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A une adresse de l'assemblée législative à son excellence le gou-
verneur général, datée le~17 avril 1855, pour" Copie du
rapport du département des travaux publics sur la pétition
de James Egan, et copies de.tod t»es les soumissions, corres-
pondance et autres papiers."

Pa: ordre,

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 20 avril 1855.

PROvINcE Du CANADA.

A son excellence Sir Edmund Walker Head,. baonet, gouverneur général de
l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

LE MEMOIRE ET PETITION DE JAMES EGAN, DE LA CITÉ DE
MONTREAL, ENTREPRENEUR,

EXPOSE HUMBLEMEWr

Qu'au commencement de février dernier, les commissaires des travaux
publics demandèrent des soumissions pour (entre autres choses) le creusage
et l'élargissement de la percée dans le roç du . canal Lachine, les dites souis.
sions devant être reçues jusqu'au 2.0 février .1855.

Que le ou vers le 16 de février 1855, votre requérant fit des soumissions pour
les travaux, sous le nom de James Egan et Cie., à des termes bien bas.

Qu'à Montréal, le on vers le 19 février, 1855, James Moir Ferres, de Mon.
tréal, l'un des membres de l'assemblée législative, fit mander votre requérant; et
votre requérant le rencontrant dans le bureau du Commercial Advertiser, fut ques-
tionné s'il allait faire des soumissions pour les travaux; à quoi votre requérant
répondit qu'il avait déjà fait des soumissions.

Le dit James Moir Ferres exprima .alors ,son étonnement, -et dit, " vous
savez que je suis pour avoir ces' travaux, mais je ne puis faire des soumissions
en mon propre nom." Je' lui dis qu'il pouvait se servir du nom de son beau-
fière, (John Milne) je supposais. D'abord il dit qu'il ne pouvait point faire cela
non, plus, puis il ajouta, " je puis tout arrangey." 11l 'dit alors que le soussigné
(votre requérant) devait envoyer une autre soumission. Votre ,requérant s'y
opposa,.mais il répondit qu'il " arrangerait tout."

Le dit James Moir Ferres présenta alors une -autre formule en blanc à votre
requérant, laquelle fut signée par vore requérant " James Egan et Cie," et à la
réquisition 'de .MM. Ferres et Milne, le requérant inscrivit. les noms de MM,
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Abbot et Hughes comme. cautions. Les prix furent pointremplis dans cette
soumisiori de votre requérant, laquelle fut Iaistée entre les nains du dit James
Moir Ferres. John Milne était présent; MM.-erres et Milne devaient avoir un
tiers des profits, et votre requérant les deux autres tiers.

Le 17 mars, il fut convenu que votre requérant rencontrerait MM. Ferres et
Milne le 19, pour aller au bureau du canal, avec Milne et les cautions. Le 19
votre requérant rencontra MM. Ferres et Milne, chez M. Ferres; ils insistèrent à
ce que les cautions ne se présenteraienttpas si le. requérant ne signait Penga-
gement qu'il leur donnerait. les trois quarts des profits, votre requérant devant
lournir les fonds pour commencer les travaux et devant donner à M. Milne le
pouvoir de retirer.les deniers'dés estimations, à mesure qe les travaux avance-
raient. Sur le refus de voire requérant, le dit Ferres alla jusqu'à insinuer que
-votre requérant n'aurait le bénéfice d'aucune soumission.

Dans le bureau du Comercial Advertis, et dans tout le cours de cett.
transaction, le dit James Moir Ferres parlait comme s'il avait toute la confiance
du bureau des travaux publics; et qu'il était en correspondance avec le bureau,
et avec T. A. Begly, le secrétaire, et le requérant croit qu'il l'était. Dans le fait
la première soumission de votre requérant ,offrant de faire les travaux pour une
somme moindre (croit-il) que celle mentionnée dans sa dernière soumission fut
mise de côté et cette dernière approuvée, bien que présentée trop tard d'après les
termes de l'annonce du bureau des travaux publics. Elle ne parvint au bureau
des travaux publics qu'après le 20 lévrier 1855, comme vôtre requérant a raison
de le croire. • Le 19 mars, votre requéÏant écrivit au commissaire en chef des tra-
vaux publics offrant de lui donner. d'autres cautions, à la satisfaction du bureau,
et offrant de procéder avec les travaux.

Et le 23 mars, votre requérant reçut pour réponse que "comme la maison
"Egan et Milne avait failli à venir réclamer son contrat, le commis4aire prendrait
"les mesures qu'il jugerait à propos."

Que votre requérant ignoré l'existence d'aucune telle maison. Il peut
cependant arriver que le dit James Moir Ferres aurait rempli la formule en blanc
usudite, de manière à le faire paraître ainsi.

En terminant votre requérant demande humblement que sa première sou-
mission soit acceptée et approuvée. Votre requérant vent encore procéder aux.

· travaux suivant la dite soumission et demande communication et publication de
toutes les soumissions faites pour les dits travaux du canal Lachine et reçues
par le bureau des travaux publics avant ou depuis le 20 février dernier et de
toute autre correspondance qui peut avoir été échangée entre le dit James Moir
Ferres et les dits commissaires ou leur secrétaire, au-sujet des dites soumissions
ou d'aucune d'elles, et votre requérant demande une énqiête dans l'afiaire et lla-
doption des mesures que l'intérêt du public etl'bdnneur du parlement pourront
exiger.

Et votre.requérant ne cessera de prier.

(Signé,). JAMES EGAN.
Montréal, 26 mars 1855.

[Copie.1
DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUnLIC9.

QUEEC, 30 rmrs 1855.

Sur la requête de James Egan, entrepreneur,relativement aux soumissions
demandées pour certains ouvrages sur le canal Lachine, le soussigné à Phonneur
de faire rapport, pour l'information de son excellence le gouverneur général:

Que les travaux d'excavation en terre et en roc, dans l'élargissement d'une
partie du canal Lachine ont été annoncés en la manière ordinaire, dans les pa-
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piers de Montréal et autres lieux et qu'en conséquence des soumissions (trans.-
mises à son excellence hier), ont été reçues.

Avant que les soumissions fussent ouvertes, M. Ferres sè rendit auprès du.
soussigné et demanda si le bureau avait reçu une soumission'de James Egan,
M. Ferres diqant en même temps que-Egan, après avoir de nbùveg e .au iné sa-
soumission avait trouvé qu'elle était trop basse et l'avait.prié (M. Ferresý deda
retirer s'il était encore temps et d'y substituer une autre de James Eoan.et, u ie.
avec des prix plus élevés. A cela le soussigné.ne vit point d'objecti vu qu'il
n'avait pas encore été pris d'action dans 'afire.

Subséquemment en comparant les soumissions, celle qui avait été substituée
se trouva être la plus basse, bien qu'il eut été ajout& quelques choses aux prix.
Les travaux furent done adjugés à Egan et Cie., et le soussigné qui se riendait à.
Toronto eut instruction de faire le contrat. A son retour à Montréal,'il visita le.
canal Lachine, dans la vue de constater le progrès des. travaux-et il fut bien surpris,
de voir que non seulement les travaux n'étaient pas commencés, mais-meme que
le contrat n'était pas signé. Il fit immédiatement dire aux entrepreneurs de .le
rencontrer au bureau du'canal Lachine, avec leurs cautions, pour terminer le
marché, et pendant qu'il y transigeait des affaires avec le surintendant du canal,
M. Egan arriva avec une autré personne qn'il ne connaissait pas, mais qui lui-fut
présentée par M. Egan comme son associé, M..Milne, afin que tous deux pussent
signer le contrat. - Le soussigné s'opposa à cela, exigeant que- les. cautions fus.-
sent présentes, afin que toutes les parties pussent signer en, présence des mêmes
notaires, et l'affaire en resta là.

Le lendemain matin M. Egan se rendit auprès du soussigné à son hôtel- et
lui dit que lui Egan et son associé Milne avaient un..différend quant au partage-
des travaux, des profits, etc.; et il entrait dans les détails de ce. différend, lorsque
le soussigné l'informa qe c'était une affaire qui ne regardait pas le département,
et qu'il ne voulait en rien savoir. M. Egan demanda alors s'il lui serait permis
d'offrir de, nouvelles cautions et prendre les travaux en son nom privé., Le sous-
signé répondit que certainement , cela ne- lui serait pas permis vu que l'autre
associé M. Milne avait les mêmes raisons de demander la. même chose; il advint
plus tard que ses cautions refusèrent de signer comme telles.

Les affaires en étaient là lorsque le soussigné laissa Montréal, et en arrivant
à Québec, il proposa que, dans ces circonstances, on devait passer par-dessus
Egan et Milne et que les travaux devaient être offerts à celui qui avait fait les.,
plus basses soumissions ensuite,.pourvu qu'il prit l'ouvrage aux mêmes prix, et
il fut chargé de s'entendre avec M. Abbot sur ce sujet.

A part ce -qui précède, il. n'y a dans la requête qu'un ou deux points sur
lesquels il est nécessaire de revenir. Il -est -dit dans .la requête qne M. Ferres
était en correspondance avec le secrétaire du bureau des travaux, mais le sous-
signé-a toute raison de savoir et de-croire qu'il n'y a point le moindt fondement
à cette assertion, soit pour ce qui regarde le secrétaire, ou tout autre'oMlcier du
département.

Le requérant dit "qu'il ignorait l'existence d'une maison telle-que celler'
d'Egan et Milne ;'' " mais que M. Ferres a rempli la soumissioqde-manière à Je-
faire paraître ainsi."

Le soussigné fut présenté par M. Egan. lui-même M. Mine comme à son
associé, dans le bureau du canal Lachine, et la requête\e.le même fait! voir' que
tel était le cas.

Aucune partie de la soumission n'est de l'écriture de K Ferres, et la signa-
ture qni y est attachée est évidemment celle de M. Egan, étant précisement
la même que celle de la requête et des autres documents reçus de lui par ce dé-
partement.

Soumis respectueusement.
(Signé,) BRAMILTON H. KILLALY,

AssistantCmmare
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(Copie.) BuREA DU SECRETArBE,

QUEBEc, 2 avril 1855.

MONsIEUR,-J'ai â*vous, informer que son excellence le gouverneur général
a fait faire l'enquête dernandée dans votre requête du 26 du mois dernier, rela-
lativement aux soumissions faites pour certains travaux sur le 'canal 'Lachine.

Son excellence est informée:-o. Qu'il n'a été tenue _auçune correspon-
dance avec M Ferres, tel qu'allégué ; mais que M. Ferres lui-même.en personne,
et à votre demande tel qu'il le déclara, retira votre première soumission qui n'é-
tait pas encore ouverte, sous le prétexte qu'elle était -trop basse,' et prouva le
pouvoir qu'il avait d'en agir ainsi en montrant votre signature apposée à la se-
conde soumission, et 20., Que dans votre lettre à M. Sippell, en date du 19 mars,
et en conversation avec M., Killaly, vous avez parlé de M. Milne comme de votre
associé ou prétendu associé.

D'après tous les faits de laffaire, il semble d'après son excellence, s'en'
suivre que';

Io. Il n'y a point de première soumission de votre part, vu. que cette pre-
nière.sournission a été retirée sur votre propre autorité tel que corroborée par le

fait que vous avez admis votre signature à la seconde soumission.
2o. Que, vous ne pouvez pas vous plaindre -des mots " maison Egan et

Milne," vu que vous-même.ayez appelé M. Milne votre associé ; et
So. Que le bureau .des 'travaux publics en voyant que, vous-même et M.

Milne refusiez* de remplir, votre soumission, n'avait point d'autre chose à faire
qu'à considérer le contrat comrnme esicore ouvert, et les commissaires sont' parfai-
tement justifiables dans ce qu'ils ont fait.

J'ai.à ajouter que son excellence ne permet point que les autres soumissions
pour les travaux en question vous soient communiquées, vu que c'est une pra-
tique inusitée et inexpédiente.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. PARENT,

Assistant Secrétaire.
M. James Egan,

Entrepreneur,
Montréal.

TRAVEAUX PITrJJcs,

QUEBEC, 20 avril 1855.

MoNasu:n,-Relativement à l'adresse de l'assemblée législative, renvoyée
ci-joint, je suis chargé de vous transmettre les documents ci-joints, qui y sont
demandés concernant les soumissions, 'etc., pour les 'travaux de la " percée dans
le roc du canal Lachine,-y compris toutes les correspondances. qui ont eu lieut
sur le sujet

15 Soumissions.
'Lettre à John Page, No. 16,975.

-Do. de do. No. 25,050,
Do. à do. No. 17,060.
Do. de Jas. Egan, No.
Do. à do No. 17,164.
Do. de J. G. Sippeli, avec lettre de J..Egan, No 25,299,
Do. à JG. Sippel , No. 17,167.
Do. de J. Dufresne, M. P. P., No. 25,420.
Do. à do. ' do. No. 17,249,-
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Rapport de~Monorable H. H. Killaly à son excellence le gouverneur, sur la
requête de Jas. Egan, No. 1330.

Lettre de J. M. Ferres, No. 25,467.
Do. à do. No. 17,285.

J'ai:P'honneur d'être, .
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire.
E. Parent, écuyer, Assistant Secrétaire.

CANAL LACHNE.

Soumissions pour Félargissement de la percée dans le roc.

Les soussignés offrent par les présentes aux commissaires des travaux publics
de fournir tous les outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires' et de
aire et exécuter en hommes de l'art tous les travaux qui se rattachent à l'élargisse-

ment et au creusage 'du 'canal par la percée dans.le roc, près Lachinei suivant les
plans et spécifiéations fournis, pour les prix et' sommes fixés aux items respectifs-des
travaux mentionnés dans le tableau suivant, et'nous sommes prêts à passer contrat
et offrons les deux personnes ci-dessous mentionnées comme cautions à Paccomplis-
sement fidèle d'icelui.

Soumissions pour lachèventent des travaux en entier.

'Excavations dans les terres.-Çomprendront toute espèce de matériaux
qui seront enlevés de Pun ou l'autre des vieux terrassements ou
d'ailleurs, excepté le roc vif; par verge cube........ ......... 0 11

Excavations dans le roc.-+Ou carrière de roches continues compren-
dront le creusae du canal actuel et des nouveaux travaux et· la
réduction du talus des deux côtés de la percée, à l'angle spéci-
fié,-par verge cube... ............. ................. 0 6

Travaux sous Peau.-Comprendront la construction, entretien et en-
lèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de' leau,
ou toutes' autres choses nécessaires. pour soutirer l'eau durant le
progrès des travaux,-somme ronde...... ............. 2315 0 0

Soumissions pour travaux à la surface dû canal seulement.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de matériaux
'qui seront enlevés de l'un ou l'autre des vieux terrassements ou
d'ailleurs, excepté le' roc vif,-par verge cube....... ........ 0 10

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue au-
dessus de la ligne de la surface d'eau du canal.-par verge cube... 0 5 1ï

No-r.-Ces deu soumussions n'auront auu rapport l'une avec l'autre vu que Fune ou l'atre 'peut
être acceptée.

Noms et résidences des soumissionnaires:
Thomas Maguire, et Cie., St. Jean, C. E.'

Noms et résidences des cautions:
George Crawford, écuyer, M. P., Brockville, C. O.
Joseph N. Poule, écuyer, Brockville, C. O.

Daté à St Jean, 14 février 1b55.
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CANAL LACHINE.

Soumissions pour l'élargissement de la percée dans le roc.

Nous, les soussignés, offrons par les présentes aux commissaires des travaux
publics de fournir tous les outils, instruments, rnécanisme et travail nécessaires
et de faire et exécuter en hommes de l'art tous les travaux qui se rattachent à
l'élargissement et au creusage du canal par la percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items respectifs des travaux mentionnés dans-le tableau suivant, et nous sommes
prêts à passer contrat et.offrons les deux personnes ci-dessous mentionnées comme
cautions à 'accomplissement fidèle d'icelui.

oumissions pour l'achèvement des travaux en entier.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés-de l'un ou l'autre des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube...... 0 1 2

Excavations dans le roc..:-Ou carrière de roches continues com-
prendront le creusage du canal actuel et des nouveaux travaux
et la réduction du talus des deux- côtés de la percée, à
l'angle spécifié,-par verge cube..... ...... ............ 0 6 0

Travaux sous l'eau.--Comprendront la construction, entretien et
enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de
'eau, ou toutes autres choses nécessaires pour soutirer l'eau

durant le progrès des travaux,-somme ronde ............. 850 0'. 0

Soumissions pour travaux à la surface du canal seulement.

Excavations dans les terres.-Compreindront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou l'autre des vieux- terrasse-
ments ou d'aillèurs, excepté le roc vif,-par.verge cube...... 0 .0 101

Excavations dans le roc.-Comprendront. toute carrière continue.
au-dessus de la ligne de la surface d'eau du canal,-par
verge cube ............... O 3 9

NoT.-Ces deux soumissions n'auront aucun rapport l'une avec 'autre vu que l'une on l'autre peut
4tre acceptée.

Noms et résidences dçs soUMi2sioinaires:
H. H. McFarlane et Cié., Montréal, boîté 451, bureau de poste.

Noms et résidences des cautions:
James Fisher, Longue Pointe.
W. S. McFarlane, Montréal.

Daté à Montréal, le 15me jouir de février 1855.

CANAL LACHINE.

Soumissioms pour l'élargissement de la percée dans le roc.

Nous, les soussignés offrons par les présentes aux commissaires des travaux
publics de fournir tous les outils,. instruments, mécanisme,,ei travail nécessaires
-et de faire ét exécuter en hommes de l'art tous les travaux qui se. rattachent à
Pélargissement et au creusage du canal par la percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, :ppur les prix et pommes fixés aux
items respectifs 'des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et nous sommes
prêts à passer contrat et offrons les deux personnes. ci-dessous mentionnées comme
cautions à l'accomplissement fidèle d'iceluL
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Excavatiuns dans les terres.--Comprendront toute'espèce de maié-
riaux qui seront enlevée de l'un ou l'autre des vieux terrasse-
meuts ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube......

Excavations dans le roe.-Comprendront toute carrière continue
au-dessus de la ligne de la surfaee d'eau du canal,-par verge
cube.... ...... .......... .. ...................... 0 s 10

NoT&-Ces deux. soumissions n'auront anun rapport rune avec l'autre vu que 'ne ou l'autre peut
être acceptée.

Noms et résidences des soumissionnaires:
James Egan et Cie., Montréal.

NoMs et résidences des cautions:
James Hughes Milne,
J. C. 0. Abbott, Montréal.

Daté à Môntréal, le 17me jour e vrier15.

CANAL LACHINE.

Somissions pour 'élargissemeat de la percée dans le oc.

Nous les soussignés, offrons par Ie" préseates aux éôirnmissaires des travaux
publies de fournir tous les outils, instrunents, mécaùisnie et travail nécessairet
*et de faire et exécuter en homrnes de l'art tous les: travaux qui se rattachent.à
l'élargissement et au creusage du- eanal par la 'percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et significations fournis, pour les prix et sonmes fixés aux
items respectifs des travaux meéntioonés dans le tableau suivant, et nous sommes
prêts à passer contrat, et offrons les deux. personnesci-dessous mentionnées comre
cautions à l'accomplissement fidèle d'icelui.

Soumissions pour l'acêvement des travaux ener.

Excaiations dans 1èi ereè oiprenfront toute espèce de maté-
tériaux qui seroit eiilevés, de ''un ou l'autre des vieux 'rras-
sements ou d'àilleurs, excepté le roe.vif,-par erge cube......O 1

Excavations dans le ro.-On carrière de roehes continués, eom-
prendront le creusa« du eanal actuelet des nonveaux travaak
et la réd uetion de talues des deux côtés de la percée, à Pangle
spécifié,-p'r vergecube.... ............

Travaux sous l'eau.-Cmpredront. la construction, entretien .et
enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de
l'eau, ou toutes autres choses nécessaires pour soutirer Peau
durant le prógrès des travaux,-somme ronde... ..... 1... 156_<O 0

Soumi.sions pour travaùx a la surface du canal seulement.

Excavations dans les tcrres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou Pa'utre des vieux terràsse-
ments ou d'ailleurs, éxcepté le roc v1,-par verge cube......O O 1l4

Excavations dans le roc.-Comprèndront totïe carrière continue
au-dessus de la ligne 'de la surface d'eau du eandl.-paz verge
cube............................ 6

¶o".-Oes deux soumission n'auron iaecn rapport ame waïnro è gue Ynu ob 'autre pae
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Noms. et résidences des soumissionnaires:

Archibald McDonald et Cie., Montréal.

Noms et résidences des cautions
S. S. McDonaild, G1engarry.
James Anderson, Montréal.

Daté à Montréal, le 17me jour de février 1855.,

CANAL LACHINE.

Soumission pour l'élargissement de la percée dane roc.

Les soussignés offrent par les présentes aux commissaires des travaux pu-
blics de fournir tous les outils, instruments, mécanisme .et travail nécessaires et
de faire et exécuter en hommes de l'art tous les travaux qui se rattachent à P'é-
largissement et au creusage du Canal:par la percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixées aux
items respectifs des. travaux mentionnés dans le tableau suivant, et sont.préts
à passer contrat, et offrent les deux personnes ci-dessous mentionnéés comme
cautions à laccomplissement fidèle d'iceui.

Soumissions poor Fachèvement deestramrux en entier.

Excavations dans les terre.-Com prendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou l'antre des. vieux terrasse
ments.ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cùbe.......

Excavations dans le ro.-Ou carrière de roches continues com-
prendront le creusage' du canal actuel. et des nouveaux travaux
et la réduction des talues des deux etés de.la percée, à 'angle
spécifié,-p ar verge cube... ............ ...

Travaux sous leau.-Comprendront la construchion, entretien et
enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de
Peau, ou toutes autres choses nécessaires: pour soutirer l'eau
durant le progrès des travaux,-somme ronde..... ........ 

Sumission -pour travaux d la surface du canal seulement

O 5 7'

00560

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de Eunou de l'autre des vieux terras-
sements ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge -eube... O 2 0

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue
au-dessus de la ligne de la surface d*eau du canal,-par verge
cube............................................ O 4 .

Noz.-Ces deux soumnissions n'auront anean rapport.I'uneaes'at vquFn orar el
4tre aceptée

Noms et résidences des soumissionnaires:

Angus McDougall et Cie., Lachine.
Noms et résidences des cautions.-

Des cautions satisfaisantes peuvent être-données.
Daté à Lachine, le ,16me jour de février 1855.

A. 1855.
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CANAL LACHINE.
Soumissions pour l'élargissement de la percée dans le roc.

Nous, les soussignés, offrons par les' pésentes aux commissaires des travaux

publies de fournir tous les outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires
et'de faire e tekécuter en hommes de 'art tous les travaux qui se rattachent à l'é-
largissement et au creusage du canal par la percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items respectifs des travaux mentionnés dans le tableau.suivant, et nous sommes
prêts à passeiontrat et.offrons les deux personnes ci-dessous 'mentionnées comme
cautions à l'a -omplisseinent fidèle' d'icelui.

Sumis;sione pour 'achêvement des travaux en entier.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de . maté-
riaux qui 'seront enlevés 'de l'un -ou l'autre des vieux terrasse-.
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,--par verge cube.....

Excavations dans lé roc.-Ou carrière de roches continues compren-
dront le"creusage du canal actuel et des nouveaux travaux et
la réduction des talues-des deux côtés de la pércée, à l'angle
spécifié,-par verge cube..................'.....

Travaux sous- l'eau.-Comprendront la construction, entretiën et
enlèvement de -.tous batardeaux, le puisage et épuisement de
Peau durant le progrès des travaux,-somme ronde.

0 0

'0 5

250 O

9

0

Soumissions pour travaux d la surface du canat seulement.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce 'de maté-
riaux qui seront. enlevés de Pun ou l'autre des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube..... 0 0 9

Excavations dans le roe.-Comprendront toute carrière- conünue au-
dessus de la ligne de la surface .d'eau du canal,-par verge
cube ... ......... ....... . 0 4 S

N'oE.-C de0ux oumt8ions n'aurort r re av.eo rautre vque rue o
être acceptée.

Nom et résidence du soumissionnaire:
Henry Y. Read, Lachine.

Noms et résidences des cautions:
John Jones, Uontréal.
David Kyle, Rawdon.

Daté à Montréal, le 16e jour de février 1855.

utre peut

CANAL LACHINE.

Souminisions pour l'achèvement de la percée dans le roc.

Les soussignés offrent par les présentes aux commissaires des travaux
publics de fournir tous les outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires
et de faire et exécuter en hommes de- Part tous -les travaux qui se rattachent à
P'élargissement et an creusage du canal par la percée dans le roc. près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour -les prix et sommes fixéS aux
items respectifs des travaux mentionnés dans le tableau suivant et sont priét
à pa3sser contrat et -offrent- les deux personnes cidessous mentionnées comme
caUtions à l'accomplissement fidèle d'icelui.

18
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Soumissions pour l'achèvement des travaux en entier.
Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-

riaux qui seront enlevés.de l'un ou l'autre des vieux terrasse-
ments ou. d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube.......

Excavations dans le roc. -Ou carrière de roches continues compren-
dront le creusage du canal actuel et des nouveaux travaux et la
réduction des talus des deux.côtés de la percée, à Pangle.spé-
cifié,-par verge cube......................... ..... ....

Travaux sous .l'eau.-Cornprendront la construction, entretien et
enlèvernent de ious batardeaux, le puisage et épuisement de
l'eau, Qu toutes autres choses nécessaires'. pour-soutirer reau
durant le progrès des travaux,--somme ronde.... .....

Soumissionspour travaux d la surface du canal seulement.
Excavations dans les terres.--Comprendront toute espèce de maté-

riaux qui seront .enlevés de l'un ou l'autre des vieux terrasse-
ments'ou d'ailleurs, excepté. le roc vif,-par verge cube ..

Excavations dans le roc.--Comprendront toute carrière continue au-
dessus de la ligne de la surface d'eau du canal,-par verge
cube................ . .......... ....

0 0 il

0 4 7

300 0 0

0 0 11

O 3 9
Nov..--Ces deux soumissions .aaront aucun rapport l'une avec 'autre vu que 'l'une ou l'autre, peut

être acceptée.

Nom et résidence du soumissionnaire:
Daniel McGrathi, Lachine.

Noms etîésidences decaiions:.
Thoni'as McGrath, écuyer, Montrél
John Fitzpatrick, écuyer, MontréaL

Daté à Lachmie, le 16e.jour de février 1855.

CANAL LACHINE.
ounissions pour lélargissemeut de la percée dan le roc.

Le soussigné offre par les présentes aux commissaires des travaux pu-
blics de fournir tous les outils, instrarments, mécanisme et 'travail nécessaires
et de faire et exécuter en homme de l'art tous lés travaux qui se rattachent à
l'élargissementet au creusage du canal par la 'percée danse TOe, près Lachine,'
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items respectif des travaux mentionnés dans lk tableau suivant, et je suis prêt
à passer contrat et offre les deux personnes ci-dessous mentionnées 'comne
cautions à Paccomplissement fidèle d'icelui.

Soumissions pour l'achèvement des travaux en entier.
Excavations dans les terres.-Comprendront ioue espèce de maté-

riaux qui seront enlevés de l'un ou 'autre des vieux terrasse-
ments.oü d'ailleus, excépté le ro vif,-par verge cube.......-

Excavations dans le roc.-On carrière de roches continues cormpren-
dront le' creusage du canal actuelet des nouveaux travaux et.la
réduction des talns des deux côtés de la percée, à 'angle spé-
eifié,-.par verge cube.. . ... ..

Travaux sous l'eau.-Comprendront la constrùction, entretien et
enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de

eau, ou toutes autres choses nécessaires pour soutirer' Peau
durant le progrès des travaux,-sonmme ronde.............

010

0 0

2500 0 0

A. 1855.



118 Victorioa. Appendie (T.. T ) A. 1855

Soumissions pour travaux:d la surface du canal seulement.

Ex"pations dans les terres.-Comprendront toute espèce dermaté-
riaux qui seront enlevés de l'un on l'autre .des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge çube..... 0 1 0

Excavations dans le roc.-Comprendront toute .carrière continue
au-dessus de la ligne de la surface .d'eau du canal,'-par
verge cube.................... ........... 0 3 6

No.--Ces deux eoumissions.n'auront aucun rapport lune avec lautre vu que l'une ou l'autre peut
Atre acceptée.

Nom et résidence:du sorumissionnaite
Brown Watson.-

Nomset résidences des cautions:
John Milton.
Edward Mâxwell.

Daté à Montréal, le 17e jour de février 1855.

CANAL LÀCHINE.

Soumissions pour ltlargissement de la percée dans e rc.

Je, soussigné offre par les présentes aux commissaires des travanx pu-
blics de fournir. tous les outils, instruments, mécanisme et- travail nécessaires
et de faire et exécutér en homme de l'art tous les travaux qui se rattachent à
l'élargissement et au creusage du canal par la percée dans le roe, près Lachine*
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et $ommes.fixés aux
items respectifs des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et' je suis .prèt-
à passer contrat et offre les deux -personnes ci-dessous mentionnées comme
cautions à l'accomplissement fidèle. d'icelui.

SoumisIsion pour Pachèvement des travaux en entier.

Excavations dans les terres.-':Comprendront toute espèce de iaté
riaux qui serrnt·enlevés de Pau- ou Pautre -des vieuxrsterrasse4
ments on d'ailleurs excepté le ,roc vif,-par verge cube..... i .

Excavations dans leroc."MOu carrière de roches continues compren-
dront le creusage -du canal actuel et des nouveaux t-avaux et
la réduction des;talus des deux côtés de la 'percée, & Pangle
spécifié,-par verge cube.............................O 4 1

Travaux sous Peau.-Comprendront la construction, entretien -et
enlèvement de tous' batardeaux, le puisage et épuisement de,
Peau, on toutes aatres choses nécessaires pour soutirer l'eau
durant.le progrès des travaux,-somme fonde .. . .... 495 0 0

Soumisssons pour travaux d la surface du canal seulement.
Excavations dans les terrek-Comprendront toute espèce de té-

tiaux qiui.seront enlev( s de, Pn on, Patr'e des vien± terrisse-
ments ou d'ailleurs, excepté.le roc vif,-par verge cube. . 0 0 1O

Excavations :daüs le roc.-Comprendront toute:carrière epntinue
au-dessus de la ligne de surface d'eau du canal,-par verge
cube... ... .4 .yn.... .S1

Nou.- es deux sOumisuions n'auronauen rappowrt l'uneave a rutIbe vu que l'une oa'aulée peut
être accepte. ' . .
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Nom et résidence du sôumissionnaire :
Patrick Macquisten, Montréal.

Noms et résidences des cautions:
John Ostell, Montréal.
William Gemmill, Montréal.

Daté à Montréal, le 1:e.jour de février 1855.

CANAL LACHINE.
Soumissions pour l'élargissement de -la percée dans le roc.

Je, soussigné, offre par les 'présentes aux commissaires des travaux pu-
blics de fournir tous les outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires'-
et de faire et-exécuter en homme de l'art'tous les travaux qui se rattachent à
l'élargissement et au creusage du canal par la percée dans le roc, piès Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items respectifs des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et je suis prêt
à passer contrat et offre les deux personnes ci-dessous ,mentionnêes comme
cautions à l'accomplissement fidèle d'icelui.

Soumis8ions pour l'achèvement des tratâux en entier
Excavations dans les terres .- Comprendront toute espèce de maté-

riaux qui seront enlevés de l'un ou l'autre. des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roe vif,- -par verge cube.....

Excavations dans le roc.-Ou carrière deroches continues. compren-
dront le creusa'ge du canal actuel et des nouveaux travaux et-la
réduction des talus: des deux côtés de la percée, à l'angle
spécifié,-par verge cube............................

Travaux sous P'eau.-Conprendront la construction, entretien et'
enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement.de
l'eau, ou toutes autres choses nécessaires pour soutirer l'eau
durant' le progrès des travaux,-somme ronde. ....... .

0 -2

14

0 6 0

00 0 0
Soumissions pour travaux à la surface du canal seulement.

Excavations dans les terres.--Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront. enlevés de l'un ou l'autre des'vieux terrasse-
ments on d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube.... ... 0 1 10

Excavations.dans le roc.-Comprendront toute carière continue au-
dessus de, la ligne de la surface d'eau du canal,-par verge

cube ** 00 * *@ *10.046 0,b u u0 0 . 0a ** Oý 6 3 .................... ...... .......... . .

NT.onc.-Oes deux soumissions n'auront aucun rapport rune avee l'autre vu que rie rautr peut
être acceptée.

Nom et résidence du soumissionnaire:
Ronald Macdonell, Montréal.

Noms et résidences des cautions:
P. E. Adams, Cornwall.
B. Chiffey, Morrisburgh.

Daté à Montréal, le l1e jour de février 1855.

CANAL LACHINE.
Soumissions pour Vélargissement <le la percée dans le roc.

Nous, les soussignés, offrons par les présentes aux commissaires des travaux
publics de fournir tous les outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires

A. 1855.
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et de faire et 'exécuter en hommes de l'art tous les, travaux qui se rattachent à
l'élargissement et au creusage du canal par la percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items respectifs des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et sommes prêts
à passer contrat et òflrons les deux personnes -ci-dessous mentionnées comme
cautions à l'accomplissement fidèle d'icelui.

Soumissions pour l'ahèvement des travaux en entier.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou l'autre' des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc.vif,--par verge cube.......0 12

Excavations dans le roc.-Ou carrière de roches continues compren-
dront Ie creusage du canal actuel et des nouveaux travaux et la
réduction des- talus des deux c6tés de la percée, à Pangle spé-
cifié,-par verge cube....... ............ 0. 4 8

Travaux sous Péan.-Comnprendront la construction,' entretien
et enlèvement de tous' batardeaux, le puisage. et-épuisement
de l'eau durant le progrès'des travaux,-somme ronde.... .. 1500 0 0'

Soumissions pour travaiux la surface du canal sculement.

Excavations dans les terres. , .Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou l'autre des vieuzç terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube.... ... 0 O 11

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue au-
"dessus- de la ligne de la surface d'eau du.canal,~-par verge
cube ..................................................*. 4 0

NorT-Ces deux soumissions n'auront aucun.rapport l'une ave, lautre vu que rune ou Pautro pui
tre acceptée.,

Noms et résidences"des soumissionnaires:
Wood,: Ross & Cie., Montréal

Noms et résidencesldes cautions .
John Ross, Ile de Bolordon, Repentigny.
John Dixon, township de Kildare.

Daté à Montréal, le 18e jour de février 1855.

CANAL LACHINE.

Soumissions pour Félargissement de la percée dans le roc.

Je, soussigné, offre par 'les présentes aux commissaires des travaux p
blies de fournir tous, les outils, -instruments, mécanismes et travail nécessaires et
de faire et exécuter en hommes de l'art tous leà travaux qui se rattachent à Pélar
gissement et au ereusage du canal par la percée dans le roc, près Lachine, sui-
vant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés;aux items
respectifs des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et suis prêt à pas-
ser contrat et offre les deux personnes ci-dessous mentionnées comme cautions-
à l'accomplissement fidèle d'icelui.

Soumissions pour Vachèvement des travaux en enier.

Excavations dans les .tetres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés dë Pun ou Pautre des vieux, terrasse-
ment ou d'ailleurs, excepté le roc vifr-par verge ce. . 0 i 0
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Excavations dans le roc.-Ou carrière de roches continues com-
prendront le creusage du canal actuel et des nouveaux travaux
et la réduction des talus des deux côtés de la percée, à l'angle
spécifié,-par verge cube...... ....................... . 0 5 6

Travaux -sous l'eau.-Coinprendront' a construction, entretien et
enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de
l'eau, ou toutes autres choses nécessaires pour soutirer l'eau
durant le progrès des travaux,-somme ronde...... ...... 1500 0 0

Soumissions pour travaux, à la surface du.- canal seulement.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux-qui seront enlevés .de l'un ou l'autre des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube......O 1 0

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue
au-dessus de la ligne de. la surface d'eau du canal -par verge
cube ......................... ... ... ....... 0 4 6

NOT.--Ces deux soumissions n'auront aucun rapport 'une aveo 1'#4ro vu que l'une ou l'autropeut
être acceptée.

Nom et résidence du soumissionnaire:
Alexander Murray, Coaticook, E.

Noms et résidences des cautions:
J. M. Ferres, Montréal,
M. W. Beeket, Sher4gooke.

Daté à- , le 17me -jour de février 1855.

CANAL LACHINE.

Soumzsions pour l'élargissement de la percée dans 1e roc.

Les soussignés offrent par les présentes aux commissaires des travaux
publics de fournir tous les outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires
et de faire et exécuter en homme de l'art tous les travaux qui. se rattachent à
Pélargissement et au creusage du canal par'la percée -dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes.-fixés aux
items respectif des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et, sont -prêts
à passer contrat et offrent les deux personnes ci-dessous mentionnées comme
cautions à l'accomplissement fidèle d'icelui.

Soumissions pour-l'achèvement des iravaux en entier.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou.:Pautre des vieux- terrasse.
ments-oi d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge, cube,. .

Excavations dans le roe.-Oncarrière,de rochescontinues compren-,
« dront le creusage du canal actuel etdes nouveaux traaux et la

réduction des talus des deux côtés de la percée, à l'angle spé-
cifié,-par verge cube.... ...... ... .............

Travaux sous Peau.-Comprendront la construction, entretien et
enlèvement de tous batardeaux, le puisage. et épuisement de
Peau, onu tontes autres choses nécessaires pour soutirer Peau
durant le progrès des travaux,-.somme ronde...... ........ 1400 '0
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Soumission pour travaux à la surface duy canal seulement.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de l'un ou l'autre des. vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube....... 0 1 3

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue au-
dessus de la ligne de la surface d'eau du canal,-par verge
cube........ ....... ....... '0 5 0

Norm.-Ces deux soumissions n'auront aucun rapport avec l'une ou l'autre vu que 'une ou rautre peut
&tre.acceptée.

Noms et résidences des soumissionnaires:
HlughCamichael, Melbourne.
John McHlaughton, Lachine.

Noms et résidences des cautions:
Nelson Cleveland, Dandville.
JobAdams, Richmond.

Date a >le 17me jour de février 1855.

CANAL LACHINE.

SoumissZons pour l'élargissement de la percée dans le roc.

Je, soussigné, offre par . les présentes aux commissaires des travaux
publics de fournir tous les:outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires
et de faire et exécuterpo. hommes de l'art tousles travaux qui se rattachent à
l'élargissement et au creusagé du canal par la percée dans le. roc,. près. Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items' respectifs des travaux mentionnés dans. le tableau suivant, et suis prét
à passer. contrat et' offre, les deux personnes. ci-dessous mentionnées comme
cautions à l'accomplissement fidèle d'îcelui.

Soumissions pour l'achèvenent des travaux en entier.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de. maté-
riaux qui seront enlevés de' l'un ou l'autre des,- vieux terrasse-
rnents ou d'ailleurs. excepté le roc vif,-par verge cube...

Excavations dans le roc.--Ou carrière de roches continues compren-
dront le creusage du.canai actuel et des nouveaux travaux et la'.
réduction des talus:des deux côtés de la percée,'à Pangle spé-
cifié,-par verge cube............................ ......

Trvaux sous l'eau.-Comprèndront la construction, entretien' et
enlevement de tous batardeaux, 'le puisage et épuisement de
Peau,' on toutes autres choses, nécessaires pour soutirer l'eau
durant le 'progrès des travaux,-sornme ronde... ..... 0

Soumissionà poui travaux à la surface du canal aeulement

Excavations dans les terres.--Comprendront toute espèce de malé'
riaux qui seront enlevés de l'un ou l'antre des vieux terrasse-
ments.on d'ailieuts, 'excepté le roc vif,-par verge cube..... O

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue au-
dessus de* la. ligne de la. surface. d'eau. du canal,-par verge
cubc ................ ..... ... :...... o

0 10

NorM.--es deux soumnisions n'auront aucun rapport l'une avqq yaure va que l'ne e a
etre acceptte.

A. 1855.
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Nom et résidence du soumissionnaire:
H. B. Abbott, Montréal.

Noms et résidences des cautions
J. J. Abbott,-Montréal.
C. (C. Abboi t.

Daté à Montréal, le 15me jour de février 1855.

CANAL LACHINE.

Soumissions pour l'élargissement de la percée dans le roc.

Nous, soussignés, offrons par les présentes aux commissaires des travatux
publics de fournir tous les -outils, instruments, mécanisme et travail nécessaires
et de. faire et exécuter en hommes de Part tous les travaux qui se rattachent à
Pélargissement et au creusage du canal par la percée dans le roc, près Lachine,
suivant les plans et spécifications fournis, pour les prix et sommes fixés aux
items respectifs des travaux mentionnés dans le tableau suivant, et nous sommes
prêts à passer contrai et offrôns les deux personnes ci-dessous mentionnées comme
cautions à l'accomplissement fidèle d'icelui.

&oumissions pour l'achèvement des travaux en entier.

Excavations dans les terres.-Com prendront toute espèce de maté-
riaux qui- seront enlevés de Pun ou l'autie des vieux terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube...... O' 1 6

Excavations dans le roc.-Ou carrière de roches continues compren-
dront le creusage du canal actuel et des nouveaux travaux et la
réduction des talus des deux côtés de la percée, à Pangle spé-

. cifié,-par verge cube ................................. 0 8 9
Travaux sous *Peau.-Comprendront la construction, entretien et

enlèvement de tous batardeaux, le puisage et épuisement de
l'eau, ou. toutes autres choses nécessaires pour soutirer l'eau
durant le progrès des travaux,-somme ronde.............. 2000 0 0

Soumissions pour travaux à la surface du canal seulement.

Excavations dans les terres.-Comprendront toute espèce de maté-
riaux qui seront enlevés de Pun ou l'autre des vieux' terrasse-
ments ou d'ailleurs, excepté le roc vif,-par verge cube...... 0 1 6

Excavations dans le roc.-Comprendront toute carrière continue au-
dessus de -la ligne de la surface d'eau du canal,-par verge
cube .................. ........ ... ...... .... ......... 0 7 6

Nor.-Ces deux soumissions n'auront aucun rapport l'une avec l'autre vu.que l'une ou l'autre peut
être acceptée.

Noms -et résidénces des soumissionnaires:
R. Hornson -et Cie., Maitland.
Robert Harvey.

Les noms et résidences des cautions satisfaisantes seront donnés.
Daté à Maitland, le 20me jour -de février 1855.

(Copie.)

QUE.BEc, 24février 1855.
MoNsiEun,-Je vous transmets ci-inclus le contrat en triple, fait avec James

Egan et Cie., pour les travaux d'excavation dans le roc au canal Lachine, pour
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lesquels j'ai à vous prier de vouloir bien faire la spécification qui doit être an-
nexée à deux des contrat. Cette spécification ne doit avoir rapport qu'aux tra-
vaux pour lesquels on demande actuellement des soumissions, savoir jusqu'à la
ligne supérieure de l'eau. on tel joint on rapprochement vers ce niveau que l'on
pourra de temps en temps détérminer dans le cours des travaux. Les commissaires
vous demandent d'être bien, particuliers à leur* réserver le droit de restreindre les
excavations dans le roc ainsi comprises en aucun temps et jusqu'au point qu'ils
pourront trouver à propos, sans donner aux entrepreneurs aucun droit quelconque
àdes conpensations.

Je suis,
Monsieur

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,

John Page, écuyer,
Ingénieur civil, Montréal.

(Copie.)
MoNTrEAr., 27 férier 1855.

Mousinmr,--Relativement à votre lettre du 24 du courant, me transmettant
copies du contrat pour une partie des travaux d'excavations dans le roc au canäl
Lachine, je prends respectueusement la liberté de solliciter votre attention sur lë
fait que James Egan et Cie., sont mentionnés comme les entrepreneurs sans que
les noms des personnes qui composent la dite maison soient donnés.

Je suis donc en peine de savoir qui signera le contrat.
Cette .question est plus particulièrement venue à ma connaissance, parce

que dans- une occasion antérieure et dans des circonstances qui sont absolument
les mêmes j'ai demandé l'avis d'un avocat qui.m'a informé que tous les asso-
ciés devaient signer le contrat, autrement, dans les cas de difficulté, le départe-
ment aurait à prouver qui sont on qui étaient les asociés,-ee que l'on ne peut
guère faire sans connaître leurs noms.

Je demande encore a savoir la date à laquelle les commissaires veulent que
les travaux soient terminés.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur des travaux publics.

Thos. A. Begly, écuyer,
Secrétaire des travaux publics.

(Copie.)
TRAVAUX Punurcg,
QUEBEc, 6 mars 1835.

Morsmun,-En réponse à votre lettre du 27 du mois demier, j'ai à vans in-
former que les parties au contrat des excavations dans le roc du caal .Lachine
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sont James Egan, de Montréal, entrepreneur, et John Milne, de Montréal, gen-
tilhomme.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

J. Page, écuyer.,
Ingénieur civil Montréal.

MoNTnEAL, 19 mars 1855.

MoNsiEUr,-J'ai à vous prier de vouloir bien me permettre de substituer
deux cautions également solvables à la place des deux qui sont nommés dans ma
soumission pour l'élargissemént du canal Lachine. Mes raisons pour "demander
cela, c'est que M. John Milne, mon prétendu associé, qui était convenu de'fournir
les cautions vn qu'il avait un intérêt pour un tiers dans le contrat, refuse mainte-
nant de produire les cautions mentionnées dans ma soumission, si je ne lui donne
un intérêt pour les trois quarts dans les travaux et si je ne lui permets aussi ou
l'autorise à reteoir le montant des estimations à mesure qu'elles deviendront dues,
ce à quoi je ne puis souscrire.

Dans le cas où vous me permettriez d'offrir deux nouvelles cautions, je suis
rêt, de concert avec 'mon premier associé (M. Macquisten), à procéder immé-
iatement aux travaux.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) JAMES EGAN.
L'honorable F. Lemieux,

Commissaire en chef des travaux public,
Québec.

Adresse-soins de P. Macquisten, Montréal.

,(Copie.) 22 mars 1855.

MoNsiEuR--Relativement à votre lettre du 19 courant, demandant qu'il vous
soit permis- d'offrir de nouvelles cautions sur votre soumission relative au canal
Lachine, j'ai à vous informer que comme la maison Egan et Milne a, par suite de
différents entre eux dans lesquels le département n'a aucun intérêt, faillit à venir
reclamer ses droits au contrat,_ les commissaires vont maintenant prendre la
marche qui leur paraîtra avantageuse dans l'affaire.

(Signé,) T. A. BEGLY,
. Secrétaire.

M. James Egan, entrepreneur, Montréal.

BUREAU DU cANAL LACHINE,

MONTREAL, 19 mars 1855.

MoNsiEU,-Je prends la liberté de vous 'transmettre une lettre de James
Egan, écuyer, de la maison de James Egan et Cie., entrepreneurs, demandant à
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substituer M. McQuisten comme son associé en la place de M. John Milne. Il
désire aussi donner d'autres. parties comme cautions au lieu et place des per-
sonnes dont les noms sont insérés dans le contrat pour élargir la percée en pierre
au-dessus de la surface de Peau, au canal Lachine, lequela été mis entre nos
mains par M. Page, MM. Jameb Egan et John Milne ont promis de me ren-..
contrer à dix heures ce matin avec leurs cautions pour exécuter le contrat ci-
dessus mentionné. Au .temps fixé M. Egan est venu et m'a. remis la lettre
ci-incluse que je. prends respectueusement la liberté de renvoyer 'aux commis.
saires pour une réponse.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. G. SIPPELL,
Surrintendant Ingénieur.

Thomas A. Begley, écuyer,
Secretaire des travaux public, Québec.

MONTREAL, 19 mfs 1855.

MoNsEU,-J'ai à vous prier de vouloir bien m'informer si les commissaires
des travaux publics s'opposeront à ce que je soumette deux cautions égale-
ment bonnes à celles qui sont nommées dans ma soumission. Mes raisons pour
demander cela, c'est que M. John Milne, qui devait être mon associé,:et avec
qui il était entendu qu'il fournirait les caîutions .et :aurait un tiers des profits,
refuse maintenant de produire ses cautions si je- ne lui donne les trois quarts des
profits et si je ne lui permets de retirer le montant des deniers d'estimations à,
mesure qu'ils deviendront dus; ce à quoi je ne veux souscrire.

Dans le cas où les commissaires me permettraient d'offrir' deux nouvelles
cautions, je suis prêt, de concert avec mon ancien associé, M. McQuisten, à pro-
céder sans délai aux travaux.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant sérviteur,

JAMES EGAN.
J. G. Sippell, 'écuyer,

Ingénieur, bureau.des travaux publics.

(Copie,)
22 mars 1855.

MoNsIEuiiR,-èlativement à votre lettre du 19 courant, m'en transmettant
une de James Egan, touchant son désir de substituer de nouvelles cautiona, dans-
sa soumission pour les travaux du canal Lachine, je suis chargé de vous dire
que' vous avez suivi la marche la plus sage en refusant d'agir sur ce point, qui
doit êire réglé directement avec les commissaires.

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

J. G. Sippell,.Montréal.

QUEBE.c, 29 mars 1355.

MoNsIEUR,-J'ai été informé qu'un monsieur Jarnes Egan éprouve des dif
cultés avec le bureau des travaux publics, au sujet d'un contrat qui lui a été
adjugé pour certains travaux sur le canal Lachine.
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Je prends la liberté de vous dire que M. Egan est 1ptêt à totrir au -gouveru
nement les cautions requises dans ces cas, et à commencer les Ouvrages sang
délai. Un mot en réponse m'obligera beaucoup.

Votre très-humble et obéissant serviteur

(Signé,) J. DUEkESNE.
honorable F. Lemieux,

Comrnissaire des travaux publics.

'BUIzAU DES TRAVAUX PUBLICS.
QUEE, 2 avril 1855.

MOisIEUR,-En réponse à votre lettre du 29. mars dernier, informant le com-
missaire en chef que M. James Egan est prêt à fournir les cautions requises pour
les travaux d'excavation du canal Lachine, pour lesquels ila fait des soumis-
sions; je suis chargé de vous dire qu'un différend s'étant élevé entre MM.* Egan
et Milne, que chacun d'eux pourraient insister à avoir le contrat, les commis-
saires des travaux publics ont donné les travaux à un autre entrepreneur qui
avait déjà fait des sountissions à cette fin

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,.

(Signé,) T. A. 3EGLY.
Joseph Dufresne, écuyer, M. P. P., Québec.

(Copie,) QUÈBEc, 4 avril 18e5.

MONSIEUR,-Il y a quelques jours, j'adressai une lettre à l'honorable secré-
taite provincial, demandant communication d'un document transmis au gouver-
nement par M. Egan, et le même jour, j'ai reçu pour réponse que ma lettre avait
été renvoyée à votre département.

Puis-je savoir quand 'je connaîtrai si le document en question doit m'être
communiqué ou non.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JAS. MOIR FERRES.
Thos. A. Begly, écuyer,

Séecrétaire des travaux publies.

(Copie,) Tu &VUX PuBi,
QUEÈO, 4 aeltl 18556

MoNsIEuR,-ln réponse à votre communication de ce jour, touchant une
létre par vous écrite à l'honorable secrétaire provincial au sujetd'un 'document
qui se rattache à la plainte de James 'Egan, laquelle lettre, dites-vous, a été ren-
voyée à ce bateau par le secrétaire provincial, j'ai ordre de vous dire qu'elle n'a
pas encore été ?eçue.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,.

T. A. BEGLY,
J; M. Ferres, écuyer, M. P' P., Secrétairé.

Québee:-Imprimé par Lovel & Lâmoureux, rue La Montagne.
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A une Adresse de 1

respondance et autre

Appendice (J.U.U.)

Assemblée Législative, du 21 ultimo, our copie de lk cor-

s documents relatifs à la vente de la propriété des SSurs
Grises à Montréal, près du Pont Victoria.

Par ordre.

GEO. ET.

BUREAU DU SECRgTAIRE,
Québec, 23 avril 1854

CARTIER,

Secrétaire.

No.1
(Copie,)
A Son Excellence le. Gouverneur-Général en Conseil, etc.,

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'ila appris que les terrains dans
le voisinage immédiat du terminus du Canal de Lac e,'à Montréal, apparte-
nant au Séminaire, sont sur le point d'être vendus publiquement ; l'intention des
propriétaires est d6: les faire diviser et de les vendre comme lots à bâtir, après
avoir tracé des rues sur toute Pétendue de la propriété.'

1 y a aussi des terrains aþpartenant à l'Hôtel-Dieu, et aux Sours Grises de
Montréal, qui. sont maintenant offerts en vente.

Les terrains des bassins et quais du Canal de Lachine, à Montréal, sont beau-
coup trop limités, même pour les affaires qui se font aujourd'hui, et seront tout-à-
fait insuffisants dans quelques années, si, comme on peut s'y attendie, le cotn-
merce continue à s'accroitre.

Sous ces circonstances, le soussigné est disposé à reconmander fortement que
ce département. soit autorisé à négocier l'achat des diverses étendues de terrains
indiquées sur le plan ci-joint et marquées A, B, C et D.

A.-Contenant»environ 27 arpents, la propriété du Séminaire, pènt être acheté
pour £350 Pacre, et si Pon :considère sa position par rapport au Cana, et aux
diverses rues qui y conduisent, ce prix' peut être considéré comme modéré.

B.-Contient envirôn 18 acrës, et peut être obtenu pour £550 l'acre.
C.-Pour cette propriété, comprenant environ 27 acres, appartenant aux Soers

de lHôtel-Dieu, £400 par arpent est le prix demandé, les bátimens de Wa ferme
devant être payés suivantestimation faite parles évaluateurs.

1-

A 855
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Ces trois piopriétés sont réellement nécessaires dans ce moment pour le Canal,
et.si elles ne sont' .pas achetes avant que les rues aieuit été tracées et hornolo-
guées, et que les lots aient été-veuidus ou concédés suivant cette division, l'acqui-
sition subséquente du terrain par le départeme.gt sera assujettie à beaucoup de'
difficultés et à de grandes dépenses.

La -portionr marquée D, appartenant aux Sours Grises, contenant. environ 35
arpents, pour lesquels on demande £400 par acre, avec en outre £1200 pour les
bâtiments et dépendances, n'est pas aussi necessaire pour le Canal que les autres
terrais, mais elle serait d'une grande valeur pour un dépôt de chemin de fér, ou
autre objet d'un caractère public ; le soussigné est disposé à en recommander
aussil'acquisition, et il pourra 'en étre-disposé plus tard de la manière qui paraî-
tra le plue conforme à l'intérêt public.

On s'attend que la vente de ces terrains commencera le 21 de ce mois, de sorte
qu'il serait très.désirable que le. gouvernement envînt le plus tôt possible 'à une
décision dans cette affaire.

Respectueusement soumis

Signé,) CHABOT,
Commissaire en Chef.

Département des Travaux Publics,
Québec, Il mars 1853.

1Q
No.2.

PROMESSE DE.VENTE PAR LEs RÉVÉRENDES ScURS DEL'HOPITAL
GÉNÉRAL *DE MONTRÉAL À SA MAJESTÉ

an mil huit cent cinquante-tois, le ingt-troisième jour du mois d'août
devant les notaires publics pour cette partie 'de la province 'du Canada, consti-
-tuant la ci-devant province du Bas-Canada, demeurant à Montréal District de
Montréal, Bas-Canada, soussignés :

Ont conparu, les révérendes Sour Marie Rose Coutiée, supérieure de la com-
munauté des Sours de la Chaité de lHôpital-Général de Montréal sœur'Ehza-
beth Forbes dite MeMullen, assistante, sour Catherine Forbes, maîtresse des
novices, et sour Marie Julie Hainault dite- Deschamps, dépositai-e. de la dite
communauté, résidant .toutes quatre en la cité de Montréal et agissant en leurs
qualités susdites.pour et' au nom de la dite comrnunauté. Lesquelles révérendes.
Suenrs de la Charité de l'Hôpital-Général, pour' 'et au nom de leur dite commu-
nauté, sur la demande et requisition à elles faites 'par Sa Majesté la Reine Vic-
toria, représentée et agissant par ces présentes par lhororable Jean Chabot, de
la cité de Québec, commissaire en chefdes ravaux publies de la province du
Canada, de lui céder en'vertu de l'acte provincial, passé dans la neuvième 'année
du règne de Sa dite Majesté, chapitre trente-sept, pour lusage des travaux pu-
blics,ont promis, dèse prernierjour dumôis de mai dernier, 'de vendre et céder, et
proiettent, vendent et cèdent avec garantie contre toutes évictions, causes .de
tisantet epréheenté éralemeit'honorableuenesaMdesaei eVictoria
agissant et représentée par,»le -dit-honoaeJerhbtdlaié de -Québe, à,
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ce présent et acceptant pour Sa dite Majesté, ses successeurs et ayant droit en
cette province, ou à tous»autres que le commissaire des travaux publics -pourra,
indiquer, savoir: un terrain- sis et situé en cette cité de Montréal, a la Pointe St.
Charles, paroisse de Notre-Dame de Montréal, dans le district de Montréal sus-
dit, de la contenance de. trente-quatre arpents en superficiede figure irrégulière
et marqué au plan figuratif des lieux, fait par John Ostellh arpenteur juré, ..et dé--
posé de record en l'étude de T. Doucet, un des notaires. soussignés, le dix-ne -
vième jour du mois d'août, mil huit cent cinquante-trois, AA, BB, CC. Ce dit
terrain étant; borné vers le nord-est par le fleuve St. Laurent vers l'ouest par
cette partie de. la ferrne St: Augustin, vendue .à Sa Majesté, et vers le 'sud 'par
les dames venderesses, avee une maison en pierre. un caveau en pierre, deux
étables, une remise. et autres dépendances dessus construites.

Ce terrain appartient'à 'la dite communauté au moyen de bons titres et comme
en étant en possession depuis plus 'de. cent ans,

Le terrain présentement vendu relève de la cènsive de la seigneurie de PIsle
de Montréal et envers le domaine d'icelle, est chargé de certains cens et. rentes
et autres droits. seigneuriaux.que les. parties n'ont pu déclarer au justei le -tout
suivant' les titres de concession, mais des arrérages auxquels droits le dit terrain
est quitte jusqu'au premier de'mai dernier (1853)..

La présente promesse de vente est faite aux charges,·clausps et conditions qui
suivent, et auxquelles Sa dite Majesté, ses héritiers,.succe'sseurs et ayans.causes
seront tenus de se conformer,.savoir:

10. De payer les droits seigneuriaux à, compter du premier jour de maidernier'
dont le terrain. vendu pourrait être tenu, mais dont au reste Sa dite Majesté
devra sans délai immédiatement après la passation du contrat de vente ci-après
mentionné, obtenir le rachat et commutation.

2o. De prendre le 'terrain susdit sans aucune garantie .de la mesure ci-dessus
'énumérée, dont le plus oule moins 'tournera au profit ou à la perte de Sa dite
Majesté, ses successeurs et ayants-cause, quelque grande que soit la diffé-
rence.

So. De compter la prise de possession et jouissance à compter du dit jour pre.
nier de mai dernier, et en conséquence, Sa dite Majësté percevra, à compter du

premier de 'mai dernier, du fermier actuel occupant partie du dit terrain, le loyer
que paie le dit fermier en proportion du dit terrain,~ Sa dite- Majesté représentée
comme susdit, promettant. faire du dit bail son affaire personnelle de rañière
que. les venderesses n'en puissent être aucuniement "troublées ni inquiétées.ès-
qualités par le dit'fermier pour raison. de dommages ou autrement.

4o. D'ouvrir à ses frais, finir et paraéhever:et bien et dûment' racadamiser la
prolongation de la rue St. Etienne, indiquée sur le'pan ci-dessus mentionné,d'au
moins soixante pieds de largeur à 'partir .du .fleuve St., Laurent jusqu'à la rue
Wellington, le tout sans délai ; les dites' dames venderesses fournissant elles-
rmêmes sur leur dite ferme le terrain ,nécessaire*ýpour la dite rue qui- sera consi-
'dérée ét sera en effet une rue, publique, puis' de clôturer suivant la loi 'la dite
rue St.. Etienne dans la ligne adjoignant les dites dames venderesses et entretenir
les dites clôtures en bon état tant que la dite communauté sera propriétaire et en
possession 'duterrain vôisin, le tout aux frais et dépens seuls de Sa dite Majesté.
et d'obliger les peisonnes à qui Sa dite Majesté' pourra revendre tdnt ou partie
du dit terrain, à faire lés dites clôtures et à executer à l'avenir la 'dite condition,
à peine de tous 'dépens et dommages.

50. De payer tous les frais et honoraires auxquels les présentes donneront lieu,
ainsi qu'une xpéditoio ine tenregistrée- pder endéli
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La présente vente est encore faite.pour et moyennant les prix et somme de
quatre cents livres, cours actuel de la. province du Canada, par chaque arpent

e terre en superficie, ce qui fait pour les dits trente-quatre arpents une somme
de treize mille six cents livres dit cours actuel de cette province ; laquelle dite
somme d'argent, Sa dite Majesté, représentée comme susdit, promet bien et fidè-
lement payer ou faire payer aux dites venderesses lors de la passation du -titre
de la présente vente, avec intérêt sur icelle, à compter du premier jour de mai
dernier, lequel acte de vente sera signé. et exécuté en bonne et dùe forme d'au-
jourd'hui à deux mois.

A la sûreté du paiement ci-dessus stipulé en capital- et intérêts à courir du
premier de mai dernier, le terrain:présentement vendu.est demeuré spécialement
hypothéqué par privilége de bailleur-de fonds expressément réservé.

Sous la réserve de ce, privilégé, les venderesses ont promis transporter à Sa
dite Majesté, ses h6ritiers, représentants et ayaits-cause, le terrain susdit et tous
les droits de propriété, de possession et autres droits -accessoires généralement
quelconques que la dite communauté pourrait avoir etréclamer sur. le dit terrain
et dépendances dont. elle se démet. et dessaisit pour en vêtir sa dite Majesté, ses

-héritiers, représentants et ayants-cause, voulant qu'ils en soient saisis et mis en
possession comme de- chose appartenant au gouvernement de Sa Majesté en cette
province pour Pusage des. travaux publics a compter du premier jour de mai
dernier.

Dont acte du tout, a été fait-et passé à Montréal, les jour et an susdits sous
numéro six mille deux cent seize. des minutes de T. Doucet, un'des notaires
soussignés, et les parties, ainsi que Thomas Alexander Begly, écuyer, secrétaire
des travaux publics, ont signé avec nous notaires, après lecture faite.

(Signé,) Sours M. R. COUTLÉE,-
-- - - - - - Supérieure. --

ELIZABETH FORBES DiTE McMULLEN
Assistante.

M. J. HAINAULT rra DESCHAMPS.

M. -. PCHABOT,

Commissaire en Chef, Travax Publics.

THOMAS. A BEGLY,

Secrétaire, Travaux Publics. -

G. H. NAPTER, Ni..

T. DOUCET, N.P.-

Vrie copie de la minute demeurée de record en lêtude du Notare soussigné,

(Signé,) T. DOUCET."
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Copie.) MOrT"AL, 20 jUin 1854.

PRovINcE DW C ANADA
District de Montréal.
'L'honorable John Young, de la cité de Montréal, dans le district de Montréal,

se plaignant de l'honorable Jean Chabot et de l'honorable H. H..Killaly, com-
missaires des travaux publics du Canada,:représente: 

Que lepremier jour dejuin 1854, les dits commissaires étaient et sont juste.
rment et véritablement endettés envers le dit pétitionnaire en la somme de mille
quatre-ingt-quatre-louis, pour les travaux, ouvrage, soin, diligence 'et attention
du dit honorable. John Young, par lui faits et apportés. ci-devant,:à la demande
des dits commissaires des travaux publics, agissant à ce sujet au nom du gou-
vernement provincial de Sa Majesté, pour et concernant l'acquisitiôn, arpentage
et mesurage, à diverses époques antérieurement et à venir au 7e jour d'octobre
1853, de divers terrains d'une grande étendue, situés à.Monttéal on près de la
dite cité, appartenant ci-devant àdiverspropiétaireset possesseurs, et plus particu-
lièrement aux ecclésiastiques du Séminaire de St.:Sûlpice à Montréal;.à'a com-
munauté des Soeurs de Cha-iié de l'Hôpital Général de Montréal, et aux Sours
St. Joseph de l'Hôtel-Dieu de Montréal, administratricei des pauvres du dit Hô-
tel-Dieu, pour lesquels dits travaux et ouvrage' ainsi faits, et comme susdit, les
dits commissaires des travaux publics, en leur.dite qualité, sont responsables et
se sont de fait engagés et ont promis de 'payer au dit pétitionnaire telle sornre
d'argent quil devait demander et à laquelle il pouvait.raisonnablement et légale
ment avoir droit, laquelle dite somme le pétitionnaire allègue être la dite somme
£1)184, ~c'est-à-dire, 2½ parlcent sur la valeur des terrains achetés par le pétition-
naire pour les.dits commissaires des travaux publics de la maneère.Ude

Que le dit pétitionnaire réclama des dits Cornmissaires la.dite somme, savoir,
le 7 octobre etile'7' décembre 1853, mais que la dite réclamation est encore pen-
dante et non réglée, et n'a pas été décidée par les arbitres nommés evertu de
la loi, ni par aucuns arbitres nommés de consentement mrutiiel, et que la dite
somme est ;justement et véritablement due au -dit pétitionnaire, et queles dits
commnissaires snt de droit tenus de la lui payer, mais ont jusqu'ici négligé de
le faire.

Et le dit pétitionnairedit queci-devantgsavoir, enlacitéde M.ontréal,les ditecom-
missaires des travaux publics, considérant que le dit pétitionnaire, à diverses
époques durant l'année 1853, à la dernande et au nom des dits commissaires
avait donné et apporté beaucoup de tenps, de oin et d'attention dans la négo
ciation de l'achat,pour les dits commissaires agissant pour le gouvernement de
la prorince, de divers terrains d'une étendue considérable, situés à Montréal ou
près de la dite cité terrains pour le dit gouvernérnent, promirent et s'engagèrent,
savoir, le 7e jour d'octobre dernier, et à diverses fois depuis de payeru dit péti-
tionnaire telle somme qu'il méritait raisonnablement d'avoir et obtenir pour ses
dits services Que votre pétitionnaire mérité dvoir et obtenir mnecompensa
tion égale à déux et demi par cent sur le prix des terrains ainsiachetés par votre
pétitionnaire, savoir, la rommede (£4,184 courant,) mille cent quatre-vingtgqua
tre lonis, en tout; laquelle somme les comnissaires sont de droit' tenus 'de payer
et.ont admis être due à votre pétitionnaire, et promispayer Quele dit taux or.
dinaire, et raisonnable pour des services .sermblables et qu aucune d l
dite sormmed'argent n'a oté payée à vtre pétitionnaire

Qu'aucun poursie é leane peut être portée ou aintenue dans ie cour de
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justice contre les commissaires des travaux publics en leur dite qualité, et quedans -les cas où on.ne peut faire d'arrangement à Pamiable, la loi établit que les
réclamations controversées contre les dits commissaires des travaux ublice
ront soumises à des arbitres.

Que la réclamation de votre pétitionnaire n'a été soumise ni aux arbitres pour
le Bas-Canada, ni aux arbitres nommés de consentement mutuel,--en vertu du
statut de cette Province, 16 Victoria, chapitre 160; et que votre pétitionnaire
s'est.conformé à toutes les formalités requises. par. la loi, et a droit en vertu de la
loi à'faire régler et'décider la dite réclamation par des arbitres.

Votre pétitionnaire supplie en conséquence que la dite réclamation de votre
pétitionnaire, avec tous les documnents et preuve à l'appui d'icelle, soit soumise
à des arbitres de-la manière établie par la loi, et que la dite. réclamation puisse,-
être examinée, instruite et 'déterminée par les dits arbitres, 'et qu'isoit sur icelle
rendu la sentence qu'il appartiendra en droit et en justice, et supplie de plus que
la dite somme de mille cent quatre-vingt-quatre louis, ou telle partie d'icelle qui
sera reconnue être légitimement due, soit parles dits commissaires payée au
dit pétitiônnaire, avec intérêt à compter du 7e jour d'octobre, 1853 et. les dépens.

Signé) A. ET G. ROBERTSON,
Procureur-du Pétitionnaire.

(Copie) '

MONTRl, 20 juin 1854.

PRoviNcE DU CANADA, ?
'District de Montréal.S

La pétition de l'honorable John Young de-la cité et district de Montréa, re
présente respectueusement,

Que le septième jour d'octobre mil huit cent cinquante-trois votre pétitionnaire
transmit. au département des travaux publics,. dans une lettre adressée à lhono-
rable J. Chabot, Commissaire en chef.des travaux publics, la réclamation de
votre pétitionnaire contre le dit commissaire agissant pour le gouvernement pro-
vincial, pour mille 'cent 'quatre-vingt-quatre' louis, commission au taux de deux
et demi pour cent alors e.t maintenant réclamée par votre pétiionnaire pour di-
verses négociations pour lachat de certains terrains des dames de PHôtel-Dieu,
deS Surs Gises, et des messieurs du Séminaire de Montréal.

Que le septième jour de décembre milhuit cent cinquanle-trois, votre pétition
naire adressa une autre lettre à l'honorable L Chabot avec un double du même
compte, dans laquelle votre pétitionnaire exposait en substance qu'il n'avait reçu
aucune réponse à sa lettre précédente et qu il apprenait que que M. Hodges, de
la part' de la compagnie du Grand' Trone de chemin de fer, prendrait une partie
de la dite propriété de la Pointe St. Charles, primitivement achetée, par votre
pétitionnaire pour le gouvernement, aùiuel cas le compte' de votre pétitionnaire.
contre le gouvernement serait de huit cent quaragte-quatre louis. Q e le .tren-
tième jour de décembre mil huit .cent. inquantetrois, une, lettre 'fut adressée à
vote -pétitionnaire par M. Begly, disant qu'il ava été chargé par lescommissai
res de m'informer "que les commissaires ne pouvaient recevoir ma réclamation.>
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Qu au retour de votre pétitionnaire à la ville, il adressa une lettre en date du
3 décembre 1853; en réponse à celle de M. Begly, dans -laquelle votre

pétitionnaire se montrait prêt à prouver aux commissaires qu'il avait agi pour
l'achat et les négociations -en vertu d'instructions tant de linspecteur général que
du recèveur général, aussi bien que des commissaires-des travaux publies per-

.suadé que les commissaires: se croiraient tenus de. dire les raisons pour lesquelles
ils ne pouvaient faire droit.à la-réclamation de pétitionnaire.

A cette lettre .l n'a été reçu aucune réponse du département des travaux pu-
blics et quoique votre: pétitionnaire ait-u s.ubséquemmnent une communication
de la part d'un membre du gouvernement relativement à la question de soumettre la
réclamation à larbitrage, comme réclamation contre un membre en particulier
ou des membres du gouvernement, votre pétitionnaire ti'a pu en justice songer à
proférer aucune réclamation contre des particuliers pour serices rendus non à
eux mais au gouvernement, à l 'demandé et d'après des instructions expresses
des commissaires des travaux publics, et de divers membres du gouvernémentet
chefs de départements.

Votrepétitionnaire conçoit que sa réclamation est contre le département des
travaux publics, et il désire qu'elle soit examinée minutieusement et décidée en
vertu des dispositions du statut 13 et 14 Vie, ch. 3, section 9. Cette section
pourvoit " Que le commissaire .ne sera comme tel poursuivi dans aucune courlde
Loi ou d'Equité de cette province, pouraucune 'cause ni sous aucupiétexte que
ce soit, porvu toujours-que dans le cas où-il existerait quelque réclamation' con-
tre le dit comrissaire, d'une nature différenie de celles désignées dans cet acte,
ou dans les actes ci-dessus récités, que les dits cornmissaires seraient incapables
de régler l'amiable, alors toute telle réclamation controversée (à moins qu'elle
ne soit -pour salaire, gages, ou allocation, et portée par un officier subordonné ou
une personne au service des dits commissaires) sera-et pourra être référée aux
dits arbitres, etc., etc.'

Que-votre pétionnaire ait. une réclamation contre les commissaires, c'est ce qui
n'admet-aucun doute; elle peut être controverséé par rapport au montart et: à sa
validité,, et votre pétitionnaire 'ne saurait objec*ter,'â ce qu'elle soit examinée avec
le plus-grand soin, tant pour le ;montant que pour la nature mrne de la réclama-
tion Tout. cequ'il désire, 'c'est qu'elle soit considérée murement et décidéesur
son mérite.

Votre pétitionnaire prend respectneusement la liberté de renvoyer autx lettres,
dépêches télégraphiques et documents mentionnés dans les listes transmises avec
la présente, comme contenant la preuve la plus claire que otre pétitionnairé a
agi pour le gouvernement,' à la dernande expresse des commissaires des travau
publics.. Il peut aussi démontrer clairement, tant par le témoignage des person.
nes avec lesquelles les négociations ont eu lieu que par celui de diverses autres -

personnes qui ont eu connaissance de tous les faits qu'il a consacré un travail
-considérable pour effectuer les achats en question Assuréaýent, si la négociation
avait en lieu pour un simple particulier, votre pétitionnaire soumet, respectnuse
ment que son 'droit -une rémunération serait incontestable, que-la seule diffé-
rence d'âpinion qu"pourrait exister serait sur le rontant.. Votre pétitionnaire ne
peut voir non plus orment, après les circonstances détaillées dansIles documens
dont il transmet -copie, on peut douter qu'il 'ait également une réclamfatior'contre 
le.gouvernement pour une rémunération analogue; -

Le département des travaux publics, sur une. communication de Phonorable M.
Hincks, s'adressa-àvotre-pétionnaire,demandant des renseignements sur des r
rains qui avaient été offerts en vente, (voir la lettre de M. Begly du 26janvier
1853, a votre pétitionnaire.) Les renseignements demandés furent fournis de
suite avec plasir gpar votre pétitionnaire (voir lalettre du pétitionnairel u 29njan.
vier 1858,) et dans cette lettre, la remièr écrite pa votre pétitionnaire en
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réponse à une communication officielle, votre pétitionnaire dit que 4,si le gouver-
"nement désire que j'achète ces terrains, je le ferai avec plaisir pour lui,?" ce qui
prouve à l'évidence que dès lors votre pétitionnaire ne prétendait nullement agir
pour certains membres du gouvernement en particulier ; votre pétitionnaire rmen-
tionne cela, parce qu'il suppose que le département. des travaux :publics peut
avoir adopté une opinion différente, et qu'en conséquence sa réclamation ne pou-
vait être.admise, parce qu'elle était portée contre une autre partie que celle contre la-
quelle elle devait l'être. Il expose respectueusement que depuis le commence-
ment jusqu'à·la fin votre pétitionnaire prétendit agir, pour le gouvernement, à la
demande des officiers 'du gouvernement, qu'il était de fait employé et autorisé par
les commissaires de travaux publics, les seules personnes dans le gouvernement
qui. pussent légalement acquérir des terrains pour des fins publiques, pour négo-
cier et effectuer l'achat de propriétés de grande valeur dont le gouvernemernt avait
besoin, qu'il était employé pour la raison qu'il résidait sur les lieux, qu'il était
au fait de la valeur et de la situation de ces propriétés, qui.lui avaient été offertes
en vente.- Il est évident, d'après la dépêche télégraphique de M.-Hincks, du 25
avril, que l'acquisition de ces propriétés avait été discutée devant le conseil exé-
cutif, ýet; ses. dépéches télégraphiques du 29, et du 30 avril admettent absolument
que votre pétitionnaire devait aider l'honorable M. Taché,dans cette affaire; la
lettre de M Killaly, du 30, et les lettres subséquentes de M. Taché, montrent que
votre pétitionnaire. était. réellement autorisé et requis de faire les.arrangements
nécessaires pour assurer Pacquisition des terrains en question.

Lorsque les arrangements furent faits, votre pétitionnaire les soumit au dépar-
lement des travaux publics-; le département des travaux publics donna des ins-
tructions expresses au pétitionnaire tnceraant le mesurage du terrain, et plus
tard; comme il paraitpar la lettre-M. Begly, du 15 août 1853, requiert votre péti-
tionnaire de conclure l'àffaire.

Dans l'état où se trouve maintenant Paffaire, votre pétitionnaire représente res;.
pectueusement qu'il se trouve dans une position fort peu satisfaisante ; il a tou-
jours considéré et considère encore sa réclamation à une compensation comme
légitime 'et légale, et le montant comme modéré.;

Ce n'est pas à votre pétitionnaire à déterminer si c'est le cas ounon ; il ne dé-
sire rien de plus que de. soumettre sa réclamation aux arbitres 'du gouvernement
ou,à des arbitres nommés de consentement mutuel, en vertnde Pacte 16_ Vie., ch.
160, ou au, bureau. de commerce 'soit de Quebec soit de Montréal.

C'est pourquoi votre pétitionnaire, renouvelant la réclamation qu'il a déjà faite,
demande que sa dite réclamation contre les commissaires des travaux publics soit
soumise, suivant les fornaités légales, aux arbitres nommés pour agir pour le
Bas-Canada, o à des arbitres qui seront nommés en vertu du statut ci-dessus.
cié, et -ue la somme de £1,184, ainsi réclamée. par, lui, ou telle somme qui
sereôïiistatée lui être due,. soit payée à, votre péti.tionnaire.

(Signé,), JOHN YOUNG.

Aux COMMIssAIRES des
TRAVAUX PUBLICs du Canada.

'No

(C.opie.) HÔTEL DONEGANA
19 février 1854.

Mon cher ýYo6un-J'ai votre note et je suis content de voir que vous êtes arrivé
heureusement. Quant à la réclamation d'un droit de commission, j'y ai beau-



LS Viterio. Appeudiee (UJu.) Â 5i

coup réféOchi etj' en uis ven àia coneinaion que-je.doisp e toutehlwrepou
sabilité:dp la traaction, vi qu, voue semablez avolzagir d'après une dépêche
télégraphique. Je suis donc prêt à aubir la décisie? arbitre:sur cette réla,

stion,. vu qu3, dans mnou opinion, ce u'est pa~s qu-trésoz:publieà l~ payqr. Le
gouv~Ttereeut flutorisé pMaanm employer an agent, esi que u'u a .fait
ereur, il doit e% aQufrir'.

Groyez-maoi,

io pra1l J ounge MP

(Copie.)

n che siu e e de p voP A 
p r q

tout-à-ait di a'r ur qpant a èit q~ ça op>e r 'aht 4e t'p1
semr'inaire et dçs reigieusep, sppt venus entirepte 4e vasqu g qo
ne sont pqs connus du conseil4. xécutif es p9, terei q e a
à Québec me sontevenus sp1a le ùceau cogse eé t, 
verrez, M Taché, dans des egrs, les eone cone ay t

c i p, d qne ge, lorsque vous zo
ývous. adettrez quefai droit.

Quant à une erreur que vous pouvez avoir commise, je dirai que vous ïavez
tort de supposer que je voudrais, pour un instant, fprmuler auctine réclamation
contre vous individuellement ; je pense que rha réclamation contre le gouverne-
ment provincial est juste; et s'il dit euonipire, alors tout ce que je demande,
c'est'qu'un arbitre soit nommé pour décider qui a tort ou raison.

Je ne vous ai écrit saur le' tjet, npa pas parce que vous m'avez télégraphé
d'acheter, mais parce que je sais que vous êtes un-homme d'affaires, et un homme
sur le jggesagt dqpl je p en appeler en toute confiance en cette
circonstapce.

Votre très dévoué,
(Signée) M YOU G

L'hon. F. Hcrs,
Londres.

(Copie.)

PMosieurr.4ai lhonneurde faire rapport conf érentàves:inuquetionsda
-,du moi dçrnier, que j'ai fait un relevé et mesuragpM N jA.ierses pro-

2
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priétés que le gouvernement provincial est sur le point d'acheter à la Pointe St.
Charles, dans cette Cité, des dames les Soeurs Grises, des dames de:l'HÔtel-Dieu
et des messieurs du séminaire de Montréal, et vous transmets un tableau statis-
tique (No. 1) da contenu en superficie d'icelles. Dans le cours de ce service, il
est devenu nécessaire de définir les limites sur le fleuve St. Laurent, et connais-
sant vos vues sur le sujet, j'ai écrit une communication (No. 2) aux dames les
Sours Grises et aux dames de 'Hôte-Dieu qui m'ont renvoyé les-réponses ci-.
incluses (No. 4) dont la teneur, je vois, ne- coïncide nullement avec vos vues.
Je suis obligé de référer ce point pour de nouvelles instructions, relativement à
l'opinion du gouvernement, quant aux limites de ces propriétés avec les eaux du
fleuve St. Laurent qui les bornent dans le titre de concession, et sur lesquels d'a-
près la loi, il doit être laissé un chemin de grève, mais, comme. disent les avi-
seurs de ces dames, comme droit dé servitude seulement et non comme droit de
fonds.

L'éiendue donnée, dans l'état ci-dessus mentionné est calculée jusqu'au bord
de Peau, le 9 du courant, époque où les eaux du St. Laurent étaient très élevées.
L'étendue du terrein inclus est conforme aux limites qui m'ont été indiquées,
par Phonorable M. Killaly, déduction faite des parties qui se trouvent entre les
mains d'individus. Le séminaire et PHôtel-Dieu disent, qu'il est compris que
leurs limites s'étendent jusqu'à la rue St. Etienne au lieu de la rue St. Cot om-
ban. J'ai donc rapporté l'état de ces deux blocs sur le plan, mais les calculs
peuvent facilement être rectifiés-jusqu'à la ligne de démarcation qui y sera fixée.
Dans lintervalle,-je n'ai placé de bornes qu'aux limites seulement qui ne peu-
vent être affectées par la décision des points susdits, et je me tiendrai prêt à ter-
miner les opérations et les procès-verbaux dès que j'aurai reçu des instructions
suffisantes.

Jai lhonneur d'être,

Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

.(Signé,) JOHN OSTELL,
Arpenteur provincial.

L'hon. Jomi Youxo,

-etc., etc., etc

- -- ~ No. 1. --

(Copie.) »

REcaTr.,kiioN de la superficie des différentes propriétés que le gouvernement
.provincial se- propose d'acquérir dans les environs de la Pointe Saint-
Charles, Montréal -
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S EU R S G R s Es. AnPEnTs. PERcHES. RrENTs. PERacES.

Le lot ou lopin de terre borné par la rue St. Etienne, le cou.
vent de l'Hotel Dieu. et le fleuve St. Laurent complétant
une superficie de ................ ..... 82 27J

COUVENT iE L'H TL DIEU.

Ce lot ou lopin de terre borné par lea soeurs grises, la rue
St. Colomban, leséminaire de Montréal,la rue St. Charles
ou New street, Mill street, la propriété du gouvernement,
(autrefois la commune) et le fleuve St. Laurent, conte-
nant une superficie de... ............ ........ 26 29

-- 58

StemNAIRE DE MONTRE*AL.

Le lot ou lopin de terr borné par la rue Wellington, rue
St. Colomban le coüvent de l'Hôtel-Dieu, et les autres
terres appartenant au gouvernement, contenant une su-
perficie de.................................... 15 77

Le lot ou lopin de terre par les rues Wellington, St. Bridet,
St. Patrick et St. Colomban, contenant une superficie
de....... .................... ......

Déduction des lots Nos. 424, 425,426, 427 et 428, et,'
colorés-en vert sur le plan .................. 52

Quantité nette restant ............. 58*
e lot ou lopin de terre borné par le côté nord de la rue St.
Bridget, le centre de Canal street et par la rue Wellington,
contenant une superficie de.......... ............ 2 52

Le lot ou lopin de terre borné par la rue St. Patrick, le côté
nord de la rue St. Bridget, le centre de Canal street et la
rue St. colomban, comprenant une surperficie de...... 2 18

CôTà NORD Du CaNAL LaCHIE.

Le lot ou lopin de terre borné par Richnond street au sud-
est et nord-est parla propriété du .eman Lachine et au
nord-ouest par Wliam street, conteikant une uperficie
de............... ................. 22 /4
Déduction des Iota Nos. 188, 184, 185, 186, 195,
196,230,281, colorés en vertsur le plan16

20 87 *.

Total-,..

Total.....--....-......... --.....--.....--.-....- 100 41¾

(Signé,) JOHN OSTELL
Arpenteur provincial.

(Copie.)
* ~ MorNT5aL 23 mai 1858.

Je prends la liberté de vous informer que j'ai reçu instruetion de lhonorable
John Young, d'arpenter et mesurer létendue dO tqein-achetê 4 da nJe.4 is
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environs de la Pointe St. Charles; afin de compléter mes opérations, il sera
nécessaire de définir les limites sur la grève du St. Laurent.

J'ai donc à vous prier de vouloir bien me communiquer sans délai les vues
que vous entretenez sur ces limites.

J'ai lhonneur d'être
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN OSTELL,
Arpenteur provincial.

Aux dames les Sours Grises, et à
George Weeks, écuyer, etc., etc., agent

des dames de 1'1ôtel-Dieu,
Montréal.

No. 3
HÔPITAL Gena, MouE

25 mai 1853.
Monsieur,-Ayant consulté M. Pelletier sur les. limites du lot de terre à la

Pointe St. Charles, ce inonsieur donne pour son opinion que le terrein doit être
mesuré au niveau moyen de Peau; ainsi donc, comme vous le dites ce matin,
vos opérations ne peuvent se féire -actuellement.

J'ai l'honheur d'êtrè, monsieuir,
Votre servante très-hurable

(Signé,) SoUR N. R. COUTLÉEi,
Supérieure.

(Copie.)
1MoaNTA, 26" mai 1%3.

Mnsieur,-En réponse à votte lettre du ,8, relativement à Parpentage et
au mesurage du terrein acheté par le gouvernement des mains des dames-de
Ï*Hotel-Dieu, ûla PoinTe St. Charles, et sollicitant mes vues sur la manière de
kxer les. limités.our la grève du fleuve St. Laurent, je prends la liberté de dire
que la moyenne entre la marque des hautes et basses eaux est considérée comm
a ligne qui doit ètre adoptée dans le cas actuel.

ai P'honneur d'être,

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEORGE- WEEKS,
Agent des dames de lHtel-I eu.

Joux Osrz", écuyer.
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PRovaca nu Ca185A,
MoTIir.uk& 20 juin1853

L'honorable Jom YoUNG, Pétitionnaitè,
et

L'honorable J. CRÂmoT, et al.,
Commissaire des Travaux Publics.

Liste des exhibits, transmise par l'honorable John Young, avec ses pétitions
aux cornmissaires des travaux publica:
A. Pétition signée par A. et G. Robertson.
É. Pétition. ignée par le pétitionnaire.
C. Copies des documents suivants, lettres et télégraphes, concernant les réclama-

tions, savoir:
1. Lettre datée travaux publies, Québeeï 26 janvier 15$, de Thornas A. Begly,

secrétaire, au pétitionnaire.
2. Lettre datée Montréal, 29 janvier 1853, du pétitionnaire à Thomas A. Begly,

écuyer, secrétaire.
3. Lettre du dit Begly au pétitionnaire, 1er février 1853.
4. Lettre dii pétitionnaire, datée Moritréal, 21 avril 1858, à lhonorable Francis

Hincks.
à. Lettre du pétitionnaire à Phonorable J. Chatot, 21 avrl 1853.
6. Télégraphe, 25 avril 1853, de Phonorable F.'lincks, au pétitionnaire.
*Y. do de do au 'do, 28 avril 1853.
8. do du pétitionnaire, à lhonorable F. Hineks, 29 svril 185e
9. do de lhonorable F. Hineks, ta pétitionnaire, 29 avril 1853.

10. do de l'honorable H. H. Killaly, au pétitionai, 30 avril 1853.
11. Lettre de do do att do, dâtée 30 avril.
12. 'dò du péitnbaite à Phöou'tbhle E.. P. T'ádha, datée Motréal, 6 hai

1853.
13. db de 1PhAær&ble E. P. Tàn üè idra ae ub

mai 1883.- , dteube7
14. do du ê€ttioññiaÑr à Phkoutable E.?. 'deeé dàtée Montréal,21

juin 1853.
15. do' de lhororable E. P. Taché au pétitionnie, datée Qtrebe, 25

juin 1853.
16. do de do do au do, datée do 14

juillet 1853.
17. do dii pétitionmre à l'honorable E. P. Taché, datée Montréal,,15

juillet 1853.
18. do de lhonorable E. P. Taché au pétitionnaire, datée Québec, 6

août 1853.
20. do de Thoma A. Begly, se€¢taire, au pétitionnaire, datée travaux

publics, Québec, 13 âêt '1853.
21. do de do do do, au do, datéêf&oût

22. do a pétitionna &'hoebaà A. Beoly, écuyer, datée Md d, 1d
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23. Lettre du pétitionnaire à l'honorable à J. Chabot, datée Montréal, 20 août
1853.

24. doý de Thomas A. Bégly, écuyer, au pétitionnaire,« datée Québec; _20_
août 1853.

25.. do du -pétitionnaire à Thomas 'A. Begly, datée Montréal, 22 août'

2. do du pétitionnaire à, l'honorable J. Chabot, Montréal, 7 octobre

.27. d o 7do de Thomas A. Begly,éu, au pétitionnaire, datée Québec, octobre

ao185.

28., do du pétitionnaire à Thomas A. Begly, datée Montréal, 8 octobre

1852.

29. do du do à l'honorable F. Hincks, datée Montréal 12 octobre
1853

0. do du do à -do J. Chabot, datée, Montréal,- Montréal,'?
décembre 1853.

do de Thomas A. Begly au pétitionnaire, datée Québec, 13 déocbre

1853.

32. eo du pétitionnaire à Thomas A. Begly, datée Montréal, 23 dcem-
bre 1853.

33. do du do à lhonorable F. Hinckq, datée Montréal, 3 janvier

1854.

34. do de l'honorable P. Hinok- au pétitionnaire,'datée Hôtel Dodeoana,
19 février, 18-54.

do du pétitionnaire à l'honorable F. Hincks, datée Montréal' 9 cmtre
1854.

.D. Copies des documeints suivants, etc.-
36. Lettre de John Osteil a pétitioonnaire, avec rapport, datée M16 juin 1853, avec

détails de l'arpentage' dés. propriétés acquises' des soeurs grises,,Hôtel-Dieu et séminaire

. do de John Ostl aux o eurs grises, à Ge oneeks, agent POUr

380. dode la soeur CoudIé,ý supérieure,- hôpita général, à J. Osteil,-datée
25 mai 185

39. do de G. WeeksF agents, à toiatée H25 mDaa1853.n
. Compte .de réclamation d £1184.

Vorttede.vente, du28 aoû d'à, d- séminaie hé tlDea gouverneme. Doet d N ts is etc.:

(signé,) A.ý et G.. ROBERTSONi,
Procureurs duPétitionnairee

(CopietelDie et séminaire.et 854

M8o.N re libert de voes sralumtè le, pétitiOs datée

39.blJ doude G. WekB, aet coie de o, ates25 maiWs 1853 ahsipprs
metiDe,-of N.P.

(Sgn )o A t .OBRTON

nrbeJ. Youag, et.avcope de cnsodnotlgahsrpat
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ete., y relatifs et tendant à appuyer 'sa réclamation pour compensation à étre
payée par le département pour services rendus. Nous sommes autorisés en son
nom à accepter des arbitres, en vertu des dispositions de la 16me Vict., ch. 160,
ou de soumettre l'affaire à des arbitres en la manière que lon pourra convenir.
Il préfère avoir. une détermination venant d'arbitres reconnus par la loi à moins
que les commissaires ne préfèrent d'autres arbitres.

Nous sommes vos tr ès'obéissa[

(Signé,) A.'
Procureur

A l'hon J. CiUaoT, et
H. H. KILLAL,:

Commissaire des Travaux Publics,

'(Copie,)
No. 9.

TavAAux PUBLICs,

nts serviteurs

mr G. ROBERTSON,.
s de l'honorable J-. Young.

Québec, 26 janvier 1853.

Monsieur,-Il a été. reçu ce jour de. lhonorable inspecteur-général une com-
munication parlant d'une lettre à lui récemnent adressée par vous, dans laquelle
vous dites : " Tout ce terrein (celui des Soeurs et du séminaire,) mnaété offert
" pour le gouvernement pendant que j'étais dans le ministère."

Comme linspecteur-général s'est adressé à ce département pour l'offre men-
tionnée dans. votre lettre comme susdit, et qu'à cet égard il n'y'a rien de record
dans le bureau, je suis chargê de vous prier de vouloir bien, aussitôt que vous le
pourrez convenablement, nous faire savoir si c'était par écrit ; si c'est autrement,
de 'youloir bien nous fournir tous .les renseignements en votre pouvoir, surtout
q#ant -à l'étendue et à la position de la propriété, le prix' et les conditions aux-
quels elle a été offerte, et l'objet pour lequel vous pensez qu'il serait à propos de
Paecquérir. pou ýqiYe1rit '

J'ai P'nonneur detre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A P'hon.

(Signé,) THOMAS Aý BEGLY,
Secrétaire

JON YouNo,
Montréa.

Tai Parnes,
oäde vrer

edocuments tlnsms par vous au sujet du terrein qu'il Se daceuriru
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séminaire et agtres propriétaires, au canal Lachine, et j'ai vous
le sujet recevra notre atterion immédiate.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS

A l'hon. JoHN YoUNG,
Montréal.

A. BEGLY,
Secrétaire.

No. 11.
(eopie) ) ~~U PBIS

TiaavAux Puir res
QUXBEC, 13 août 1853.

Monsieur,-Relativement à votre lettre du cinq du courant, adressée à Phono-
rable E.. P. Taché, qui l'a transmise à ce département, je suis chargé devous.
informer que le mesurage du terrein actuel des Sours Grises, à la Pointe Saint
Charles, doit se faire conformément à l'opinion de l'honorable -M. Lafontaine
(incluse avec votre lettre comme ci-dessus), c'est-à-dire, le point, de départ
devant être à la moyenne de la ligne. des eaux d'été sur le St. Laurent.

Instructions ont été ce jour transmises:à M. Ostell, avec lequel vos voudriz
bien vous mettre en communication.

ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

A Phon. JoHN YouNG,
MontréaL

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

No 12.
T]>Vaçx PstLcs.

Qumze, 15 août 1853.
Monsieur,-M. Ostell est chargé de préparer sans délai les diagrammeset pro-

cès-verbaux nécessaires. de cette partie du terreip récemment achetée du sémi-
naire, des dames de l'Hotel-Dieu et des Sours Grises respectivement, et de vous
les passer lorsqu'ils @eont p0éis et lsepp rissairegyppa p4e de ien
te 5er
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On considère avantageux d'avoir Je lerrein des Saonya Grises pour:les besoins
dix chemin de fer, le titre devant être passé par ces dames' la compagnie du
chemin. de fer, directement, arrangement auquel on ne croit pas que ces dames
pourront objecter.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A.BEGLY,
Secrétaire.

A 1'hon. JOHN YOUNG,
Montréal'

* No. 13.
TRAvAUx PuBLics,

Québec 20 aot 1853
MonsiPnr,-Je vous tran mets. ci-joint un certificat pour £100, avec reçu, que

vous voudrez bien payer à l'honorable L. H. LaFontaine, pour opinion -profes-
sionnelle donnée par lui touchant. les droits de certains propriétaires au canal.
Lachine.

Les autres compes mentionnés dans votre lettre du 16 du courant, seront
payés lorsqu'ils seront envoyés.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Voire obéissant serviteur,
(Signé,) TIIOMAS A. BEGIX,

Secrétaire.
A lhon. JoHN YOUNG,

Montréal.

(Copte.)
TRavaux PUBLrCS, Québee, 7 cctobre 1852.

Monsieur,-.Le séminaire de Montréal s'est adress6 à ce département pour que
le henüinde la rue St Patrick soit maadamisé,pré:endant qu'ilexiste un en
tendemeità ce sujetn;mais comme i'en'y arien de re.ord de cela dans lebnreau,
les comisnisaires auront à- vous remercier si vous: voulez bien leur dire si dans le
cours. de iros négociaiion& avec le séminaire pour le terrein, vous avez promis
que le chemin en question Éerait macadamisé.

J',ai l'honneur dêtre, monsieur, .

Vore obéissaut serviteur,

AS.é) 
.A

A l'on. Jou Yog o
Montréal.



18 Victoriæ. Appendice (U.U.U.) A 855.

•.No. 15.
(Copie.)

TiAvAUx PULICs,
Québec, 13 décembre 1853.

Monsieur,-Jé suis chargé d'accuser réception de votre lettre du«7 du courant,
transmettant un double de votre compte pour droit. de commission réclamée par
vous sur le prix d'achat de certains terreins au canal Lachine, etde vous informer
'que les commissaires ne peuvent point accueillir votre réclamation.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

A lhonorable Jons YoUNG
Montréal.

(Gp 'ai ~ No. 16.2Jave183
MONTREAL, 29 janvie 1853

Monsieur,-J'ai reçu ce natin votre note du 26 du courant, dans laquelle vous
reproduisez l'extrait d'une lettré par moi écrite'à l'inspecteur général, et je vous
communique avec plaisir mes vues concernant le.terrein en question.

Jesuisfermementconvaincu qu'avant dix ans Pon sentira le besoin d'avoir plus
de commodités que n'en offrent aujourd'hui les bassins du canal Lachine, en bas
de-'Pécluse St. Gabriel sous cette impression et dans la croyance aussi que le
gouvernement devrait, pour. ses .esoins ou pour les compagnies de chemin de fer
dans lesquelles il est intéressé, s'assurerde tout le-terrein maintenant vacant qui
se trouve entre le St. Laurent et une ligne tirée sur lécluse St. Gabriel, j'accep-
tai les offres ci-iiclués de la part des religieuses de lHôtel-Dieu et des Sours
Grises; cLs offres, comme vous le verrez- sont forfaites, mais je pense que je pour
rais en avoir de nouveles si le gouvernement le trouve à propos, et ce -des'con-
ditions encore plus favdrables et pour uneplus grande étendue.

Outre ces offres,jen ai reçu une en ma, qualitéle président de la compagnie
du chemin de fer. de MontreaL et Kingston, de la part des messieurs du séminaire,.
pour environ 25 acres de terre à raison de £250- par are,. s'étendant depuis la
rue Richmond, le long du canal, sur le' côté nord, jusqu'à la rue de la Montagne,
Cette offre est aussi forfaite mnai pourrait aussi étre renouvelée, et ce terrein est
d'un grand prix pour le canal. J'ai transmis l'offre avec le plan à M. Holton,
lors de ma résignation de.la charge de président de la compagnie-du chemin de
fer de Montréal et Kiigston, mais au rtour de M.-'Holton, je Paurai et vous le
transmettrai. Si le gouvernernent désire que j'achète ces terreins, je serai heureux
d'agir en son nom.

Ces offrs n'ont jamais été ransmises au gouvernement; je n'étais pas auto-
risé 'à les obtenir, et quand après:les 'avoir obtenues je m'aperçus que me 4ues
n'étaient pas approuvées, je laissai tomber ces offres..

Il n'y a pas, dans les environs du canal, le cinquième dea commodités que le
i .xigeradana dix -ans, cescomm
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leur en augmente avec rapidité. Si je puis être de quelque utilité, ou si je puis
vous transmettre d'autres renseignements, veuillez m'en informer.

(Signé,) JOHN YOUNG.
A T. A.-

(Copie.)

BEGILY, écuyer,
Secrétaire, Travaux Publics,

Québec.

No. 17.
mONTREALa, ID aouiIO00

Monsieur,-Le compte et le billet ci-inelus m'ont été remis et je vous
transmets.pour instructions.'.

Je ne pense pas qqe la somme demandée est plus forte que celle que doit.
mander un conseil aussi éminent que M. Lafontaine, pour une opinion sur
point aussi importani,

En attendant votre réponse,
Je suis, Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

les.

de-
un

'(Signé,)
A T. A; BEGMLY, écuyer.

Il est dû d'autres comptes que je vous enverrai.
(Signé,)

JOHN YOUNG.

No. 8. 1

( Momu., 22 août 1853.
Monsieur,-4'ai reçu.votre note du 20 dernier avec un certificat de £100 pour

Phonorable L H. Lafontaine, que je lui ai transmis. Je me suis arrangé avec
le séminaire et P'H6tel;Dieu qui paieront la moitié du coût de- cet avis en loi.

Avec respect,

(signée) ONYUN
Tuomas A. BEor, écuyer,(

Québec.

(Copie.)}

Monsieur,+-J'ai reçu votre lettre du 7, dans laquellevous me demande m
dans la négociation pour Pachat des terres du séminaireailMait stipuléque qe
chose touchant les amnéliorations à faire à la rue St.atrick.
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En réponse, j'ai à·dire qu'il n'y a en aucune telle stipulation, et que les amé-
liorations a faire à la rue St. .Patrick n'ont nullement été traitées avec lachat que

:j'ai fait des terreins.'
Je pense que les.droits du séminaire sont ceux-ci: en· vertu d'un ancien mar-

ché, résultat de l'achat de terrein pour le.rélargissement du canal, le gouverue-
ment .était tenu d'ouvrir un ch;emin;le long.du canal.. Lorque les pouvoirs d'eau
de.l'écluse St. Gabriel- fuient ' sendus, l'on. trouva que lt rue St Pa.sick, (n arrière
de la première projetée surle canal, conviendrait mieux aux intérêts généraux;
et il fu.convenu entre le'séminaire'etile gouveinement que la rue St. Patrick se-
rait ouverte et améliorée tn remplacementd'une rue sur les bords du canal. (elle
rue fit ouverte par le'gouvernement niais n'a jamais été macadamisée, et par
cons.équent elle est inutile tant que cela ne sera pas fait bien que j'aie toujours
comprs que McDônald,'d'abord, et ensuite Page avaient reçu ordre de la finir.

Avec respect,

(Sign )A TuoMas A. BEGLY, écuyer,
Secrétaire, Département dea Travaux Publics,

Québec.

JVr1X~4 1VU~N~Ê;

y - -.

-N.

(Copie.)
No. '20;

MONTRÉAL, 23 décembre 1853.
Monsieur,-L'absence m'a empêché.d'accuser promptement récept ion de votre

lettre du. 15 courant, dans laquelle je suis informé que les commissaires des tra-
vaux publies " ne-peuvnt pas accueillir ria réclamatiotn pour droit-de commis-
'sion sur lachat de certains terreins à la Pointe St. Charles et contigus au canal

.Lacine."
Conne je suis en état de prouver aux. commissaires que dans l'achat des:ier-

reins en question j'ai agi. d'après des ilistiuetions dc l'inspecteur général, reçues.
par le télégraphe, 'et qu'en obtenant les 1errein aux termes correspondant .à ceux
d'oftres antérieures donle teïme était expiré, j'ai agi sous- l'autorité verbale 'du
commissaire en ehef, et comme il ne me sera pas difficile de convaincre les com-
missaii.s: en prouvant; par lestémoignage des dames Sours Grises, de PlHôtel-
Dyieu et du Révérend M. Comte, 'du M inaire, quelques- us des faits qui précè-
dent et que.ces négoeiatione m'ont causé bien du trouble et fait'perdre bieni du
tems, je pense que lis coàmissaires se croiront tenus dé.dire, tant pour ma satis.'
faction que pour la leur propre, les motifs pour lesquels a réclamation pour,
services rendus " ne peut être accueillie."

Jamsis:tojugement et roon expérience comme marchand n'a été d'on plus
grand prix dans ce cas pour l'achat 'des terreins en, question, et je ne- puis pas.
croire que le gouvernement veuille se :servr de cette expérience et de de temps à
des termes différents de ceux que mes, correspondants privés s'honorent d'ac.

*quitter. ,

.:Jai l'honïeur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN 'OUIG.
PS -Si les commissaires le désirent, je transmettrai copies de toutes -les*-lei

tres et dépches télégrphiques qui spnt en ma possession 'à» ce sujet.
(signé,)>

Tno*ÂseA. Buxr.r, écuyer
Secrétaire. , ' ' '''* - '
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(Copie.)

Cher monsieur,-Veuillez ne point oublier que les offres dterrelì sémi-
naire ne s'étendent que jusqu'au.1ernai, .Je vais à New-York de bonne
la seirlaine procnaitie, et.si le gouvernement. le décide, je puis conclare Pachai
pour lui avant dé partir.

Je reste,. chier Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)
A 'Honorable J. CiABOT-

Québec.

JOHN YOUNG.

No 22.
(Copie.)

MONTRIA,, '20 août 1853.
Monsieur,-J'ai à vous informer que les titres des terreins achetés -du sémi-

naire, de PLHôiel:-Dieu e: des.dames Sours .Grises sont dressés et que M. Doucet,
Je notaire, se rend ce soir à Québec, avec M. Weeksqui'éigit pour lHôteÐiDu
et les Sours Grises.2 Les titres stnt corrects quant, aux prix-et-à-Ia quantité :du'
terrein. *. Vous pourrez arranger les termes du paiement ; mais il y a entre les
dames êt moi un différent que -pariage Phonorable M. Taché avec moi. Les
dames religieuses veulent que le gouvernement comprennent dans la quantité de
tene .achetée Pespace qui peut se trouver sur la rue St. Etienne, pendant que
je maintiens qiele gonvernement n'est tenu qu'à fair•e la rue etne s'est pas obligé,
à faire plus, mais c'est aux darnes de IHôtellI)ieu et aux Sours Grises àd,-,ner
le te:rein pour la rie. Je nai jamais e l'intention, et je suis certain queM
Taché le dira. ayec moi, que le guvernement eut à payer le terrein.qui doit de-
venir une rue publique qui doit profiter beaucoup- pIns aux terreins cont igus au
gouvernement qu'au gouvernement' même.. Le séminaire ne fait point de telles
r caaions.. Espérant que vous trouverez les titres et les plans en ordre.

Jai l'honneur d'être,'
Monsieur,

Vôtre obéissant sèrviteur,

(Signé,) 1OHN YOUNG
A 'Honôrable J. CHABOT,

Commissaire en Che Québe.
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No. 23.
(Copie.)

MONTRÉAL, 7 octobre 1853.
Monsieur,-Le gouvernement provincial m'ayant autorisé à négocier et effec-

tuer Iacha. de certains terreins dans les environ de cette cité appartenant à.PH-
tel-Dien, au séminaire et aux SSurs Grises, et ayant fait préparer les titres à cet
effet, ainsi que le mesurage, je prends la liberté de vous transmettre mon compte
qui est de £1,184 Os. Od., et en même temps, je prends la liberté de dire que
mon droit de cormmission de 2J jour cent sur le montant acheté est·le taux qui
m'a déjà été accordé pour faire de semblables transactions.

j'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)
A l'Honorable J. C 'AigT,

Commissaire en Chef des Travaux Publics,
Québec.

JOHN YOUNG.

No. 24.
(Copie.)

MommAr., 7 décembre 1853.
Monsieur,-Je prends la liberté de vous adresser un double de vutre compte

et d'une lettre que j'Iai en Plhonneur de "vous.écrire le 7 octobre dernier, -dont je
prends la liberté de dire que l'accusé de' réception ne m'a pas été fait.

J'ai appris que James .Hodges, écuyer, de, la compagnie dugrand tronc. de
chemin de fer accepteraif'Pachat des lots de terrein sur la pointe St. Charles, et si
cela ne fait aucune différence pour vous, je porterai contre ce monsieur mes
droits de commission -sur cette partie du 'terrein originairement acheté par moi
pour le gouvernement'; dans ce cas, mon compte contre votre département serait
de £844, suivant le inémoire porté au*pied du compte.ci-joint.

Ainsi que je le mentionnais dans ma lettre précédente, je 'demande'les droits de
commission que j'ài exigés de particuliers, pour des transactions de même nature;
et si vons hésitez"à payer la demande que je fais et à laquelle je prétends hvoir
légalement droift,je consens à soumettre mes vues sur la question à trois hommes
d'affaires que vous pourrez nommer, ou je la laisserai à larbitrage de personnes
qui seront nommées, l'une par vous, l'autre par Moi, et le tiers arbitre par les deux
arbitres. L*äèchat de ce terrein a été très avantageux, car il se vendrait ajour-
d'ii quarante pour cent de plus qu'alors, et la négociation, le iesurage et le,
règlement m'ont coûté .beaucoup de temps et de trouble. Sollicitant respectueu-
sement votre attention sur ces choses,

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A PHonorable J. Cn.ROT, -

Commissaire en Chef Travaux Publics.

YOUNG.
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No. 25.
(Copie.)

MONTgRAL, 21 avril 1853.
Mon cher monsieur,-Si vous avez un moment, veuillez me dire sur qui je dois

tirer pour £24 18s. le montant déboursé pour le bi. du pont dans la chambre.
N'oubliez point que les offres de terrein vont jusqu'au 1er mai. Je pars pour

New-Yoik la semaine prochaine,. si le gouvernement se décide à acheterle ter-
rein, laissez-le moi savoir, vu que je puis conclurè avant de partir.

Je suis, mon cher Monsieur,
Avec respect,

(Signé,) JOHN YOUNG.
A PHonorable F. HIÑcKs,

Québec.

No., 26.
(Copie.)

MONTRÉAL, 3 janvier 1853.
Mon cher Hincks,-Je vous transmets copie de toutes les lettres que j'ai écrites

au sujet de l'achat de terreins ;.et aussi copie de toutes les dépêches télégraphi-
ques que j'ai reçues. Comme je donne un grand poids à votre opinion comme
homme d'affaire, je demande à ce quavant de décider du mérite de cette ques..
tion, vous y donniez votre attention, et je vous serais bien obligé si vous vouliez
bienme donner'quelque raison pour différer d'avec moi dans les vues que vous
entretenez sur l'affaire.

J'ai laissé le gouvernement en septembre. En janvier suivant, je vousécrivis
une lettrë privée sur les choses en général, et j'exposai fortIement l'imprévoyance
du gouvernement en ne s'assurant pas, quand.il en était encore temps, -de terrein
suffisant dans les environs du canal Lachine. .En recevant cette lettre, vous vous
réndîtes, garait-il, dans le département des travaux publics et donnátes au secré-
taire, copide la partie qui avait rapport au terrein, vu que le secrétaire m'écrivit
le 26 et qpe je répondis le 29 janvier, ainsi que je le vois dans le papier No. 1.
que je voús transmets ci-joint. Vous verrez que les.seules offres que 'aie obte-
nues pendant qué j'étais..dans le gouvernement vinrent des Seurs -Grises et de
l'H6tel-Dieu. Les offres du séminaire me furent faites avant de joindre le gou-
vernement et pendant que 'j'agissais pour .la compagnie du chemin de-fer de
Montréal et Kingston, der manière que si vous objectez à mes droits de commis-
sion surl12 motif-que j'étais dans le. gouvernement lorsque les offres des SoeursGrises et d lHôtel-Dieu me furent faites, vous ne pouvez faire l même objec-
tion pour l'offre du séminaire. Veuillez remarquer que toutes les offres étaient
expirées depuis quelques rnôis lorsquejécrivis enjanvier. Je reçus des instrc-
tions verbale0 tant de vous que de M. Chabot, aux nfis d'obtenirce terrein
de nouveau, s'il était possible. .Ceci, je le fis avec beaucoup de difficulté, surtout
de la part du séminaire. Les offres furent duvertes jusu'au 1er mai. Le 2avril, No. 2 et 3, je vous écrivis à vous et à M. Chabot, rappelant que eoffres
n'étaient ouvertes que jusqu'aul'er mai, ce qui fait voir évidemment que je sur-
veillais et négociais l'achat. Ceci est corroboré par une dépeche télégraphiqüe
de vous, le 25 avril, laquelle est commè suit:-" Tot le terrem sera pris. Ordreen Qoseil dans unjour ou deux, mais convenu. Pouvez-vous agir sur } ré-

mai convenu,' -
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Eh bien! j'ai agi sur cette dépêche en allant voir les sSurs Grises, l'Hôtel-Dieu
et le séminaire ·et acceptaut les offres, et laissant les détails -àdes arrangements
ultérieurs. Le 28 avril, vous me transmîtes de'nouveau une dépêche télégraphique:

-"J'espère.vous envoyer plein pouvoir demain* soir"; le 29 vous télégraphez: t
-"Ne doutez pas que plein pouvoir vous sera envoyé par cette malle,-ainsi pre-

nez tous vos arrangemne uts."
Le même jour vous écriviez encore par le télégraphe.:-

"Tach' monte ce soir, 'il sera chez Donegana,-il a plein pouvoir,-vèUt aine
vous le rencontriez et lui aidiez."

Le 30,'je reçus la dépêche télégraphique suivante de H. H. Killaly :- -

" Ordre fait pour l'achat de terreins, mois le terrein .que nous voulons s'étend à
une rue plus à l'ouest que celui mentionné dans l'offre des religieuses. Je vous
envoie aujourd'hui un plan de ce que nous voulons, Instruisez Osteli sur ce
qu'il a à faire.", Par, la lettre ci-jointe, vous verrez que le dépar;ement 'des tra-
vaux publics me reconnaît uniformément. comme la personne revêtue des pleins
pouvoirs de diriger tout ce qui se rapporte à la négociatio. C'est de moi. que'
M. Ostell a reçu toutes ses instructions quant aux arpentages. Les limites ont
donné beaucoup de trouble. La question a.été soumise à M.- Lafontaine. Il s'est
élevé un différend sur la question de comprendre une rue dans le relevé. - Ceci
aurait été emporté sans moi,'et cette 'épargne seule équivaut au montint de nies
droits de commission. Si ce n'eut pas été votre intention ou celle du bureau des
travaux publics de me payer mes services, vous ne m'auriez indlubitablement pas
employé ou vous n'aurie.z pas accepté mes services. Je pense que mes services
et mes avis dans cette affaire ont'été très précieux au gouvernement, et je vous
demande de mettre l'affaire dans ute position, qui, soit, en laissant 'l'affaire à des
arbitres ou la décidant a1rement, iie lave de l'imputation d'avoir demandé un
compte auquel je n'ai pa ii emVImentdroit.

(Signe,)
A l'Honoradle F. HINcxs,

Québec.

JuHN YuU..

Conß n,1.iel0
No. 27.

MONTREAL, 12 octobre 1853. 4
Mon cher* Hincks,-J'ai reçu laz vtre du 10. Je ne crois pas que vous cont-

naissiez les détails de-l'affaire au sujet de laquelle vous écrivez,. car autrement
vous seriez arrié à une conclusion:différente..

En janvier 1852, sans être autorisé à le faire, mais en rna qualite d chef d'un
département, je reçns des offres de la part de 'Hôtel-Dieu, du séminaire et des
Sours Grises, pour la vente de certaines 'portions de terre que je eroya is impor-
tant d'obtenir pour les intérêts publics. Ces -offres expiraient le 1er août." Avant,"
leur expiration, j'exposai aussi énergiquement que possible la nécessité d'acqué-"
rir ces terreins devant- mes collègues. Ils ne voulurent 'pas concourir -dans mon
opinion et ces offres expirèreit. 'Je 'cessai de faire pari e 'du gouvernement en
septembre t852. En janvier 1853, dans une lettre privée à vous adressée, je fis
voir de noveau 1 importance d'acheter ces terres, et je mentionnai que lorsque

-jeJormiiis partie du gouvernement, elles m'avaient été offertes. Vous avez donné

opie de ceU artie do ma adép meaý dès trvauxpublics ui m
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crivit pour me demander où étaient ces offres, tout en me- priant de -lui com-
muniquer mes vues sur l'acquisition de ces terres. J'envoyai de suite
les ioffres, qui étaient toute. expirées pour le département, et je mentionnai
que je croyais réussir 'à les obtenir de nouveau, en conduisant bien l'af-
faire. Je fus informé verbalement par vous- et M. Chabot d'essayer. à le
faire. J'allai à Montréal, et - après beaucoup de trouble, je' réussis à me'
les faire toutes offrir, jusqu'au .1er mai dernier, quoique 27 acres eussent
dans l'intervalle augmenté en valeur, £150 par acre,' et 'ils valent actuellement
plus que cette somme avec le-prix payé. • Personnellement et par lettre à vous
adressée.et à M.- Chabot, j'insistai sur l'impoitance d'acheter cette terre.* J'en"
avais, fait faire les plans, d'après des instructions des- travaux publics, et j'avais
les reçus officiels de ces plans; J'ai une dépêche télégraphique de vous, me
disant d'acheter et de conclure tous les arrangements, vu que l'ordre serait adopté
ce jour-là. . Le' jour suivant, le 27 avril, vous mue faites savoir par le télégraphe
que Taché montait, d'aller le voir et Paider. Il vint en effet, mais l'arrangement
et la transaction étaient terminés comnie je puis le faire voir, avant son arrivée,
conformément à vos instructions de la veille. Je reçus lordre de faire complé-
ter les plans, de faire passer. les ates, de régler les mesurages et les limites, et,
quand le tout fut complété, j'en donnsai avis au bureau des travaux publics avec
mes objections à ce que le mesurage d'une me fût inclusi lesquelles objections
furent victorieuses. (J'épargnai par ce moyen £2500.) J'étais régulièrement
ernployé. J'ai beaucoup travaillé et sacrifié beaucoup de temps. On ne m'a
jamais intimé que je ne devaiW pas être payé pour mon travail. Or, je suis un
marchand à commission, et personne ùe m'emploie sans avoir l'idée de me payer
pour mon travail, et jamais personne ne m'a demandé de travailler pour rien.
Je crois que j'ai .habilement conduit cette transaction. Je pense que j'ai bien
gagné la commission que je dénaide, et croyant que le gouvernement provincial
ne me demandera pas de faire ce que les commerçants dans tout le payine font
jamais, j'insisterai toujours qu'on me paie le compte que j'ai envoyé. Si j'ai été
infidèle dans l'accomplissement de mon fidéi-commis,. on si je -n'ai pas conduit
Paffaire avec jugement, alors cela change ma position,; ou bien énédtr si U(,
deux ou trois hommes d'affaires, tous nommés par le gouvernement, disent que
je n'ai pas droit à ce montant, ou à: quelqu'iterm de mon compte, alors je consi-
dérerai ce compte comme nul ; mais sans une décision de ce genre, j'en recla-
merai le paiement, et je ne etmins pas de divulguer cette affaire devant le paile-.
ment et le pays. Mon temps et mon expérience ont un prix, et personne, ni le
gouvernement, ni un individu, ne peut ou ne devrait exiger mes services sans me
payer, autant devrait demander à GlynHalifax et Cie., ou aux Beings (et jë
prétends être leur égal- quoique 'je ne sois un commerçant biéh moins émi.w
nent) d'être les'agents du gouvernement gratis. J'ai exposé laffaire à Holton,
Galt, ainsi qù'à deux autres personnes, et ils reconnaissent positivement le droit
que j'ai de réclamer. Telles sont mes vues, et je pense qu'il vatit tritir Iaissi
toute l'affaire au département des travaux publics.- Je vous ai mentionné ce
sujet afin que vous puissiez le comprendre, -nais je ne veux pas,. pour aucune
raison que vous m'approuviez, à moins de reconnaître que ma ré mation est
juste. Je saif pr*tà lariier à la décision' d'autres personnes, et si on me
répond par un refus, alors je verrai les démarches que je devrai faire ensuite.

Tout àYvous
(sgnét) JOHN YOUNGw-

L'hon. F. Huics,
Québec.
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NO. 28.

[Copie des Dépêches Télégraphiques se rattachantû l'acquisition
Gouvernement.]

de terre pour te

MoNTREÂL, 25 avril 1853.
Par le télégraphe de Québec,

Toutes les propriétés seront
deux, mais l'affaire est réglée.

achetées. L'ordre en conseil
Pouvez-vous agir là-dessus.

L'hon. JoHN YOUNG.

dans un jour, ou

F. HINCKS.

MONTiaáL, 28 Avril 1853.
Par le télégraphe de Québec.

Pouvez-vous expliquer d'où provient la. différence de prix entre votre ancienne
proposition. Cette différence est d'environ £10,000, et cause dumécontente-
ment. J'espère de vous envoyer l'autorisation demain soir.

F. HINCKS.
L'hon. JomN YoUqG.

MoMMnALá, 29 avril 1858.
Par le télégraphe de Québec.

Je n'ai aucun doute que plein pouvoir-de clore la transaction vous sera en
voyé par la malle de ce jour ; faites tous vos arrangements en conséquence.

L'hon. JoiN YoUNG.

Par le télégraphe de Québec.

Taché monte ce soir. il sera chez Doneganas.
vous-voir pour que vous l'aqpistiez. Attendez-le.

Lhon. Jomr YouG.

F. HINCKSJ

MONrÉÉ nAf , 29 avril 1853.

Il a pleih pouvoir. Il veut

F HINCKS.
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lMONT'RAL 30 avril 1853.
Par le télégraph e Québec.

L'ordre est passé pour l'acquisition des terres, mais la terre dont nous avons
besoin s'étend à" une rue plus à l'ouest que celle. mentionnée dans l'offre de
Weeks. J'envoie un -plan aujourd'hui' de ce dont nous a ;ons besoin. Voyez
Taché. Je lui ai envoyé une dépêche télégraphique, mais il se peut qu'il ne
l'ait pas reçue.

H. H. KILLALY.
L'hon. JOHNr YoUNG.

No. 29
(Copie.)

80 avril.

Mon cher monsieur,-Lordre pour lacquisition des .,teris du Séminaire, des
Sours Grises et. des Soeurs de l'Hôtel-Dieu est passé à la onzième heure. Mais
en reférant à ce bureau on ne découvre que la terre à lest de la rue ste. Bridget,
tandis que ce qui était marqué, était tout l'est de la rue St. Colomban. Et'
aussi, dans la'terre au sud du canal du Séminaire, les deux morceaux marqués
dans le plan annexé XX, sont omis, lesquels, avec celui marqué O, etia réserve
pour la rue entre devraient être tous achetés ; et dans l'acquisition on devrait
prendre soin d'y inclure la rue Ste. Bridget, afin qu'elle -puisse être fermée, de
même que la rue en arrière (ouest) de la propriété de Tate.

Je:viens d'apprendre que le colonel Taché est monté pour cette .affaire. Je
crains qu'il n'y ait quelqu'erreur de commisé. J'espère que vous transigerez
pour la terre' suivant le plan ci-joint du côté sud. Du côté nord il ne peut y
avoir d'erreur.

Totut à vous, à la hâte,

(Signé,) H. H. KILLALY
L'hon. JOHN YouNGe.-

(Copie.)
Qtn BEc, 14 jUillet 1858.

Mon cher monsieur,.-Je viens de recevoir à linstant, à la veille de mon dé
part pour St. Thomas, ,votre 'lettre du 13; à laquelle9je réponds comme suit
C'est une affaire réglée que le gouvernement prend, la terre jusqu'à la rue St
Etiene, et les actes peuvent maintenant étre préparés, si vous êtes certain de lé
tendue des différentes portions appartenant aux parties respectives. Chabot a été
maladec'est ce qui a causé le délai. l est mieux actUellement, et on pourrait
demander à M. Doucet de préparer ses projets d'actes de vente. J'ai parlé'
Begly de M. Douce, et il me'dit qe c'est le.notaire que le bureau emploe.
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(Copie.)
)MONTAL, 15 juillet 185&

Mori cher monsieur,-Je n'ai en aucune nouvelle de vous depuis que.vous
m'avez:écrit le 28 juin au sujet du parachèvement final des actes pour i'Hôtel-
Dieu, le Séminaire et les sours Grises. La difficulté quant au mesurage est
réglée, et si vous me' faitessavoir quelle quantité le gouvernement doit prendre,
c'est-à-dire si' la me St. Etienne doit étre la limite tout du long, alors je ferai
préparer les actes selon que je comprends le marché, et lorsqu'ils seront préts, je
les transmettrai au bureau des travaux publics pour 4tre examinés, et si on les
trouve corrects, la transaction sera promptement complétée.

Tout a vous, avec respect,

(Signé,) JOHN YOUNG;
L'bon., E. P.. TAcat,'

Québec.

No. 32.
(Copie.)

MownéAL, 21 juin 1853.
Monsieur,-Comme vous être au fait des arrangements que j'ai faits relative-

ment à l'acquisition des terres du Séminaire, de l'Hôtel-Dieu et des Sours Gri
ses, je vous écris à ce sujet plutôt qu'au département des travaux publics, et si
vous concourez dans mes vues, je vous prie de mettre Paffaire devant ce dépar
tement.

Par la lettre de M.,Ostell, datée le , vous verrez que je ne suis pas
tout-à-fait d'accord avec' lui quant à la frontière publique au fleuve, mais
coinime laffaire a dernièrement été soumise à lhonorable M Lafontaine, j'ai
référé M. Ostell à son opinion sur la véritable frontière, et j'agirai en consé.
quence. A une époque les dames de PJIô@tel-Dieu croyaient qu'elles avaient
droit à lespace vacant marqqé XX, en crayon, mis après avoir consulté le iévé.
rend M. Comte, elles se désistèrent de leurs prétentions. Vous verrez que M.
Ostell, dans -son arpentage, représente la rue St. Etienne comie étant la frontière
de la propriété des Soeurs Grises ainsi que celle delHotel-Dieu etdu Séminaire.
Cela n'est pas conforme au plan que vous m'avez.envoyé, én autant que lHôtel
Dieu et . le Séminaite .y sont concernés; mais lagent de P'HoItel-Dieu et M.
Comte, au nom du Séminaire disent Si la1igne la rue St. 4enet ét

Le juge en chef a expiré ce matin, c'est une autre source de trouble. Que
Dieu ait pitié des têtes responsables.

Tout à vous,

(Signé,) E. P. TACHÉ
L'hon. Joux YQouNG,

Montréal.
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prise, leur prix aurait été plus élevé;, et je me crois _bligé de dire que javais
compris qu'on prendrait la %gse St. Etienne. Je crois que le Sémiaire préfé-
rerait actuellement que le gouvernement ne la prit pas, mais l'Hôtel-Dieu insiste
que la sienne soit prise, et sous les circonstances actuelles je désirerais.qu'on se
conforme à:son désir, d'autant plus que je crois que la coimpagnie du grand tronc
aura besoin de la. propriété adjoignante.

Conséquemment, si vous étiez d'avis que, l, rue St. Etienne devrait être la
ligne, et si M...Lafontaine décidait avec M. Ostell quelle est Ia frontière sur le
fleuve, alors il n'y aurait plus rien .à faire qu'à dresser les actes, que je ferai
préparer, si vous le voulez, et que je vous transmettrai, ou que je transmettrai
plutôt au département des travaux-publice pour être examinés, et si on-les trouve
corrects, on pourra les renvoyer ici pour qu'ils soient exécutés.

'ai Phonneur d'etre, moaieur,
Votre obéissant serviteur,

L'hon. E. P. TÂacig,
Receveur Général, etc .te.

Québec.

-No3.'.
(Copie.)

Mowiar.utu, 6 mai 1853.
Mon cher monsier,-J'ai reu. hier le plan des acquisitions du Séminaire,

des Sours Grises et de, PHôtel-Dieu., Je'présume, néanmoins, que toute la terre
jusqu'à la rué St. Etienne sera pisepar le gouvernement, et sous cette impres-
sion, j'ai mis Ostell' à travailler à larpentage, à placer des bornes en pierre aux
divers coins de la terre achetée.

Vous savez sans doute que la couronne a droit à 86 pieds au-dessus de la
marque des hautes eaux, tout à Pentour de cette Ile, et je verrai à.ce qu'aucune
partie ne soit comprise dans celle pour laquélle nous payons.

Tout à vous, avec rspect,

(Signé,) JOHN YOUNG.
L'hon. E.- P. TAcat

Si j'ai tort de supposer.que toute la terre est prise, faites-moi le savoir, fil
vous- platt..

(Copie.)

QiuiEc, 25 juin 1853.

Mon cher monsieur,--L'absence des membres du conseil est la raison pour
laquelle je n'ai pas plutôtrépondu -vlettre çnaemant a i de
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terres des dames de lHôtel-Dieu-; je ne puis pas même aujourd'hui vous ap-
prendre rien de positif,·quoique je sois d'opinion que le gouvernemenh prendra
la.terre jusqu'à la rue St. Etienne; néanmoins, eu égard aux explications que
j'eus avec ces dames en votre présence, il me semble qu'elles ne pouvaient pas
être plus explicites qu'en me répétant deux ou trois fois à ce sujet que." le gou-
vernement pouvait prendre, s'il le jugeait à. propôs, la terre s'étendant jusqu'à la
rue St. Etienne ; mais qu'en cas qu'il:n'en aurait.:pas besoin jusque là, il ne
prendrait que jusqu'à la rue Ste. Bridget. Ces dames m'ont paru en votie pré-
sence -acquiescer à:mna proposition, et à la vérité je suis un peu étonné qu'au-
jourd'huî elles cherchent à créerdes difficultés; mais cela n'est d'aucurie impor.
tance, car je répète que je crois que le gouvernement va prendre leur terre jus-
qu'à la rue .ci-dessus- mentionnée. . Quant aux terres appartenant aux messieurs
du séminaire. et aux Sours Grises il:a été parfaitemrent entendu que le gouverne-
ment avait acheté jusqu'à la rue St. Etienne.

Aussitôt qu'il me sera possible.de régler cette affaire, je le ferai sans délai, et
je vous en avertirai de suite.

Croyez-moi, avec la plus grande estime
Mon cher- monsieur,,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) E. P. TACHÉ«

L'hon. o YoUN
Mont.réal.

No. 35.
(Cope.). .. . ... . . .MONTnÊAr., 5 août 1853.

Monsieur,--ai Phonneur de. vous transmettre ci-incluse lopinion "de 'Hon.
L. H. Lafontaine sur la question de droit aux terres de grève surla Pointe St,
Charles, récemment ac'quises·par le gouvernement, et je serais heureux que vous
la mettiez devant les commissaires des travaux,., et. que vous me disiez si je
dois donner ordre à M. Osteli de faire faire les plans-, et mesurages conformé-
ment à lopinion de M. Lafontaine.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Vôtre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHNzYOUNG.

L'hòn. E. P. TAc1u, -

Receveur Général
Q bC.
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No. 36.
(copie.)

(pi.)QUEc, «7 mai 1853.

Mon cher monsieur,-J'ai reçu ce matin vtre lettre en date, d'hier, concernant
les terres que nous avons -acquises du Séminaire, des Sours Grises et de PHôtel-
Dieu. *La raison pour- laquelle je ne vous 'ai pas écrit en vous transmettant les
plansest que je n'avais rien d'important ou de nouveau --à.vous communiquer.
Aujourd'hui comme vous me demandez si la ligne doit se terminér à la rue St.
Etienne, jerme hâte de vous répondre dans l'affirmative.

Vous. avez toute mon approbation au, sujet de la réserve au gouvernement au-
dessus de la marque des hautes eaux; c'est très important, et nous ne devons
pas payer pour de la terre. quil nous appartient déj.

Rien de nouveau ici. En Angleterre nos affaires progressent d'une manière
merveilleuse, et nos maisons de douane m'ont. rapporté en deux semaines au-
délà de £36,OOO.

Etes-vous bien-Si quelque chose de nouveau se présente, veuillez m'en in-

Tout à vous,

(Signé,) E. P. TACHÉ.
L'bon. JOHN YOUNG,

Montréal.

No. 37.
(Copie)

%eUEBEC,_ o aoui t

Mon cherinonsieur,-4Je viens de recevoir la note que vous m'avez adressée
hier, renfermant l'opinion de M.. Lafontaine ielativement à la frontière à la rive
du. fleuve de la terre vendue au gouvernement par les Sours Grises. Je vais
de suite" mettre cette opinion de M.,Lafontaine entre les mains de M. Chabot, et
lui recommander d'agir sans délai, car il est grand temps que la question soit
régléeoA

T.out a vous,

.. hon. JoiM YOUNG,
Montréal.

I
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'J,

A une adresse de l'Assemblée Législative, du 26 ultimo, demandant un

état de certains deniers entre les mains des protonotaires et shérifs de

Montréal et de Québec.

Par ordre.

GEO. ET. CARTIER,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRTAIRE,

Québec, 24 Avril 1855.
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ÉTAT fait, par ordre de l'assemblée législative, par WILLIAM S. SEWELL,
SHÉRIF du DISTRICT de QUÉBEC, de tous deniers maintenant entre
ses mains et dus par lui, indiquant les sormes dues par lui, lesquelles
ont été distribuées par les diveres cours de la province ; les causes dans
lesquelles ils ont. été prélevés, et les individus auxquels ils appartiennent-
et aussi les Montants prélevés mais non distribués Les deux colonnes
indiquent ensemble le montant total des deniers maintenant en main et
dus par le dit shérif, àli'datedu.,présent rapport.

Montant -dû.
Cause dans laquelle les

A-qui les sommes distri.
deniers ont été. Distiibuéspar Non distribués temarques

buées appartiennent
prélevés. des cours. par des cours

Paquet vs. Paquet.
Morrison vs. Newb
Wri ht vs. Pentfand....
Duti vs. Jaques .....
Peltieris. Oulet......
'Fournier v.. Tremblay...
Bélair vs..P tin....
Leblond vs. Daigle.
Joseph vs. Stuart

Mercier vs. Beaudouin
-Normand vs. Poulin
Robitaille vs.ParadiW

*buval vs. Paesid.'
Simon vs. Chartré..
Barbeau vs. Drolet'.
Anderson vs. Niquet

£

2

8
*1

8

.1
0

O'Brien vs. Murphy'. 0
Dassilva vs. Pw . 10
Tashereau vs.ODuellet. ...
'Austin vs. Hlt. F.

1Dionne vs. Miville .

Methley vs. Forsyth. .

Vilade vs. Bélanger .
'Couillard'vs. Robinson.. 0
Portier vs. Langevin,....
Launière vs. Bissonet..- **
Demure is. Parant.....
jones vs. Joes......... 1
Dasilva vs. Catnpbell ..
Belleau vs. Parant ...
Taseherean Vs. Owens..
Eichardson vs. Niquet ...
McNaugli e lR .R ...

PoV~è n L'atre pri.. 0 j 9

s.d.

il 4

8 8
6 8
7 2
.2 6

8 6
12 8

4 4
10 0
8 -4

12 5
6 9.

13 10
18 10
14 7

85
9 '8

il 2
18 4

51

14 1

' s. d.

S8 2W

8 19 8
10 0 O

-1 11 î
1 14j10

2 19 .0

i 18 6
· 0' 7 4

810 1

Ù16 .0
1 15 4

8 16 I
5 1 6
2 8 6.

ð9 4j:i

Andrew Moire.......
J. Hamilton.........
................. . ...

.......... ...... ....
enjamin Trembay.....

.................

o

Jilhia -Foo.......

D. Smith et Cie.
]Demandeur ...
.......... P ...
Demandeur e..

.. ............... .
. .. .............. .

William Cook!........

Mrrier et.Cie....
McNider et Cie......
Jno.Munro et Marie etuart
Pierre Beaud.........

RobertLernoine et Charles

[Déendur.........

Défendeur'.......

Ignace Fluet........

..................................

Balance.

do.

Saisie.

do

do

Balance.
de

do-

do!

do
Saisie~
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KTr (ait par orde de P'Honorable Assemblée Lég.sative par WILLIAM S
SEWELL, SHEI1P du DISTRICT e QUEBE, ee-.({nunuadon )

Montant dû.
Crause dans -laquelle les . ......

deniers ont été -

prélevés. j

Montant rapport...

Kelly vs. Symes .....

OBrien vs. 1iller..
Roberts vs. Penney'....
Langlois vs Lapare.....
Ward s.BiSon...,.
Fournier vs. Verrault .... .
Hume vs. Fitzimmons.....
Legaré :s.'Grenier.
Lgeuse vr. Chamberland.

qre vs. Rhéaume...
Guenette vs. Simard.
Royv. Matteaa.
Me'ivier vs. Stras......
Beàudouin vs. Dùbé.....
Fraser vs. Beaudoin....
Devarennes vs. -Robitaille.
Guillet vs. Martel....,.
Le Semin2ire va. Lemieux
Joseph va. Marret..

Fraser vs. Downes..
Ayiwin vs. McCalIum....

Jefry vs. Trépanier..

Ware vs. Wallace.
Paquet vs.

Robertsoa vs. Scott.
Gauvin vs. Paquet.
Millar.p. Martin....
Chinique vs. Marceau..
ILoy vs Wilsonr....
Guchnud vs .Bellenoy!..
Racette vs. Thibaul...*.
Parant vs. Ledroit.

Raymond vs. Caron .
Ca dwell vs. Baquet.

Porté enqfutre part..£

Distribués Non-distribués

pr des cours. par des cours.

d. Js.d.9815 5 59j4 7

1 19 4 . ... . ....
017 6
0. 15 .. . .
1 11 1 . .. . . .

019 4
.0..1.94. 2. 11 -11

0. 18 
14 6 6.

6.50

.... ; . . . .. 6
. ... . ... 0 14 5

S 4 10...........
.5 47

2 5 6:

. , .. . . . -10 '02 87
0- 2 14 ... ..

0' 21 4 .. . . . .

. . . 18 .

8 ' I
8 14 8 Ü ....
2 6

S1 5 9.. .... ·· .o.
................. ; .. .....,. .S 4411

98 14 .. .......

2  16 6.

1 19 11 .;.

182 71 11l 170 181

A qui les sommes aistr-
I Remarques.

buées appartiennent.

John Kelly .......
Cornelius Coluna....
Défendeur ..........
Edward Conry....
Robert Peebles.......
James Henry.........
J1. O'Brien............
...................

Ralph Fournier.......
...............

Saiste.
do

do
do

.. ... ... ......... do
Deni8 Powel . .......

. ........ do

Marguerite qroiee..
........... do

........... do
Paschat Mece.
Pierre Thébrge.
Défendeur ........

..... .... x--....Balance..
Saisie.

Laïrrence:Mulloy .....
L.let D. ýMoss.. ...- t .. . .. Balance.

do
Peter Langlois..
Rachel Levallé.....
Joseph Marcotix......

.... .. ........... ... Réservé.
Olivier Paquet........Sous caution
Atoine Lsperrire~..
Gingras et Cie.......
Lenfesty et Cie.....

.......... Balance.
Déendeur ............. Sous eauto1n

do .......

JosephrPaques et Cie... -
.............. Reservé.

. ... lance;
.. ........... do.

Frs. Boulet....... Sou cauBon
J. U; Ahern.. ...

.oses .arta

NOM fige,
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ÉTAT fait par ordre de 'PHonorabie Assemblée Législative, par WILLIAM SSEWELL, SHERIK du !DISTRICT de QUEBEC, etc.-(Con<itiain.)

Montant dû.
Cause dans laquelle les

deniers ont été Distribués Non-distribués.

prélevés. par les cours. par les cours.

£ s.d. £ s.d

Montantrapport-.. 182 7 1& 179 18 1

Ennis vs Ealey........... 511 ........
016 ............

0 12 .0 .6 ...... ..
Dore vs. Drolet....... .. 10 10 3...........
Caldwell vs.- Ratte.......25 19 2
Fraser vs. Larue .... 1
Samson *s. Leeuyer..... .... .. ..... O 10 'Larue vs.- Depm......... 4 8 6............
Denys vs. Juneau....... 58 8 10..........
Enna vs. Ealéy,2me..Jud. o 18 6...........

1 61 f... ....0 19............0 2 . .. . .

8 ..... .. . ..

0 28............
.2l 8.;.........

0 1 2 .. . .. . ..
0 .1 1 .....

.0 la 1Ô . .;. ..
0 2 4 ..... ...
0 8 6 ........ :...
0 7 .7..........
09 4............

02 8 .
0 10 10 .........
0 111 1 .. ...
0 11 3 ...... .. . .06 6 .........
612 6 ...........
0 1 .. ·.... .
064 ...... 

o '1.10
0 1 10 ... ,. . ..
O 1<2 ... ... ..

0 10 .... . ..o. 21 5 .0 9 11 . .... . ..

Peltier vs. Anderson . .. ,10 6
Lairue Vs. Lafrance.. 2 118 8

PorE en rautref art.£ 800 8 J8 ] 8 7 71

A qui les sommes distri-

buées appartiennent.

E. Boucher.........
Jean Baptiste Boucher...
Joseph Boucher..
J. Larochelle........
Daniel McGoven..
Vrancis Parant......
Gaspard et Joseph Doré
Sir IL Caldwel .
...... ...... ...... i.

".......................
Autoine Depin........
Agathe Debizani.. .....
Edward Ennis.......
Jean Baptiste Audet.
Etienne Bouche.
George Blumhart.
David Beaulieu.....
Joseph Bélanger.
Joseph Boucher..
Joseph Boucher..-
John Daniel...
Narcisse Deehemne.
Joseph Decherne..
Edwaýrd Ennis.......
Jean Galarneau........
William Hodgson.
[ohn Kelly.....
Généreux LavoiL..
Egène Larochelle
Miebel Landry..-
Dominique.Levesqjue..
gnace .Legaré.......
lavien Lepointe....

Raphael Marchand.
Joseph Morin....
Pierre C. Marquis..
)aniel.McGovern.
ilairo Peltier....

Antoine Parent ...
Thomas Pollock.
Ämable Peltier.
George Stubs....
Hezac Vaillancour.
lypolite Syrois.....
........ . .* ".- .élicité Delise.

Remarques

Balace.
do

Sous caution
do
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ÉTAT fait par ordre de l'Honorable Assemblée Législativë, par WILLIAM S.
SEWELL, SHE RIF du DISTRICT de QUEBEC, etc.-(Ctinualion.)

Mont
Cause dans laquelle es

deniers ont été Distribués·

prélevés, pour les cours.

Montant rapport.,. .00 ' 8

Qnerouetvs. Boulé. O 15 O
Méthot s.Hael. 18 .6

oR vs. Lefebvre ..
Peltier vs. Michaud.
Moreau ii. Lacasse.....
Marouse vs. Lunard...
Bourassa vs. Dion. .
Dassilva vs. Lambert.....
Boldue vs. Bélanger.....
Dionne vs.. Jalbert.....
W.elsh vs Penny ....
Weippert vs. Allain.....
Roy vs. Belleau.
Fournier vs. Fournier...
.Normand vs.' Tessier....
Phillips vs. Noël ....
Carrier vs. Lebrue.......
Hendérson vs. lenderson.
Thibault vs. Daigle......
West vs. Miville.
Wilson vs. Lare.
Otell vs. Dickson O 18A

08
Brown vs. Beaulieu
Dionne vs.·Bélanger...
Simon vs. Brassard......
Langlois vs. Bedard ..
Judah vs. Duchesnay..
Vermot vs. Bégin.
Hion vs. Leblond.......
Pouliot vs. Corriveau..............
Drapeauva. Gamache....
Ross vs. Quin..............

-Querouet vs..Coneillard...
Roy vs. Guay...........
Langlois.vs: Verret... .....
Aiken vs. Broom........
Dubordvs. Germain.......8 4 1
Dubé v.b)é............ 2 16 1

cinelair vs. Camphell..............
Tatuvs.Fsher.. ...... 3 2

"015 a
Crepeau vs. Corporation

de"Ste.'Marie....... 19 2
Duchesnay vs. Williams..
Ouellet vs Morin.......

en. , 11

ant dû..

Non-distribués.

par les cours.

a.I d.

187 7 10

3 16 2
3 0i 8
3 141 0
1 10 10
5 '9 8-
1 10 0
0 7. i

0 8 1
4..2 1-
0 8 1
o 16 3
1 .. 2 Il
7 8
A 10 '0

17 8 3
0 14. 1

5 0 0

8 2 .4

0 8 0
1 12 4
3 16 11

14 4 0
o, 15 - 0
2 15 0
0- 17 2
1" 1 0.

0 10 0
O 4 2,
87 4

0 Il -

M5 14 6ý

A qui les sommes distri.
Remarques.

buées appartiennent.

J. Hamel......
...... .........
........ .............
.. ................. .

......................

..........

William Duin as.
3.Roe...

.Dubord ....
.Dubé..........

. Wnkes........
Agnes Walker.....

Corporation de Ste. Marie

11

1

Balanee.
Prélevé.
Prlevé

do
do
do
do.

do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
do
do

Balance.
Prélevé.

do

Prélevé.
do

Baance.
Prélevé.

Sousi cautio
do

Prélevé.

do

4
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ÉTAT fait par ordre de l'Honorable Assemblée Législative par WILLIAM S.
SEWELL, SHERIF du DISTRICT de QUEBEC, ete-(Continuotion.)

Montant d.
dause dans.laquelle Ales

deniers ont été Distribués - Non-distribués Reiarques.
i 'buées appartiennent.-

pré'evés. parles cours. par les cours.£ue sparienet

Montanîrapportê...
Dailing vs. Fergusson....
Marret vs. Massue.......

Tibault vs.. Migiult....
Fraser vs. McKeighnay...
Bell- vs. Ross...........

Samson vs. Couture...
Bourassa vs. Peverley...
Simon vs. Treiblay.....
Guarard vs., Letoùrneau.
Roy vs. Bowels.........
Mecallum vs. Sewel....
Ouellet vs. Jouvin..
Bertrand vs. St. J.iire....
Girard vs. Biais......
Desseint vs. Fortin..
Deroussel vs. Drouin.-.
Delanaudière vs. Thébèrgé
Banq de Quêbeevs.Massue
Roberge v.rnderghast.

Ealey vs..Dickson ......
Ou et v. Hudon.
Deroussel vs. Peron .....
Simon vs. Ga .g.é.
Painchaud vs Petit......
Gingras vs. Rosuillard...
Ban. de la Cité vs. DeLéry
Duchesnay vs. Bedard....
Burstall vs. Prendergast.

Vaudreuil vs. Berthelot.
Picault vs. Fournier.....

Nadeaa vs. Dumont.
Marian vs. Demerse...

Pr tenraute part..

1
2

10
41

4

26

8

o
*1

.0

* Ô
2 .

24

2 .

1

48
25

5

626

sid.
2 2

84.

9 2
2 il
0 10.
7 10

10 10
2 2

S9
2 4

86
4 4
9 .8

19 0
15 3
12 8

22

13 0

17 6

14 6
7 6
1 6

17 0
4 1
$ 6

2 2
B 10
8. 9

0 0

14 0

Z ,
:855

16

2.

9'

5
18

10

6-

0]

2
1

0,

*1

0-

5
83

14 6

18 4

2 10
15 6·

16 8
0 0

18 0

18 02

15 0

13 7
1 4

19 1
15 0

16 8s
15 7

1 ' 4

10 if

W. Darling..........
Prélevé-en -plus, paiement

arr.té par saisie A...
. .. ...............

Marie A. Bourdages....
Héritiers de Chs. Hunter.
Robert Rodgeret Cie. .
John James Sims........
James. Bruce......
Eleonore Fitzgaves......
ThomasTate.........
Pascal Montreuil. ..
William Russel........
LefraisaLachance...
William DeLéry.....
Nicolas Àllard .
William Anderson.
Arch Waddell, èsqualités.
Benjamin Couture......

Abraham Goulet. ..

Julia Larue..........

L. L.a u...........
Peter Paterson.......

Aime..Ma.sue...........
Demand., Germ. Roberge.

do do.

Pierre Gauvreau.
Isepha ..
Mary Mlecarthy.a...
...... .............. s.

Madame Bedard.
Hcnr Burstall... ....
Phi. net........ ..

...............
.. .. ... .........

.ary McCart...

Balance.

Prélevé.I-

do

do
Sous caution

Prélevé.
Payé depuis,

Prélevé.

Balance.
Préleé

Soys caution
do

Prélevé.

Payé depuis.
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ÉTAT fait par ordre de I Honorable Assemblée Législative, par WILLIAM S
SEWELL, SHÉRIF du DISTRICT de QUÉBEO, ete.-(Continatio".)

Cause dans laquelle les

deniers ont été,

prélevés.

Montani rapporé...
Delisle vs. Page ......
Chabot vs. Nadeau......
Nairu vs. Gäutier.
Picard vs. Thibault....
Burstall vs. Prendergast..
Banq.dela Cité vs.-DeLery
Oùellet vs. Morin...
McKeurizie vs. Simard...
Laioche fs. Lambert....
Rogers vs. 3lcPherson...
Gagné vs. Henond.
McGrath va. Dalkin.
Pozer vs. McCallum...
Ahernva. Hall ;.;..
Johnston vs. Gendron..
Hamilton vs. Clearihue
Banque de la Cité vs. Cole
Déroussel vs. Mnn...
Guenette vs. Gosselin...
Muriihy vi. O'Donnovan..
Routh vs. Guenette ...
Carrier vs. Haines.
Morin vs. Campbell
Mignier vs. Mignier.
Larkin vs. Fraser....
Dinning vs. Oliver ..
Motz vs. Morene.....
Fréchette vs. Corbeil .
Noël vs. Oliver.......

Beaulieu vs. Letellier...

Dumontier vs.. Thompson
Dubé vs.- Morin, et Morin

T. S. ...........
Earl vs. Casey.......

Bedard vs. Jobin..
Delisle vs. Wilson.
Desbarats vs. Mahon.
Marceau vs. Blais.
Dionne vs. McNulty....

Portôcii lautreart .

« Montant dû.

iistribués par

les cours.

s. d.
526 14 0'

... ;.... ....
3 4

....... .. ....187 18 -

O 4 10
S...... .. ....

4...... .. ....

.. . 10

...... .. .....

.... .. .....

...... .. ...

il 17 0

09,

0710

4 17 

4 13 -1'
8, 4 10

15 12 0

3 17 6

8 12 4

6 07 .4 0
2 4 3

Non distribués

par les cours.

.. * s. d.
440 10 il

8 12 4'

14 7 0«
.0 12 0

...... .. ....
1 10 0

.... .. .. ....

12 10 O
.2 15 0

.015 0o
'1552 7 10

115 19 10.
.5 16 6
42 15 8'

137 8 8
183. 4 4
10 7 6.

0 16 3
6 14 1

79 2 1.
20- 6 2
48 10 5

....... .. ....

0 17 Il

4 0 0

21 73
'12 S' 7
.25, 16 3

...... .. ....

1 1021

. .. ..4 .

A qui les sommes distri-

buées appartiennent.

. ................ . .
P. Nadeau.

W. Ellis............
........... ...........
Germain Desseint......
Hugh Robertson.......
........... 0....,..... .

. ...................

......... ............
..................

Blanchard vs. llnie
........ ..........

Beloni
Dunbar Boss et J. Provan.
Atkinsou et Brown.
....

..
...... ......

WilliamPot.......
David Bunet..... ...
Jcques Beaudoin.......
And.A. abl .. Ncou..

.. . ...............

David Lewis ......
Louis et Iacob Lyons.
James Clark et Consors..
Henderson vs. Kennedy.
Henderson et Smith ..
Edward.Rie.
Michael A.ParkinsetCon

sorts. ......
Type et Coboune.

Jean Roy. ........... S
........ ......... P

Remarques

Préleve.
Sous caution
Réservé.
Prelevé.
Sous caution
Prélevé.

Réservé.
Prélevé.

:do•
Balane&-
Prélevé.

Sous cauton

Prélevé.
do

Suspendu.

Réservé.

Souscaution.
do

Prélevé.

do

~éservé.
rélev&
dlo
ous caution
'rélevé



18 Victorioe. Appendice (VBV.V.) A. 1855.

ÉTAT fait par ordre de l'JHonorable Assemblée Législative, par WILLIAM S.
SEWELL, SHÉRIF. du DISTRICT de QUÉBEC, etc.- (Continualit..)

Cause dans laquelle les

deniers ont été'

prélevés.-

Mnatrapporte...
Thériault.vs. Bois.
Lepper VS. Arel.......
Dutremble vs. Peltier..
Stevenson vs.. Bonner....
Hunt vs. Harrower......
Hunt vs. Gérioux........

Stevenson vs, Bonner... .
Moisan vs. Huot
Bellrose vs. Emond .....
St. Pierre vs. Qampbell..
Tessier vs. Malouin
Smithvs. Noêl,....
Morrin vs. Jeffers.

Papillon vs. T-udelle...
Godbout vs.Tessier.....
Fraser vs. Gamche .....
Lefontaine vs., Fournier.
Gibson vs. Thibodeau;..
Duchesnay vs. Lemoine..,
Thomson.vs. Moreau...
Hunt vs. Vain .......
DeGaspé vs. Harrower
Boutin vs. Heather .,. ..
Hossack vs. -Breakey ....
Bourbeau vs. Tessier.:
Gagnon v8. leigh.
Morrin vs. Bédard
Denys vs. St. Hilaire....
Simard vs. Rainee.
Simard vs. Tremblay....

Total. .. .... £

Montant dû.

Distribués par

les cours.

s. d.
764 18 0

8 15 1
1..... .. ....

,8 13 9

2 11 0
...... .. ....

27- .4 '4

..... .. ....
8 1 9 7

2 15 0.

...... .. ..

...... .. ;....

.... ,. .. ....

... .. .. ....

7 4 4
1 9 7,

Non distribués

par les cours.

£s. d..

2741 5 4
.... .. .. ... .

0 15 0

500 0_0
737 -5 9

...... .. ....

142 16 8
0 14 - 9

12 -5 0
269 8 8

1 15 '0.

....... .. ....

80 10 4
.695 18 -8
394' 8.4
19 4 0

188516 0

981 9 6
85 17 6-
87 16 11

106 4 -,0
141 6 7
208 9 10

19- 5 ý2
'202 6 9.

7 2 10
6 14 4

9278 12 9
Montanttotal distribué et dû, mais non réclamé.........................£ 887 18 5
Montant total, mais non encore distribué *................................ 9287 12 9

£10125 6 2

*1Les sommes dans.eétte colonne marquée "prélevé" sont payables sur certifieat du protonotaire,
conqtatant qu'aucune opposition afnk de conerrer n'ù été filée dans le temps ixé par la loi.

Mes comptes vont jusqu'au 29me jour de mars 1855, inclusivement.

Erreurs exceptées.

WILLIAM S. SEWELL,
Shéif de Qubec.

A qui les sommes distri-.

-buées appartiennent.

Phi. DeGaspé et consors
J..................
Plhi. DeGaspé et al ......
Michael Hynes et sa femom.
...... "...... e...........
George Benson Hall ...
G. O. Stuart ..........

Joseph Bussier.......
................ c......

. . .. . ............
................... .

John. Smith............
Sa Majesté la Reine..
Dunbar Ross, sol. gén..
.......................

... ........... ....

................... ..

........... .... .

O'Kill..tuar......
...................
...... :......... ........
.....................

.... ........ 2..........
..................

....... .. ......... ..

Remarques.

Prélevé.

Réservé.

Prélevé.
do
do

do
do

Réservé.

Prélevé.
do
do
do
do

do
do
do



18 Victorie. Appendice (V.V.V.) A. 1855.

ÉTAT à soumettre devant l'Assemblée Législative, conformément à une rçqui-
sition à cette fin et effet, datée au bureau du Secrétaire, à Québec, le 28
mars 1855;.indiquant le montant des deniersentre es mains des protono-
taires à Québec, non réclamés et à qui ils appartiennent, nonmant- la
succession, les personnes, (les causes,) avec les montants îéservés ch*a-
cun respectivement ; indiquant aussi, le montant des deniers entre leurs
mains et dont la distribution a été ordonnée par-la-çour supérieure mais
.qui n'ont pas été payés; indiquant le montant colloqué dans chaque cas,
avec les noms des parties respectives auxquelles les deniers sont dus ou
adjugés, et respectueusement soumis.par le protonotaire de la cour supé-
rieure pour le Bas-Canada, pour le district de Québec.

BURROUGHS et FISET,
Protonotaire.

Bunau nu PtOTNOTARE,
Québec, 28 mars 1855.

DT. A

£ sd' £ sd.
54; 8 99 1053. Amiot vs. Cairs.................. 10

Cette somme croit-on appartient au rocureur du
défendeur.

il 50 815. . lsopp vs. Alfaro...........
• Cetle cause est encore pendante, ét cette somme

appartiendra au procureur qui réussira dans le plai.
doyer dans lequel elle a été déposée.

55 6 27' 1305. Amiot vs. Cairns.................. 10
Cette somme est censée appartenir au'procureur

qui réussira au jugement final.

47 '.8 2 25i. Bérubé vs. Chap.......
Cette sotame a été déposée parle demandeur 0

dans une action rescisoire; qui est encore pendante.

49 29 64 2170.-; Blaèk vs. Sheppard .. ...... ..... 8
Cette somme a été déposée par un opposant,

Peter Sheppard, cette opposition a été éontestée,
mais subséquemment maintenue; et ce dépôt n'a
pas été retiré, et le protonotaire ne sait qui a droit
de le retirer.

62 41 5, 686.. Bois vs. Seton...... ..... 4 0 0
'Cette somme a été déposée par le défendeur:

l'action est encore pendante, et le dépôt n'a pas été
retiré.

S52, 14 2461. Bernier"vs. Thibeau ............ ô 0
Cette somme a ét dép sée parlé défendeur dans

une'action sur compte; l'action est maintenant pen-
dante et le dépôt n'A pas été retiré.

58 28 .97 1158. Bonner vs. Hamilton ........... .. 16
Cette somme a été déposéeparintervenant, Ro.

bert Supple,.dans une action d dette surbail; l'in.
tervention est .encore pendante et non décidée; lefdépôt n'a pas ét6 retiré

£ 2



18 Vitorioe. Appendice (V.V.V.) A. 1855.

ÉTAT à soumettre.devant PAssemblée Législative, conformément à uneréquisi-
tion à cette fin:et effet, datée au bureau du Secrétaire,à Québec, 28 mars
855; indiquant le 'Montant·des deniers entre les mai des protonotaires

à Québec, nonreclamés, etc.-(Contination.)

DT. Av.

.£ s.
Montant rapporté............. . 65 3 2

54 1 42 183. Brown vs. Gugy................... 1 10 0
Cetté somme. 30s., a été dépnsée par le défendeur,
avec plaidoyer d'exception dilatoire; ce plaidoyer
ayant été subséquemment débouté avec frais, le
dépôt paraît appartenir à MM. Pentland et Pent-
land.

55 2 88 576. Beaulieu-Exparte.... 135 17 6
Cette somme, £135 17s. 6d., a été déposée par

Jacques Beaulieu, aux éfins d'obtenir la ratifieation
d'un certain acte de venfe. . Cette somme doit être
distribuée, et rapport. de distribution a cet effet a
été dressé et filé le 19 mars 1855; et e rapport, tel
qu'il y -est spécifié; distribue* les deniers comme suit
(sujet à l'ordre ultérieur de la cour.)

Pondage . ..... 1 3 6
Protonotaire, colonne........ 13 4
Procureu, colonne 2........ .2 13- 0
La Reine, colonne 8 ......... 62 12 6
Dunbar Ross .............. 2 17 2
Protonotaire............... 0 10 0
Jacques Béaulieu, colonne 4 .... 4 0 6
Robert Lafontaire, colonne 5....60 7

£135 17 6

55 4 .96 2075.- Banque du Hut-Canada vs. Allain,-et al. 1 10 0
Cette somme a été déposée par le défendeur,

Alfred Morel, avec plaidoyer d'exception»à la forme:
le plaidoyern'est pas décidé et le dépét n'a pas été
retiré.

51 12 46 10. • Casgrain vs. Jéllard............ .. 7
.Cette somme a été déposée par le demandeur,

dans une -action en revendication; cette action a
été depuis discontinuée, mais le:dépét. r' pas été
retiré.

62 9 18 390. Couture va; Moreaú et3 1..... .... 0.
Cette somme a été déposée dans une action de

dommage, avec plaidoyer d'exception perpétuelle.:
cette action a depuis été maintenue, mais le dépôt
n'a pas été retiré.

54 .9 1 254. Cox vs. Rigney.................. 900 9 9
soCette. omme a ét déposée par Messieur Jk .
son ettCie:, tiers saisie; partie de 'eette somme a
depui4 été distribuée par collocation comme suit,
c'est à savoir:-

Pori en l'autire part....... £ 111568



18 Victoroe. Appendice (V .V.) A.4855

ËTAT à soumettre devant PAssermblée Législative, conformément à une réqui-
sition à cette fim et effet, datée au .bureau du secrétaire, à Québec, 28. mars
1855; indiquant le montantdeà deniers entre Jes mains des protonotaires à
Québec, non réclamés et.à qui ils appartiennent, etc.-(Càtinuation.

DT. Av

£ s. d £ s.d.
Montiant rapporté.. .6 8

Cox vs. Rigney -(Continuation.) £ .d.
Rapport No. 1, colonne 9 8 6 8Payé à eux. - Stuart et Vannovous... 8
John Morris Murphy. .... 74 18 10

Laquelle dite dernière somme a été distribuée de
nouveau par le rappoit No. 8,, parmi les créanciersi
du dit.John Morris Murphy, comme suit, savoir -

(Protonotaire, colonne 1,..£1 8 10
Stuart et Vannwous,,' 2 131

colone 2........ 2 1 10
George Hall, colonne 3....27 Il .27 Il
'Stuart et Vannovous. . . 2 16 8.2 16 '

Pay eux. Andrew 'et Campbell, 21 16 51I~ ~ ~ P coonGgeMdes' 2116 8....... 2 16 5colonne 4.........
- Gugy et 2ndrews.........22166

Stuart" et Vann'ovous,
col'onne 5 ....,......

Et colonne 10 du rapport 1er, J.elièvre 10 4et Anger.......... ........
Le résidu' de cette cause et de ces rapports sont

A être adjugées.

54 17 17 681. .Chabot vs 'Paradis......... 109 16 2
Cette somme a été déposée par le défendeur avec

plaidoyer d'exception perpétuelle, 'êt.cette cause
est irmintenant pendante, et ce dépôt n'a pas été
retiré. '

64 28 14 1896. Couillard vs. Couillard........... 1 10 0
Cettomme' a été déposée parle défendeur avec

plaidoyer'd'exception à la forme; cette cause -est
maintenant pendante, et le 'dépôt. n'a pas été
retiré.'

54 26 7 1396. Croteau vs. Kaley..............7 18 9
Cette somme a été déposée par Thos. Reekie,

tiers-saisie, un jugement a été.depuis rendu. ordon-
nant qu'elle soit payée au' défendeur, Mibchal
Kaley, ' compte;. mais le. dépôt n'a pas' été
retiré.

78 1 1153. Desfossés vs. La Comp d'As de Québec.'. 14 12 il'
Cette,ómme a été déposée par le défendenr avec

-plaidoyer d'exception perpétuelle'; un jugemént a
depuis été rendu en faveur du demandeur pour une
ilas forte somme, et le 'défendeur a tppelé de ce
jugement à la cour du bane de' 'la Reine, leque'
appel st encore pendant; et le dépôt n'a pas été
retiré

1' J . '. 'Pori6naiepr . j 1249 4 6, 78'7O 6

171



18 VitDrio.. Appendice (VOV.V.) A. 1855.

ÉTAT à soumettre devant l'Assemblée Législative, conformément à une réqui
ýsition à cette fir et effet,- datée au bureau du secrétaire à QuCbe, 28
mars 1855 ; indiquant le montant des deniers entre les mains des proto-
notaires à-Québec, non réclamés, etc.-(Ùontinuation.)'

DT. Av.

£ s. d. £,s.d.Sonluant rapporté........... 1249 4 6 78 0 6

51 20 91 951.. Fabrique de Québec vs. Bilodeau..,.... . 15 0
Cette somme a été déposée par le défendeur

avec plaidoyer de. défenses et d'exception perpé-
tuelle ; un'jugement pour le demandeur" a été de-
puis rendu pour une plus forte somme; mais le
dépôt n'a pas été retiré.

53 8 68' 1197. Fabrique Ste. Famille vs. Poulin..... 5 0 0
Cette somme a été déposée par le défendeur

avec plaidoyer d'exception perpétuelle,- dans une
action petitoire ; cette action est maintenant peu-
dante, et ce dépét n'a pas été retiré.

58 36 84 i322. Girard vs. Québec............ 11 0
Cette somme a été déposée par le défendeur

avec plaidoyer d'exception perpétuelle, dans une
action de dommages, jugement a depuis été rendu
pour le demandeur; mais le :dépôt n'a pas été
retiré.

54 0 5' 1957. Guérard vs. Giiâd...............1 10 0
Cette somme de 80s. a été déposée par le défen-

deur, avec plaidoyer d'exception péremptoire a la
forme, lequel plaidoyer a été subséquemment -dé-
bouté avec frais, mais ce dépôt n'a. pas été retiré.
et il est censé.. appartenir A l'honorable N. F. Bel.
leau.

54 25 87 1074. -Gilmour vs. Berry............ 97 14 8
Cette somme a. été déposée par, le défendeur

javc un plaidoyer d'exception pérenptoire, cétte
cause est maintenant pendante; mais le dépét n'a
pns été retiré.-'

55 3 25 1317. ' ing 'vs.renkey . ....... 1 10 O
Cette somme a: été 'dé osée par le défendeur

avec plaidoyer d'exception àla forme, dans une se-
lion de dette sur titre ; cette .nefion est maintenant
pendante,.et le dépôt n'a pas été retiré.

51 1a 57 1651. Larouche-Expartei. ... . 0 10 0
51 1 59 do do. do ........... . 01 o.

Ces sommes forment partie d'une plus fôfte
somme déposée, et dont il a été fait rapportdans un
état dedistribution et y étaient représentées comme
ayant été nuyéesa protonotaire, pour les services

dans ce rappo l'adt n de la
règle pour e t r apport, 'l'aiob tion fat
1faite aux *.items, et ils furent réservés pou r.etre de
nouveau considérés, par la cour, mais n'ontpas
depuis été portés A. la considération de la cour.

Porté enl'autrepart...;....£ 1870 14 2 78 0 6



181 ictorie. Appendice 1855.

ÉTAT devant étre mis devant l'Assemblée Législative conformémentà une
requisition àcette fin et efet, datée au bureau dû .secrétaire, le
28 mars 1855; indiquant le montant 'des deniers entre les -raia du
profonotaire à Québec, non réclamé,et à qui appùtefiant, et .- (Con
núaDtion.)

Dr. CT.

II " Pteài~zuhw~.............£

1870

4

4

Rapporté de l'autre part...........

2078. Lockquell vs. O'Neil..........
Cette somme fut déposée par le défendeur avec

son exception péremptoire; et un jugement A de.
puis été rendu en faveur-du demandeur pour une
somme considérable, dans une action de.dette pour
gages, mais ce dépôt n'a.pas été retiré.

1695. Leyrftv.Ruston...... ....
Cette somme a ét 4d6posée par le défendeur dans

une action d'asaumpsî pour ire face aux dépenses
incidentes d'un procêsparjuré;cette cause est main.
tenant.pendant, et ce pr.par juré n'a'par été obtenu.

2822. e vs.Gowen. .........
Cette sommea été déposée par le défendeur avec

son exéepion -préremptoire perpétuelle, dans une
action d'assumpst; cette Motion est maintenant
pendante, et le dépôt n'a pas été retiré.

581. McCord vs. Iotz.......
Cette somme a été d sée le défendeuravec

son exception préremptoire, aelle a. été aubsé.
quem.ment déboutée -avec frais ds.une action de
compte; Cette action est maintenant pendante, et
ce dépôt n'a pas encore étretiré.
1882. Motz vs.Bussiéres.......

Cette somme :a été déposée par le défendeur
avec une exception pérempto dans une action
évoquée de la cour de circuit; cette cause est
maintenant peàdante,etce dépôt n'a pas encore été
retiré.

1505. McDlonald vs. Miller. ......... .
Cette somme a été déposée par le défendeur

dans une action pro socio, avec une exception A la
forme; cette'action est maintenant pendante, et ce
dépôt n'a pas encore été.retiré.

948. Patton vs. Talbot.........
.Cette somme a étédé .par le défndeur

dans une action bypo th6pour lods et veates ;
cette actioni emt matnant pendante, et ce dépôt
n'a pas encore été retiré.

691. PoIrE-Ëxparte............
Cette somme aété déposé. parCharlesEdouard

Poiré, pétitionnaire pour. -ificatin et été
subséqumment distibuée de la manire suivante,
c!cst.A.d: Par: rapport de distribution No. 2,
savoi-

151.0

89

1491 78j0J

S.i d. Il£ l.id.
114 21 78101.6

't

1

N I 1 -
on ît



18 erwe Appendic (VV.V.) A. 1855.

ÉTAT devant être mis devant l¼'ssemblée Législative, conforrmément a une
reqüisition à ette fin et effet,. datée au bureau du secrétaire, Québec, le
28 mars 1855; indiquant le rmontant. des deniers entre les mriins du
protonotaire à Québec, non réclamé, et à qui appartenant, ete.--(Cont..

.. •.D•r. CT.

£ d. s. ld.
Rapporté de 'autre art..............1491 15 6 78 0 6

Poké-Exparte.-(Coninuioi2 iI.
Pondage.............. 0'16 8. 0 16 8
Protohotaire,. colonne 1... 2 12. . 2 12 9
'T.J. Tessier, eolonne 2... 2 13 . .. ... 2. 18 -0

Marie Elizabeth Ross,-4 eux paé25 0, o ... , 25 0 0
do do-do....60 0 :...... .. .... 86 0 0. J. Tessier. ..... 217 2........ 2 17 9

Protonotaire......... 010 ,... . ..... .O 0

* Le résidu. de cette somme est encore gous.1'or-
*dre de la cour.

54 9 6 5. olcv.Rttn.........

55 0.

Cete somme a été déposée par l démandeur
. pour couvrir les frais d'un procès par juré ; cette

action est maintenant pendante, et -ce dépôt n'a
pas été retiré.

55 0 24 1435. Priçe vs. Tweddell............ .57 18 10 1
55 6 18 do .do. d .................. 12 15 7,

La dite somme de £57 138. 1d., a été déposée
pùr Allan Gilmour et coinpagnie, tiersaanie, dn*$
lat dite enuse- ; et: a'dite somme -de £12 15s. 7d.
a été déposée James Gibb, autre tiers.aisie,;
des contestations en cette cause ont été soulevées
entre certaines dés parties à icelle; elles sont main-
tenant pendantes, et les dites somnes d'argent ne
l ont pas encore adjugées.

_'68, 32 . 744. La Banque de Québec vs. LeMesurer.... 64 12 0
Cette.somme est la balance d'un dépôt entre les

mains du protonotaire; d'une -somme plus-considé
rable distribuée; cette cnuse est encore pendante,
et cette somme n'est pas encore adjugée.

47 1 0 1142. Rouleau vs. Rouleau et a........ 50 0 0
7 .do do . do .... 16

49 7 979 do 'do do .... ....
-Cette somme a été'.déposée par le. demandeur

dans une action, en résiliation de donati.on; cette
ac tion a été depuis déridée d'une manièrefinale, et
ces deniers furent .sisis entre les maing-du proto-
notbire, et les sommès respectivesde £16 6s. Od
et de £17 l. Id. furent subséquemmtnt adj'ées
à être payés A: certains éréanciers des défendeurs:
et le réoidu de ce dépôt. n'a pas encore été re.

P tiré

167116il 16 6V PrtécriVaure art17 2

1. . I



18 Victorio. Appendice {V..V.) A. 1855.

ÉTAT devant être mis devant.i'Assemblée Législative, conformément à une
réquisition à cette fia et effet, datée au bureau du secrétaie, Québec, le
.28 mars 1855 indiquant, le rmontant des deniers entre les mains dt
protonotaire à Québec, non récla'né, et à qui appartenant, etc.-Conti-
nuation.).

Rapporté de l'autre part.

1769 Rioux va. Darnour et al.........
Cette somme fut déposée par le démandeur dans

une action en retrait; cette action'a été déboutée
depuis quant à un des défendeurs seulement, et elle
est imaintenant pendante quant à trois autre
des défdndeurs; et ce dépôt n'aù pas encore été
retiré..

398. Riuston-Exparte.... ............
Du dépôt fait en cette cause et distribué subsé.

quemment, les sommes suivantes dues aux per-
sonnes ci-après ioràmées, n'ont pas'été retirées,
savoir :-

En faveur de la couronne, colonne 8.
do de Joseph N.-Bossé, colonne 4..
do de Louis Huet Massue, et Esther

Perrault, son épouse.............
Leliévre.et Angers . .

1376~ Skitt vs. Russell..........
Cette somme fut déposée par le défendeur avec

une exception àla forme..qti a été déboutée de-
puis avec.frais; et cette somme parait appartenir à
Messrs. .Stuart ét Vannovous, comme procureur
pour.la partie.heureuse dans le plaidoyer.; mais ce
dépôt n'a pas encore été retiré.

634. Sanmson va. Paradis.
Cette somme a été' déposée par le défendeur

avec une exception perpétuelle ;*cette cause est
maintenant pendante, et ce dépÔtn'a pas encore été
retiré.

1976. Trudel vs. Boy............
Cette -somme a été déposée par le défendeur

dans une action de compte-cette action" eét main-
tenant pendante, et ce épôt n'a pas été retifr

694. Thompson #s. Thompson.. .....
Cette somme a été déposée par le- défendeur

avec unee*ce don perpétuelle ; cette cause -est
maintenantpendante,et ce dépôt n'a pas encore été
retiré

1941. .Torrnee vs. Mackie...........
Cette somme a été déposée par le défendeur

avec une exception préremptoire A la forme; cetté
cause est maintenant pendante, et ce dépôt n'a pas
été retiré.

Port6ten ateyt........ •

1679

17

105
2

86
8'

120

12

DT.

14e
-~ I~t

IlH
~Il

h1h

I

181

181.

CT.

-.8

20.41



18 Victorie. Appeiidice (V.V.V) A. 1855.

ÉTAT devant. être mis devant l'Assemblée Législative, conformément à une
reqisition à cette fi et effet, datée at bureau du secrétaire, Québec, le
28 mars 1855; indiquant le mont nt des deniers entre les mains du
protonotaire à Québec, non réclamé, et à qui appartenant, ete..-(Conti-

DT CT.

I£ d..

RapporO de fautre. part ............. 1982 14 Il 181 i7 2

66 9 12 88. Valleau vs. ane . 1 10 0
Cette somme a été' déposée par le défendeur

avec une exception à .la forme; -cette cause est
maintenant pendante, et ce dépôt n'a pas été re-
tiré.

48. 8 .15. 858. Wilson vs. Di»ning...............
Cette somme a été déposée par le défendeur

avec· une exception péremptoire; cette cause
est maintenant pendant,..et. déôt n'a pas été
reti"

54 22. il 618., -Walket vs. Wanner................80 0 o
Sur un dépôt fait 'en cette cause et distril é

réement,- les sommes suivantes dues. aux pet.
sonnes Ci.après nommées n'ont. pas été retirées,
savoir

En'faveur.de G.O. Stuart, colonne8.... 12 9
Lelièvre et Anger.U 4.... 6 1 8
FerdnandRoberge "2 6....
JosephLapierre 1 ... 10

"' ElzéarBoutn 19.... 8
AdolpheBoutin 20.... ' 2
John Neville "022....
Richaid M- er M 24... 6-A
Terrance rien,; 2.... 01 o
Pat Develin, " 26.... 0 8 2
Charles Develin, " 27.... 2 8
Francia Develin, " 28.... 0 2 8
'John Burke, '29.... 0 2 8
John MeMahon, " 8 2 .4..

46 Jamea Sinjohn, 88....
Kenneth.Sutherland," 4....4

.2093' il Il 181 1'? 2
lance actuellement- entre les mainsadu protono.. .... 1911 9

1 - 10 - -

20 I2 I. 203ili

BURROUGHS 'E FISET

BunnAPrnuoPoosorosa
Bvuut.t QU P 28arI55,

Qu4bec, g8 mars 1855..
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ÉTAT indiquant le montant des deniers en nos mains comme GREFFIEIL de
la COUR le CIRCÇIT, CIRCUIT de QUËBEC,à être payé par nous
dans les différentes causes ci-après mentionnées, -ainsi que des deniers à
être adjugés par la 4te Cour de Circuit, et des autres deniers.adjugés
par des rapports de distribntion homologués.

Frechette vs. Labane.. .......
Letourneau vs. Drouin......
Allard vs. Hardy.........
Laneau vs. Brousseau......
Gibson vs. Denis.........
Gallagher vs. Armstrong.
Genest vs. Baron.........
Bussière vs. Ga"< .......
Savage vs. Me&d 04..........
Galarneau vs. McLeod......
Fortier vs. Walkerr.........
Cloutier và, Lessard.......
Tessier vs.o ..........
Charltou vs. B' in........
Gauvin vs. Mee an .........
Boule vs. Breton.........
Connolly vs. Tripp.........
Mayor vs. Madden........
La pervs. MacDonald..

eau vs.Smith..........
Hamel.vs.:Prouly....... .
Mayor vs.·Giblin.........
Motz vs. Barras..........
Octeau. vs.,Pâteruon.. ...
LeMesurier vs. Giroux
Quinn vs. Labranche, Rapport..

Wisnvs. OHare.........
Wilson vs. Lee, Rrt...
Thompson vs. Bil= , rt
O'Donaovan vs. Lafrance, Ra.
Forbes vs. Siath, Rapport.
Roy. VMorisset.........
Gosselin vs. Bouchard......
Lachance vs Caron.......
Berniervs. Rigney, Distribution..
Laflerv; ay, do
Tremain V. ... ......
Bélanger vs. Bélanger... .....
Tureot, vs. Lefurgy, Distribution.
Lafieur vs. Rigney, Distribution,

et Louis Destrismaisons .
Lfeur vs. Charlès Maucier .

et Noil Couture........
iliau vs.-Fortin, Distribution..

Blanchet vs. Routier.......
Gin va. McFarlane,: Distribu-

tion.. ..............
Théberge vs. Daly, Distribution.
>quam VS. Mayrand........

Muter vs. Bowin.........
Binn vs. -Townsend......
L'Enseigne vs. Townsend.
Florence va. Driscoil, Distribu-

tion Jones............

1

01
0
0

0

0

o

0
1
0
0
0
o
0

0

o

2
1
1
4

o

o
o
h
o
11
1
2
1
6
o
o
o
o
o
o
1:

O
2. I
0*

o
8I1
0 1

21

6
-1

10$

81.64

10,
7
I

9'
91

10

4f

d.

0

10
0

0
41
6
6
6
9
8
.4
8
0
6
4

.4

7
10
6

8
0
1

Carrier vs Kay, Distribution.
Alain vs. Archer..........
Hunt vs. Anderson........½ Wilford vs. Lamotte.......
Sorporation vs. Prémont.
Brocha vs. Touchette.......
Huot va. Bambrick........
Duchene vs. Guenette......
Lapierre vs. Shaie.:........
Blouin va: Emond ........
Tétu vs. Pouliot..........
St. Amand s. Tachereau.
Ketr;vs.Ro..........
Kelly.vs. Mller..........
Shed vs. Fortier,Bapportnon ho-
mologu............ ..

Bo vs. Gueran, DistributiontA
Gui1moreg..·..:....

Mailloux vs. Timme, (sais ait)..
Bernard v& Smith ...........
Lelièvre s. An (noalloué.)
LeMesurier vs.r 'do
Boswell vs. Halpm do
Maguire vs. Jac n do.

RappoS de Ditribution ho.
mologu6s.

Hendorson vs. Lemoine·:-
Alloué à L G. Baill.....

do ..A.Côt etC .
do Banquedu Peuple..
do V. .......
do LeMesurier Hy.junr.
do Robertson,....
do W. Hunt......
do A. Rowand........
do Ji. Lemoine.
do A. Matte.......
do J. G. Tourangeau...
do J. J. Saurin...
do Bethel.........
do Je. Hewitt et Cie..
do: Et, Pimeau.

Forbes vs. Lafeur:-
Alloué à Pentland et Pentland.

.Hunts.annan:
Allou6 à G. Mathurin.

do N. Lvoie......
do B. Gaudrea.
do Jos. Guymont.
do William Hunt.
do Ant. Vezina.
do Chinia et Simard

Porenastr'0*epar.

108

0

8

12

1*
1
8
1
8
2
4
1.

111

1
2
7
2
5
4
2

. d.
4 9
82
18
8 9
8 10

.2 6

B

50
26
50
75
2 6
7 6
1 10*

0 8
6 4 •

9 0
B 11.
D 0

i9
S6*

> .0
r 0
t10
10

9

8

4
8
2
2

0
6
6
0
2
6
8
o

7>

0'

0"

'o-
0
.0

o
1
O

288



18 Vietorioe. Appendice (V.V.V.) A. 1855.

ÉTAT indiquant le montant.des deniers en nos mains comme GREEFIER de
la COUR de CIRCUIT, CIRCUIT de QUÉBEC, etc.-(Continuation.)

Rapporté de l'autre part....
Rapport de Distrilulion homolo.

guês.-(Contination.)
Hunt-vs. Gennon.-( <3ntinuation)

Alloué à William Price..
do . Et: Miichon......
do H. Cimon.......
do 'L.Joncas..

Henderson vs. Lemoine
Alloué à Vital Têtu..

do H. LeMesurier, junr.
do A. Robertson ......
do W. Hunt.......
do A. Rowand........
do A. .Matte.......
do J. J.Saurin........
do James Hewitt...
do E. Primeau.... ...

Bambrick-vs. Vallières, Distribu.
tion:-

Alloué à R. Bambrick...
do Stafford........
do J. Bethel....
do' W. B. Valleau
do •Geore McKay....

Blanehard va. Carrier, Distribu-
tion:-

Alloué à J. N. Bossé........

Portê......;... ... £

288

0
.0
'.Io

0
0
0

O

O

0,

O

0

0.

0
ý0
0
0

297.

Vraie copie extraite des livres
Québec, Québec, ce 17 avril 1855

0.
6'

107.
10

7
.8
.10
S9*

7
6
0

6*

.Rapporté............

Dêp6ts sur Exceptions la
Forme.

Wilson vs. MeCreeha ...
Murphy vs. White.
O'Rourka vs. McCauly.
Malony vs. Leamy.
Stapleton -va. Leùrny
Burns vs. O'Farrell
Rolph vs. King...........
Lamford va; Henry..........
Giroux vs. Landry.
Burna vs. Gordon..........
Michon vs. Lemoine...

Distributions non homologuées.-

Dion v. Labbée...........
Thébere vs.oreau.
Blanchard vs. Carrier,.......
Moreau vs. Gagnon.........
Labbée. vs. Couture .........
LeMesarier vs. Nelson ......
Reynar vs.:Lee............
Gagnon vs. Dufour.......

Total....

.297

1

2
14

1487

1
1i
1i
1i

. 204

1

37
2

64

1487

de dépôts de la Cour de Circuit,

BURROUGHS & FISET,
Greffer de la Cour de -

Circuit de

rcuit~

6

8
8
8
8
8
8
8
8
8

.8

.8
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RUE ST. JOACHim,1IMPRIMÉ ýPAR ILOUIS'PERIt'ULT,



PON SE
A deux adresses de l'assemblée législative du 8 novembre der-

nier, pour un état et des renseignements concernant le chemin

de Longueuil et Chaimbly et le chemin Granby.

Par ordre,

GEO. ET. CARTIER.
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire.
Québec, 23 avril 1855.

ST. CEsAIRE, 21 septémbre 1855..

HoNORABLE MONSIEUR,

Nous.vous envoyons ci-inclus une requête signée par au-delà de 200:per-
sonnes résidant en la paroisse de St. Césaire, par laquelle elles se plaignent
du mauvais état du chemin planchéié et macadamisé entre Chambly et Granby.

Nous nous flattons d'avance que cette requête attirera votre sériènse atten.
tion et que justice sera rendue aux pétitionnaires dénommés en autant que les
plaintes par eux portées formulées sont bien fondées, vous référant même pour-
plus amples renseignements à Phonorable Louis Thomas Drummond, procureur-
général, qui tout dernièrement encore aeu l'occasion de passer sur le dit chemin-
et a pu juger de l'état dans lequel il est.

En attendaut une réponse aussitôt que convenable nous demeurons,
Monsieur

Vos très-humbles et dévoués serviteurs,

(Signé,) W. H. CHAFFERS
T. TESSIER,
T. B. ST. ONGE,
J. B. GALBOURY,.
CAJ.. DUCAS,
DORVAL,
ED. COUSINS,
JOHN CARDEN,.
Wa. CARDEN,
V. MORIN, N. P.

L'honorable Jean Chabot,
Commissaire en chef des travaux publics,

Québec.

A. 1855.18 Victorim. .Appendice (W. 'W. W.).
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PRovINcE Du CAiADA,
District de Montréal,

Comté de St. Hyacinthe.

L'humble requête des soussignés tous domiciliés -et résidants en la paroisse de Saint
Césaire, comté, district et province du Canada,

ExPOSE RESPECTUEUSEMENT:

Que le premier jour du mois d'août de l'année 1851, cette partie des travaux
publics, savoir: le chemin planchéié et macadamisé connue sous le nom de chemin
de Chanbly et Granby, commençant à St. Mathias, au pont appartenant. à John
Yule, écuyer, en la paroisse de St. Mathias, de là se continuant par Ste. Marie de
Monnoir, St. Césaire, St. Paul d'Abbottsford et se terminant au village de Granby,
distance d'environ trente milles, avec ensemble tous les ponts, barrières, maisons
et droits de péage y appartenants auraient été cédés et transportés à une certaine
compagnie incorporée. contormément aux statuts 12 Vict., chap. 56, et 18 'et 14
Vict., chap. 14, et appelée la compagnie du chemin planchéié et macadamisé de
Charubly et Graniby.

Que cette cession fut faite sous la condition (entre autres) que la dite compa-
gaie, ses 'successeurs, ou ayants causes tiendraient le dit» chemin, tous les ponts tant
ceux érigés alors que ceux qui poqrraient être érigés par la suite, ainsi que tous au-'
tres travaux et dépendances à elle ainsi transportés en état de réparation complète.

Que la dite compagnie, loin de se conformer à cette condition, aurait à quelques
exceptions près laissé aller le dit chemin en décadence c'est-à-dire en y faisant
aucune ou peu de réparation, de sorte que vos requérants, quoique le droit de
péage soit exigé d'eux, sont presque dans l'impossibilité de passer sur le dit chemin
spécialement sur. cette. partie d'icelui planchéié sans courir' le risque soit de briser
ou' casser leurs voitures ou d'estropier leurs chevaux on autres animaux et parfois
même de leui vie par la destruction de leur voiture -ou' chûte des animaux la
conduisant.

Que ce-chemin serait le chemin d'église et de ville pour la plus forte partie de
vos requérants.

Que plusieurs voitures auraient été brisées et cassées et par leur destruction au-
raient occasionné beaucoup de dommages à leurs propriétaires comme aussi. béau-
coup de chevaux 'se seraient estropiés soit dans les trous qui se trouvent- dans le dit
chemin planchéié ou par les fiches posées dans les madriers du susdit chemin qui
sortent hors de la sur ce et ne sont point repoussées dans leur -position première.

Que nonobstant toute demande faite de payer les dommages ainsi ci-dessus
causés, la dite.compagnie s'y serait refusée.

Pourquoi vos requérants concluant à ce qu'il vous plaise de vouloir prendre
la présente requête en votre sérieuse considération et ordonner qu'une visite du
dit chemin soit faite par qui de droit pour, 'sur le rapport qui en sera fait, être or-
donné ce que de justice.

Et vos requérants ne cesseront de prier.
(Signé,) . W. H. CHAFFERS et 236 autres.

St. Césaire, ce 15 septembre 1853.

PaovrNcE Dw CÂNADA,)
District de Montréal,
Comté de Rouville.

La pétitioïi des soussignés habitants et réidants en la paroisse de Ste. Marie de
Monnoir, dans le comté de Rouvie,

EXPOSE HUMBLEENT:

1. Que les' soussignés ont à se plaindre fortement de létat dans lequel se
trouve actuellement une grande partie du chemin de péage de Chambly et
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Granby, surtout la partie quise trouve entre le village de Ste. Marie de Mdanoir
et celui de St. Césaire.

2. Que ce chemin ainsi que plusieurs ponts, faisant partie du chetnin, entre
autres le grand pont du village de Ste, Marie de Monnoir, sont dans un état tel
qu'il est devenu dangereux d'y passer de nuit et même de jour..

3. Que cet état de* choses est de nature à causer un tort considérable aux
habitants de cette localité et des localités environnantes ainsi qu'à tous les voya
geurs qui passent par cette route, soit à cause des accidents graves auxquels ils
sont éxposés soit à cause des pertes ou dommages qu'i1l peuvent encourir dans.
beaucoup d'affaires à cause de la difficulté de communiquer facilement par ce
chemin.

Ce considéré, qu'il vous plaise faire faire laVisite de ce chemin et en faire
constater le mauvais état afin d'y porter remède s'il est votre pouvoir de le faire,
et faire en sorte que le tout soit réparé aussi promptement que possible pour l'a,
vantage général des habitants qui avoisinedt ce chemin ainsi que pour l'avantage
du public.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

AMB. LABERGE et 120 autres.
A l'honorable Jean Chabot,

Commissaire en chef des travaux publics,
Québec.

Ste., Marie de Monnoir, 18 septembre 1853

Qtrmizc, 18 octobre 1853.

MoNsEUR,-Relativement à votre lettre du trois du courant, j'ai visité le
chemin de Chambly et Granby, et j'ai l'honneur d'informer les honorables com-
rnissaires des travaux publics qu'il est dans le plus mauvais* état possible et
rempli de dangers pour ceux qui y passent.

Le tout humblement soumis,
P. GAUVREAU,

A Thos.A. Begly, écuyer,
Seciétaire du département des travaux publics.

(Copie.)
TnAvAux ruerads,

QUEBE~c, 21 novembire 1858.

Mos.qIEUR,-Je suis chargé de vous informer, qu'après inspection du he-
min de Chambly et Granby, ordonnée par les commissaires, ce chermin semble
être dans un état excessivement mauvais, et que, s'il n'est pris des meaures pour
le réparer immédiatement, le transfert sera cancelé, ou il sera pris contre vous
des mesures légales qui pourronit etre jugées le plus désirable.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) THOS. A. BEGLY,
Secrétaire,

A MM. T. Boutillier-et atres, propriétaires-du chemin de Chambly et Granby,
St. Hyacinthe.
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PROVINCE DU CANADA,
District de Montréal.

Comté de St. Hyacinthe.

L'humble requéte des soussignés, tous domiciliés et résidant dans -la paroisse de
St. Césaire, district et province susdits,

EXPOSE RESPECTUEUSEMENT

Qu'une requête signée par plus de 200 signataires, de la susdite paroisse'
de St. Césaire, vous aurait été soumise 'le ou vers le 21 septembre dernier, par
laquelle ils se plaignaient du mauvais état du chemin de péage connu sous le
nom de chemin de Chambly et Granby,'vendu à une compagnie iucorporée
conformément aux statuts 12, 'Vicloria, chap. 56, et 13 et 14 Victoria, chap. 14,
et appelée la compagnie du chemin planchéié et macadamisé de Chambly et.
Granby et en ontre demandant qu'une visite du dit chemin fût faite par qui de
dioit, laquelle fut faite dans le cours du mois d'octobre dernier.

Qu'après cette visite, la dite compagnie aurait travaillé un peu dans le but
de réparer, améliorer le dit chemin, mais que bien loin de l'améliorer, elle l'au-'
rait plutôt détérioré et rendu pire en ôtant. des madriers et les remplaçant par de
gros cailloux, recouverts ensuite par un peu de terre, de sorte qu'il est mainte-
nantimupossi ble de voyager en sûreté sur le d it chemin, qui sera.encore beaucoup
plus dangereux le printemps prochain à la débâcle des eaux.

Que la partie du dit chemin qui estencore en madriers serait pleine de trous
d'une largeur et profondeur suffisante soit pour briser les voitures ou pour estro-
pier et même casser les pattes des chevaux, ou autres animaux, ainsi que le cas
est arrivé, et qu'en outre les fiches ou carvelles posées dans les madriers étant
sorties hors la surface et. non repoussées dans leur première -position, sont bien
dangereuses..

Que les taux de péage que la, dite compagnie reçoit journellement, seraient
dans l'opinion de vos requérants bien au-delà plus que suffisants pour subvenir
à l'entretien en bon état du dit chemin.

Que vu la négligence de la dite compagnie à arranger le dit chemin et le tenir
en état de -réparation complète in thorough repair, conformément aux termes de la
cession qui lui fut faite, vos requérants croient dans leur humble opinion qu'en jus-
tice elle ne devrait point recevoir de. péage jusqu'à ce qu'elle ait réparé le <lit che-
min et l'ait mis en bon état,' la suffisance ou insuffisance de ces réparations devant
être déterminée par une personne nommée au désir des termes portés au dit acte
de.cession auquel vos- requérants vous réfèrent.

Poûrqu'oi d'après les exposés ci-dessus vos requérants concluent à ce qu'il vous'
plaise -de prendre la présente requête en votre sérieuse considération et ordonner
que la dite compagnie soit tenu de réparer immédiatement le dit chemit et le
mettie en état de réparation complète in thoroug'th repair, lui enjoignant en même
temps de n'exiger' aucun taux de péage jusqu'à ce que la suffisance ou insuffisance
de ces réparations ait été décidée par qui de droit.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

(Signé,) JOSEPH TESSIER, et 34 autres.

St. Césaire, 2 mai 1854.

BUREAU DU CANAL LACHINE,

MoNrREAL, 1er juin 1854.

MONsiEu,-Conformément aux instructions. reçes le 17 mai, je prends la
liberté de vous soumettre le rapport suivant, concernant le chemin macadamisé
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et planchéié le Chambly et Granby. Ce chemin s'étend depuis l'extrémité Est
du pont de Yule, sur la rivière Richelieu à Chambly, jusqu'au village de Granby,
distance d'environ trente milles, qui semblent. avoir été divisé en trois sectione,
savoir:

1. De Chambly à Ste. Marie.
.2. De Ste. Marie à St. Césaire.
3. De St. Césaire à Granby.
Cette partie du chemin entre Chambly et Ste. Marie, distance de six milles,

a été originairernent construite en chemin macadamisé et se trouve maintenant.,
en bon ordre de. réparation.

De Ste. 'Marie à St. Césaire, distance. de neuf milles, le chemin (à lexcep-
tion d'un mille) a été originairement fait en madriers de trois pouces et il était,
j'ose croire, lorsqu'il fut fait, un bien beau chemin, mais aujourd'hui il est dans
un état de ruine, vu que les madriers qui sont maintenant bien brisés et.usés,

,cèdent ou cassent sous la pesanteur d'un cheval et de sa charge, ce qui rend les
voyages sur cette partie de la route fatiguants et dangereux.

De St. Césaire à Granby, la distance est de quinze milles, trois milles de.
cette section qui s'étendent depuis St. Césaire à l'Est, fut aussi fait eh madriers'et
se trouve dans le même état de ruine que celui qui est ci-dessus décrit, excepté
pour un mille et un quani, qui a été de nouveau' avé en madriers il y a environ
un an, le reste de cette section qui est de douze milles, a' été fait en pierre à
macadamiser, et se trouve maintenant en bon-ordre de réparation, bien que Pon
dise qu'il a été dépensé depuis quelques années bien peu pour des réparations.
La partie du chemin dont les habitants se plaignent tant, est celle qui a été faite
en madriers et est.d'environ onze milles; deux milles envirou de cette distance
ont été pav.és de nouveau en madriers depuis ces deux dernières -années, ce qui
réduit à neuf milles la distance qu'il y a à réparer immédiatement; on a* fait
récemment quelques réparations d'une nature temporairé en jetant de la terre-et
des pierres aux endroits où il manquait des madriers, et dans quelques cas, l'on
a enlevé les'madriers et l'on y a jeté de la pierre sans la casser' et où. l'a couverte
de terre. On se plaint beaucoup- de cette manière de réparer le chemin, surtout
dans les temps. de pluie, lorsque les roues des waggonis chargés tranchent la
-terre que l'on a jetée sur les chemins, ce qui cause beaucoup-de retarde et quel-
ques fois des. accidents. Plusieurs chevaux se sont blessés en- passant à travers
les: madriers, et. j'apprends que l'un d'eux s'est cassé la jambe. Ilt paraît que les
propriétaires du chemin ne sont pas disposés à se soumettre et à réparer le 'che-
min d'une manière satisfaisante; il y a maintenant sur les trois milles de chemin
à PEst de St. Césaire,, une quantité suffisante de madriers pour en faire environ
trois quarts de mille, lesquels appartiennent aux habitants- qui consentiront à les
vendre à un prix raisonnable, mais la compagnie n'est pas disposée à les aclie-
ter. I a-aussi été livré-une grande quantité de pierre sur la ligne du chemin,
que l'on peut acheter à un prix raisonnable et dont une partie appartient,je-rois,
à la compagnie, qui s'en sert pour les réparations, tel que décrit plus haut, dette
manière de réparer les travaux, augmentera les frais des réparations permanentes
et ne doit pas être tolérée.

Il y a quelque temps il se passa une scène toute d'excitation, à la porte de
l'église, *au sujet de la manière dont cette partie de chemin est entretenue lorsque
les gens menacèrent-déestrtir en masse pour détruire les barrières et jeter les
madriers dans les fossés. Gz n'informe en même temps que la compagnie
s'excuse en disant que c'est un'.hemin du gouvernement, etc., etc., et que par
conséquent elle n'est pas responsable. . Je ne saurais dire jusqu'à quel point ces
rapports ont' été exagérés par l'animosité des partis mais une chose est certaine
c'est que les habitants *ont de justes raisons de se plaindre de- la compagnie qui
les oblige à payer pour passer sur un chemin sur lequel on ne peut.avec sureté
marcher plus vite que le pas.
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On verra plus bas l'estimation détaillée des dépenses qu'il faudra faire pour
planchéier de nouveau et macadamiser cette partie du chemin qui exige des ré-
parations immédiates, ainsi que la pétition et autres papiers que m'a remis M.
Page.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

'T. A. Begly, écuyer,
Secrétaire des travaux public,

Québec.

JOHN T. LIPPELL, Ingénieur.

'Estimation détaillée des dépenses requises pour planchéier de nouveau neuf milles.
du chemin de Chambly et Granby.

Estimation du coût par mille:
150,000 pieds de madriers,-mesure de,3 pouces à 25s........
Enlever l'ancien et préparer la voie pour le nouveau pavé....
Livrer et poser les nouveaux madriers... .............
Chevilles, etc., etc...............................
Surveillance, etc., disons........ .................

Estimation totale du coût par mille. ... .......

£188 2 6
.12 10 0
25 0 ô

2 10 0
22 0 0

250 2 6
9

Estimation totale du coût pour 9 milles..................... £2251 2 6

Estimation détaillée du coût des réparations nécessaires pour le chemin de Chambly et
Granby avec pierre à macadamiser,. la pierre devant être posée sur une largeur
de onzes pieds et sur une épaisseur d'un pied six pouces au centre.

Estimation du coût par mille 340 -toises, pierre à macadamiser, pla-,
cée sur la voie a 37s. 6d. par toise .... .......... .. .

Réparation du lit du. chemin, etc.....................

Surveillance, etc., disons.. .... .........

Estimation totale du coût par mille.... ...... ........... 

£632 10 0
7 10 0

£640 0 0

64 0 0
£704 0 0

Estimation totale du coût pour neuf milles....:............... £6336 0 0

QuébeS:-Imprimé par Lovell & Lamoureux, rue La Montagne.

A. 1855.
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A une adresse de l'Assemblée Législative du 8 a mois dernier pour

copies du rapport sur les plaintes portées contre M. G. L. Marler, J. P.;

et état des dépenses du dit rapport.

Par ordre.

GEO. ET. CARTIER,
Secrétaire.

BUREAU DIU SEcRdTAIRE,

Québec, 25 avril 1855.

[Ordonné par le comité permanent des impressions que les documents

qui accompagnent la- dite Réponse ne soient pas imprimés dans l'Ap-

pendice aux. journaux.]
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REPONSE
A une adresse del'Assemblée. Législative du 25 septembre 1855, pour

les états concernant les réclamations des personnes qui ont souffert des

inondations des' deux côtés du lac St. François, au dessu s du. canal de
Beauharnois, et les dépenses encourues à la suite (le la dite enquête;
et aussi, concernant les grands chemins publics sur les dieux côtés du
lac St. Francois.

Par ordre,

GEO. ET. CA RTIER,

Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Québec, 25 avril 1855.

RAPPORTS et ÉTATS, etc., concernant les DOMMAGES causés par le
CANAL BEAUHARNOIS.

2.-Rapport de MM. Sirois et Burroughs, sur les réclamations dans Lancaster,
résultant de la chaussée de Bcauharnois, No. 21,652...

3.-Rapport de MM. Sirois et Burroughs, sur les réclamations dans Lancas-
ter, résultant de la chaussée de Beauhamois, No. 21,653.

4 et 5.--Rapport de MM. Sirois et Burroughs-, sur leurs procédés (détaillés)
comme commissaires dans l'enquête des réclamations, No. 25058, ensemble
avec l'état de , do -No. 25058.

6.-Rapport de MM. Sirois et Burroughs, sur les réclamations de Cllerinestown,
St. Louis de Gonzagne, Ormstown, Helenstown et North Georgetown, mar-
qué-A.

7.-Rapport de A. B. Sirois, chemin planchéié d'Huntingdon, No. 23848.
8.-Rapport de Sirois' et Burroughs, sur les réclamations, No. 22543.
9.-Rapport de Sirois et Burroughs (détaillé) No. 22544.

10.-,Rapport de Sirois et Burroughs, sur réclamations, No. 21252.
11.-A. B. Sirois, deux listes de paiement, à. Charlottenburg, No. 23903.
12.-Marché entre A. B. Sirois, écuyer, es-qualité, et.John Joseph Loy, écuyer
13.-Cautionnement de Orlon et B. W. Bridges, comme caution de J. J. Loy.
14 à 25.-Lettres.de A. B. Sirois et J. Burroughs au département, No. 20755,

et deux incluses, 20892, 21088, 21148, 21368, 21497, 22685, 23298, 24187,
24363.

26.-Etat des sommes payées aux commissaires.
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No. 2.
Aux Honorables Commissaires des Travaux Publics pour la Province du

Canada.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que, conformément à ses instruc-
tions, il a- vu et examiné les dommages attribués à la construction des chaussées
de Beauharnois et situées dans les pâroisses de St. Timothée, St. Louis de Gonza-
gue, dàns le township de Lancaster; arrangement s'est fait avec la grande ma-
jorité des réclamants dans ces diverses localités, et l'indemnité dûment approuvée
par les honorables.commissaires a été.payée dans la plupart des cas. Nous limi-
terons notre présent rapport aux détails de nos opérations dans le township de
Lancaster.

Ce township, situé dans le comté de Glengarry, dans le Haut Canada, se
joint au Bas-Canada à lest, son front suivant les bords du St. Laurent qui se
rélagissent ici et portent le nom du lac St. François. . La largeur du township
est d'environ dix milles; il est divisé en lots de six acres de front et contenant
deux cents adres en superficie. Les propriétaires des lots de front ont réelle-
ment souffert de grands dommages par suite de l'augmentation, survenue depuis
1849 dans la hauteur des eaux du St. Laurent. Ils attribuent cette accroissement
des eaux à la construction des chaussées de Beauharnois pendant la dite année,
bien qu'ils sont prêts à admettre que les eaux des lacs d'en haut, plus particuliè-
rement pendant la dernière année, ont été bien au-dessus (le leur niveau otdi-
naire. La plus grande partie des terres qui bordent le lac sont basses et plates,
et coupées en outre par des cours d'eau considérables qui, au lieu de se déchar-

-ger dans le lac, ont, pendant ces trois ou quatre années, ramené les eaux du lac
dans Fintérieur des terres. Dans ces endroits, comme on peut le croire, les dom-
mages dont on a souffert viennent entièrement de linondation. Le reste du
township et surtout cette partie.qui touche à la ligne de séparation entre les deux
sections de la province, est protégé contre les inondations par des terrassememis
élevés; mais comme ces terrassements sont composés de terrés détachées et
ne sont protégés par aucun rocher, ils sont constamment minés par l'action de
l'eau à leur base; ils s'effondrent donc par grands morceaux et« sont enlevés en
grande partie dans le cours de l'année, causant par là souvent des dommages
qui ne sont pas peu considérables. Les habitants admettent cependant que le
lac a toujours brisé ses rives; mais depuis 1849, année ou la chaussée à la tête
du canal Beauharnois a été complétée, la différence dans la quantité des terres
emportées a été tellement grande, juivant leurs observations, qu'ils ne peuvent
croire autrement que ces chaussées sont la cause première de toutes leurs pertes.
Les terrassements, aux endroits les plus élevés, sunt de sept à neuf pieds au-des-
sus <le l'eau, qui a environ deux pieds de profondeur; un vent fort agissant libre-
men-sur la grande surface du lac St. François, ajoute considérablement à*Peffet
des eaux sur la bâse ; et ceci joint au fait que les eaux se trouvent avoir deux
pieds, et plus de contact immédiat avec. les terrassements, fait qu'il est bien.dif-
ficile de les protéger, à moins d'encourir de grands frais. . Les habitants disent
encore qu'avant 1850, les eaux du lac ne touchaient pas aux terrassements, mais
se trouvaient renfermées dans une espèce de ,batture ou-banc de sable suffisant
pour en arrêter la violence et neutraliser les effets.

Dans le but d'évaluer les différentes réclamations, nous avons visité et examiné
autant que possible les terres endommagées afin de former une opinion correcte
sur le montant des dommages ; en justice pour un grand nombre des réclamants
de Lancaster, nous devons.dire qu'ils ont été raisonnables dans leurs demandes
et qu'ils ont tous été disposés à en venir à un arrangement équitable.
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D'après les rumeurs générales, l'inondation n'avait jamais causé de grands
domrîaages dans Lancaster avant la construction des chaussées; dès lors, ces
dommages se sont fait sentir et ont toujours augmenté depuis; quelques per-
sonnes disent que dans deux ou trois cas le lac a inondé les terres sur ses bords
au même point qu'il l'avait fait durant l'année dernière, mais qu'il n'en est rien
résulté, vu que les eaux se sont retirées .sous bien peu de temps dans leur lit
ordinaire.. Dans notre estimation, des réclamations soumises, nous avons dû-
ment pesé le fait admis par tous, que les eaux du St.. Laurent, par des causes
surnaturelles, ont été au-dessus de leur niveau ordinaire plus' particulièrement
durant la 'présente année 1853.

Il y a quatre réclamations que nous soumettons à votre attention toute parti-
culière, savoir: celle de Murdock McPherson, propriétaire de la 'moitié est du
lot No. 13, et du lot No. 14, montant -réclamé £800: John McPherson, pro-
priétaire du lot No. 15, montant réclamé £840: John McBean, prôpriétaire du
lot No. 16, et de la moitié est du lot No. '17, montant réclamé £1,770: Mur-,
doch Ross, propriétaire du lot No. 10, et de la moitié est du lot No. 11, mon-
tant réclamé, £676.

Les réclamations susdites demandent plus, dans nôtre opinion, que ne valent,
leurs lots. Vu la nature tendre et spongieuse du sol où l'on prétend que
les prétendus dommages ont été causés, et vu le bois qui couvrait toute
cette partie, il nous a été impossible de nous rendre sur le terrein et. de
former-une opinion correcte·des dommages causés': néanmoins, aux fins de faci-
liter P'-bitrage auquel les parties voulaient en venir suivant la loi, nous leur
avons offert une certaine somme en compensation d'après leur propre état de
perte et de renseignements que nous avons considérée suffisante pour couvrir toutes
leurs pertes; nos 'offres se trouvant très 'au-dessous de leurs demandes, comme
on pourra le voir dans les détails ci-annexés, furent refusées, et les dits trois ré-
clamants se décidèrent. à recourir à Parbitrage que la loi établit en pareil cas.
Ils signèrent à cet effet un papier devant A. B. Sirois, N. P. (pour le Bas-Ca-
nada) nommant des arbitres de leur part. Ils demandèrent en même temps que
Pon' procédat aussi vite que possible.

Il est un point qui mérite des recherches attentives, relativemennt à ces récla-
mants, savoir :-si les terres marécageuses et buissonneuses qui constituent
presque toute l'étendue endommagée peuventréellement être considérées comme
eur appartenant, vu qu'elles sont situées, ainsi que nous avons constamment été

informés, sur le côté sud du front ou de la ligne de base d'où les lots ont été
originairement mesurés et formant partie de l'about du township. eous devons
dire, cependant, que d'après les termes des titres de John McBean au moins que
nous avons vus, le sud du lac est la ligne sud de ces lots. Pour régler cette'
question; il faudrait examiner les arpentages, relevés et documents originaux,
et il faudrait surtout faire un arpentage conformément à la descripition des titres
originaux.

Nous pouvons aussi remarquer que les terres marécageuses et buissonneuses
des trois réclamants susditsforment une pointe qui avance de quelque' vingt-cinq
acres dans le lac'et a toujours, été connue -sous le nom de Pointe Moncilbée,
ainsi que le fait voir la carte du pays. Des propriétaires eux-mémes admettent
croyons-nous que le sol, sur te point, s'il était défriehé, ne serait d'aucune va-
leur pour l'agriculture. . Les bois que les eaux ont détruits, formant le grand
pôint des dommages. Ils représentent encore que jusqu'à 1850, les terres maré-
cageuses leur étaient d'un grand prix vu lagrande quantité de foin de marais
que l'on y faisait pour engraisser les animaux.

Qu'il nous soit encore permis- de porter à votre attention un autre fait. d'im-
portance qui se rattache aux trois réclamants ci-dessus, c'est à dire, que tous les
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titres originaux de Lancaster que nous avons pu voir contiennent une réserve eri
faveur de la couronne de tout le pin blanc qui croit ou croîtra sur ces terres. Leur
bois endommagé est en grandç partie du pin blanc.,

Dans les offies que nous av~ons"faites aux trois réclamants susdits, avec linten.
tion de mener au moyen régulier de l'arbitrage ci-desssus mentionné, nous ne
voudrions pas que lon comprit.que nous voulons dire que s'ils eussent accepté
nos offres,. nous aurions été disposés à recommander que le montant de ces.offres
leur fut respectivement payé; nous ne l'aurions pas fait sans avoir l'occasion 'de
'jqger de l'état des terres, ce que l'on ne peu faire qu'en automne,' après les ge-
lées et avant que les neiges ne couvrent le- ,1.

Murdoch Ross n'a point de bQis sur le ftont'de son' lot, mais il.s'y trouve une
grande étendue de"terres marécageuses au sujet desquelles s'élève le droit.de
propriété. Il n'a pas encore: conclu d'arrangemen.

' Vu l'époque avancée de la saison et la présence de la neige sUr le sol, nous
n'avons pu irocéder dans nos recherches au-delà du township de Lancaster ; les
réclamations de Charlottenburg ne peuvent point par conséquent être considé-
rées avant que les neiges aient-disparu.

Nous donnons ici le détail des réclamations réglées dans Lancaster, pour ter-
res endommagées, én sommes adjugées et acceptées, avec le détail de tous les
paiements faits en conséquence. On remarquera, en examinant ces réclamations,
qu'elles ont été déposées en novembre 1852 et qu'elles ne comprennent.point les
'dommages de 1853, bien que nos estimations couvrent tous les dommages présents
et futurs. -Ceci expliquera comment il se fait que dans quelques cas notre esti-
mation se, trouve égaler le montant demandé ; et cependant 'l'on a dûment tenu
compte.du fait bien connu que les dommages venaient.en partie des causes na-
turelles.

Les lots de terre mentionnés ci-après sont tous situés dans les premières
concessions lu town.-hip de Lancaster.

Tous dommages ajoutés et payés dans Lancaster l'ont été une fois pour toute,
les parties déchargeant par leur reçu- Sa Majesté pour l'avenir de toutes res-
ponsabilités résultant de dommages venant de la même cause.

L'estimation des cas suivants a été faite entièrement par nous, les paiements
ont'été subséquemment faits par M. Burroughs seul.

Nous·avons l'honneur de vous transmettre, avec le présent rapport, le reçu de
tous 'les paiements faits dans Lancaster, et en outre, deux reçus concernant deux
habitants de St. Zolique, Pierre Denis dit Picard et Joseph Minville, lesquels,
se trouvent dans un grand dénúment par suite ees dommages que 'causaient
iconstamment à leurs terres les eaux du lac, dommages qu'il nous a'.été jusqu'ici
impossible d'estimer et régler, ont reçu en décembre dernier, par ordre de P'ho-
norable commissaire en chef, donné sur remonsirance, une certaine somme d'ar-
gent en avance du montant qui pourrait plus tard leur être adjugé. Picard a
reçu £75 et Minville. £50.

Tous les 'reçus sont 'en double.
Le tout humblement soumis,

JOHN BURROUHGS.
Québec, 17 janvier 1855.
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NOMS des RÉCLAMANTS de LANCASTER, non mentionnés ci-dessus et
dont les réclamations n'ont pas été réglées.

Numéro du lot.

Nord du No. 9.........

do do ............

Est j du No. 29..........

Ouest 'i do ............

Ouest 4 du No. 23........

Est j 27 et Ouest 28.

Est No. 34... .........

Est No. I..............

Ouest + No. 11.. .

Lots Nos. 4, 5, 6, dans le vil.

Nord i du No. 28.........

Nord i No. 17..........

Nord No. 27 ..........

Nord i Nos. 34 et 38.........

Est 4 No. 18...............

Ouest - No. 18..........

Ouest î du Nos. 13 et 14 ....

Ouest - du No. 15..........

No. 16 et Est - No. 17.... .

No. 10 et Est 1-No.11.

Noms.

Perry, Johnson......

Curry, John, junior.....

Ross, Thomas, senior...

Ross, John, do ...

Westley, Thornton.

Ross, Daniel........

Finiïey, Peter.......

Gunn, John'.........

McGill. Honorable Peter.

McEdward, Alexander..

McBain, Alexander F...

Scott, Thomas.......

McDonald ..........

Polloch, Samuel.

Gilmour, John.........

McPherson, Murdock...

McPherson, John.....-..

MeBain John.......

Ross, Murdoch.......

JOHN BURROUGHS,
A. B. SIROIS'.

QUÉBEc, 17 janviér 1854.

Demandes. Estiinations.

s. .

0 0'

0 100o
0 0

0 0

0 0

ýo 0'
0 0

0 O

Remarques.

50

200

30

30

138

150

225

100

144

125

156

75

115

125

210

800

840

1770

6761

d.

0

0.0

Refusée.

do

Acceptée.

do

Soumise à des
arbitres.

0

0
0

0

00f
0

0'

0

II 

li11
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INDEX et RÉCAPITULATION, LANCASTER.

Page. NOMS. Montant. Page. NOMS. Montant.

Curry, William, senior..
Curry, Wifliam,junior..
Campbell, Daniel.
Cameron Dougal ...
Caneron, James G

Devine, John........
Dnn, John........
Dunn, William .... ,..

Empey, Philp ......
Edgar, lames ..
Edgar, Charles......

Fraser,.Alexander......
French, William.
Falkner, Dniel.
Falkner, William, senior.
Falkner, James, senior..

Grant, Alexander......
Gunn, Joseph.......

MeBain, veuve......
MeBain,. veuve.
MeBain, Farquhar.
McBaib,Farquhar.....
MeBain, Alexander...
MeDougal, Duann.....
MePherson, John.....

£

36
25
50
22

105

21
22
22

46
42
27

50
37
32
50
'30

*21
112

15
100
72
35
60-
15
15

1052

26
18'
25
21
23

24
12
12.

.21
22
22

12
14
18
19
19

25'
15

14.
20
20
24
17
25

6 et 29'

25
24

20, 28
12
18
16 -
22
20
21

29,5-
29, 6

14

19
26,ý
.29

6
16

22
13
18

McPherson Thomas....
Métod, Norman.....
MeLenan, J........
MePherson, Daniel. ..
McKie, John..........
McLeant. Margaret.
Munro, Don.ld.......
Morrisson, Allan ......
Margerrison, Johti .....
MePherson, Murdock...
MeBean, John .. .....

Ptolomy Alexander'...

Ross, John, et ux.

Ross, Murdock........

50
88
65

25
42
82

102
6

40

12

85

Sutherland,. John. . 80

Westly, Charles ....... 200
Wood, Joseph ......... 58
Wood, Alexander...... ,117

Mot ast payé. ...4 1978

0
0
0
d.
0

0
0

0,

0

0

0o
o
0

0
0

0

Personnes dont les réclamations n'ont pas en-
core été réglées ou qui n'ont pas été payées
(dans Lancaster,) autres que celles cídesus
nommées;

J.

N

A.

0

0

0
0
0
0
0

0

0O

*0



18 Victorío. Appeq!dice (Y.Y.Y.) A. 1855.
A* No855é.

Aux Honorables Conimissaires des Travaux Publics pour la Province du
Canada, etc.. etc., etc.

Chargés de régler à l'amiable les dommages attribuées à la construction des
chauesées à la tête du canal de Beauharnois, nous avons l'honneur de présenter
le rapplrt avant tde nos opéraionsjusqu'a ce jour.

Vers le nilie i d'août dernier, suivant nos instructions, nous nous sommes ren-
dus dans le cointé de Beauharnois, puis après dans celui de Lancaster, et avons
procédé à l'examen -et au réglement des dommages réclamés par les habitants
de ces lieux.: Ces dommages, au dire des réclamants, ont commencé à se faire
sentir à peu près aussitôt que les chaussées à la tête du canal ont été achevées,
en Pautomne'mil huit cent quarante-neuf, ont augmenté -depuis chaque année,
(1853). qu'ils ont pris des proportions bien autrement grandes qu'auparavant.

Dans le comté de Beauharnois, les paroisses qui. ont subi l'inondation, sont
celles de St. Timothée et de St. Louis de" Gonzague,.et dans -le comté de Lan-
caster, le township, du même nom. Les détails relatifs à ce-township sont con-
tenus dans un rapport séparé que nous soumettons avec celui-ci auquel nous ré-
férons.

Dans-la paroisse de St. Timothée, les réclamations se rattachent presqué sans
exception aux habitants de la tête du canal et de la Grande Ile.

L'indemnité demandée par les habitants de la 'tête du- canal est pour linoû-
dation 'chaque année depuis mil buit cent quarante-neuf, d'une partie de la pro-
fondeur de ,leurs terrés. .L'eau leur parvient. au moyen d'un large fossé qu'ils
qualifient du nom de' décharge 'qui traverse 'la largeur de toutes leurs terres et
pendant tout le cours du printemps, au lieu de les égoutter, eur amène l'eau du

lac qu'il répand' abondamment par-dessus ses bords. Nous avons en en juin' der-
nier l'occasion de'cônstater le fait 'du débordementde cette 'décharge ét de nous.'
convaincre que les résultats en devaient être très sérieux.

Nous avons réglé' les 'demandes du très grand nombre des réclamans de la
tête -du' canal, mais pour le passé seulement, jusqu'au premier de janvier courant
(1854), aucun d'eux n'ayant voulu entrer' en arrangement .pour lavenir. 'Nous
avons trouvé qu'ici et à St. Louis, plus qu'à la Grande Ile et à Lancaster .les

hbitants étaient portés à s'exagérer létendue'et la valeur' d 'leurs pertes, et à
ne considérer que peu, au point du tout le fait généralement admis, que .surtout
en l'année 1853, la hauteur des eaux du lac St. François était en partie due à
des causes naturelles.

Sur la Grande' -le, lés dommages individuels sont comparatirement légers,
malgré qu'en bloc ils forment une soißgguassez forte. - Les terres n'yD.sont^on-
dées pour la plupart que sur une faible partie de leur front. Quelques 'unes
dont les bords sont élevés 'et composés entièrement de. terre végétable souffrent
par 'éboulement de ces bords.' Quatre personnes, toutefois, 'demeurant voisines
et à l'extrémnité ouest de PI'le,> ont enduré des'domrnages considérables. 'Ce,.
sont Ignace Bénoit,. père, -Ignace Benoit, fils, "Simon Desforges et Benjamin
Darpentigny. Depuis quatre ans, l'eau passait pardessus les terres des.deux
Benoit, a inondé chaque année la terre de Desforges, puis envahi une partie 'de
celle de Darpentigny. A. trois ou quatre exceptions près, toutes les réclama-
tions se rapportant à la Grande Ile, ont été réglées -et les réclamations payées et
pour toujours; de. sorte' qu'aucun d'eux ne pourra à Pavenir demander d'indem-
nité pour les dommages qu'il. éprouvera. Quatre des' réclamans de la Grande'
Ile ont décidé de référer leurs.demandes à des arbitres, en la manière pourvue
par la loi. Ce sont Benjamin .Darpentigny, à qui nous avons offert cent louis,
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mais qui, a ce qu'il dit, en refusenit deux. cent vingt-çinq comme trop au des-
sous de ces dommages. Godfroid Beaudet et es deux. fermiers, Laure't Dage-
nais et Olivier 'Benoit auxquels conjointement non.s avons offert cinqMinte-deux'
louis, rnais ils en- demandent soixante-huit, Les, faits, sont mentionnés. plus
au' long.daus le détail ci.après, où il est ,taité de chaque individuen particulier.

Dans-la paroisse St. Louis de Gonzague, nous' n'avons pu prendre en èonsi-
dération que les réclamations ayant trait aux divisions appelées Ormstown, Ca-
therinestown et Helenstown. L'obligation où nous .étions de .,nous rendre à
Lancaster avant la fin de lautomne, nous a forcés de, remettre à un temps ulté-
rieur l'appréciation de celles des habitants de, North Georgetown, dont les dom-'
mages, il est vrai, sont généralement moindres que ceux des divisions.eusdites
de fa paroisse 'St., Louis, sont situés le. long. des bords :de la rivière du même
nom qui traverse la paroisse dans sa largeur et..dontles eaux grossies par elles
du lac, se répandent au Join sùir la surface iplaine de ses rivages. Nous répé-
tons ici ce qu'ont dit ceux qui ont eu à s'occuper des,,dommages attribués au ca-
nal de.Beauharnois, savoir: que la rivière St. Louis. a été mise en co mmuni-
cation-avec le lac St. François, par un canal que le seigneur a construit ily a
cinq ou six ans, dans le dessein d'augmenter le volume d'eau de la rivière pour
les besoins de ses moulins.' Il serait peut être bon, en temps opportun,'de:rap.
procher ce fait de la réclamation présentée par le seigneur pour des dommages
qu'ilévalu à. plus de seize mille latiii.

Nous ayons remarqüé 'que cette iv1ère était obstruée. en plusieurs, endroits
.par des ar4res qle le. vent, on la main- de' l'horme avaient abattts et.'qui avaient
été laissés là où ils étaiënt tombés, géêant le libre -cours des eaux.

Comme partout ailleurs, la très grande majorité des réclamants de St. Louis
ont accepté l'estimation que nous avons 'faite de leurs pertes. Aucun d'eu:,
toutefois, n'a voulu se lier pour l'avenir. Notre estimation, conséquemment, et
les montants qui leur ont .été, payés, .n'ont.rappor.t qu'aux dommages .éprouvés
avant le premier janvier courant (1854, .Quatre ou cinqd'entr~e eux·ont refusé
nos offres comme trop faibles. Un seul s'est jusqu'à présent décidé de recourir
à'un arbitrage en forme légale. Il se nomme Jean Baptiste Henante, sa récla-
mation est 'de £90,. ,et .nous a.voxs été d'opinion de. lui offrir.£65, s'est
obligé à cet arbifrage: par acte devant A. B. Sirois, Notaire, et a 'nom'mé son
arbitre.

Il résulte de tout ce que nous avons dit ci-dessus'et des faits énoncés dais-
le rapport concernant Lancaster:-

.ler.-Q.te les,éamantsde l Gknde lie ét de Lancaster qui ont 4té iù n-
nisés, Pont étépur tous dommages'passés'et'à veir.

2me.--Que eux desla tête du canal et de St, Louis, ne Pont été que pour le
passé jusqu'au premier de janvier courant (1854)

On peut.dont s'attendre à voir ces derniers réclamer de nouveau, si de non-
velles inondations leur en donnent lieu. Sous ces:circonstances, nous croyons
de notre devoir d'appeler Pattention sur un moyenqui a été proposé pour arrêter
à Pave nir Pinondation de ces terres, savoir : de construire une. jetée depuis la
pointe que forme les terres de la tête du canal, jusquitau ,éb4 dá da!seIg 
'et de fermer 'entrée de ce petit canal, de manière à pouvoir règler à volonté la
quantité' d'eau qui devrait le traverser. Tous -les habitants de Pendroit pré.
tendent qu'on obtiendrait par là l'objet 'désiré. Mais peut étre jugent ils sans
calculer ce que coûterait cet ouvrage. .Nous ne prenons pas sur nous d'exprimer
d'opinion à ce sujet, laissant aux homnme-de l'art à se prononcer. Nous nous
bornons à recommander qu'un tel ouvrage soit fait le plutôt possible, s'il y a
lieu de croire qu'il remplira, dans les conditions d'économie nécessaire, l'objet
proposé.
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Nous donnons plus bas un détail des dommages réclamés par les- différents
intéressés, nous lirmitant toutefois à mentionner seulement l'étendue de terrain
qu'ils prétendent avoir été inondée sur chacune de léurs terres. Les autres chefs
de dommages, dont il aurait été- trop long de donner les items, se trouveront
dans les réclamations. Nous faisons ici une remarque applicable aux récla-
mants en général, mais non sans exception;. c'est que l'étendue. de terre qu'ils
allèguent avoir été inondée est de beaucoup plus considérable que celle qui l'a
été réellement, ceci fera aisément comprendre la disproportion qui se verra sou-
vent entre les rnontants réclamés et ceux accordés et reçus.

Lorsque le contraire n'est pas énoncé, il doit être compris que les dommages
dont il est question ci-dessous s'étendent aux quatre années écoulées depuis mil
huit cent quarante-nèuf.

Nous avons l'honneur d'accompagner ce rapport de tous les reçus pris lors des
paiements faits. -ls démontrent que dans l'année passée (1853,) nous avons payé
un total de cinq mille six cent soixante sept louis dix-huit chelirii (£5667 18 O,)
laissant entre nos1 ains au premier de janvier courant, la somme de huit cent
trente-deux louis, deux chelins courant, que nous sommes prets à remettre

Voici le détail' de ces paiements:

ST. Louis-
Ormstown................ ...... £773 Il 8
Catherinestown .... ........................ 723'10 O
Helenstown ...........................
North George Town.. ..................

ST. TmoTrsn
Tête du canal...... ...........

Grande le.. .......................

LANcASTER . ........... .. .. .. .....

ST ZOQE...................... .••• .......

Montant entier mis en differents temps entre nos mains

233 0, 0'
7 10 0

£1742 Il 8

£974 0 10
847 10 0

£3564 3 0
1978,15 0
125' 0 0

£5667 18 0

£6500 0 0
Montant payé ....... 5667 18 0.

Balancé £842 2 O

(Signé,) A. B. SIROIS.

QuÉnEc, 17 janviet 1855.
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Depuis la date ci-dessus, nous avons payé par les mains de l'honorable John'
Sand ield Mcl onald, de Cornwall, deux des eéelamaüts de Lancaster, savoir:-

John Gilmour... ........................... £47 10 0
Sanmuel Polloclk............................... 35 0 O

£82 10-0

Balance en mains le 17courant ..... ...... £832 2 0
Montant payé depuis ... 82 10 0

Balance en mains £749 12 0

(Signé,) A B. SIROIS,
JOHN BURROUGHS.

QuáBEc, 19 janvier 1854.
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GRANDE ILE.-INDEX et RÉCAPITULATION.

£ s. d.

Avon, Hyacinthe ........ ...... 15 0 0
Amiol, Joseph...................... ...................... 2 10 0
Avon, Joseph (Franços Leduc)....... .......................... .12. 0 0
Archambault, (le Curé)........... .............................................
Benôit, Ignace, père................ ....................... 95 0 0
Benoit, Honore............................................. 5 0 o
Benoit, Honoré......................... ...................... 5 0'
Benoit, Pierre................................................ 7 10 0
Benoit, Ignace, fils......... ................................ 80 0 0
Boyer, Josepl............................. 7 10 0

Brauchaud, Antoine........................................ 9 3 4
Branchaud, Damase........................ ... . .. .. 6 0 > 10

(Branchaud, ?rançois ....................... .. •11 0 0
Branchaud, (Mineur)......... .... ..... .... ....... .. ........ ......
Bougie, Pierre, père............................... . . . 17 0 0
Bougie, Pierre, fil . ............. ........... ..... . 42 10 0
Bougie, Jean............................................ 2 10 0
Beautron, Alexis...................................... 6 10 0
Beaudet,Godfroid. ....... ...........
Bergevin, Pierre.......................................... ........ ......
Bergevin, Eutache ...........................................................
Benoit, Olivier . . ........................................ .... .
Charest, Dominique.......................,.................... 60 0 0
-Commissaires d'Ecole .......................................... ..........
Charleboi, Amable ................... ............. ..........
Derochers, Pierre ......................... 9 9
Deschamps, Joseph ................................. ......... 45 0 0
Desforges, Pierre .... ................... .. .................... 5 0 0
Desforges, Simon.............................................. 120 0 0
Darpentigney. Benjamin .................................................... ......
'Darpentigne, Joseph ............................................................
Dagenais, Èýurent ................. ............... . ......................
Dareentigny, James............................... ........ ......
Lehms, Jean Baptiste ai ux., (St. Amour)....................... 19 6
Lebins............................. .......................... 12 10 0
Lefevre, Michel ........................................... 6 0 10
Lecourt, Antoine .......................................... 9 0 0.
Lecompte, Gabriel........................................... 6 10 0
Ledue, Jean Baptiste ......................... 32 10 0
Ledue, Pierre (le Major)......................................... : 28 0 0
Leduc, Hyacinthe ...... ............................ ........ 28 0 · 0
Leduc Gilles .. ................... 16 0 0
Leduc,Gilles.................. .............. ............. 7 10 ~
Labelle, François.............................................. 15 0 0
Larivière, François.................. ...... .................. ................ ....
Lefevre, François X .......................................................
Marsouine, Jacques............................................ 6 Ô -
Pilon, Pierre............................................... 20 10 0
Paguet, Dame James, (veuve Branchaud)......................................... ......
Rodrigue, Jean Baptiste ....... ·....... .............. ........ 13 10 0
Sauvé, Eustache.............................................. 8 10 0
Sauvé, Eustache....... .............. ...-....... 10 10 .

S«u.éMa .......... .................... ... O oan ,M aurice ............ ........................ . . . . .. 5 0 ' 0 -
St. .. nour, Jean Baptisfe......... ........ ¯................25.. 0 0
St. Ainour, Moise .................. ........................... . 6 . 10 0
Varnier, Joseph ............................................... 12 10 0

ILE AUX CHATS.
Clarke, Alexander ...........................

£ 887 10 6-
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TÊTE Du CANAL.--INDEX ET RÉCAPITULATION.

Archambaiult, Cyprien .....
Bergerin, François.........
Bergerin, veuve Louis..
Brolnsseau, Isidore..........
Beautroi, Michel...........
Bergerin, Pierre, (père)......
Bergerin, Eustache.
Daoust/,J.Icque3.... ......
Daoust, Xavier..........
Decogne, Lôuis..........
Gautiier, Louis.............
Gatuthier, Louis ..........
Gauthier, Théodule..
Heriault, Narcisse..........
Henault, Antoine. ........
Henault, Ant. (61s de Jos.)...
Hébert, Jacques.. .........
Hébert, Jacques, fils......
Knigh t, James..............
Knight, Louis..............
Ledue, Bazile, père.......
Leduc, Bazile, fils. .......
Ledue, Antoine, (Penon).

6
27
27
¯6

18,

22
57
5

12

22
7

23
7
6
1'

15
28

8
81

s.

0

5
10
0
5
5

16'

0-

6
10

10

0

16
*10

10
0
:0
10
13

d.

0
0
0
0
0

8
0
8
0
0

0
0
8
0
0
0

O

4

NOMS des RÉCLAMANTS à la GRANDE ISLE dont les RÉCLAMATIONS
ne sont pas encore réglées.

- Noms. RéeJ

Archambault, Messire............ .... 45
Beaudet, Godefroi ................ .. 68
Benoit, Olivier........................l 8
Bergevin, Pierre..................... 37-
D'Aqentigny, Joseph. . ......... .6

o do .................. 20
Charlebois, Amabe................. 15
Bergevin, Eustache................... 60
Dagenais, Laurent.................... 24
Lefèvre, François X................... 75.
Paquet, Dame....................... ......
Commissaires d'Ecolé................. 25

015o I

10

0
0
00
10

Refuise.
do.

(Signé,)
"C

Québec, 17 janvier 1854.

JOHN BURROUGHS,
A. B. SIROIS.

£

14
.7

70
10
75
7

40

40
60
70
27

7
7.

54
19
9
9

974

s.

0
10

0
0

10

5

2
0
0

10'
10.
10.

15
17.
1'7

0.

0
0
0
0
0
0

6
0
0
o
0
o

.0
6
6

10

Leduc, Pierre, (fils de Bazile).
Ledue, Moise...............
Ledue, Olivier, (Penon).....
Ledue, Louiq...........
Ledue, Pierre Thomas.
LebSuf, Michel.............
Leroux,- Charles.........
Merier,-Jos. Albert.........
M:ailloux, Ed. ...........
Nicholson, Tutusoff.........
Petre, François........
Shannon, Peter..........
l'rottier, Paul............
Tessier,- Ignace..............
Tessier, Mieliel.............
Tessier, André...........
Vian, Eustache.............
Vian, Alexis..........
Vian, (mineurs)........
Viau, Timothée.........
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Nos. 4 et 5.
Aux Honorables Commissaires du Bureau des Travaux Publics, pour la Province

du Canada, etc., etc.

Nous avons lhonneur'de vous présenter le détail de nos opérations de l'année
1854, à dater du 24 mai 1854, se rattachant aux dommages attribués au canal
de Beauharnois. Les réclamations que nous avons réglées pendant ce temps,
son : -10. dans le Haut-Canada ; celles des habitants du 'townahip Charlotten-
burgh et de quelques uns de ces townships de Lancaster et Cornwall. 2o. Dans
le Bas-Canada, celles des habitants de la paroisse de St. Zotique et de ceux
d'une part ie des townships de *Dundee et de Godmanchester aussi bien que de
quelques habitants de la paroisse de St.kLouis de Gonzague. La nature des dom-
mages soufferts dans ces lieu qui, à l'exceptiori.de St. Louis, sont tous situés
sur les bords du Lac St. François, consistent dans l'idòndation de la surface des
terres riveraines et dans la détérioration de leurs bords' par lés eaux du lac. Ces
effets du lac oit commencé à se faire sentir en 1850 et ont continué presque sans
interruption depuis.

Avant cette époque, le front des terres de la rive nord du Lac St. François
était, selon le dire général, défendu par une grève de sable qui le garantissait
suffisamment, quoique pas absolument des atteintes des Èaux ; même alors ces
bords sòuffraient quelque.pëu chaque année ;- mais, dit-on, rieri en comparaison
de ce qu'ils ont souffert chaque année depuis, les eaux ayant dès 1850 franchi
cette barrière de sable et agi directement èontre ces bords.sans protection.

Tous les réclamants s'accordent à dire'qu'en 1850, lé 'niveau du lac atteignit
une hauteur bien au-dessus de l'ordinaire,, hauteur qu'il a à quelques variations
près, maintenue depuis. Le long· de la rive nord du lac, il y a beaucoup de terres
éminemment adaptées à la culture ; toutefois,. on y trouve tout -autant de terres
basses peu ou. point cultivables, "mais en revanche, produisant en abondance une
espèce de foin de qualité inférieure,que .nous avons qualifié de gros foin ou foin
sauvage très propre à la nourriture des bestiaux. C'est surtout dans Charlotten-
burgh et sur le front des terres de' St. Zotique, à l'endroit appelé " Pointe aux
Foins " et sur le côté sud du Lac St.. François,.depuis St. Regis'jusque près du
village de St. Anicet que se trouve cette terre à foin.

Il y en a plusieurs milliers d'arpents en'superficie. Depuis 1849, ce terrain bas
est.demeuré constamment submergé, et n'a conséquemment donné aucun pro.
duit. La terre cultivable, ou en culture, dont il est'lait mention dans le détail
ci-après, n'a pas été constamment . submergée ,pendant tout ce temps, mais on
peut dire que la plus grande partie de ce terrain a été inondée chaque année,
dans une proportion assez considérable pour la rendre inutile et sans valeur.

Nous nots sommes efforcés, dans ce détail, de donner une idée générale des
dommages 'de chaque individu, sans toutefôis entrer dans le dénornbrement des
mille et une raisons 'qui.ont déte'rminé le montant de chaque estimation, ce qui
aurait exigé un travail des plus longs et des plus minutieux.' Nous. pouvons.
dire toutefois, en termes généraux, que nose estimations n'ont été. faites qu'après
visite et examen 'des lieux, et que nos conclusions ont été souvent motivées par
les inforrnations 'recueillies des personnes intéressées, des voisins et autres,.dans
des Moments où ils ne soupçonnaient pas notre but. Pour de plus amples détails,
nous Téférons aux réclamations qui, comme on le comprendra bien, donnent pour
le moins toute l'étendue des dommages évalués à leur pleine'valeur.

Quelques individus pourtant, dont' les réclamations.ont été filées en 1851 et
1852,- se trouvent avoir éprouvé des pertes plus grandes que celles énoncées dans'
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le détail qu'ils en ont fourni, parce qu'en 1853, l'inondation a dépassé les propor-
tionsprises dans les deux années précédentes.

Nous ne prétendons pas dans. ce rapport donner la mésure exacte du terrein
submergé sur le lot de chaque individu, nous donnons, dans bien des cas, une
mesure approximative ; 'dans d'autres où l'étendue en dommage ne diffère que
peu de celle énoncée dans la réclamation, nous. mentionnons simplement, dans
l'intérêt de la brièveté, que l'individu réclame une indemnité pour une telle éten-
due de terre submergée. Ce fait ajouté à la différencé entre le montant deman-
dé et celui accordé, fera juser assez correctement du véritable état des choses.

Sur un grand nombre 'de terres, les dommages soufferts n'ont aucun' trait à
l'inondation,' mais se rapporte entièrement à la détérioration du front tous Pac-
tion constante des eaux du lac.

Nous désirons qu'il soit.compris 'que chaque fois qu'il sera fait mention de
dommages soufferts le long du front des terres par l'action de l'eau, nous n'en-
tendons indiquer que des dommages de cette- dernière espèce.. 'Dans quelquésen-
droits, cette .détérioration du front a été portée à un 'degré considérable ; nous
signalons plus particulièrement .Pextrémité 'ouest du front de St. Zotique, la,
partie adjoignante du township de Lancaster et partie des townships de-Charlot-
'tenburgh et de Corn'wall, ot les habitants ont été obligés de protéger les bords de
leurs terres d'un rempart- de roches entassées, et ce a grands -frais, 'vu que les
roches ne s'obtiennent que difficilement en ces lieux et que ces bords sont de six
à.dix pieds au-dessus du niveau du lac.

• Il est un sujet de:;réclamation qui intéresse deux ou trois habitants de St. Zo-
tique et' quelques autres de Lancaster et de Godmanchester, rmais que nous
n'avons pas fait.entrer en ligne- d'estimation, pare que,"d'après nous, il ne com-'
porte pas droit d'indemnité.

Voici ce dont il s'agit-: ces personnes avaient, en 1850 construit, sans permis-
sion de la part de lautoritépublique,. des'espèces de quais qui, partant du front
de 'leurs propriétés, s'avançaient de deux, trois et quatre arpents dans le Lac- St.
François ; ces quais d'une construction assez faible ont été depuis-1849 empor-
tés par les hautes eaux,-delà dommages et réclamations.

Nous appelons lattention sur ces faits, parce que. les intéressés ont résolu de
faire valoir leurs'droits, si droit ils ont,' et'il est juste qu'ils le fassent.

Les réclamants dont il est question dans ce rapport ont tous été payés 'et ont
donné devant Mire. Sirois, en sa qualité de notaire, un reçu en. pleine compcn-
sation pour tous dommages passés et .àvenir.

Les habitants de St. Louis cependant, n'ont déchargé que les dommages anté-
rieurs au premier janvier 1854, et le nommé Charles;Leroux, 'que ceux antérieurs
au premier-de janvier 1855. 'La construction de la levée projetée 'le long de la
Hungry Bay, arrêtera efficacernent tous dommages dans la Rivière St. Louis et
à la tête du canal.

En passant par St.. Clément de Beauharnois, nous avons payé Alexandre
Emond.dont:il est question dans notre rapport,' sur les terreins pris pour les dé-
charges (west weirs) du canal-de Beauhamois, propriétaire'des deux.tiers nord-
est du lot No. 26 de Helen'town, ler montant auquel la partie de sa terte prise
pour 'lobjet ci-dessus avait été évaluée, savoir: £22 - 10. Od, pour laquelle
somme il a donné reçu devant A. B. Sirois, N.. P.

Nous donnons ici le montant total payé .par' nous depuis le 24 mai dernier
(1854). Dans ce montant se trouve comprise la somme de £1094 14s. Od.
(£602 8s. 6d. et £492. 5s. 6d.), qui a été allonée à Murdoch McPherson et John
McPherson, du township de Lancaster, dans larbitrage.qui y a eu lieu en février
1854.'
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Nous accompagnons ce rapport d'une liste de tous les réclamants qui ont été
payés de'puis le 24 mai 1854, avec les montants demandés et ceux reçus.

St. Louis de Gonzague, (y compris A. Emond).........£456
Tête du Canal, (Charles Leroux).....................135 O O
Charlottenburgh et Lancaster, (1H.-C.)...... .......... 6639 14
St. Zotique... .................................. 7134 il
Grande Isle..................... 24315 O
Tovniship de»Dundee, (y éompris-Petit Chenal) ..... 1537 5

Do.- Godmanechester.......................'55 O6 o

Total........................£16,901 5 1

Québec, février 1855.
(Signé,) JNO. BURROUGHS.

RÊCLAMANTS
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RÉCLAMANS de la RIVIÈRE A BEAUDET, PAROISSE de ST. ZOTIQUE.

Payés en 1854.

La rivière à Beaudet est une petite rivière qui, venant de I'intérieur, traverse
la partie ouest de la paroisse de ·St. Zotique pour se jeter dans le lac St. François.

Pendantlé dernier mille ou rmille et demi de son cours, le niveau de cette ri-
vière à toujours été très peu au-dessus de celui du lac. La moindre hauteur
des eaux du lac créait une élévation proportionnelle dans celle de la rivière.

Il est aisé de conclure de là que l'élévation extraordinaire qui s'est fait sentir
en 1850, et qui s'est maintenue depuis dans les eauxdulac, n'a pas été sans aug-
menter foriement le volumede cette petite rivière. Aussi à lexemple du lac, la
rivière à. Beaudet. a-t-elle, depuis 1849, pris plaisir à élargir son lit au dépens des
propriétaires riverains. Les terres qui bordent cette rivière jusqu'à un mille et
demi de son embouchure, s'élèvent par une pente abrupte presqu'au départ de
ses rives.

Cependant, au bas de cette pente, durant la plus grande partie de cette distance,
s'étend une lisière variant d'un quart d'arpent à. deux arpents et demi de large
de terre à gros foin, d'un produit très abondant, avant qu'elle eut été envahie par
l'eau. En quelques endroits cette lisière était composée de terre cultivable et en
culture. .Depuis 1849, ce terrein a presque toujours été inondé, de manière·,
n'avoit pu être utilisé en aucune façon. De là ont résulté des dommages aux
habitants de la rivière à Beaudet. Ces dommages, toutefois, n'ont été que pëu
considérables. Nous croyons en conséquence devoir nous borner à indiquer ici
les, propriétés endommagées, les noms des proprié4ires et les montants alloués,
sans entrer dans un détail minutieux de chaque pouce de terre inondée. -il suffira
de dire que l'étendue de terrein submergé sur la propriété d'un même individu
ne dépasse pas trois arpents en superficie. Tous les réclamants ci-dessus ont
été payés et ôt donné en retour une dééharge ayant rapport au passé età l'ave.
nir.



18 Victorioe. Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

D~. -.- '-

O

'0 ~

o.&~ Q.Oe00 000.00~-0.00000C0

oe-

C .C~Çà ia .. Cs 'M . . : .i Z - 0 0 Z. -Cua4

«

41

-4

co Oooo - C2 © ©- © ©

aC .D C. CD 0oc>ol .. o C Colo o k Q 0 C c> o

Z C00. CD0<D <D0=)0 0 P40 Q0 0

C- -4 M- - - -C

Q &- 0 ai Co CD. Q- 0*0 0 k- k- O Lk00* - =

.. . . . . . . ..

s *a

C cq

7-c
~o 000 00'0 '40o 00

X C o. 6 . . .

- -o • e .

.I.X* a

X~ ~ Z m •C,.z - .n~ &

O o. .qo = CZIZ .. •c'à.•~ o •



Appendice (Y.Y.Y.)

- 4

- ~* *

X.. - -Zo

Ir N
. .. G. .

G . . . . ..

Q- eGo GoQoG o G.GG oGeCo

- e .-. .
C.Z.or-. • . .

Q ~ Q<-.ýQG-41,

c -3 0.. 16.Q3 e s

18 Victorioe.

- ao~ oooo. ooo © & O Caa
S-0C0-,..,-cG0000- cq c0400.

o O 0.0OOO ,OO0C© ©O OC -4OO

4 ,4s-".4 1 - -

ac.t . 0 Coo 2 OCD to Q O = 10 o 0C O

e ee. . . .-- . .-. .c.c. -

a Q

r0 0
GG O QGG' GGGG G0. O OOGG

A. 185t

A
-.4

18 Victorie.

h

z

-i

u2z
o
h

APendice(YYY).185

00 oD O D

1

o O 00 O 0 o8 .I O .O . -Q

24<2

eCce .i e -O .

-- v" 4

M. . ... M a

-o0. .*

G 0

~a a

rr-

- r i: :. à

fQ.3CL

(Z Z Z Z Ca m-,.- .ý - .

,C u = .'..

EIZ oa

CD 0 10 _ ~ *

16. la3
.0. Cs * :s ICI

'q J * Cil

V4. . . '

z zG.6. -bal



18 Victorio. Appendice (Y.Y.Y.)

E-

G)

o

93

Ca ~ '4 >

.Ce t

*0 .B 0
o ~>tu

CD

Cu*

pi too

w0W

à- C

>e
CDW

VI

o

N

o

oQooooooo o00o

V-4 P-4 V-4 "-

e - m c q aO V-4 .- o0cq Co
c=Mco o oco Oav-4 Q4

iCO~OOooIoo o~ooo
- V -v4 k e

e ,-,~ jo e "R Ia a -4 1- le ce'

vomm ¤cq

.BOO OCOQO 00 Go

tw

0 ( C

CO 00 CO q >el a#'= SI C
ioo oo oo

. oo oo.

a'Q• aie ..

. . . . .

oo oo o

- >-

Ca0C

pv

A. 1855.18 Victorioe.

E-'o

U2

cI:i
r/I

c,,

z 4 M

j

e>
B
0

Ow

1~'

Appendice (Y Y.)



18 Victorioe. Appendice (Y.Y.Y.)

* . * . ia Q

.c. . Ö

Q.0 0CDQCCMO O OCQ ©Q©O4C

- Qt- cz C Q Q©C C
- jcm o acq CI co cri

I fr4a>

a

' C '

E
a>

13

---- ~' a>

a>

-a>
a>
E
Q
z

-Q QC C © O CQ C CO Q a

_____ _____ ____ .___I- o o . - o- ao

Q Q o0 10 c 10 t. e ::: C -

S..............·...ce .. ..

.E . •:•:o

aoa> .--a--. w

aC3

ao .. -- oe o

. ..- ~ E
y c>;

'0c CD C C- *.
* -- Î 0a cia

ce -,te .. CEC

d o .,-, P-1o .
a .- -Ce D

,z . 2 .c -a>. -~ 2 .o,

.0 o lu -W --P Wo "0
.. " -a>.- o -~ I. '"•' a> a>.. ...Z..

.bo o o. 6..

ria - •

-e. , a.,.- .. a . Q . .> a 2 a.-

. .. a>

a> .. a>
a>..

a> . ' - a>.a>
a> a> a> .a> .. E

a>a>, Q * ~ ~Q a> * *.a> 0 a>~<
a> a> a> a> B-b

'b-I a> ~
'2 a> ~ a>a> a> a>>.

2 .a> b-'b-'.~a> .a>'~
a> a> a>

~1

C QO C O QC Q C .C QC Q C

CD COC -'4 o( ~ im Ol

~ C Q Q.>CD,0 CC DQ CC .

Q CD Q O O Q CDO .0 .

> 4

0

C3

e-.

->a .fi

. 0. a>. . -. a . -

. . . -. e a . -
e>. -. ' . a>. . >

. . : o - .

ewe

GO.a> a ->a* a .. ,o .

. . . Q•

58 ->. 'a> . * .
a>. - a>. o a

bD a,> a> ->'. a ...
a> .... .O --

C3 C . . 3 " : o .

.u q =E â - " a

1.Co" '

.o a>
4 

a>.. a> a a>.e a> -

- . i- V -
- . e ,a . a a > . e

S - .- _ Q ca -.. C> Q .

o c o o 'o o o
'a> 'a> -~ -a> -~ -a> -a>

o
~ oe-oe

Q Eo
a> 'a>a>a>a>

ta> a-
.E a>o
I- -- c'a>
.2
'a> .

:~
-~ ~

Q. a> -I a> a> C

~. ~

-a>,.~bOa> 0~.
O~ a>*I-qa>~

'a> ~ E~ a>
~

a - 00 "0

r .. 5

2 z
4 3

'.0% & a ~ * .

- a>~ a .E

o @ Ca> Q

18 Victorio. Appendice (Y.Y.Ý.) A. 1855.
. Ilm1

z , .



18 Victorio. Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855

jj.

<D c> 0 0 D QCDQ =

lm = )

r. -0

__~4 C- 00.~O 0 O O O O O O c

ÞQ C>

4 Q- C01 CD D Co Co %0o G

psc c c - o cio o o c

Cu IDG

Coa
C W

CC

'Q . 'o). bG

~~E C3 - w

024 Q m I

Q 92 -

C3 
Ca 6

2c

'Q Q' Q'

a-'

M4 024 C7C -45 IV CP
3 ~. Ëi os 1i

Z = 10 = . -
CcC C3 ce n

w Z aab

Q Ile Q .'.

'0'D

ne Cs Q - .- o

l au P-

-~ ~ ~ fl C. ~CI)
% Çà .4.1 a C 0 c
z ~r_

18 Victorio. . Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.
-PC

a' ~

2

C) C ,.. O ,- -D00 cr 00C>la 00i

-0Co-o -4 r-4 cq à'"'-4 .- 4 eC.4.l

<DO ~CD kM 0 Q0CD Q 0 G101010 CDC

o O0 0 O o o00 Oo00

co aoo o Cr-. Co.CD, CD =C 1la O>1CD 1 0 1'10 Mk-e -<D 001

G o C C C C 0 Co C CQ •• Cq

se

Co Zn ra:

'Q .C%

16. .2

0 cc CI

g a
Q cq ci

e Ce

-c . .o.

Cu 0

* N d~. ~ .co - . •o

r C3Mà à ý*. s0s -,-

Id Ê. à ,.. .Ple Coa

.10 SI 0

C4c

edu
8~ Q ..

8 €00

r-4

ifS

~.4
0

'0
".4

i
O>

--ýj

cjr3



18 Victorioe.

'0

9.4>

a

a

x

Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

O

Q s e o a >

å bzme

Q Q
a
.5
a

.0
fr4

Qo Q. o O Q Qo .

53. QQ Q QZQCD 4=Q. Q Q Q
4» Q Q ooC £0 o o0 o o0 Q £0 1

ca o e£a e-q k o '-4 aO ao C
c o o -',> s c

(D o o oo o

.. E
Ca a00. Q CD .<D . >

CD0 0 -CQ1 .0 .. C Q Q
c ca cl a a Co o4CDQ QC~- C iP -4 P-4 r-1

Q E. .

tea

E .a
* -- * -'

a C

el

-a~ a .> D a2

* a .e**S . .: 'a E.
-aoa E e c .-.. 0 BD a ,.

Q aE 0  a a E Co2

oao E o M E o

2 592

-E C a E .-

a Q

.930

cz C>

tmS 0- 60 -_ 0-s~

C ~ o * ~ -c aGo.OD

OZ z a 0' C 4J0Q0

.6.2 C C CoCC. C r. O Cu

-~c - m:-: '': c c c
nQ w r___ __C4____

E
a
c>

'Q
a
Q.-a
a
E
C

ci -0-- C3 >

ct 0-g $3 à me

-------------

O O C.C C-o -o -o -c: '~
o C

-c: -a

sùsa

Cc i .16

1 1

IS

Q
-Q
'C
.4

E

Q o .o Q Q •

0 ..

Q.PO
m..

*C* *M

C,. .

. o .a

0C .C7
k- - maà

5 40

605 -c:.. a 8o E 0

S-.6m_'o

'-. as , - *-

•-c -eOC

t
e

* k - ~na.
rqa 2 onC - b

Q Q. Q Q O O •Q

co -* t,->0 •

o* o Q •

t- i Y.

'4

I

D
c- cq*

18 Victore. Appendice (Y.Y.Y.) A 1855

c,

*0

'Q

r,,



18 Victorio.

W
c
c
s-

~.

Appendice (Y.Y. Y.) A. 1855.

1 0 1. "0 0

* a i t a
å ..u

GO s-'

ci as Cs S

I:w

© ©oS

0.A-

00 00OCOOO00 O 0

m -~W-t - -t

o oCD C aCD .(D C> <=

M.0w 0 0 00 o O. 0d4 O C 

r. ..r- 1 . .- t v- v-tv-t
- co ao , -4 4 v-t O co v- C 01ce c

es-co co © 0o e ao 10 eS 10 0010
c.C

torm. Apendice (Y.Y.Y.)

0

9

~tcc O O*O. 10 O.
10'0~ '0 ~ ~0
10
i-t . y-t

s--c O
e -~ '~.

1-t

O O-O 0.0P~ ~ '~

A. 0,1855u=

pul

0.C < C . O < 00CD 0O 000 0 . 0 )O C>OC

000 O .0 000 .00 ODC c CDQ000C>O . O<

10=- ; D10C .> =r- - e oe.0 0 CD
co- 1 co 4 4 10100 C O -le - O- 00vt C~

-4 -t c;. v-1-t -- o -t - 10 C -t C t Cl - "

<00 CD 0 OC-0 CDO CO1O (Z0Q.0000CDC CD.

.o T-I O* 0 t0 o o o o.o
.0-010 OC-1 S ci C CtL_ - x- 0 0,1. -. C C =CD CoS10 1- k- <D

r-1 I • Co *051Co 10c0 c qCA O - 0 0 t- Co t-,
C O - - .1v-t. -t O - S vt

e00

S; .e .-

Cui

.

a . Z

'--s 0 .•W
cc c

. a . e

, og

. c. -cS

C4 ooco C
X- x x

Cs

'-t. %4. C ->

::.~:: ,~,.

~c
.;~ .~

c s- os-

~

t;: *: . . .
.* ..
I .

*..-.0

*,~ ~

~W.e*E ~

~ ~. S~E~
e ce

2'~E

~

. a .'oe•®o
: ac :

c
c.

OS.

H~.
m E

-c

O
e

~ E-'
~ -

,4~. ~
.~ 10

1-I O
-e

.x ~

.4S
-. cco

-e* ce 10

X X- x

Ioe
.ve

ID -

.&§ 4 J

eOSOSc04-g©

r- 10 .u10cs OS COS2.

MMMM

coco o

~ 1-t ~
M

O ~~cc
~

-s-

t. 1o O0 10e

oScc osc O
C C. eC

c-e

c
-e

o O •, OSo
'- ooé

«b210 ..

16,

Ce D

y. C

Cu

0.0

C3--3 .

*'c-e *e8

,o r-o01...f *-c

- e~ r-e
ee x

o -o ©ocC -C '

o • O -c 4t oy
Coen c e0- ,.,eC ,oo I ,-e -e cqId 0 C e qe e

16.

c eoo o o
aeo ce cc e c o o o c c .~0 r s.2 s.-

0~4;e EEl

i cc c -see23 A aCD

* . c
,0

* ~I .E

-j. c ~,

IL~~ ~

~

z

-I. ~.

h

Q 7

1 -.



1$ Victorio Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

4>

c..

S

o. o.
4> . o
I. k.

o o.

4>o
4>

*<

* .4>

*0~*
o

.4>

Q CO C . "

S . .0000 0 -e

cc

C3
r

a. -

oe>

CDC

0 . '

.4 .a

Q.~

à

s
CS

à
a~ ~ 

-
r 

à -

_ a.-.j4 ..
4> a..

o
o

'4>-J
o
E-
cIa.z

E-

Q.

h.
* . a>

~1~I

t...

o,



18 Victorie. Àpjendice (Y.Y.) A1855.

*~04

000

- 14.4

041os-
w

'0 ow

00~0 000 00 00 Qc~0

0.0~0. 0010 00 O
~4 ,-4 ,

c
~4~VS 'O

VS
*~1
N
55

'-4
.0 0,

0510 10.
O

0O0 .

00 00 000 0
I-4~ ?-4*

c~ O X'O ~ ~0 Ol C~ ~ a-iCj c~ica 10 ~,-4 -~ -

000 00O

O .00 000 ~ o- .- -- ,-4

.mo

* . oL

- o
-VS

.00

•D

-+ 19

so .

xX xXXX

a

O poo

.2

*o0

00 cO~

1-4 1-4

C- o©.
-iCO -oCC

cii* ~

sa.

1010 06.

eg

o

o.

C~ S

oeCo

o . c

c e
* c el cq

Go, CD C

00

l e

CD

0

o

E

0
u
Q
N
O

.2
0
VS
0

M
0
0

ce4d

O ~O .0- *O..

'06.

.2
N...

i.- i f121
z ~ ~I1¶*'.~

.8 ~ ~*.0f~ -~

~ ~ ~

o

--.

XXÀ

le elo.l =

CD

*. o x

0 o 2cq'S'V

O ..E~
o *o

VS.

O ~0
*~ E

O VSo *~

s
o

O

*.
.0-.,

0-s •C

o

r-4

00 CO ae



18 Victorioe. Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

Q

c..
Os

Q.
Q
4-
o
o

~0~

Q
Q
Q

Q.Q
k.
Ooo

Q1>

. ©©© ooo.o o

C Cc o 5D S. Z

Co I c
•C,4

OG

Cr C3C=

Oe

o

CDC

S ,

-s
Cà . r CuQ. . .

r 0- à. w ..ce 0
-lSi

0s0M.~ * •--

o

o

44

h.
* a>

t...
"o

o

o,

.1
:2;

o

z

Q.



18 Victorioe. Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

C -y

VS~'Q
'Q -,

- '4-4
O 44
-0

08.
'Q Oo

.w

0
'Q

00500 000 00 oC C.CO 000 ©.o-

=o 0 1o .0 O ci .i 00i . 0
T-I 1-4 . ~ M ' M . -4T'" T-I M f- *M-

000 OO. 0 . <PCD c00
-Oo 0

CD 0o00 - 0 C . 0 .'

0= CD Co

0 ..E 1o 'Q
~ VS

O .0
*~ E

O VS
o *~~

s.
E

* 0

o
Q

'Q
0
VS

'Q
0

.2

Q
O

VS

O s.

<e=
0 Oq c'Q.'Q'Q

'~4C~3

0."

<"Q
10~"
c~0.~

'Q
Q..
t..
Q..
0...

o
~0*~

.5

044

s..'Q

v
8 .

4-..
VSo,~

* 0. VS

*0 Q

VS*- O
Ea~VS

.. 8.

~ .~ ~'Q 0. Q

O O* O

O
VS

E

s.
O

as

e o o-a

X X x 'e <Q e e

*0
~oO0O
0.'Q'~'Q'Q 'Q VS 04
.0 82

'.0

s

*'-C 0.. .40;

o

Q S

XXXXX s.

'q ,

g6411El V~ k

08.

E-

o

T
o

0

2
04- ~

o 0.
Q 'Q* OW 5.

o

*~0.'Q'Q



IS Victori,.

-'.

N

Il - 1 - 1 5

Cn

4.3
C
*5.0
C

C
'a
o.

4.3

C

w
Q
C.aa
o-

w
45

'0
0
0.

'0
-0

Q
0
g-
O
o

.O,

Appendice (Y.Y.Y.)

1-I.'

3.
45

w-I

O
~-1

C
ao. ag

0 cd ;;vi .- à6

~, o

450 a
C'0 '0-

450 O
~

Q QOQOQO

.0 O OO ~ OOQOcýCD<zC>lmC

bo 10
v4*' ~ ai -

Q Q, ~ QQQc~QQ

QDO O.©Ola

41 o *?-'oQ
rm O cm -0 I

*15

e à

1-4

C>o.

C

edq

. .. e. .I

--
O
10
O
w-I

O
c'.

- la
O
v-e
C
45

a

C»
:xXXxxX. x

coos

Ô• ar-
*

a

*111

C

O C4 5

'4-
*0

45 ~

E *Cq>
o>
E45~o

'-4

* z
ca

.s ..0 :

0

o

.. e
. 4000 O

t- f e Q e'a'0 we

4

a
'5

'0
eaa

* 1..
a

O

Q

-. 9-,

o

* . .. * ,,*... . - * *
†:

* ~ ~ ~ 9 ..ý sQ-

Cu **k. ..~art,

A. 1855.

o o ca o a

0. 0.Q Q Q

© Q QO O

q.-.

C a a
-'0 '0 '0

Appendice (Y.Y.Y.).

a a
'0 '0

Q&Q QO ~ Q Q Q Q

w

g I
O

j

il i <~ '0 '0'0

'45 QOQQQQO

q ~ OO~DI45QOQ
'-o -I

A. 1855.18Victoria,.

Qoo oQ o. o O~ .O- Q

V-4 1-4 r4

- QO O 10 3O O cQ .3

QQQ Q Q Q Q Cq Q 94
1-4 4 1

- o ,

: :-s : :::

CD.,. . la .s:4 :~ :: :. ::

.s.. sg

C e

çi t 16.

o .o - -

e e. -ca a . c

x**xxx x xx

CCCC C -0 .C

XD

s
0 Pd

Fm p Q p

.1j;
- la
o

9-I

-p

.5

-B

C0

o

C>

'G

1>

z
C *

6 .

~la

Ji6.

415
© Q©C .00.4

c4.-. .4q- 49-

..

..

b" M

a5a

.. 8.

coi
CQQC

qC .4q

E C*

C4



18 Victorioe. Appendice (Y.Y.Y.) A 1855.

~j 0
*0

000 0 00 Oý Oýi ; '-PwO' 0 *P$ 'l l " l - '

s..
a>

.0 000
w'O ~'e-e 0 00 0. 0

lie- e l= lu

<D CD C>0 0 0 00 m CD Co

w 0 00 000 ào rO O0

ci'o 10 0-i 000 =~ G4'

(D .

C È:: "0 -

. *0 *-,à r

*'w-43w *
S-~

Sm 0

gz

0 ~ . .

a>4a

00 a> S
* DC M

m CO

a cqc ~ C;l

OO

00 CZI ro~ o o0 re O

.
9L4 cS .0 ~

'.5

wO
'O

0..z

CU

0-0,

rzo
CP ~ E

o
c,,z

'z
o

o
o



18 Victorbe. Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

*0
'~1> ~
E ~ O
z

z

ci Co - CD

-i Ca Cd m

a

o

Go
Cu

o

ce.

oz

.0
* O

*~

~
~

~ 1.4

< 
9

ci Co Co cq CoC c

Þ

z

ao

w-

.4



18 Victorioe. Appendice (Y.Y.Y.) A. 1855.

ST. LOUIS DE GONZAGUE.--INDEX et RÉCAPITULATION.

NOM.

27
46

27
28

45
29,
29
29
46
81
46'
46

29
30
80
46
46,
46

36
89
46,

46'
27

31
39
32
89
86
32
82
33
31

.33
84
34
85
86
55
18

86
46
46

Montant

alloué.

et payé.,

ORMSTOWN.

Asselin ............. ••

Bonhomme ................
Boyer, James, fils.......
Beautron, André...........
Brault, Ant...............
Boursier, J. Baptiste .......
Ballard, Joseph.........

Bergepn, Grégoire......
Boyer, Joseph.............
Bogue, Honoré.........
Bareteau, Medard.;....

Causenault, Joseph ........
Charbonneau, J. Baptiste.;...
Chatel, Narcisse ..........
Cardinal, Ephraîme......
Cardinal, Félix .........
Courville, Xavier.......

(Desjardins, Joseph........
Desgroseilles, Michel........

Henault, J.'Baptiste ... >....
Helaire, François...........

Levesque, Martin..........
Ledue, Louis, père.........
Ledue, Louis, fils..........

Leduc Pierre ...........

Ledue, François ............
Ledue, Joseph..........
Lalande, Théophile ......
Lalande, Ant............
Lalande, James. ... .. ...
Lalande, Louis ...........
Lefebvre, James........

Lefebvre, Cyrille .........

Leger dit Parisien, J. Baptiste

Murray, William..........
McEwen, John ..........
Menard, J. Baptiste......
Martin, Cyprien.........

Ports en lautre part..

£

8
50
12

.25
2

12

12
12
3

15

22

4
42
25
7'

16,
24

.10
7

37
.2

25

62

2,

27

443

87
37
88
88
89

41
41
41
42
40
43
44
43

44
45

46.

1
1-

15
2

25
2'

20
42
24

8
4
3

4et
30
2

*11
5
6

NOM.'

Montant rapporté...
Poirier, Antoine............
Poirier, Augustin ..........
Poirier,François..... ...
Pitre, François...........
Pitre, Léon.............

Roy, Louis.....
Russell, John..........
Remaud, J. Baptiste.........
Ravany, Paul.............
Raband, Théophile.....,.

Sawer, John, père.....>..,..,
Sawer, John, fils........
Sauvage, Olivier...........
St. Pierre, Joseph.. ........
Sauvé, François fils.
Sauvé, Evangeliste..........
Sauvé, Féli ...........
Sauvé, François.........

Tellier,Dosité..........
Thévierge, Louis........

Vian, Benjamin.........

£
CATHARINESTOWN.

Boucher, Paul..........
Boucher, Joseph ........
Boucher, Félix ..........
Black, William.........
Boyer, Ignace..........
Boyer, Joseph...........

Boyer, Joseph........
Brunet, Moise.........

Côté, Louis..............
Cleroux, Pierre............

.Chatel, Narcisse.......

Chartran,.Léon..........

Clément, Séraphin.......
Clément, Antoine..........
Courville, François.......

Porfé en rautre parti..£

Montant

alloué

et payé.

8

0.
0
0
0

..
0

0
0

0
0

0

0

0

0'

0o

0'

0'

0o
0o

8

448
2'1
27

15
25

8
27
2
38

27
32
29-
7
7

15.
15
10

10
12

778

18
10
14
18
.2.

4.

"80

4'

47
8

16
.3

986

d.

8
0
0
0
0
0
0
0

0
0
..

0

'o.
0
0
0
0

_00
0

0.

O

0

8

0

0
0

0'0

0O

..
o
O

o

8

ý 10- 0-
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ST. LOUIS DE GONZAGUE.-INDEX et RÉCAPITULàN
(Continuation.) -

No. NO M.

6

70

918

7
20

9.
19
25'
25

10

10
26
25
25.
25
25

11il
10
12
.58
18.
18.
14
12

*14
25

16

16
18
.5
25
25

16

Montant

alloué

et payé.

Motuant rapporth...
Courvette.............

Daoust, Damasse......
Daoust,André..........

Daoust, François......

Dumouchelle, FranQois....
Daoust, Charles......

Frappier, Ignace.......
Faubert, Paul..........
Faubert, François..........

Gagné, Pierre..........

Hogne, J. Baptiste.......
Henault,.François.........
Hogne, Joseph...........
Haule, .. Baptiste ..
Haule,C16merit............
Haule, Pierre............

Ledue, Bažile .......
Leduc, Cyprien.........

Ledue, Pierre.
Lefebvre,.Joseph........

Lefebvre unothée....

Lauin, .........Lortie, Jé mie....... ...

tLortie, Marcel........
Lalonde, Joseph...........
Lalonde Michel.........

loUf, Pierre.........
rtie, Martin.............

Labelle, Louis;.........
Léna, Casimir ... ..........
Lanesse, Xavier........

Marlo, Hubert..........
Mercier, Jines Albert....

Pe14 en 'auer part..£

No.

*£
986

10
50

8

25

9

10

11
18

4
5

.23
16
12

150

157

17

d.
-8

o
0
0.
0

0

0

0

0

0
0~

,0
.0

0

0

NOM.

Moniant rapporte....
Mercelle, François .........
Mon tit, Hyacinthe.........

Euar..

Paget, Louis........

Poirier, Antoine.......
Pilon, Benjamin.........
Poirier, Amable.........

Sauvé, Julien...........
Sauvé, Molse............

Sauvage, Olivier.......

Telfer, Andrew.........
Tessier, 0.........
Tessier, 1li...........

Viau, Gédéon.. .........

HELENSTOWN.

Bélanger, Laurent.......

Laberge, Igace..... .....
Laberge, . Baptiste.......
Lemieux, Pierre..........
Lalande, Louis..........

Lgr, Antoine ..............
rgbeMCharles.......

Pilon, François.........

St. Denis, Pascal........
Sauvé, J. Baptiste.......

Tesaier, Louis. .......
Taillefer, Louis...... .....

GEORGETOWN NORD.

O Lefebvre, Cyrille. .

Total payé à St. Louis£

Montanti

alloué

et payé.

£ s. d
127911 8

50 0 0
20 0 O

18 0 0

5 0 0
i10 0

40 0 -0
24 0 0

18
20
14.

12

1502

8

8
120

'6
7-
8

.7

24

17 ]

25

1785

7

1742:

0
0
0

0

8

0

0
0
0
0
0

.
0

0

8
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No. 7.

ST. REGIs, 5 Octobre 1854.

Mon cher Monsieur,-Nôus avons été visiter le chemin planchéié de Hunting
don, et après examen des. lieux, la nature et le niveau du terrein par où ce chemin
passe, nous croyons que les eaux du lac ne doivent p'as être la seule cause des
dommages qui peuvent ayoir été causés à ce chemin qui se trouve dans un terrein
naturellement bas et exposé tous les printemps à être inondé par la fonte des
neiges; il pourrait arriver, cependant, que la hauteur des eaux du lac empêche-
rait jusqu'à un certain degré l'écoulement des eaux qui passe par une décharge
(creek) qui va jusqu'à ce chemin, qui n'est pas et n'a pas été assez élevée lors de sa
confection, et qu'en outre les fossés de chaque côté sont insuffisants. Nous cro-
yons donc qu'ùne somme. de quatre cent, à. quatre cent cinquante livres courant,
serait suffisante pour la part.des dommages qui pourraient être attribués à.l'éléva.
tion des eaux causée par les chaussées du Canal de Beauharnois..

Nous procédons aussi vite que possible à la visite des dommages, mais vu leur
étendue il nous sera impossible de terminer ici nos travaux cet automne.

(Signé,) A. B. SIROIS.
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INo. 8.:
Aux Honorables Commissaires des Travaux -Publics pour la Province du

Canada, etc., etc.

Nous avons l'honneur de soumettre le rapport suivant de Pestimation donnée
par nous aux terreins pris par le bureau des travaux pnblics pour les besoins des
décharges (waste weirs) du canal de Beauharnois et des paiements faits en con-
séquence, dans le rrois de février dernier.

Il faut remarquer que cette estimation comprend non seulement la valeur du ter-
rein aussi, mais une compensation pour les inconvénients qui enrésultent pous les
propriétaires de ce que la construction des dites déchargesa rendu-plus incommode
et plus difficile Paccès de la partlie de leurs terres située au sud du canal. Ces
inconvéniens toutefois .ne se ressentent point. sur toutes les terres au mêrme
degré; sur quelques-unes ils sont considérables, tandis que sur d'autres ils sont
nuls. De plus, dans la plupart des cas, les'propriétaires se chargent par leur acte
Ade vente -de maintenir et renouveler à toujours toute la partie en bois des ponts
qui traversent le fossé fait au 'sud des décharges (waste weirs) servant:à égoutter
leurs terres, à la condition cependant que ces ponts seront appuyés sur des fonda-
'ions de:pierre. Le fossé dont il est' ici quëstion est celui qui longe le côté sud
du cinal et des décharges et séparele canal des terres des. habitants. l'reçoit,
au printemps surtout- une quantité d'eau considérable dont Paction a pour-effet
'de Pl',argir- en certains e -droits.chaque année. Cet effet 'a été et sera toujours
plus sensible'près des décharges où le.fossé sort généralement de la ligne droiteet
décrit une~ courbe' autour de chaque 'décharge. Les ponts' construits en ces
endroits, à moins d'être assis sur des fondations en maçonnerie, devront, au dire
du surintendant du canal, être augmentés et meme~refaits presqu'à chaque année.
Les habitants eux-mêmes raisonnant dans le même sens ont refusé de se charger
des dits ponts, si ce n'est à la condition ci-dessus.

Pour'd'autres détails sur la nature, la valeur, la situation et l'étendue, etc., des
terreins pris pour les besoins des différentes décharges, no9is .ne pouvons faire
mieux que de référer aux états très 'clairs et très précis fournis sur ces 'points au
bureau des travaux publics-par C.' F. Baillargé, écuyer, arpenteur-provincial, qui
a mesuré et borné-tous ces terreins dans les deux ou trois dernières années.

Les propriétaires suivants ont accepté notre estimation, exécuté un acte de
vente de leurs terreins respectifs et reçu le prix couvenu Le fossé dont il sera
fait mention ci-après 'st le même que celui ci-dessus, et l'étendue des terres
est suivant -la mesure française..

7
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ÉTAT des TERREINS pris pour la construction de DÉVERSOIRS sur le
CANAL BEAUHARNOIS, avec évaluation d'iceux.

Noms des propriétaires. Etendue prise. Valeur. Remarques.

£ s. d.

Booth, Thomas.........1.76 perehes ............. 8 0 0

Daoust, Etienne ......... 24.81 perches............ 10 10 0 Ceci comprend le paie-
ment d'un more. de
terre de 86 x 84 pds.

Daoust, Charles ........ 1 arpent, 27 perches..... .. 45 0 0

Grenier; Félix. .. 82.65 perches ......... .20 0 0 A été payé pour se.
clôtures.

Godin, Joseph, Léandre et
Cyprien . ..... 2arpenta 26.70 perches .80 0 0

Hénault, dit Deschamps,
Pierre............55.92perches............. 14 O 0

Ledue,.Pierre Miehel. .47628 do ............. 7 10 0
Lefêvre, Hyacinthe........ 52.42 do .... ... ...... 20 : n

Sur ce montant£ £110s
Méloche, Joseph........ 13>7 do ............ 14 0 0 sont: pour enlever 80j cordes de ýbois.
Monpetit, Jean Baptiste.... 56.28 do . ....... 10 10 d

Les personnes ci-dessus mentionnées ont accepté les sommes adjugées et
payées. Les suivantesn'ontÇait ni P'un ni l'autre.

Brossois, Joachim.........

Bourdon, Alexandre.

EmAd, Alexandre.

Galarnean, Catherine;;.....

Roussel, Mme.........

Ellice, P'honorableEdward..

Prévost, ierre.. .... ...

1 arpent 46.80 perches....

66.08 perches .

71.96 do

20.88 do .....

4441 do

3.96 do

47.49 dlo.

75.

25

20

4

ab..1

,.

0
10

0O

0o

d.

0
0

'0

0

0

Comprend le ceût d'en.
lever une grange.

Accepté,mais non payé

Cette somme en sua de
£2 10s. pour cl6tur.

.)ifficultéeoncernantle
droit de propriété.

Absent dyrant notrp
visite.

Accompagné des pièces justificati'es légales nécessaires.
(Signé,) JOHN BURROUGHS,

A. B. SIROIS.
'Québec, ler mai 18540
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PROPRIÉTAIRES des TÈRREÉNS pris pour DÉVEiSOlits ur le CANAL
BEAUHARNOIS, payés en février 1854.

N O M S. dMoitant payé.
lot.e i

Booth, Thomas ...... . ...

Daoust, Etienne...........
Dasust, Charles....l........

Grenier, Félix ......... ...
Godin, Léandre et Cyprien.

Hénault, Pierre...........

Ledue, Pierre Michel........
Lefèvre, Hyacinthe.......i

Méloche, Joseph.......
Monpetit, Jean Baptiste........

Total payé.,.... .

28 ý

18
26.

24

11

20
27

20
21"

St. Clément...........

96 pieds x 40 pieds.
i arpent.. ... ...

St. Timothee..., ......
St. Clément ......

St. Timothée........

0176

2481
01.27

8265
26.70

55.92

St. Clément........ 47.62
.. do............ 2.42'

do .
do .

.....................

18.57
56.28

............................... £

£

10
45

20
80

14,

.7
20

14
.10'

224

Les personnes suivantes n'ont pas encore été payées.
w A

Prévost, Pierre ..............

Roussell, Mde., et af.. ......

Bourdon, Alexander........
Brossoir, Joachim ....-...

.Galarneau, Catherine .........

Einond, Alexandre ....
Ellice,,l'honorable Edward.....

do do do ....
Domaine du Buisson.

25

17 et18

A.
10'

25

26
26

St. Clément ..........

do

St. Timothe ........
do i arpent ...

do

do ...........

47.49

44.41

66.08
46.80

20.88

01864 ...

0

10

d.

0

0
0

0
0

0

o
0.
o
o

Pour les détails voir e rapport ahnexé, du 1/rlmai 1854.

(Signé,) A 1. SIROIS.

b ,î.er mai 101BIOUGHSQU BEc 1e ni1854.
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* R~C PI TU ATION.

N O M D L I E U. Montant payé.

St. Timnothée .... 10
St. Louis-de Gonzague.......... ... . .
Ormstown.. ................... 79 15
Catherinestown ...... .82 10 O
Helenstown ....................

.Montant total des dommages payés, depuis le-8 février dernier 27Lancaster....... ... ...........

* Le tout res'eetue.usement soumis,
(Signé,) JOHaN BORROUJGIIS,

* A. B.·S.R.d.

Qu]&c,5 30 avril 1854.

NOMS$ des RÉCLAMANTS payés pour DOMMAGES, causés sur le CANAL
BEAUHARNOIS, depuis le 8 févrierdernier.

eMontant réclamé. Montant payé.

PAROISSE DE ST. TIMOTIIE£ . d.A. d.
Grenier, Félix,jeune . .. ......... ..... 2

GRANDE ILE.
P&uet,Joseph, et ux .. ..... ........... 25
Branchaud (mineurs) . ...... ... ...

TÊTE DU CANAL.
Mailloux, Edouard..... .... . ....... .......
Mercier, Jean Baptiste................. ......... oo

ORMSTOWN.
Bergeron, Grégoire...... .......... . . 26 O O 16 O o 0
Leduc, Pierre ........... .......................... 10
Leduc,Paul... .... .............. ......... 0. 2 10
MeEwen, John .......... ........... . .. 240 O0 0 88 15 0
Viau, Benjamin ............................... 0 0-

'CATHERINESTOWN.
Rog«er,- Ignace .... ..... .............. .... 48 0 12 10 -

H autFrn os...... ... .. ............. *.RogeIgace HELENSTOWN.,g g 201 O

Cotuan, Louis .... ............... 12 5 0 2 0 0
'Sauvage, Olivier. ........ 16 2 6 3 0 o

McLenna, John-.. ............................. 75 8
Pollock, Samuel................... .12 0 O 85 O

Total ayé............... 0........£ 277 5 O

(signé,) JOHN BURROUGHS*'
Qtébec, 5 avril 1854.0

A.1855.
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No. 10.
Québec, 23 novembre 1853.

Les soussignés nommés par les commissaires des travaux publics pour liquider
les dommages causés par l'érection des chaussées à Beauharnois, ont l'honneur
de souiettre un état détaillé des réclamations des babitants de: Lancaster, Haut-
Canada, indiquant le montant accordé par les soussignés à chaque xéclamant;
le montant des : offres et celles acceptées ou' refusées et les réclamations pon
liquidées ; par lequel il appert que les offres faites et acceptées se montent à la.
somme de deux millé deux cent soixante et dix-huit livres,. dix chelinsicourant;
laquelle somme les soussignés prient les 'commissaires des travaux publics de
vouloir bien en ordonner. le paiement avant," la clôture de la navigation. Et
comne il est probable que plusieurs qui ont refuse les offies dans le principe les
accepteraient. maintenant, tant à Lancaster qu'à St. Timothée et St. Louis de
Gonzague. les soussignés demandent humblement qu'une somme additionnelle
de sept cent vingt-deux livres, courant, soit mise à leur disposition pourpayer les
réclamations des habitants en-dernier lieu.mentionnés, formant en tout, :les dites
deux sommes, celhe de trôis millelivres courant.

Le tout humblenent soumis.

Signé,) JOHN BURROUGHS
A. B. -SIROIS.

LANCASTER, HAUT-CANADA, RÉCLAMATIONS.

Numéros. Noms. Réclam

25, la moitié est,. ... Cameron, James .......... 277
25 la moitié ouest... Campron, James, junior........ 277
21....... ...... Cmero, Douglas...........277
87 Campbell................. 100

. Curry, Williamo, junior.........50
4, moitié est..DunnTomas............. 100
4, do ouest,... DnnWilliam.............. 100
69 do est. Dunn, George ............... 147

81. do do. Divine, Philip............. .25
22,.deux tiers est. Ep lip,.... ........ 90

Son fermir.............
23, moitié st.. C<Edgar,,Chartes,ý senior......00

5, do -do. Fraser, Max.. ....... 100
8, do do.... French, W..................
9, do do.... Guonn James..........174

31, do oestt, Geo .. 2.... .. 25
18, dg do G r ...... j215

ations. res acceptées

d0

0'
0"
0"

0
0

0

'0

*01

0o

..........

£ s. d

-105 0-0
60 0 O
22 10 0
50 0 .0

-.86 ' 0
45 0 0 
22'10 0

125 0 0
20 0 0
45 0 0
30 0 0
42 10 0
27 10 0:
50 O 0

11210 0
20 0o 0
47i 10 O
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LANCASTER, HAUT-CANADA, RÉCLAMATIONS.-( ContinuatIon.)

Nuéros. .Noms. Réclamations. -Offres.

d.£ s.d.
20, moitié ouest.. MeBain, Farquhar............ 90 0 0 ....... 72 10 0
2..............McDonnell Donald..........115 0 0 ....... 40 0 0
8,.moitié ouest..... McBaine, Veuve........ 60 0 0 .......... 50 0 0
8, partie de moitié. MeBain, Aichibald... ........ 114 0 0 .... 80· 0 0

13............. MeLean, Margaret.......... 50 0 0........... 45. 0 0
19, moitié ouest..... McLean,'Veuve............. 150 0 0 ........... 100 -0 0
19, ,do. est. cLean,A. L...............90 0 0 ........... 60 0 0
22,- tiers.ouest. .. Munro, Donald.............. 45 0 0 .......... 30 0 0
2, moitië do.. ... Maepherson, Dame......... 200 0 0.......... 70 0 0

33.........apherson, Rév. .... ... .... 66 65 -0 0[MeDougall, Dame:.......
21................ Moriison·.................. 250 0 0 .... 102 10 0
20, moitié ouest.... MeLennan Thomas........ 100 0 0 ........... 65 0 0
18, do est. Pollock Saniuel............125 0 -0 .......... 37 i 0.

7, do* ouest 48 0 0........... 40 0 0
9................ Perry, Johnson...............50 0 .... 35 -0 0
7, moitié est...... Ross, ThoniasD............48 .0 ........... 40 0 0

27. Ros,Veuve................ ................. 1210 0
2 Ros,, Daniel............... 150 0 0 .......... 37 10 0

35, et partie de 57 . Ross, Murdoch .............. 50 0 - ........-. 35 0
12............... Sutherland, Thomas......... 15. [ 0 .... 30: 0 0
. 6, moitié ouest..... Wood, Joseph. ............ 295 0 0 .... 175 0 0
24, do do .... Westly, Charles.............360 0 0............200 0 0

£ 399510 o £0

RECLAMATIONS à RÉGLER par des ARBITRES.

Numéros.'

1.........
18, moitié est et 14.
16, et moitié est, 17.
30... ..........

Noms.

Macpherson, Thomas:..
Macpherson, Max .......
McBean, Thomas ..........
McLennan, P............

RÉCLAMATIONS NON-RÉGLÉES.

Numéros.

26, moitié, ouest
26, do est.....
85, do est......

Noms.

MeBean, Farquhar............
McLeod, Normand...,........
Falkner, James...........

Réclamations. Offres.

£
840
800

1770
75

3485'

d.
0-

0

0

0o

250
250,

25,

840

s. d.
.0 O
0 0*
0 0

000 o0

. . . .... ..

.. .. . .. . .. .

Réclamations.

100
100
62

-Offres.

s.d
25 0 0
25 A 0-

-.1
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RÉCLAMATIONS NON RÉGLÉES.-(Cont Ituaio,.)

Numéros. Noms. RéClamations. - OMes

85, moitié ouest.. Falkner, Daniel. ....... 80 0 0
86, do do..... iikner, William ......... 75 0 0 .......... . .

1, do do .... McKie, Phillip .............. 100. 0 ........... ...
10, et moitié est, 11.. Ross, Murdoch........... 676 0 0 ......... ...... ......
34.............. Fiiny,.Peter.............. 225 0 '0....................
28; moitié est ..... Wesley Thoriton .......... 138 0 0.......... ...........
11, moitié Ouest MGil, Pter ......... 144 0............. ....
11, moitié est.. Gunn.-Thomas.............100 ............... ..
17, moitié ouestM.... McBean, A. B F'......... 150 0 0,............

Currv, Thomas ........... 800 0 Q ... .. ...
Curry, W.-Js. 100 0 .

Signé conformément au rapport des autres

QUfBC, 23.novembre 1853.

parties

JOHN BURROUGHS.
A. B. SIROIS.

No. 11
aDCNDE, 18 octobre 1854.

Monsieur,-4ai l'honneur de vous transmettre de.ni listes contenant les paie-
mnents qui ont été faits, dans Charloúenburg, St. Zotique et la Grande Ile, depuis
le moino de juin jusqu'à ce jour. . C.es listes pourraient peut-être vous être utiles
dans le moment. Je dois aussi. vous informer que je suis obligé di desè8endft a
Québec vers la fin du mois pour des affaires qui n'y appellent vers cette époque.
M Burroughs pourrait peut-être continuer seul après ce temps, si l saison le
permettait,

J'ai l'honneur d etre, monsieur,

Votre obéissant serv teur

L'hon.3 Ci
(Si gé,) A B SIROInou
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I4ONTANT payé à CHARLOTTENBURG et LANCASTER, depuis le let
jin 1854.

No. Noms. Montant.

5 J£ s. d-

Z Rosc8ny Johng ,1 25 0 0
3 en~n U nil.............. ................. 62 1

.8 MI ik.I ........nde........................ ....... ... 40 10O O
9 Mlughiln, Kerr'.............. ............... 40 - G

'i RooJohnD........... ............................
Sctt MBi...................................... 82 10 0

12 MeLau oiner.................. .................... 2 '.0 0
12* McDoal,h a.............................1 .5 0 G

13 MconalKer....................................... 2 O G
14' Grant, Peter ... ,........ ............ 0............... 16 0 O
15 MeDonald,. Amgus 1............................ *.......... 35 0' 0
16 Grant, Ar.chiba.ld........ ....... .......... ................. 18 0 -0

.-17 MeDbugai, Donald ... .............. 6............ 80 0 -0

18 MèDougail, Daniel .......................................... eo o'0
19 RseAdrw.................... ........... 10 0 O.

20' Grawnt,'Alexander............... ............... .... 80 0G
21 McEdwards,, Alexander.., .................. 50 0 Gp

22 Cameron, Angus. ..... ........ ............ îî 11 o e
23 McDonald, Alxxdr.........................75 O
24. NcDonakLd Allen............................... 12 10-O
25 Baker, Stephen ........ ................................ 0
26 Suminers, Davjd- ....... .......................... 90 0' .
27 McLèod,,Mr ................... >.-.»., ..... ý, ........... 80 o .0
28 Grant, Richard............ ....................... 180 '0
29 Adamns, Joseph.........*. . . . ..... 7 10 G

.80 Markiseon, Kerr-.......... .............. ............. .12 10 0
81 Markion, John .... ................... 12 10 0
$2' L'a1i e ihoas ... 1............................ 7 10 G'
83 McD nald, Ewes............ ...... .................. 3 go G0

84 Do MDnald Arhild.................... ............ I .4 0 0
85 Colquhouxi,'Settl ...... .................. ............. I 60 o- 0

86 Farlinger, Edward...... ............ ............... .100 0 G
37 Grut, Allen. ,. ............................. 20 0 '
88 Ruejoseph............................25 o. O
89. PnrcellMichael.................. ...... ........... 57 1 ý

-'40 RoseAlexander..... ........................ 3 G O
41 ýGallagher, Charlesi..........................5 10 Ioî

42 Paies, b........................... ............ 81 OO
48 Deaoches J.hn..1O..0

14 Gadboia, Françoi9 . .. . . . . . . . 19 101
45. Craig,James ..... b.. 'o o o
46 FLn gnJohn ................... .... I -0 0 0,-
47 Craig-,hOman.._....................... 22 10
'48 lSimmers, William......................................... 4 .10, G
49' Adams, 0Jsp 0
50' Grant.Peter.' ............... ............ 2
51 ..... .. ........... 25. 0 0
52 Robideau, Joseph............................18 O' 0
58, Grant, Thomnaq.....ý........,..*....0. 06 30 0 O
54 , àXcDonald, Donald."'.* 

8 0aie1.
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MONTANT payé à CHARLOTTENBURG et LANCASTER, depuis le 1er
juin 1854.-..continuation.)

No.m No .ontant.

Rapporié de fautre par.

McG r,Aleander.............
Atkin, khn....................... ....
Ferguson, Alexander.............
McDonald, Alexander ....................
Rosa, muidoch.........
MdcDougalI, Alexander. ...... .......
MeGinnu, Colin .................
Dunlop, Thomas ................
McDonald. John..'...........
CampbelI, Mr ....................... .............
DeSroches, Antoine...................... ........
McNicol,-Donald..... ... ....................
Doerty, Alexander........... .......

.,.H..... ........ .................. ............
Tobie, Mtin. ..... ........................
Fraser, Edward ..........
Bethune,.Ann..................................
Stuart,Archibald.............................................
Ro, Donald. ........................................
Dingwall, Dancan ........ . .........

eney, Peter............... ................ ...........

En août, le montant paySIL Zoti'8 pour cliuamtions dans Char-
lottenburg et L ter.

lamilton, William....... .......................
PercyJohnson.......... .................
Me.., Peter ... .. .. .................. .
Camerons Alexander ....... .... .............
McBean, veuve Alexander.. .... ........

Colquhoun, Walter.. ..........................

Total.,..... ...... ;.......................2

£ s
3816 14

15. 0
12 10

800 .0
71, 10

825 0
12 10
20 0
80 0
40 0
30 o
4 10'

13 0
30 0
3. 10

50 o
95 10
12 10
12 10-
15 -o

400 0
200 0

5747 14

375 0
90 0O
75 0
7 10

65 O
100 0

645 14,

d.

O

0
0
o
e
0
O
O
o0
O-e

,0
O
0
o
0,
o
0.
O
0
O
o
O

e
0
o
O
o.
0

0

(Sîgmé, BWROIS .t BVUUH

DUNDEN, 18 octobie 1854.

5
56

58
59
60
61
62
68
64
65
66
67
68
69
70
71
72

*78
74
75
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MONTANT payé à ST. ZOTIQUE.

No. Nomon

A'sselin, HIynch..... .. . .. . ..... . .... ..... 5 0AseIin, Fei-iIier François .................................... 27 0 0
8 :ssonet Aug. V . P. A selin................................ 15 0 0

4 Bry, Olivier. . . .. . 160 0 O
.Biron, Jile.. ... .. ...... .. 0 0 0

6 Biron, Joseph .. ,. ...................... 17 10 0
7 Bérialt, J. .te .......................... 60 0 0
8 Eérisult, Joseph.................... ... ....,......... 75 0 0
9 enard, Oivier ... ..... ........... 0 0 0

10 Beanchene, Joseph............................................ 5 0 0 O
S1 Beauchene, Josp........................................ 5 0 -0

12 Beaucelne, F. X................ ....................... 5 0 0
18 Bissonnet, VO. Fr.nçois ............................. 80 0 0
14I Boyer, M. A. Ve.. J. Deschiamps.... ......................... 50 0 0
15 Eérint Joep ........... . .......... ............. 16 0 .
16 Boyer,.Benjamin......................... ................. 7 10 0
17 Bermingham, John..160 X0
18 Charlebois, J. B.... ...... .............................. 100 0 0
19 Campbell; WA.W. ......... ............ .67 10 0
20 Cédilot, aul............... ........................ 175 0 0
21 Chalk., Chartes.......................-..................... 12 10 0.
22 jChalle, J. Bte.............................................. 10 0 0
23 ICraig. J. et H............................................. 80 0 0
24 C.istes, George ................ . ........... 20 0 0
25 Dinis dit Picard, Pierre.................................... .512 10
26 Doley, Wm .......................... 10 0 0
27 Dooley, Jéremi.. .............. ........ ... ...... 10 0 0
28 Duckett, Wm.......................................:... 800 0 0
29 Desehamps, Pierre.20 0 0
80 Descha , Joseph............... .................... 32 10 0
81 en ,ditP ard............... 4 10 0
32 Dixon, Robert ............. ...... ... Io 0 0
88 Dubois, Vinet............:... ............ 15 0 O0
84 Elie, André............................................ .60 0 O
23 Fournier, Albert .67 10 0
36 jFournier..oseph..... ........................... .... 51 . 10 O
82 Fabrique St .Zofique............... 0 0 0
88 Fournier, Jseh.............................:............. 6 10 0
89 Fournier, M ihe ....... ..................... . ....... 2 0
40 Garlau,.Jopn... ............... 20 0 0
41 Gauthiei, Cyprien .. . .... . . . ., 0
42 Grange, Thomas et J... ................ . 40 0
48 Jaieks,André............ .................... . 10 0
44 Lalonde,:Isr ::ë.............. ........................ 90 0 0
45 Llonde, Joachim........... ........................... 17 o 0
46 Leilane, Pie. ..... ................ 80 - 0
47 'LaBride, J. Be... .......... ·................. . 6.0 0 0
48 L.dlande, J. ste. fils................... ... .. ............ 12 10
49 FLarnnde, Is:1el. .... .......... ................... ..... . . 25 0 0
50 LeBlane, Eienne......................................... . 10 O 0
41 Laugh, W. .......................... ... .......... 0...7.10 0
52 Ledweedge, Thomas ......................................... 2.. 0
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MONTANT payé à ST. ZOTIQUE.-(Coninualion.)

No. Noms. Montant.

*~ e.d.~

58 LAtellier dit Lafortune, Boyer................................ 25 0 0
54 lAlonde, Jose.. .................. 25 0 0
55 LeBlne, J. Bte...... ... ....................... . 0 -0
56 L.Blane,Amb;.... .............. .............. 50 0 0
57 Legros, Pierre .............. .......... ..................... 5 o
58 Lalonde, J.- Bte ....... 15 0
59 Leger, J. Bte .. 25 0' 0
60 Lalonde,'Joseph Gauiron .............. 75 0 061 L vassurPaul .,......... . .. . ........... ..... ;.....1... 261 Levaseur, Pal25 0 0
62 Lalonde, veuve Guillaume. ............. 25 0 0

-.68 Lalonde, Joseph.......................... 25 0 0
64' Lefcbvre, François........... ................. ............ .. 4 - Or
65 Lalonde, Anib.,.. .. ................ ..... 25 0 o
66 Lalonde, Jul. ........ ............. 0 0
67 Lalonde, Augr. Ve. F. Asselin ............................... 26 0 0
68 Lalnde,-Joseph............. ............................. 9 0 o
69 l-Aonde, 1ych .................................... 32 10 .
70 feKie, Joseph .. ....................................... 12. 10 0
71 Minville, Joseph ........................ ..................... 42 10 ,
72 Meegin, Lawrence ......................... ...... 20 .0
78 Meegan, James. . ....... 17 10 0
74 fionpetit, Frnço.is. ......... ............... 87 10 0
75 Minville, Juluhor. .............. .4 10 0
76 McKie, Peter4;.............................. .. 37 10~ o
17 Moipetit, Aug . ...................................... . 67 10' 0
'78' 'Aonpetit. H......................................... 81 18 0

79 McKie,Duncan ............................................... 36 0 o
80 3CKie. Wme.............. ........ ......... 75 0 o
81 Mitehell, Guilaume ............................ .... ...... 5 0 0
82 M>clntyrè, M. ......................... 7 10 0
88 Merlesu, Joseph:.. . ..................... ........ 75 0 o
84 &Irtin,Joseph....................................,...... 15 0 o
l85 McIntyre, Ab ..... ;... 50 0 o
'86 Mclntyre, Robert............................ ........... ;.. 12 10 o
87 Montain, Rév. A..................... ......... 212 10
88 AleKie; 3. *Bte. ....................... . . . 40 0 O
89 ParentJ. M. .......................................... 125 O 0
80 Poitier. B z............................................. 80 0 -

91 Parent, Bértiers............. ....................... 5 9 0
92 rriem, Frainçia ............... ....... ................... 112 15
98 Priem, J. .Bte............ ........... 40 O 0
94 Peus, Oroon .... .............. ....... 25 0 0
95 Priem, Ve. PR.... ... ... . 87 10' 0
96 Priem. Augr.......d........ .......................... 17 10 0
97 Pry, Alexander.................................... 150 0 0
98 itogers, Thomas.................... ................. 20' - 0
99 Saué,. t...................... 50 0 O

100 eanlan, John. ............. ........... 22 0
S101 Seguin, Joseph.... .... ... 7 10 O
10s Sauvé Alezandr....... ... ...'.... ... . 15 0
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MONTANT payé à ST. ZOTIQUE.-(Continuaion.)

No Noms. *Montant

1,13 St. Amand, F. X ........................................ 52 10,0
* 04Sa-uvé,ýSerapl .............. .............. ................. A
1057 -0 o10Edward...............7 

10 O
10·6 7 10 -

7 .ein dit. Lafortue .........................
108 aerlin dit L.trtueFraçu........ ................. 10 0 o

Su illivn, d waLi rd.... .. .. ... ,, 6 8
...é,.Antoine.................

10. ellin dit Lafortune, Vaams. ..................... 1 6 8
110. Veroneau, Joseph'.... ........... 50o o 0
il1 Veroneau, )enis....... ........ .................... 65 0 0
112 Watier, P. E................................ 290 0 0

- 623 18' 1

Montant payé à St. Zotique pour réelamations a la Grande Ile, paroisse
St. Timothée, d'Arpentigny. :175 0 O

Benjamin Beaudet, G. E.................................... 15 0

Trotai .. ............ ..... '7167 7

(Signé,) 'SIROIS -et BOURROU.GHS.

Dundee, 18,Octobre 1854.

Il 60

Devant les- notaires publics pour cette partie du; .Canada qui, ci-devant, consti-'
tuait la province duBas-Canada,, résidantdans -le district de Montréal, sous. 3''-'

Furent' présents, AeareBSirois, "écuyeér, notaire, de la ville de Québec,.
agissant, au nnmu de l'honorable Jean Chabot,, commissairýe en chef-des travaux
publics, -et de l'hono .rable Hamilton H. Killal. -assistant .commissaire des' tra-*
vaux, publics pour la P>rovince dur Canada, par lesquels ou par un desquels il pro;.
mùet faire'accepter et ratifieïr -ces présentes, à première demande et, eqisi1 on,
d'une -part;» et >Johni Joseph' Loy,. écuyer, médecin de -la paroisse St. Zotique,
dautre part. Lesquelles' parties ont'-arrêté entre. elles le:-marché quiÈ suit, our,
ffllvationdu chbemnin deéla Reine en la dite, paroisse'de St. 'Zotîque,ý à parir à

.environ un .arpent à l'est, du prme otd 's âisur la petite -riviè're, à*
aller à trois quarte d'arpent à -l'ouest du *troisième, pont,, de, la mière sBuivant.,
sa'voir :-.îLe dit John Joseph Loy, -écuyer, s'obliîge,
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10 D'élever le susdit chemin au niveau des premiers ponts, sur une base de
vingt pieds de largeur.

20 Les fondations du' dit chemin seront dans les partiesles plus basses en
fascines, avec les paretneùts en pruchéon pin de neuf ou dix pouces d'épaisseur
bien solidés, lesquels parements en bois devront.se trouver à Peau et lexcédant
de l'élévation sera en pierre et en terre comme ci-après écrit, eles fascines se-
ront recouvertes en pierre- et ensuite de tërre à la demande de la personne em-
ployée à surveiller les travaux, et dans les parties les plus hautes du susdit che-
min, les parements seront en pierre recouverte d'une suffisante quantité de
terre, et le 'milieu du dit chemin sera rempli et élevé en terre et gravois bien, fou-
lés et -arrondide manière à faciliter lécoulement des eaux.

S0 D'élever le troisième pont de dix pouces de hauteur et y renouveler les
pièces qui peuvent se trouver mauvaises.

40- De faire tous les susdits ouvrages de manière à rencontrer le niveau de
chaque extrémité à être réparée comme ci-dessus.

Tous lesquels matériaux à être employés dans les susdits ouvrages seront four-
nis par le dit John Joseph Loy, écuyer,et rendus surles lieux au plutôt, lesquels
dits ouvrages devront être :commencés: par le dit entrepreneur immédiate
ment, et continués avec nombre d'hommes sufiants jusqu'a l'entière perfection
des dits ouvrages qui devront être finis et parachevés d'hui au vingt novembre
prochain.

Le tout sera fait sous la direction de la personne nommée par-les commissaires
des- :ravaux publics et sujet à son acceptation et approbation, ou de tout autre
personneque les susdits commissaires pourraient nommer, 1M. Zacharie Chabot
étant dans le mornent actuel la personne appointée par les dits commissaires
pour surveiller les dits travaux.

Ce marché et entreprise sont ainsi faits pour et 'moyennant le prix et somme de
mille' livres, cours actuel de cette Province,que les dits commissaires, représentés
comme susdit, promettent et s'obligent bailler et py au Jon Joseph Loy,
écuyer, au'fur et à mesure que les dits ouvrages avanceront suivant, le rapport des
progrès des dits ouvrages qui sera fait:par le surintendant.

Le 'dit John Joseph Loy, écuyer, blest encore obligé par ces présentes de, four-
nir sans délai deux personnes solvables pour la sûreté de l'exécution du pré-
sent marché. C'est ainsi que le tout a ·été convenu et arêté entre les dites par.
ties.

Pour l'exécution des présentes, les parties ont élu leurs domiciles en:leurs de.
meures susdites, auxquels lieux, etc.

Fait et passé à St. Lguis de Gonzague, en l'étude, le dix-neuf septembre mil-
huit cent cinquante-trois, sous le numéro neuf cent quatre-vingt-treize, et ount, les
dites parties signé avec nous notaires, après lecture faite (signé à la minute,)
A. B. Sirois, John Joseph Loy, L. Gervais, N. P., et-du notaire soussigné

(Signé,) A. LEMOYNE nI MARTIGNY, N. P.

(Vraie Copie.)
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No. 13.

Pardevant les notaires publics pour cette partie de la province du Canada qi
constituait la ci-devant province du 'Bas-Canad, soissigués, résidant dans le
district de Montréal;

Forent présents, les sieurs Orton Benjamin W. Bridges, -ous deux marchandsé
résidant en laparoisse St. Zotique,

Lesquels, après avoir pris communication et-que lecture leur eut été faite par
M.· B.sinet, Pan des notàires soussignés,·d'un marché fait 'enire Alexandre-B.
Sirois, écuyer, agissant au nom de Phonorable Jean Chabot, commissaire en chef
des travaux public, et.de lhonoràble lHamilton H. Killaly, assistant commis-
saire des travaux publies pour la province du Canada,. et Jean Joseph Loy,
écuyer, de la dite paroisse St. Zotique, fait :devant MM. Lemoyne de MartignLy
et son confrère, notaires, le deuxiène jour de. septembre dernier (1853), out, par
ces présentes, dit et-déclaré se porter plèges et cautione du dit John Joseph Loy,
envers le dit Alexandre B. Sirois, ès dite qualité, ou envers tous autres qu'il ap-
partiendra, por, l'exécution et accomplissement de tou ouvrage
mentionnés et détaillés au susdit marc hé, et les comparants se sont de suite, par
les présentes, conjointement ét'. solidaitement o avec le dit Joh Joseph
Loy à l'exécution pleine et entière du susdit marché, l'un pour l'autre et un
d'eux seul pour le tout, renonçant aux bénéfices de droit.

Et pour- lexécution des: présentes,. les dits comparants ont élu leur domicile
en leur demeure .ordinair auquel lieu, etc. Prorinettant, etc. Obligeant, etc. Re-
nonçant, etc.

Fait et passé en la dite paroisse St. Zotique, en l'étude, soue le numéro trois
cent ciiiquante-deux, l'an mil huit cent. cinquante-trois, le vingt quatrième jour
d'octobre, avant midi, et les dits comparants ont signé avec les dits notaires,
après lecture faite.

(Signé,) ORTON PEAR,
B. W. BRIDGES,
G. H. DUMESEIL, N. P.

"'F. C. BASINET, N. P.

Pour vraie copie de la minute des présentes demeurée en Pétude du notaire
soussigné.

(Signé,) F. C. BASINET, N. P.

ST. LouIs .t GONZAGUE, 23 septembre 1853.
Mon cher Monsieur--J'ai eçu votre lettre portant instructions concernant les

réparations à faire au chemin de St. Zotique. Je n'ai.pu avoir les sournissions de
M. MeBean qui me dit-on est dans le Hai:Canada, et lattente.de ces soumis.

ons aurait iubitabement retardê rmMncement desouvrages, e.la saison
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étant avancée d'ailleurs, ce monsieur a donné à entendre quil ne ferait pas les
ouvrages à faire à moins de £1500 à £2000, j'ai donc 'cru devoir terminer avec
le Dr. Loy, comme' le plus.bas soumissionnaire et donnantplus de garantie, tant
personnellement qu'autrement, pour!exécution de l'ouvrage. Avànt de passer le
marché dont je vous transmets copie et lés soumissions,. M. Chabot avait été' vi-
siter la partie du chemin 'à être.~réparée et était venu me rendre compte de sa
visité, il est d'avis, et- c'est aussi mon opinion, qu'il n'y-avait pas moyen de faire
un bon fond dans les parties les plus basses sans se servirdé bois pour retenir les

ierres qui, sans cela seperdraient et tendraient à s'ébouler.dans les larges fossés
dechaque ,côté. Enfin, j'ai fait pour. le -mieux, n'ayant pu faire faire de rabais
sur les prix demandés- par le Dr. Loy.

'Nous procédons au réglement des nombreuses réclamations qui nous sont pré-
sentées -par les habitants de la: rivière St. Louis," et nous sommes.oblirés de
prendre bien plus de temps que 'nous le désirions dans lexamen, de eés réclama-
'tions, attendu que souvent sur la même. terre trois réclamations sont présentées
par trois individus différents, les uns comme propriétaires et les autres comme
locataires et sous-locataires... Et d'ailleurs, dans bien des. cas il y a de la man-
vaise foi dans la présentation de' ces réclamations. Pour la plupart, ils sont sous
'impression que plus ils feront de haut compte plus ils obtiendront de. dommages.;

le plus grand nombre est néanmoins satisfait des offres que nous leur faisons,
quoique souvent diminué des trois quart sur le nontant demandé. -Cette inves-
tigation nous prend un temps considérable, et je'crains"fort ne pouvoir pour rua
part terminer le réglement de ces'réclamations sans être avant obligé.de descen-
dre à Québec, des affaires m'y appelant comme agent de différentes personnes
dont je ne désirerais pas perdre les affaires qu'elles m'ont confiées; et j'ai déjà
peut-être été trop longtemps absent dans leur intérêt.

Nous ne pourrons laisser St. Louis avant lundi ou mardi prochan pour l
Côteau.

Je suis, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. B. SIROIS.

No 1

C'ranu nu Lac, 10 septembre 1853.
Messieurs,-Conforménent à une spécification laissé au Côteau, relativement-. des soumissions pour faire un chemin dans la paroisse de St. Zotique, ordinai-

rement connu sous le nom de -chemin de la Pointe à Fais, mes proposiious sont
comme suit :--de faire un chemin. bon et solide, .aved mur en pierre sur chaquecôté suffisanment ai-dessug des hautes eaux, puis de.renplir le tout eh pierre et
'en terre, puis y mettre.assez de gravois pour faire un bon chemin, partout où cela'
sera requis, étant 'à l'est du pont n. 5, toutes ces choses étant censées omprises
dansr mes obligations, pour le prix de six ,chelins courant par verge carrée de
chémin suffisamment élevé au-desus hautes eaux.

Ci-suivent les noms de 'mes cautioni:-.

John be rr junior,
Abraham H. Mcintirg
RoberîMcIntire.
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Je ne connais pas précisément la distance qu'il y a entre le pont dans le dia-
grame, je l'ai simplement tracé pour en donner une idée. On ne peut se procurer
les matériaux qu'à quelques milles de l'endroit. C'est moi qui ai fait le chemin,Scest à dire jusqu'à la ligne provinciale, depuis le Côteau.

R. McI.

o.
CÔTEÀU Du LAc, 3 septembre 1853.

Monsieur,-Conformément à la spécification laissée en cet endroit par A. B.
Sirois,. écuyer, pour les réparations à faire au chemin au-dessus de Péglise, dans
la paroisse de S,.:Zotique, suis disposé à faire des soumissions pour. le dit
chemin et j'offre par 1?présent de faire tous les trayaux pour la somme de mille*
louis courant, c'est à dire suivant la.manière dontje comprends laspécification,
qui stipule 'comme suit :-A savoir, d'élever ledit ehenin au niveau des ponts
qui existént 'actuellernent; la dite élévatior deira patird'une base de pa=roins
de vingt pieds de large ou la largeur 'du cheninactuël ;e milieu du chemin de-
via être rempli de pierre qui: seront recouvertes de deux pieds d'épaisseur de
terre et de gravois, et les parements des côtés. devront être- de pierre posée de
manière solide, etc., etc. Si vous vous sentçz,. monsieur, disposé à accepter ma
soumission, sur avis -je descendrai imnmédiatèment à Québec s'il est nécessaire
pour terminer on avoir- d'autres explications suf le sujet, vu qu'à cette' époque
avancée de la 'saison il n' a pas de termps à perdre, et que nous pouvons nous
attendre à-avoir bientôt de grandes pluies, et par conséquent 'de bien.mauvais
chemins,. etc. Bien que les côtés du chemin doivent être faits en pierre, je pense
cependant que le bois se maintiendrait en bon état pendant plus longtemps, en
raison des 'gelées; d'ailleurs, la grosse pierre n est pas en abondarice. Pour lés
trous les plus profonds, je pense que nous pourrions trouver-assez de pierre, etc.

Plan du. chemin à réparer jusqu'à la distance, je comprends au-dessus et au-
dessous- des réservoirs d'eau,

3 .2 1
Pont ouest. Pont du centre. Pont est.

lse.trouve des 'trous qu'il faudra remplir de terre ou de gravois, la terre se trou-
ve plus rapprochée que le gravois, et j" voudrais avoir le choix. Je me proposais
de me rendre.chez M. Sirois bier, mais j'ai appris qu'il était parti pour Québec.

Je suis, Monsieur,
Avec respect,

(Signé) JOHN J. LOY
Hon. JEAN Ci:AnoT, C.C.,

Québec.
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QUiBEc, 7 octobre 1853.

Monseur,-J'ai lPhonneur de vous faire rapport, en réponse a votre -lettre du
24 septembre- dernier, adressée à A. B. Sirois, écuyer, .et.en son absence à moi
et reçue par nous le dernier jour du même mois, que M. Sirois étant sur le point
de retourner à Québec, je me suis. rendu sans-délai, conformément à. vos instruc-
tions, du Côteau du Lac à Lancaster et Martintown, aux- fins'de passer, avec le
plus d'àvantage póssible, le contrat qui a rapport au chemin dë MuddyBay, dans

le township de Chailottenburg. M'étant assuré, d'après les renseignements obte-
nus de M. Blackwood, le préfet du dit township,.et d'autres personnes en état de
le savoir, des moyens de John McBean pour remplir ses propositions, jai fait un
contrat-avec lui pour les réparations à faire au dit. chemin, conforménent-aux
spécifications qui ont été publiées par le conseil. municipahdu dit township, bien
qué la soumission la plus basse · offerte pour ces répitratrons semble etre.celle
d'un nommé Duneai McBean, pour £1195. Vous verrez par la lettre que je vous
'transmets avec la présente et adrëssée par Duncan McBean au préfet de la dite
municipalité que la; soumission la plus basse était 'reellement celle de ,John
McBean.« Le prix du contrat est la susdite sommeide £1195. Le contrat a été
fait én double-un original a été retenu par P'entrepreneur, et je vous transmets
l'autre. Les cautions ont signé le contrat et sont, d'après tous les rapports, en état
de faire face à leurs engagements. Je désire de plus mentionner que j'ai stipulé,
comme garantie additionnelle qu'il restera entre les rains de lhonorable coin-
missaire:quatre cents louis du prixdu contrat, jusqu'à ce que le: dit contrat soit
entièrement rempli. Avant de laisser Martinown, j'ai chargé le préfet, M. Black-
wood, de donner au major James McDonald la surveillance des traan à' fairç
à raison de dix che lins par jour, le major McDonald étant,. au -dire de tout le
monde, très propre à remplir cette charge. -Le major McDonald doit vous infor.
mer sans délai s'il accepte ounon cette charge.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN BURROUGHS.
N.B.-J'ai omis de dire que le préfet de la muiicipalité de Charlottenburgh se

plaint de ce que d'autres parties du' chemin que celles mentionnées dans le con-
trat sont.inondées dans le printemps,'et dit que la, municipalité est disposée à les
réparer pour les sommes suivantes:
Pour travaux à faire sur chaque côté de la rivière aux Raisins, disons '

six acres'chaque côté...................65 0 0
Pour divers endroits sur le chemin de front entre Summer's et le pont

de Grey'sCreek ..... .- .................. 75 0 0

Pour partie du -chemin à louest du pont qui traverse la rivière aux
Raisins,.jusqu'à la'lettre F sur lecherin de front.... ....... '60' 0O

Dépenses déjà encourues. ............................ 20 0 0

T otal--...... '.. . ...... ... .£220 O O

Le tout dûment soumis.
(Signé OHN BURROUGHSý

A PHon. JE R.«BoffT,
Com. en Chef, Travaux Publics,

Etc., etc., etc.
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CôTEAU DU .LAC, 28 octobre 1853.

Cher Monsieur,-En partant de St.- Thimothée. nous sommes restés débiteurs
envers différentes personnes pour. le paiement de leurs dommages, la somrne mise
entre nos mains ayant été -épuisée par Pacceptation de nos offres par ceux des
dits habitants qui, dans le principe, les avaient refusées, de manière qu'il nous
faudrait encore une somme de deux cent cinquante louis. pour pouvoir payer ces
derniers réclamants. Vous pourriez nous adresser cette somme aussitôt- possible
à Lancastér, afin que- P' de nous puisse venir à la tête du canal payer ceux
qui. ne. lont pas été et qui. s'attendent*à'Pêtre tout prochainementî. iinsi que nous
le leur avons donné à -entendre. Ces réclamants payés, il n'en: restera plus -que
dix à douze, qui ont consenti à en venir à un arbitrage. « Ainsi,' sur plus de deux
cents réclamants, je ne vois pas que nos offres aient été trouvées indifférentes et
trop. basses, quoiqu'en dise- M. LeBlanc. Ce monsieur est venu lundi dernier à.
St. Thimothée, et nous n'avons pas en Phonneur de sa visite.

Je suis, monsieur,
Avec considération,

Votre très-humble serviteur,

(Signé,) A. B. SIROIS.
Honorable J. CHABoT

Com. en Chef, T. P.

No.19.
-LAwcAsTER, 4 novembre 1853.

Cher Monsieur,-Par ma lettre du 20, je vous demandais une somme addition-
nelle de £250, pour payer ceux .des réclamants à la tête du.canal, qui avaient
dans le principe refusé nos offres, mais qui-depuis les ont acceptées; un certain--
nombre d'antres se sont décidés depuis à accepter nos offres, de manière que nous
nous trouvons - dans.- la nécessité de demander 'une autre somme de £200 qui,
avec celle à mon crédit pour les objets ci:dessus, sera, je crois, suffisante, et
comme je ne me propose pas de descendre à Montréal avant la semaine pro-
chaine, je désirerais que -vous voulussiez bien- ordonner que cette dernière somme
fut mise à mon crédit à la branche de la banque du Haut-Canada à Montréal,
an commencement de la semaine, si cela peut se faire

Les Glengarrys paraissenit assez bien disposés, au moins ceux que nous avons
vus jusqu aprésent, mais comme les dornmages sont considérables et doivent être
payés une fois pour toujours, il sera pits difficile de faire une réduction dans ces
dommages. Nous ferons pour le mieux et ce qui nous paraît le plus équitable
pour rendre justice à qui de droit.

ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-humble serviteur,

(Signé,) A. B. SIROIS*
A 'Hon. JEAN CHM&uOT .*

Co, en Chef T. P.
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No. 20.'*
Aux Honorables Commissaires des Travaux Publics, etc., etc., etc.

Les soussignés, préposés au réglement des dommages attribués aux 'chaussées
construites à la tête du canal de Beauharnois, ont l'honneur de représenter qu'ils
croient de-leur devoir d'appeler sans délai l'attention des, honorables commis-
saires sur la position pénible où, par suite de l'inondation de -leurs. terres, les
nommés Pierre Denis dit Picard et Joseph Minville, occupant respectivement
les lots numéros trente-et-un et trente-trois, dans la.paroisse de St. Zotque,- sont
réduits. Leurs .réclamations, ainsi que celles des autres habitants de la même
paroisse, n'ont pu encore être, prises en considération'et: estimées, et ne pourront
Petre avant que: la neige n'ait quitté-le sol.' "Jusqu'à ce moment, ces deux per-
sonnes surtout qui n'ont comparativement rien récolté, manqueront.certainement
du nécessaire., Quoique nous n'ayons pas examiné d'une manière particulière'
ces deux terres, nous 'les avons toutefois vues de manière'à pouvoir. affirmer
qu'elles. sont. (celle de Picard surtout) presque en entier envahies parleau. Nous
prenons - donc la liberté de suggérer qu'une somme bien moindre toutefois que
leurs dommages réels, savoir soixante-et-quinze louis courant soitde-suite.payée
à chacun d'eux, à compte du montant auquel leurs pertes seront estimées ci-
après.'

Nous avons de plus l'honeur de mentioner que nous saisissoas cette occasion
de remettre aux honorables commissaires la somme de deux cents louis 'confiée
à M. John Burroughs, pour les besoins des chemins de St. Anicet, qui n'a pas été
employée à sa destination, vu les arrangements subséquents -faits par les dits
commissaires.

Le tout respectueusement soumis.

(Si

9 déembre 1853.

gné,) JOHN BURROUGHS.'
"A. B. SIROIS.

No. 21
A l'Honorable JEAN CuABo'!, Commissaire des Travaux Publics, etc., etc.

Monieur,-4'ai Phonneur de vous transmettre, pour votre considération, une
lettre que j'ai reçue du Major James McDonald, de Charlottenburgh, relativement
ýau choix dun tiers arbitre pour le réglement des réclarmations deLancaste et
vous donuant des ren5eignements sur le progrès du chemin de Muddy Bay.

'ai l'honneur d'être, monsieur,
'Avec considération,

Votre obéissant serviteur,

(Sig,) JOHN B3URRoUGHS.
Québec 24 décembre -1858.

Québec,

(Signé,)
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LANcASTER, 19 décembre 18e3.
Cher Monsieur,-Conformément à vos instructions verbales, j'ai mandé le Dr.

Grant à Martintown, et nous avons nommé Ronald McDonell, de Charlotten-
burgb, cultivateur, comme tiers arbitre, et Donald MeNicol, écuyere William-
stown, comme.greffier. Nous avons parcouru différents lots et attendons mainte-.
nant les instructions que vous nous avez promises lorsque j'ai eu le plaisir de vous
voir à Aurry, -pour remplir les cautionnements, qui le seront par James McDonald
et Ronald McDonell, tous deux du tnwnsbip de Charlottenburgh, dans le comté
de Glengarry, cultivateurs. Nous avons un arpenteur prêtà commencer l'ouvrage-
aussitôt que nous aurons reçu de vos nouvelles.

Je suis, cher monsieur,
Votre très dévoué,

(Signé,) JAMES McDONALD.
JOHN ýBÏURRUGHS) écuyer, - - -

Qnébec.
Ps-MBean., aura fini 'le chemin Muddy dais moins de dix jours, et cela

d'une manière satisfaisante.

No. '22.
Aux Honorables Commissaires des Travaux Publics.

Messieurs,-J'ai Phonneur de vous transmettre, pour votre information, le dé-
tail des deniers par moi payés à même les fonds entre nos mains, aux témoins
assignés de la part du bureau des travaux publics, dans les cas de John MeBean,
Murdoch McPherson et John McPherson, renvoyés à un arbitrage et examiné à
Lancaster, (C. O.), én février et mars dernier. Taxés-à:*

Walter Williams......
George Curry, junior .
Thomas Ross..... ....
Donald Sutherland.,....
A.-..eBain...........
James Curry...........
PeterGiant..... .......
John Dunn.. .......
Hu Craig ........ .....
Dr. Jon Archibald.......
Robert Salts............
Donald McDonald.........
Alexander MoDonald.
William Bridge...........
John Ha...............
Arthur ampbell........

Porté ci.contre.... . £

£
0

0.
0
0
0-
0'

0.
0'
0

1

S1

*s..

S15

10
-10

5'
10
15'
15
15
15
15
15
15
15
15
0-
0
5

d.

0
0
0
0
'0
0
0
0
0
0
0-
0
0

0

~0
~0
*0

Alexander MeDonald
John Sutherland ..

lenry Roebuck.
Duncan McDonald ...
Peter Shannon.
LéonPi . .
James Curry (ra;pelé) .
Thomas Ross - o.-
John McBean..
PeterStuart......
R. . M. MeDonald..
Alexander Wood..
John Dunn.... ...
Donild McRea.
John.Bell........

~Total........£

£ s.

l 5
0 s
0 100 15
0 10
1 15
1 15
0 15
0 10-

0- .15o 1
o 10o
0- 10'

0 '15

21 5

d.
0

0

0

0

o-
o
o
0
0
o
o
o
-0
0
0
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John. McRea, pour frais de voyage et signification de subpoeuas, y compris 20s.
sur £4. Ss. 6d. payés d'avance aux témoins.

M. Kennedy, pour frais de voyage et signification de subpoenas, £2 11s.8d.
En. addition à ce qui précède, il a été payé cinq louis quinze chelins à George

McDonald, écuyer, avocat, pour services professionnels dans les cas susdits, et
trois louis à Donald .McDonald, écuyer, arpenteur, pour avoir arpenté une partie
de la propriété en question, relativement aux dits arbitrages.

RfrAprruLa1!Iow.

MontantpaéM tatpayé aux témoins........ .............. £
Do do à John McRea.......... ... . ..............
Do do à R. Kennedy...:.a.... ...... .....
Do do à George McDonald, écuyer...........
Do do à . McDonaldécuyer....... ...

21 5 o
4. 3 6
2 il 8
5 15 0
3 .0 0

Total..............................£36 15 2.

Les différentes sommes payées aux témoins sont celles qui ont été respective-
ment allouées par les arbitres, James Grant, Ronald McDonald et James McDo-
nald, pour leur comparution dans les cas sus-mentionnés..-

Ja lI honneur UVre,,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

bec, 1er mai 1854.
(Signé,) JNO. RURROUGHS.

.No. 23.
CoTEAU nu Lac, 1er août1854.

Mon cher Monsieur,-.Je Vous felicite sur votre double retour comme membre
pour le comté de Bellechasse et la ville de Québec, je crois que vous trouverez
facilement à céder Pun de vos. colléges électoraux, notreai, M. Morin, tii Pon
doiten juger par Le Pays de samedi, serait en minorité au comté de Terrebonne
acceptera, je suppose, son ancien comté (Bellechasse). Le triomphe du Dr.

.,Masson a passé ici hier.
Nous avons eu ici une chaleur:extraordinaire, et je vous assure qu'il ne nous a

pas été facile de procéder à faire nos visites dans les bois du Haut-Canada.
Nous sommes cependant parvenus à terminer ces visites et à payer les gens dans
cette, partie de la province,. à part quelques .réclamants qui, pour une cause ou
pour une autre, sont restés en arrière ; les réclamations se ,sont augmentées de
beaucoup, de ranière que nous avons payé, tnt à Lancaster qu'à Charlotten-
burgh, un montant de £4,652 10s. Cette somme rencontre. des réclamations
au-delà de £7000.

Nous sommes maintenant dans le B Canada où nous travaillons depuis
plusieurs ours, et nous sommes assez acs pour faire une nouvelle derande

* d'argent d'au moins £6000 à £7000 pour payer les gens ici. Nous désirerions en
conséquence qu'an ordre fut donné à M. Bdshaw de nous faire tenir ici au

Qué

A. 1855.
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Côteau du Lac urie somme de £3000, et qu'il mit à noire crédit à la branche de
la banque du Haut-Canada à Montréal, une autre somme de £4000. Cette somme
devra être placée à mon -nom seul, afin'que je puisse la retirer en signant seulles
chèques, ce qui sauvera du trouble. ..Je vous envoie un papier blanc endossé par
moi par lequel M. Bradshaw pourra donner son- ordre sur la banque de Montréal.
Je désirerais aussi que M. Bradshaw pu nous envoyer trois à quatre livres ou
cahiers en blanc de chèques. Si tout cela peut se transmettre aussitôt possible,
surtout lenvoi d'argent ici, ça nous facilitera beaucoup dans le réglement d'un
grand nombre, car quoique le crédit du gouvernement soit encore-bon ici, Pargent.
comptant aux yeux des gensici vaut encore mieux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéisisant serviteur,

(Signée) A. B. SIROIS.
Honorable J. Cno-T,

Com. en Chef, T. P

M. -Begly voudra bien faire ce que requis ci-dessus, surtout envoyer l'argent
demandé, et en même temps écrire à MM. Sirois et Burroughs de procéder avec
toute la diligence et promptitude possible.

(Signé,) J. C.
6 août 1854.

'No24
ST. ANIcEr, 18 novembre 1854.

Monsieur,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 10 du courant,
adressée à MM. Sirois et Burronghs, relativement à la réclamation de.MM. M. et
P. Raciné et T. Charlebois; en réponse, j'ai à dire que bien que je ne sois pas
prêt dans le moment à évaluer leurs dommages d'une manièreprécise, je puis
dire cependant que ces dommages sont plus que sufisanis pdjustifier toute
avance que Pon croirait devoir faire pour venir en aide aux réclamants durant le
court espace de temps qui doit s'écouler avant le réglemient final de leur dernude.
je suggérerais que cette avance, si on juge à propos de la faire, n'excède point
cinquante lois.

ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très-ob6issant serviteur,

(Signé,),
THoMAs A. BEGLy, écuyer,

Secrétaire, Travaux Publiçs,
Etc., etc., etc.

JOHN BURROUGHS..
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* No. 25.'
MERCREDI, 13 Décembre 1854.

:Monsieur,-Nous avons l'honneur de vous transmettre la réclamation de Cam-
peau, du Village de St. Anicet.. Elle a été ervoyée à notre adresse et nous 'a
vons reçue par la malle d'hier.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,

Votre obéissant serviteur

(Signé,)

Tnioms A. BEGLY,.cuyer,
Secrétaire des Travaux Publics.

SIROIS & BURROUGIIS.

* *. .* iNlo26. .

Montant payé à Sirois et Burroughspour
acquittcr des réelamations pour dommages1 0
Canal de Beauharnois.................. ... :.. 0 ... 23129 12 2

Février, 1853.. J. Burroughs, Commissaire. ........ . 30 0
Juin,. do'. do -do 461 jours ... ý62' 0 01
Juillet, do.. do do 22 -do .. 44 0 0
Août, do.. do do . 30 0 0
Octobre, do .. do do 137 do ... 100 0 0
Janvier,, 1854.. ddo o .. 144 0 '0
Février, do .. do do ... 30 0 0
Mai,' do do do 49 do ... Q6800

do, do.. do . do ... 60 0 0
Septembre, do .. do do 129 do ... 198 0 0

do. -do. do do ... 60 0 0
Mars, 1855.. do do 110 do 160 0 0

Total; 493 jours, û £2 par jour. 9860

Sirois, Com5iss.ire...........-30 O 0
Juin, do -do do 46Jours' î 62 0
Juillet, do.. do do 2.d. '4400
Août, do .. 3000
Octobre, do .. de do 119 do' ... 100 0
Janvier, 1854.. do 108 O '0
Février, do .. do'. do 30 O O
Mai, do .. 'do 1400,
Septembre, mai,do.. do do '60

Septembre, do .. do 121 do 184 0.0
do' do. do do 2d .. 600 Odo do 119 do...0

do do ...

Total 417.Jourî, & £2 par jour . ]..j 8341O
do m .

Masd épeae do v oyae 86étrie do . .. . **'rI l *
8 jJi

10
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e

RÉPONSE
ne adresse de l'assemblée législative du 2>1
copie de toute la correspondance relative
de Lanaudière, depuis le 1er juillet
de l'adresse.

Par ordre

GEO . ET

I8~,

courant, pour
à la seigneurie
jusqu'à la. date

.S CARlTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 27 avri 1855.

e des documents accompagnant la lettre de ce jour à lhonorable secrtaire pro
inciat, demandés par adresse de Vassembtée législative du 21 courant.

Bgre

Copie de la lettre de M. Dunn, 9 juillet 1853.
Do do de do 29 juillet 1853.
Do do de M. Gerrard, 27 octobre 1853, ave copie d'une lettre da

dépáriement annexée.
Do do de M. Gerrard, 4 novembre 1853
Do do de M. Andrews, 1er décembre 1853, avec copie d' n afi

davit endossé.
Do do; à M. Andrews, 6 décembre 183
Do do à M. Gerrard, 27 février 1854.
Do do de M. Gerrard, 2 mars 185 4 .
Do do à M. Gerrard, 8 mars.185 4.
Do do à M. DeGrandpri 14 mars 1854, avec copie du plan y

reféré.
Do do de M. Gjetrard, 9 juin 1854.

FEIUX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne

au des terres de la courone,
Québec 26 avril 1855.

BUEAU ]DES =auS" EL VUONU

QUEaSU, 9jfulet 1858.

MonstIn,-Le 2<) décembre dernier une lettre fut mise au bureai de la
poste, à votre adresse, par l'honorable commissaire des terres de la couronne, con-
tenant des propositions pour en. venir à un compromis relativement aux difficultés
existantes entre le seigneur DeLanaudière et des personnes établies sur des tem

res qu elles supposent apjartenir à la courone, à être accepté et ratifi dans trois

ui
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mois à compter du 14 du même mois; cette lettre est restée sans-réponse, et j'ai
maintenant à vous -requérir d'avoir la bonté, aussitôt qu'il vous sera possible, de
m'informer si e le'.a té reçue.

J'ai l'honneur d'etre,
-IMonsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX EÙRTIER.
Charles E. Duni, écuyer,

Etc., etc., etc.,
Maskinongé.

(Copie.)
MäsEIuroNGz, 20juMillet 1853.

MONsrEU,-a vÔtre n'a été reçte qu'hier au soir, en mQn absence a la
ville, et en réponse*j'ai à vous informer que j'ai reçu la lettre y nienfihônée.

J'ai l'honneur d'être,
Très respectueusement,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) C HS. E UNN
Félix Fortier, écuyer,

Départ: des terres de la couronne,
Québec.

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA& -COURONNE 3
QuEBnEc, 20 décembre 1852.

MoNsiEU,-Relativement à votre lettre du 2 mars, et à la pétition du 13
avril dernier, demandant la remise du quintdû à la couronne sur Pacte d'achat
de la seigneurie de Lanaudière, de M. Gerrard, en date du 16' mars 1848, et-lacte
de rétrocessiòn' que vous désirez faire en sa faveur,, j'ai l'honneur de vous infor-
mer que *ce sujet a été soumis à la considération, de son excellence le gouverneur
général en conseil et que .le gouvérnement dans le but de mettre-in promptement
aux diticultés qui existent entre le seigneur de Beauharnois et les personnes qui
se sont -établies sur des terres-.qu'elles supposent appartenir à la couronne, m'a
autorisé à faire- un compromis avec le seigneur de De Lanaudière aux conditions
ci-dessous au long détaillées.

J'aià ajouter en-outre, qu'à roins que -le, règlenent proposé ne soit agrée et
ratifié par des papiers enforme dans les troisràis acompter:du 14 courant, il nere-
viendra aucun bénéfice au seigneur de De Lanaudièredespropositions ci-dessous,
et en ce cas c'est la détermination du gouvernement que l'honorable procureur-
général Est fasse valoir immédiatement la réclarhation de la-couronne sur toutes
leserres en litige.-

Conditions du co promis; proposé aù seigneur de De Lanaudière, pour acceptalin
et ralißcation dans les trois nos à compter,,du 14 décembre 1852.

Quç le quint sera remis sur l'acquisition 'de Dunn, et, aussi sur la rétroces-
sipn projetée par ce monsieur à M. Gerrard, pourvu quele seigneur de De Lanau-
aière rembourse tous les arrérages qui pourraIent être. du's, et qu'il renonce à'
toute rclänmation.sur leinorceau de terre indiqué dans la copie ci-jointe d'un
plan figuratif- ou diagrame par les lettres L. M. H.,., et que les conditions at-
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tachées à la reconnaissance du droit du se gneur, au morceau situé à l'entour, et
entre les deux lacs, seront les suivantes:

1.- Qu'il renonce au droit de réclamner la commutation en vertu des àcte'a
impériaux 3 Geo. IV, chap. .119, etO6 Geo. IV, chap. 59' relativement à toûtes
les terres non concédées de la seigneurie.

2o. Qu'en concédant des terres dans cette partie de la, seigneurie ilne eek.
pas imposé de conditions aux censilaires, autres que les suivantes: i L'obliga-
lion de tenir feu et lieu sur la terre ·concédée 2. Celle .d'airpnter et'borner la
terre concédée aux frais du concessionnaire. S. Celle de paydr une redewùce
annuelle qui n.excèdera pas la somme de.deux deniers courant, pour chaque'ai.
tpent en' supeïficie de la terre concédée,.et siles rentes ordinaires sont actuelle'.
ment au-dessous de ce taux, elles n'excèderont pas la renteannuelle la plás élevée
stipulée. ou payable dans la dite seigneurie. 14. Celle, d'exhiber lés titesd'a-
quisition, de passer des titres nouvelsget de payer les lod et ventes,snivant laloi.
5. Celle de faire moudre au moulin banal, le grain recueilli surieserres oncé-
dées, et destiné à l'usagé de la fatiille ou des families qui les occupent.' 6. L
droit du seigneur de retraire la terre 'conbcédée, dans tous leg -cas de ,ente o*
mutations frauduleuses faites dans le but de frauder teil seigneur, ou de le priver
de tout o -dune partie des lots et ventes on autres justes droits. . L droit dai
seigneur de retraire dans aucune partié de sa censive, et aussi souvent que le ca
écherra, un morceau de terre pour la construction d'un mnlin banal et ses d&.
pendances, n'ecédant pas six arpents en AUperficieen par lui payanta proprié
taire la valeur de la terre avec les loyauxcouts

Et So. Qu'en percevant des arrérages,. das cette partie de la seigneurie, ie
seigneur n'exigera pas dés rentes plus élevées què deux deniers par arpent, et
qu'il facilitera le paiement de tous lesarrérages qui p»ùndnt'dater d'une période

-de plus de cinq années, en les partageant eéi quatre verserients' a; moin~
payables annuellement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOIXN RPIt,
Commnssaire des terres de la couronne.

Chre E Dunn émuvr

Etc etc. etc.
Mas kinongce

* MNTEA.,27 octobre ý1853.

MoNsIEUR,-M. Dunn m'a donné communication d'ne lettre du cotmis-
missaire des terres de la conronne, datée le 20 décembre dtrier, e éponhe àsa
lettre du 1 avril, demandant la remise da quint, ù'on préted être du la leon
ronne sur une vente à lui faite de la seigneurie De Lanandièreet d'autrespro-
priétés spécifiées dans l'acte de vente, et dans l'acte de réttocession, qu'il se pr
pose de faire én ria faveur.

Les conditions sous lesqueliea le commissaire des terres de la comon
est disposé à accéder à la demande de MDon sont si onéreuses et si àomï

geables pour moi que j'espère que vous vedrez bien m'excuser ijoffre q
eîp1ications sur diverses particularité àe rattachant à la velenïfaite à una
qu'il ignorait quand il a écrit sa lettre.

Par un acte de transport daté le 21de juic1841, u 1hsorable Tounsa
Pùthier, céda toute sa propriété à Samuél Gerrard, Jaines Lcgan et Tancrêdo
Boutillier, poir le bénéfice' de ses créandiersmaisM. Boútillet ayant refûsél
charge, elle retotaba sur S Gerrardet James Legat qui éta-et a pr.-.i
eréancrers.
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M.Pothier estima ses dettes à £48132 10s. 9d. et son actif secomposait
du fief La Gauchetière, valant environ £16,000, et dela propriété pour laquelle
M. Dunn entreprit de payer £13,000. De bonne heure en l'année 1842, les syn-
dies entrèrent en communication avec Richard Brown, de Londres, relativement
à la vente à lui de la seigneurie de Lanaudière et du fief Carufel, et ils s'enten-
dirent à -les lui transporter au moyen d'un titre du shérif pour £30,00, franes de
toutes charges.

Pour exécuter leur partie du marché, une poursuite fut intentée contre
Pothier par S. Gerrard qui avança.à même ses propre fonds la somme requise
par le shérif, et il fut entendu entre les syndics que -le titre serait* passé .en son
nom, mais avec la condition expresse que c'était uniquement dans le but de
remplir leur engagement avec M. Brown, et ils Pinformèrent qu'ils étaient préts
à-compléter leur marché, rnais avant *que leur lettre lui fut parvenue la com-
pagnie qu'il représentait s'était dissoute, et il devint insolvable-

Avant l'adoption de ces mesures, les syndics prirent l'avisJégal le plus
avantageux possible (en particulier. de feu Alexander Buchanan, écuyer) sur.
l'obligation dans laquelle se trouvait la succession de M. Pothier de payer le
quint à la couronne vû. qu'ils avaient passé le titre du shérif au nom de S. Ger-
rard, au lieu de le passer en leurs noms comme syndies, et ils furent-informésque
comme la propriété ne serait pas aliénée,. la couronne n'exercerait aucune réela-
mation contre eux.

Depuis le mois de novembre 1842, lorsqu'on essaya de vendre à M. Brown,
jusqu'en Mars 1848, les syndics essayèrent en vain de vendre la propriété, mais
vers la fin de la dernière période, M. Dunn proposa de l'acheter pour 13,000,
sommel uon leur conseilla d'accepter.

*sidéiais qu'il était i tellement important de urettre fin à la spoliation
qü'on fisait du bois de construction dans la seigneurie, et de me débarasser de
Pagence, et d'autres dépenses interminables, qui absorbaient tout le revenu de la
succession, que je consentis à exonérer mon co-syndie de sa part de la perte qui
avait été àncourue s'il consentait. à accepter l'offre de M. Dunn. Il y consentit
et S. Gerrard et James Logan, en leur qualité de syndics,,et (à la sollicitation de

. Dunn) en leurs noms privés, lui transportèrent la propriété comrme ilappert
par un acte passé devant Lacoste et Weekes, notaires publics, en date du 16
mars 1848. Pour Pexécution de sa part de Parrangement, M..Dunn hypothéqua
ses moulins et ses propriétés foncières à Maskinongé, qui sont à, la disposition
de la couronne pour le paiement du quint ou de toute autre réclamation qu'elle
peut avoir contre lui; nais je ne puis en retirer aucune compensation pour mes
peites,.attendu que e vois qu'il a consenti des hypothèques antérieures aux
miennes pour plus que la propriété ne vaut.

Il est maintenant sur lé point de vendre.
Ma sollicitude à protéger les biens de M. Pothier m'a malheureusement

plongé dans des difficultés et des pertes presqu'inonies.
J'ai été obligé d'avancer £12,000 pour exécuter le marché avec M. Brown,

de laquelle somme ainsi que de la somme de £8,000 pour intérêt, pas un denier
ne m'a encore été remboursé. J'ai aussi avancé au-delà de £l,000 pour payer
l'assurance des dépendances contre le feu et pour les autres dépenses inévitables,
laquelle sornme avec celle de £6,000 que la succession de M. Pothier me doit,
je ne puis recouvrer. A part ces pertes, je crains que la tenure seigneuriale qui
sera sous peu modifiée ou abolie, aura l'effet d'affecter et de réduire la valeur
de cette espèce de propriété.

Plutôt qUe d'être exposé à cette accumulation de pertes, je désire céder àja
couronne tout mon droit et ma réclamation sur la propriété vendue à M. Dunn,
pour la somme de £12,000 payable en débentures du gouvernement, portant in.
térêt à six par cent par année, et raehetable dans quinze ou vingt ans.

Par un smblable arrangement je perdrai £8,000, qui me sont dus sur
mes avances pour effectuer une vente à M. Brown, £5,000, qui me-sont dus par

A. 1855.
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M. Dunn qui ne m'a jamais payé un chelin sur son acquisition, et £6,000 que
me doit lasuccession Pothier.

D'un autre côté, la couronne ne peut éprouver aucune perte, car si l'offre
que j'ai faite n'était pas acceptable, je disposerai de la propiété aussitôt que je
pourrai faire rencontre. d'un bon acquéreur.; par cer moyen la couronne sera n-
demnisée du quint seulement sur la vente nominale à M. Dunn.

En conséquence, j'espère humblemeût qu'en considération des pertes oné-
reuses que j'ai éprouvées, et de celles que j'appréhende. par le changement de la
tenure seigneuriale, le gouvernement de sa majesté, -dans sa justice et sa bien-
veillance·ordinaires, voudra bien accéder à la demande de M. Dunn, et l'autoriser.
à me rétrocéder ma propriété,, franche de toute charge et redevance.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,
Motre très obéissant serviteur

(Signé,) S. GERRARD.
L'honorable A. N. Morin, écuyer,

Com. des terres de- la couronne,
Québec.

BuREAu DES TERREs DE LA CouRoNN,
QUEBEc, 4 moW6mbr 1853.

MoNsEUuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du. 27 ultimo,
au sujet de la remise du quint dû sur la seigneurie de Lanaudière, et je désire
vous informer qu'elle sera prise en considération aussitôt que possible.

J'ai rhonneur d'être,
Monsieuir

Samuel Gerrard,
Etc.,

écuyer,
etc., etc.

Montréal.

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) FEUX FORTIER.
Pour le commissaires des terres de la couronne.

MoxraEAr. 31 octobre 1842.

CHER MONlsIEUR -Comme vous vous proposez d'êtreprésent à lavente du
fief Marianne, et de la seigneurie De Lanaudière, et que vous serez aux Trois.
Rivières avant nous, nous vous demandons que dans le cas où quelque chose nous
ermpêcherait de nous trouver à la vente en question, de vouloir bien les acheter
au-nom de M. Gerrard, mais de notre part4 afin de nous mettre en état de ter-
miner nos affaires avec Sir Richard Brown.

Nous vous suggérone P propos de vous entendre avec le sherif pour une
somme fixe raisonnable pour.sa commission, s'il y avait probabilité qu'ils se-
raient portés à un haut prix par les héritiers de la succession Fortier ou par
aucune autre personne partie à un arrangement avec Sir Richard.

Nous sommes,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,
(Signé,) S. GERRARD,

JAS. LOGAN,
Syndics.

-er.

A. 1855.

H. O. Andrews, écuy
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Henry Ogden Andrews, de' la cité de Montréal, dans la province' du Canada,
avocat, ayant été dûment. asermenté, dépose et dit: Que la lettre ou autorisation
précédente est une vraie et fidèle copié -de. l'original 'en sa possession, signé par
Samuel Gerrard et Jarmes Logan, écuyers, comme syndics de la- 'succession et
des biens de Toussaint Pothier, écuyer, et délivré au déposant à lépoque de' la
date d'icelui. Que conformément à la dite lettre ou autorisation donnée au dé--
posant pour agir- au nom des dits syndics comme en icelle mentionné, le dépo-

nst s'est rendu aux Trois-Rivières le jour suivant de sa réception, afin d'être
tsent à la vente du dit fief Marianne aussi appelé Carulel et de la seigneurie
de De Lanaudière annoncée par le shérif du district des Trois-Rivières pour être
vendus à son bureau dans la ville des 'Trois-Rivières, le 3e jour de novembre
1842, et en l'absence des dits syndics d'acheter au -nom du dit Samuel Gerrard,
mais de la part des dits syndicstelque mentionné dans ladite lettre ou autorisation,
les dits deux fiefs et seigneuries afin de permettre aux dits syndics de compléter
leur arrangement avec le dit Sir Richard Brown, savoir: un certain arrangement
fait et passé entre le dit Samuel Gerrard et James Logan, en leur capacité de
syndics au-dit Sir Richard Brown, de Londres, y mentionné et nommé et duquel
arrangemènt le déposant colinait bien le contenu, l'ayant préparé en sa capacité
'rofessionnelle d'avocat, le dit arrangement ayant pour objet entre autres choses,
l'acquisition par Sir Richard Brown des deux dites propriétés, et il fut entendu
que le.dit Samnuel Gerrard deviendrait l'acquéreur des dites deux propriétés à la
dite vente afin de les libérer et décharger de toutes redevances, et de plus pour
transporter et donner au-dit 'Sir. Richard Brown, le- meilleur titre possible à
iceux, et à cette fin-le dit Samuel Gerrard a fait saisir les dites deux propriétés,
a sa propre poursuite, afin de lui permettre - de les. acquérir pour exécuter lar
rangement avec le dit Sir Richard Brown.

Què les dits' Samuel Gerrard et James Logan, syndics comme susdit, de
concert avec un nommé-John B'. Forsyth, alors à Montréal, écuyer, arrivèrent en-
semble aux Trois-Rivières le matin du jour fixé par le dit shérif pour la vente du
dit fief Marianne et la seigneurie de De Lanaudière, et qu'ils furent présents au
bureau di shérif aux Trois-Rivières comme susdit, à la vente des dites deux pro-
priétés, et que là et ,alors le dit Samuel Gerrard acheta en son propre nom les
dites deux propriétés, mais pour. et de la part et au bénéfice des créanciers géné-
ralement du dit Toussaint Pothier, et afin de lui permettre d'exécuter l'arrange-
mer.t susdit avec le dit Sir Richard Brown, comme-susdit.

..Qu'après la dite vente, les dits Samuel Gerrard et James Logan, donnèrent
leur billet promissoire signé par chacun d'eux personnellement, et non par le dit
Samuel Gerrard seul, au-dit shérif des Trois-Rivières, pour le montant des de--
niers d'acquisition des dites deux propriétés à la -vente comme susdit,' et que le.
dit John B. Forsyth, le 'signa aussi comme caution additionnelle au dit shérif
pour le paiement d'icelui, lequel billet est comme suit :

Dix-huit mois après cette date, nous promettons payer à Isaac G. Ogden,
"écuyer, onze mille trois cent quatie vingt quatorze louis, quatorze cbelins-et six

deniers courant, -valeur reçue, avec intérêt à S pour cent, jusqu'au paiement."

(Signé,) GERRARD,
" JAS. LOGAN,
" J B. FORSYTH.

Trois-Rivières, 3 novembre 1842.-

£1.1,304 14s. 6d. courant
" Ci-dessus est une copie du billet donné au shérif'des Trois-Rivières, pour

payer le fief Carufel -et la seigneurie de Lanaudière, achetés au nom de S.
Gerrard, (auquel les titres ont été donnés par le shérif) pour compléter Parran-

" gement entre les syndics de la succession Pothier et Sir Richard Brown."

(Signé,) S. GERRARD,
JAS. LOGAN.
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Et le déposant dit de plus, que le dit memorandur ou écrit au-dessous du
dit billet promissoire ainsi donué au dit shérif des Trois-Rivières, fut écrit par le
dit James Logan, au temps que le dit billet fut écrit et signé, et qu'il fut signé
par le dit Samuel Gerrard et James Logan, en la présencedu déposant aux Tmois
Rivières comme susdit, lesquels billet et memorandum signés'par les dits Samuel
Gerrard et James Logan comme susdit,'sont maintenant en la possession du aé-
posant.

Et le déposant dit de plus, que le dit memorandum ou écrit fut écrit ou
signé par les dits Sarnuel Gerrard et James Logan- dans le seul but de. faire voir,
que quoique les dites deux propriétés eussent été achetées au nom du dit Samuel
Gerrard, que lui le dit Samuel Gerrard, n'avait.aucun droit ou intérêt personnel
en icelles, et qu'icelles appartenaient encore 'aux dits syndics, et qu'elles'ont été
achetées par le dit Samuel Gerrard datis le seul but de compléter le dit arrange-
ment avec le- dit Sir Richard Brown, tel que mentionné dans le dit memorandum.

Et le dit déposant dit de plus, qu'après la vente du fef Maria.nne, et de la
seigneurie de DeLanaudière, et l'acquisition d'iceux en la manière susdite, .afin
d'exécuter et remplir le dit arrangement entre -les dits Samuel Gerrard et James
Logan, syndics comme susdit, avec le dit Sir Richard Brown, le 'déposant pré-'
para en sa capacité d'avocat, Pacte de vente des deux dites propriétés, et tous
es autres documents s'y rattachant, pour. transporter le, dit 'fief Marianne et 'la

seigneurie de DeLanaudière au dit Sir Richard Brown, et'ce qui ne fut jamais
terminé.vu linsolvabilité. du dit Sir Richard Brown. et de.ses-associés, agissant
au nom dudit Brown, comme leur représentant.

Et le déposant dit' de plus, que le dit arrangement ainsi fait et passé entre.
les dits Samuel Gerrard et James Logan, en la dite capacité:de syndics, et le dit
Sir. Richard Brown, avait pour objet le bénéfice des créanciers généralement dut
dit Toussaint Pothier, dont' le dit Samuel Gerrard était le plus 'importànt.. Et
que toutes les choses. comtemplées parle dit arrangement et qui eurent lieu sub-.
séquerment,,et en conséquence d'icelui, et plus 'particulièrement la vente des
dites deux propriétés et l'acquisition d'icelles,.ont été faites en conformité du dit
arrangement, et pour l'exécuter avec le dit Sir Richard Brown, et pour le bénéfice
de la succession du dit Toussait Pothier et de sës créanciers, et pour nulle autre
cause,, comme le déposant le croit véritablement.

1858

(Signé,) H. O. ANDREWS.

Assermenté devant moi en la dite cité de Montréal, ce 30e jour de novembre

(Signé,) J. BELL,
Juge de paix.

MoTrEAL, 1er décembre 1853.
MONSIEUR,-A la requisition de M. Gerrard, j'ai préparé et j'ai maintenant

l'honneur de vous transmettre-un affidavit des faits, se rattachant à Pácquisition,.
en son nom, à' la vente par le shérif du fief Marianne ou Carafel et de la seigneurie
de De Lanaudière, et cela, 'il faut remarquer, dans le seul but de compléter n
arrangement fait par MM.Gérrard et Logan, en leur'capacité desyndics, avec Sir
Richard Brown, deLondres, et pour Pexécuter les propriétés ont été 'achetées a
nom de M. Gerrard.

L'arrangement avec Sir Richard Brown, n'ayant pas été confirmé il n'y a
pas eu changement de propriétaire du fief et de la seigneure, qui put faire peser
le quint sur 'acquisition de M. Gerrard, et qui a été faite pour le bénéfice de la
'succession de M. Pothier,' et dans Pintérêt de ses créanciers généralement, et
plus particulièrement en ce que M. Gerrard en sa capacité de co-syndic avec M.

A. 1855.
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Logan, était même au temps. de l'acquisition à la vente du shérif, déjà en pos-
session des propriétés achetées par lui, en vertu du fidéi-commis de M. Pothier
à eux, et les syndics n'ayant jamais conclu la vente à Sir Richard Brown, ou ne
s'étant jamais départis de la possession des dites, deux propriétés, mais la rete-
nant encore, il ne pouvait pas s'ensuivre de quint.

A l'époque oh 'arrangement avec Sir Richard Brown fut. préparé, feu
Alexander Buchanan, C. R. fut consulté sur la possibilité d'interpréter les trans-
sactions d'une pareille manière, et ce monsieur exprima invariablement une opi-
nion opposée à la présomption de quint, à raison de ces procédures.

On peut remarquer que M. Gerrard loin d'avoir aucun droit personnel ou pri-
vé dans ces propriétés, ne les.a jamais visitées depuis l'acquisition ci-dessus, et ce
qu'il en connait c'est par correspondance.

Quant au transport par les syndics à M. Dann au lieu de Sir Richard
Brown, il est vrai que M. Dunu prit possession des propriétés et qu'il
a depus par la promesse d'un acte de rétrocession, basé sur la raison
qu'il n'a pas payé aucune partie ou portion'des deniers d'acquisition, et qu'il est
incapable de. le faire, mis les syndics de nouveau en possesion de ces proprié-
tés; mais quand on remarquera qu'aucune partie des deniers d'acquisitionn'a
encore été payée par M. Dunn, ce serait un manque de considération de la part
dé la couronne qué d'insister sur le paiernent du- quint. Comrme c'est l'intention
de M. Gerrard de disposer de ces propriétés aussitôt que ppssible, et afin de faci-
litér ce procédé, il est nécessaire qu'il soit informé aussitôt que possible des vues
que le gouvernement entretient relativement à la lettre adressée par M. Gerrard à
vous comme commissaire des terres. de la couronne, afin de permettre à M. Ger-
rard de procéder en conséquence. Une offre a été récemment faite à M. Gerrard,
par mon entremise, pour l'acquisition des propriétés, mais cette offre dépendait
de la remise par la couronne de toute. réclamation et prétention au quint sur
icelles,et il y a une autre proposition d'acquisition en vue, dépendant de la ma-
nière dont la couronne peut envisager cette affaire; si elle est favorable aux inté-
rêts de M. Gerrard, la conséquence sera une vente immédiate des propriétés qui
donnera indubitablement droit au qaint en faveur de la couronne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) HY. Q. ANDREWS.
L'honorable A. N. Morin,

Commissaire des terres de la couronne,
Etc., etc., etc.

Québec.

BUREÂU DES TERRES DE L COURONNE,

QuEBEc, 6 décembre 1853.

MoNsnEUR-fai phonneur d'accuser réception de la vôtre du ler courant,
avec raffidavit et la copie de la lettre raccompagnant au sujet d'une demande par
Samuel Gerrard, écuyer, pour prendre de nouveau en considération la requête
pour remise du droit de quint sur la seigneurie de De. Lanaudière, et je vous in-
forme que ces docunents seront pris en considération en même que la lettre de
M.Gerrard, assitôt que possible.-

J'ai l'honneur d'etre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) FELIX FORTIER,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

H. O. Andrews, écuyer, avocat, Montréal.

A. 18554
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BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Qun.Ec, 27f6vrier 1854.
MoNsmUR,--elativement à votre lettre du 27 octobre dernie, J'ai l'honneur

de vous informer qu'elle a été soumise à la considération du gouvernement, et
que les amendements suivants aux conditions proposées pour le règlement. des
difficultés pendantes touchant la seigneurie de De Lanau ère ont été faits.

Qu'ilne sera pas réclamé de quint sur l'acquisition faite par vous en1842 et
que le quint sur l'acquisition par M. Dunn,. et la rétrocession projetée par lui en
votre faveur, soit remis.

Que vous renoncerez à toute réclarnation sur le morceau de terre indiqué
par les lettres L. M. H. K., dans le diagrame fait par ce département, dont
copie a été fournie par M. Dunn, en décembre 1852, et toute réclamation d'ar-
rérages dus sur le morceau de terre situé à Plentour du grand lac Maskinongé,
et entre les deux lacs au-delà de l'année 1848, et que les conditions attachées à
la reconnaissance du droit du seigneur de De Lanaudière au morceau de terre
situé à lentour et entre les deux lacs seront les suivantes:

Qu'en concédant les terres dans cette partie de la seigneurie, il n'y aura
pas d'autres conditions d'imposées sur les conditions que les suivantes:

I. L'obligation de tenirfeu et lien sur la terre concédée.
11. Celles. d'arpenter et borner la terre concédée aux frais du concession-

naire.
. 111. Celle de payer une rente annuelle (redevance) qui n'excèdera pas en

aucun cas la somme de deux deniers courant, pour chaque arpent en superficie
de. la terre concédée, et si les rentes ordinaires sont actuellement au-dessous des
dits taux elle n'excèderont pas la rente annuelle la plus élevée stipulée ou
payable dans la dite seigneurie, et de stipuler le paiement d'arrérages aux
mêmes taux antérieurs au 1er janvier 1848.

IV. Celle d'exhiber les titres et de passer titres-nouvels, et de payer les lods
et ventes suivant la loi.

V. Celle de moudre au moulin banal le grain produit sur les terres concé-
dées et destinées à Pusage de la famille ou des familles les occupant.

VI. Le droit du seigneur de retraire la terre concédée, dans tous le cas de
ventes ou mutations frauduleuses faites dans le but de frauder tel seigneur ou de
lui faire perdre tout ou partie des lods et ventes ou autres justes droits.

VII. Le droit du seigneur dé prendre dans aucune partie de. sa censive et
aussi souvent que le cas se présentera un morceau de terre, pour la construction
d'un moulin banal et ses dépendances, n'excédent pas six arpents en superficie,en par. lui payant au propriétaire la valeur de la terre et les loyaux coutsè.

La couronne de son côté se fait fort de maintenir les censitaires en posses.
sion des terres qui·pourront avoir été concédées dans le morceau que vous cède-
rez,.et vous serez requis d'abandonner et transporter à la couronne toutes les
réclamations pour arrérages dus sur icelui, la couronne renonçant à toute reclfr
mation contre vous et votre prédécesseur pour fruits et revenus durant le temps
de votre possession.

J'ai en conséquence à vous demander qu'il vous plaise m 'informer aussitôt
que possible si vous acceptez ces conditions.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) A. N. MORIN,

Commissaire des terres de la couronne.
Samuel Gerrard, écuyer,

Etc., etc., etc.
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MO4TrEAL, 2 mar8 1854.

MoNsIEuR,- Jai l'honnêur d'accuser réception de votre lettre du. 27 ultimo,
relativé au règlement de la difficulté touchant 'la seigneurie de De Lanaudière,
et en réponse je désire vous informer que j'accèderai aux conditions contenues
en ce document.

J'ai l'honneur d'êtrç, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) S. GERRARD.'
A l'honorable A. N. Môrin,

Commissaires de terres de la couronne
Etc., etc., éte.

Québec.

DEPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE,

QUEBEc, 8 mca

MoNsIEuR,-J'accuse' réception de votre lettre du 2 courant; aussitôt que
vous aurez informé ce département que la rétrocession de M. Dunn est com-
plétée, les démarches nécessaires seront prises pour exécuter l'arrangement pro-
posé.

'J'ai l'honneur d'étre, monsieur*
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. N. MORIN,
Commissaires des terres de la couronne.

Samuel Gerrard, écuyer,
Etc, etc., etc.

Montréal.

BuREAU, .DES TEREs DE LA oORONN

QUEEtc, 14 mar3 1853.
MoNsIEua--ai l'honneur de vous informer, en réponse aux différentes re-

quêtes que vous avez sotimises, en date du ler mai 1851, 7 et 27 de février et 11 de
mai 1852, de la part de certains habitants de Brandon, de Ste. Ursxile ou Ruisseau
Plate et voisins du lac Mandeville, que le gouvernement a dernièrement pris en
considération leurs demandes, -ainsi que les représentations faites par le ci-de-
vant et présent seigneur de la seigneurie De Lanäadière, et que les arrangements
suivants ont êté arrêtés entre le seigneur et la couronne.

Le seigneur renotide à toute réclamâtion à létendue de terre désignée par
les lettres L. M. H. K. sur le plan fait par ce département, en date du mois de
juin 1852, et dot côpie accompagne la présente, et aussi à tous les arrérages dûs
avant 1848, sur les terres qui entourent le grand lac Maskinongé, et celles qui se
trouvent entre les deux lacs.

La reconnaissance des droits du seigneur De Lanaudière à l'étendue de
terre ci-dessus mentionnée a été faité par le gouvernement sujette à la condition
que dans les titres de concession-des dites terres ancunes obligations et charges
autre que les suivantes ne seront imposées aux censitaires, savoir:

19. De tenir feu et lieu sur la terre concédée.
2o. De faire arpenter et borner les terrea concédées aux dépens du conces-

sionnair.
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3o. De payer une rente annuelle (redevance) qui dans aucun cas ne devra
dépasser la somme deux deniers courant par chaque arpent en superficie de la
terre concédée, et si les rentes ordinaires de la dite seigneurie sont à présent au
dessous de la dite somme, alors la dite rente ne devra pas dépasser la rente an-
nuelle la plus élevée, stipulée ou payable dans la dite seigneurie, mais ne pour-
ra le seigneur stipuler ou. exiger le paiement des arrérages antérieurs au 1er jan-
viér 1848.

4o. D'exhiber les contrats d'acquisition,.de passer titre nouvel, et de payer-
les lods et ventes conformément à la loi.

5o. De moudre ait moulin banal le grain récolté sur les terres concé-
dées, et destinées à Pusage de la famille ou des familles qui occupent les dites
terrres.

6o. Le seigneur aura droit de réprendre (retraire) la terre concédée dans
tous les' cas de ventes frauduleuses ou de mutations faites dans la vue de frau-
der tel seigneur, ounde lui faire perdre les lots et ventes oU autres droits justes, en
tout on en partie.

7o. Le seigneur aura droit de prendre dans aucune partie de la seigneurie-
et aussi souvent que le cas pourra se présenter, un morceau de terre pour la
construction d'un moulin banal et ses dépendances, n'excédant pas six arpents
en superficie en par lui payant au propriétaire la valeur du dit terrain et loyaux
coûts.

A l'égard des individus qui sont en possession, à titre de censitaires, de terre
comprise dans létendue qui se trouve indiquée sur le dit plan par les lettres L. M.
H. K. leur possession sera mainteine pai la couronne, à qui-le seigneur De La-
naudière aura à abandonner et transporter tous les arrérages actuellement: dus.

Vouâ voudrez bieni comntiuiiqùer aî p arfies intéesr s, le résultat de
leurs demandes auprès du gouvernement, afin qu'elles sachent exactement leur
position actuelle vis-à-vis du seigneur De Lanaudière et de la couronne.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé) A. N. MORIN,
Commissaires des terres de la couronne

MornEA.z,, 9 juin 1854.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre une copie notariée d'un acte
de rétroession du fief Marianne et de la seigneurie de De Lanaudière et des dé-
pendances y mentionnées, de M. 0. E. Dunn, fait en rma faveur, conformément
au contenu de votre lettre du 8 mars dernier ; je vous le transmets afin de mettre
à effet l'arrangement proposé dans votre précédente lettredu 27 février 1854.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) S. GERRARD.
L'honorable. A. -Ni. Morin,

Commissaires des terres de la couronne,
Etc., etc., etc.
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ORDRE DE RENVOI.

* AssEMBLI. LEGIsLATIVE,
Jeudi, 12 Octobre. 1854.

Résol,--Qu'un comité de sept membres soit nommé pour s'enquérir de
toutes les accusations portées ou proférées dans cette chambre ou ailleurs contre
des membres de la dernière administration relativement à l'achat de terres publi-'
ques,. au trafic ou achat d'effets provinciaux ou municipaux, ou autres effets on
fonds publics, ou d'actions dans les cheminis de fer, ou à la construction de travaux
publics, soit à l'étranger soit dans cette province, et rèlativement à toutes autres
accusations contre la conduite officielle des dits. membres o- d'aucun .d'eux,
avec instruction de faire rapport avec toule la diligence convenable, et pouvoir
d'envoyer quérir'personnes, papiers et records.

Ordonné,-Que M. le solliciteur-général Smith, M. Smith dé Northumberland,
l'honorable.M. Robinson, M. Lemieux, M. Dorion de Montréal, M. Crawford et
M. Brown composent le dit comité.

A ttesté

W. B. LINDSAY
Greffier de l'assemblée.

Jeudi, 26 Octobre 1854.
Ordonné,-Que le rapport relatif à la seigneurie de Lauzon, présenté le 10

octobre.courant, soit renvoyé au dit comité.

Ordonné,-.Que le rapport relatif à l'affaire en chaneellerie de la. cité- de
Toronto contre Bowes, présenté ce jour, soit renvoyé au dit comité.

Vendred, 2'7 Octobre 1854.
Ordonné,-Que le rapport relatifA la-propriété de la couronne à la Point Lévi,,

présenté ce jour, spit renvoyé au dit comité.1
Lundi,, 12 Mars 1855.I

Ordonn#,Z:Que M. Loranger soitajouté au comité à la place de M. Lemieux
qui a cessé d'être membre du dit comité depuis qu'il a vaqué son siège en accep-
tant une charge.

Lundi, 19 Mars 1855.
Ordonné ,-Que le rapport relatif à un bureau de'poste dans la cité dHarnil-

ton, présenté ce jour, soit renvoyé au dit comité.
Mercredi, 21 Mars 1855.

* 'Ordonné4-Que le rapport relatif aux débentures vendues pour le palais de
justice de. Montréal soit renvoyé au dit comité.

Mardi, 17 Avril 1855.
Ordonné,-Que le rapport relatif à la compagnie d chemin de fer d'Ontario,

Simcoe et Huron, soit renvoyé au dit comité.
Lundi, 28 Avril 1865.

Ordonné,-Que le rapport relatif à la vente de la propriété des Sours Grises,
Montréal, près du pont Victoria, soit renvoyé au dit comité.
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RAPPORT.

Le comité nommé par votre honorable chambre, le douze octobre.dernier,.pour s'en-
quérir des accusations portées. en cette chambre ou ailleurs,. relativement à
l'achat de terres publiques par aucuns membres de la dernière administra-
tion, ou relativement au trafic ou achat qu'ils peuvent avoir fait d'effets pro.-.
vinciaux,' municipaux ou publics, ou d'actions de chemins de fer, ou à la
construction de travaux publics, soit à l'étranger soit en cette province, et de
toutes 'autres accusations contre leur conduite officielle,

A L'HONNEUR DE FAIRE .RAPPORÉ:

Qu'il a adopté les résolutions suivantes qu'il soumet respectueusement à.votre
honorable chambre:

1. ·Résolu,+-Que par la preuve.faite devant ce comité, il est démontré que
certains membres. de la dernière administration ont été intéressés dans l'achat de
terres publiques et d'effets, de la même manière que l'ont été d'autres individus de
la communauté et des membres des administrations prócédentes.

2. Résolu,-Que ce comité, dans le cours de ses. investigations prolongées
sur les matières à lui référées, n'a reçu aucune preuve qui, dans 'son opinion,
puisse maintenir une accusation de corruption contre aucun des membres de la
dernière administration."

3. Résol,-Que ce comité désire exprimer. son. étonnement' que, après
circulation donnée à tant d'accusations de corruption contre les' membres de la
dernière administration, et après une investigation si longue, persomnne n'ait cor-
para devant ce comité, sôit pour proférer aucune telle accusation ou offrir 'quelque
preuve pour la maintenir, et ce comité a 'été forcé de ne compter que sur ses
propres diligences pour. obtenir des informations relativement aux' acusations
dont il s'agit.

Le comité a aussi à soumettre espectueusement les minutes de la preuve faite
devant lui, ainsi que les documents et les papiers que votre comité. ajugés néces-
saires et qui ont rapport aux accusations 'dont il s'est enquis.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

SIDNEY SMITH,
Président7

Chambre de, Comité,
Assemblée Législative,

0 Avril 1855.
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ELI1BERATIONS ET MINUTES DES TEMOIGNAGES.

CHAMBRE DE Comr, Lundi, 23 Octobre 1854.
EN COMITE SUR L'ORDRE DE RENV01 CI-JOINT.

MEMBRES PRESENS:

M. DontoN (de Montréal,)
M. LEMIEUX,

L'HIoN. M. ROBiNsoN,
M. le sol.-gén. SMrrI
M. SmrrH (de Northumberland.)

Lu l'ordre de renvoi.
Sur motion de l'honorable M. Robinson, secondé par M. Lemieux
M. Smith (de Northumberland) est appelé au fauteuil.
Sur motion de M. le solliciteur-général Smith,
Ordonné,-Que le président fasse motion en chambre pour qu'il soit en-

voyé un message à l'honorable- conseil législatif, requérant la comparution des
honorables MM. Ross, Morris (James,) et Mills devant le comité, 'pour être inter-
rogés au sujét du renvoi.

Le comité s'ajourne alors jusqu'à convocation par le président.

Jeudi, 26 Octobre 1854.
LE COMITE S'ASSEMBLE.

PREsENs:.

M. SMITH (de Northumberland,) Président,
M. BROWN,
M. CRAWFORD,
M. DoiomN (de Montréal,)
hM. LEMIEUX,

L O.M. RoBIsON,
M. le sol.-gén. SMrrn

Moses i. Purley, écr., interrogé

'1.-Lhon. M.Hincks.--N'ETES-OUS pas dgent pourla vente desterres de
la couronne pour le gouvernemeÙt de 1a province du Nouveau-Brunswick ?-J'ai
agi pendant deux ans comme député local pour la vente des terres de la couronne'
dans le comté de St. Jean, Nouveau-Brunswick. Etant officier d'émigration pour
la province, je suis au fait de tout ce qui' concerne l'administration des terres de
la couronne dans toute l'étendue du pays.

'2.-Pouvez-vous dire au comité s'il a été d'usage, dans lé Nouvean-Bruns-
wick, que des. conseillérs exécutifs achetassent dés terres de la couronne aux
mêmes conditions que le public en général?-Les conseillers exécutifs ont
toujours acheté comme il leur a plu. Les achats'les plus considérables de limites
de bois pendant plusieurs années ont été faits par des conseillers exécutifs.

A. 1855.

__11
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S.-Le Présiden.tJ.-AVEZ-VOUS jamais entendu mettre en question la
convenance 'de cette pratique ?-Je ne l'ai jamais entendu mettre en question par
rapport à l'acquisition absolue de terres, et je ne' l'ai entendu que dans une seule
occasion par rapport à des limites de bois, parce que la quantité paraissait être
trop éonsidérable-pour un seul individu.

4.-M. -Brown.]-AVEZ-VOUS, dans: le Nouveau-Brunswick, un système.
général pour la vénte des terres de la -couronne ? Si:c'est le cas, dites quel. est ce
système ?-Nous avons- un système général; il y a dans chaque comté du Nou-
veau-Brunswick un député local pourla vente des terres de la-couronne; les ventes
par encan public ont lieu le premier nmardi de chaque mois, à un prix de départ,
et après un avertissement publié pendant trente jours dans la gazette royale.

5.-Est-ce de ces ventes que vous avez parlé dans vos réponses précédentes?
-Oui; il n'existe aucun autre moyen d'obtenir des terres de la couronne dans le
Nouveau-Brunswick, excepté pour les colons pauvres.

6.-Les membres du conseil exécutif exercent-ils quelque influence officielle
sur l'époque ou-le modede ces ventes ?-Les véntes.sont déterminées par la loi;
l'exécutif n'a aucune influence -sur l'époque ou le mode de la vente, mais il
fixe la quantité et le prix de départ. Les limites de bois ne se vendent qu'à
Frédéricton, au bureau des terres de la couronne.

7.-Fixent-il le prix de départ'ou l'époque. de la vente, d'une propriété en'
particulier, ou les réglemens sont-ils généraux, et s'appliquent-ils à toutes les
terres de la couronne ?-Lorsqu'une propriété spéciale' en vente, si
c'est une propriété améliorée, le prix de départ et le temps- de la vente sont fixés
par un ordre spécial en conseil.

8. Les ventes spéciales de biens de la couronne sont-elles fréquentes ?-Plus
ou moins chaque saison, peut-être deux ou trois par année. Des ventes d'em,
placemens de ville, spécialement, ont lieu presque chaque mois.

9. Ces ventes spéciales s'appliquent-elles entièrement aux lots de ville, et
ont-elles lieu en même temps que les ventes régulières de' chaque mois?-ll y a
quelquefois des. ventes spéciales de propriétés améliorées, outre les, ventes,
mensuelles, plus particulièrement par rapport aux, terres des sauvages.

10.-L'exécutif, a-t-il plein' pouvoir de déterminer.le prix de départ des biens
vendus.à,ces ventes spéciales ?-Oui ; et i'l'exerce.

11.-M. Dorión.]-Y A-T-IL quelque règle générale qui exige une évalua-
tion préalable pour que le conseil exécutif fixe les prix de départ des. ventes des
terres publiques ?-Il n'y a.pas de règles générales, mais de temps à autre le conseil
exécutif se .fait faire des 'rapports d'évaluation pour se guider.

1.-Par qui se font ces' rapports ?-Quelquefois par larpenteur-général, et
d'autres fois 'par des:commissäires spéciaux, ou d'utres personnes.

13.-M. Brown.]-EST-IL ,à votre connaissance qu'un membre du- conseil
exécutif ait acheté à quelqu'une de ces ventes spéciales une propriété dont il
avait ainsi ordonné la: vente, et dont il avait fixé le prix: de départ.-Oui.

14.-Voulez-vous bien citer les cas de 'cette nature qui sont venus à votre
connaissance ?-Je me rappelle spécialement des ventes de terres de sauvages
arnéliorées, et d'emplacemens de' pêches, en particulier P'isle' Caraquet, achetés-
par l'hon. Joseph Cunard, conseiller exécutif, il y a environ sept ou huit ans.

15.-Vous rappelez-vous d'autres cas ?-Je ne saurais entreprendre de citer'
des cas 'spéciaux sans consulter. Les conseillers exécutifs achètent comme il
leur plait- aux ventes générales ou spéciales.
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Ordonné,--Que le greffier assigne Sir C. P. Roney, Chev., à comparattre
devant le comité samedi prochain à 10 heures A. M.

Ajourné jusqu'à samedi à 10 heures.

Capital ou fonds du Grand Tronc de chemin de fer,
Samedi, 28 Octobre 1854.

LE COMITÉ SASSEMBLE.
PREsENs:

M.- SMITH (de Northumberland,) Président,
M.. BRowN,
M. CRAWrORD,
M. DoIoN (de Montréal,)

L'noN. M. RomrNsoN.

L'hon. Johkn Ross, orateur du conseil législatif, interrogé
16.--M. le sol. gén. nSith.]-AVEZ-VOUS en votre possession la liste

originale ou une copie des noms des actionnaires de la compagnie du Grand
Tronc de- chemin de fer? Si c'est le cas, pourriez-vous la produire ?-Je suis
président de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, et je produis copie
des diverses listes des actionnaires au capital original.

17.-M. Brown.]-Où fut déterminé le partage original dulcapital du Grand
Tronc?-Je n'étais pas présent au partage, mais je croisaqu'iliut lieu dans une
chambre attachée au comptoir de MM. Baring, frères, et Cié;Bishops-Gate Street,
Londres.

18.-En vertu de quelle instruction se fit la distribution ?-La distribution
se fit sous la surintendance de MM. Baring, Glyn, Thompson, Blake, Hodgson
et McCalmont, la section anglaise du bureau des directeurs. Ily a six directeurs
à Londres; deux.d'entre eux, MM. Baring et Glyn, sont nommés par le gouver-
nement, et les quatre autres sont directeurs actionnaires.' En verta des disposi-
tions des divers actes d'incorporation constituant les différentés compagnies
avant qu'elles fussent fusionnées, et des actes pourvoyant à leur fusion, le bureau
des directeurs chargés de la gestion des affaires de la compagnie doit se composer
de dix-huit. Le.gouvernement en nomme six sur ces dix-huit, et les actionnaires
nomment les douze autres. D'après les dispositions des actes de fusion, les
actionnaires ont:le droit de s'entendre sur le choix des douze dirècteurs, ce qui
fut fait lors de la fusion par ceuxqui représentaientles diverses compagnies
fusionnées. Les actes du Grand 1iric permettent de choisir un tiers des d'rec-
teurs en dehorsdela province.

19.-Comment furent nommés ces directeurs anglais ?-Quatre furent nom-
més par les compagnies fusionnées, et deux par le gouvernement. La chose fut
faite.à Londres par des personnes agissant en vertu de procurations. J'agissais
podr la compagnie dti Grand Tronc-. de. chemin de fer du Canada, propre-
ment dite (la compagnie originale de*Montréal àToronto,) et pour le Grand Tronc
Oriental, conjointement avec J. B. Forsyth et W. Rhodes, écuiers; et seul pour
la Grande Jonction. A. T. Galt, écuier, représentait le chemin du St. Laurent
et de l'Atlantique, et celui de Toronto, Guelph et Sarnia. La grande masse du
capital du chemin de Québec et Richmond a été prise à Londres, et les personnes
qui le possèdent y étaient représentées. Henry Chapman, de Liverpool, William
Chapman, de Londres, John Chapmari, Samuel lMorton Peto, William Jackson,
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George. Pemberton, J. B. Forsyth, William· Rhodes, se trouvaient là, et furent
parties consentantes. Je cite ces noms comme: étant ceux d'actionnaires de la
compagnie du chemin de fer dé Québec et Richmond.

20.-Ces directeurs furent-ils nommés à une assemblée régulière de ces
délégués? et si c'est le cas pourriez-vous produire les minutes de cette assem-
blée?-Il y eut un grand nombre*djassenblées régulières avant qu'òn pût s'entendre
sur les conditions de la fusion. A l'assemblée fiale qui précéda la signature
de la fusion tous- lès directeurs nommés pour agir en vertu du contrat .de
fusion étaient présens, savoir: J. B. Forsyth, W. Rhodes, George Pemberton, A.
T.. Gat, S. M. Peto, W. Jackson,- Thomas Brassey, E. Betts, W. Wagstaff et
M. Swift, son associé.', Cette assemblée eut lieu au bureau de MM. Wagstaff
et Swift, solliciteurs de la, compagnie. à Londres'. Toutes les stipulations de la'
convention furent lues avec soin par J. B. Forsyth, W. Rhodes, A. T. Galt, par.
moi.:même et par chacun des entrepreneurs, et elles furent relues ensuite tout
haut par le solliciteur. M. Pemberton s'y. trouvait aussi, et les entendit lire, et
une fois les stipulations approuvées et consenties, le contrat fut exécuté par
ceux qui étaient présens, et qui avaient été régulièrement autorisés à cet effet,. et
par les entrepreneurs. Je pense que R. ,Stephenson, et A. M. Ross, écuiers,
assistèrent quelques rmomens, et-purent·exprimer-leur opinion au sujet du. contrat
pour le pont. Il n'a pas été tenu de minutes de cette assemblée, parceque les
stipulations de la fusion, et les autres conventions qui ont été signées, constatent
suffisamment ce. qui a été fait.

21.-Le comité.doit-il comprendre d'après cela que MM. Forsyth, Rhodes,
Pemberton, Galt, Peto, Brassey, Betts, et vous-même, et. les solliciteurs de la
compagnie, avez nommé les directeurs chargés de la distribution originale du
capital du Grand Tronc ?-MM. Galt, Rhodes, Pembertôn, et moi, conjointement
avec ceux qui représentaient le chenin de fer de. Québec et Richmond, à. Londres,
convinmes - des termes du contrat de fusion, et choisimes les premiers
directeurs de la compagnie, comme nous avions droit de le faire, en vertu de la
loi. Les entrepreneurs que j'ai nommés favorisèrentla fusion, et étaient à cette
époque actionnaires pour- un montant considérable dans la compagnie du chemin
de fer de Québec et Richmond, et je crois qu'ils le sont ercore. Ils ne s'immis-
cèrent en aucune manière dans le choix des directeurs Canadiens.

22.-Existe-t-il des minutes de quelque assemblée où furent choisis les
directeurs qui devaient présider à la distribution du capital ?-Je n'en ai point en
ma possession, et je ne sache pas qu'il en existe.

23.-De quelle manière les directeurs distribuèrènt-ils le capital?-Je ne
connais rien de particulier à ce sujet,-je n'étais pas présent lors du partage
des actions,-je crois que j'étais à Londres à cette époque.

24.-Dans les . ninutés des directeurs anglais y a-t-il quelque· chose qui
indique le node d'après lequel.eut lieu la distribution?-Je n'ai j'amais vu de
minutes du bureau de Londres, indiquant la manière: dont on se proposait de
faire la distribution, antérieurement à la distribution même.

25.-Les directeurs anglais communiquent-ils leurs minutes au bureau en
Canada, et se trouve-t-il dans·ces minutes quelque ordre pour la distribution du
capi taI ?-Lasection de Londres.du bureau communique ses minutes au bureau
en Canada pour son approbation; je ne me rappelle pas avoir vu d'ordre pour la
distribution des actions, quoique j'aie lu toutes les minutes en différens temps.

26.-Pouvez-vous fournir une liste des personnes auxquelles furent distribuées
les actions originales du Grand Tronc ?-l se trouve une copie de la distribution
originale dans le. bureau à Montréal, et j'en donnerai copie au comité.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.
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Mercredi, 1er Novembre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

-~ PRE~sENs:

M. SMITH (de Nothumberland,) Président,
M. BROWN,
M. CRAWronn,
M. DouRor (de Montréal,)

L'lHoN. M. RoBINsoN,

L'hon. Joh Ross conparait devant le comité, et produit une copie -de la
liste de distribution originale de la série A des actions de la compagnie da Grand
Tronc de chemin de fer, en date du 25 Avril 1853

L'hon. -John Ross, interrogé:de nouveau:
'27.-M. Brown.]-7QUE LLE est la date de la distribution ?-Je crois qu'elle

fut faite le jour même de la date de la liste de distribution, le 25 Avril 1853,
quoique je ne fusse pas présent lors de la distribution.

28.-Le comité remarque que vis-à-vis chaque nom se trouve. un. certain
nombre d'actions,-quelle obligation était attachée à chaque action ?-Chaque
action portait £25 de capital, £12 10s. des bons de la compagnie, et un certifiçat
ou débenture provinciale pour £12 lOs. lorsque la compagie devenait en droit de
les recevoir. Les actions et les sommes sont toutes en cours·sterling.,

29.-Savz-vous s'il fût fait des demandes d'actions, ou si les directeurs les
distribuèrent aux personnes nommées, sans égard aux. dëmandes?-L'avertis.,
sement dans le.Times et autres papiers-nouvelles contenait une formule dedemande
d'actions, et je crois que toutes les personnes dont les noms paraissent sur la liste
maintenant produite, demandèrent à prendre des actions, à l'exception de M. A.
M. Ross, et de M. Hincks. Je ne fis aucune demande d'actions ni pour M. Hineks
ni pour M. A. M. Rossni pour moi-même, etje nesache pas qu'il ait été fait aucune
telle demande de la part d'aucun de ces messieurs. Je refusai de prendre des
actions; et je ne fis aucune demande à cet effet; je m'absentai à dessein de
l'assemblée à laquelle se fit la, 'distribution des actions. 'Mes raisons pour en
agir ainsi étaient, qu'un certain nombre de messieurs canadiens se trouvaient à
Londres, et avaient demandé des actions:pour un 'montant considérable, et qu'il
avait été décidé avant le jour de la distribution, qu'ils' ne pourraient en avoir
'autant qu'ils en avaient demandé. 'Je ne sais pas au juste comment ils se procurè-
rent cette information, mais rnon impression est que.ce fut par lentremisé du
courtier ou des amis du courtier, dont quelques-uns se -plaignirent à moi qu'ils ne
pourraient vraisemblablement pas obtenir autant d'actions qu'ils avaient désiré.
Je dis à ces messieurs que je n'irais pas à l'assemblée, et que je ne prendrais pas
d'actions moi-même. '

30.--Savez-vous pendant. quel,éspace de tems furent publiés les avertisse-
mens pour demandes d'actions ?-Je crois que:lavertissement fut publié pendant
environ trois semaines dans.les papiers-nouvelles, avantile jour de:la distribution.
Le tems était plus court qu'à lordinaire. Je n'ai par devers moi aucune note
exacte du tems: 'ce peut avoir été beaucoup moins que trois semaines.

81.-Savez-vous si' les dernandes d'actions excédèrent le montant à distri-
buer ?--Les demandes d'actions excédèrent, disait-on, de trois ou quatre fois, le
montant à distribuer.

32.-Savez-vous si on rejeta entièrement des demandes d'actions ?-Jé ne le
sais pas.
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33.-Anticipait-on avant la distribution que les actions pourraient obtenir
une prime immédiatement après la distribution ?-Oui.

34.-A quelle prime à1élevèrent les actions ?-Je sais qu'elles obtinrent une
prime, mais je ne saurais en dire le montant.

35.-Quel dépot exigeait-on de payer en argent au moment de la distribu-
tion, et quand devait être payé ce dépot ?-On exigeait un dépot de £5 par action,
et 20 par céit sur chaque classe de débentures (savoir, £10 sterling pour chaque
action.) Il devait être payé entre le 25 avril et le 3 mai.

36.-Le comité remarque dans la liste le nom de l'hon. Francis Hincks,
M. P. P., comme ayant reçu 1008 actions, ou du capital pour un montant de
£50,400 sterling, sur lesquels £10,080 furent payés en argent le 3 ynai; s'a'git-il
du ci-devant inspecteur-général?-Il s'agit du ci-devant inspecteur-générai du
Canada.

3.-M. le sol.-gén. Smith.]-SAVEZ-VOUS qui paya les 20 par cent sur
les actions de M. Hincks ? ou savez-vous si M. Hincks connaissait la chose dans
le temps ?---Je ne sais qui paya les 20 par cent, et je sais que M. Hincks ignorait
la chose dans le tems.

38.--Combien de tems a-t-il continué à être le propriétaire de ces actions?
-Je ne pense pas qu'il l'ait, jamais été.du tout. Je désire mentionner, pour
l'information du comité, qu'à une assemblée des directeurs de la section de
Londres du bureau, tenue après la distribution des actions au bureau de M.
Chapman, No. 2, Leadenhali Street, je soumis à la considération des directeurs de
Londres unprojetdemémoire soumis par les représentans de la compagnie du grand
chemin de fer occidental à Londres, à laquelle assemblée le mémoire en question
fut lu et approuvé, et. recommandé à l'approbation du bureau canadien des
directeurs du Grand Trone. Après cette approbation, Joseph Lawrence, écr., le
courtier de la compagnie, vint et lut la liste de distribution, les paiemens faits à
compte, et plusieurs lettres de diverses personnes de Londres, se plaignant de la
petite part qu'elles avaient eue au partage des actions. M. Lawrence dit pour
réponse que les demandes excédaient le montant de trois ou' quatre fois, je ne me
rappelle pas lequel; je mentionnai alors la part qui paraissait avoir été assignée
à M.. Hincks, et 'je dis que j'étais bien sûr que M. Hineks préfèrerait voir les
actions qu'on mettait à son nom distribuées aux personnes mécontentes, et dont
linfluence pouvait être utile. M. Glyn me fit observer qu'il fallait- avoir des
actionnaires en. Canada, et qu'un certain nombre de messieurs canadiens s'é-
taient, déjà plaints de ce que la part qu'on leur fesait n'était p as suffisante. M.
Peto me fit la même. observation. Je 'n'entendis plus parler des actions en
question à venir au mois de septembre ou d'octobre de Pannée dernière, où M.
Hincks vint à moi avecune gazette dans laquelle il. était 'dit qu'il 'avait reçu
£50,000 de capital, et me déclara qu'il ne connaissait pas ce dont il s'agissait.
Je lui dis alors ce qui était arivé, tel que je viens de le raconter. Il me dit qu'il
ne voulait avoir rien à faire avec le capital, et qu'il allait immédiatement écrire
à Londres à ce sujet, ce qu'il fit, je présume. Je me rencontrai avec lui à
Montréal peu de tems après; nous allâmes ensemble au bureau du chemin de
fer, dans la. vue de- savoir s'il s'y trouvait quelque liste venue du bureau de .
Londres, dans laquelle le nom, de M. Hincks paraîtrait parmi les actionnaires.
Je le vis examiner des papiers, et il me dit ensuite qu'il avait trouvé son nom
sur la liste maintenant produite, avec le montant mentionné vis-à-vis. Entre
l'époque mentionnée plus haut, pendant que j'étais à Londres, et l'époque où M.
Hincks me parla comme je viens de dire, il ne s'était rien passé à ma connais-
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sance qui pût avoir l'effet de faire distribuer les actions suivant ma suggestion.
Je ne sais pas et je ne crois pas que M. Hincks ait jamais eu plus à faire avec
les actions qu'aucun des membres de ce comité. M. Hinckg n'a pas été du tout
en Angleterre entre le 1er décembre 1852 et le 1er décembre 1853.

39.-M. Brown.] -IL parait par la liste de distribution que ces actions
furent données à M. Hincks le 25 avril 1853, et que le dépôt de £10,080 sur les
actions fut payé le 3 mai; êtes-vous resté sous Pimpression, après votre entrevue
avec M. Hincks en septembre ou octobre, qu'il n'avait jamais entendu dire
jusqu alors que ces actions lui avaient été données en partage, ou que £10,080
avaient été versés en son nom dans la caisse de la compagnie ?-Oui, ça été mon
impression.

40.-Pouvez-vous spécifier plus particulièrement la date de cette entrevue ?-
e puis dire sans hésiter que c'était le dernier de septembre ou au commencement

d'octobre.
41.-Quand eut lieu votre retour d'Angleterre ?-Je suis revenu d'Angleterre

en juin 1853.
42.-N'aviez-vous pas examiné la liste de distribution avant de quitter

l'Angleterre ?-Non, je ne l'avais jamais examinée.
43.-Ne saviez4vous. pas que M. Hincks avait eu les actions en question, et

que le dépôt avait été fait ?-J'ai déjà dit dans ma réponse No. 27, tout ce que je
connais relativement à la part faite à M. Hincks. Je ne connais rien du paiement
de l'argent, à l'exception de ce qui appert de la liste de -distribution ·dont copie
est maintenant produite.

44.-Entrel'Pépoque de votre retour en Canada, en juin, et votre entrevue-.
avec M. Hincks, avez-vous jamais mentionné à M. Hincks ce qui s'était. passé
entre vous et M. Lawrence au sujet des actions réparties à M. Flincks ?--Je ne le
pense pas, parceque je me rappelle trop bien- la.surprise de M. Hincks orsqu'il
me parla au sujet de cette affaire.

45.-Quelle est la date de cette assemblée qui eut lieu à Londres, et à laquelle
M. Lawrence fit la remarque dont vous avez parlé ?-Je pourrai trouver la date,
et je vous la donnerai.

46.-M. Lawrence> ou M. Glyn a-t-il, à cette'assemblée, déclaré que-'les
actions en question avaient été mises au nom de M. Hincks simplement en sa
qualité d'agent, pour d'autres'. personnes, du Canada,, et non dans son intérêt.
individuel?-Je n'ai rien entendu mentionner à l'assemblée dont je parle qui pût
me porter à croire que ces actions étaient données au profit de M. Hincks,,et j'ai
dit tout ce que j'avais entendu dire sur le sujet. Mon opinion est -que ces actions
étaient destinées à être distribuées parmi les capitalistes Canadiens.

47.-Fût-il mentionné à l'assemblée par quelqu'un des messieurs présens,
que les actions réparties à M. Hindks devaient être distribuées en Canada ?
férai cela de ce que j'entendis mentionner à M. Glyn et à M. Peto, et je compris
qu'il devait en être ainsi.

48.-Fût-il. mentionné à l'assemblée par 'quelqu'un des messieurs présens
que ces actions n'étaient pas pour le bénéfice de M. Hincks ?-Non, cela ne fut
pas mentionné.

49.-Qui devait avoir la prime sur les actions ?-Je lignore.
50.--Veuillezmentionner les noms de toutes les personnes-résidant en Canada

ou ayant des' rapports immédiats avec le Canada, auxquelles furent données des
actions, et le·nombre d'actions qui leur furent distribuées respectivement ?
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EXTRAIT de la. distribution de la série A des actions de la compagnie
du Grand Tronc de chemin de fer.

Nom.

Edward Blurstal....
J. B. Forsyth.......
G., B. Symres.......
A. Simpson ........

W. H. Tilstone.
James Bell Forsyth...
Capt. W. Rhodes...
J. E~urstall..... .;
George Pemberton..
George Pemberton..
AlexanderGillespie.
Robert Gillespie... .
Robert Gillespie,jr...
Alex. M. Rosm......
Alex. M.- Rose.......
Hon. F. Hineke.....
C. P. Roney........

Résidence.

De Québec, (soin de W. Chapman.) 12
De Qué,bec, (soin de W. Chapman.) 72
De Québec, (soin de W. Chapman.) 12
De Montréal, British Hotel, Cock- 72

spur Street............48
De Québec, 8 Grt. St. Helens St. 96
Conservative Club............96
United Service Club............96
British Hotel, Cockspur Street.... 96
Alderman's Walk, New Broad str. .2

do do do .. 96
do do do .. 96
do · do do. .. 48
do -do do . 48
do do do .1008
do do do .. 1008

-do- do do

Dubli7 -

Montant des bons
distribués. .

Co
g >mpa-

nes.

900
900
900
900
600

1200
1200
1200
1200
1200
1200
1200
1200

600
600

12600
12600

-6001

Gouver-
nement.

900 1853.
900 25 avr.
.900 do"
900 .
600 " "

.1200 4 "

1200 " "

1200 " "

1200 " "

1200
1200 " "

.1200 " *"

1200 "' :"
600 " "i
600 " "i

12600 "
12600 " "

600 "s

51.-Les livres d'actions de la compagnie- sont-ils tenus ici ou à Londres ?-
Ils sont tenus en double, une copie ici et une autre en Angleterre;, lés livres de
transfert sont aussi enduplicai.

52.-Les actions données à M. Hincks sont-elles encore dans le livre des
actions, ou ont-elles été transférées ?-Elles ne paraissent pas sur -le régistre des
actions en Canada. Je ne sais pas si. elles se trouvent ou non dans ceux d'An-
gleterre ; elles n'ont jamais été inscrites dans aucun des livres tenus en Canada,
à l'exception de ce qui appert de la liste du capital ôriginal, dont copie est main-
tenant produite.

53.-L'argent payé sur les dites actions a-t-il été
à la personne qui l'a déposé ?-Je lignore.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

reinboursé par la compagnie

A. 1855.

Date
de la
distri-

bution.

Date du
paiement.

Mon-
tant
payé.

720
720
120
120
4801
960

- 960
-960
960
120
960
960

-480
480

10080
10080

480

1858.
3 mai.

" "

tg di4

" 44

.t " "

"d d

"9 "4

"g "d

à 1
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Samedi, 4 Novembre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENS:

M. SMITH (de Northumberland,) Président,
M. BRowN,
M CRAWFORD,
M. DoRioN, (de Montréal,)

L'HoN. M. ROBINsoN, 
M. le sol.-gén. SxirH.

L'honorable John Ross, interrogé de nouveau:
54.-M. Brown.]-FUT-IL envoyé des notifications aux personnes qui

reçurent des actions, après que la distribution fut terminée ?--Je ne le sais pas,
mais je le suppose.

55.-Quel motif avez-vous de le supposer, le savez-vous ?--J'ai entendu lire
la liste de distribution par M. Lawrence, subséquemment à la distribution, men-
tionnant les montants versés par les parties. qui avaient obtenu des actions en
Angleterre, et je ne sais comment elles auraient pu connaître ce qu'elles avaient
à payer si elles n'en avaient. pas reçu d'avis. J'ai omis de mentionner dans un
interrogatoire que-j'ai déjà subi, le nom de M. Alexander Gillespie, de Londres,
de la maison de Gillespie et Cie., comme étant prèsent à la signature finale des
stipulations. Il représentait. la compagnie de Toronto, Guelph et Sarnia, par
laquelle il était autorisé à:agir conjointement avec A. T. Galt, et ils exécutèrent
tous deux les stipulations nécessaires. de la part de cette compagnie. Durant
plusieurs mois avant la fusion il avait en de fréquentes conférences avec M.
Gillespie, M. Forsyth, le capitaine Rhodes, M. Pemberton, et M. Galt, à mes
logemens, touchant les termes des divers contrats et la fusion des diverses compa-
gnies formant maintenant la compagnie du Grand Tronc de chemin dé fer; et
dans deux ou trois occasions M. Forsyth et le capilaine Rhodes, qui-se trouvaient
absents de Londres, furent, à ma réquisition, mandés à ces conférences, pour qu'ils
pussent ·être consultés, et qu'on pût obtenir leur approbation. La consommation
finale de la fusion par le contrat devait être soumise à P'approbation des diffé-
rentes compagnies du Canada. Cette convention fut ainsi soumise.et approuvée
après avis public régulièrement donné, par les diverses compagnies, à des assem-
blées des actionnaires'et des directeurs convoquées à cet effet. Les directeurs
de la compagnie du Grand. Tronc de chemin de fer, à Londres, étaient
Thomas Banng,de la maiso'n Baring, Frères, et Cie., George CarrGlyn,de la maison
Glyn, Mills et Cie., H. Wallaston Blake, directeur de. la. banque d'Angleterre,
Kirkman D. Hodgson, directeur de la banque d'Angleterre, Robert McCalmont,
et léchevin Thompson,'directeurs-de la banque d'Angleterre, (décédés depuis.)
MM. Baring et Glyn furent priés d'agir comme directeurs nommés par le
gouvernement, et de suggérer les noms des autres directeurs qui pourraient
agirý avec eux à Londres. • Il y avait une autre, personne à P'assemblée
qui eut lieu au bureau de M. Wagstaff: M. Lloyd, de King's Court Temple,
avocat éminént de chemins de fer, et possédant beaucoup d'expérience dans ce
qui concerne le réglement des conventions entre les compagnies de chemins de
fer. 72,464 actions furent distribuées, sur lesquelles fut payé un dépôt de £5par
action, à Peïception de 816 actions sur lesquelles, le -4épôt n'était pas ·exigéà
cette.époque. * Il a été payé. à venir à ce jour £851,847 10s. sur les actions de-la
compagnie, .£544,510 sur les bons de la compagnie, et il a été déposé entre les
mans des agens de la province £747,680 sur les débentures du gouvernement.

A. 1855.
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A.. T. Galt, Écr., membre de la chambre, interrogé:
56.-L'honorable M. Ross.]-ETIEZ-VOUS a. Londres en 1853, et qu'y

faisiez-vous ?-Jy étais comme représentant la. compagnie du chemin de fer du
St. Laurént et de PAtlantique, la compagnie de l'Atlantique et.du St. Laurent, et
la compagnie de Toronto et Guelph, dans -la vue de procurer la fusion des dites
compagnies avec la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer. J 'arrivai en
Angleterre vers le 4-janvier 1853, et j'en repartis en mai suivant.

57.-Combien.de tems durèrent les négociations avant que la fusion pût être
obtenue ?-Depuis lépoque de mnon arrivée jusqu'à l'exécution de lacte de fusion,
le 12 avril.

58.-Avec qui avez-vous conféré comme représentant les autres cornpagnies
fusionnées avec celles que vous représentiez vous-même ?-Je conférai avec l'bon.
John Ross comme président de la compagnie du Grand-Tronc.; avec MM. Rhodes,
Forsyth et Pemberton,' comme. représentant cette compagne et'la compagnie du
Grand Trone Oriental, et avec M. Alexander Gillespie, agissant avec moipour la
compagnie de Toronto et Guelph.

59.-Où se tenaient ordinairement ces conférences ?-La première assemblée
officielle eut lieu aux chambres de M. Ross, au Britisk Hotel, mais la plus grande'
partie des assemblées. se tinrent aux bureaux de MM. Swift et Wagstaff, sollici-
teurs, Great George Street, Westminster.

60.-Avez-vous assisté à la distribution -des actions, et avez-vous.demandé
à en prendre, ou en avez-vous reçu ?-Je n'ai pas assisté à la distribution; je
n'ai- pas dermandé à prendre des actions, parceque je voyais quebeaùcoup de
personnes désiraient en avoir, et que dans ma position je ne voulais pas les en
priver: et je n'ai reçu aucune pattie des actions.

61.-Est-il.ou non à votre conaissance que beaucoup de personnes aient été
mécontentes parce qu'elles ne purent obtenir autant. d'actions qu'elles auraient
désiré en avoir ?-Plusieurs messieurs, particulièrement de ceux qui sont en
rapport avec le Canada, me parurent fort rnécontens de ne pouvoir obtenir autant
d'actions qu'ils raumient désire. -

62.-Est-il ou non à votre~connaissance que ce soit des raisons de, cette
nature qui rm'engagèrent à ne. demander aucune partie des actions, suivant que
je vous l'ai exp rimé dans le tems ?-J'eus plusieurs conversations avec M. Ross
au sujet de la distribution des actions, et il était bien certainement d'opinion que
toute demande d'actions faite par lui aurait un effet préjudiciable pour la compa-
gnie, en créant du rmécontentement- chez ceux qui ne pourraient obtenir le
montant désiré.

63.-Où furent exécutées la fusionet les autres stipulations s'y rattachant, et
quelles étaient les personnes. présentes ?-Les, conventions en question furent
toutes exécutées au bureau de MM. Swift et Wagstaff, Great - George Street,
Westmiüster; toutes les personnes dont les noms sont apposées aux conventions
étaient présentes, et je crois que M. Lloyd, et MM. Swift et Wagstaff s'y
trouvaient aussi.

64.-Les entrepreneurs s'immiscèrent-ils en aucune manière dans la nomi.
nation des directeurs canadiens ?-Je ne sache pas qu'ils s'y soient immise
excepté moi, qui fus forcé de m'en mêler comme représentant les compagnies
quoique intéressé dans un contrat pour la cornpagnie de Toronto et Gdelph -.

65.-Les entrepreneurs anglais se sont-ils ou non immiscés de -qielquë
manière dans la nomination des directeurs canadiens ?-Pas ma connaissance
t d'après les conversations que j'ai eues avec eux je conclus qu'ilsie piiént

pas d'intérêt à laffaire.'
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66.-Avez-vous communiqué le fait de la fusion à quelque personne en
Canada, et si c'est le cas par quel moyen ?-Je correspondais régulièrement avec
les directeurs des compagnies que je représentais, les informant en détail de tout
ce qui arrivait durant les négociations. Du moment que la fusion fut effectuée,
j'écrivis au long aux parties.intéressées, et je crois que j'écrivis aussi au bureau
du télégraphe à Halifax,,.enfermant un rmessage pour annoncer le fait à la com-
pagnie à Portland, à Mr. Holmes, vice-président de la compagnie du chemin de
fer du St. Laurent et de l'Atlantique, à Montréal, et à la compagnie de Toi-onto et
auelph, à Toronto, aussi bien qu'à mon.associé, M. Holton.

67.-M.:le sol.-gén. -ith.-AVEZ-VOUS informé M. Hincks du montant
des actions qui étaient inscrites% son nom, et quand ?--Je ne savais pas qu'il eût
été donné des actions à M. Hincks.

Sur motion*le M. Brown, il est-

Ordonné, i-4e les témoignages pris devant ce
par jour pour l'usage des membres du comité.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

comité soient imprimés jour

Jeudi, 16 Novembre 1854.
MEMBRES PREsENs:.

M. SMITH (de Northumberland,) Président
M. DORION, (de Montréal)
M. le sol.-gén. SMITH.

A la demande de l'hon. J. Ross, il est ordonné que le capitaine Rhodes et
. Forsyth, écr., soient assignés pour compaiaître devant le comité demain

à 11 heures A.M.
Ajourné faute de quorum.;

Vendredi, 17 Novembre 1854.
LE COMITE S'ASSEMBLE.

PREsENs

M. SMITH (de Northumberland,) Président
M. LEMIEUX,
M. BROWN,
M. DoiroN, (Montréal,)

Actions dû Grand Tronc de chemin de fer
John Bell Forsytis, écr., interrogé:
68.-L'hon. M. Rosi]ETIEZ-VOUS en Angleterre lorsque le prospectus.

du Grand Tronc fut publié et agissiez-vous comme, agent et directeur de quel.
qu'une des compagnies fusionnéeset' maintenant connues sous le nom de la
compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada -Jétaisen-Angeterre
oragne le prospectus fut publié, et j'agissais comme directeur et agent autorisé

vrl chen des Trois Pistoles, oule Grand Trónc Oriental avec le apitaine
es- qtefM. pRoss.ù .11 s î"
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69.-Fûtes-vous consulté dé teins à autre. touchant les stipulations de la
fusion en question, et par qui ?-Je fus' consulté à diverses reprises par M. Ross,
M. Chapman, et M., Galt, et. d'une manière amicale, plutôt qu'officiellement,
excepté dans une seule occasion, où il y avait une assemblée -pour régler le prix
du fer.pour le chemin et clore le capital de la compagnie afin que le prospectus
pût être publié -au complet.

70.-N'y eut-il' pas de fréquentes consultations à ce sujet aux chambres de
M.:Ross, et auxquelles vous étiez prié d'assister ?-Oui;.mais ces -.Assemblées
n'étaient pas des assemblées régulières, et: ne se tenaient à aucune heure déterrmi-
née. Il en était donné avis verbalement.

71..'-Avez-vous, ou n'avez-vous pas été consult6 touchant le réglement final
des contrats, et n'avez-vous pas assisté au bureau de MM.- Swift et Wagstaff,
solliciteurs de la compagnie, pour les lire et les exécuter, et n'en avez-vous pas
pleinement, approuvé le tout, comme une dés parties auxdits contrats?-Pendant
plusieurs semaines nous eàmes, M.' Rhodes,. M. Ross et moi, des comrùunications
fréquentes, je pourrais dire journalières, sur les termes de la fusion et à une de
nos réunions, où se trouvaient M.. H. Chapman, de Liverpool représentant un
grand nombre des actionnaires du,chemin de fer'de Québec et Richmond, aussi
bien que M.. Galt, j'objectai fortement ·à ce que le capital du chemin de'.
fer du St.-.Laurent et de l'Atlantique fut pris au pair de la valeur cotée au marché,
mais' mon objection fut mise de côté, et comme je désirais de tout 'coeur la con-
struction de la ligne entière, je' me désistai -'t* me rendisensuite au bureau de
MM. Swift et Wagstaff, solliciteurs de la compagnie, où on me montra le prospec-
tus, ainsi que les contrats, auxquels je donnai mon approbation.

72.-Vous avez parlé d'une' assemblée où vous assistiez, dans la vue de fixer
le prix du fer requis pour les lisses et les ponts, pensez-vous ou ne pensez-vous pas
que larrangement fait alors était avantageux pour la compagnie ?---Je considère
qu'il était très avantageux.'

73.-La fusion pouvait-elle ou non 'tre conclue sans prendre le chemin de
fer du St. Laurent et de l'Atlantique comme partie au projét, aux termes énoncés
dans l'acte 'e fusion ?-C'était mon opinion que la fusion ne 'pouvait se faire
sans prendre lé' cherin de fer du'.St. Laurent et de l'Atlantique au pair.de la
valeur, et c'est cette conviction qui m'engagea à retirer les. objections dont j'ài'
parlé dans ma 'dernière réponse.

74.-M. Brown.]-COMMENTauriez-vous pu, en maintenant vos objections,
empêcher lafusion de:se faire ?-J'étais d'opinion qu'à moins que les chemins ne
fussent réunis les actions ne seraient pas prises, et je pensais de plus qu'il y avait
beaucoup de 'force dans Pargument, qu'en autant que le chemin de Québec et
Richmond n'avait pas fait d'arrangement avec le St. Laurent et l'Atlantique,
pour les priviléges nécessaires. au fonctionnement de 'la' route, le capital d'un
chemin presque achevé, quoique à 65, était égal à celui du chemin de Québec et
Richmond, qui quoique nominalement au pair, n'y serait pas resté, s'il avait été
connu que le chemin de Québec et de Richmond, n'avait pas fait d'arrangemens
pour lusage de la ligne de Richinond à Montréal.

75.-M. Ros]-APRES la publication du prospectus de fusion les eniandes
d'actions furent-elles très donsidérables ?-Oui, elles 'le furent.

76.-Est-i" à votre connaissance -que certaine messjeurscmanadiens à Londres
aient été mécontens de las petite part d'actions qui. leurfut réserirée ?-Oui; E
Pemberton, M. Lemesurier, le.' capitáine Rhodes, M. Buistall M. Symes, M.
Simpson et moi-même, qui étions alors à Londres, pensions tous que le publib
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canadien était privé d'une occasion de prendre des. actions dans une entreprise.
que nous pensions alors, et que je pense encore, devoir être très avantageuse ; et
le capitaine Rhodes et moi fimes de fortes représentations à M. Chapman, le
secrétaire de la compagnie; aussi bien qu'à M. Jackson.

77.-M.- Brown.]-CHACUNde ces messieurs ne reçut-il pas aussi bien que
s une part des actions '?-Oui.
78.-Connaissez-vous 'quelque' Canadien, qui ait demandé à prendre des

actions et qui. ait été refusé ?'-Je ne connais aucun Canadien qui ait été refusé ;-il y
en avait très-peuà Londres dans le tems, à part ceux que.je viens de mentionner;
mais aucun de' ces derniers ne put avoir ce qu'il demandait.

79.-Combien:d'actions demandiez-yous,' et combien avez-vous obtenu ?-Je
ne me rappelle pas -combien. je demandais, mais on m'en donna d'abord 160 ou
environ, et lorsque j'eus manifesté. mon mécontentement, 'on ajouta 100 autres, et
je crois que tous les autres.Canadiens furent traités de la même manière..

80.---Saez-vous combien d'actions .les autres demandaient, et combien il
leur en fut donné. ?-Je l'ignore, :mais quelques-uns eurent exactement la même
chose que moi.

81.-L'hon. M. Ross. -AVEZ-VOUS reçu du secrétaire de la compagnie à
Londres quelque exposé des raisons qui ont fait .adopter la mesure dont vous
vous êtes plaint, ainsi queles autres messieurs déjà mentionnés, relativement à. la
distribution.. des actions, et. si c'est le cas,, quelles sont ces: raisons.?-M.
Chapman 'me donna comme raison, que nous Canadiens recevions tant d'avantage'
du chemin que ious ne devions pas. élever de difficultés sur la distribution du
capital.

82.-Est-il à votre connaissance que quelque partie du capital ait été réservée
pour êtredistribuée en Canada ?-La seule.chose qui soit venue à ma connaissance
c'est que M. Jackson dit qu'il serait réservé des actions pour être distribuées'
en Canada.

83.-M. Brown.] -M. JACKSON, M. Peto et les autres entrepreneurs n'eurent-
ils pas une large part des actions ?-Je n'en connais pas le montant, mais jai
toujours cru que c'était 'un :montant considérable.

84.-L'hon. M.. Ross.]-N'AVEZ-VOUS pas quitté l'Angleterre peu de
jours avant la distribution, et à votre départ, les actions étaient-elles au-dessus ou
au-dessous du pair ?-Je partis immédiatement après la distribution, et les actions
étaient alors à l ou 2 de prime,. et j'en achetai- cent à lI de prime.

85.-Avez-vous su depuis que les actions étaient tombées au-dessous du pair
immédiatement après votre départ, c'est-à-dire, trois ou quatre jours 'après?-.
Je sais que les actions tombèrent a-dessous du pair aussitôt -après mon départ
d'Angleterre, et qu'elles n'ont jamais été au pair depuis.

86.-M. Jrown.]-QUf a nommé les directeurs anglais du Grand Tronc de
chemin de fer ?-Je Pignore, mais lorsque je vis leurs noms dans le prospectus je
fasconvaincu qu'il'était impossible de trouver un corps d'hommes plus influens.

87.-Qui a déterminé la ruanière dont se ferait la distribudes
actions du Grand Tronc?-.Je l'ignore absolument.

88.-Qui a présidé à la distribution du capital ?-Je ne sais pas, mai je
pense que ce fut lé bureau.

89.-Saez-vous sur quel principe sefi ladistribution ?-Non,mais jecrois que
ce pnncipe était mauvais, parcequela réserve qu'on fesait pour le Canada n'était
pas suilisante.
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90.-Connaissez-vous quelque Canadien à part ceux ·que vous avez déjà
nommés, qui -se croie lésé faute d'avoir pu obtenir des actions?-Non, mais si
es actions avaient été à.une prime, je ne connais pas un seul Canadien quin'eût

pas dû se croire lésé.
9.1.--L'hon.· M. B2oss.]-NE. savez-vous pas, d'après vos communications

avec moi-même à cette époque, que la. section canadienne de là. direction fut
-arrangée de manière. à ce que les divers chemins fusionnés fussent jùstementrepré-.,
sentés, ainsi que la section du pays que devaient. traverser les ditî chemins, le-
directeurs étantchoisis dans les différens bureaux. des compagnies respectives
antérieurement à la fusion, etn'avez-vous pae, été prié par .moi de devéniiun des
directeurs ?-J'ai en diverses.communications. avec M. Ross au sujet des per-.
sonnes les plus propres à faire partiedu bureau, pour ce qui regardait le Canada.
On m'offrit une place dans le bureau, mais je me.désistai de mesprétentions. err
faveur d'im autre. Les directeurs, si j'ai .biencompris M.. Ross, devaient dom--
prendre des personnes des deux sections del a Province, en conséquence dece que-
la ligne du. chemin fusionné -traversait cesd eux sections, sans perdre devue
l'ancien bureau.

Ajourné à lundi à 1l heures A. M.

M.

Ajourné,

MEMBRES PRESENS:

SMITH, (de Northu.mberland:) Président,
M. CRïWFORD,
M. DoRION, (de Montréal.)

faute de quorum, à demain à 11 heures A. M.

Mardi, 21 Novembre
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRESENs

. SMITH, (de Northumberlandy Président,
M. BR.OWN
M. CRAWFORD,
M. DoRIor, (deMontréal,)
M. LEMJEUX

L MT R mNsO

Le co

Ajour

1854.

mité délibère quelque tems, et s'ajourfie à jeudi prochain à 11 heures

Jeudi, 23 Novembre 1854.
MEMBREs PRESEMa :.

M. SMITH (de Northumberland,) PrŠsident
M. BuowN,

M. CRAWFORD.
né, faute de quorum, demain à Il heures

A. 1855.
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Vendredi, 24 Novembre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRESENS

SMITH, (de Northumberland,) Président,
BRoWN,
CRAWFORD

Sir C. P. Roney comparaît devant le comité, et à
M. Ross, son examen est remis à un jour futur.

Ajourné à mercredi prochain, à 11 heures A. M.

Merri

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

la demande de l'honorable

edi, 29 Novembre 1854.

PREsENs:

M. SMITH, (de Northumhërland,) Président,
M. BRowN,
M. CRAWFORD,
M. DoRnoN, (de Montréal,)

L'HON. M. RoBINsoN,
M. le sol.-gén. SMrTH

M. Brown met devant le comité une série de questions qu'il propose de sou-
mettre à Thomas Baring, écr., de Londres, Angleterre, en le priant d'y répondre,
lesquelles sont comme suit:

Questions à poser à Thomas Baring, écr., de Londres:

l.-1.--Comment êtes-vous devenu directeur de la compagnie du- Grand Trone
de chemin de fer du Canada? Quand et par qui vous a-t-il été d'abord proposé
de devenir directeur ?-En vertu de quelle autorité avez-vous été nommé?

2.-Quand eut lien la première assemblée du bureau anglais des directeurs
3.-Quand et où se fit la distribution des actions, et quelles étaient les per-

sonnes présentes alors?
4.-Quel était le noibre des personnes demandant des actions, et quel était

le nombre des actions demandées? Auriez-vous la bonté de fournirau comité une
liste des demandants originaux?

5.-S'attendait-on que les actions obtiendraient une prime considérable, et
psez-vous que l'attente de la réalisation de cette prime ait engagé dès personnes
à demander des actions?>

6.-Sur qiuel principe fut distribué le capital, et y a-t-il quelque minute du
bureau anglais des directeurs sur le sujt?: Y eut-il-des demandes de rejetées; et
si c'est le cas, se trouvait-il des canadiens parmi ceux qui furent refusés ?-

7.-Y eut-il'des actions de données à des personnes, sans qu'elles les eussent
demandées? Si c'est le cas, expliquez la chose, et donnez-en la raison.

8.-Y eut-il un "avis écrit envoyé à chaque personne qui reçut des
actions, indiquant le nombre d'actions qui lui étaient données? Y eut-il dea

A. 1855.

M.
M.
M.

L'HON. M.
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exceptions à cette règle,-et si c'est le cas, *quelles sont les personnes qui furent
exceptées, et pourquoi furent-elles ainsi exceptées'?
· ,9.-A quelle prime les certificats. dés actions du Grand Tronc se vendèrent-

ils à Londres immédiatement après la distribution originale.? Quel était le prix
du. marché le 5, le 10 et lé 20 mai 1853, respectivement, et. le 1er juin, le ler
juillet, le 1er août, le 1er septembre et le 1er octobre 1853?

10.-Dans la distribution des actions y avait-il un item de 1008 actions à
lhonorable F.. Hinks, M. P. P.? Y eut-ilune demande écriteou verbale faite pai

ce monsieur pour ce montant ou pour. quelque autre montant?
11.--S'il n'y eut aucune demande écrite. faite par M. Hincks, sur quelle

autorité se fit la distribution-? A la suggestion de .qui, et dans quelle vue fut-elle
faite? Les actions, furent-elles accordées' à'M. Hincks de la manière ordinaire,
pour son profit personnel, où lui furent-elles données en as qualité d'agen pour
dau tres personnes'? Veuillez donner des détails.

1. Fut-il donnéavis. M. Hineks que .les dites: actions lui avaient été
-données ?Et si c'est lcas, quand.et par qui fut envoyé cet avis?

13.-Le président de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer a infor-
mé le comité que £10,080 sterling avaient été régulièrement déposés dans la caisse
de la compagnie comme partie du paiement des actions données à M. Hincks; par
qui cette. somme fut-elle payée'. la compagnie.? Qui fournit les fonds ? Au
nom de qui fut donné 'le reçu ?

14.-Les des s 1008 actions furent-elles.inserites régulièrement dans les livres
dela compagnie au nom de M. .Hincks ;- sinon, pourquoi pas?'

-15Les dites. actions sont-elles maintenant au nom' de M. Hincks? Sinon,
au nom de qui sont-elles ? Et comment fut effectué lé transport, et à quelle époque
le fut-il ?

16.-Après la distribution des dites actions en faveur de.M.. Hincks, et le"
paiement de £10,080 à compte.d'icelles, fut-il suggéré au bureau dés directeurs
ou à vous .individuéllemen't, d'annuler la dite -distribution ? 'Et si c'est le cas,
par qui fut faite cette suggestion, et quand fut-elle faite?

17.-Avez-vous été informé que M. Hincks répudie tout rapport ou liaison
avec la dite transaction.? Et si c'est le cas, quand et de quelle manière avez-
vous appris cela pour la première fois?

Le comité délibère quelque temps, et remet la considération ultérieure des
questions à demain, et le greffier est chargé de convoquer à cet effet une assemblée
spéciale. du comité.

Ajourné à demain à 11 heures A. M..
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Teudi, 80 NovemTbre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENs:

M. SMITH, (de. Northumberland,) Président,
M. BBOwN,.
M. CRAWFORn,
M. le sol.-gén. SMTH.

La considération ultérieure des questions miseo- devant le comité hier est
remise à demain.

Ajourné à demain à il heures A..

Vendredi, 1er Décembre 185
LE COMITE S'ASSEMBLE.

PREsENs:

M. SMITH,(de Nortbumberland,) Président,
M. BRowN,
M. DORION, (de Montréal,)

* ... M. LEMIEUX,
L'nONq. M. RomnNsoN,

M. le sol.-gén. SMrIT.
Les questiôns mises dèvant le comité mercredi dernier sont lues.
Les questions Nos. 1, 2, 3, 4, étant lues, sont adoptées, M. Craw

dissentiente.
La'question No. 5, étant lue, est rejetée:
Pour, MM. Brown et Dorion..
Contre, MM. le sol.-gén. Smith, Crawford, Lemieux et Robinson.
Les questions 6, 7 et 8, étant lues, sont adoptées.
La question 9, étant lue, est adoptée, M. Crawford dissentiente.
Les questions 10, 11, 12, 13, 14, 15 et 16 sont lues et adoptées.
Sur.motion de M..Brown, il est
SOrdonné,-Qu'une copie des dites questions 'telles qu adoptées

envoyée a Thomas.Baring, et à G. C. Glyn, écrs. banquiers, Londres.
Ajourné à demain à 1 fheurés A. M.

4.

ford

soit
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Samed4 2 Décembre 1854.
LE -COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRESENS

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. BRowN,
M. CRAWFORD,
M. DoRroN, (de Montréal,)

L'rox. M. ROBINSON

M. Brownsoumet le projet d'ùne lettre devant accompagner les questions
que le comité a ordonné hier d'envoyer à MM. Baring et Glyn, lequel projet est
adopté, et est dans .les termes suivans:

QuEBEc, Décembre 1854.

MONsIEUR,-Un comité de la chambre d'assemblée. du Canada siège actuelle-
ment avec instruction de la part de la chambre de.s'enquérir et faire rapport de
"toutes les accusations portées ou proférées dans cette chambre. ou-ailleurs contre
"des membres de la dernière administration relativement à l'achat de terres publi-
"ques,' 'au trafic ou. achat d'effets provincaux ou municipaux ou autres effets

ou fonds publics, ou d'actions dans les chemins de fer, ou à la construction -de
"travaux publics, soit à P'etranger, soit dans cette proviice, et. relativement à
"toutes autres accusations contre la conduite officielle des dits membres ou,
"d'aucun d'eux.

Le comité désire obtenir votre témoignage sur. certaines transactions
qui ont attiré -son attention, et' il a été préparé une série dequestions dans le but
d'indiquer les points sur lesquels le comité désire être renseigné. J'ai l'honneur
de vous adresser.une' copie de ces. questions, et je vous prie de vouloir bien me
favoriser d'une réponse aussi.'prochainement que possible..

J'ai l'honneur, &c.
Ordonné,--Que les dites questions ýsoient transmises parle président.
Ajourné jusqu'à convocation par le président.
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Mardi, 5 Décembre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENs:1

M. SMITH (de Northumnberland,) Président,
M. BROWN,

M. CRAWFORD,

M. DooN (de Montréal,)
M. LEMIEUX,

LhoNM. ROBINsON
M. le sol.-gén. Smui.

Sur motion de M. le sol.:gên. Smith, que les questions adoptées par e
còmité vendredi dernier soient rescindées; le comité se divise, et les, noms étant
appelés, sont pris comme suit

Pour: Contre:

MM. Crawford MM. Brown,
Lemieux,' Dorion,-2.
Robinson, et
Le sol.-gén. Smith,-4.

Ainsi la môtion est emportée, et il est ordonné en consequence.
Sur motion de M. le .sol.-gén. Smith, que les questions de 92 à 99 soient

adoptées au -lieu des questions originales,
Mr. Lemieu fait motion en amendement, que la considération ultérieure de

la question soit remise à demain,-ee qui est adopté.
Questions à proposer à Thomas Baring, écuier, de Londres.

* 92.-Etes-vous directeur du Grand Trone de chemin de fer du Canada?
93.-Dans la distribution des, actions, il y eut, (comme il appert d'un copie

de la liste de distribution originaler mise devant le comité, 'à sa demande, par le
président de la compagnie,) un item de. 1008 actions en faveur de lhon. 'F.
Hincks, M. P. P. Y, eut-il une demande écrite ou quelque autre demande faite
par ce monsieur pour ce montant onpour quelque autrer montant ?

94.-S'il n'y eut aucune demande éerite faite par M. Hincks, surquelle
autorité fut faite la distribution ? A la suggestion de qui et dans quelle vue fut-
elle faite ? Les actions furent-elles données' à M. Hincks de la manière ordinaire,
pouri son profit personnel, ou lui furent-elles.données en 1sa qualité d'agent pour
d'autres personnes? Veuillezdonnier des détails.

95.-Fut-il donné avis à M. Hircks que les dites actions lui avaient été
réparties? Et si c'est le, cas, quand et par qui fut envoyé cet avis ?

96.-Le président de la compagnie du Grand Trone de chemin de fer a
montré qu'il appertde, la copie de la liste de distribution originale que la sorme
de £10,080 sterlihga été régulièrement déposée dans la caisse de la compagnie
en. paiement partiel des dites actions réparties à M. Hincks.' Par qui la dite
somme fut-elle payée à la compagnie? Qui fournit les'fonds ? Au nom de qui
fut donné le reçu?

97.-Les dits 1008 actions ont-elles été régulièrement inserites dans les livres
de la compagnie au nom de M. Hincks?
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98.-Les dits actions sont-elles maintenant au nom de M. Hineks ; si non,
au nom de qui sont-elles inscrites? Comment fut effectué le transfert, et à quelle
époque fut-il .effectué?

99.-Avez-vous été. informé que M. Hineks. répudie toute connaissance de
cette transaction, et tout rapport avec les dites actions; et si -c'est le cas, quand et
de quelle manière l'avez-vous été ?

Ordonné,-Que A. M. BRoss, .écr., soit assigné à comparaitre devant le comité
demain, à 10 heures, A.. M.-

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Mercredi, 6 Décembre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRY.sENs:

M. SMITH, (de Northumberland') Président
M. BRowN,
M. CRAWFORD,
M. DoRION, (de Montréal,)
M. LEMIrUX,

L'hoN. M. RoN<soN,-
M. le sol.gén. SMrrI.

Le greffier informe le comité. qu'en conséquence du mauvais tems. il lui a
été impossible -de faire parvenir un ordre d'assignation à.-A. M. Ross, écuier, à la
Pointe Lévi.

Sur motion, de M. le sol.-gén. Smith, que les questions proposées* hier de
92 à 99 soient adoptées au lieu des questions originales, le comité se divise, et
les noms étant appelés, sont enrégistrés comine suit:-

Pour: Contre:
MM. Crawford, MM. Brown,

Lernieux, Dorion, et
Robinson, et Smith, (de Northumberland,)-3.

'Le sol.-gén. Smith,-4
Ainsi la motion est emportée.
Sur notion de M. le sol.-gén.. Smith, il est
Ordonné,-Qu'une copie des questions maintenant adoptées soit envoyée I

l'hon. F., Hincks, avant que les dites questions soiènt transmises à MM Ban
et Glyn.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.
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Mercredi, 13 Décembre 1854.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PNrEsENs

M. SMITH,(de Northumbetland,) Président,
M. BnoviwN
M. CaiWFORD,
M. LE WEuxe
M. le sol.-gén. Srrn.

L'hon. M. Hincks n'ayant pas de contre-questions à proposer, il est ordonne
au piésident de transmettre une copie des questions telles qu'adoptées à Messrs..
Baring. et Glyn.

Ajourné jusqu'à convocation par le président.

Vendredi, 16 Mars 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENs:

M. SMITH, (de Northumberland,) Président.
M. BnowN,
M. CRAWFoRD,
M. DonION, (de Montréal,.

* M. LOnANGER,
M. le sol.-gén. Smra.

Capital du 'Grand 'Tronc de chemin de fer.

Le président met devant le comité des communications regues de George
Carr Glyn, et Thonmas Baring, écuiers, contenant leurs réponses aux questions
proposées par-le comité le 5 .décembre dernier, comme suit,:

Réponses de George Carr Glyn, écnier, de Londres, Angleterre, aux ques-
tions faites par le comité

92.-Etes-vous directeur du Grand Tronc de chemin de fer du Canada ?-
Oui, jele suis.

93.-Dans la distribution des actions, il y eut, (comme il appert d'une copie
de la liste de distribution originale mise devant le comité, à sa: demande, par le
président de la cornpagnie,)un item de 1008 actions en faveur de Phon, F. fincks
M. P. P. Y eut-il une demande' 'écrite ou quelque autre demande faite par ce,
monsieur pour ce nionlant*ou pour quelque autre mnontant ?--Je ne connais aucune
demande écrite ni aucune autre demande que [ce soit, faite 'par l'hon'F. 'Hincks,
relativement à la distribution des 1008, actions de la compagnie 'du Grand
Tronc.

94.-S'il n'y eut aucune demande écrite faite par M. Hincks, sur qüelle
autorité fut faite la distribution? A la suggestion de qui et dans quelle vue fut-.
elle faite? Les actions furent-elles données à M. Hincks de la manière ordinaire,
pour son profit personnel, ot'lui furent-elles données en sa qualité d'agent pour
d'autres personnes? Veuillez donner des détails.-La part de 1008 actions faite
à M. Hincks, et celle du même nombre à M. A. M. Ross,furent faites sur les repré-
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sentations adressées aux directeurs par M. Peto, qu'il était très désirable de réser-
ver un certain nombre d'actions à distribuer en Canada, de manière que les
principaux habitans de ce pays pussent devenir intéressés dans une entreprise
représentée comme étant de la plus grande importance pour la colonie. · Les
actions furent marquées aux noms de M. Hincks et de M. Ross, pour l'objet en
question, et non pour le profit personnel de M. Hincké, ni d'aucun autre individu.

95.-Fut-il donné avis à M. Hincks que les dites actions lui avaient été
réparties,; et si c'est le cas, quand et par qui fut envoyé cet avis ?-1l n'est pas à
ma connaissance qu'il ait été donné avis à M. Hincks ni à M. Ross, que 1008
actions avaient été distribuées à chacun d'eux. Je sais sous lirmpression qu'il
n'a été envoyé aucun avis de.ce genre.

.96.-Le président de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fçr a
montré qu'il appert de la copie de la liste de distribution original'e que la somme
de £ 10,080 sterling a été regulièiernent déposée dans la caisse de la compagnie
en paiement artiel des dites actions réparties à M. Hincks. - Par qui la dite
somme fut-elle payée à la compagnie? Qui fournit les fonds? Au nom de qui
fut donné le reçu?--Le dépôt sur ces actions fui pàyé par M. Peto, de la
manière ordinaire. Les regus furent donnés aux noms de M. Hincks et de M.
Ross, dans la vue de laisser. la distribution à.la dispositiôn du bureau en Canada.

97.-Les. dites 1008 actions ont-elles été régulièrement inscrites dans les
livres de la compagnie au nom de M. Hincks ?-Les actions furent inscrites sur
les listes de distribution aux noms de ces deux messieurs.

98.-Les dites actions sont-elles maintenant au nom de M. Hincks ? Sinon,
au nom de qui sont-elles inscrites.? Comment fut effectué le transfert, et à
quelle époque fut-il effectué ?-Les actions n'ont jamais été enrégistrées, le
dépôt a été payé, mais non les versemens sur icelles, et elles se trouvent main-
tenant dans les.livres de la compagnie comme'. elles y étaient dans le principe,
sans aucune altération.

99.-Avez-vous été .informé que M. Hincks .répudie toute connaissance de
cette transaction et tout rapport avec les dites actions ; et si c'est le cas, quand et
de quelle manière l'avez-vous été i-Je n'ai en aucune communication de M.
Hincks au sujet des actions inscrites à son nom, mais j'ai appris qu'il décla-
rait n'avoir aucun intérêt dans la distribution et n'avoir eu aucune connaissance
de la chase, que plusieurs mois après qu'elle eut été faite.

GEO. CARR GLYN.
Londres, 8 Février 1855.

Réponses de Thomas Baring, écr., de Londres, Angleterre, aux questions
proposées par le comité :

A la question92.-Je suis un.des directeurs de la compagnie.
Aux questions 93 et 94.-i1 'est pas à ma connaissance que l'hon. F. Rincks

ait demandé soit par écrit soit verbalement, à prendre des actions, mais je me
souviens qu'un certain nombre d'actions furent réservées pour le public en
Canada; mais quoique j'aie en probablement connaissance du fait dans lés livres
de la compagnie, je n'aurais pu sans référer aux livres dire au nom de, qui ces
actions avaient été inscrites. Je vois que les actions avaient été inscrites aux
noms de lhon. F.' Hincks et de M. A. M. Ross, mais je n'ai jamais cru -t je ne
crois pas encore que ces messieurs eussent quelque intérêt personnel ou privé dans
ces actions.
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A la question 95.--Je n'ai jamais entendu dire qu'aucun avis de ce genre
eût été envoyé à M. Hincks.

A la question 96.-En cherchant au bureau de la compagnie du Grand Tronc,
je vois que le premier dépot sur ces actions fut payé par M. Peto, et que
les reçus furent donnés aux noms de M. Hincks et de M. Ross.

A la question 97.-Les actions furent inscrites (d'après ce que j'ai appris du
secrétaire de'la compagnie) aux noms de ces messieurs sur la liste de distribution.

A la question 98.-11 n'a pas été payé de versemens sur ces actions, et elles
n'ont pas été enrégistrées.

A la guestion 99.-Je n'ai jamais rien su de M. Hincks au sujet de ýes
actions, mais j'entends dire publiquement qu'il nie avoir aucun intérêt dans ces
actions ou aucun rapport avec elles.

THOMAS BARING
Londres,'16 Février 1855.

Ordonnér-Que le président -mande par télégraphe à MM. Rowsell & Cie.,
bix exemplaires des procédures dans l'affaire en chancellerie de la cité de Toronto
versus Bowes.

Ordonné,-Que le greffier· requière Wgn. Rhodes, étr., membre de cette
chambre, de comparaitre devant ce comité à 10 heures A. M. demain.

Ordonnré-Qneý le greffier écrive à J. M. Grant, écr., le ' riant d'envoyer
pour l'information du comité, tous les livres d'actions du Grand Tronc.de chemin
de fer (de Montréal .et Portland) avec les transferts des actions, indiquant les
noms des actionnaires avec le montant payé pour les actions par chaque action.
naire.

Ordonnr-Que le président propose en chambre -de faire renvoyer à ce
comité tous les rapportsmis sur la table relativement au bureau de poste d,'Hamil.
ton, aux débentures du palais de justice de Montréal, et à la compagnie du
chemin de fer de Toronto- et du lac Huron.

Ajourné à demain à 10 heures.

Samedi, 17 ars 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

M.,
M.
M.
M.
M.

LnoN. M.

.PREsENs:

SMITH, (de Northumberland,) Président,
BRowN,

DoRIoN, (de Montréal,
LORÀlNGER,
ROinNsoN,

MLJ. le sol-gén. SMITa.

Actions du chemin de fer de Portland'
Wm. Rhodes,écr., membre de la chambre, interrogé:
100.-M. BroÀnm.--ETIEZ-VOUS un des directeurs primitifs du chemin de

fer de Québec et Richmond ?-Oui, j'ai été aussi vice-président é président pen-
dant quelques années.

A 1855.
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101.-Le chemin de fer de Québec et Richmond était originairement une
ritreprise indépendante de tout autre chemin de fer, n'est-ce pas ?-Oui.'-'

102.-Comment est-il devenu partie du-Grand Tronc ?-Par une fusion.
103.-Le capital entier de la ligne de Québec et Richmond fut-il souscit

antérieurement à 18517-Oui, à cette époque il était souscrit et coté à la bouMe
de Londres.

104.-Après l'époque où M. Hincks fit un arrangement avec MM. Jackson,
Peto & Cie. pour les faire venir en Canada en rapport avec le Grand Tronc, y eût-il
quelque arrangement fait entre. les directeurs anglais du chemin de fer de Québée
et Richmond et MM. Jackson,- Peto & Cie. pour l'achèvement de la ligne ?-Je ne
connais rien. de ces arrangemens, parceque j'étais malade à cétte époque et que
je voyageais pour ma santé.

105-M..Jackson,. lors de sa visite au Canada, en octobre 1852, examina-
t-il la ligne de Québec et Richmond, et conclut-il pareaccepter le contrat qui lui
était offert par les directeùrs ?-Oui, je l'accompagnai sur toute la ligne.

106.-Fut-il passé un acte par le parlement provincial dans la session
de 1852 établissant le chemin de Québec et:Richmond comme partie du Grand
Tronc ?-Oui, je crois.

107.-Y eut-il laussi unacte passé dans la--session de 1852-3, autorisant
la fusion du chemin de fer de Montréal et Portland avec le Grand Tronc, et lé
consentement des deux compagnies était-il nécessaire pour que la fusion fût cou-
ronnée en vertu de cet acte ?-Oui, je crois.

108.-A l'époque où cet acte de fusion fut passé, les actions du grand tronc
avaient-elles paru surle marché monétaire ?-Non, comme de raison.

109.-Où furent- conduites 'les négociations entre les diverses compagnies
pour la fusion des diverses lignes formant maintenant le Grand Tronc de chemin
de fer ?-A Londres.

110.-Fut-il envoyé des députés du Canada à Londres, et est-ce en cette
qualité que vous avez été en Angleterre ?-Je pense que M. Ross fut envoyé en
Angleterre parle gouvernement dont il était membre, et mes services ainsi que
ceux de -M. Forsyth furent acceptés par le gouvernement (pendant que nous
étions là pour affaires privées,) pour mettre à effet les arrangemens,, et aider M,
Ross de nos, conseils. La principale raison qui m'engagea à offrir mes services,
c'est que f'étais directeur des compagnies des chemins de fer de Montréal et
Kingston, de Québec et Richmond, et de Québec et Trois-Pistoles.

111.-Avait-il été adopté quelque résolution positive à l'égard de la fusion
proposée par un ou plusieurs des bureaux canadiens de directeurs dont vous,étie
membre, avant votre départ pour l'Angleterre, et étiez-vous député par 'un ou
plusieurs de ces bureaux pour aller en Angleterre relativement.à la dite fusion?
-Non, je n'ai pas été en Angleterre comme leur agent. Je pense que je devais
avoir été autorisé à agir de la part de celle dés Trois-Pistoles puisque jai signé
la convention.

112.-Comment' fut. effectuée la fusion en Angleterre? Qui- conduisit 'les
négociations, et de quelle manière furent-elles conduites,? Entrez :dans des
détails.-Une assemblée fut convoquée. par M. Ross, à laquelle furent présens
plusieurs des messieurs représentant les différens intérêts. M. Galt y représen-
tait-le chemin de fer de'Montréal et Portland, et celui de Toronto et Sarnia; M.
Chapman, de Liverpool, représentait les actionnaires du chemin de Québec et

1855.
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Richmond, résidant à Liverpool. 'M1ý L Forsyth et autres étaient comme ·moi,
intéressés aux différens chemins e fer set au succès général des routes cana
diennes. Je crois que M. Jackson s'y trouvait aussi.' Il fut finalement décidé
d'effectuer une fusion- des chemins suivans: ceux de Toronto et Samia, de
Toronto et Kingston, de Montréal et Kingston, de Montréal et Portland, de
Québec et Richmond, de Québec et Trois-Pistoles, et de Belleville et Peterboro;
et d'annoncer le projet sur le marché monétaire de Londres aussitôt que possible
sous le nom de Grand Tronc de.chemin de fer du Canada.

113.-Les actions de toutes ces compagnies séparées furent-elles prises au
pair dans le capital de -Oui, je pense.

114.-Y 'eut-il quelque préférence spéciale en faveur des actionnaires da
chemin de Montréal et 'Portland ?-Oui, je m'opposai fortement à l'incorporation,
dans le projet de fusion, de la partie canadienne de la ligne de Montréal et Port-
land, parce le chemin était mal construit, et que les actions étaient à 30. ou 40
au-dessous du pair; je crus qu'il n'était pas. juste qu'un. chemin comme celui-là
fût mis sur un pied d'égalité avec 'les autres parties de la ligne fusionnée sur
lesquelles devaient être érigées des ponts en fer de construction supérieure.

115.-Le chemin de.fer de Montréal et Portland était-il ouvert à l'époque de
ces négociations, et avait-il été payé quelque dividende aux actionnaires.?-Une
partie de. laligne de 'Portland était ouverte, et je passai moimeme sur quelques
parties, mais la ligne n'était pas ouverte d'un 'bout à lantre. Je ne sais rien du
dividende.

116:-Nest-il pas de fait que, nonobstant l'infériorité de la ligne de Montréal
et Portland, et la dépréciation de ses actions sur le rmarché, le capital de la ligne
fut non seulement pris au pair dans le projet du Grand Tronc, mais qu'il fut payé
aux actionnaires un boius de six par cent sur leurs actions:à compter de la date
du paiement jusqu'à la date de la fusion ?-Oui, je crois que c'est le cas.

1!7.--Combien d'années d'arrérages d'intérêt furent en vertu de cet arran-
gement payés.aux actionnaires du chemin de fer de Montréal et Portland?-Je
ne sais pas, mais c'est à dater du paiement des premiers versemens.

118.-Vous êtes-vous opposé au paiement de ces arrérages d'intérêt ?-Non,
mais je m'opposai au projet de fusion en général, pour les raisons que j'ai déjà'
données.

119.-M. Ross s'y opposa-t-il?-Je ne saurais dire..*
120.-Qui a nominé leà directeurs anglais du Grand Trone de chemin de fer

AÂvezvous été consulté ?-Je ne sais pas ; je n'ai pas été consulté, mais il a été
question de la chose en ma présence. On n'a demandé si je voulais.faire partie
du bureau, et j'y consentis. M. Jackson me demanda ensuite si je voudrais.
résigner pour faire place à M. Peabody, -ce que je fis. Mais M. Peabody ne fut
jamais nommé. Je fus plus tard nommé directeur'

121.-Qui a présidé à la distribution des aëtions ?-Le bureau des directeurs
à Londres.

122.-Sur quel principe s'est opérée la-distribution ?-Je Pignore.
123.-.MM. Glyn et Baring n'ont-ils pas exigé comme condition de leur

acceptàtion de la charge de directeurs qu'ils contrôleraient la distribution des
actions P-Je ne sais pas, mais ce fut mon impression dans le temps.

124.-M. Jacksonne ft-il pas deseforts pour faire ado un plan difé-
rent de celui qui a été choisi-Je Pignore.
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125.-Ne savez-vous pas que M.. Jackson était dopinion que les actions
devaient être distribuées impartialement à la bourse, de manière à ne pas susci-
ter d'intérêt hostile ?-Non, je.ne le sais pas.,

126.-Les demandes d'actions. dans le Grand Tronc excédèrent-elles le
montant à distribuer ?-Oui, de beaucoup;. j'ai entendu dire que. les demandes
s'élevèrent à £20,00,000. Mon opinion est qu'on aurait pu faire une meilleure
distribution des actions.

127.-S'attendait-on que les actions obtiendraient une prime du moment
qu'elles apparaîtraient à la bourse ?-Je ne puis dire; on considérait l'entreprise
comme un- excellent placement. Les, courtiers de Londres vendaient, avant, la
distribution, des garanties de 'délivrer du ip pour -un louis de, prime par
action.

128.-Les actions obtinrent-elles une prime, et quelle prime?-Un louispar
action.

19-Quand tombèrent-elles au-dessous.du pair ?-Presque immédiatement.
130.-Connaissez-vous la raison d'une -baisse si soudaine dans la valeur

d'actions qui, peu de jours auparavait, avaient:été en si grande demande ?-La
fluctuation du marché monétaire de Londres par suite 'de diverses causes.

131.-Avez-vous demandé vous même des' actions? Combien en .avez-vous
demandé ? et avez vous en ce que vous demandiez ?-Oui, j'ai demandé cent
actions parce quil m'en fallait .50 .pour* me rendre compétent à agir comme direc-
teur, et que je considérais le placement. excellent; mais on ne m'en donna
que 48

132.-Avez-vous acheté d'autres actions sur le marché, et à quelle prime ?
Oui; je'crois que c'est à un louis de prime. M. Jackson me transféra -100 actions
au pair.

13.-Avez-vous acheté des actions de Portland à l'époque de la fusion?-
'Non, aucune.

134.-Est-il à votre ,ohnaissance que quelqu'une des parties à la fusion lait
fait ?-Non La seule manière dont la chose pouvait se faire, c'était en.écrivant.
à un courtier de :Montréal, et. cela j'étais parfaitement"justifiable de le faire,

.1puisque je ne recevais alors aucun traitement on rétribution des compagnies pour
lesquelles j'agissais.

Ordonné,-Que le greffier requière l pomparation de l'honorable John
Young, et de l'honorable Jean Chabot,r membres de la chambre, devant ce
comité, à 10 heures A. M., lundi prochain.

Ajourné à lundi prochain à 10 heures A. M.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.
. . PREsENs:

M. SMITH (de Northumberland,) Présidente
M. BRoWN,
M. CRAWFORD
M. DoRION (de Montréal,)
M. LoRANGER-

- ' * L'noi. M. RornNsox,.
M. le solliciteur-général Simrr.

A. 1855.
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ots du pont Victoria

L'hon. Jean Chabot, membre de la Chambre, interrogé
135.-M Brown.]-ETES-VOUS au fait des circonstances qui se rattachent

à Pachat par le gouvernement du morceau de terre sur lequel repose lPextrémité
nord du pont Victoria; si c'est le cas, veuillez les mentionner pour l'infomation,
du comité ?-Je suis :au fait des circonstances qui se rattachent à Pacquisition~du,
terrain.en question pour le pont Victoria.

136.-Veuillez dire ce que vous connaissez .de la transaction ?-Avant mon
entrée dans le gouvernement comme commissaire en chef des travaux publics,.
il était question d'acheter .une certaine étendue de terrain près du canal de
Lachine pouryfaire de nouveaux bassins: on avait déjà commencé à s'entendre à
ce sujet avec les messieurs dui séminaire et les sours de Montréal. Quelques mois
après mon entrée au gouvernement, il fut décidé d'acheter ce terrain.' On acheta
un morceau de terre du séminaire, et un autre morceau.de l'HÔtel-Dieu. Quant au
terrain Îppartenant aux Sours Grises, Pétendue que.ces damès désiraient vendre
étant .trop considérable, le 'gouvernement refusa d'abord d'acheter; mais plus tard
la compagnie'du Grand Tronc de chemin'de fer ayant. décidé ou ayant en vue de
construire le. pont Victoria, plusieurs messieurs suggérèrent. au gouvernement
d'acheter tout le terrain et d'en»revendre une partie à la dite compagnie. Je ne
suggérai pas ce mode, mais je conseillai de prendre une promesse de vente des
sours. pour toute l'étendue du terrain, pour en- empêcher la concession en empla-
cemens ou, petits lots. Ce mode fut adopté par le gouvernement. Quelque tems
après-les sours stipulèrent un acte de vente au gouvernement de Pétendue requise
pour les' travaux publics; et elles stipulèrent aussi un acte 'de vente au Grand
Trone, ou à 'quelques messieurs agissant pour la compagnie, de la partie du dit
terrain requise pour le pont.

137.-Qui conduisait -les négociations de la part du gouvernement avec la
communauté religieuse en question ?-Je 'crois que les premières négociations
furent conduites par mon prédécesseur, lhonorable M.' Young, verbalemenrtet par
écrit. Je comnençai à'négocier avec le .séminaire, et M. Young, à sa demande, et
de mon consentementi continua la négociation. Lorsqu'arrivale tems de conclure
le marché, "en avril 1853,. le. col. Taché, receveur-général, fut -envoyé à Montréal
pour régler l'affaire, vu que j'étais retenu chez moi par lamaladie.

138.-Est-ce M.*Young qui termina la négociation pour le bloc de terre sur
lequel repose le pont ?-C'est-le-col--Taché'qui fit la convention avec les trois
communautés,.si je me.rappelle bien.

139.-Avec qui le gouvernement négocia t-il le transport du dit bloc de terre
à la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer ?-Le gouvernement retint ledit.
bloc de terre pour la compagnie du Grand Trone de chemin de fer, à la demande
de Phon. John Ross, président de la compagnie, et 'de plusieurs autres messieurs
attachés à la compagnie.

140.-Ceci n'est pas une réponse à la question- avec qui avez-vous négocié
le transport du dit terrain à la -coinpagnie du Grand Trône ?-Je ne me rappelle
aucune autre personne que Phon. John Ross.

141.-Y eut-il des stipulations par écrit, oun des minutes faites. par rapport
à cette transaction entre le gouvernement et M. Rose -- Non, au meilleur de mia
connaissance.

142.-Le gouvernement en vertu de la-promesse de vente est-il encore investi
du droit d'acheter le dit bloc de terre P-Non.
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143.-Le droit du gouvernement en vertu de la.promesse de vente a-t-il été
transféré àla dite compagnie ?-Oui, conformérnent à la promesse de vente, les
sours ont vendu le terrain à la dite compagnie, ou comme je l'ai déjà dit; à quel-
ques autres messieurs agissant pour-la compagnie.

144.-Fut-il donné instruction aux Sours Grises par le gouvernement de
vendre le dit térrain à la'compagnie du Grand Tronc de chemin defer ?-Oui, les
commissaires -des :travaux publics consentirent à la vente en question, par les
sours à la dite compagnie ou à d'autres messieurs, comme j'ai déjà dit, et un
acte fut passé en conséquence.

145.-Pouvez-vouàs produire une copie de ce document?- Non, je ne l'éi
jamais eu en ma possession mais je crois avoir signé là minute de vente. M.

oucet était le notaire, au meilleur dë ma connaissance.
146.--N'a-t-il pas été' déposé une copie des papiers dans les archives du

bureau des travaux?-Je ne crois pas.
147.--M. le sol-gén. Smitk.-A L'EPOQUE de l'achat de la propriété,

comme vous.liavèz mentionné, la partie achetée par e gouvernement .était-elle
celle qui avait le plus 'de valeur ?-Oui, certainement. Le terrain entier fut vendu
au même prix à tant larpent.

Ordonné,-Que. le gieffier notifie lhon. F. Hincks, et lhon.: John Ross,
membres de la dernière admintstration, que ce comité s'assemble chaque jour à
10 heures A. M.

M. Brown propose, secondé par M. Dorion, (de Montréal,) que lhon. M.
Cartier, M. Mulholland, le DF. Campbell, et M. Hugh Allan, soient assignés
comme témoins relâtivement à la vente de 200 actions du capital de la compagnie
des mines dé Montréal à M. le procureur-général Ross.

Sur quoi le comité se divise.

Pour, Contre

MM. Browne, MM. Crawford
Dorion et Loranger,,
Smitb, (de Northumberland)-3. Robinson et

Le sol.-gén. Smith2-4.
Ainsi la motion est rejetée.
Ajourné à demain à 10-hemies A. M.

Mard, 20 Mars 155.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE

M. SMITH, (de Northumberland,) Président
M. Baowir
.M,. Cn&5a

-M. LOKANGEn

L'ÈoN. M. RoBxsoB ,
M. le sol.-gén. Smr.

L'hon. M. Ross membre de la dernière administrati; i est présent à.la séace
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Bureau de poste d'Hamilton.

L'hon. S. Mills, membre du conseil législatif, interrogé:
148.-M. Brown.] -Y EUT-IL une différence d'opinion parmi les citoyens

d'Hamilton sur le meilleur emplacement à choisir pour le nouveau bureau de
poste de cette cité ?. Oui.

149.-Où. pensez-vous que le. nouveu, bureau de poste aurait dû être con-
struit ?-Je crois que le meilleur site était 'le coin des rues Main ët James..

150.-Avez-vous employé voire influence pour faire adopter cet emplace-
ment ?-Je -l'ai recommandé..

151.-Avez-vous engagé des personnes à faire circuler des:pétitions au gou-
vernement.en faveur de ce site -Jamais-; je n'ai jamais songé à rien de ce genre.

152.-De quelle manière avez-vous done exercé votré influence pour faire.
choisir.cet. emplacement?-Simplement en m'adressant au maître général des
postes, M. Moxris.

153.-Avez-vous écrit au maitre généiral des postes, ou à quelque -autre
membre.du. gouvernement'à ce :sujet ?-Non.

154.-Etiez-vous, conjoiritement avec M. l'inspecteur général Hincks et M.
le maître général des postes Morris, propriétaire d'un terrein. dans le voisinage
immédiat du ·lot que vous désiriez faire choisir comme 1emplacemen d
'deposte ?-Non, pas dans le même bloc..

155.-Etiez-vous conjointemént propriétaire d'un terrain dans le bloc sui
vant ?-Oui,-je-crois que nous l'étions, ainsi que de quelque autre terrain dans le
bloc voisin de ce dernier.

156.-Au nom de' qui les lots ainsi possédés conjointement pai vous 'snt-ils
inscrits tdans »les livres d'enrégistrement ?--'Aux. noms de M. Hincks, de M.
Morrie,èt au mien.

157.-Depuis combien de temps, lorsque vous sollicitiez le maltre général
des postes.de choisir le dit emplacemént, aviez-vous effectué l'achat des dits lot?
-Je' pense que ce fut e juin: 1853 que les lots furent achetés ; c'est quelque
teins après.cela que je parlaià M. Morris.

158.-Ces actes d'achats furent -faits' originairement en vos trois noms con-
jointement, et enrégistrés immédiatement ?-Oui,' et ils furent enrégistrés peu de
tems. après.

159.-Qui possédait le lot sur lequel vous désiriez placer le bureau de poste?
-Je croisque c'était M. Ford, de Brockville.

160-L'hon. M. Rosa.DANS quelle partie 4Hamilton a été érigé le nouvel
édifice.du bureau de poste ?-Dans la rue James, vis--vislhtel Davidson.

161.-Par qui fut choisi:l'emplcèment actuel vis-vis l'hôtel Davidson ?--
Par M. Morris, le maltre général des postes.

162.-L'emplacement actuel n'est-il pas près de l'ancien édifice du Iure
de postè ?-Tout près.

16.-N'avez-vous pas, M. Hineks, M. Morris et yous cesse de possér
cnjointement ces lotà d Hamilton que vous dites avoir achetés a cQm!nn?
En partie.

164.-M. Morris et. M. Ilincks possédent-ils encore les lots que vous leur
avez dorinés comme leur part dans l'achat en question ?-Oui.

c
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1 Aela suggestion de qui a été choisi Pemplacement actuel du bureau
de poste d'Hamilî ton ?-ýJe pense" qu'il fut, choisi.par le inaitre génréral dles postes.,

166-M. le sol.-gén. Snith.]-L'ACQUISITION de ces lots fut-elle faite
dans la vue .de fixer le bureau de poste dans la place que vous avez mentionnée
en premier lieu ?-Pas du tout.

Lots de la Pointe-Lévi.
167 -M. Broton.]-AVEZ-VOUS été concerné dans l'achat de la propriété

du gouverinement, à la Pointe-Lévi,* dans le printemps de 1853 ?--Oui..
168.-Comment voire attention.a-t-elle été attirée.d'abord sur cette propriété?

-M. Morris' m'informa d'abord que l'a vente devait avoir lieu.

169.-De quelle nature était là communication' que vous fit M, Vorris ?-l
m'informia -qu'il devait être vendu. quelque.propriété, et ue nous. ferions bien de
eexaminer.; ce que nous fimes, et nous. pensames à l'acheter en commun.

170.-Après votre examen de la propriété,lqiue resure .prîtes-vous pour en
obtenir l'acquisition ?-Il ne. fut fait aucune démarche tant que la propriété ne fut
pas mise à l'encan. . Je n'étais pas là moi-même,

171.-S'adressa-t-on au greffier de la couronne en chancellerie ou.à quelque
autre personne pour acheterla propriété à vente:privée ?-Oui,'M.Fortierm'accom
paga à. la Pointe-Lévi peu de tems, avant l 'vente. Je désirais connaître son
opinion sur la valeur de la propriété, et il me dit 'qu'il lui avait été fait deux
offres, dont la plus' haute était de £700. Je lui 'demandai alors"'s'il pouvait
prendre sur lui"d'en disposer, vu que je désirais l'avoir, et que.je ne pouvais être
ici.le jour de la vente. Il me déclara qu'il pensait que si je' voulais donner £1000
pour la propriété, il recommandefait au 'bureau de la vendre." Je vis' alors' M.
Hincks, et l'informai de'laconversation que j'avais eue avec M. Fortier, mais il
-ne voulut pas entendre, parler de la proposition, et dit.que la propriété devait- être
vendue à l'encan,. puisqu'elle' avait été annoncée.

172.-Etait-ce la. première, fois qn'on parlait à M. Hincks à l'égard' de
Pacquisition de la propriété de la Pointe-Lévi, ou était-il convenu auparavant de
devenir acquéreur conjointement avec vous et M. 'Morris ?-Je'crois qu'on lui
avait déjà parlé auparavant.

173.-Quelque autre membre du conseil exécutif fut-il invité à prendre part
la spéculation ?-Pas que je sache..

'174.-Le commissaire des terres, M. Mòrin, ne fut-il pas invité ?--Je n'en ai
amais entendu parler.

175.-Qüelle était l'étendue de la propriété que vous désiriez acheter pour
£1000 ?-280 arpens, ce qui fait environ 250 acres ; la propriété va jusqu'à la
marque de Peau basse.

176.-La propriété est-elle située sur le bord du St. Laurent, vià.à-vis Qué-
bec, et environ trois milles au-dessus 'd la cité ?-Elle se trouve sur la rivière
Etchemin qui en traverse une partie.

177.-Est-ce vis-âavis Spencer Wood, la résidence du gouverneur-général ou
un peu au-dessus ?-Oui, je pense.

178.-Combien de front la propriété a-t-elle sur le fleuve St. Laurent ?--Je
crois que c'est environ un. demi-mille.

17.-Avez-vous acheté la propriété à l'encan ?-Oui.
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180.----Qui était eoncemé avec vous dans l'acquisition ?-M. Hineks, M.
Morris, et M. Mathie. La propriété se monta à plus que je ne désirais donner;
je. ne voulais .pas "donner plus de £1500;. elle fut achetée par nous en commun
pour £1825, ce qui était assez cher, suivant moi.

181.-L'acte du gonvernement fut-il fait en vos noms conjointernent?--Oui.
182.-Sur quoi était fondé votre espoir de profit. de cette acquisition ? Que

considérez-vous cumme* devant augmenter sa valeur ?-Ce point ne fut pas pris en
considération.

183.-Le terminus du Grand' Tronc de chemin de fer. était-il fixé'à l'époque
e Paha?--Ia ligneý du chemin de. fer traversait la: propriété, mais le termmius

n'était pas fixé à cette époque, si je me rappelle bien.

184. Le terminus du chemin des Trois-Pistoles avait-il été fixé?-Non, pas
que je sache.

185.-Votre acquisition ne fut-elle pas faite dans lattente que la valeur du
terrain augmenterat en devenant le terminus, d'un ou, de plusieurs de ces che-
rnins ?-C'est le chemin de fer qui le" traversait et sou front surle fleuve qui lui
-donnaient de lavaleur, dans mon opinion ; il n'était'pas question du terminus alors-

186.-A quelle distance de votre propriété se trouve lè plus proche terminus
du Grand -Tronc, choisi epuis ?-Je ne saurais dire.

187.--Uhon.·M. Ross.]--POURQUOI aviez-vous limité à£1500 la somme
que :vous vouliez eonsentir à donner pour..le terrain à la vente qui devait avoir
lieu?-Parceque je pensais.que donner-plus que cela ne serait plus une spéculation.

188.-Etes-vous d'opinion aujourd'hui: que la spéculation: n"etait pas bonne,
au prix que vous avez donné ?-Je pense que ce prixétait auffisant ; je ne don-
nerais pas plus aujourd'hui.

189.-M. Brown.]-AVEZ-VOUS, en. commun avec vos associés, disposé
d'une partie -de la propriété ? Quelle proportion avez-vous vendue, et pour quelle~
somme ?-Je refuse de répondre à cette question, parce que je crois que c'est une
affaire tout-à-fait privée.

190.-La propriété, a-t-elle été divisée, ou la balance est-elle encore en vos
Snoms conjoi-nts ?-La propriété n a-jamais été divisée. Je crois que le titre est,
en mon norm et au nom de M. Mathie. Je né suis pas sûr si le nom de M.
Morris se trouve ou non dans l'acte. M. Feigusson a acquis par un achat-subsé.-
quent un quatrième indivis. '

191.-Pourquoi le nom de M. Hincks fat-il omis dans Pacte ?--Je ne sai
pourquoi.

192.-Votre part est done des trois seizièmes du tout, n'est-ce pas?-Oui.
193.-Avez-vous déjà offert votre part en vente ?-Oui.
194.-A quel prix ?-Mille louis.
195.-N'avez-vous pas demaldé plus que cela?-Je puis avoir demandé plus,

mais je pourrais maintenant consentir .à prendre moins.
Ordonné,-Que le greffier assigne -. P. Sexton, écr., greffier de la cité à

Montréa4l Ed. R. Demers, écr., et .G. Weekes, écr., procureur pour. les Sours
Grises, à donner témoignage*-devant le comité, sans délai.

Ordon4-Que le greffier requière la présence de Phon. Peter McGili, et de
l'honi James Morris, mernbres du conseil législatif, devant ce comité, pour rendre
témoignage.

A~I855.
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Ordonné,-Que le président propose en chambre une adresse à Son Excel-
lence pour copie de. toute -correspondance, minutes de contrats, promesses de
vente, ordres en: conseil, actes, transports, lettres d'instruction, ou autres documens
dans tout département, public, relativement à l'achat d'une certaine propriété,.
appartenant à la communauté des Sours Griseq à Montréal, sur laquelle repose
maintenant l'extrémité nord du pont Victoria, et au transport d'une partie de. la*
dite propriété à la compagnie du Grand Trone de chemin de fer, ou à des parti-
culiers.

Sur demande faite par l'hon. M. Ross qu'il lui soit fourni une liste des
accusatiôns,

Ordonné,--Que. le greffier fournisse à P'hon. M. Ross une copie des chefs
d'accusatiôns, tels que classés par le président.

Ajourné à demain à 10 heures A. M..

Mercredi, 21 Mars 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMILE.

PREsENs:

M. SMITH, (de Northumberland,) Président
M. BROWN.
M. CRAWFORD,
M.. L oANGEn,

* . L'HON M. ROBINSON,.
M. le sol.-gén. SMiTH.

L'hon. M. Ross, membre de la dernière administration,
séance.

est prêsent à la

Ofonné,-Que le greffier assigne J. M. Grant, écr., secrétaire du Grand Trone
de chemin.de fer., de Montréal à .comparaitre devant le comité,demain à 10 heures
A. M., et lui enjoigne d'apporter avec lui tous les livres d'actions du Grand Tronc;
de chemin dêe.fer (Montréal et Portland) avec le transfert des actions, indiquant
les noms des actionnaires et le montant des paiemens faits pour, chaque action par
chaque actionnaire..

'Ordonné,-Quelé greffier requière- la présence de J. M; Ferres, écuier, M.
-P. P., devant le comité, demain à 10 heures A. M.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Jeudi, 22Mars-1855.
LEi COMIT SiàbAJM51

* ~PREsElis:
M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. BRoWN,
M.. CRAWFORD,
-M. Dôîr O, (de Montréal,)
M. LoRANGER,

L'noN. M. ROmINsN, -

M. le'sol.-gén, Sarrra,

A. 1855:
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L'Hon. M. Ross, membre dé la dernière administration, est présent à la
séance.

James M. Ferres, écuier, membre de la chambre, interrogé:

Ventes de la Pointe Lévi.

196.-Le président.]-ETIEZ-VOUS présent à la vente de propriété faite
par le gouvernement, à la Pointe Lévi, ou les environs, dans le prmtemps'de
1853, ou, quelqu'un s'y trouvait-il pour vous ?--l y avait un monsieur qui était

chargé de mettre à lenchère en mon nom et au nom d'une autre personne.
197.-Quelle était la somme à laquelle vous aviez limité votre enchère ?

£1000.
198.--Avez-vous acheté ?-Non.
* l)9.-Pourquoi ?-Parceque les premières enchères excédèrent £1000.
200.-Fût-il payé quelque 'Somme à votre agent pour vous ou pour lui-même,

afin de l'engager à ne pas enchérir?-Non.'
201.-Fut-il payé quelque somme à quelqu'un pour Pernpêcher d'enchérir?

-Un monsieur m'a dit qu'il avait reçu £200 pourne pas enchérir surla propriété
d mùoulin; cette propriété n'est pas celle qui aété achetée par M. Mathie.

202.-Donnez-le nom de ce monsieur, s'il vo'uplait ?-M Quinn de Qnébec
je pense que son nom de baptême est William.

20.-La propriété que vous désiriez acheter se vendit-elle cher à Pencan?
-- Je crois 'elle était très chère au prix qu'elle se vendit.

.Actions du Grand Tronc de chemin de fer.

J. . Grant, éenier, comparait (en obéissance à P'assignation,) et dit que
comme il n'est pas -secrétaire de la compagnie du Grand Trone de chemin de
fer, M. MacBean, lé secrétaire de la compagnie, était présent, t avait en sa
'possession -les livres demandés par le comité.

M. MacBean, appelé et interrogé•
204.-M. Brown.] QUELLE charge occupez-vous dans le bureau de la

compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, et depuis quand l'occupez-vous ?
Je suis depuis la fusion secrétaire de la compagnie pour les actions et.les trans-

ferts'd'actions ; j'avais été pendant plusieurs années auparavant secrétaire de la
sectioncanadienne du chemin'de.fer.de Montréal et Portland.

205.-A la date du statut qui autorisait l'incorporation de la ligne de Mont-
réal et Portland'comme 'partie du Grand Troric, savoir, .le 10 novembre 1852, y-
avait-il, parmi, les propriétaires d'actions dans- le chemin de' fer de Montréal et
Portland, des membres de la dernière administration? Si c'est le cas, quels sont
ces membres, et quel montant de capital possédaient-ils, chacun séparément ?
Je n'ai pas, avec moi les livres de'la ligne du St. Laurent et de l'Atlantique, mais
si le comité le désire, je télégrapherai pour les.faire venir.,

Or(doné,-Qu'il soit télégraphé à Montréal pour faire venirtous livres d'ac-
tions de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantiqüe, avec
le -transfert des actions, indiqüant les noms des actionnaires, et le montant payé
pour les actions par chaque:actionnaire.

Ordonn,-Que le greffier assigne le col. White, de l'état du Michigan, à
'comparaltre sans délai devant le comité.
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L'hon. John Ross, orateur du conseil législatif, dit qu'il a reçu du greffier la
lettre suivante:

CHAMBRE DE CoMMrE,
Mardi, 20 Mars 1855.

MoNsrEu,-Ce qui suit est une liste des accusations dont doit s'enquérir le
comité auquel ont été soumises les accusations portées contre la dernière admi-
nistration,, et dont vous avez demandé copie, savoir:

1. Actions du Grand TTone de chemin de fer.
2. Do du chemin de fer de Pôrtland
S. Lots du pont Victoria.
4. -Palais de justice de Montréal.
5. Achâtà la-Pointe'Lévi.
6. Bureau de poste d'Hamilton.
7. Canal du Sault Ste. Marie.
. Débenturesde Toronto.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

T, PATRIGK,
Greffer en'exercice m

L'hon. John Ross,
Orateur du conseil législatif.
M. Ross prie ensuite le comité de lui foumir.:

L Un exposé plus ample des -accusations, indiquant d'une manière plus;
précise lôbjet de linvestigation i Pégard dechacane, et le membre ou les merm-
bres de la dernière administration, contre qui elles sont portées.

2. Les noms des témoins qu'on se propose d'assigner à lappui, et.

3. Le nom ou les noms de laccusateur ou des aecusateurs pour chaque-accu-
sation.

Cette demande est faite au comité, afin que te membre ou les membres de la
derpière administration qu'on prétend . être concernés dans- ces accusations,,
puissent être en état dy répondre'plus promptement.etpar là faire clore Penquête
dans un délai raisonnable.

M. Ross s'étant retiïé, le comité délibère, et résont unanimement qu'il ne
peut accéder à sa demande, mais qu'il sera donné tout le. tems nécessaire pour
réfuter les témoignages qi seront donnés devant le comité.

M. Ross est alors appelé, et informé de la décision du comité

Canal du Sautt Ste. MIarie.

Le colonel White, de Tétat du Michigan, interrogé
206.-L'hon. M. Ross,]-ETS-VOUS citoyen des Etats-Unis, résidant dans

l'état du Michigan ?-Oui.

207.-Etes-vous venu à Québec dans le printems de 1853, pour chercher- à
obtenir de la co-opération.au projet d'un chemin de fer septentrional dans -le
Michigan,?-Je crois que j'y suis venu en .compagnie de divers autres messieurs.

28.-Avez-vous exposé qu'il existait des étendues de terre d'une grande
valeur dans le nord du Michigan pour vendre et faire des établissemens, et où on
pourrait faire des exploitations. de bois sur une grande échelle, s'il y était construit
un chemin de fer ?-En connexion avec- le chemi -projeté dans le Michigan,



18 Victori. Appendice (A. A. A. A.) A. 1855.

allant.de Pori Sarnia à Grand Haven sur le lac Michigan, il, y avait des terres
couvertes de pins le long de la ligne, qu'on pouvait obtenir du gouvernement à,$1
25 cents l'acre' valeur qui serait de beaucoup augmentée par la construction d'un
chemin de fer comme celui-là, qui continuerait vers Pouest à travers le Michigan
la ligne du Grand Tronc.

209.-Est-il à votre connaissance que quelque membre de la dernière admi-
nistration canadienne ait fait ou proposé quelque 'arrangement pour spéculer sur.
ces terres ?-Non, je n'ai aucune connaissance de cela.

210.-Savez-vous s'il existe quelque règle ou coutume, soit au siége-dd
gouvernement fédéral des Etats-Uuis, ou dans les états particuliers, qui défende
aux officiers publics, tels que le président,.les s-crétaires d'état, les gouverneurs
d'état, etc., d'acheter des terres publiques avec leurs ressources individuelles ; et
est-il à votre connaissance que des achats de terre aient été faits par tels officiers
en leur gnalité individuelle ?-Je ne connais pas de loi qui leur défende d'acheter
de leurs mayens privés ce qu'ils jugent à propos d'acheter. Je puis vous en
donner un exemple,: en 18371l'hon. Lucius Lyon, sénateur des Etats-Unis, s'oc-
cupa it avec moi, pendant qu'il -occupait le poste de sénateur, de l'achat de
terres publiques appartenant au gouvernement des Etats-Unis. Je sais aussi que-
l'hon. -Daniel. Webster a spéculé sur les terres publiques, lorsqu'il était sénateur
du Massachusetts. Je me rappelle aussi' que Ihon.' Martin Van Buren a fait
lacquisition de propriétés publiques à Oswego,-lorsqu'il était président des Etats.
Unis. Lorsque la vente est publique et à l'enchère, je n'ai jarnais entendu dire
qu'il fût interdit aux hommes publics de' devenir enchérisseurs et acquéreurs'de
biens publics. Le commissaire des terres dans notre état, le secrétaire d'état,
et le trésorier. de l'état du Michigan, durant l'année 1854,. ont spécule sur les
terres publiques.du Michigan qui. se vendaient à l'encan; la presse les attaqua
à ce sujet;· ils voulurent se justifier auprès de leur- parti, mais ce dernier
refusa de les réélire, par suite des attaques.de la presse., C'est là tout ce -qui fut
fait à cet égard.

211-Avez-vous jamais entendu dire dans le Michigan, par des individus
dignes de foi, que, quelque personne attachée au gouvernement du Canada eût'
des -intérêts dans le contrat du Sault Ste. Marie ; les noms-des entrepreneurs
ne sont-ils pas bien connius,-et ie sont-ils pas citoyens des Etats-Unis ?-D'après
ce que je puis en connaître, *aueune personne appartenant au gouvernement du
Canada n'a eu d'intérêt dans le canal du Sault Sté. Marie, et tous ceux qui ont
quelque chose à faire avec ce canal sont citoyens. des Etats-Unis, au meilleur de
rna connaissance.

(Le témoin dit ici qu'il désirait expliquer, en rapport avec sa réponse à la
question No. 210, que-la législature du Michigan avait passé un acte autorisantle
trésorier de l'état à prêter l'argent de ép'us- à un par cent par année d'intérêt,
ce q'il fit en faveur des banques; et comme il était intéressé dans ces achats de
terre, on se demanda parmi le peuple où il avait pris Pargent pour cela, et on en
vint à supposer que le trésorier s'était servi de cet argent pour spéculer. Cette
partie de la transaction qui se -rapporte à l'argent était une des choses que
le peuple-n'apprôuvait pas.)

212.-M. Browmz]--PAR qui avez-vous eté invité .à rendre témoignage
dévant ce comité ?-Par l'hon. M. Ross.

.213.-Pendant que vous étiez à Québec à lépoque que vous avez mention-
née, vous êtes-vous adressé à M. Hincks et à d'autres membres de l'administration
d'alors- pour spéculer sur les terres -à pin du Michiéan ?-M. Cameron fit dire par
télégraphe aux directeurs de la compagnie du chemin de fer de Port Huron et'dg
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lac Michigan, de descendre préparés à faire des arrangemens pour la construction
du chemin ; quatre membres du bureau descendirent et cherchèrent à faire con-
struire le chemin comme continuation du Grand Tronc vers -l'ouest à partir de
Port Sarnia;.et pour les engager à favoriser l'entreprise, nous leur ftmes.connat-
tre le fait que des particuliers pourraient faire *d'excellentes spéculations en
achetant des terres couvertes de bois de pin le long.de la ligne du. chemin de fer
proposé.

214.-Avez-vous passé un contrat pour la construction de ce chemin, et avec
qui?-Avec MM. Gzowski et Cie., je-.croisIe 24,novembre, 1853..

215.-Savez-vous si quelqu'une des personnes -à qui vous avez parlé des
orêts de pin du Michigan ont hasardé la spéculation-?-Pas que je sache.

216.-Comment se vendent les terres publiques dont vous avez parlé ?-Le
président émet uné proclamation flxant-le temps et le liéu où certaines étendues
de terre seront mises à l'encan; la vente se fait alors, en faveur du plus haut
enchérisseur, et après la vente il est disposé du resté au prix de départ en 'faveur
du premier demandant.

217.-Les sénateurs et officiers d'état dont vous avez parlé exerçaient-ils en
une qualité exécutive quelque influence sur leu prix des. terres publiques, ou sur
e -temps et le mode de la vente ?-Non..

218.-&-Vous avez dit qu'il n'était pas à votre connaissance qu'àueun.membre
du gouvernement canadien eût.des intérêts dans le contrat pour la construction
du canal du Sault Ste. Marie ; - cunnaissez-vous les arrangemens privés des
entrepreneurs pour cet ouvrage?--:Non, nullement.

219.-Connaissez-vous.quels sont ces entrepreneurs ?-Seulement d'après des
informations générales; je suis membre de la legislature du Michigan, et comme
tel je sais par les rapports mis devant la chambre que tes entrepreneurs. sont
Corning et Cie., d'Albany.

220 -Connaissez-vous les noms des personnes composant la compagnie ?-
Pas personnellernent, mais j'ai entendu dire que M. Fairbanks et M. Brookes
étaient associés de M."Corning.

221.- Savez-vous que du côté canadien du Sault Ste. Marie il eût été beau-:
coup plus facile de construire un canal que du eôté américain ?-Je ne connais
rien-de cela.

222.-S'il avait été construit un -canal du côté canadien, est-il probable qu'il
en eût été construit.un autre plus tard du côté américain ?-Dans une conversa-
tion avec M. Hincks, en 1853, M. Hincks me dit: pendant que vous vous occupez
à en parleri le gouvernement canadien va, entreprendre et faire l'ouvrage.

22.-L'hon. M. Robinson.]-AVEZ-VOUS entendu dire lorsque la 'hose
vint à votre connaissance, à l'époque que vous avez mentionnée, que M. Hincks
fût.un des entrepreneurs ?-Non, ni alors, ni en aucun autre temps.

224.-L'hon. M. Ross.]-AVEZ-VOUS connu- M. Cameron, avant 1853,
ainsi que les messieürs qui composent la société de Gzowski et Cie P-Oui J'ai
connu M. Cameron lorsqu'il résidait à Sarnia en 1837 on 1838.'- Je crois que j'ai
vu M. Gzowski pour la première fois en jui-Uet"ou août 1853.

225.-Avez-vous sollicité M. Hincks ou M. Cameron en 1853 d'entrer
dans une spéculation sur les terres à bois du Michigan, et oni-ils ou non refusé
d'avoir rien- à faire aveé ces terres ?-m-En réponsé à cette question, je dois dire que
e n'ai jamais fait d'offre à M. Hincks, ni à M. Cameron, ni à aucun autre membre
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du gouvernement, relativement à une spéculation sur les terres ni à aucune autre
spéculation, j'ai simplement. mentionné le fait que ces terres appartenaient au
gouvernement, qu'elles étaient d'une bonne qualité, qu'elles pourraient être ache-
tées au prix ordinaire fixé par le gouverement, et que la construction du chemin
en augmenterait de beaucoup la valeur. La seule proposition que je fis ce fut à
MM. Gzowski et- Cie.; ils refusèrent absolument, ainsi que d'autres personnes
auxquelles j'en parlai en Canada,' d'avoir rien à faire avec ces spéculations.

226.-M. Browun.]-NE :se peut-il pas que· d'autres membres de voire
députation du Michigan aiënt fait des propositions à 'M. Hincks ou à d'autres
membres de l'administration à lPégard de ces terres ?-Non, pas à ma connais-
sance.

227.-L'hon. "M. Ross.]-EST-IL probable que cette offre eût pu être faite
sans votre connaissance ?-Je ne pense pas.

228.-M. Brown.]-CETTE offre de spéculation était-elle l'objet de. votre
commune mission, ou n'était-elle qu'incidente à votre 'mission ? -Nous ne' som-
mes pas venns ici pour spéculer.; notre visite avait pour but la construction du
chemin de fer.

229.-Et la. spéculation en perspective n'était qu'un argument en faveur du
chemin de fer, n'est-ce pas ?-Oui, simplement.pour engager des personnes 'à le
faire construire.

230.-Vous ne pouviez done de. fait faire aucune offre; tout ce que vous
pouviez faire c'était ie suggérer la'spéculation à.des particuliers ? -ai'simple-.
ment fait la mëntion du fait.a r

Ordonné,-Que le greffir 'assigone James Hodges, écr., de Montréal, par le
télégraphe, à comparaître devant le comité demain.

Ordonn,-Que le greffier requière la présence de l'honorable Colonel Tack4
membre du conseil legislatif, devant le comité, demain à 10 heures.

Ajourné à demain, à 10 heures, A. M.

Vendredi>, 23 Mars 1855.
LE COMITÉ S'ÀSSEMBLE.

PREsENs:

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. BROWN)
M. CRAWFORD,
M. DORION, (de Montréal,)
M. LORANGER

L'HON M. ROBINsoN.

L'hon M. Ross, membre de la dernière administration est présent à
séance.

L'hon M. Young, mermbre de la chambre, interrogé.
231.-Pendant que vous étiez commissaire en chef des travaux publics, avez-

vous recormandé. au gouvernement l'abhat de certains terrains à la Pointe St
Charles ou dans les environs
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Ordonn,-Qu'il . soit permis à M. Young de mettre sa réponse par écrit
devant le comité denain.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Saniedi, 24 Mars 1855
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRESENS

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
. CRAWFORD;

M. DORON, (de Montréal,)
M. LORANGER.

L'hon. M. Ross, membre de la dernière administration est présent à la séance

Lots du pont Victoria.
L'hon. M. Young comparaît et présente sa réponse écrite à la question qui

lui a été posée hier, comme suit:.

231.--Pendant que vous étiez commissaire en chef des. travaux publics,
avez-vous recommandé au gouvernement Pachat de certains terrains à la Pointe
St. Charlesou' dans les environs ?-Pendant'que j'occupais la place de commis-,
sàire en chef des travaux' publics, en 1852, je vis qu'on avait en tort de ne
?as acheter plus de 'terrain qu'on n'avait fait 'à Montréal, pour les objets du canal,
a une époque où on pouvait l'obtenir à bon rmarché';" que l'accroissemént du,
commerce dans l'espace de peu d'années, comparativement parlant, rendrait
nécessaire l'acquisition di 'nouveaux terrains pour y construire des bassins, etc.;
qu'il faudrait racheter une partie du terrain cédé p'r le 'gouverneient, près.
du canal, et que si les espaces vacants à la Pointe St. Charles, 'ét sur les deux
côtésdu canal au-dessous de l'écluse St. Gabriel, n'étaient pas achetés jar:le gou
vernement'pour des objets publics, ils seraient divisés en rués et.en lots ir, et
il deviendrait. presque impossible d'en faire l'acquisition. 'Dans cette conviction
j'obtins l'offre de 35 acres à-la Poirite St.·Charles des Sours Grises, d'environ 15
acres des Dames de l'Hôtel -Dieu, près du bassin de Tate'; et une fois cela, fait, je
soumis verbalement mes vues' à nies 'collègues, mais ces derniers différant
'entièrement d'opinion avec moi sur la nécessité d'ucun achat de terre, toute'
l'affaire fut abandonnée, et les offres de terrain expirè:rent en juillet ou août 1852.
je me 'retirai de la charge de comrissaire en chef des"travaux 'publics en
septembre 1852. , En janvier 1853 ayant occasion d'êcrire une lettre privée à M.
Hincks, je pris ia liberté d'observer que le tems mviendrait où on regretterait de'
navoir pas suivi mes suggestions, en achetant le terrain déjà; mentionné, et que
jétais plus <irejamais convaincu qu'on ne devait pas perdre de tems.à l?.cheter
pour des fins pbliqes. M.' Hincks s'adressa au .département des travaux
publics-pour avoir 'les documens qui se rapportaient aux terrains, mais comme
mes. vues n'avaient'jamais été mises par écrit, le secrétaire des' travaux publics,
dans une lettre en date du 27 janvier 1853, me lemaida de les levelopper, ce
que je is le 29 du même mois, en disant que toutes les'offres 'étaient expirées, mais
qué. je :pensais pouvoir les faire renouveler, et j'offris mes services à cet effet.
Après beaucoup de. trouble, je réussis ,à faire renouveler l'offre du terrain de la
Pointe St.' Chartes et des nvironsdu bassin de Tate, par ordre de M., Hincks et
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le M. Chabot, (à moi donné. vérbalement,) pour un moîs; et en même tems deux
autres inorceaux de terre situées en grande partie au nord du canal, et qui
m'avaient déjà été offerts en ma qualité de président de<la compagnie du chemin
de fer de Montréal et Kingston,.xne fureSt offerts de nouveau par les messieurs
du·séminaire. Le tout s'élevait.à envityn cent acres. Je fis faire un plan, et
Penvoyai à Québec, et je fus définitivement hargé de clore le tout e payant £4Q0
par acre pour le terrain de la Pointe St. Charles,' Ç250 pour le terraiu près
du bassin de Tate,ét £350 pour le' terrain' au nord du canal.. J'achetai le tout
pour le. -gouvernement, conformément aux instructions'que j'avais reçues par
lettre-et par voie télégraphique, et thon. M. Taché vint le jour suivant et termina
la transaction. Tous les terrains mentionnés furent transportés au gouvernement
paracte, excepté le terrain dela Pointe St. Charles qui fut néanmoins accepté
par le gouvernement, au moyen d'une promesse -de 'vente pardevant notaires. Je
commençai et terminai tout ce qui concernait l'achat, l'arpentage, le bornage,
lexarnen des .actes,, etc., dans lespace de sept' mois ; et toute la correspondance
qui s'y rapporte se trouve maintenant devant le.con'missaire en chef des travaux
publics. Vers la fin.de' 1853, (je crois), je fus mandé par les Sours Grises qui me
prièrent.de leur expliquer comment il se faisait que j'avais acheté leur terrain de
la Pointe"St. Charles pourle gouvernement, et- que maintenant le gouverement
voulait le, transporter à M. Hodges. Je* répondis que'je ne cogmaissais rien
de' l'affaire,, que le. avait été acheté par le gouvernement, et qu'elles
n'étaient pas obligées de le transporter 'à M. Hodges.; -mais que:si M. Hodges
voulait payer une certaine somme; comptant, elles pourraient en toute suret
prendre une hypothèque pour le reste; et l'affaire se términa insi,

Ordunné,-Que M. Young soit requis de comparaître devant le comité lundi
prochain.

Ordonne4-Que le 'greffier requière la présence de l'honorable colonel Tachéi
devant ce comité, 'lundi prochain à 10 heures A. M.

Ajourné à lundi à 10 heures A. M.

Lundi, 26 Mars 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE. '

'PRESENs:

M. SMITH, (de Northumberland) Président
M. B (OWN,
M. CRAWFORD,'
M. ÍDoRioN, (de MOntréal.

L'hon .M. Ross, membre de la dernière administration, est présent àla séance.

Lots du pont Victoria.
L'hon. M. Young, interrogé de nouveau, '

232.-M. Biown.]-AVEZ-VOUS acheté du terrain pour la compagnie du
Grand Tronc de chémin de fer ?-Oui.

233.-Le terrain acheté par vous pouùr la compagnie du Grand 'ronc fat-il
acheté avant ou 'après l'acquisition de' terrain pour le gouvernement dont vous
avez déjà parlé?-Leterrain que j'achetai'pour la compagnie du Grand Tronc de
chemin de fer fut 'acheté subséquemrorrent à 'achat fait pour le gouvernement.
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284.-Considérez-vous. que la propriété entière achetée par vous pour -le
gouvernementétaitrequisepour des-objets.provinciaux, et aurait dÛe être retenue
par le gouvernement, ou était-il avantageux pour le gouvernement de céder
la portion- transférée à M.. Hodges?-Lorsque je suggérai d'abord' au gouver-
nement la nécessité d'acheter le terrain autour. du canal de Lachine, j'étais'
d'opinion que tout -ce terrain serait nécessaire pour y construire des bassins,
à lexeption d'une partie des 35 âcres à la Pointe St. Charles, achetée des Sours
Grises, et maintenanktpossédée par M. .-Hodges, que je supposais pouvoir être
appropriée pour y établir une. station générale de chemin de -fer, ou pour la con-
struction. de bassins, dans le cas où les commissaires du hâvre décideraient d'en
faire à cet endroit. . Si le terrain n'avait pas été nécessaire au chemin de fer, je
ne pense pas qu'on eût dû en-disposer.

235.--M. Drion.)-A L'EPOQUE où vous fîtes le marché avec le séminaire
de Montréal et les sours, pour l'achat de la.propriété mentionnée'dansvotre réponse,-.
à la qu.estion No. 231, aviez-vous été informé' qu'un partie de- ce terrain était
achetée pour la compagnie du.Grand.Trone ou pour des particuliers ?-A l'époque
où j'achetai les tirrains mentionnés dans ma réponse, il n'avait été'ache.té aucun
terrain du sénynaire ou d'autre.corporation religieuse, ni 'par des particuliers, ni.'

ur le comptede la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer. J'achetai'tout
-le terrain situé entre le St. Laureit et le canal de Lachine, dont la compagnie du
Grand:Trónc avait besoin.pour diversesins en rappoit avec son'chemin de fer, et
je hi conseillai de s'adresser au gouvernement pour avoir une 'partie des 35 âcres.
déjà-mentionnés; rmais on refusa en disant -que ce terrain"n'était pas nécessaire.

236.-Quand avez-votis entendu dire pour le première 'fois qu'une partie de
ce terrain n'était 'pas nécessaire au. gouvernement ?-Je pense que c'est peu de
terns après que j'eus fait les achats pour la;compagnie du Grand Trone de chemin
de fei que j'appris que le gouvernement avait transporté son titre à M. Hodges.

237.-M. Brown.]--SAVEZ-VOUS si, le terrain transféré à M. Hodges par
le gouvernemént l'a été à M. Hodges individuellement, ou en sa.' qualité d'agent
de la compagnie du; Grand Tronc '?-Je 'l'ignore. Les terrains achetés par moi
furent transportés à'la compagnie du Grand Tronc de.chemin de fer, mais les 35
âcres des Sours Grises furent.transportés à M. Hodges individuellement.

'238.-M. Dorion. -LA valeur de. la propiriété en question 'a-t-elle subi une
augmentation.ou une diminution depuisl'acquisition, et jusqu'à quel point ?-Je
considère que tout le terrain acheté: par ioi 'pour le gouvernement, y compris les
35 âcres à'la Pointe St. Charles, pourrait se vendre au moins 40 par cent au-dessus
du prix. coutaht..

239.-Cette valeur avait-elle augmenté ou diminué depuis l'époque où 'vous
fites le marché avec' le séminaire et les' sours jùsqu'à la date 'de.'acte de vente
fait par les sours à M. Hodges ?-A lexception d'une partiè du terrain située au
nord du canal, qui-fut achetée.àrtrès-bas-prix,'les terrains n'avaient pas augmenté
de valeur dans l'intervalle de l'époque où j'achetai dés 'Soeurs Grises et de lépo-
que où le terrain de la Pointe St. 'Charles fut transféré par le go'uvernernent à M.
Hodges.

L'hon. colonel~ Taché, membre du conseil législatif, interrogé:
Plusieurs questionssont soumises au col. Taché, auxquelles il est prié de

répondre par écrit.
Ordonné,- Que le greffier requière la présence devanit le comité de l'hon.

James Morris, membre du conseil législatif, de Biockville, sans délai I

A'. 1855.
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Ordonn,-Que le greffier fasse connaître par voie télégraphique à lhon.
Peter McGill, membre du conseil législatif, qu'il est dispensé de comparaître
devant le cômité, tel que voulu par l'ordre du 20 courant.

~ flIiiic.aA I1f

Mardi, 27 M

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.
PR 8ENs:

M. SMITH, (QXorthumberland,) Président.
M. Buow<,
M. -CRawéonn,

M. DoÉioN, (de Montréal,)
L'iow. M. RomniksòN.

tars 1855.

L'hon. M. Ross rembre de la dernière administration est présent à la
séance.

M. MacBean comparait de nouveau, et produit les livres de la compagnie du
St. Laurent et de l'Atlantique, conforménent à l'ordre du comité de jeudi le 22
courant.

Ordonné,-Que M. MacBean comparaisse devant le comité demain à 10
heures, A. M.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Mercredi.

LE COMITE S'ASSEMBLE.
PREsENs*

M. SMITH, (de Northumberland,) Prési

M. CRAWFOn
M. Donrox, (de Montréal,)
M. Loa&GEn,

28 Mars 1854.

dent?

L'uoN. M. RoEImson,
M. le sol,-genf. SmTuR

Vhon. .mRos, membre de la dernière administration, est 'présent à a,
séance

ÀP. &xto n et'&Iouard R. Demera, écder., comparaissent devan le coit
• Brow's fait motion que M. Sexton et M. Demers, de Montréal, assignéscomme témoins par ordre de ce comité et actuellement présene, soient immé

diatement interrr.ogés relativement à accusation portée contre M. Rinckajse
sujet de lemprunt consolidé de la cité de Montréal.

18 Victor

£~.rJu~J..Lt I..&LALA1&A&~ =
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Sur quoi s'éleve la question d savoir si cette accusation sera ajoutée à la
liste d'accusations donnée à l'honorableM. Ross, le.2e*courati

Le comité délibère à huit clos sur'cette questioù, et la question étant posée,
le cômité se divisp comme suit.-

Pour. Contre :
MM. Brown, MN.. Crawford et.

Dorion, Le sol.-gen. Smith--2.
Loranger,

Robinson.et ,

Smith,. (de Northumberland,)-5.
Ainsi la motion est emportée, et il st ordonné que la dite accusation soit

ajoutée à la liste adoptée précédemment.
M. Crawford propose que la liste qui suit, se composant de neuf différens

sujets, soit adoptée.. comme la liste finale des.accusations dont doit s'enquérir ce
comité, et que le dit comité ne s'enquière d'aucune. autre accusation, savoir'

1. Actions du Grand Tronc de chemin-de fer.
2. " du chemin de.fer de Portland.
S. Lois du pont Victoria.
4. Palais de justice de Montréal.
5. Achat à la Pointe Lévi.
6. Bureau de poste d'Hamilton.

7. Canal du Sault Ste. Marie.
8. Débentures'de Toronto.
9. Emprunt de Montréal.

Sur quoi le comité se divise comme suit:
Pour:*

MM. Crawford,
Contre .

MM. Brown,-
Lorange, .Robinson,

Le sol.-ge n.:Srnith, Dorion,-3.
Snith, (de Northumberland),-4.

Ainsi la motion est emportée, et il est. ordonné en conséquence.
Ordorné,-Que le greffier informe les hon. M.- Ross et M. Hincks de la

décision du comité.

Ordonné,-Que M. Sextoï et M. Demers omparaissent devant le comité
demain à 10 heures A. M.

L'hon. M. Ross se présente de nouveau à la séance.
M. WilUam MacBean, secrétaire des actions etdes transferts d'actions de la

compagnie du Grand Tronc de chemin de fer, à Montréal, est interrogé:
240.-M. Brow.]-A L A date du statut qui autorisa l'incorporation de la

ligne de Montréal et Portland comme partie du Grand Tronc, savoir, le .10
novembre, 1852, se trouvait-il parmi les actionnaires du chemin de Montréal et
Portland des membres de "la dernière administration? Si c'est lè; cas, quels
étaient ces membres, et quel montant d'actions'possédaient-ils, chacun -séparé
ment ?-Oui, lhon. A. N. Morin possédait 40 actions, et Phon Li 'T. Drummonù
20 actions. -. . . . . . . .

A. 1855.
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24.--Après le 10 novembre 1852, quelques niembres de la dernière admi-
nistration firent-ils l'aequisition.d'actions dans les compagnies des chemins de fer
de Moztréat et Portland, de Québec et Richmind, -ou du Grand Tronc. Si· c'est
le cas,:veuillez donner des détails la date des divers achats, le nombre dls
actions, et: la considération mentionnée dans les papiers de transferta; ussi le
montant.et la date de tous banu; dividendes et .intérêts reçus sur les dites actions
par tout.rministre'; la 'dale' de la. vente de telles ïactions par tel ministre, etiles
personnes auxquelles elles frént vendues?-L'hon. M. Hincks acquit de Geo.
Burns Symés, -par acte .de :transport No.. -664, maintenant produit, en date du 6
juin 1853, cent actions de la compagnie duchemin.du fer*de Montréal etPortland,
(c'est-à-dire du St. Laurent et de l'Atlantique), la considération y mentionnée
étant de trois mille trente-huit louis neuf'chelins et dèx denierscourant. Il acquit
aussi de L. H. ~Holton, par. acte. de transport No. 665, maintenant produit, en
dat -du 30 mai 1853, quatre vingt-quatre actions du même capital, la considéra.
tion y mentionnée étant deux mille cent louis.

L prix original de chaque action dans la compagnie du chemin defer du
St. Laurent et de l'Atlantique était de cinquante louis courant (Statut 8 Vie., ch.
25-17- mars 1845:) mais par un acte subséquent de.la législature (12 Vie., ch.
176-30 mai 1849) il fut réduit:'à vingt cinq louis, courant.

L'intérêt a toujours été tenu dans unjeu de livres séparés que je n'ai pas
avec.moi; je fournirai des copies des comptes d'intérêts et de bonus ausbitôt
après mon retour à Montréal..

Dans la nouvelle compagnie, c'est-à-dire la conmpagnie du. Grand Tronc de_
chemin de fer du Canada,sur la production falie par M. Hlincks d'un certificat
constatant qu"il'était possesseur de cent quatre-vingt-quatre actions du capital du
chemin de fer de Montréal et Portland, et sur paiement.en. argent de vingt-trois
louis six chelins- et huit deniers. courant, il fut émis du scrip.en sa faveur pour
cent cinquante-deux actions, le 7 octobre 1853. Anssi, le. 10 novembre '1853, sur
production d'un certificat à lui transporté ar lon.Charles' Wilson, 'maintenant
'produit, lui-donnant droit à quatre-vingt-seize anciennes actions, le dit t*ansport
étant en date. du 16 août 1853, il fut émis-en sa faveur, sur paiement de deux
louis dix-huit chelins :et quatre deniers courat différenee fractionnelle -in
tionnée, soixante dix-neuf actions du capital du Grand Tronc.

Il acquit le 8 décembre 1853,.le R. D Collis, courtier,' dix-huit actions du
capital du Grand Trône. J'avais ce transport lorsque je comparus la première
fois devant le comité; aujourd'hui je 'ne l'ai pas,' mais j'en enverrai copie à mon
retour:à Montréal Je puis dire ici que la considération généralement insérée
dans ces 'actes par les couitiers.ne peut 'servir à indiquer le prix réellement donné
on reçu,- parcequ'ils' ne désirent- pas que 'leurs transactiôns soient connues,
excepté par les personnes qui les emploient.

Il acquit le 15 décembre de' Henry Chapman, courtier ou marchand, vingt-
cinq actions da' capital du Grand Tronc,; ce que j'ai dit de la transaction pré-,
cédente- s'applique à celle-ci.

M. Hineks devint ainsi propriétaire en tout dans la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer,·de deux cent. -soixante-quatorze actions de la section du
St. Laurent et de l'Atlantique, car nous tenons encore des comptes séparés.

»Le 26 novembre: 1853, il védit à Alfred' Larocque, pair acte de transport
No. 16, qui fut lors de mon premier interrogatoire exhibé au comité, soixante-
quinze actions du Grand Tronc.

Le 27. février 1854,-je transférai, à sa réquisition, au régistre du bureau de
la compagnie tenu à Londres,. en' Angleterre; soixante-quinze actions, que:je
compris être destinées au marché de Londres.
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Le 20 novembre 1854' il vendit à J. B-. AïCouillard, marchand à Montréal,
par acte de transport No. 94, qui a été exhibé au comité, quarante actions du
capital du Grand Tronc.

Le. 1er mars 1855, il transféra à. la banque d'épargne pour la cité et le
district de Montréal, par acte de transport'. No. 119, qui:a été aussi exibé. au
comité, lors de mon premier interrogatoire, quarante-trois« actions du capital du
Grand Tronc, ce qui le laissait à cette date propriétaire de quarante-cinq actions
de- cette division du capital.
actions de la compagnie du chemin de .fer de Québec. et 'Richmond, 'de douze
louis:'dix chelins courant chacune, et sur production d'icelles et le. paiement de
huit louis seize chelins et cinq deniers:courant, différence fractionnelle, il fut émis
en sa faveur treize actions du: capital du Grand Tronc, section de -Québec et
Richmond'; sept de cesactions furent transférées à la banque d'épargne pour la
cité et le district, le 1er mars par acte de transport No. 2, de -sorte. qu'il est
actuellement propriétaire de six actions de. cette sectiôn;, 'fesant dans les deur
sections cinquante-une actions. M. Hincks n'a jamais eu- dactions dans le
Grand Tronc, proprement dit.

L'hon. A. N. Morin, le 9 décembre 1853, sur production d'un certificat
constatant, qu'il était propriétaire -de quarante actions de la compagnie du chemin
de Moitréal et Portland (c'est-à-dire. du St. Laurent et de l'Atlantique,) et sur
paiement de trois Jouis quinze chelins courant, reçut du -scrip pour trente-trois
actions 'du capital du. Grand Tronc, qu'il possède èncore.. maintenant: le dit
certificat est produit.

L'hon. John Ross, le 3 avril 1854; acheta .de J. F.- Bradshaw, par acte de
transport No. 64, -déjà exhibé au comité, trente-cinq actions 'du capital du Grand
Tronc, section du St. Laurent, t -de'l'Atlantique, qu'il possède encore.

hL'hon. R. E. Caron,.le 5 septembre 1854, 'sur pioduction\d'un certificat
constatant qu'il possédait -des. actions payées 'dans la compagnie du chemin de
fer de" Québe. et Richmond au montant de dix, et -sur paiement. de deux
louis dix chelins. sterling, reçut cinq actions du capital du Grand Tronc, qu'il
possède' encore. -

L'hon. a Cameron acquit, le 16 mars 1854, de John Crawford,
courtier, par acte de transport No. 59, quatre-vingts actions du capital du Grand
Tronc, section du St. Laurent 'et 'de l'Atlantique, et 'le 19 avril- lés transféra'
à la banque.d'épargne pour la cité et le district de Montréal, par acte 'de transport
No. 66, déjà exhibé au comité.'.

Ajourné à demain à dix heures A. M.,

Judi, 29 Mars 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENs

M. SMITH, (de Northumberland,) Président
M. BROWn, '

'M. CRAwFORD,

M. DonIoN (de Montréal,) ) '

.'LORANGER,
M. le sol.-gn.' SMrrr.

Lhon. M. Ross. .membre de la dernière administration est présent à la séance
L>ù.M6- Ros,.'memrè l 'énce
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Emprunt de Montréal.

J. P. .exton, écr., grefer de. la cité de Montréal, in'errogé: >
242.-M. Dorion.]-LA corporation a-t-elle négocié en 1852, un emprunt

pour consolider sa dette ?-Oui. La négociation n'a été conclue que le 8
janvier 1853.

Le témoin remet au comité des extraits certifiés des minutes du comité des
finances, qui sont comme suit :

Extraits des minutes du Comité des Finances.
20 Février 1852.

PREsENs:-

Son honneur le Maire-
L'chevin Benjamin,
Le conseiller Atwater

-Leer"ng.

Le comité prend en considération l'expédience d'effectuer un emprunt
de£100,000 sterling, en Angleterre, pour racheter des bôns échus, et aiéliorer
les -aqueducs, et sur ce, il-est

Résolu,-Qu'il soit recommandé au conseil d'autoriser la banque de Montréal
à négocier le dit emprunt aux conditions suivantes, savoir -à six par cent
d'intérêt, et payable, un tiers en quinze ans, un tiers en vingt ans, et le reste en
vingt-cinq ans ;-l'emprunt devant être fait au pair, on dans tous les cas à pas plus
d'un par cent d'escompte, le: dit intérêt payable à Londres, par Pntremise de la
banque de Montréal, sermi-annnuellement, et la banque devant recevoir une prime
d'un par cent pour son trouble, si elle réussit-à négocier lemprunt.

A son *honeur le maire, les échevins, et les citoyens de la cité de Montréal2

Le comité des finances a l'honneur de faire rapport:

Qu'il serait d'un grand avantage pour la corporation d'effectueri un emprunt
de.cent mille louis sterling, dans la Grande-Bretagne, à six par cent d'intérêt, et
payable, un tiers en quinze ans 'un tiers en vingt ans, et le reste- n vingt-cinq
ans; pourv que le dit emprunt puisse se faire au pair, ou dans tous les cas à pas
plus d'un par cent d'escompte.

Votre comité recommande en conséquence que la banque de Montréal soit
requise et autorisée de négocier le dit emprunt, aux conditions sus-mentionnées;
que son honneur le maire soit prié d'entrer en arrangement avec la banque à cet
effet,. et q'une 'prime d'un par cent soit.accordée à la dite banque pour son
trouble, si elle rénssit à négocier Pempmnt.

Le tout respectueusement soumis.

Signé,) ARCHD. MACFARLANE,
EDWIN ATWATER.
Jo
SA

Chambre du comité,
- Hôtel de Ville, 25 février 1852.

Adopté, 28 ~vrier 1852.

HN LEEMING,
Mrr: nl~AIr arr

A. 1855.
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PRESENs

Son honneur le Maire,
' échevin.Leerning, Président,

Leclaire,
Atwater,

S 'Whitney,
Le conseiller Monïreuil,

Cuvillier,
Starnes.

Il est fait lecture d'une lettre de la banque de Montréal au sujet de l'emprunt
proposé, et Henry Judah, écr., comparaît devant le conité,.et donne certairís ren-:
seignernens relativement à l'erprunt, d'après lequel:il semblerait désirable que
son honneur le maire fût envoyé en Angleterre pour conduire la négociation. En

..attendant, le maire, le président du comité des finances, et léchevin Atwater sont
nommés pour s'entendre avec la barque de Moritréal à ce sujet.

P1RsENs

Son honneur le Maire,

Mardi, 1er Juin 1852.

L'échevin Leeming Président
" Leclaire

Atwater,
Whitney, et

Le conseiller Starnes.

Il est fait lecture 'd'une lettré de MM. Baring et Frères, de Londres,.à la
banque de Montréal, exposant les conditions auxquelles ils proposent de faire
Pemprunt projeté de £100,000.

'Résolu,-Que la banque de Montréal soit informée que le comité n'est pasà
présent en position de donner une' réponse .positive à 'MM. Baring et Frères,
et qu'il ne pourra le faire avant la prochaine assemblée trimestrielle du conseil, qui
devra avoir lieu les 14,. 15 et 16 courant, et quil espère qu'il ne résultera aucun
Iuconvénient de ce délai inévitable.

Mercredi, 2 Jui

Son honneur le Maire,
L'échevin.Leeming, Président,

Atwater
" Leelaire,

Whitney, et'
Le coiseiller Starnes.

n1852.

Ordonné,-Que la banque de Montréal soit inforraée que la corporation
eut' accepter Pemprunt aux conditions mentionnées dans cette lettre

ne

A. A. 1855.

Lundi, 5 A-ril 1852.
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Résolu,-Qu'il soit fait rapport au conseil que ce comité a été autorisé, le
28 février dernier,.à négecier un-emprunt de £100,000, par:l'entremise'de la banquede Montréal, à six-par cent d'intérêt,; et payable, .i en 15..ans, en ·20 ans, et
le reste en 25 ans ; que le comité a rencontré des difficultés dans le cours des
négociations, qu'il a reçu d'autres parts dès -offres de négocier l'emprunt, et qu'il
est en conséquence nécessaire que ce comité soit autorisé à effectuer l'emprunt
par toutes autres voies convenables qui pourront s'offrir, pourvu qu'il soit fait à
des termes aussi favorables que ceux: déjà consentis par la corporation.;-et le
comité soumet le projet d'un amendement à la charte d'incorporation à ce sujet
qu'iL croit nécessaire pour satisfaire tout capitaliste qui pourra être disposé à
(aire le prêt.

RAPPORT.
A son honneur le -aire, aux échevins, et citoyens dela cité de Monitar .

Le comité des finances a lhonneur de. fairerappot:.
Que, le 28 février dernier, votre, comité a été autorisé à négocier un emprunt

a Londres (dans la Grande. Bretagne) par l'intermédiaire de la banque de Mont-
réal, de cette cité, pour la somme de £100,000 sterling, à six par cent d'intérêt,
le dit emprunt payable comme. suit, savoir: un- tiers en 15 ans, un-tiers en
20-ans, et le reste en 25 ans-; pourvu que- le dit jemprunt pût être fait au pair, ou.
dans tous les cas à pas plus d'un par cent d'escompte; et qu'il a été autorisé à
accorder à la-banque une prime d'un par cent, si elle réussissait à effectuer Pem-
prunt en question.

Que votre comité, dans le cours des négociations, a rencontré. des difficultés
que l'autorité dont il est maintenant revêtu ne luipermet pas de surmonter; qu'il a.
reçu pour la- négociation-de P'emprunt des ouvertures d'àtres parts que de la
part influ.ente et hautement respectable mentionnée da's P'utorité déjlguée à
votre comité en février dernier, et qu'il pourrait être désitablé pour votre erniêtf,.
dans l'intérêt du conseil d'accepter, et votre comité recommandéenon-q-encee
que lautorité qui lui a,été donnée-enïfétier dernier'de négopitenJe ditappe
soit étendue de manière à lui permettre de - effectuer,.non seulement par l',ter-
médiaire de la banque de Montréal -mais aussi par toute autre voie convenable
(lui pourra s'offrir.-

Et -en rapport avec cette importante affaire votre. comité sounet aussi avec
le présent le projet-d'un bill pour amender la chart- d'incorporation de cette cité,
qu'il sera nécessaire de -faire passerdans laIlégislature de cette province avant que
les négociations-confiées à votre comité puissen ê,re menées à bonne fin, les
dispositions de ie bill étant- nécessaies pour donner aux capitalistes éloignés,
disposés faire le. prêt -en question; la garantie qu'ils ont.droit d'exiger.

Votre comité recommande encotisé tuence que le dit bill soit approuvé par
le conseil, tel qu'il est maintenant;dr*ssé ou avec les changemens qui pourront,
étre juges nécessaires, et que le cppseil prenne des-mestres pour que le dit bill tel
qu'approuvé, soit présenté à.la législaturei sa prochaine session, pour devenir
loi' h

Le tôut néanmoins respectu¢nsrment oomnii
- - - - (Signé,) .JOHNT LEEMIG2~Q Prsdent,- -.---

A. MONflREU1L,
- -- - - - - -EDWIN ATWATER,

- H. H. WHITNEY,
H. STARNES.

-Chambre de Comité, Hôte le-Ville,
- 23 juin -1852. --

-Adopté, 2 juillet 1852.
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Mardi 13 Juillet 1852.
PREsENs;

Son honneur le Maire,
L'échevin Leeming, Président,

" Atwater,
Whitney,

'Le conseiller Starries,
" Cuvillier

Résou,-Que le projet d'un bill soumis au conseil et adopté le 2 courant
pour obtenir en Angleterre un emprunt de £100,000 courant, soit reconsidéré,
dans la vue de l'amender en y ajoutant la clause actuellement devant le comité
qui pourvoit à l'obtention de l'emprunt .sur des annuités à terme.

25 Octobre 1852.
PREsENs

Son Honneur le Maire,
L'échevin Leeming, Président

" Whitney,.
" Leclaire,

Atwater,
Le Conseiller Cuvillier,

" Starnes.

Résolu,-Que le président et le cônseiller Starnes. soient priés de se rendre
à Qúébec, leur présence y étant considérée esseritielle dans lintérêt de la corpo-
ration, au sujet de 'ler'nprunt de £100,O0 pour consolider la-dette de la cité.

Lundi, 8 Novembre 1852.
PBEENNs

Le

Son honneur -lMaire
L'échevin Leeming, Président,

Atwater,
Whitney,

conseiller Cuvillier
Starnes,

Le comité ayant pris en considération le bill de lemprunt consolidé, il est

Ordonné,-Qu'il soit préparé un avertissement démandant des soumissions
pour le dit emprunt,-référant à l'acte, et contenant toute partie du dit acte qu'il
pourra être nécessaire de rentionner.1
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&amedi, l3 Novembre 1852

Son honneur le Maire,
L'échevin Leeming,.Président

" Leclaire,
«Atwatr

" Whitney,
Résolu,-Que les membres du comité délibèrent, dans la vue de déterminer

a leur prochaine réunion, à quelle époque seront payables les bons à. émettre en
vertu de l'.tcte d'emprunt consolidé, et spécialement s'ils seront payables comme
suit, savoir:

£20,000 en cinq ans.
30,000 en dix ans.
42,000 en quinze ans.
58,000 en vingt ans.

Léchevin Leeming, Président,
" Atwater,
" Whitney,

18 Novembre 1852.

SLe conseier Cuviller,
" . Stameê,

Résots--Qu'il soit demandé des soumissions dan. es principaux journaux
de cette cité pour un emprunt de £150,000 que la corporation est autorisée à faire
par un acte récent, lesquelles soumissions seront reçues à l'Hotel-de-ViUe jus-
qu'au cinq janvier prochain, et pour lequel emprunt ilsera émis des bons comme

£20,000 en cinq ans.
30,000 en dix ans.
42,000 en.quinze ans.
58,000 en vingt ans.

Des coupons pour l'intéra payable semi-annuellement soit à Londres,
New-York, ou à-Montréal, seront attachés à chaque bon.

Il ne sera pas reçu de soumissiohs pour moins de £1000, et il ne sera pas
émis de bon pour une somme moindre que £500.

Les soumissions devront spécifier le montant des bons, et les taux de l'intéret
qui seront demandés, ainsi que le lieu où il devront être payés.

PEsENs .

Son honneur le Maire,
L'échevin Leeming, Président

" Atwater,
" Whitney,

Leclaire,
Le conseiller Montreuil

" Cuvillier,
Stames.

Mercred4,5janvier 1858.

A. 1855.
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Sur motion d Péchevin Whitney, secondé par le conseiller Starnes, il est

Résolu,-Que les soumissions reçues pour l'emprunt de £15&,00.- soient
maintenant ouvertes, qu'il ne soit reçu.d7autr·es soumssions d'aucunes personnes
dans ce.pays, ou aucune autre que cellesqui pourront être reçues par le steamer
Asia qui devrait être arrivé maintenant; .et que les délibérations de 'cette assem.
blée soient tenue. strictement secrètes jusqu'à la première assemblée qui aura

en après larrivé de l'Asia.

Les soumision uivantes sont alors ouvertes:

1. De' la bang e d'épargne de Québec au pair, £0,000
2. " La su 'ession Joseph Masson, 11,000
3. " La banque d'Epargne poir la cité et

lè district2500
4 " La banque de la cité, 6,000
5. " Moss, frères, à 7 par* cent, &,000
6. " La banque de Montréàl, en &banc jusqu à l'arrivée

de l'Asia.

Samedi, 8SJanvtier 185

L'échevin Leeming, Président,
" Atwater,

Leelaire, '

Le conseiller Montreuil,
" Cuvillier,
Starnes,

Une soumission est ouverte et lue, venant de la banque commerciale de
Londres, en date 'du '7 décembre 1852, pour le montant total de £=50,0 deman-
dé par la corporation, au pair.'.

La soumission est' accompagnée d'une lettre d'A. Simpson écr., de cette
demandant que les lettres de change sur la banque commerciale soient

nýgociées par l'intermédiaire 'de la banque de Montréal, si cette soumission est
acceptée.. Après mure délibération,.il est,"

Sur motion du conseiller Starnes, secondé par l'échevin Leclaire,
Résole,-Que la sonmission de la banque commerciale de Londres 'soit

acceptée, et que le þrésident de ce comité soit autorisé et réquis de se rendre
auprès de M Simpson, ce soir, pour fui'- communiquer la décision qu'a adbptée
le cornité de négoeier ayec lui sur la question du change, des dépôts, etc., et de

'faire rapport au comité des arrangemens et. des conditions. dont'il sera convenu
de part et d'autres.

WOLFRED NE LSON .Maire
Certifié,

(L. S.) J. P, SEXTÔN, ''

Greffier de la Cité

243.--Avée qui la corporation entra-t-elle d'abord er négociation au sujet de
cet emprunt et à cúelle énoque? Exposez lès détails de la négociation.-Axee

A.' 1855.
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la banque de Montréal. Le 20 février 1852, le comité des finances du Conseil
de Ville de Montréal, prit en considération 'expédience d'effectuer un é.mprunt
de .£100,000 sterling, e Angleterre, pour acheter des bons devenus-: dus,: et
améliorer les aqueducs. Il résolut alors de Tecommander. au conseil d'autoriser
-la banque -de Montréal à- négocier l'emprunt à six par cent d'intérêt, l'emprunt
même devant. être payable .un tiers en quinze. ans, un tiers en vingt ans, et l'autre'
tiers en vingt-cinq ans, le-dit emprunt devant-étre.fait au pair, et. dans tous. les".vingta-cis>dnq ledi fatnp
cas, à pas plus d'un par-enti l'intérêt payable à Londres semi-annuellement-
la banque de. Montréal devant recevoir une commission d'un par cent pour négo
cier l'emprunt.

244.-La négociation avec la banque.de Montréal fut-elle menée à bonne
fin ?-Non. Le comité dès finances fit un rapport au conseil de ville, recomman-
dant l'adoption'de la.décision 'à laquelle il.en était venu le 20 février 1852, lequel
rapport fut adopté par le conseil le 28 du éime nois. Le maire et.les membres
du comité des finances eurent subséquemment des entrevues avec M. Simpson de
la banque de Montréal, et ce dérnier eut sans doute des communications'avec ses
amis en Angleterre. A une assemblée du ëomité le 5 avril 1852, lecture. fut faite
d'une lettre de la banque de Montréal, qi4 -fit croire. au comité qu'i'l s'était élevé
des difficultéde nature à nuire au succès de la négociation:: * venir jusque -
le comité, on ceux de ses membres qui prenaient une part active à laffaire, étaient
persuàdês 'd'avance que la négociation avait- parfaitement bien réussiet que
l'emprunt seraitfait. Quelques-uns d'eux s'étaient exprimés à cet effet- dans le
conseil, en 'rponse à des questions qui leur avaient été posées à -l'égard de lem-
prunt. A une assemblée tenat le 5 avril, le -éomité des 'finances-crut qu'il serait
bon que le maire fát en Angleterre pour. assurer l .négociation de' l'emprun
Mon impression est que 'le .maire devait aller'en. Angleterre pour négocier l'em
prunt autrement qu'avec Baring, Frères et Cie., s'il était nécessaire.

'-245.--Vouez-vous dire quelle était la nature de l'information donnée par, M.
Judah sur le sujet de l'emprunt, lorsqu'il comparut' 'devant le 'comité lé- 5 avril
1852 ?-Je né saurais en parler d'après- ma connaissance personnelle,'parce que je
në me rappelle pas avoir été présent exactement au moment otÝM. Judah fit cette
commun ication.

246.-Le comité fit-il rapport (le son intention d'envoyer le maire à Londres
pour négocier lemprunt, et cette recommandaion fut-elle suivie ?-11 ne fit pas
de rapport mais il.,fut tenu .à ce sujet une.assemblée irrégulière d'autant de
membres du conseil-'qu'il fut possible d'en 'réunir. ,'Les autres ne parurent pas
approuver les vues du con?é; et le projet fut abandonné.

247.--Avez-vous eu, ou le conseil a-t-il éu quelque communication 'ultérieure
avec la banque d 9 Montréal. avant que la négociation ne .futi rompue'?-Subsé-
Squemment, lec 1 juin 1852,- eut lieu une autre assemblée du comité, à laquelle
fut lue une lettre-de Baring, Frères et Cie., offrant defaire 1'empruntA descond
lions très désavantageuses, exposées -dans la lettre, et que le comiuté, à une
-assemblée' subséquente, décida de ne pas -accepter. La' lettre en -question de

M. Baring, Frères et Cie., était adressée au caissier de la banque de Montréal
et fut comiuniquée par lui. Le comité fit alors rapport qu'il s'était élevé, dans,
a négociation de l'emprunt qu'il avait été actorisé a faire parl'intermédiaire de la

banque de Montréal,-des dîffi ultés insrmrontables, qu'il.avait-reçu d'antres parts
des ouvertures qu'il pourrait être désirable d'accepter, et qu'en conséquence il,
demandait au conseil d'etendre 'autorité-qu'il lui-avait déléguée de manière à lui
permettre de négocier l'emprunt par toute antre voie qui pourrait s'offrir; en même
tems il soumit 'au conseil le projet d'un bill qu'il fallait, dans son opinion, faire
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passer par la. législature pour assurer la réussite de la négociation: cet acte
avait pour but de donner de plus sures garanties aux capitalistes qui feraient le
prêt.

248.--De qui étaient ces ouvertures- dont vous venez de parler, et quelles en
étaient les conditions ?-Je ne connais que ce qui se disait ouvertement et
librerrient en ma présence dans le comité. Il fut mentionné alors que les ouver-
tures étaient de l'honorable M. Hincks, et que le projet de bill en question avait
été reçu de lui; les conditions étaient que la corporation recevrait 98 par cen.

249.-Le' consel adopta-t-il ce dernier rapport' du comité ?-Oui, et' il s'en
suivit nécessairement qu'on'pouvait négocier avec qui on voudrait. Il n'y eut
qu'une personne nommée comme ayant fait des ouvertures, etce fut M. Hincks;
le projet du bill donnant 'une plus ample. garantie aux prêteurs fut-fourni par M.
HinCks, et on's'attendait et on répétait qu'il. ferait passer le bill dans la législature.
Dans ce cas, il sémblait juste qu'il fût chargé de* la négociation de lemprunt, et
on ne pensa pas.même à négocier avec aucun autre.

250.-Fut-il présenté en parlemeni un bill 'confierrne au projet soiXrîwi ar M.
Hincks ?.Et pouvez-vous le-produire ?-Oui, mais il y fut suggéré des anendemens
par M. 'Hincks lui-même, avant qu'il ne fût passé. Le premier projet soumis par
lfe comité au- conseil fut approuvé par. le conseil; il fut ensuite reconsidéré par le
comité, dans la vue de l'amender; et'il fut définitivement passé par la législature,
tel qu'amend. (Le térnoin produit ici le projet du bill avec les amendernens
écrits dessus, partie.en encre et.partie au crayon.)

251.- Quelle est la note au crayon. écrite au 'haut de la prernière page du
projet du bill, et par qui fut écrite cette note ?-La.note .au crayon est dans les
termes suivans:' "Les notes au crayon sont simplement des suggestions pour la

"considération de M. Hincks celles de la premièe section ne changent que le
"style, non. la substance; comme l'a observé M..Hincks, nous pourrons changer

la substance plus tard, s'il est nécessaire.' .

" G. W

Je crois que c'est- l'écriture du greffier 'en loi 'de l'assémblée.
252. La négociation avec M. Hincks fut-elle considérée close dès que le

bill fut passé ?-l était, comme je l'ai déjà dit, parfaiternent entendu et convenu,
tant de la part du maire que des autres membres du comité, que l'emprunt sera
fait parM. Hincks aussitt que 'la passation du bill permettrait de faire cet einprunt.

253.-M. Hincks a-t-il exécuté sa convention, et a-t-il payé quelque somme à
la corporation à compte de lemprunt ?-Avant la. passation d' bill, en juillet
1852, la corporation. désira- obtenir une avance sur l'emprunt qu'elle devait faire,
etelle l'obtint parl"entremise de NI. Hincks, de la banque du Haut-Canada, où de
la succursale .de cette- banque 'à Montréal. Le montant ainsi' ôbtenâ était de
£18,000.

254.-Quelle correspondance eGITie* entre M. Hincks et les officiers de la
corporation au sujet de. cette avance.?-Je n'ai -en aucune correspondance avec
M. Hincks, j'ai lieu de croire que le naire eut quelque correspondance avec lui
sur le sujet... J'ai vu 'une 'lettre de M.- Hincks au. maire, écrite évidemment' en
réponse à une-lettre reque par lui du maire, dans laquelle M. Hincks Pinformait.
que pendant la négociation de l'emprunt' il 'serait ouvert à la corporation un
crédit pour au moins £15,000, probablement £20,000, 'i[ était nécessaire, au
bureau de la banque du Haut-Canada, à Montréal.

255.-Vous ête's-vous adressé à la banque ii Haut-Canada pour avoir cet
argent,.et quel résultat avez-vous obtenu ?-Je ne m'y suis pas adressé,'. mais le'
trésorier l'a fait, et est parvenu à obtenir l'argent.
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256.--Quelle réþonse reçut le trésorier lorsqu'il demanda cette somme, et
avez-vous quelque correspondance qui montre 'comment la chose a été faite?-
La première demande' fut' faite par le trésorier avant la réception de la lettre dont
je-viens de parler.. Il m'informa qu'on lui avait dit à la banque qu'il n'y avait
pas de crédit d'ouvert pour lui, qu'ils n'avaient pas reçu d'instruction à ce sujet.
Cette demandé avait été' faite sur une dépêche télégraphique reçne. paï le maire,
à Montréalde 'M. Hincks, à Québec, l'informant que la banque du Haut-Canada
lui donnerait tout:ce qu'il voudrait. - La·somrme:n'étant pas obtenue, une commu-
nication télégraphique fut envoyée à M. Hincks, et le 24 juillet 1852, une réponse
aussi par.-le '.télégraphe fut reçue de lui en ces mots: "Que Wenham demande
" des instructions de Toronto; probablement mises à la malle hier; " Immédia-
tement, ou aussitôt après, un crédit fut ouvert pour la corporation:à la succursale
de la banque, et la somme dermandée fut payée.

257.-A-t-il été gardé quelque minute des diverses négociations entre M.
Hincks et le comité des finances et le maire ou autre officier de la corporation?-
Non,..il ne se trouve aucune mention du nom de M. Hineks dans les archives de
la.oéorporatiòni

258.-Cette réserve quant à la connexion de M. Hincks avec ces négociations
n'a-telle pas été maintenue avec le plus grand soin, et n'est-il pas de fait que
plusieurs membres de la corporation ne .connurent la personne chargée de la
négociatiorn que' lorsque le secret fùt en quelque sorte arraché, dans undébat qui
eut lieu dans.le conseil?-I.ne fut donné aucune publicité inutile au fait que M.
Uincks était concerné dans la négociation. Cette négociation étant confiée par.
le conseil au comité des finances, le fait. était bien connu de tous'les membres
de ce comité,- et. aussi, je 'crois, de quelques autres membres du conseil. Plusieurs
cependant n'en connaissaient rien avant le débat qui eut: lieu dans le conseil, et
dont il est parlé plus haut.

259-Ce débat ne. fut-il pas.élevé par un rmembre qui voulait avoir des
informations sur le sujet; et.comme'nt 'affaire fut-elle amenée devant le conseil?
-- Je ne pense pas que ce soit ·le cas. Le débat eut lieu le 25 août 1852, et
surgit de la question, du. prêt des incendiés; il fut alors soggéré de changer la
formede Paide qu'on voulait .iue le conseil accordât aux -victimés de la confla..
gration de juillet 1852, à Montréal,' et la compagnie de dépôt et de prét fut
mentionnée à ce sujet. .'La-dessus, M. Marchand parla en termes sévères de M.
Judai, qui. représentait la compagnie dé dépôt et de prêt, le désignant comme
Pagent d'un agent, disant que ce 'dernier était un individu haut placé,:qui avait
déjà fait ou. qui. :devait faire £2000- ou £3000 avee''l'emprunt consolidé de la
corporation, qu'il était chargé de négocier; et qui, non content de cela, voulait faire
encore plus avec-le prêt des,,incendiés. Le nom de Pindividu haut placé auquel
il était fait allusion'ne fut pas donné,. mais les membres du comité des finances
et plusieurs'autres' comprirent parfaitement qu'il s'agissait de M. Hincks.

260.-l'ppert-il pas de la nature de ces négociations qiaees correspon-
dances: à ce sujet doivent 'avoir eu lieu entre le maire:u quelqu'autre personne
'pour la corporation, et M. Hicks'; et suivant la règle' ordinaire, toutes ces com-
munications sur le sujet- n'auraient-elles pas dû être conservées dans les. archives
de la corporation ?-La correspondance avec M. Hincks au sujet de la; négociaý
tion eut lieu principalement 'par l'entretnise du 'naire, et jusqu'à un certain point
au moins, par celle du président. léchevin Leeming. Strictement parlant, toutes
correspondamces auxquelles 'la. corporation est partie devraient avoir lieu avec'
moi, comme .greffier de la cité.. Si cette reië avait été suivie dans ce cas, là
correspondance en question serait dansiles archives
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261.-La correspondance que' vous avez.vue de M. Hincks au sujet :de
.cet emprunt était-elle.'marquéeprivée?-Je pense que la lettre mentionnée dans
une réponse précédente était ainsi marquée, misles dépêches.télégraphiques ne
Pétaient pas. La lettre et les dépêches furent misesentre les mains du trésorier,
et c'est là que je les vis..

262.-L'emprunt fut-il en définitive effectué par, M. Hincks; sinon, diues
quand et comment l'affaire fut abandonnée ?-Le débat. qui eut lieu dans le
conseil le 25:4oût -1852, fut publié dans le Montreal Herald le 27 du même mois,
et donug lieun'dans la ehamrbre' d'assemblée à une discussion au sujet de la
connexio-4e M. Hin'cks' avec la négociation en question. Peu après, je. fus
informé' par les membres du comité, qu'en conséquence de la. discussion, M.
Hincks avki't rompu la négociation.: Le comité demanda alors des soum'issións.
Il reçut si'i soumissions en tout et èn définitive, le 8 janvier 1853, accepta celle.
de la banque cornmerciale de é'ondres, pour le montant total 'des £150,000
au pair.

26.-Alors la corporation non seulement obtint £50,000 de plus que
M. Hincks n'était' convenu 'd'obtenir, mais' épargna la 'commission de deux par
cent que M. Hincks devait recevoir ?-Par ce moyen elle:économisa deux par
cent qu'elle devait payer à M. Hincks pour effectuer lemprunt.

264.-Qu'advini-il des £ 18,ô00. avancés par la 'banque du Haut-Canada à la
corporatidh sur instruction de M. Hincks ?-Le trésorier de la cité sera en élat
d'énoncer d'une manière- plus positive les faits en rapport avec cette affaire'; au
meilleur, de nia connaissance des bons de la cité à six mois furent donnés à la
banque du Haut-Canada pour le mnint, et furent payés ensuite par la cité
lorsqu'ils devinrent dûs. .'Je. crois que ces bons. furent donnés aux époques où
leurs divers montants furent reçus, mais je ne parle que de mémoire; j'ai rmoi
même signé. les bons.

265.-Lhon. M. Ross.]-QUI fut chargé de présenter le bill pour mettre la
corporation de Montréal en état de consolider sa dette, (et dont vous avez produit
le projet) et qui l'a conduit par ses différentes phases ,dan.la chambre d'àssem-
blée ?-J ne puis me le rappeler maintenant, mais je crois que c'était, M.
Badgley.

266.-Sur le crédit de qui ful obtenu l'emprunt de la banque du Haut-
Canada, 'dont vous avez parlé?-M. .Hineks obtint le crédit de la banque du
Haut-Canada pour la cité, 'et le. bon' fut donné pour le montant, comme je l'ai
déjà dit.

267.-L'emprunt de la cité de 3Montréal ne 'fut-il pas fait . la fin
par Pintervention ide la banque de Montréal auprès de la banque:conmerciale de
Londres, en obtenant de' cette dernière une soumission au pair. pour la somme de
£150,000'; et n'a-t-il pasété piye nne commission à la banque de Montréal pour
cette irntervention -La' sotmission de' la banque commerciale de Londres fut
faite directement par la bînque même, mais fut reçue par 'T intermédiaire dela
-banque de Montréal. Il ne fut payé aucune commission à la banque de Montréal,
mais.dats la ré.olution du comité des- finances acceptant la' somission de la
banque cornrnerciale, le président du cornité fut autorisé à s'entendre avec le
caissier de la banque de MontraIl, au sujet du change, des dépôts, etc., qui
devaient être nécessités par cet emprunt.

Le témoin dépose la lettre suivante

A. 185
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BANqUE DE MONTREAL
MoI-rREAL, 8 Jha nver 1853.

MoNsruuJai lbonneur de vous:remettre avec la -présente inne nission
de la banque "commerciale de Londres, faite à ma recommandation p r le total.
de lemprunt de'£150,000 requis par la corponation de la cité de. Moi réal, dont
Nous voudrez bien me communiqùer le résultat à tems: poura malle d lundi.

Si cette. souniission est acceptée, il ne sera rien exigé ni par ce te banque
ni par *n, sur la transaction, maisje désirerais stipuler que les lettres de change
qui seront tirées par la corporation sur la banque commerciale d Londres,
seront négociéès par l'entremise de la banque de Montréal; les sommes, en
provenant seront déposées 'dans .cette institution et en seront tirées suivant les
besoins ordinaires de la corporation, sur des cheues du trésorier, comme la 'eose
se fait ordinairement~

Je puis aussi ajouter que tout montant au-dessous de £150,000 n serait pas
accepté. . , .*.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Si SON,
Caissier.

J.P. SEXTON,. écr.,
Greffier de la cité, Montréal.

268.- Les débentures des corporations de cité dans le Canada n ont-elles pas
augmenté dé valeur entre le 1er juin 1852, et le ler. janvier 1853, t en Angle-
terre qu'en Canada ?-Je 'ne sais pas, mais je suis bien convaincu qe la garantie
additionnelle donnée par les.dispositions: de lacte déjà mentionne, passé pour'
mettre la corporation en état, de faire .lemprunt en qùtestion: doit nélcessairernent
avoir fait.hausser le prix des bons de la corporation de la cité de M'ontréal.

269.-Alors, de faitles suggestions de M, Hincks à l'égard des dispositions
du bill furent, dans votre opinion, fort avantageuses à la corporation dans la
négociation de son emprunt--Oui, je· le crois.

2/0.-M. Dorion.]-LA 'corporation de Montréal aurait-elle pu obtenir un
crédit de £18,000 à la banque du ,Haut-Canada, sans l'intervention de M.
Hincks ?-Je ne crois pas.

271.--La négociation par rapport à. cette avance ne 'fut-enle pais conduite
exclusivement par M. Hincksavec la banque du Haut-Canada, et n'est-il pas de
fait que l« corporation n'eut qu?à* s'adresser àla banque pour avoir Pargent ?-
La négodiation fut .coduite excluäivement par M. Hincks.'. Tout ce que nous
eûmes.' faire fut e nous adresser à la banque pour avoir 'argent.

27 .--L'hon. M. Ross.]--AVEZ-VOUS eu connaissancede quelque emprunt
obten# de la banque .de Montréal .ou de 'quelque autre banque dans.votre cié
antérieurement au prêt de là banque du'-Haut-Canada, par votre corporation, et si
c'est le cas, lites le montant on les montants de tels 'emprunt ou emprunts ?-
Dans le moment, je ne rie'rappelle pas iu'il ait été fait aucun emprunt, e JeIne
crois pas qu'il en ait été fait.

L'ho . M. Ros produit ce qui suit, au sujet d'une part!e 1Ém~igne
M. MacBean hier devant le comité:

" M. Ross, cormne président de la compagnie du Grand Tronc d chemin
de fer, objecte à ce que le témoin MacBean donne les noms des individus men-
lionnés dans 'les ives d'actions de la compagnie, et maintient que le montant
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des diverses actions possédées par un menbre ou des membres de la dernière
administration,.l'époque où elles furent acquises et celle où elles furent rievendues,
est touteequ'on peut convénablementexiger de M. MacBean, comme seérétaire de'
la compagnie pour les transferts;-que les affaires privées de.la compagnie ne

.Ïdevraient pas être exposées au comité, et que Piépoque de l'acquisition d'actions
par -tout rnembre de. la dernière administration mettrait. le comité en état de.
déterminer jusqu'à quel point telles acquisition ou acquisitiôns peuvent ou ne
peuvent pas.avoir été faites en rapport avec la fusion, et avec une colpaissance
de cette rmesure que n'avaient pas- d'utres. personnes désirant. acheter on vendre
des actions. M.-Ross offre d'obtenir et -faire mettre devant le comité les prix
payés pour les diverses actions achetées par M. Hincks.".

Ajourné à demain à. dix heures A. M..

Y7.i~ ~ £i~N ~ E

rncarea, io .a
LE COMITE S'ASSEMBLE.

* . . -PREsENs:

M. SMITH, (de Northurnberland,) Président,
M. BROWN,

-M. CRAWFORD,
M. DoRJoN,. (de Montréal,

.M. LORANGER,
H'ON. M. ROBINsoN,

ara7 IOco.

lhon.
séance.

M. Ross, membre de la dernière administration,

Lots du pont Victoria.
James Hodges, écr., agent poiles entrepreneurs du Grand Tronc de chemin

de feri interrogé:
27.-L'hon. M. Ross.]-AVEZ-VOUS acheté A la Pointe St. Charles quel-

que propriété des Sours Grises par. l'intervention de M. Young et du Col.
Taché ?--Oui.

274.-Avez-vôùsfit..le contrat direetèment.pour vous?-Oui.
275.-Avez-vous acheté cette propriété comme spécialement privée ?-Non.
276.-A-t-elle été achetée pour usage des entrepreneurs, dans le but d'y

ériger-les'-ouvrages se rattachant'nécessairemen aupne noscsovrag,
achevés, pour lusage, du Grand Tronc de chemin de fer ?-Oui.

277.-Quelque membre ou membres de la dernière administration se trou-
vait-il intéressé directement, o indirectement - ave.,vous dans l'achat en
question ?-Très certainement non.; s'il y en. avait eu,,je naurais voulu avoir rien

Sec l'acquisition de la propriété eri question. *

278..Ets-Votr o& n'êtes-vous pas persuadé que toute la propriété ainsi
achetée sera néeessairel la, compagnie du Grand Tione de chemia de fer?-
Oui, elle sera nécessaire.

279.-En la transférant à la compagnie du Grand Tronc de cherin de fer,
vous proposez-vous d'exiger un prcfit, ou vous proposez-vous de la transférer au
prix coûtant ?--Tous ne taisons aucun profit sur cela.

est présent à la
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280.-M. Brow.-A QUI faites-voua allusion, lorsque vous employez le
mot " nous"'dans votre dernière réponse ?-Aux entrepreneurs du Grand Tronc,
que je représente.

281.-Avez-vous dès le commencement représenté les entreprene rsdini
l'achat dont vous venez de parler, et la propriété vous a.t-élle été transportée
vous personnellement d'après leurs instructions ?-Oui.

282.-£Vous a-t-il été transporté d'autres propriétés de la mnême manière à
vous personnellement pour-l'usage des entrepreneurs ?-Oui, c'est toujours le cas.

283.--Avez-vous conduit la négoçiation avee-le gouverneent pour l'achat
en question ?-Non, M. Cartier et M. Doucet l'ont fait de la manière ordinaire;
ils en savent plus que moi sur le-sujet.

284.-Le président.]-POUR quelle. raison le. terrain vous fut-il transporté
à vous au lieu de l'être aux entrepreneurs ?-Il rmest transporté: à moi plutôt
qu'aux entrepreneurs, afin d'en rendre le transpprt plus facile. C'est Pusage.
Plusieurs des actes pour droit de'passage sont en mon propre nom.

285.-La .considération fut-elle payée avec-l'argent des entrepreneurs, o le
vôtre, et comment.?-Avec.l'argent de entrepreneurs ; par moi-même.

286.-Les contrats. de terrains de stations vous ont-ils éte faits A vous person-
nellernent dans tous les cas, ou y a-t-il en des éxceptions?-Les -instructions
étaient que tous les·terrains de stations-dans Mon district me seraient. vendus à
moi personmellernent. Mon district s'étend de Montréal à Kingston.

: Em p unt de iMontréal.
Edouard R. Demers, écuier, trésorier de la cité, Montréalinterroge:
287.-M. Dorion.]-LA côrporation de Montréal a-t-elle en 1852 on 1853

négocié un emprunt pdur consolider ses dettes?-La corporation de Montréal a
négocié un emprunt en 1852 pour consolider la dette de la cité, et pour améliorer
et étendre les aqueducs.

288.-Aec qui la corporation entra-t-elle d'abord en négociation au sujet de
cet empmnt?-La corporaôton- entra d'abord en négociation avec la banque de
Montréal.

289.-Ces négociations furent-elles' couronnées de succès ?-Oui, nous
réussimes en définitive par l'intermédiaire de -la banque de Montréal, mais il yeut une interruption-dans les négociations.

290.-Pendant ces négociations fut-il faitquelque autre proposition à la cor-
poration, ou au comité des finances, ou à quelque officier de lacorporation?-i
fût fait quelques autres propositions.

291-Par qui et de la part de qui furent faites ces nouvelles propositions?-
Je n'ai aucune connaissance personnelle de- cela.

292.-Comment se termina> la pmière négoiation avec la banque de»
Montréal, et pourquoi futselle arretée ?-La première ngociation avec la banque de
Montréal fut arrêtée en conséquence des conditions onéreuses que Baring, Frères
& Cie., voulaient imposer à la corporation avant de faire le prt.

293.-Avez-vous quelques. ettres de MM..Baring Frres e Cie., ou de la
banque de Montréal, au sujet de ces négociations, et voulez-vous les produire?-
J'ai deux lettres, que je produis:-
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A. Simpson, écuier,
Caissier de la banque de Montréal,«

Montréal-
L"ON DREs, 6 Mrs 852.

NOSEU, OSincluOns copie. de nos lignes du 19 courant, et nous avons
eu depuis ·quelques conversations avec M. Hinch, actuellement ici, au sujet de
lemprunt proposé pour la«cité de Montréal,' et lui avons expliqué quelques-unes
des difficultés qui gnaient la négociation. Ces conversations seront reprises
.pendant som séjour ici, et comiteil dit qu'il pense que rien ne presse.-pqur unr
décision, nous parlerons de la chose plus longuement avec tui, de manière qu'il
puisse .être en état de vous communiquer:nos vues à-son retour

Nous avons l'honneur d'être, respectuensement
Monsieur,.

Vos obéissants -servifeurs,
BARING) FRERES Et CIE

k. Simpson, écuier,
Cassier de la banque 'd Montréal

Montréal.
.LONDIREs, 4.3fai 1852

MONSIEURý- ous avons. reçu votre lettre du 17 avril, ainsi que vos Commu-
nications précédentes, et nous apprenons par vos dernières informations, ainsi que.
.M.Hineksnus Pavait conimuniqué ily aquelques jours, que les besoins.de 'la
corporation ce Montréal sont plus pressans que nous ne l'avious supposé. Comme
il .est possible 'iue-la corporatioiiait-compté 'sur nous pour avoir de 1 assitlànce,
nous nous empressons de:lýinformr à quelles condiiions nous :serions prèt à. lui
accorder 'aide wqu'elle désire. Malheureusement le crdit de la ciÏé d& Montréal
n'est pas ce'qu'il devrait étre, ou probablement ce qu'il nmérite d'être, mus le fait
bien~ connu, que quelques-unes de ses obligations échues sont restées.sans etre
pàyées, et que, il n'y a pas longtemps, un lot (le bons de la cité de Montréal à
été négocéici à très.bas- prix, est[ préjudiciable à la vente d'une nouvelle
émission dé ses bons. Nous ne nous sentons pas par conséquent. désireux

* d'acheter les-£100,000-de bons à 6:par'cent pouir plus -de 95. louis sterling pour
chaque bon de cent louis, sans aucun intérêt échu, et 'nons ne donnerons ce :prix
qu'aux conditioniqsuivantes:

Qu'il sera évident que.le montaatimis suffira pour achever les. aqúeducs, 'et
payer et retirer toutes les obligations devenues dues.

Que la corporation-ne fera aucune nouvelle émission de bons.
Qu'un -fonds annuel d'amortissement de 2 par cent sera établi et placé dans

des fonds' britanniques,' canadiens ou 'américains -de. premrière -classe, avec
l'approbation conjointe de la corporation et de nous,' et sous noitecontrôle, jusqu'à"
ce qu'un montant suffisant soit accumulé. pour le rachat de cette émission de bons.

Que les propriétés et:les revenus de la cité suffiront dans votre opinion,
pour payer Pintérêt etie fonds d'amo-tissement sur cette nouvelle émission, après.
qu'elle aura répondu à tous 'ses autres engagemens..

Que le bon sera dans une forme qui aura cours ici, sembàble au bon de la
cité de Québec, ou. sur quelque autre modèle approuvé, pörtant iarcent.d'inté-
rêt, payable semi-annuellement à notre comptoir sur présentation dès' warrants
de dividendes, et que le bon sera aussi 'payable à notre comptoir, soit en propor-
tions égales au bout 'de. 15, 20 ou 25 ans, ou le tout au bout de 20 ans, suivant
que la corporation le préfèrera.

Que les fonds nécessaires pour le 'paiement de lPintérêt et du principal seront
en notre possession au moins un mois avant.l'échéance de tel payement.
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Qu'une commiss on de I par cent nous sera payée sur le montant de chaqué
dividende, lors du rachat du principal.

Nous recommanderions que les bons fussent, une moitié de £500 et une
autre moitié de £100, chacun.

A cés conditions nous sommes prêts à acheter pour £100,000 de bons, mais
comme nous ne voulons pas les diiser. il.est entendu que cette offre n'est faite
que pour le montant en entier.

Si.la corpioration.ne peut pas ou ne veut pas accepter ces conditions, nous
sommes prêts,'-ponr épargner tout inconvénient à la cité, à avancer £50,000 sur
le dépôt qui sera fait entre nos mains.du montant entier des. bons pour £100,000,
avec -l'entente que nous serons: remboursés au bout de six mois à compter de la.
date du prêt, avec intérêt à 5 par cent par année.; et { par ecut.de commission de
banque. c Il va sains dire que nous. n'insisterons pas sur les conditions exposées
plus haut, sile prêt n'est. que temporaire.

Nous vous.envoyons cette lettre par le. steamer Américain, et nous écrirons
encore par la rmalle régulière du.8 courant, si nous avons quelque chose de plus
à ajouter.

Nous sommes respectuensernent,
Mnsieur,

Vos obéissants serviteurs,
.BARING FRERES E IF

294.-Les propositions de MM. Baring, Frères et Cie, contenues dans leur
lettre du 4 mai furent-elles acceptées ou réfusées ?-Elles furent refusées.

295.-A près la rupture de ces négociations, le comité des finances n'entra-t-il
pas en négociation avec M. Hincks au sujet de Perriprunt en uestion?-Oui.

296.-Eûtes-vous qiuelque conversation avec M. Hineks au sujet de cet
emprunt, et vous nomma-t-il quelque personne pour laquelle il agissait ?-Oui,
j'eus quelque conversation avec M. Hincks sur le. sujet. Suivant le désir .du
conité d::s finances, je lui écrivis une lettre, sollicitant son assistance :poir
*efectuer l'emprunt désiré. 'Il ne me nomma aucune personne pour laquelle
il agissait.

297.-'Quel était.l'objet de Pentrevue que vous etes avec:M. Hincks ? Quand
eut' lieu cette entrevue ? . Esef-e. vous qui; vous rendîtes 'auprès de lui, ou est-ce
lui qui vous fit prier de Paller voir?-L'objet delentrevé, de la part de Mi iencks
était d'avoir7de. moi un état de l"actif et du passif de la cité. Le, maire était
prsent,- et je me rendis -a ;bureau ce jour-là (le 18 juillet) parce- quej'avais
promis au maire et à M. Hincks d'y être, et de dresser.pour eux le document
dernandé. La lettre maintenant produite. fut éerite pendant que M. Hincks était
à mon bureau, et je la lui remis après en avoir pris copie

Hô!rEL-DE-VILlE,
MONTrE 'r, 19 Juillet 1852.

MoNsIEu,-- eférantà la- conversation qui a e, lieu hier entre vous et-le
maire de cette cité, j'ai l'honeurde vous dire que la corporation désire effectner
en Angleterre un emprunt de cent mille louis sur ses débentures rachetables
en trènte ans, sous la forme d'une annuité, c'est-dire, qu'outre l'intérêt légal de
sixpar cent par année, un percentage de 1* sur le montant emprunté sera aussi
payé annuellement, en déduction du principal, lequel montant, au boutde trente
ans, aura liquidé ou presque liquidé la dette principale.

Quarante mille louis de âet empruit seraient employés à étendre et améliorer
les aqueducs, et les autres:soixante mille. louis les petits bon de la corporation,
~d~e £50 à J200,) mainitenant en circulation. Et la corporati ét préte à bypo-



18 Victoriæe.. Appendice (A A. A. A.), A. 1855.

thèquer .les bieni irmmobiliers: possédés par elle, évalués à £101,094, suivant
Pétat ci-joint, et' ëngager le revenu annuel de la cité, s'élevant à £39,000 ou
'£40,000 (dont u état accompagne aussi cette lettre) comme garantie- du paie-
ment ponctuel d. l'intérêt à :six par cent .par année, aussi bien que pour le
paiement annuel d'un et demi par cent sur le montant emprunté, 'acquit de la
dette, le tout pay ble à:Londres.

Je suis donc.chargé.par le comité des finances de solliciter votre assistance,
et de vous prier e faire vos.[efforts pour obtenir l'emprunt désiré par toute voie
que vous pourrez juger convenable, aux conditidns les plus avantageuses, ei, s'il
est impossible d' btenir- cet .emprunt au pair, le comité consent à accorder un
escompte de deu' par cent sur présentation des bons,..lequel-percentage devra
comprendre tout commission, le comité .'étant pas autorisé par le :conseil à
sacrifier un plus aut montant pour obtenir les.fonds en question.

J'ai l'honneur'd'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

E. DEMERS,.

L'hon. Francis Hincks,
&c., &c.,

Trésorier de la cité.

Montréal.
298.-M. Hincks exigea-t-il un nouvel acte du parlement pour donner une

garantie additionnelle au prêteur ?-Je- n'ai aucune connaissance personnelle de
ce fait?

299.-Avez-vous vu un projet de bill envoyé d'Angleterre à la corporation,. et
par qui fut-il envoyé ?-J'ai vu le projet d'un bill envoyé à'la corporation, mais
j'ignore par qui.

300.-Quelles étaient les conditions aùxquelles M. Hincks consentait à faire
ou prpeurer l'emprunt ?-Je ne puis parler 'des'conditions que d'après ce qui me
fut' dit-par le maire dans 'le cours d'une conversation. Le maire me dit "Nous
aurons l'argent par l'entrerùise de. M. Hincks, et nous lui donnerons-£2000.".

. 401,.-Considériez-vots que l'arrangement-au sujet dans 'l'emprunt était
conclu avec M. 'Hincks, sujet à la passation d'ul: acte du parlemënt.?-Je le con-
sidérais dans le teins.

So0.-Fut-il convenu qu'en attendant, et avant que le'bill ne fût paâse, M.
Hincks ferait ou procurerait une avance sur le' dit emprunt ?-Oui.

303.-Avez-vous quelque correspondance en votré possession au sujet de
cette avance ?-J'ai une note qui est marquée "Privée" comme. suit:.

"Privée." : .

"QUEEc, 23juillet 1852.
" MON CHE MoNsiEUR,-Vous serez sans doute nformé -régulièrement par

"'M. Wenham, agent pour la baique du Haut-Canada, à i-Montréal, qu'il vous
"sera ouvert un crédit à .ee bureau, pendant la négociation de l'emprunt, pour
"au moins £15,000, probablement £20,000l s'il'est nécessaire: j'epère que cela
"répondra aux désirs de la corporation.".

Tout à vous,
" F. HINCKS."

"Son Honneur C. Wilson, écuier."
laquelle me fut remise par le Maire pour que je. pusse aller à la banque et cons-
tater s'il s'y trouvait des fonds au crédit de la corporation. Je produis aussi une
dépêche télégraphique, en date du 24 juillet 1852, (la même que celle produite
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hier par M. Sexton.) C'était une réponse à une dépeche envoyée par moi au nom
du maire 'pour l'informer qu il n)y avait' pas de crédit d'ouvert à la succursale de
la banque à Montréal, pour a corporation de la cité.

3.04.-Vous adressates vous par ordre de M. Hincks A-la banque du. aut-
Canada, et eutes-vous de uite. 1'avance demandée; et quelle, communication
entes-vous *ensuite avec M. incks:Sur-le. sujet ?--Je m'adressai. à la banque con-
formément aux instructions reçues de M. Hincks, '(premières' instructions en; date
du 23 juillet 1852,) et on me dit qu'il n'avait pas été reçu d'instructiôns de
Toronto- J'écrivis par télegraphe àM. Hineks, au.nom du maire, qu'il n'y avait
pas de fonds à lI dispositiqn de la corporation; je reçus la dépêche télégraphique
déjà produite.; Ce fut to te la correspondance qui.eut lieu; je m'adressai· de
nouveau à la banque, et o me dit qu'il y avait"un crédit 'd'ouvert.

305.-Dites comment 1argent fut obtenu de la banque 'du Haut-Canada?-
Je tirais sur la banque du Haut-Canada, à mesure que j'avais besoin d'argent pour
les objets généraux de la cité. En-demandant largentje faisais un bon de.la corpo-
ration que je présentais a directeur, et le montant de ce 'bon était mis à mon crédit.
:Le bon était par ordre d maire et du comité des finances, etsigné par le 'maire
et le greffier de la cité. '

306.-La -corporation de Montréal aurai't-elle pu obtenir cette avance de la
Banque du Haut-Canad4 sans l'intervention-de M; Hincks ?-Je.ne.crois pas.

.307-La corporation a-t-elle fait quelque démarche auprès de la Banque du
Haut-Canada, '-ar rapport à la 'dite 'avance, et 'la négociation ne se fit-elle 'pas
entièrement.avec M. Hincks ?-Il n'y eut à ma connaissance aucune négociation
avec la Banque du Haut-Canada. Toute l!affaire ,se fit avec M. fincks.

O8.-Le nom"de M. Hincks ne fut-il pàs caché avec le plus grand soin au
public, durant toute la égociation ?-Je ne puis dire celà.

309.---Quànd et comment fat rompue la négociation avec M.'Hincks ?-Je
ne puis dire la date; je sais seulement que dans tle -mois de noverbre la corpora-
tion demanda des soumissions pour un prêt de £150,000 sterling, et j'étais sous
l'impression à èette époque·que-M. Hineks avait rompu la négociation.

3 10.-Comment. la corporation. obtint-elle définitivement l'emprunt, et à
quelles conditions ?-Elle obtint l'emprunt de la Banque Commerciale de Londres
par l'intermédiaire de la Banque de Montréal, -et elle lobtint au pair' sans com-
mission. J'ai la soumission qui fut acceptée, et Parrangèment conclu en consé-
quence; la lettre est comme suit:

BANquE COMMERCIALE DE LONDRES,
LoTHEUR , 17 Décembre 1852.

J.'P. SEXToN, écuier,
Greffier de la cité, Montréal.''

MoNsîEuR,-le suis chargé' par les directeurs de cette banque de, vous infor-
ner qu'ils sont prêts.â prendre tout le montant-de l'emprunt de la corporation de.
[eontréal aux conditions de l'avertissement en date du 20, novembre dernier

savoir: £150,00(cerkt cinquante mille. livres sterling) 'au pair.
Les bons seront <aits en somes de£500 à £1000 chacung et porteront itérêt

au taux de 6 par cent sterling, par année, et seront payables, principal et intérêt
à la Banque Comnerciale de Londres'

A. 1855.
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La corporation tirera au besoîin pour le montant sur la Banque Commerciale
de Londres, pour telles sommes qu'elle jugera convenables, en transmettant les
bons.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A..R. CUTBILL,
Gérant.

Il est entendu que la forme des bons sera semblable à.celle des. débentures
du gouverneme'nt, et s'ils pouvaient être faits pour des. sommes de £100, £250,
£500 et £1000, la' chose serait préférable.

311.-M. Crawford.]-M. HINCKS était-il présent lorsque le maire vous dit
que la corporation lui donnerait £2000 pour négocier l'emprunt ?-Non, il n'était
pas présent.

312.-La corporation a-t-elle payé ces '£2000 à M. Hincks, ou quelque
autre somme pour négocier cette emprunt ?-Pas .à ma connaissance: je . suis
certain que la corporation ne lui a rien payé du tout.

313.-Si cette somme avait été payée sur les fonds de la corporation, ne le
sauriez-vous pas, en, votre qualité de trésorier ?-Très certainement; personne
autre que moi n'aurait pu faire ce paiement.

314,-L'hon. M. Ross.] -Ce que-voulait dire le maire en disant qu'on paierait
à M. Hincks £2000 pour la négociation, était probablement qu'il devait obtenir et
payer à la cité £98,000 pour ses £100,000 de bons à 6 pour cent, n'est-ce pas ?-
Je .suppose,. car nous devions recevoir £98 pour chaque bon de £100, suivant les
instructions contenues dans ma lettre à M. Hincks. Il était autorisé à négocier
lémprunt à un 'escompte de pas plus, de 2 par cent sur les bons.

315.-La passation de l'acte pour la consolidation de la dette de la cité fut
d'un grand avantage à la cité pour la négociation de son emprunt, n'est-ce pas?-
Oui.

316.-Qui fut chargé de conduire la mesure dans la chambre d'assemblée ?
-M. Badgley, membre pour la cité de Montréal.

317.--Est-il à votre connaissance qu'il y ait eu de l'opposition à la passation.
de ce bill ?-Pas à ma connaissance.

e1S.-Savez-vous par qui ou par l'intermédiaire de qui, et à même quels
fonds, les £ 18,000 avancés à la eité sur les bons de la corporation, payables sous
six mois, ont été. remis à la banque du Haut-Canada?-Ils furent remis par la
corporation de Montréal, par moi, à même le fonds de l'emprunt -qui avait' été
négocié, par cheques sur quelque autre banque. J'avais quatre comptes de.
banque -à cette époque.

S319.-La banque de'Montréal retira-t-elle quelque avantage par rapport au
change, aux dépôts, etc., nécessités par' cet emprunt de £150,000.?-Nul autre
avantage que cetni qu'elle retira des dépôts.

320.-La banque de Montréal devait-elle ou ne devait-elle pas recevoir une
ommision pour obtenir lemprunt lorsqu'elle entreprit la négociation au printemps.
u dans l'hiver de 1852?-Elle devait recevoir un par cent de commission;

321.-M. Dorion.]-Pendant que vous écriviez.votre lettre à M. HinekE, en
date du 19 juillet 1852, suggéra-t-il ou fit-il quelque correction dans les termes?
Non, je rédigeai la lettre moi-même, d'après les instractions du maire; M. Hincks
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me me suggéra rien. Je remis la lettre i M.* Hincks après l'avoir écrite. Il la
ut et dit que tout était 'oien.

322.-Le Président.]- HINCKS et le. maire étaient-ils présens lorsque
vous avez écrit la lettre .?-Oui.

Ordonné,-Que le greffier écrive à. Phon. Peter McG ill, à Montréal, le priant
de commruniqueranssitôt qu'il lui sera possible toute communication entre M.
Simpson, de la Ba:nque de Montréal, et MM. Baring, Frèreset Cie., la corporation
de Montréal, ou toute autre personne, relativement 'à la négociation d'un emprunt
pour la consolidation de la dette de' la cité de Montréal.

Ordonné,-Que le greffier requière la présence de W. L. Mackenzie, écr.,
. P. P., devant le comité, demain à 10 heures A. M.

Ajourné à' demain à 10 heures.A. M.

Samedi, 31 Mars 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENS:
M. SMITH, (de Nothumberland,) Président,
M. Bnows,
M. CRAWFORD,.
M. Donxos,:(ae 'Montr.éal,)

.éow~. M. RoBINsoN

L'hon. M. Hincks, membre de la dernière administration, est présent à la
seance.

Le greffier met devant le comité des réponses à certaines questions soumises
:.au colonel Taché, le 26.courant.

QuEBc, 30 Mars 1855.
'MoNslEÛR,-Vous trouverez accompagnant la présente mes réponses aux

questions qui m'ont été soumises par le comité chargé d'examiner les accusations
portées ou alléguées contre la ci-devant administration. • Une assez sérieuse
endisposition m'a empêché de vous les adresser plus tôt.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteuri

E. P. TACHE.
T. Patrick, écr'.

Greffieir du comitf.,-

Débentures du palais de justice de Montréal.
32&,-M. Dorion.)-COMEM ave>vous disposé des débentures émises

pour la construction du palais de justice à Montréal? Ont-elles été toutes
offertes à la même- époque ou par partie? Et quel montant à la 'fois? Quels avis
ont été dormnés pour inviter la compétition' des acheteurs?-Les débsntures
émises pour la construction du palais de justice de Montréal ont été vendues de
la manière suivanteý d'abord par avis inséré dans les journaux, en date du 15
.août 1850, dans laquelle la 'somme totale à prélever (£40,000) était offerte au
concours, dont je fournis copie.
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PROvINcE DU CANADA.

BUREAU DU.RECEVEUR GENERAL,
TORONTO, 15 Aott 1850.

Des soumissions seront reçues par ce département jusqu'au 13 septembre
prochain, de personnes désireuses d'acheter des débentures au montant de £40,000
courant, à être émises conformément à Pacte 12 Vic., ch. 112, intitulée, " Acte
pour .pourvoir à Pérection et réparation des palais de justice et prisons dans
certains lieux du Bas-Canada," et aussi conformément à Pacte 13 et 14.Vic., ch.
94, intitulée, "Acte pour approprier les argents provenant des licences d'auberge,
dans les comté et cité de Montréal au paiement des dépenses d'érection du nou-
veau palais de justice à être érigé dans la cité de Montréal."

Les débentures à être émises pour tel -montant que les parties désireront, à
partir de.£10.

On pourra obtenir des exemplaires des actes susdits et voir les formules des
débentures en s'adressant à ce bureau ou aux bureaux de la Banque du Haut-
Canada en leà cités- de Kingstoi, Montréal et Québec.

(Signé,) E P. TACHE,
Receveur Général.

Et ensuite par un autre avis. inséré dans la Gazelle du Canada, et autres
journaux en date du 1er décembre 1853, dont je fournis copie :

BUREAU DU RECEVEUR GENERAL,
QUEBEc, 1er Décembre 1853.

Des soumissions seront "eçues à ce bureau jusqu'à lundi le 12 courant, à
nidi, des personnes désirant acheter des débentures à être émises en vertu de
l'acte 12 Vie , ch. 112, (Palais de Justice de -Montréal,) jusqu'au montant de
£10,0O0 courant. Les applicants voudront bien spécifier le taux auquel ils enten-
dent soumissionner, et les dénominations désirées.

(Signé,) E. PTACHÉ,
Receveur Général

Vraie copie de lannonce,
B. R. G., 28 mars 1855.

C. E. ANDERSON, -

D. R. G.
Je fournis.aussi un tableau complet de la vente de ces débentures:
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TABL.AU indiquant quand et en faveur de qui furent vendues les £40,000 de
débentures émises pour 'le palais de justice de Montréal, en vertu de l'acte 12
Vie., ch. 112, et de l'aete 13.et 14 Vie., ch. 94.

1 Oet. 1850.
4, " '

'11, " "

11, ''"
26 " "

5 Sept. 1851.
21 Juin, 1852.
23, "
24, " "

9 Juillet"
12, " "g
20,
30,
3 Août,
A, "- . *

11,. " •

18 S t.
14 D"

.15, " "

17?, "-"
23, " "
22 Janv. 1853.

VNDU8s AU PA=. 13

H. Judab, £ 2,000
D. Masson, 1,000
P. Durnford, . 2001
A. Larocque, (B. Epar.) 11,000

Do. Do. 50
G. R Lyon, - 5,000
Hon. E. P. Taché. 750
E. Parent, 500
Hon. E. P. Taché, 300
James Brown, . 1,000
H. Stuart, . 1,000
Geo. Veaey, 500
Norris Godard, 200
Charles Jones, 500
Henry Stuart, 500
Maria Ferison, 200
Rêv. W. 'tehie, 300
J. P. Bradshaw, 850
Hon. W. Walker, 750
Rév. W. A. Adamson, 500
. B. Stanton, 120

Henry Jones, 3,000
F. Franklin, 500
,John Wilson 1,000

Total,- £31,720j

RÉCAPIT
Vendues au pair par annonce, 1850....
Vendues à une pnme " 1er Dée. 1853

Bureau du Receveur Général.
Québec, 28 mars 1855.

Déc. 1853. 4 'VENPUEs A UNE PaixE.

Hon. Hy. Black, 3 p. c. pm.
Mie. Dunn, do
Jas. M Lemoine, do
Geo. Veasey, 2 p. e pm.
G. F. Smith, do.
8. Tétu. do
W. A. Hlimswort, do
W. Diekenson, 'do
Rév. J. Johnson, do

Total,

£4,000
200-

1,000
980
400
900
150
400
200

£8,28~

ULATION.
...................... £31,720

......... ................. 8,280

Emission totale............£40,000 courant.

(Signé,) C. E. ANDERSON,
D. R. G.

Lorsque le-département, conformément à l'avis cité en premier lien, ouvrit
les propositions (tenders) le 13 septembre 1850, les propositions au pair ne s'éle-
vèrent.qu'à la somme de £6,200. Depuis cette époque jusqu'au 22 janvier 1853,
le département a disposé de ces mêmes. débentures, de temps en temps, au même
taux, au fur et à mesure que largent était requis pour la construction du palais
de justice, jusqu'à ce que le montant total, ainsi prélevé, se soit accru à la somme
de £31,720, les £6,200 sus-mentionnés y compris.

Plus tard quand les demandes sont devenues nombreuses et que le risque
d'une dépréciation de ces débentures sur le marché a semblé disparaître, elles ont
'été une seconde fois offertes au concours, et ont obtenu une prime. Lorsque les
propositions reçues, par suite de l'avis du'ier de décembre 1853, pour une somme
de £10,000 furent ouvertes au bureau du receveur-général, lundi le 12 du même
mois à midi, elles se trouvèrent être comme suit:

A. 1855.
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Propositions à 3 par cent de prime..................£. 5,200
" 2 . ..-...... 23,000

S.... . 6 .... . u.. .... b·,0001
au pair ... :. ...... 10,300

Total,........ ... £43,500
De ces diverses propositions une somme de £8,280, seulement fut émise en

débentures pour compléter celle de £40,000 que le département était autorisé
d'obtenir suivant la loi..

324.-Pouvez-vous donner un état de- toutes les. propositions (tenders) qui ont
été faites pour ces débentures, indiquant la date de la demande, le nom et la
résidence du requérant,.le.preminium oflert,:et les.autres conditions de chaque pro.-
position ?-Copies des propositions (tenders) faites à la suite des avis mentionnés
se trouvent attachées à. la liasse sus-mentionnée, à l'exception, de celle de M.
Judah, faite en 1850,. pour £2,000, que l'on n'a pu trouver. . Une autre propo-
sition qui, ne se rencontre pas parmi les copies demandées, et qui. n'est pas
demeurée entre les mains du soussigné, est celle qui fut faite eR décembre 1853,
par un offieier de la banque 'd'épargne de Montréal par l'entremise de 'hon. M.
Hineks, et qui ne fut remise au département du receveur-général qu'après l'ouver-
ture des autres (tender.) Cette proposition fut rejetée pour les raisons suivantes
pare qu'elle n'était pas adressée directement au receveur-général, tel que requis
pai le susdit avis, et parce qu'elle me fut remise au bureau, qu'une demi-heurê
après le temps fixé pour l'ouverture des propositions, et que, de fait, les- proposi.
tions avaient été ouvertes une demi-heure auparavant, et. leur contenu connu de-
plusieurs des parties-intéressées. Quant. aux débentures vendues dans Pintervalle
des deux avertissements, elles lont été tantôt sur une demande faite par écrit et
tantôt sur une application verbale, appuyée d'un certificat de dépôt,, qui explique
pourquoi, dans quelques cas, il ne se trouve pas de denande par. écrit correspon>
dant à chacun des.items qui figurent dans le tableau.

MONTriAr., 4 Septembre 1850..
L'hon. receveur-général, Toronto.

HON. MoNsIEuR, - Conformément à un avis sur divers journaux de la
province, je prends la liberté de vous. informer que je- suis disposé de prêter au
gouvernement, pour l'érection de. la cour de justice de Montréal, une somme.
de cing, cent livres courant. au taux de hui pour cent en débentures de £25. .
chaque, pourvu que l'intérêt soit payable ici au. lieu de l'être au, bureau dit rece-
veur général.

Je connais plusieurs personnes qui auraient déjà fait leur proposition, mais
le lieu où P'intérêt estpayable les en a détournées. Les frais d'agence à payer et
le risque de faire transporter ses débentures chaque fois que l'intérêt deviendra
payable est suffisant pour décider à faire ses placemens ailleurs.

Votre reponse obligera.
J'ai' PhonneuT d'être, -

Hon. monsieur,,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) . D. MASSON..
N. B.-Si ma proposition convient vous pourrez envoyer les débentures ici-à

celui que vous appointerez pour recevoir Pargent..
(Vraie copie.)

C. E. ANDERSON, D. G.
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18 Victorioe. Appendice (A. À. A. A.) A 1855.:

MONTREAL, 10 Septembre, 1850.
L'hon. receveur-général, Toronto.

MoNsIrUR--Indépendamment-de ma précédente application ayant rapport à
un prêt d'argent pour lexécution d'une' cour de justice en cette cité, je prends
la liberté de vous informer que j'ajouterai à la somme déjà offerte celle de
cinq-cent livres courant, dans le même but et aux mêmes conditions.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) D. MASSON.
(Vraie copie.)

C. E. ANDERsÔN, D. R. G.

Demande de P.. Durnford.
-- . MONTREAr, 2 Septembre 1850.

MONsIEUR,-.J'ai lhonneur d'offrir la somme de £200 pour un égal montant
de débentures, devant porter intérêt au taux de huit par -cent par année, qui
doivent être. émises en vertu des actes pour l'érection du palais de justice de
Montréal.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et très, obéissant serviteur,

P. 'DURNFORD.'
* L'hon. receveur-général, Toronto, H. C.
,(Vraie copie.)

C. E. ANDERsoN, D. R. G.

BANQUE D'EPARGNE POUR LA CITr ET LE DIsRrcT
MOMTREAL, 3 Octobre 1850.

MowsIPiUR,-Je suis chargé par le bureau des directeurs de cette institution,
de-soumissionner en son nom pour tel montant 'n'excédant pas qinze mille louis
courant (£15,000,) dont il pourra étre encore à disposer, des débentures-qui'doivent
être émises en conformité des actes 12 Vie., ch. 112, et 13 et 14 Vie., ch. 94,:et
portant intérêt à huit par cent par.année, au pair, un tiers du montant devant être
en «débentures de £10 chacune, un tiers de £25, et un tiers de £50.

Je suis aussi chargé de dire que cette institution recevra-en dépôt le produit
des débentures maintenant offertes, aussi bien que de toutes autres dont il a été
ou dont il pourra être disposé, pour le même objet, et s'obligera de remettre
Pargent lorsqu'on l'exigera, et de payer un intérêt au taux de 4 par cent. Et dans
le cas où cette dernière proposition serait acceptée, il n'y aurait aucune objection
à ce que les. débentures fussent tenues par le gouvernement, et rermises à la banque
de tems à autre, à mesure que largent serait retiré. Le montant total des dében-
tures -données à la banque serait, bien entendu, émis de suite, et l'intérêt, pendant
qu'elles seraient en la possession du gouvernement, serait pour le profit de la
banque.

J'ai P'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé-,). A. LAROCQUE, V.-P.,
Banque d'Epargne C. et D.

L'hon. E. P. Taché,
etc., etc., etc.

(Vraie copie.)
C. E. ANDERsON, D. R. G.
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Au receveur-général du Canada.

MONsIEUR,-Je soumissionne pour cinq millelouis des débentures du gou-
vernement-en vertu de l'acte 12 Vic.,·ch. 112, à 8 par cent d'irtérêt, payable
semi-annuellement, les débentures devant être en sommes de £250 ou $1000.
chacune.

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) G. BYROlN LYON.

Bytown, 8 Septembre 1850.
£5,000, 8 par cent d'intérêt.

(Vraie copie.)
C. E. ANDERSON, D. R. G.

(Copie.)
QUEBEc, 20 Septembre 1852.

L'hon. E. P. Taché,
etc., etc., etc.

MONsIEUR,-Ayant été chargé par deux particuliers de faire un placement
de £5000 en débentures portant 8 pour cent d'intérêt, dont l'émission est autorisé,
pour la construction d'une cour de justice à Montréal, je vous serais très obligé
si vous pouviez, lorsque les circonstances le permettront, m'en laisser avoir pour
ce montant.

J'ai 'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et obéissant. serviteur,

(Signé,) THO. AMIOT,
Agent.

(Vraie copie.)
C. E. ANDERSON, D. Iý. G.

(Copie.)
24 RUE RICHELIEU, 21 Septembre 1852.

MON CHER MoNsIEUR,-En proie à un mal aigu, je vous écrie cette note d'un
lit dont j'ai tout lieu de craindre que je ne me relèverai pas. Dans cette circons-
tance, ma famille me causé beaucoup d'inquiétude, et possédant £500, pour tout
bien sur lequel elle peut compter, pour le placer avec avantage, je suis engagé à
vous demander comme une faveur de me laisser avoir des débentures du palais
de justice de Montréal, qu'on dit être un des meilleurs placemens, et sous votre
contrôle.

Excusez ce trouble, je ne puis rien dire de plus, si ce n'est qué je suis
Votre obligé et tout dévoé,

W. AGAR ADAMSON.
Hon. col. Taché,
(Vraie copie.)

C.. E. ANDERsON, D. R. G.

(Copie.)
MON CnER MONsIEUR,-Ayant environ £750.à placer pour des fins charitables,

je vous serais obligé de me laisser avoir ce montant en débentures du palais de
justice de Montréal, aussitôt que.vous pourrez disposer de quelques-unes.

Tout à vous,
(Signé,) WM. WALKER.

(Vraie copie.)
C. E. ANDERsON, D. R. G.
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(Copie.)
)QUEBEC, Janvier 1853.

CHER MONsIErUR,-Avant de partir pour le Haut-Canada en novembre
dernier, je vous ai informé que mon ami, M. Wilson, avait envoyé mille louis à la
Banque du Haut-Canada, qu'il désirait placer en déberitures du palais de justice,
et vous m'avez promis de les lui laisser avoir. Je vois que M. Bradshaw a
négligé de les demander. Voulez-vous me laisser avoir quatre débentures· de
£250, immédiatement, s'il. est possible, vu qu'il a déjà perdu trois mois d'intérêt.

Nul doute qu'il ne soit lui-même un agent.,
Votre, &c.

(Signé,) M. CAMERON.
L'bon. col. Taché,

(Vraie copie,)
C. E. 4NDERSON, D. R. G.

Soumission pour débentures du palais de justice de Montréal.

MoNsÎEUR,-J'ai l'honneur de soumissioner pour la somme de £150 des dé-
bentures susdites, à deux par cent; les débentures devant être émises en sommes
de £25 chacune..

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre tràs obéissant serviteur,

L'hon. receveur-général,
(Signé,) W. A. HIMSWORTH.

(Vraie copie,)
C. E. ANDERsON, D. R. G.

(Copie.)
QUEBEc, 10 Décembre 1853.

MÛNsiEUR,-J'ai l'honneur de vods faire soumission pour les £10,000 ou
moins des débentures du palais de justice de Montréal, que vous annoncez dans
la Gazette du Canada des 3 et 10 courant.

Je donnerai deux pour cent de prime sur icelles, et elle devront être de £100
chacune.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
(Signé,)

L'hon. col. Taché,
Receveur-général,

etc., etc., etc.

S. TETU.

(Copie.)

L'hon. E. P. Taché,
Receveur-général, Québec.

BANQuE D'EPARGNE ET DE PREvOYANcE,

QUEBEC, 12 Décémbre 1853.

MONsIEUR, -Je suis chargé par les directeurs de cette institution de soumis-
sionner. à-deu-x par cent de prime, pour dix mille louis (£10,000) des débentures
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de-la cité de Montréal, portant intérêt à huit par cent, en sommes de cinq cent
louis chacune.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) GEO. VEASEY,

Caissier.
(Vraie copie.)

C. E. ANDERSON, D., . G.

(Copie.)
QUEBEC, 12 Décembre 1853.

MONSIEUR ,-Conformément à votre avis, demandant des .soumissions pour
les débentures qui doivent être émises en vertu de Pacte 12 Vic., ch. 112, pour
le palais de justice de Montréal, j'ai l'honneur d'offrir £2 pour chaque £100 de
prime, jusqu'au montant de £2000 courant.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) GEO. -C. REIFFEINSTEIN.

L'hon. col. Taché,
Receveur-général, Québec.

(Vraie copie.)
C. E. ANb]ERsoN, D. R. G.

(Copie.)
QUEBEc, 12 Décembre 1853.

MoNsiEun,-Désirant placer £50O dans les débentures du palais de justice
de Montréal, j'ai l'honneur de soumissionner pour ce montant, en mon nom, à
deux par cent de prime.

Je suis,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) . WILLIAM DICKINSON.

L'hon. E. P. Taché,
Québec.

(Vraie copie.)
C. E. ANDERsO'N, D. R. G.

(Copie.)
QUEBEC, 12 Décembre 1853.

A. m.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumissionner pour la somme de £350 de
débentures du palais de justice de Montréal, à deux par cent de prime, en
sommes de £25.

REV. JOHN JOHNSTON,
d'Aylmer.

(Signé,) par M. A. HIMSWORTH.
L'hon. receveur-général Taché,
(Vraie copie.)

C. E. ANDERSON, D. R. G.
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(Copie.),
QUEEc, 10 Décembre 1853..

MoNsnEu,-J'ai l'honneur de soumissionner pour £4200 de débentures du
palais de justice de Montréal, avërties par vous le 1er courant, à quatre par cent
de prime.

Les débeutures devront être, huit de £500 et une de £200.
Je demeure,

Monsieur,
Votre très obéissant. serviteur,

(Signé,) THOS. AMIOT,
Agent.,

L'hon. E. P. Taché,
Receveur-général.

(Vraie copie.)
C. E. ANiDRsoN,"D. R. G.

(Copie.)
Lundi, 12 Décembre 1853.

MoNasieun,--Je prends la liberté de modifier mes soumissions du 10 courant,
en substituant 3 par cent à 4' par cent de prime.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) THOS. AMIOT..

(Vraie copie.)
C. E. AmRsoNr, D. R. G.

(Copie.)
QuzEre~, 10 Décembre 1854.

MoNs1ui---J'ai Phonnent de soumissionner de la part de M. James P.
Snith, pour mille louis, sur la prochaine émission de débentures du palais de
justice, à trois par cent de prime.

J'ai Phonneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissanf serviteur,
(Signé,) J. M. LEMOINE,

- ~Procureur.
IL'hon. receveur-généraI.
(Vraie copie.)

C. E. ANiERsoN, D. R. G.

MorrREAr., 9 Décembre 1853.
L'bon. E. P. Taché,

Receveur-général, Québèe.
MoNsxitU,-J'ai l'honneur de soumissionner pour £10,O00 de débentures du

palais de justice de Montréal, qui doivent être émises tei qu'averti, portant
intérêt au taux de huit par cent (8) par année, en sommes aussi peu élevées
que possible.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) J. H. JOSePH,

(Vraie copie.)
C. E. ANDERsoN, D. R.. G.
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L'hon. receveur-général.

MoNsTEUR,-Conformément à l'avis publié par vous le ler courant, deman-
dant -des soumissions jusqu'à lundi prochain, à midi, des personnes désirant
placer de l'argent dans'les débentures qui doivent être émises en vertu de l'acte
12 Vic., ch. 112, j'ai l'honneur de soumissionner pour trois cent louis en dében-
tures de cent louis chacune, pour laquelle somme je donnerai la plus haute prime
qui sera offerte.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,)

(Vraie copie.)
C. E. ANDERSON, D. R. G.

L'hon. E. P. Taché,
Receveur-général,

etc., etc., etc.

WM. H. LEE.

Q'UEBEc, 12 Décembre 1853.

. MoNsiEUR,- T'ai l'honneur d'offrir de prendre pour £5000 courant de dében-
tares du palais de justice de Montréal, portant huit par cent d'intérêt, à un par
cent de p'ri me.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
(Signé,) ROBERT HAMILTON.

(Vraie copie.)
C. E. ANDERsON, D. R. G.

MONTRAI., 10 Decembre 1853.
MoNSIEu,--Référant à l'avis publié par vous le 1er courant, j'ai 'honnet

soumissionner pour £300 de débentures en vertu de l'acte 12 Vic., ch. 112
pair, en sommes de £100, portant intérêt au taux de huit par cent par, année

Je suis,
Monsieur,

Votre très-humble et très-obéissant serviteur,
(Sigzné,) PIIILIP DURNFORD.

L'hon. receveur-général,
Québec.

r de
,au

(Vraie copie.)
C. E. ANDERsOiq; D. R. G.

325.-Savez-vous si ces débentures appartiennent encore aux personnes
mentionnées. dans l'état maintenant devant le comité et fourni sur une adresse de
la chambre; sinon voulez-vous nommer ceux à qui elles appartiennent et quand
vous avez su qu'elles avaient changé de mains ?-Le soussigné n'a aucun moyen
de connaître en quelles mains sont, dans le moment actuel, les débentures dont
un état est maintenant devant le comité. ·Les débentures sont préparées en
faveur de la personne qui fait le dépôt, mais elles sont transférables et paya-
bles, capital et intérêt, au porteur. Le soussigné est' encore lui-même en pos-
session des débentures qu'il a achetées au montant de mille cinquante louis, et a
tout lieu de croire que les'personnes qui,comme lui, ont placé leur épargnes dans
ces débentures les, ont également conservées jusqu'à ce jour.

A. 1855.
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326.-Quelle part avez-vous prise dans les négociations qui ont en lieu dans
l'achat par le gouvernement de certaines propriétés à la Pointe ·St. Charles à
Montréal et donnez le détail de ce que vous avez fait à cet égard ?-Le soussigné,
en conformité d'un ordre en conseil émané le 28 avril 1853, est parti de Québec
pour Montréal le 29 avril 1853, où il est arrivé le lendemain, le 30, au matin pour
conclure avec les MM. du Séminaire, les dames de l'-:ôtel-Dieu, et les Sours
Grises hospitalières, un marché pour l'achat de certaines propriétés situées sur
le canal de Lachine et à la Pointe St. Charles, dont l'acquisition avait été recom-
mandée par l'honorable. Jom Young à lpoque où il était encore commissaire en
chef des travaux publics, partie de ces propriétés étant indispensable au canal
pour le besoin du commerce, et partie pour la construction du pont Victoria et de.
ses dépendances.

Le soussigné, avant son départ pour Montréal, fut muni de l'autorité néces-.
saire pour faire l'acquisition des propriétés ci-dessus mentionnées. A.son arrivée
à Montréal il s'aboucha, d'après l'avis de quelques-uns de ses collègués, avec
l'honorable John Young, qui, ayant suggéré l'achat des .propriétés en question
lorsqu'il était .encore membre du gouvernement, témoignait le désir d'être présent
à la conclusion des. marchés. L'honorable M. Young accompagna en consé-
quence le soussigné chez les Sours Grises.et chez les dames de l'Hôtel-Dieu et
fut présent au règlement définitif des conditions conclues entre les dames de-ces
deux communautés et le soussigné, représentant le gouvernement.

Quant aux propriétés appartenant au séminaire, l'hon. M. Young n'était pas
présent lorsque les conditions furent arrêtées pour lachat d'icelles entre MM.
Bilaudèle et Comte pour le séminaire et le soussigné.

Le soussigné ne 'se rappelle pas au juste le prix·et les conditions auxquels
-les propriétés, sus-mentionnées ont été achetées; mais des renseignements exacts,
s'ils sont requis, peuvent être obtenus dans lés archives du bureau des travaux
publics.

Les contrats ne furent pas dressés le même jour, faute de connaitre l'étendue
précise de chaque lot de terre; mais il fut convenu que l'honorable M. Young
en ferait faire larpentage et le mesurage par M. Ostell;- après quoi les contrats
seraient rédigés d'après les conditions arrêtées et signées par les parties respecti-
vement. Dans les mois' de* juin, juillet et août de la même année, le soussigné
eut une correspondance avec l'honorable M. Young au sujet de lêtendue et des
bornes de ces propriétés; et toute l'affaire, autant que le soussigné peut se le
rappeler, fut vers cette époque réglée et, arrangée à la satisfaction des parties
intéressées.

Une partie de ces propriétés fut achetée, ainsi que le soussigné l'a. déjà
déclaré, pour la compagnie du chemin de 'fer du Grand Tronc, et voici comment:
L'honorable M. Young ayant suggéré Pachat de divers lots de terre au dépar-
tement des travaux publics, les commissaires firent rapport que certains de
ces lopins de terre étaient nécessaires pour lusage du canal,'et qu'il était très
important que l'acquisition de ces lopins ou circuits fut faite en faveur de la
province.

Quant au lopin situé à la Pointe St. Charles, les commissaires ne le consi-
déraient pas, dans. leur rapport, nécessaire à l'usage du canal, mais étaient
d'opinion que ce terrain serait très important. pour un dépôt de chemin de fer ou
pour tout autre objet d'une utilité publique. 'En conséquence le gouvernement
ne crut pas.qu'il était nécessaire d'acheter ce' lot, mais sur demande faite, de la
part des contracteuris du chemin de fer de la compagnie du Grand Tronc, pour
lachat de ce terrain aux termes proposés, accompagnée de la garantie d'une
banque, que le prix serait dûment payé, le soussigné fit l'achat du terrain à la
condition, avec le consentement des venderesses, autant que le soussigné peut se

A. 1855.
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le rappeler, que la.propriété serait directement transportée aux acquéreurs, ce qui
de fait a en lieu depuis.

E. P. TACHÉ,
Québec, 30 mars 1855.

W. L. Mackenzie, écr., membre de la chambre, interrogé

Actions du Grand Tronc. de chemin de fer.
327.-Le président.]-UNE accusation a été portée publiquement contre la

dernière administration, ou quelques-uns. de ses.membres, d'avoir spéculé sur
les actions du Grand 'Trone de chemin de fuir. Auriez-vous la bonté de dire ce que
vogsconnaissez personnellement de ces transactions, soit par les conversations que
vous avez eues avec les personnes contre lesquelles ces accusations ont été portées,
ou, autrement'?-Je crois. que, j'eus quelque conversation avec l'hon. John Ross,
l'année dernière, au sujet de 128 actions de ce capital, possédées par M. Hincks;
mais comment est-il venu en possession de ces' actions, ou combien a-i-il payé
pour.les. obtenir, ou était-ce des actions du capital du St. Laurent et de l'Atlanti-
que ainsi converties, je parais n'avoir aucun memorandum à ce sujet, et je ne me
souviens exactement de rien.

Actions du chemin de fer de Portland.
328.-Jne accusation a été portée publiquement contre la dernière adminis-

tration, ou quelques-uns de ses membres, au sujet de spéculations sur les actions
du chemin de fer de Portland. Veuillez dire ce que vous connaissez personnelle-
ment de ces transactions, soit par les conversations que vous avez eues avec les
personnes contre qui cette accusation a été portee, ou autrement?-Je ne me
rappelle pas rien savoir à ce sujet.

Lots du pont Victoria.
329.-Une 'accusation a été portée publiquement contre la dernière 'adminis-

tration, ou quelques-uns de ses membres, relativement à des transactions ou
spéculations ayant pour objet des lots ou terrains situés près de l'extrémité nord
du pont Victoria, à Montréal ou tout près de Montréal; dites, s'il vous plaît, pour.
1'information 'du comité, ce que vous connaissez personnellement, relativement à
cette accusation, ou au sujet auquel elle se rapporte, soit d'après vos conversations
avec les membres'de cette administration ou quelques-uns d'eux, ou autrement?-
Je n'ai jamais rien su à ce 'ujet: c'est la première fois que j'en entends parler.

Palais de justice de'Montréal.
380.-Une accusation a été, portée contre des membres de la dernière admi-

nistration pour avoir spéculé sur les débentures émises pour la construction du
palais de justice de Montréal.'. Connaissez-vous quelque chose personnellement
du sujet qui.a donné lieu à cette accusation ; si c'est le cas, veuillez dire ce que
vous en savez ?-Jene connais réellement rien au sujet de léurs transactions avec
ces débentures. Je.ne connais. rien qui se rapporte à ce sujet ni directement ni
indirectement.

Achat de la Pointe Lévi.
33 1.-Il a été allégué que l'hon. M. Hincks et l'hon. M. Morris ont été con-,

cernés dans l'acquisition de terrains publics à eu près la Pointe Lévi. Dites si
vous connaissez quelque chose de cette transaction?--Je sais certainernerit qu'ils
ont spéculé sur cette propriété; les papiers qui se trouvent dans les bureaux
publics en font foi. Je ne- me rappelle rien connaître excepté ce qui a été publié
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dans les journaux, ou ce qui a été répété dans les débats en parlement. Je ne
puis dire que j'en connais quelque chose personnellement; je -n'ai rien eu à faire
avec cela.

Bureau de poste d'Hamilton.
332.-Il a été allégué qu'un ou plusieurs membres de la denière adminis-

tration ont cherché à profiter de leur position officielle pour établir le bureau
de poste·de la cité d'Hamilton dans le voisinage de propriétéé privées leur appar-
tenant, dans le but de donner de la valeur à ces, propriétés; veuillez dite au
comité ce que vous connaissez des faits?-Sîmplement ce. qui a paru dans les
journaux.

Canal du Sault Ste. Marie.
33.--Une, accusation a été portée contre un ou plusieurs membres de ·la

dernière administration, relativement au canal du Sault Ste. Marie, ou de quel-
que acte inconvenable qui s'y rapporte. Pouvez-vous donner au comité votre
témoignage à cet égard ?-Je n'ai jamais cru un mot de cela, et j l'ai toujours
dit; j'ai toujours dit que la conduite de M. Hincks dans cette aflaire était irré-'
prochable. Il s'est conduit d'une manière très-judicieuse 'à Toronto par rapport à
la même affaire, et je secondai 4es efforts de tôut mon cœur.

Débentures de Toronto.
334.--M. Hincks a été accusé d'avoir acheté des débentures de la cité de

Toronto, ou d'avoir profité de sa position officielle pour s'avantager, ou én général
d'avoir agi, autrement qu'il n'aurait dû .faire 'à cet égard.. Veuillez dire ce que:
vous connaissez à ce sujet ?-M. .David Paterson et' un autre monsieur·vinrent
chez moi, un jour, et me demandèrent de. signer une pétition demandant une
investigation au sujede certaines'débentures de la-cité de Toronto, dans la négoý
ciation desquelles plusieurs citoyens prétendaient que £10,000 avaient' été
fraudulensement ou autrement perdus pour. la cité. Je refusai de signer, en
disant que j'étais certain que. la cité 'n'avait rien perdu. Les pétitionnaires cepen-
dant persistèrent, et lorsqu'un comité du conseil-de-ville eut'êté frustré dans ses
efforts pour obtenir des réponses franches ,de certains témoins, un rapport
des témoignages qu'ils avaient recueillis fut publié, et des messieurs de Toronto
me demandèrent de solliciter une investigation dans l'assemblée législative.

Je crois que c'est vers cette époque qu'il me fut donné relativement.à- ce job
de £10,000,.comme on l'appelait, une version à peu près semblable à celle 'qui-
fut établie dans la cour de chancellerie; et je donnai immédiatement. avis, fort au
long, que je proposerais dans l'assemblée législative un comité spécial pour
s'enquérir de -Paffaire.

Je puis dire. ici que. de bonne .heure dans la' première session du dernier
parlement, le maire Bowes et le recorder Duggan visitèrent Québec, préparant
les voies, je suppose, à la prompte passation d'un bill pour permettre à la cité de
Torono d'emprunter £100,000 pour -payer certaines dettes. Ces messieurs se
trouvant ensémble dans les couloirs de la chambre, le 'maire Bowes, auquel je crois
que je n'avais jamais parlé auparavant, me demanda sije me proposais de m'op-
poser à ce que le bill de £100,000 fût passé en toute hâte, en dispensant des règles
ordinaires, ou si je m'y' opposerais en aucune manière. Je répondis en substance
que.si 'cette mesure, n'était pas une affaire de spéculation, mais seulement dans
l'intérêt de la cité, il serait de mon devoir de lappuyer; sur quoi on m'assura'
que c'était une transaction désintéressée, et le maire 'Bowesr me renvoya à l'ins-
pecteur général Hincks et au président du chemin de fer septentrional, Joseph C.
Morrison, écr., par P'n desquels au moins, sinon par les deux, je fus assuré que
c'était un~ bil franc, désintéressé, purement pour Pavantafqe de la cité 'Après
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quoi, lorsque M. William Boulton demanda .que le bill fút appelé, je me levai et
dis tout ce que je pus pour lappuyer.

En regardant aux journaux du conseil et de lassemblée, le comité verra qulil
fut passé avec un empressement. innsité, et que Lord Elgin vint de suite au parle-
ment, et le sanctionna avec un certain nombre d'autres bills.

L'année suivante, je demandai à M Rincks et au ministère d'appuyer ma:
proposition d'enquête, parce que M. Hincks avait précédemment promis en
chambre que òhaque :fois qu'il serait porté des accusations positives contre un
membre du gouvernement, on ne montrerait aucune répugnance à s'enquérir de
la vérité ; mais personne n'y voulut consentir; je. ne pus trouver un 'secondeur;
-M. Hincks s'y opposa foitement. Plus tard, M. Hartman consentit à seconder
ma motion; et comme M.. Henry Sherwood, qui venait d'être élu à la place de
M. W. Boulton, vint à moi pour mengager-à presser ma motion, je m'attendais à
recevoir:son appui. Il avait néanmoins été favorisé d'une nouvelle lumière,et il
s'opposa à ma motion," ainsi que M. Ridout, lautre membre pour la cité. M.
Hartmnan dit alors 'que 'si la cité par ses représentans ne voulait pas d'enquête
par lachambre, il rétirerait son nom comme secondeur. M. George Brown aussi,
qui réside à Toronto, préférait à. cette époque.,laisser lenquête à la cour de chan-'
cellerie, et l'affaire fut abandonnée. M. Brown voulait attendre la décision de la
cour de chancellerie.

Dans la cour d'équité la. preuve impliqua gravement M. -Hincks et M.-.'
Bowes, et j'avais dit à l'assemblée législative que ce serait.le cas.

M.'Ridout, caissier de la Banque du Haut-Canada, était à Québec lorsque je
fis une des 'motions dont je viens de parler, et je citai ce fait comme une des
raisons pour lesquelles il était désirable de fairé une prompte investigation.

'En lisant l'Examiner et le Pilot j'étais fermement sous l'impression que M.
Hincks était décidément opposé à ce qu'il fût permis aux membres du gouverne-
ment de profiter de leur position officielle pour s'enrichir, en agissant ou spéculant
sur les effets publics, ou en se servant 'de la législature comme moyen de faire
de largent, en lui' faisant 'sanctionner des jobs ou spéculations privées.

Quant à une connaissance personnelle des faits de ce qu'on appelle lejob*,
de £10,000, je n'en ai. aucune. Durant les trente années de ma vie. publique,.
j'ai. évité toutes spéculations en fonds publics ou en terres, et je ne suisintervenu,
comme il est dit' ci-dessus, que sur 'des faits qui' ont été présentés par d'autres
personnes, dans la seule vue de mettre' pour l'avenir un frein à des transactions
de ce genre, par des officiers du gouvernement.

Emprunt de Montral.

35.-Le comité s'enquiert d'une accusation 'contre P'hon. M. Hineks, relati.
vement à la négociation on achat, ou 'promesse. de négocier ou 'acheter des'
débentures de la cité de 'Montréal, ou à la négociation d'un emprunt pour cette
'cité, moyennant une commission, et de s'être servi mal-à-propos de sa position
officielle à cet égard. 'Pouvez-vous donner quelque témoignage relativement à ce
sujet ou. à cette accusation, ou à quelques-uns des autres sujets sur lesquels vous
avez déjà été interrogé ?-Je né -connais, relativement à. cette 'accusation, que ce
qui a paru dans 'les journaux publics.

3S6.-L'hon. M. rincks.}-PENSEZ-VOUS qu'il soit très-repréhensible,
pour des membres du parlement ou des individus en position d'exercer quelque
influence sur le gouvernement, de spéculer sur les terres ou les fonds publics ?-
Ce peut l'être. dans certains cas, et ne l'être pas dans d'autres.

Ordonn-Que le greffier requière, par télégraphe, la présence, devant
le comité, de l'hon. Charles Wilson, (membre du conseil législatif) résidant
à Montréal.
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•Ordonné ,-Que le greffier requière George Biown, écr., membre du comité,
de comparaître lundi prochain, pour donner son témoignage, à dix heures A. M.

.Ordonné,-Que le greffier transmette la question suiva te à Erastus Corning,
écr., d'Albany, et à l'ex-gouverneur Fairbanks, de Vermont, en les priant d'y
réponde:

Canal du .Sault Ste. lllarie.
337.-Avez-vous été concerné.dans un contrat.pour construire un canal an

Sault Ste. Marie ; et si c'est le cas, voulez-vous dire, pour l'information du comité,
si quelque membre du gouvernement canadien était iitéressé directement .ou
indirectement dans ce contrat, ou s'il est à voire connaissance que quelque corres-
pondance ait eu lieu à ce sujet avec le gouvernement du Canada.?

Ordonné,-Que le greffier transmette une copie les questions suivantes à
Thomas G. Ridout, écr., en le priant d'y répondre:

Emprunt de .Montréal.
33S.-M. Dorion,] -AVEZ-VOUS connaissance qu'une somme d'argent ait

été avancée par la Banque du Haut-Canada àla corporation de Montréalen 1852
et si c'est le cas, veuillez dire quelle somme a été ainsi avancée, la 'date ou les
dates, et quel était le montant du crédit ouvert'à la corporation par ladite banque,
et quelles étaient les conditions auxquelles furent faites ces avances, et quel motif
avait la banque pour faire ces avances ?

339.-A la demande de qui le dit crédit fut-il cuvert à la corporation de
Montréal ?

340.-Veuillez produire copie de toute correspondance que. vous pouvez,
avoir eue avec M. Hincks et avec M. Wenham au sujet de ces avances.

341.-M. Hincks a-t-il donné caution pour le montant ou partie du montant
ainsi avancé, ou a-t-il servi lùi-néême de caution'?,

Ordonné,-Que le greffier transmette une copie des questions suivantes.
à Joseph Wenham, écr., agent-de la banque du Haut-Canada, à Montréal, en le
priant d'y répondre :

- Emprunt de Montréal.
342.-Avez-vous connaissance qu'une somme d'argent ait été avancée parla

Banque du Haut-Canada à la corporation de Montréal, en 1852; et si c'est:le cas
venuille dire quelle somme a été ainsi avancée;,la date.ou les dates, et-quel était'
le montant mis à la disposition de:la corporation dans l-udite banque, et A quelles
conditions les avances fuient faites, et quel motif avait la banqùe pour les faire?

4.-A la demande- de qui le dit crédit fat-il ouvert et .la dite somme
avancéç? .-

344.2-Veuillez produire cpie-de toute correspondance, (par'télégraphe- oò-
antierent,)que vous avez eue dans le tems ou depuisèavec M Hinckson äavec
les officiers ou directeurs de la Banque du Haut-Canàda, à Toronto, fn sujet
de ces avances.

donn,-Que le greffier assigne C. E Arderson éc comparaftre devant
le conité' lundi prochain à dix heures A. M.

Ajourné à lundi prochain à dix henutes A.M
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Lundi, 2 Avril 1855..
LE COMITÉ S'ASSEMBLE..

PRESENS

M. SMITH, (de Northumberland) Président,
M. BROWN,
M. CRAWFORD
M. DORION, (de Montréal,)
M.. LORANGER,

L'HoN. M. RosîNsoN.

Débentures de Toronto.

Sur motion de M. Brown,

Ordonné,-Que M. Ridout soit prié de transmettre à ce comité copie de
toutes lettres et correspondances entre lui et M.. Hinicks, ou entre les officiers de,
la banque et M. Hincks,ç relativement à lemprunt pour acheter les débentures de
la cité de Toronto,.et copie de toute la correspondance entre MM. Glyn et cie., et
Masterman et cie., et les officiers de la banque, concernant cette tranEction.

C. E. nder8on, écr., député receveur-général, interrogé:

Palais de justice de .Montréal.
345.-Le président.]J-VEUILLEZ dire pour l'information du cominté quel

montant d'argeit- du gouvernement. était en dépôt dans la banque du Haut-
Canada le et après le 24juillet 1852, àvenir au 1er janvier suivant ?--Le24 juillet-
il y avait £113,642 11s. 11d. à la disposition du gouvernement ; £196,166 18s.
4d. à intérêt, faisant un total de.£309,809 5s. Sd. Le 26 du même mois, (le 25
étant un· dimanche,) if y-avait £114,598 9s. 8d. de disponible, et £196,164 1Ss.
4d. à intérêt,*fesant un total de £310,663 3s. -Od. .Je n'ài avec moi aucun memo-
randum dautres dates, mais je pourrai les procurer au comité.

346.-M. Dorion.]-COMMENT expliquez-vous l'émission de débentures
entre les deux soumissions mentionnées au témoignage du col. Taché ?--Les
soumissions en vertu du premier avertissement ne s'élevèrent qu'à £6000; Nous
nous crûmes autorisés à émettre le montant entier des £40,000 au taux dessou-
missions, et après avoir constaté l'époque à laquelle le bureau-des:travaux aurait
besoin d'argent, nous émimes des débentures pour répondre ·à as enga-
gemens; en voyant toutefois que :les débentures: atteignaient le pa;ir et même
au-dessus, nous demandàmes immédiatement de noivelles soumissions.

346.-Qui ouvrit les soumissions pour le prét ?-M. Taché et moi. Nous
ouvrîmes toutes celles qui n'avaient pas été ouvertes précédemment ; deux on trois
soumissions étaient venues au bureau sans être marquées "soumissions," et les
prenant pour des lettres ordinaires nous les avions ouvertes, mais ,aussitôt qu'on
s'était aperçu que c'était des soumissions elles àvaîent été cachetées de nouveau,

.'et placées dans mon coffre de sureté jusqu'au moment de l'ouverture dés soumis-
sions. La soumission de M.-Amiot était marquée en dehors, de:sorte qu'elle ne
fut ouverte qu'après toutes lèes autres..Je me rappelle très bien cette circonstance,
parceque M. Taché avait fait une liste des soumissions a mesure qu'elles étaient
ouvertes, et avait d'abord" mis celle de M. Amiot à 4 par cent, mais après avoir
ouvert les soumissions subséquentes il eut à substituer 3 par cent au lieu de 4.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.,
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Mari, 3 Avril 1855
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. Bntowwn

M. CRAWFORD >
M. DoIuoN, (de Montréal,)

L HON. M. EomtNsoN,

L hon. M. Hincks, membre de la dernière administration, est présent à la
séance.

Ordonné,-Que le greffier assigne Thomas Amiot, écr., d- Québkc, à com-

paraître. immédiatement devant le comité.

Palais de justice de Montréal.
Thomas Amiot, écr. interrogé:
348.-M. Dorion.]-QUELLE est votre occupation ?-Je suis député régis-

traire de la province; na charge est entièrement détachée de celle du receveur-
général.- •

349.-Le 10 décermbre 1853, vous avez, comme agent, enùvoyé au bureau dt
receveur-général une soumission pour £4000 de débéntures du palais de justice
de Montréal, ôffrant 4 par cent de prirme; cette soumission était-elle faite suivant
des insrmctions reçues de votre principal ?-Oui, j'étais agent pour lhonorable
M Black, et son serviteur Michael Scoti.

350.-Pourquoi avez-vous, le 12 décembre, réduit votre soumisssion à trois
par cent de prime, était-ce en vertu d'instructions de votre principal ?-Je Tai fait
parcequej'tais sous l'impression-que les-soumissions étaient toutes plus basses que
cela. Ma première intention avait été d'offrir trois par cent. Après cela j'appris
avant- midi le jour fixé pour louverture, que les soumissions étaient de déux et
demi par cent.

35L.ý-Le président.}-DE qui. eûtes-vous cette information ?-Je crois que
M. Lemoine est nfe des personnes qui m'apprirent cela; je ne me soniviets
d'aucun autre à présent.

352.tvous êtes-vous adressé à votre principal pour obtenir permission de
baisser voire soumission ?-Oui

353.Etait-on convena qu'il :vofs serait payé quelque chose pour vos
servieds ?-Je devais recevoirune commission d'un par cent" sr la transaction

354.-M. Dorion.1-EXAMINEZ l'état ýroduit par M. Taché, indiquant le
onoiÈ rt dès dites débentures vendues, et dites ce que sont messieursE. Prent,

S, Tét, A. HimsAo th, J. M. Lemoine et Wm. Dickînson, nommés dans cet
état, et quelle est leur occupation?-'Ce sont tous des officiers publics: M. Parent,
est assistant-secrétaire, M. Tét« est employé dans son bureau, M. Hnisworth es-
dans le bureau du conseil exécuti, M. Lemoine inspecteur du revenu à Québec
et M. Dickinson est teneur de livres dans le bureau de l'inspecteur-général.

Georg Broun, écr., rnembre du comité, interrogé:
iLes questions de 327 à 335 inclusivement lui sont soumises,-sur qu0i M.

Brown demande du temps pour écrire ses réponses,-et l'hon. M. Hincks consen-
tant, il est,
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Ordonné,-Qu'il soit permis à M. Brown de préparer ses répônses aux dites
questions.

Ordonné,-Que le greffier requière de nouveau la présence de William L.
Mackenzie, écr., membre de la chambre, devant le comité.

Ordonné,- Que le greffier assigne' Félix Fortier, écr., greffier de la couronne
en·chancellerie,' à comparaître devant le comité demain.

Ordonné,-Que le' greffier assige John Leerming,-écr., à comparaître devant
le comité 'demaiu, mardi, le 10 courant.

Ajourné, àdemain à 10 heures A. M.

Mercredi, 4 Avril 1855.
LE COMITE S'ASSEMBLE.

PRESENS -

M. SMITH, (de Nortliumberland,) Président,
M. BRowN,
M. CRAWFORD,

L'HON. M., RonNsov

'hon. M. Hincks, merbre de la dernière administration, est présent.

W. L. Mackenzie, écr., M. P. P., interrogé de nouveau:

Débentures de Toronto.
355.-M. Hincks.]-ENTENDEZ-VOUS dire positivement que vois eutes

une conversation avec M. Hincks à. l'égard du bill pour consolider la dette de la
cité de Toronto, durant son progrès dans la chambte ?-Je le crois fermement,
mais je ne saurais l'affirmer positivement.

356.-Vous dites que le bill fut passé avec un empressement inusité, et que
Lord Elgin vint au parlement et sanctionna ce bill avec un certain nombre d'au-
tres. Në savez-vous pas qu la raison pour laquelle le. gouverneur général se-
rendit au parlement, et pour laquelle divers bills furent passés avec empressement
à cette époque, c'est qu'il devint· tout-à-coup nécessaire de passer un bUll' pour
abroger une clause de l'acte des clauses consolidées des. chemins de fer,, qui
empêchiait la présentation de la charte.du Graid Trone de chemin de fer? Plusieurs
autres bills ne furent-ils pas passés avec la même précipitationque le"bill'de la..
cité de Toronto, et la sanction royale ne fut-elle pas. donnée à toüs le$ bills qui
avaient passé dans les deux chambres?-Le bill fut certainement passé avec une
précipitation inusitée, comme peuvent le nontrer les journaux de la chambre. Je
crois qu'on donna pour raison à la venue du gouverneur, qu'il fallait qu'il donnât
sa sanction à quelquebUl de chemin de fer avant qu'on pût procéder sur certaines
autres mesures. Pour ce quiregarde les autres bills les journaix font voir ce qui
en est.

357.-Vous dites que vous avez demandé à M. Hiricks d'appuyer votre propo-
sition d\nn comité,;- qu'il 's'y opposa fortement, et que lés membres pour Toronto
retirèrent leur demande d'une enquête; ne savez-vous pas que la raison pour
laquelle tous* les membres de -la chambre, except'vous, s'opposèrent à'la nomma-
lion de -ce comité, c'est que l'affaire- était déjà devant la cour de chancelle?-
Oui, je crois que c'est la raison. qu'on donna alors.
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Félix Portier 6cr., greffier de la couronne en chancellerie, interrogé:

Achat de la Pointe Lévi.
358.-L'hon. M. Hincks.j-AVEZ-VOUS jamais entendu parler de la proba

bilité qu'un terminus de chemin de fer fût fixé sur la terre du domaine de la
Pointe Lévi?-Après que la propriété eut été annoncée en vente, je pensai que le
chemin de fer des Trois Pistoles pourrait bien-venir là, -pour y former une jonction
avec le chemii de Richmond;. je fis mention de cela A diverses personnes avant
la vente et lors de la vente, pour les engager à enchérir.' Jeréussis à répandre
cette impression aptès que j'eus visit& la terre avec M. Mills.

359.-:Quelleraison aviez-vous de penser cela? - Âviez-vous eù guelque infor-'
mation à cet effet de quelque ingénieur ou autre personne compétente ?-Ma raison
était, en voyant la localité, que comme le chemin. de fer des Trois Pistoles,:en~
joignant le Grand Trone de chemin de fer sur la' terre, épargnerait les frais de
construction d'un pont sur la rivière Etchemin, sur .laquelle le -Grand Trorie
devait .déjà en eonstruire un, it abrégerai aussi la routes, je crus très-probable
'que la jonetion se ferait sur cette terre, et pour encourager les enchérisseurs, je
leur dis que je croyais ma supposition assezfondée puisque des messieurs du Haut-
Canada avaient- visité la propriété dans l'intention de- l'acheter, et je ne pouvais
expliquer pour quel autre motif ils auraient pu vouloir;acheter. MM. -Tibbits et
Quinn enchérirent pouRr un haut montant en conséquence de .cette suppoition.

360.-La jonction a-t-elle de fait été fixée sur, cette terre; sinon, à,quelle
ditstance se :trouve-t-elle, au meilleur de votre connaissance ?-Elle n'a pas été
-fixée sur cette terre, elle est à la rivière Chaudière, à quatre milles au moins de
la propriété.

361.-Les entrepreneurs du chemin de fer ont-ils acheté la propriété voisine
de, laterre, et .la plus près de la.cité?. 'Ne croyez-vous pas probable que, si les
entrepreneurs avaient..era que la jonction dût. être établie sur la terre, ils auraient
cherché à l'acquérir eux-mêmes ? -Ils ont acheté la propriété du moulin, adjoi-'
gnant la terre': je crois que si les 'entrepreneurs l'avaient connue ils l'uraient
aehetée.

362.-Le terminus du chemin de fer, de Québec et Richtmond n'était-il pas
fix6 à Hadlow Cove avant la vente de la terre-? Quelle est la distance entre la terre
et Hadlow Cove'? Le terminus n'á-t-il pas été depuis rapproché de la cité, et
éloigné 'de la. terre ?-Le terminus du chemin de fer de Québec et Richmond
avait été fixé à Hadlow Cove avant la vente de la terre..- La distance est de plus
d'un mille. -Le terminus a été depuis éloigné de la terre et rapproché de la cité,
d'environ un mille, et fixé à Tibbit's Cove.

363.-M. Brown.J-AVEZ-VOUS faitmention à-M. Mils de votre impres-
sion que la jonction des chemins de fer du Grand Tronc et des Trois Pistoles
pourrait être, placée sur la terre o-Non.

364.-L'avez-vous dit à M Mathie, à M. Morris, ou à M. Hincks?-Non.
365.-M. Mills, M. Morris, M.. Mathie, ou M. Hineks,. s'adressèrent-ils à

vons pour acheter la terre de la 'Pointe Lévi à vente privée?-M. Mills ne dit
qu'il était obligé de partir de Québec, ét s'informia s'il ne pourrait pas acheter la
propriété à vente privée ; c'était lors de sa visite à la terre. Je n'ai jamais en;
en aucun tems, d'autre conversation avec M.. Mills sur le sujet; je -i dis,
autant que je puis me rappeler 'que s'il voulait ddnner £1250, je -dresserais un
rapport pour le commissaire des terres dela couronne au conseil eécutif, recon-
mandant uné vente privée. Je lui dis qu'il y avait M. -Hineks et M. Morris et
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qu'il pourrait voir s'il y avait quelque objection à cela. M. Mills fit quelques pas
et parla à M. Hincks, puii revint, et me dit que M. IIincks avait répondu que la
propriété ayant été .annoncée pour être vendue publiquement, il ne pouvait en
être disposé 'autrement. Nous repartîmes ensuite pour la ville.

366.-Avez-vous été sous l'impression que Messieurs *Hincks et Morrii
visitaient la erre dans la vue de devenir intéressés dans l'achat ?-Non, je pensa
que c'était M. Mills.

367.-En vertu de quelle autorité la dite propriété fut-elle mise en vente?-
En vertu de lautorité d'un ordre en conseil.

368.-Quelle était la date du dernier ardre:en conseil qui précéda la vente?
A quelle époque avez-vous visité la propriété avec Méssieurs Hincks, Morris et
Mills; et à quelle époque eut lieu la vente à l'encan ?-Le dernier ordre en
conseil état en date du 29 avril 1853. Notre visite à la. propriété eut lieu le 5
mai 1853, et la vente se fit le 17 mai 1853.

369.-Etiez-vous présentÉA la vente, et avez-vous cru que M. Mathie enché-
rissait pour Messieurs Hincks, Morris et Mills, et pour lui-même, conjointement ?
-J'étais présent, mais je n'ai :pas ern qu'il achetât pour M. Hincks on M. Morris,

ni pour aucun autre que' pour lui-même. Je n'ai jamais entendu dire que
M. Hincks ou M. Morris fussent concernés dans la, transaction, avant de voir la
chose dans les journaux.

370.---Les.papiers nécessaires à la perfection de la vente furent-ils préparés
sous votre direction ?-Ils, lurent préparés par l'honorable M. Panet, en conformitê
des conditions de la vente, et d'après mes i nstructions.

371 -N'avez-vous pas appris; lorsque ces papiers se préparaient, que MM.
Hincks, Morris et Mills étaient' concernés dans l'achat ?-Oni, ilai entendn dire
que M. Mills était intéressé, et il fut donné ordre d'insérer le nom de M. Mills
dans. les papiers lorsque M. Panet fut'chargé de-les dresser.

372.-Au nom de qui fut passé le contrat avec le gouvernement ?-De 'bon.
Samuel Mills et de Wm. Mathie.

.373.-L'hon.- M. Hincks.]'-N'Y eut-il pas une très-vive concurrence pour la
terre de la Pointe-Lévi, et ne.s'est-elle pas vendue beaucoùp plus cher que vous
ne l'espériez ?-Ne croyez-vous pas que la concurrence fût plus forte qu'elle n'a
coutuine de Pêtre aux ventes de terres ?-Oui.

374.-ý-M. Brówn.]-COMMENT se fait-il que vous vous soyiez trouvé à la
terre, le 5 mai, au-même moment que MM. Hircks, Morris et Mills'?-M. Hincks
et M. Morris me rencontrèrent à la porte de mon bureau, me dirent 'qu'un mon-
sieur désirait acheter la terre, et me présentèrent M. Mil ls. qui était avec eux; ils
me demandèrent de les accompagner ' la terre, et jy allai avec eux.

L'hon. Samuel Mills, interrogé de nouveau

Bureau de poste d'Hanilton.
375.-L'hon. M. Hincks.]-VOULEZ-VOUS dire si à lépoque ou vous,

M. Morris et moi, considérions l'offre faite par M. Ritchie de certains lots à
Hamilton, il fût jamais' rentionné par personne que ces-lots dussent être amé-
liorés en valeur par Pérection 'd'un bureau de poste ?--Non.

376.-Ne possédez-vous pas des propriétés dans le voisinage deslots achetés
par nous de M.' Ritchie, pour un bien plus haut montant que les lots en question?

* -Oui.
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377.-N'auriez-vous pas pris le même intérêt à avoir le bureau de poste à
l'endroit où vous désiriez, quand même vous n'auriez pas acheté les lots déjà.
mentionnés ?-Oui, je considérais que c'était la meilleure place.

378.-M.- Brom.] - COMBIEN de lots avez-vous achetés dans la cité
d'Hamilton, conjointement avec M. Hincks et M. Morris, et pouvez-vous les
désigner ?--Je ne saurais en donner la désignation.; il y avait onze lots en tout.

379.-Quel était le prix de chaque lot ?-Environ £250.

Achat de la Pointe Lévi.

380.-L'hon. M. Hincks.]-EN réponse à la question 171 vous avez dit que
vous aviez visité la Pointe Lévi avec M. Fortier, et en parlant d'une conversatioin
que vous eûtes avec lui sur l'achat de la terre à vente privée, vous, avez dit que
vous aviez vu M. Ifincks au sujet de cette affaire; voulez-vous dire d'une
manière plus particulière quand eurent .lieu ces êonversations ?-Je pensais
n'avoir mentionné à M. Hincks lachat à vente privée qu'après notre retour de
notre visite à la Pointe Lévi. Je puis m'être trompé.

381.-Vous rappelez-vous que lorsque vous allâtes avec M. Fortier visiter la
terre vous étiez accompagné par d'autres personnes,; si c'est le cas, dites' par
qui?-Oui, par M. Hincks et M. Morris.

382.--Y eut-il quelque secret de ma part ou de la part de. M. Morris au sujet
de notre intérêt dans la terré de la Pointe Lévi? N'en fut-il pas-parlé librement
immédiatement après la vente ?-I n'y eut aucun secret; il en fut parlé libre.
ment. Je n'ai jamais caché le fait, et 'je ne crois pas que M. Morris ou M.
Hincks l'aient fait.

383.-Si nous avions en le moindre désir de cacher notre intérêt dans l'achat,
n'aurions-nous pas pu le faire sans difficulté ?-Certainement.

383.-M. Morris ou M. Hincks vous ont-ils jamais prié de cacher leur intérêt
dans l'affaire ?-Jamais.

385.-M. Brown.]--LORSQUE vous dites en réponse à la question 382, que
M. Hincks et M. .Morris ne faisaieit:pas un secret de l'intérêt qu'ils avaient dans
l'achat de la- Pointe Lévi,' comrment savez-vous cela'?' 'N'êtes vous pas parti de
-Québec avant l'achat, et Paffaire ne fut-elle. pas dévoilée par la presse avant que
vous ayiez revu M. Hincks et M. Morris?--J'ai déjà dit que je n'étais pas ici
lorsque la vente eut ·lieu, et jignore comment la chose a été 'dévoilée.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

teuî, 5 Avril 1855
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

M. SMITH, (de Northumberland) Président.
M. BROwN;

j àL'ON M. RoBIrNsoN."
Aàamedià 10 heures A. M., faute de quorum, (1e. lendemain étant

le vendredi saint.)
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Samedi, 7 Avril
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PMESENs

M. SMITH, (de Northumnberland,) Président;

1 855.

L'HoN. M. RomINsoN.

Ajourné à lundik 10 hénres A. M., faute de quorum.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.
Lundi, 9 Avril 1855.

PEsENs:

M. SMITH, (de Northurnberland,) Président,
M. BnoWN.

L'hon M. Hincks, membre de la dernière administration, est présent.

Ajourné à demain, à 10 héures, A. M., faute de quorum.

Mardi, 10 Avril 1855.
LE COMITÉ S'ÀSSEMBLE.

PRESENS:

M. SMITH,-(de.Northumberland,) Président,
M. BRoWN,

LiHON. M. .ROBINsON,

M. le sol.-gên. SMITr.

L'hon. M. Ross, membre de la dernière administration, est présent à la
séance.

M. Brown fait motion qu'il soit écrit des lettres
Au secrétaire du Grand Tronc, (Bas-Canada,)
Au secrétaire du chemin de fer de Québec et Richmond,
Au secrétaire du St. Laurent et de l'Atlantique,'
Au secrétaire du Grand Tronc,
Au secrétaire de la Grande Jonction, et
Au secrétaire. du chemin de fer de Toronto et Guelph,-les priant de

répondre aux questions suivantes:
1.-Parla 2e clause de l'acte de fusion du Grand Tronc, 16 Vic., ch. 39, il

est établi.: "Qu'il sera loisible aux directeurs d'aucune telle compagnie comme
"susdit de stipuler avec les directeurs d'aucune telle autre compagnie ou com-
"pagnies, que. les compagnies qu'ils représentent respectivement seront réunies

en une seule compagnie," et " d'établir les conditions auxquelles telle union on
"tel achat auront.lieuetc." Auriez-vous la bonté de fournir au' comité une copie
de la minute faite par vos directeurs conformérment à cette disposition du statut,
antérieurement.à la fusion de votre chemin dans la ligne du Grand Tronc ?

2.-Par la clause 3 du même statut, il est établi que " chaque fois qu'aucune
"telle convention aura été faite comme susdit, les. directeurs de chacune des
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compagniesqu'ellfeetera convoqueront une assémblée spéciale générale des
" actionnaires de la cinpagnie qu'ils représenteront"." l'effet' de considérer la dite'
C convention; et de la ratifier 'ou désavouer.'- Auriez-vous la bonté de fournir à
eq comité tous les détails que vous connaissez par rapport:aux-mesures adoptées
par votre compagnie en vertu de cette disposition du statut, lorsqu'elle se fusionna
dans la ligne du Grand Tronc.. Veuillez dire quand fut d'abord publié l'avis de
telle assemblée,-les personnes qui y assistaient-la date-la décision à laquelle
on en vint; et fournir copie de la minute, telle qu'enregistrée dans les livres de
la compagme.

8.--Lorsque fut définitivement conclue à Londres la convention par laquelle
votre compagnie fut incorporée comme partie de la, ligne du Grand Tronc, votre
compagnie' était-elle représentée à Londres' par quelque agent spécial dans les
négociations qui aboutirent à la fusion? Si c'est le cas, dites par qui-la'date'de
son aùtorisation spéciale à cet' effet,--et veuillez fournir copie 'et, ioule minute
enregistrée dans les livres de la compagnie à. ce sujet, et des instructions données
au dit agent.

Ordonné,-Que la. dite motion soit mise sur la table pour plus ample con-
sidération.

M. Bron propose que le président soit chargé de faire motion en chambre
pour une adresse au gouverneur général' demandantcopie de l'ordre en conseil
par lequel MM. Baring et Glyn furent nommés pour lë gouvernement directeurs
de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer; aussi tout ordre en conseil par
lequel l'hon. John Ross reçut, dans le printemps de 1853, instruction de se rendre'
en Angleterre pour les affaires du Grand Tronc de chemin de fer.

Ordonné,-Que la dite motion soit mise sur la:table pour plus axmple consi-
dération

M. Browm fait motion que le président soit chargé de demander en chambre
un état des opérations du cherin' de fer du St. Laurent et de 'PAtlantique depuis
le commencement, indiquant les dates de. l'ouverture des diverses sections

1.-Le coût de la construction et de Péquipement du chemin avant sa fusion
dans le Grand Tronc, et aussi'les frais encourus depuis.

2.-La date du bail de la sectionaméricaine du dit, chetnin, la durée de ce
bail, et la somme annuelle payable en· veita du dit 'bail.

3.--Le -revenu brut du chemin, semi-annuellement, depuis son ouverture, et
les frais de fonctionnement durant les mêmes périodes, y compris les dépenses de
bureau, et autres.

4. -Le montant par action, et le montant total; des arrérages d'intérêt payés
aux actionnaires du dit chemin suivant la condition de sa fusi9n dans le Grand
'Tronc, indiquant par qui fuient payés les dits arrérages d'intérêt, par la'.ompa-
gnie ou par les entrepreneurs.'"

Ordonné,-Que la dite motion soit mise sur la table pour plus ample consi-
dération.

M. Browm propose que les questions suivantes 'soiénenvoyées au receveur
général.

-MM. Baring, Frères et Cie., et MM. Glyn, Mils e Cie., sont-ils les>
agents exclusifs de la:province. du Canada à Londres ? Qui leur a obtenu cette
agence exclusive, ët quels ont été les termes de larrangement?

A. 1855.
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2.-Quel est le montant .brUt des débentures provinciales, du fonds consolid&
d'emprunt municipal, ou autres débentures émises pour les chemins de fer, qui
ont été négociées par ces messieurs depuis leur nominaion, et en conséquence
de cette nomination? Et là quels prix ces débentures ont-elles été placées?

3.-Quelle somme ont reçue ces messieurs comme commission étur la vente
ou rachat des effets, le paiement de l'intérét, et le placement des deniers affectés'
à des fonds spéciaux, depuis la date de leur dite nomination?

4.-Quelle, était la balancé au crédit ou au débit de la province entre les
mains de ces messieurs les 1er. avril,' 1er juillet, 1er octobre et 1er janvier de'
chaque année depuis cette date?

Ordonné,-Que la dite motion soit mise sur la table pour plus uample consi-
dération.

Ajourné à demain à. 10 heures A. M.

LE COMITE S'ASSEMBL
Mercredi, I Avril 1855
E.

PREsENS:

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,'
M. DortoN, (de Montréal,)
M. LORANGER,

L'HON. M. RoBiNsoN,
M. le sol .-gén. SITm.

. L'hon. M. Ross et l'hon. -M. Hincks, membres de la dernière administration,
sont présens.

Vm. McDougall, écr., de Toronto, interrogé:

Actions du Grand Tronc de chemin de fer.

386.-Le président.] -UNE accusation a été portée publiquement contre la
dernière administration, ou quelques-uns de ses membres, au sujet de certaines
spéculations sur le capital du Grand Tronc de chemin de fer. Voulez-
vous bien dire ce que vous connaissez personnellement.de ces transactions, soit
d'après les conversations que vous 'avez eues avec les personnes accusées, ou
autrement ?-Je ne connais rien de ces transactions, d'après mes' conversations
avec les personnes accnsées.

(Ici l'hon. M..Ross objecta à tout témoignage autre que des faits à la con-
naissance personnelle du témoin.)

Cette objection étant maiptenue par le comité,, le témoin ne continue pas sa
réponse.

Actions de Portland.

387.-Une accusation a été portée publiquement contre la-dernière adminis
tration, ou quelques-uns de ses membres, au sujet de spéculations sur le capital
du 'chemin de fer de Portland. Veuillez dire ce que vous connaissez personnel-
lement de ces transactions, soit par suite de vos conversations avec les personnes
contre lesquelles cette accusation a été portée, ou autrement ?-Je ne connais rien,
personnellement de ces transactions, excepté ce que j'ai entendu .dire à M.
Morris, membre du gouvernement, et autres, et que je suis'prét à déclarer.

A.a I855~
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Lots du pont Victoria.
888.-Une accusation a aussi été portée publiquement contre la dernière

administration, ou quelques-uns de ses membres; au sujet de transactions ou spé-
culations sur des lots ou terrains près de l'extrémité nord du pont Victoria. qu'on
se propose de construire, à Montréal ou près de Montréal;- dites s'il vous plaitý.
pour l'information du comité, ce que vous connaissez: personnellément de. cette
accusationou du sujet qui y a donné lieu, soit par suite de. vos conversations.
avec les membres de cette administration ou quelques-uns d'eux, ou autrement .
-Je ne connais rien personnellement, à part ce que j'ai vu dans.les joumaux.

Palais de justice de Montréal.
389.-Une accusation a été portée contre des, membres de la dernière admi,'

nistration, au sujet de spéculations sur les.débentures émises pour la construction
du palais de justice de Montréal. Connaissez-vous quelque-chose personnellement
du sujet qui a donné lieu à cette accusation; et si c'est le cas, veuillez -dire ce
que vous en connaissez?-Je fais la même réponse qu'à la dernière question.

Pointe 'Lévi.
390.-Il a été allégué que Phonorable M. Hincks et l'honotable M. Morris

ont été concernés dans l'achat de terrains publics à la, Pointe-Lévi ou les environs.
Dites si vous connaissez quelque chose de' cette transaction ?-M. Morris, 'dans
une conversation que j'ai eue avec lui, tard dans lautômne de 1853, m'a dit que
l'inspecteur-général d'alors, et M. Mills, M. Mathie, de Brockville, et lui-même,
avaient acheté conjointement une propriété publique à la Point-Lévi.

Bureau de Poste d'Hamilton.
. 9.--1a été allégué qu'un ou plusieurs'membres de la dernièe adminis-

tration ont tenté, au moyen de leur position officielle, d'établir le bureaude poste
de la cité. d'Hamilton de manière à augmenter par là la valeur de leurs propriétés-
privées; veuillez dire au comité ce que vons connaissez des faits?-Personnelle-
ment, je ne .connais rien des faits.

Canal du ault Ste. Marie.
392.-Il y a eu une accusation contre un ou. plusieurs membres de la dernière

administration, au sujet du canal du Sault Ste. Marie. 'Pouvez-vous témoigner
de quelque chose à ce sujet ?-Je ne connais rien de la chose personnellement.

Débentures de Toronto.
393.-M. Hincks a été accusé' d'avoir, acheté des -débentures de la 'cité

'de Toronto, ou d'avoir profité de sa position officielle pour s'avantager, ou autre
acte blamable.- Veuillez dire ce que vous connaissez de cette affaire -?-Je. ne
connais rien personnellement de eette affaire, à part ce que j'ai appris par les dis-'
eussions qui ont eu lieu dans le conseil de ville, et par l'instruction de la cause
dans la cour de chancellerie, et par ce qui a en lieu lorsque le'bill qui avait rapport
à ces débentures a 'été passé. J'ai eu personnellement connaissance d'un fait. Il
a été dit que l'émission des £7000 de débentures en vertu de l'ancien règlement
avait été faite lorsqu'on .ignorait la passation fnale du bil consolidé. Je me
trouvais près"de l'édifice du parlement, et près de M. Bowes, alors maire de la
cité, lorsque le, gouverneur-général partit pour s'en retotrner, après avoir sane-
tionné le bill, ainsi que plusieurs autres. Et d'après: une remarque faite par M.
Bowes, et que j'entendis, je fus convaincu qu'il savait que le bill en question était
sanctionné.
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Emprunt de Montréal.
394.-Le comité s'enquiert d'une accusation contre l'hon. M. Hincks, con-

cernait la négociation ou achat, ou une stipulation à l'effet de négocier ou acheter
des débentures de la cité de Montréal, ou la négociation d'un emprunt pour cette
cité, moyennant une commission, ou d'avoir fait usage de sa position officielle à
cet effet?' Pouvez-vous donner quelque témoignage relativement, à cette affaire ou
à cette accusation, ou pourriez.vous informer-le comité de qui il pourrait. obtenir
des témoignages à ce sujet ou sur les autres sujets sur lesquels vous avez déjà.été
interrogé ?-Je ne connais rien de cette affaire, personnellernent. J'étais présent

chambre lorsque M. Boulton amena cette quèstion. J'ai eu une conversation
avec n. M. Ross, alors solliciteur-général, dans laquelle il me dit, autant que
je puis me eler, que M. Hincks avait été concerné dans la négociation de
l'emprunt de Moi 'al^ mais que la négociation était rompue. M. Ross cherchait
à justifier les spéculati de ce genre par les membres du gouvernement.

395.-Cette coversation ét ]le accidentelle, ou d'une nature priWée entre
vous et M. Ross, comme amis politig ?-Je ne l'ai pasconsidérée comme con-
versation privée. Le secret. ne me fut pas oint par M. Ross.

396.-L'hon M. Ross.]-VOUS dites que je j 'ifiais des spéculations de la
part des membres du ministère, tel que d'entreprendre 'acheter et vendre des
actions 'municipales qui pouvaient être offertes sur le' m é,-est-ce là ce que
vous voulez dire dans votre réponse à la question 394 ?-Vous ju ez les spécu-
lations comme celles dont nous parlions alors, l'emprunt de Montréal, t un des
motifs sur lesquels vous vous appuyiez était les modiques-salaires que rec iexit
les hommes publics, et la.nécessité d'adopter quelque moyen d'augmenter •

salaires.
.397.-Ne vous dis-je pas-distinctement que M. Hincks ne devait pas avoir

de commission pour la transaction par rapport aux, bons de Montréal qui avait
échoué ?-Je ne me rappelle pas que M. Ross m'ait dit que M.- Hincks ne devait
pas recevoir de commission, mais je compris que l'affaire avait échoué.

Le greffier met devant le comité l'état suivant fourni par C. E. Anderson,
écr., mentionné par lui dans sa réponse à la question No. 345, donné lundi, le 2
courant.

ETAT HEBDOMADAIRE: de l'argent dans la banque du Haut-Canada, dans les mois
de juin, juillet et août, 1852.

Disponible. A Intérét. ' Total.

£ ' d £ s. d. £ s. d.
1 juin 1852 .... 187,444 10 7. '196,166- 13 4 383,611 3'11
8 .. .. 203,35- 4 2 j 196,166 13 4 399,524 17 6

15 ".... 195,905 18 0- 196,166 13 4 392,072 11 4
22 .... 205,007 6 10 196,166 13 4 4u1,174 0 2

1 juillet " .... 186,518 3 0 196,166 13 4 382,7-4 16 4
8 " .... 180,842 14 0 - 196,166 13 4 377,009 7 4

15 " .... 114,262 12 4 196,166 13 4 310,429 5, 8
22 .... 116,297 14 1 196,166'Î13 4 312,464 7 5
31 .... 53,919 1 b 196,166 13 4 '250,085 14 9
7 août .... 78,572 14 10 196,166 13 4 274,739, 8 2

14 .... 1.17,176 3 6 165,633 6 8 282,810 10 2
21 " " . 113,098 7 .6 165,63.3 6 8 278,731 14 1
31 " " .. '.. 118.93 129 4 165.633' 6 8 284,57219 0

C. E. ANDERSON,
Département du receveur-général, D. R. G.

Québec, 4 avril 1855.
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Le greffier met devant le comité une lettre reçue d'Erastus Corning, écr.,
d'Albany, en réponse à la question 337, à lui transmise par ordre.du comité le 31'.
mars dernier, comme suit:

ALANY,' 4 a 1855..
T. Patrick, écr.,

Greffier de, comité,.
Québec, B. C.

CHER 'MoNsrUR,-J'ai reçu voire lettre du. 31 ultimo. En réponse à la
question :" Avez-vous été' concerné dans un contrat pour construire un canal au
"Sault Ste. Marie ?" je réponds que oui, et que-je le suis encore. " Et si c'est le
"cas, voulez-vous dire au comité si quelque membre du gouvernement canadien
"était intéressé directement ou indirectement dans ce contrat, ou s'il est à votre
"connaissance que quelque correspondance ait eu lieu ,à ce sujet avec quelque
" membre du gouvernement du Canada ?-Aucun habitant du Canada n'a été en
aucun tems concerné dans le dit contrat, ou dans les profits qui dev.aient en
résulter, ni, directement,, ni indirectement, au meilleur de ma connaissance et
croy ance; toutes charges ou accusations telles que celles dont vous parleÏ contre
les membres de la dernière administration du Canada sont dans mon opinion
dépourvtes de tout fondement ; je ne crois' pas non plus qu'aucune correspondance
ait eu lieu à.ce sujet avec aucun membre du-gouvernement canadien.

Je demeure, monsieur,
Avec considération,

Votre, &c.5
ERASTUS CORNING.

Le greffier met-devant le comité une lettre et correspondance reçue d'Eras-
tus Fairbanks, écr., ex-gouverneur de l'état du Vrmont, en réponse à ]a question
337, à lui transmise par ordre du comité le 31 mars dernier, comme suit:

ST. JORNSBUnY, 4 Avril 1854.
ONsIEUR,--En réponse à vos questions du M1 ultimo, J'ai·lhonneur de vous

renvoye 'la copié ci-incluse de ma lettre du 18 décembre dernier, à l'honoiable N.
F. Bellea résident d'un comité spécial du conseil. législatif.

Votre obéissant serviteur,
ERASTUS FAIRBANKS.

T. Patrick, écr.,
Greffier de co »té de l'assemblée législative,

Québec.

ST. JOHNsBURY, 18 Décembre 1854.
MONs]EUR,--J'ai reçu otre -communication du .12 courant, dans laquelle,'

comme président d'un comitý spécial du conseil lécislatif, vous demandez si
dans le contrat pour la construction d'un canal au Sault Ste. Marie, les entrepre-
neurs étaient concernés avec quèlque personne en Canada, et si c'est le"casavec
qui; et s'il est à ma connaissan . que quelque rmembre du gouvernement du
Canada ait eu, directement ou indi etement, quelque intérêt dans cette entreprise.

Le contrat avec l'état du Mie n," pour la construction du canal du Sault
Ste. Marie, fut pris originairement pa une association de messieurs américains,
résidant 'à Boston, St. Johnsbury, Ne York, Albany, Utica, Détroit, et Chicago.
Ces associés s'organisèrent subséquem'~ eut en corporation, en-vertu d'une chanèë
spéciale: accordée par la législature d l'état de New-.York, et le contrat~ fut
assigné à cette corporation.
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Il n'est pas à ma connaissance, et je ne crois pas qu'aucune personne en
Canada ait été, directement on -indirectement intéressée dans le contrat original,
et il n'est pas à.ma connaissance qu'aucune telle personne soit ou ait été action-
naire de cette corporation,

Etant un des directeurs de la compagnie,'j'ai.de tems à antre examiné la liste
des actionnaires, mais je n'y ai jamais vu le nom d'aucun citoyen du Canada.

J'ai l'honneur d'être,
Avec considération,

Votre obéissant serviteur
ERASTUS FAIRBANKS.

L'hon. N. F. Belléau,
M. C. L., Québec.

Le greffier met devant-le comité une lettre et correspondance reçue de Joseph
Wenham, écr., Gérant de la Banque du Haut-Canada,à Montréal, en réponse aux
questions 322, 343, et 344, transmises par ordre du comité le 31 mars dernier
comme suit î

BUREAU DE-LA BANQUE DU HAUT-CANADA,
MONTREAL, 2 A4vril 1855.

MONsIEUR, bonneur d'accuser Jà 'réception de- votre lettre du 31
ultimo, avec diverses questions relatives à des avances faites à la corporation de
Montréal en 1852, et en réponse, de- dire que les sommes suivantes furent ainsi
avancées, sur paiement de l'intérêt au taux- de 6 par cent, fait à la banque :

. £5000 le 27 juillet. ..... ... Remboursé 29 janvier, 1853.
5000 "16 août....... .. ..... .... 10-mrs, "

-d000 "22 sept...... . . ....... 22 mars, "
2000" 13 oct ....... 13 avril, "
3000 " 27 oct.............. .......... " 27 avril, -"

Je vous envoie aussi copie d'une lettre de M. Ridout, caissier de la banque
A Toronto, en date du 23 juillet .1852, donnant -des instructions sur le sujet,
laquelle fournira, je -me -flatte, au comité, totis les détails et renseignemens qu'il
peut désirer.

Je suismonsieur

Votre obéissant, serviteur,

JOSEPH WENHAM,-Gérant.
T. Patrick, écr., &c, &c.,

Assemblée législative, Québec.

BANQUE Du HAUT-CANADA,
-TYoRON'ro, 2 Juillet 1852.

Joseph Wenham, écr. ,
Gérant, Banque H.-C.,

Montréal.
Mo9IEURa.--Le maire et la corporation de Montréal sont en négociatiòn

avec des capitalistes pour un certain etnprunt pour la construction de l'aqueduc'
et autres améliorations publiques,; mais comme dans l'intervalle ils ont besoin de
fonds pour effectuer immédiatement leur contrat pour-un approvisiônnement d'eau
j'ai ordre de vous autoriser à ouvrir au maire et à la corporation. un. crédit
jusqu'au montant de vingt mille louis courant, pour lesquels ils déposeront entre
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vos mains un égal montant de débentures, qui "seront rachetées plus tard avec
intérêt, aussitôt que leur emprunt à l'étranger sera conclu.

Il est entendu que le compte de la cité, en -autant qu'il se rapporte aux trans-
actions ci-haut, sera tenue à votre bureau.

Je demeure,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
THOS. G. RIDOUT,

Caissier.

Le greffier met devant le comité une, lettre reçue de Phonorable Peter McGi,
en réponse .à des renseignemens demandés par le comité le 30 mars dernier.

BANQUE DE MONTREAL,
o1 AEa 2 trr 18..

T. Patrick, écr.
Chambre de comité,

- Assemblée législative,
Québec.

MoNsIEUR,-d'ai l'honneur d'accuser la réception de votre .ettre du 30 ult.,
me demandant de transmettre, pour l'information. da comité, toutes communica-
tions entre M. Simpson ou la. banque de Montréal, et Messieurs Baring, Frères et
Cie., la corporation de Montréal, ou toute autre persoene, relativement à la négo- -

ciation d'un emprunt pour consolider la dette de la cité de Montréal.
En.réponse, j'ai l'honneur de vous -informer que M. Simpson étant en ce

mòment absent de la cité il n'est pas en mon pouvoir de transmettre les rensei-
gnemens demandés.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,-
PETER McGILL.

L'hon. James Morris, membre du conseil législatif, étant appelé, demande
que, vu labsence de M. Brown, membre du comité, son interrogatoire soit différé-
jusqu'à ce que ce. monsieur soit présent.

Ordonné,-Que l'interrogatoire de M. Morris soit remis à demaiî.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

eud 12 Avri 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.-

PRESENs:

M. SMITH, (de Northurberland,) Président,
M. BRoWN,
M. Domok, (de. Montréal,)'
M. LOnANGER,

L'Hor. M.. RornNsoN, - - - - -

M.. le sol.-gén. Sanonr.-

n incks, membre de la dernière administration, est présent.

A. 185$.
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L'hon. M. Jcme3 Morris, membre du conseil législatif, interrogé:

Bureau de poste d'fanilton.

398.-M. Brown.]-L'EMPLACEMENT du nouveau bureau de poste
*d'HamiIton fut-il.choisi lorsque vous étiez maître-général des postes, et, comme
chef du département, est-ce vous qui en avez eu le, choix ?-Oui.

399.-Y eut-il plusieurs emnplacernens sous considération, avant qu'il fût fait
un choix définitif ?-Quatre.

400.-Un "des' emplacemens qui vous.furent proposés se -trouvait-il au.coin
'ou près du coin des .rues Main et James, vis-à-vis l'hotel Norton ?-Le lot de M.
Ford, si c'est celui dont vous parlez, me fut proposé.

401.-Par qui yous fut proposé ce lot ?-Pat M. Mills et M. McKinstry.

402.-Vous fut-il envoyé 'des lettres ou 'pétitions 'en faveur de' ce lot, ou vous
fut-il proposé- verbalement ?-Verbalement seulement, je crois'; je n'ai en aucune
lettre ou correspondance à ce sujet.

403.-Etes-vous bien certain de cela ?-C'est n'on impression; s'il y en a
eu, elfes sontau bureau; je n'ai pas eu de correspondance privée.

'404.-Avez-vous en quelque conversation sur le sujet avéc quelqu'un avant
de.monter à Toronto pour faire choix du terrain ?-Aucune.

405.-N'eûtes-vous pas en passant à Toronto une conversation avec quel-
qu'un ?-Aucune que je re rappelle, et je ne crois pas en avoir eu.

406.-Ne 'vous rappellez-vous 'pas m'avoir dit pour prouver que vous n'au-
riez janïai pu choisir le lot de Ford, que vous .aviez été, averti par un ami à
Toronto lors de voire -passage, que votre corluite était suryiflée ?-Non, je n'ai
jamais dit pareille chose à M. Brown.' •ais, après que j'eus acheté le lot, je
passai ch-ez Sir All'an MacN.ab qui me 'demanda si j'avais fait choix d'un empla-
cenent; je dis que oui.. Il me dit alors,. "on vous surveille dans cette affaire,"
et je puis avoir dit cela à M. Brown.,

407.-N'avez-vous été qu'une fois à Hamilton, au:.ïmjet' 'du choix d'un
emplacement'pour le bureau de -poste? Et vers quelle époque étaii-ce?-Une
seule fois; 'était de bonne heure en juillet 1853.

408.-A quelle époque y aviez-vous été auparavant ?--:L'année précédente,
en été.

409.-Quand avez-vous achété, conjointement avec M.Hincks et M. Mills,
les lots 'de M. Ritchie ?-En juin 1853.

410.-Le lot dont vous avez.définitivement fait choix est-il celui qui fait face
à la rue' Merriek, sur lequel'se fait maintenant le b'ureau?- Le lot que j'ai acheté
ne faisait pas.face 'à la rue Merrick, sur laquelle se trouvait' la maison de M.
Ritchie, et que j'eus subséquemment en échange de M. Buch'anan sans paiement
a'aucun retour. J'aurais choisi le lot qui faisait face à la rue Merrick, s'il n'y
avait pas eu tne différence de'£400 à £500 dans le prix; je crois que le s pro.
priétaires me dirent qu'ils voulaient avoir la différence de la -valeur de .1 maiç'
entre les deux lots. .'J'ai choisi et acheté le lot avant que M'Buehanan'n'eut
acheté la propriété voisine. J'aurais consenti à payer à M. Buch.aii'n une petite
somme, soit- de £50 à £100, s'il l'avait exigée, pour obtenir l'échange qui a été
faite ensbuite.,
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411.-Cette échange de lots donna-t-il lieu à là lettre suivante, qui vous fut
adressée par M. Buchanan:

(Copie.)
HÂAMILToN, 11 Juilet 1852.

MON clER MôsEr,-Je suis heureux d'apprendre par M. Ritchie, que le
bureau de poste est pour être sur son lot, et je puis vous mentionner que' j' ai pris.
une mesure d'une nature très-importante, et pour laquelle je me repose sur votre
amitié. J'ai acheté le terrain entre le lot. de Ward et la rue Gore (la rue
lans laquelle débouche la rue James,) et j'ai acheté aussi le reste du lot de M.

Ward, de sorte que ce que j'ai à vous demander c'est de mëttre le bureau dans'
une meilleure place, savoir: sur la partie du lot vis-à-vis la, rue -Merrick. Ceci
obligerait de faire disparaître de suite la maison de M. Ritchie.

Quoique ce changement soit un. grand ornement pour la ville, cependant je1
ne voudrais pas faire les arrangemens en question' sivous né me promettez pas
d'entrer. dans mes vues.

J'attendrai avec impatience un mot de vous.

Votre, etc.,
ISAAC BUCHANAN.

L'hon. Jais Morris, etc., etc., etc.

Oui, ,et je crois que si vous envoyez au bureau vous trouverez que j'ai répon-
du à l'offre par le télégraphe..

412.-Avez-ous'quelque autre chose à dire ?-Je n'ai rien de plus.

41.-L'hon M. Hincks.]-NE considérez-vous pas que l'échange de lots
entre M. Buchanan et le département était, très-avantageux pour le public, tout en
étant un bon arrangement pour.M.:Buchanan ?-Oui.

414.-A P'époque de l'achat de certains lots de ville à Hamilton par M. Mills,
M Hincks, et vous, fut-il fait quelque considératiôn sur Paugmentation de valeur
qu'ils pourraient recevoir, 'si le bureati.de poste était consfmit sur l'un de ces lots
ou dans le voisinage ?-Jamais la moindre allusion ne' fut faite à ce sujet..

415.-Avez-vous jamais en quelque *conversation avËe M. 'Hinck -sur l'em-
placement du bureaui de poste d'Hamilton,' ou a-t-il jamais cherché à influer sur
votre décision dans cette affaire ?-Je 'ni jarais eu 'de :converaation avec M

'Hicks 'sur le sujet.' Mes collègues confirmèrent ce que j'avais fait après lacha?.
dcet emplacement, mais avant l'achat je n ai jamais consulté aucun d'eux au

sujet du lot d'I-Hariltoù;- je 'l'ai fait au sujet du bureau de poste de Kingston, et
il peut se faire aussi que je leur aie parlé 'de lemplacement du bureau de poste
de Montréal, et que je les. aie consultés à légard de l'emplacement.du bureau de
poste de Toronto.

416.-M. Loranger.]-COMME les choses out'tourné, considérez-vous le
marché comme ayant été avantageux à M. Buchanan ?-Non*.

417.-M. Dorion.]-L'ECHANGE de la propriété pour lemplacenent-dn.--
bureau de poste:à Hamilton fut-il fait en vertu d'un ordre en conseil; unrordre
de cette nature était-il nécessaire,- ou. quelle était la pratique dans ces. sortes
d'affaires?-Jn ordre én conseil était considéré inutile, le 'chef du département
étant investi du pouvoir de faire léchange sans référer au conseil.Il ny eut
aucun ordre en conseil. La 'chose fut faite suivant la pratique otdinaire du
département.
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Aètions de .Portland.
418.-M. Brown.] -EST-IL à votre connaissance que desrnembres de la der-

nière administration aient eu d'avance la nouvelle qu'une fusion du chemin de fer.
St. Laurent et de P'Atlantique dans le Grand Tronc avait été effectuée à Londres,

et qu'ils profitèrent de cette nouvelle pour acheter à bas prix des, actions du St.
Laurent et de l'Atlantique de personnes qui n'avaient. pas des renseignemens
aussi certains --Je ne connais absolument rien de cela.'

419.-Avez-vous dit à quelqu'un que des membres de la dernière adminis-
tration avaient' agi. de cette manière, et avez-vous exprimé quelque opinion à cq
sujet ?-Je n'aurais pas pu dire qu'ils avaient agi de cette manière, puisque je
n'en avais aucune connaissance .personnelle ; supposant que ce que. j'ai entendu
dire fût vrai, qu'ils étaient en possession de renseignemens exclusifs, j'ai exprimé
l'opinion que c'était mal pour des actionnaires d'acheter de co-actionnaires igno-
rant ces faits.

420.--Si c'était mal pour des actionnaires d'en agir ainsi, cette conduite ne
devait-elle pas être plus coupable chez des directeurs et des membres du conseil
executif, ,qui avaient. comme tels obtenu -des renseignemens d'avance ?---Elle
prêtait également à objection.

421.-L'hon.. M. Hiicks.]-AVEZ-VOUS jamais communiqué 'avec M.
Hiicks- sur le sujet, et avez-vous continué à être membre du gouvernement avec
lui, tandis que vous exprimiez à d'autres l'opinion qu'il avait, suivant la rumeur
que vous semblez avoir crue, agi comme vous avez mentionné ?-Je n'ai jamais
communiqué avec M. Hincks; j'ai 'continué à être membre du gouvernement.
L'opinioi i, e aisexprimée était entièrernent hypothétique, .et 'allaift à dire que
si les personnes avaie'ilreçu., des renseignemens exclusifs, je. ne croyais pas
juste chez elles d'agir dI'après celà';'etjr n'ai jarnais reçu d'information qui m'ait
porté-à croire que mon ci-devant collège M. 4Hincks, .avait acheté, en·vertu de
tels renseignemens.

422.-Discutiez-vous 'lors avec d'autres hypothétiquèhient, des accusations
'portées contre, votre. collègue, et prononciz-vous- une opinion sur laonduite qu'on
lui attribuait, sans cepen.dant'lui. demander si* l'accusation portée. contre 'uis était
vraie ?-Je pense-que la première' réponse est tout-à-fait suffisante.-

423.-Dans la conversation dont vous avez pârlé, avez-vous dit que vous
ne croyiez pas fondée l'accusation portée contre votre collègue ?-J'ai déjà dit que
je ne connaissais rien de la vérité desýaccusationis qui ont été portées contre M.
Hiincks.

John seeming, écr., de la cité de Montréal, intèrrogé:.

Emprunt 'de Montréal.
424.-Lhon. M., Rincks.]-N'ETIEZ-VOUS pas échevin de la cité de

Montréal en 1852, et- n'étiez-vous pas président du comité des finances de la
corporation pour la même année ?-Oui, j'étais -lun et, l'autre.

425.-La corporation ne fit-élle pas' tous ses efforts durant cette année
pour négocier un emprunt de £100,000 sterling, ,principalement 'dans le but de
construire un aqueduc ?-Oui, principalement pour consolider-sa dette.

426.--Avec qui furent commencées ces négociations? Futkil jamais dévié,
ldésavantage de la corporation, des termes fixés par la corporation .à cette

époque ?-Les négociations furent commencées avec la BanquedeMontréal, et les
lermes fixés ne furent pas' changés ni modifiés au désavantage delca corporationè

A. 1855.



18 Victoriæe. Appenaice (A¿A. A. A.) A. 1855...

427.-Quelle fut la cause de la ruptuée des négociations conduites par linter-
médiaire de la Banque de Montréal ?---Les 'termes ne purent étre acceptés.

428-M. Hincks exerça-t-il quelqu'influence sur vous ou sur quelqu'autre à
votre connaissance pour vous engager à recommander le rejet de. l'offre faite par
Messieurs Baring, Frères et Cie., de Londres, par l'intern4édiaire de la banque de
Montréal?-Non.

429.La corporation n'était-elle pas en grand besoin d'argent à cette 'époque,
et n'aurait-elle pas accepté toute' offre pour l'emprunt aux termes établis par le
conseil de ville Oui, elle l'était, et elle aurait accepté toute offre de cette nature.

430.-M. Hincks a-t-il été employé en aucune manière comme agent de la
corporation ?-Non.

431.-Devait-il recevoir une commission ou une rémunération quelconque
de la corporation ?-Non.

432.-M. .Hincks -ne promit-il pas simplement, à la demande de la corpora-
tion, de s'efforcer d'engager des personnes à faire 'le prt à leurs propres termes
termes qu'elle avait en vain cherché à obtenir d'autres parts ?--Oui, et 'ce fut la
corporqtion qui s'adressa à lui.

4338-Savez-vous'par qui furent suggérées. les modifications à lacte de:la
corporation de Montréal?-I1 en fut suggéré un bon nombré, les unes par Baring,
d'autres devinrent nécessaires par suite de la position dans laquelle se truvait
placée la -corporation.'

434.--Ces modifications ne consistaient-elles pas principalement dans Péta-
blissement-d'un fonds d'amortissement, et l'adoption -de mesures plus rigoureuses
pour forcer les contribuables à payer ?-Oui, 'c'est le cas.

435.-Loffre de 95, faite par messieurs'Baring, Frères et. Cie., ne le fut-elle
'pas à la condition de la passation de lacte amendé ?-Oui.

436.-M. Hincks a-t-il cherché directement 'ou indirectement à influer sur.
votre décision ou celle d'aucun .autreý à vôtre connaissance, pour négociér lem-
prunt de la corporation, pour la raison qui' aiderait.à faire passer l'acte en ques.
tion?- Non.

47.-Aez-vous jamais songé que L'assistance de M. HIincks fat aécessaire
pour obtenir du parlement des amendemens à votre acte d'incorporation, qui'.
devaient avoir Peffet d'améliorer le crédit de la ité ?-Je crois que les amende.
mens étaient demandés unanimement; je n'ai jamais entendu dire que personne
y fit des objections.

438.-Etes-vous convaincu que le prix de £98 par £100 était le plus haut
prix auquel les bons de la cité pouvaient se vendie à l'époque où vous étiez 'en.
comunication avec M. Hincks?-Oui.j'enksuis convaincu.

49-M Hincks vous a-t-il enoint le secret dans cette affaire? Le maire
et tous les membrés du cornité des ances de la corporationn'étaient-ils pas au
fait'de l'afaire ?-Je n'ai jamais été tenu an secrét par' pers e; je ne puisdire
tout ce que le coinité peut avoir fait, mais tous lès faits' pport avec 'ce to'
transaction lui furent communiqués de tems à autre, à re que je les con
naissais. ' 9

440.-Lemprunt fut plus tard, en janvier 1853 ob sa pair. N'est-il pa
vrai que, durant Pintervalle qnis'était écoulé, leseffets ux de tous genres du
Canada avaient augmenté -de valeur?-Certainerment, PeMnpiant fut pns aupair,
et tous les effets du Canada avaient augmenté de valeur.
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441.--N'est-il pas à votre connaissance que les négociations avec M. Hincks
furent rompues, principalement par suite de ce que les personnes. avec qui il était
en communication.exigèrent des conditions. encore plus strictes que celles qu'exi-
geaiont MM. Baring, Frères et Cie.?-Je. ne connais pas la nature des conditions
qui &ý'nèrent lieu à la rupture des négociations. J'ai été induit à croire quelles
étaient plus strictes que celles stipulées par.Baring.

442.-Vous rappelez-vous les circonstances sous lesquelles fut obtenu de la
Banque du. Haut-Canada le prêt, temporaire'de £1;000, durant l'automne de
1852 ?-Oui.

443.-Est-il à votre connaissance que d'autres banques eussent avancé de
largent comme prêt à la corporation de Montréal avant cette époque ?--Oùi,

..mais pgs sur des bons; elles prenaient des billets promissoires à trois mois. Les
billets de la corporation étaient signés par le maire comme maire, et individuel-
lement comme Charles Wilson. -

444.-La'-corporation était-elle à cette époque endettée à la Banque de
Montréal, et si c'est le cas pour combien ?-Elle était endettée,-autant que je puis
me rappeler de mémoire, de £18,000.ou £27,000, ou à peu près.

445.-La Banque du Haut-Canada avait-elle refusé de prêter largent à-la
corporation ?--Jamaisw, à ma connaissance ?

446.-Considérez-vous le greffier de, la cité de Montréal, par sa position et
la 'nature de ses fonctions, comme compétent à prétendre que -là banque.
n'aurait pas prêté d'argent à la corporation, si on lui en avait demàndé ?--Je ne
-pense pas qu'il soit en position de connaître. cela. Le greffier de la cité n'a rien
à faire avec les finances.

447.-Ces transactions n'étaient-elles pas entièrement en dehors du départe-
ment du greffier de la cité ; n'étiez-vous pas, par votre·position comme président
du comité des finances, la personne la plus au fait de tout ce qui se passait?----
Oui, sans contredit.

-448.-Le prêt temporaire de la banque avait-il quelque rapport avec la
.negociation de l'emprunt des £10,000, comme eu formant partie ?-Non, aucun
rapport quelconque, comme en formant partie.

449.-Ne considérez-vous pas comme sans fondement toute allégation â,
l'eflet que. c'était autant de payé à.compte de l'emprunt ?-Très-certainement.
Cela n'avait-rien à faire avec 1emprunt:consolidé.

450.-Pouvez-vous déclarer positivement qu'il n'y eut jamais aucune ëntente
- implicite ou autre avec M. Hincks, pour qu'il obtînt ce prêt temporaire de la

Banque du-Haut-Canada comme partie de lenprunt de £100,0, ou en considé-
ration de ée-qu'il était.employé pour 'leffectuer ?-Oui, jepuis dire d'une manière
positive qu'il n'y eut jamais <aucune entente de cette. .nature, ni implicite
ni autre..

451.-N'est-i as vrai que dans toutes ces négociations avec M. incks,
Vintérêt de la cité Montréal était le premier. objet qti'n avait .en vue ?-Oui,
c est le cas.

452.-Avez-vou que- doute que M. Hincks, à-quelque époque que ce soit,
depuis le tems ok,.on 'de lui au sujet de lemprunt, vous eût recommandé de
prendre toute offre q vous auriez pu recevoir, quand même lès personnes lui
auraient été entièreme étrangères ?-Je n'ai aucun doute que M. Hincks n'eût
-agi de cette manière.
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453.-Quelle opinion vous êtes-vous- fait de la conduite de M. Hincks dans
la transaction en question-? Fut-elle celle d'une personne qui cherche son propre
avantage ei s'engageant-dansuune spéculation, on d'une personne qui désire, par
tous les moyens en son pouvoir, aider la première ville 'commerciale. du Canada
à obtenir un emprunt -impérieusement requis pour des objets pressans d'intérêt
public ?--Iopinion que je me suis faite, et que j'ai exprimée à différentes reprises,
c'est·que la corporation était grandement redevable à M. Hincks pour les services
entièrement désintéressés'qu'il lui avait rendus à Pégard de cet emprunt.

454.-M. Brown.]-LORSQUE la négociation fut d'abÔrd ouverte avec
Messieurs Baring,.Frères et Cie., n'eûtes-vous pas lieud'anticiper pendant quelque
tems uné. conclusion' favorable ?-La chose fut toujours mincertaine.

455.-V-Ous dites que Messieurs Baring, Frères et Cie., demandaient une
mesure législative relativement à la position. du conseil de Montréaj,.avant'de
eonsentir à cet emprant; comment et quand fut faite cette demande ?-ls ne
demandèrent pasder mesure législative, mais ils. firent des conditions si rigou-
reuses qu'elles 'ne pouvaient être mises à effet sans le secours de la législation.
Cette lettre était en date du 4 mai 1852.

456.-M.'Hineks était-il en Angleterre lorsque cette demande fut faite, et en
avait-il suggéré la nécessité à Messieurs Baring et Cie. ?-Je ne sais pas.

457.-Connaissez-vous quelques lettres échangées entre Messieurs Baring,
Frères & Cie.,. et la Banque .de Montréal, ou la corporation de Montréal, au 'sujet
du dit emprunt, qui ne .soient pas: encore devant ce comité ?-Non, durant toute
la négociation, je n'ai entendu parler d'aucunes autres lettres que celles qui sont
mises comme témuignagesdevant ce comité.

458.-M. Doion.]-VOUS dites que la demande de négocier lemprunt fut
faite par la corporation à, M. Hineks; voulez-vous parler de la lettre du 19 juillet
écrite par M. Demers, dont copie a- été par lui produite devant ce comité ?-M.
Hincks ne fut jamais autorisé à négocier l'emprunt , il fut prié de faire ses efforts
pour mettre la corporation en' 'état de négocier P'emprunt à Londres. Je ne veux
pas parler de" cette lettre.

459.-M. Brown.]-EXPLIQUEZ comment, quand, et par qui il fut ainsi
prié ?-Nus 'entendimes le nom de M. Hincks pour -la première fois en rapport
avee cet emprunt dans la lettre de M. Baring du 26 mars, maintenant devant le
comité. Je ne sais comment, ni même s'il lui a été envoyé d'autres instructions
a cet effet..'

460.-Si vous ne pouvez pas dire comment les négociations furent ouvertes
avec M. Hincks, commerit pouvez-vous dire l'objet de la proposition qu'on lui
fit ?-Je vis M. Hincks à son retour d'Angleterre, et j'eus une conversation avec
lui sur ýle sujet..

461.+-Alors les négociations furent ouvertes avec H k lorsqu'il était
encore en Angleterre ?-Non. J'ai déjà dit, que fjignore s'il lui avait'été.envoyé
des instructions en Angleterre.

462.-Vous avèz dit- que vous aviez, comme président du comité des finances,
la conduite des -négociations pour l'emprunt,; comment se fait-il que vous ignoriez
la demande faite 'a M. Hincks ?-Je ne l'ignorais pas; je -m'adressai moi-même à
lui. J'ai déjà dit qu'il n'y eut- aucune communication entre M..Hincks et la
corporation pendant qu'il était en Angleterre. Je le vis à son retour, à ce sujet,
etil me dit qu'il n'était.pas probable que nous passions 'négocier un emprunt en
Angeterre à moins d'avoir à donner de meilleures 'garanties que celles que nous
pouvions offrir à cette époque. .Cé fut là le commencement des communications-
avec M. Hincks.
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463---Avez-vous eu, vous ou quelque antre membre du comité des finances,
quelque correspondance par. écrit sur le sujet avec M. Hineks; et si e'est le eas,
voulez-vous en fournir copie au comité ?-Je n'en ai pas eu, et je ne sache pas
qu'aucun autre membre du comité en ait eu.

464.-M. Dori.]-LES. négociations avec M. Hincks ecmenerent-elles
avant que les conditions proposées par MM. Baring et Cie. fussenit rejetées?-
Certainement non; les conditions de IMM. Baring furent rejetées le 23juin 1852 ;
ces messieurs en furent informés par la banque de Montréal.

465.-Fut-il.soumis -au comité des finances un projet de bill pour donner
une garantie additionnelle aux prêteurs, et de qui ou d'où venait ce projet de bill?
Pouvez-vous dire, quand et par qui il fut reçu ?-Je ne sais pas de qui il venait.
J'ignore par qui il fut-reçu.

466.-Le projet de bilI déjà mentionné fut-il soumis au comité des. finances
avant le rejet des offres de MM. Baring ?-Je ne sais pas.

-467.-De la part de qui. agissait M. Judah lorsqu'il compamt devant le
comité des finances, tel que mentionné. dans les minutes produites par le greffier
de la cité. Etait-ce au sujet de, emprunt.. en question ?-M. Judah comparut
'devant le comité à ma demandé, ef Pinformation qu'il' donna fut en substane la
même que celle contenue dans la lettre à la Banque de Montréal. Je ne sais pas
au nom de qui il agissait. Je'le rencontrai dans la rue, et je lui suggérai de
venir au conseil. C'était an sujet de l'enprunt en question.

468.-S'était-on adressé à M. Judah pour négoier l'emprunt, ou pourqrioi
était-il amené devant le comité ?-On 'ne s'était pas adressé à lui. Il fut amené
devant le comité pour donner, concernant l'emprunt,'cèrtaine information dont la
nature est déjà mentionnée dans les minutes du 5,avril '1852.

469 -M. Brown.] -M. JUDAH comparut-il'devant votre comité simplemèni
comme citoyen privé, ou avait-il quelque information spéciale à donner: si c'est
'le cas; de qui tenaii-il cette information ?-Je ne sais réellement pas..

470.-M. Doron..-DE qui avez-vous appris que l'emprunt 'avait pas été
négocié par M. H incks, 'à cause de la rigueur des conditions exigées par les capi
talistes en Angleterre, dont on devait obtenir Pemprunt ?-Je rai appris du maire
M. Wilson, qui m'a rnontré la lettre de M. Hincks à cet.effet.

471.-Avez-vous eu vous-même quelque conversation avec M. Ilineks au
'sujét de 'l'emprunt, et vous a-t-il jamais mentionné le nom d'aucune personne avec
qui il agissait ou avec qui il se proposait de négocier l'emprunt ?-J'ai eu une
'conversation avec lui, mais il ne-m'a nommé personne.

472'.Lorsque vous avezi reçu les secondés instruetions de la corporation, le
comité dès finances n'avait-il pas en vue. de négocier l'emprunt avee ou par
l'intermédiaire de M. Hincks?-Oni.

473,-A Pépoque où 'furent faites les avances à la corporation par la Banque
du Haut-Canada,' la corporation de Montréal ne tenait-elle pas son compte de
dépôt exclusivement avec la lanque de Montréal, et en tenait-elle une partie avee
a Banque' du Haut-Canada?-Son' compte était avec la Banque de Montréal

exclusivement.

474.--La corporation aurait-elle pu, à Pépoque où furent faites ces avances,
les avoir de la Banque du Haut-Canada, ou de toute autre banque, pour le même
montant ?-Je ne sais pas.
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475--Si on n'avait pas eu en vue l'emprunt consolidé, croyez-vous que M.
Hincks fût intervenu pour-obtenir le prêt temporaire de la Banque dum Haut-
Canada?--Je ne le pense pas; à lépoque où fut faite cette demande,-il y avait
quelque probabilité que notre -bill passerait, et que l'emprunt serait négocié, et le
Yontant remboursé.

'76.-M. Loranger.]-NE considérez.vous pas que le bill a. augmenté la
valâar des bons de la corporation ?-Certainement.

478.-Pour quel montant la valeur des bons augmenta-t-elle ?-Nous négo-
ciàmes au pair ; auparavant nous n'aurions pas. pu les négocier à moins de
prendre 95: pour cent, avec des conditions auxquelles il nous était irmpossible de
nous conformer.

478.-M.Dorion.]-M. HINCKS ne devait-il pas négocier lemprunt, et
payer £98 pdur chaque bon de £100 qu'il recevrait ?-Si M. Hincks avait négo-
cié Pémprunt, il n?était pas pour..accepter. mpipgs de 98 par cent. Si quelqu'un
nous eût offert £98 nous Paunons accepté.

470.M. Brown.]-SI M. Hineks avait obtenu £98 pour chaque £100, sa
commission ne devait-elle pas être prise sur le surplus ?-M. Hincks de devait
recevoir aucunietcornmission quelconque. Il ne devait avoir aucun surplus, ni
paie, ni rémun€'rationn ujconsidération d'aucune espèce..

480.-Que voulait donc dire le comité des finances en écrivant à M. Hincks
le 19 juillet 1852: "S'il était impossible d'obtenir cet emprunt au pair, le comité
"consentirait à allouer un escompte de deux par cent sur vue des bons, lequel
"percentage devra comprendre toutes commissions ?"--Les banques, à Londres,
auraient en toute probabilité .exigé une commission tant sur les dividendes que
sur le principal,- comme lPa fait Baring dans. sa lettre du 4 mai; et la lettre du, 19
juillet à M. Hincks contenait la décision du comité du conseil que ce. montant.
devait comprendre tout,.de manière-que la corporation n'eût à donner que £98i.

481.-M. Dorion.j-NE fut-il pas dit ouvertement dans le comité par le
maire ou par d'autres membres du comité que M. Hincks ferait une belle somme
avec la négociation, ou quelquie chose à cet effet ?-Je ''ai jamais entendu -dire,
ni dans le comité ni ailleurs, que M. Hincks dût gagner quelque chose avec cela.

482.-A la suggestion de qui fut-il proposé que M. Wilson allAt en Angleterre.
pour négocier ,lemprunt ?-4e ne sais comment se:fit cette, suggestion, ni qui la fit

M. Brown mnet sur la. table onse à la question 327, à lui faite le 3 avril
courant.

Ordonné,-Que le greffier assigne Henry Judah, écr., à comparaître devant
le comité demain à 10 heures A. M.



18 Victoriæ. Appendice (A. A. A. A.) A. 1855.

Vendredi, 13 Avrdl 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRESENS.

M. SMITH, (de Northumberland,) Président.
M. BROWN,
M. DÔRION, (de. Montréal,)
M. LORANGER,'

L'BoN-. M. ROBINsON,
M. Le sol.-gén SITn.

Les hons. MM. Ross, Hincks et Morris, membres de la dernière administra-
tion, sont présens.

L'hon. Charles Wilson, membre du conseil législatif, interrogé:

Empiunt de Montréal.
483.-L'hon. M. Hincks.]-AVEZ-VOUS jamais informé personne que je

devais faire £2000 avec l'emprunt de la cité de Montréal;' et si c'est le cas, sur
quelle autorité l'avez-vous dit ?-Je ne saurais me rappeler exactement, mpais au
meilleur de ma croyance, j'ai mentionné au trésorier de la cité que probablement
M. Bincks ferait £2000 avec cela, je déclare naintenant que M Hincks ne m'a
jamais· dit qu'il .dût faire quelque gain avec cette transaetp è, A.-jé.n'avais
aucune autorité pour dire cela; je -parlais sinplementd'aprêèè ne impression
passagère.

484.-M. Brqwn.]-DE quelle manière pensiez-vous que M. Hincks pourrait
réaliser 'la somme de £2000 ?-C'était mon impresssion; je ne le savais 'pas
exactement, mais je pensais* qu'il pourrait négocier l'emprunt pour nous avec
quelques amis. Il pouvait négocier au pair. Il y a ici une lettre à M. Hincks,
le priant de négocier au pair pour nous. S'il ne voulait pas le faire nous consen-
tions à prendre 98.

35.-M. Dorion.]-N'EUTES-VOUS pas tne conversation avec M. Hincks
dans laquelle vous lui mentionnâtes qu'il ferait environ £2000 en négociant.
lemprunt pour la corporation, ou au moins une jolie somme ; et ne vous dit-il
pas 'qu'il e pourrait faire tout-à-fait autant, parcequ'il aurait des agences à payer,'
ou quelque chose à cet effet ?-J'eus une 'conversation avec M. Hinck& Je lui
dis: "je présume .que vous gagnerez quelque chose avec- cela." D'après sa
conversation je ne pus savoir s'il gagnerait, quelque chose :, il me dit simplement
que la chose aurait à passer par différentes mains; qu'il y avait des commissions
à payer.

486.-A-t-il, ou n'a-t-il pas nié qu'il ferait quelque chose avec cette.transac-
tion ?-J'ai répondu à cela dans la dernière question.

487.-Ne fut-il pas dit ouvertement dans le comité des finances, par vous ou
par d'autres membres du comité, que M. Hincks ferait environ £2000 par cette
transaction, ou au moins un profit considérable ?-Je ne puis me rappeler aucune
conversation à cet effet.

488.-La conduite de M. Hincks en rapport'avec cette transaction ne fut-elle
pas commentée par les membres du comité dès finances pendant que la négociation
se contiinait,-et spécialement au sujet du profit qu'il allait réaliser par la tran-
saction ?-Je n'ai aucune connaissance de 'cela.
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489.-Ne fut-il pas dit quelque chose à cet effet dans le conseil?
Objection était faite à ce que cette question fût posée au 'témoin, le, comité

se divise comme suit:
Pour: Contre:

MM. Brown, MM. Loranger,
Dorion, Le solliciteur-général Smith,
Robinson,-. .Smith (de Northumberland,)-3.

Le président donne sa voix prépondérante dans la négati#e.
Ainsi la proposition est décidée dans la négative, et la question retirée.
490.-M. Brown.]-AVEZ-VOUS conduit la négociation avec M. Hineks de

la part de la corporation; et si c'est le cas, quand et comment furent ouvertes les
négociations? Je n'ai pas conduit les négociatiotis. Jai en une conversation
avee M. Hincks sur le sujet. Le président du comité des finances est celui qui
conduisit les négociations. Les négociations furent ouvertes sur des communi-
cations verbales .entre M. Hincks et moi, à Montréal Je ne rue rappelle pas la
date. Je peisa qu'il se trouvait d'autres personnes présentes, puisque l'autorité
résidait.dans le comité des finances. Ce tut après le retour de M. Hincks d'An-
gleterre que les négociations furent ouvertes.

491.-Avez-vous eu quelque corres podance par écrit avec M. Hincké au
sujet de l'emprunt ?-J'ai pu avoir écrit à M., Hince, mais je ne m'en souviens
pas.. J'ai reçu de lui des lettres privées.

492.-Combien de lettres avez-vous reçu de M. Hincks, sur le sujet; pourquoi
étaient-elles privées ; et pouvez-vous les produire ?-Je ne me souviens que de
deux. Il y en a déjà une devant le comité; l'autre est une lettre privée que je
n'ai pas avec moi. Je puis la produire..

493.-Voulez-vous produire cette lettre ?-Si le comité le désire, je le ferai.
494.-La lettre que M. Demers a produite était marquée " privée," l'autre

lettre est-elle de même nature ?--Je crois que c'eit par rapport à la même affaire,
mais je, n'ai pas vu celle qui est maintenant devant le comité. Maintenant que
je la vois, je puis répondre que le contenu de l'autre qui n'est pas produite est que
les amis de M. Hincks en Angleterre, s'étant consultés avec leur solliciteur, et
recevant une réponse défavorable, n'étaient pas disposés à s'engager dans la tran-
saction.

495.-Cette lettre est-elle la seule comùunication faite par M. Hincks au
conseil pour l'informer qu'il abandonnait la négociation ?-J6 ne puis répondre
a cela. Je ne me rappelle pas, mais je sais que M. Hincks ne voulut plus rien
avoir à faire avec cela.

496.-Quand fut rompue la-négociation; fut-ce peu après le débat qui eut
lieu dans le conseil et la discussion qui s'en suivit dans la chambre d'assemblée?
..- A peu près vers ce temns là.

497.-M. Dorion.]-VOUS étes-vous, le ou vers le. 18 juillet 1852 ren.
contr6 avec M. Hincks et M. Demers, le trésorier de la corporation de Montréal,
à l'hôtel-de-ville, au sujet de l'emprunt ?-Oui.

498.-Regardez la lettre du 18 juillet 1842, produite par M. Demers, et dites
si.cette lettre fut écrite alors en votre présence et celle de M. Hincks ?-l m'est
impossible de dire si j!étais présent .ou.M Hincks, je ne me souviens pas de
cela .il peut se faire que nous fussions présens.

499.-A l'entrevue que vous entes avec M. Hincks et M. Demers, le ou vers
le 18 juillet, M. Leeming était-il présent?-Je ne puis dire.
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HFlenry JTudal, écuier, de, la cité de Montréal, interrogé:

500.-M. Dorion.]-Il parait par les minutes du comité des finances de la
corporation de Montréal pour 1852, que le 5 avril, vous comparates devant le.
comité, et donnâtes certaines informations relativement à l'emprunt qu'on se pro-
posait de faire alors, pour 'consolider la. dette de» la corporation de Montréal.
Voulez-vous dire si vous comparates en votre.propre nom ou pour d'autres per-
sonnes, pourquoi et dans quel but vous comparutes devant le dit comité ?-Vers
l'époque mentionnée. dans cette question, je reçus de Londres une lettre de M.
Hincks, que je communiquai à M. Wilson, maire de la cité; et à la réquisition
de M. Leeming, président du comité des finances, je. communiquai subsé-
quemment le contenu de la lettre aux membres de ce comité.

501.-La .lettre avait-elle rapport à l'eprunt projeté, et pouriz-vousla pro-
d ?-C'étaitune lettre privée, et elle n'avait aucun rapport à l'emprunt en

question. A la fin de la lettre il 'disait, "'Je crains que votre corporation ue.puisse
obtenir son emprunt sans quelque modification à la loi," ou autres rmots däàe ce
sens. Je ne .saurais dire si la lettre a été détruite ; elle ne contenait rien autre
chose que ce que je viens dé 'dire, au sujet de' Pemprunt en question.

502.-Avez-vous suggéré quelque mode par lequel lemprunt pût être effec-
tué ?-Je trouvai en comparaissant devant le comité, que l'hon. M. McGill avait
aussi reçu par la même malle une lettre de M. Hincks au sujet de l'empjrunty et
M. Leeming dit en ma présence que la lettre a M. McGill contenait tous les
'détails, de sorte que je partis sans dire un seul mot sur le. sujet.

Wm, McDougall, écr., interrogé de"nouveau.

Accusations diverses.
503.-M. Brown.]-AVEZ-VOUS eu quelque conversation avec l'hon. M.

Morris, relativement aux accusations portées contre la dernière administration,,'et
si c'est le cas,'dites quand, et ce qui se passa entre vous?-Comme je l'ai dit dans
Mon, interrogatoire l'autre jour, j'ai eu une. conversation avec M. Morris dans:
l'automne de 1853,. relativement-.aux accusations. portées contre. des membres de
la dernière administration. La question desdébentures de Toronto fut mentionnée,
et M. Morris se plaignit des'observations que j'avais faites, en ma qualité de jour-
naliste, relativement à.ces transactions.' .Je justifiai ma manière de voir dans cette
affaire. M. Morris contesta Ja justesse de la règle que j?aváis posée,. et mentionna
l'affaire de la Pointe Lévi, dans laquelle il me dit qu'il était lui-même concerné.
11 me dit que lui, et M. Hincks' M. Mills, d'Hamilton, et M. 'Mathie avaient acheté
conjointement une partie de la seigneurie de Lauzon, propriété publique. Ils'eni
suivit une longue discussion. 'Il justifiait Pachat de la propriété sous les circon-'
stances qui accompagnèrent la vente de cette dernière, mais il admettait que
l'affaire de Toronto 'était bien différente. Il fit mention de Pachat d'actions dans
le chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique par M. Hincks, et me dit que
lorsqu'il avait entendu parler de cet achat il 'avait été très-surpris, et qu'il en avait
parlé à M. Morin;' il me dit' qu'ilavait parlé à M. Morin sur le sujet> et qu'il lui
avait demandé s'il avait entendu parler de la fusion, que M. Morin avait répondu
dans la négative. M. Morris me dit qu'il avait fait remarquer à M. Morin que lui,
M. Moriny aurait pu faire' de Pargent en achetant à bas prix des actions du St;
Laurent.. M. Morin- avait. de suite exprimé sa désapprobation de ce mode de
faire de l'argent, et déclaié qu'il ne pourrait pas prendre avantage sur ses co-ac-
tionnaires en mettant à profit des renseignemens qu'il avait et qu'eux n'avaien
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pas. M. Morris se prononça avec moi d'une manière très énergique contre ce
genre de spéculation. Quoique nous ayons conversé longtem ps c'est tout ce que
je me rappelle d'important.

504.-M. Morris discutait-il les affaires des actions de Portland et des
débentures de Toronto comme .des cas hypothétiques, ou admettait-il qu'un ou
plusieurs membres de la dernière administration s'étaientr mis" dans une 'fusse
position à l'égard de ces transactions, et les désignait-il?'-Je crois' que dans la
conversation il était admis par M. Morris et par noi que 'M. Hincks avait été
concerné dans les deux affaires en question, et je ne me rappelle'pas que M. Morris
ait exprimé aucun doute sur ce fait.

505.-L'hon. M. Hincks.]-M. MORRIS vous mitil -sous Pimpression qu'il
croyait que j'avais profité de renseignemens à l'égard des actions du St. Laurent et
de l'Atlantique, qui n'étaient pas enla possession des autres actionnaires aussi bien
qu'en.la mienne, dansla 'vue de spéculer sur ces actions à mon propre avantage?-.-
L'impression qu'il créa chez moi est celle que iai donnée dans l'interrogatoire.

506.-L'hon. M. Morris.]-EST-CE vous qui avez entamé la conversation
dont.vous parlez ?-Je :në puis dire; nous nous rencontrâmes sur. le bateau à
vapeur, et il fut fait mention des discussions qui avaient en lieu dans les jour-
naux, mais je ne puis dire qui commença à parler de Paffaire en questionl.

507.-En justification .de votre conduite comme éditeur, ne fitee-vous pas
mention des diverses accusations qui circulaient alors contre la dernière adminis.
tration ?--uni.

508.-Ne vous demandai-je pas de particulariser les accusations-?-Il peut
se faire que vous Payiez fait, mais je ne me le' rappelle pas.

509.-Ne vous déclarai-je pas que -personnellement je ne savais rien de':la
vérité des accusations .qui avaient été portées contre M. Hincks ?-Je ne me sou-
viens pas d'avoir entendu cla. Je ne pene pas que vous ayiez pu dire cela,puisque vous avez mentionné l'affaire de la Pointe Lévi, et la conversation que
vous avez eue précédemment avec'M. Morin.

510.-L'achat supposé des actions de Portland' ne fut-il pas mentionné
par vous comme une des accusations contre M. Hincks ?-Cela peut être>, mais je
n'en suis pas certain.

51L---Lorsque je dis que je désapprouvais 'l'affaire des débentures :de
Toronto, n'était-ce pas après que vous m'eussiez donné-une histoire .de'Paffaire ?
-Je crois que dans le cours de la conversation. les principaux faits de cette
'ifeaire furent mentionnés par moi, mais seulement comme ils avaient transpiré
dans le pubhc.

(L'honorable M. Morris désire ajouterà ce qu'il a dit hier relativement aux
vues exprimées par M. McDougall dans le North Ameican.)

Il dit qu'il était- peiné d'avoir à rompre avec d'anciens amis, mais qu'il
pesait que la conduite de Padministration avait été. telle qu'il nie pouvait
'appuyer plus longtems, et' qu'il croyait: qu'il allait, se déclarer ouvertement en

guerre avec elle., il mentionna alors certaines accusations, et dit q4'il croyait
qu'elles étaient plus que suffisantes pour justifier la conduite qu'il se proposaitde
suivre. L'affaire des débentures de Toronto fut 'la première qu'il mentionna, et,
je me rappelle bien distinctement que lorsqu'il eut exposé commënt la transaction
avait .eU lieuje lui dis que si la chose avait eu lieu tel qu'il disait, je ne pouvais

A 1855.
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l'approuver; Nous parlâmes de l'achat supposé d'actions de Portland par M.
Hincks, et M. McDougall me dit que le bruit circulait que M. Hincks avait
acheté. • Je dis que s'il avait reçu quelque renseignement exclusif les membres
du gouvernement, à.coup sûr, n'en connaissaient rien: que la chose avait .été
rapportée à Québec, et que j'avais en le même soir une conversation, avec M.
Morin, durani laquell -je lui avais demandé s'il avait entendu parler du bruit
qui circulait, et auquel se rattachait le nom de M. Hincks ; que M. Morin
m'avait dit que non. Que je lui avais dit alors que j'avais entendu parler ce jour-là
d'achats qui auraient été faits au moyen de. renseignemens privés reçus, et que
j'avais ajouté," si vous aviez, su cela, et que vous y eussiez été disposé, vous
" auriez pu faire de l'argent, vous aussi "; que M. Morin m'avait répondu: " Je

n'aurais pas pu faire de l'argent de cette manière en spéculant sur mes co-ac-
tionnaires qui n'auraient pas été en possession des renseignemens que j'avais."

Je mentionnai'ensuite leseirconstancesdes achats de la Pointe-Lévi, parce que
je les connaissais. Lorsque j'eus fini, M. McDougall dit,:" Je peux voir que lé
public n'a pas souffert de perte dans l'affaire, maisi en principe, je suis opposé à
ce que les membres du gouvernement soient concernés dans l'achat de propriétés
Publiques."

On fit alors à M. McDougall les questions suivantes:

512.-M. Brown.]-VOUS avez.entendu l'explicalion donnée par M. Morris,,
désirez-vous maintenant ajouter quelque chose à votre témoignage ?--Quant à la,
dernière partie de la déclaration de M. Morris, je ne me rappelle pas avoir avoué"
que le public n'avait éprouvé aucune perte, puisque je fis remarquer à M. Morris
les. soupçons qui pourraient naitre dans l'esprit public, en voyant. des., membres
du gouvernement, directeurs du Grand' Tronc de chemin de fér, acheter les
propriétés de la Pointe-Lévi, et je donnai comme argument que les membres du
gouvernement étaient des mandataires, et .ne pouvaient, d'après la loi,* ni sans
danger pour le public, trafiquer des propriétés dont ils étaient les agens.

L hon. M. Morris, interrogé de nouveau:

Bureau de Poste d'Hamilton.
51.--Uhon. M. Hincks.]-NAVEZ-VOUS pas, chaque fois que vous avez

fait choix d'emplacemens, agi 'sur votre propre' responsabilité" comme maître
général des postes, et vos conversations avec vos collègues sur d'autres emplace-
mens n'étaient-elles!pas dés conversations purement de hasard, comme celles que
vous auriez pu, avoir avec d'autres particuliers ?-J'agissais entièrement' sur
ma propre responsabilité..

Interrogatoire de M. McDougall, continué:

Canal du Sault Sie. Marie.
5à4.--M. Brown]-DES accusations furent portées dans le journal le Nort&

American, dont vous étiez le propriétaire, contre des membres de' la dernière.
administration, au sujet du 'canal du Sault Ste. Marie ; voulez-vous dire ce que
vous connaissez de cette affaire ?-Je ne -me rappelle pas qu'il ait été porté aucune
accusation à ce'sujet contre des membres de la dernière administratiorn dans le
North American, éditorialement ; mais certaines lettres relatives à cette acnusation
furent publiées dans le North American. Ces lettres, d'après les informatiöns'
que j'ai, étaient écrites par M. Angus 'Macdonell, un' de 'ceux qu avaient
demaidé une charte pour construire le canal sur le côté anglais ';elles me furent'

A.. 1855.
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*.apportées par ~M. Angus MeIntosh qui m'assura que les faits mentionnés dans
ces lettres étaient :corrects. .Mon impression alors était que les accusations ne
reposaient que sur une .rumeur, bien que je soupçonnasse, d'après ce que je
connaissais dela chose, qu'il y eût beaucoup de vérité dans cela.

A la demande de M. Hincks,
Ordonné,--Quele greffier requière la présence de l'hon. M. le juge Morin,

demain à 10 heures- A. M.
Sur motion de M. Dorion,
Ordonné,-Que le greffier assigne Edwin Atwater; écr., marchand de

Montréal, à comparaître devant le comité, mardi, le 17 courant, à 10 heures A. M.
Ajourné à demain dix heures A. M.

Samedi, 14 Avril 1855.
LE COMITE S'ASSEMBLE.

MEMBREs PREsENs:

SMITH, (de Northumberland,) Président,
BROWN
DORION, (de Montréa,)
L0RANGFR,

ROBINSON,

le sol.-gén SMrra.

Les hons. MM. Hincks et Ross, membres de la dernière administration, sont
présens.

L'hon. M. le juge Morin, interrogé:

Actions du chemin de fer de Portland.
515.-Le président.]-UNE accusation a été portée contre la dernière

administration, ou quelques-uris de ses membres, par rapport à certaines transac-
lions d'actions du chemin de fer de Portland. Veuillez dire ce que vous connais-
sez personnellement de -ces transactions, soit d'après les conversations que voua
avez eues. avec les personnes accusées, on autrement ?-Je ne conais nen du
tout à ce sujet.

516.-L'hon. M. Hincks.]--VOUS rappelez-vous avoir en une conversaion
avec l'hon. James Morris au. sujet de certaines accusations proférées contre M.
Hincks dans les papiers-nouvelles bu ailleurs à légard :de ces actions P-Oui.

517.-Avez-vous exprimé quelque :opinion sur la conduite de M. Hincks
par rapport à ces achats; et si c'est 'le cas, quelle était la conduite supposée
contre laquelle vous prononciëz cette opinion ?-Je me rappelle avoir en un con-
versation avec Phon. M. Morris, je crois que c'était en voyageant A boMr.d'un
bateau à vapeur, mais je n'en suis pas certain; j'ai oublié ila date; j'avaisaussi
oublié la conversation elle-même, mais des discussions qui eurent lien ppstérieu.
rement dans les journaux m'en firent souvenir. 'k parlit beaucoup lors de
certaines ëtransactions dont je ne me rappelle pas I niature, dans- lesqulles on
supposait que lihon. M. Bincks était concerné;cette afire m'idquitt et
doutais, à cette époque, si la chose pouvait être vraie ou non, mais je ne comni*

A. 1855.
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sais: aucun fait qui pût m'induire à ,croire qu'elle fût vraie. M. Morris étant
membre du même gouvernement qe moi, je 'lui parlai -de l'affaire, rmais ce que
j'en dis n'était. qu'hypothéiquSie créai une autre impression que celle-là,
j'en .suis fâché. Je dis. que pour ma part je ne voudrais, pour.aucune considéra-.
tion, faire une chose comme celle-là, mais je crois -aussi avoir ajouté comme
correctif que je ne connaissais aucun fait; je crois que je dis, en même ternps, que
je n'y verrais pas de faute absolue, mais qu'elle pouvait nùire à un homme public.
Je ne me rappelle rien de plus.

518.-Auriez-vous la bonté de dire la nature de la. transaction que vous
pensiez devoir nuire à. un homme. public ?-Acheter, en quantités considérables,
des actions de compagnies publiques, pour les revendre à un profit.

.519.-Avez-vous jamais demandé à M. Hincks s'il avait jamais vendu
aucune des actions du chemin de fer en question ?-Non, je ne crois pas.

520.-Ainsi, vous et M. Morris conversiez sur un cas hypothétique, basé sur
une rumeur vague,'et sans vous informer si la chose était fondée ?-C'est le cas,
au moins, pour ce qui me regarde.

521.- e cas hypothétique que vous disentiez avec M. Morris n'était-il 'pas
que M Hincks avait obtenu. des renseignemens qui n'étaient pas· connus dës
autres actionnaires.et du. public, et qu'il s'était servi de· ces renseignements pour
acheter des actions'à bas prix, et qu?il les avait revendues ensuite, après .une
hausse, à un profit ?-Je ne saurais dire positivement.: je sais que c'était là la
rumeur, mais si cette rumeur, quant à des renseignemens particuliers, était.posté-
rieure ou. antérieure à cette conversation, c'est ce que je ne saurais dire. La.
rumeur au sujet de certaines transactions d'actions du chemin de fer de Portland
était certainement antérieure. Je puis avoir fait allusion à certaines transactions
faites sans aucune information secrète.

522.-M. Brown.] -NE. pourriez-vous pas dire à peu près la date de cette
conversation entre vQus et M. Morris?-Je ne saurais dire.

M. Brown soumet alors au comité sa réponse à la question 327, qui a été
déposée sur latable le 12 courant ;'sur quoi M. Hincks présente le protêt suivant:

",Ayant en communication hier de la réponse que propose M. Brown à la
question 327, à lui remise, il y a, - peu près, quinze jours, je proteste:respectueu-.
sement contre l'admission- d'une- telle réponse, pour la raison. qu'elle ne peut

* faire preuve.. J'ai consenti.à ce qu'il fût permis à M. Brown d'emporter certaines
questions chez lui pour y. répôndre, me reposant sur sa bonne foi non seulement
pour y répondre immédiatement, mais aussi pour ne rien dire dans les réponses
qui ne fût pas considéré témoignage. J'objecte entièrement aujourd'hui à ce que
M. Brown soit interrogé, d'aucune: autre manière qu'à la table, de la même
manière que les autres témoins, et à ce qu'il. dise rien autre chose que ce qui est
à sa' connaissance personnelle"?e

Le comité inaintiënt l'objection de M. Hincks, et il est

Ordonâé,-Que M. Brown donne son témoignage Wivd voce.
Le président soumet alors la -question 827- à M. Brown, mais M. Hinekà

objecte à ce que M. Brown lise sa réponse écrite.

Le comité délibère, et il est
Résolu,-Qu'il ne soit pas permis à M. Brown de lire la réponse qu'il a

produite, mais qu'il puisse référer à tous documens nécessaires pour appuyer son
témoignage... ' '
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Ilest ensuite permis.à M. Brown de lire sa réponse, on comme
mais pour linformation dai comité.

L'interrogatoire de M. Brown est alors continué:

.Actions du Grand Tronc.
523.-Le président.]-UNE accusation a été portée publiquement contre la

dernière administration, ou quelques membres de la dite administration, au sujet
de spéculatio'ns sur le capital du Grand Tronc de chemin 'de fer. Auriez-vous
la bonté de dire ce que vous connaissez personnellrment de ces transactions, soit
d'après les conversations que vous avez eues, avec les personnes contre lesquelles.
cette accusation a été portée, .soit autrement ?--Je connais plusieurs faits qui ont

eété mis au jour pal es délibérations du parlement, des documens.offieiels, et des
conversations avec des pérsonnes intéreséées dans le capital du Grand Tronc de
chemin de fer, et qui sont tous impôrtans dans le rapport qa'ils ont avec l'accusa-.
tion"portée contre les membres de la dernière admiinistration; mais ce comité
ayant décidé que la réponse 'écrite que j'ai préparée d'après les instructions du
comité n'était pas régulièrement donnée, j'ignore quelle espèce de témoignage il
me sera permis.de donner, et ce qu'on-me refusera de dire.' Je serais obligé à M. le
Président de me dire si je puis introduire dans mon témoignage des documens,
lettres et discours faits- dans la chanbre d'assemblée, par des membres de la
dernière administratiôn, ayant rapport à l'accusation d'avoir spéculé suries actions
du Grand Tronc de chemin de fer.

M.. le solliciteur-général Smith propose que le témoignage de M. Brown soit
restreint aux faits qui sont à sa connaissance personnelle, soit par suite de ses
-conversations avec des membres de la dernière administration, concernés dans la
présente investigation, ou de discours 'ou déclarations publiques qu'il a entendu
faire à tels membres.

Ordonn,-Que :la dite 'motion soit- déposée sur la table jusqu7à lundi
prochain.

M. Loranger propose que le témoignage de M. Brown soit limité aux faits
connus personnellement de lui, soit par sa connaissance: intime de ces faits, soit
par ses conversations avec les personnes contre, lesquelles les présentes accusa-
tions ont été portées.

Sur quoi le comité se divise:
Pour: Contr:

MM. Loranger, MM. Brown,
Robinson, Dorion,
Le sol.-gén. Smith,--S Smitb (de Northumberland,)-3.

Le président donne sa voix prépondérante dans- la négative.
Ainsi la motion est rejetée.
L3'hon. M. Hincks présente ce qui suit:
"Avant d'entier dans de plus a ples témoignage au sujet de l'accusatio

No. 1, qui m'a été communiquée de la manière suivante; savoir: Capital·da
Grand Tronc," je désite -saoir si je dois considérer cette acisatio crmme celte
qui a été proférée dans certains journaux, savoir: qu'une location d'actions du
Grand Trone, au montant de. 1008 actions faite en Mn no, àor¿'époque de la
distribution de la série A du capital, et- sur lesquelles le dépôt de 20 par cent
exigé par,le.prospectus.fvt pay6 paf Sir S. M. Peto, baronet, était faife pour mon
propre avantage, et étaitde fait un don que voulaitme faie Sir S. M. Peto, ou
ses associés, soit par suite d'un march6 préalable soit côjtime récompense pour
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des services rendus; ou une cerlaine autre «accusation aussi portée, savoir: que
la4ite allocation d'actions m'était faite en vue d'une avance dans la valeur de
tellsactions et de la vente d'icelles, à mon bénifice."'.

Il est-alors résolu·que les accusations telles que mentionnées par M..Hincks
sont ce. que le comité' conçoit. être. lp sujet de son investigation sous le titre d'accu-
sation No. 1 "'Capital -du Grand Tronc."

Sur motion de Mi-le sol.-gén. Smith,
Le comité s'ajourne jusqu'à lundi prochain à 10 heures.

Lundi, 16 Avril 1855.
LE COMITýÉ S'ASSEMBLE

.MEMBREs PREsENIs

M. SMITH, (de Northumberlaid,) Président,.
M. BRowN,
M. CRAWFORD,
M. DORION, (de Montra)
M. LORANGER,

nox. M. RoBINsON,

M. le sol.-gén. SMfrr.
Les hons. Messieurs Hincks et Ros?, membresde la dernière administration

sont présens.
La motion de M..le so.-gén. Smith de samedi étant lue de nouveau,
M. Dorion propose en amendement que tous' les mots après le mot"' propose "

dans .a-dite' motion soient effacés, -et les mots suivans insérés: ":Que conformé-
ment à la coutume du parlernentet à la.pratique suivie jusqu'à ce jour par ce comité,
il soit permis à tous les témoins- de dire ce qu'ils connaissent. d'important- à
l'enquête soumise au comité par-la charnbre, que ces.choses soient venues à leur
connaissance par suite d'observations personnelles ou de conversations 'avec des*.
personnes impliquées dans: Paffaire, ou de discours en parlement par telles
personnes en présence des témoins, ou de correspondances ou documens
authentiques.'

'Sur quoi le comité se divise comme suit:
Pour: Contre:

MM. Brown, MM. Crawford
Dorion--2. Loranger,,

Robinson,

Le sol.-gén. Smith,
Smith, (de Northumberland)-5.

Ainsi, la dite motion en amendement est perdue, et
La motion principale étantr mise -aux voix, le comité

Pour:.-
MM. Crawford, MM.

Loranger,,
Robinson,

se divise comme suit:
Contre :
Brown,

Dorion,
Smith, (de Northumberland)-S

A. 1855..
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Et il est
Résolu,-Que le témiignage de M. Brown soit limité aux faits'qui sont à sa

connaissance personnelle, soit par suite de conversations avec des' membres' de'
la dernière administration concernés dans la dite investigation, ou de déclara-
tions ou discours qu'il a entendu faire 'publiquement par aucuns tels membres.

Interrogatoire de George Brown, écr., continué:

Actions du Grand Tronc.

327.-Le Président.]-UNE accusation a été portée publiquement contre la
dernière administration, on quelques-uns de: ses 'membres au sujet. de spéculations
sur le capital duGrand. Tronc.de 'chemin de: fer. Veuillez dire ce que. vous con
naissez personnellemerit de ces transactions, soit par les conversations que vous avez
eues avec les personnes.accusées, soit autrement ?-Ayant été invité par ce comité,
du .consentement de. M. Ilincks,* à éerire ma réponse à cette question, et m'étant
conformé aux instructions de cé comité, -et ayant envoye rna réponse au greffier,
je.n'ai. pas d'autre' réponse à faire.. ''Si on me montre que quelques parties :de''
ma déposition .sont 'irrégulières ou- impertinentes, j'amenderai. 'volontiers: ces
parties, et je. suis prêt à répondre à toutes les transquestions. qu'on voudra me
faire.

M. Dorion 'propose que la réponse suivante, soumise par M. Brown à la
question 327,.soit 'reçue comme sa réponse 'à la dite question, savoir

"Rép.-" La première proposition. de constraire un Grand Tronc de chemin de
fer à travers'les provinces. anglaises de l'Amérique fut faité en 1848. Ce 'devait
être une entreprise impériale,-encouragée par des octrois :de terre et d'argent de'
la p.art des trois colonies; et le major Robinson fut envoyé avec des insructions

-pour explorer, la ligne entre Halifax. et Québec.. Il le ,fit, et estima le coût à,
£5,000,000 pour £35 milles: de chemin. Les 'provinces votèrent la garantie en
terre et en argent, 'mais le projet n'alla pas plus loin.

Eni 1850, M. Howe, de la Nouvelle-Ecosse, se rendit en.Angleterre,' dans la,
vue d'obtenir l'aide. impériale pour la construction d'un chemin- de fer enire
Halifax et Portland. Le secrétaire colônial d'alors,, le comte Grey; refusa'd'adopter
ce plan, mais intiina que l'aide impériale pourrait être donnée'pour un tronc de
chemin qui relierait le 'Canada,la Nouvelle-Ecosse et le NouveauBrunswick, tel'
qu'exploré par le' major Robinson. M. Howe revint dans ce' pays pour. faire
adopter, ce nouveau projet, et. annonça aux divers gouvernemens provinciaux,
qu'avec leur assentinent commun le.gouvernement impérial garantirait 'les effets
provinciaux,, pour la confection des travaux, jusqu'au montant de £7,000,O0O,
sterling. Le gouvernement canadien s'empressa d'adopter le projet, et représenta
au' pays quela 1somme qui devait être reçue:comme aide·du gouvernement
impérial, le mettrait en état de construire la ligne jusqu'à Hamilton, du coté
ouest. En proposant-un comité de toute la chambre, à ce sujet, le 8 août 1851,
M. Hincks s'exprima ainsi:

"Il croyait que Pexprience des autres pays suffisait pour démontrer que la
"meilleur mode de con eetion et d'dministration des chemins de fer était celui
"qui consistait à les placer sons le contxrle de l'état. En Belgique, les chemin0
" de fer:étaient la propriété absolue de Pétat, et leur 'gestion était incontestable.
"ment la meilleure 'qu'il connût, et il pr sait en conséquence d'appliquer le,
'<même prin<ëipe à eette province.". Et eurs, "Il ne pouvait y avoir de doute
"que, toute la ligne pouvait se faire pour £5000 par mille. Prenant le coût
"moyen.1& £O50 0par mille-estimation très sûre.-le coût total s'élèverait à.
"',90,00. ,il né voulait pas mettre-un chiffre trop baé, et par conséquent iL

'estirerait à £6000 le coût de, haquemille,'entre Melbourne et Québec, por: 95-
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milles, £570,000; à quoi il faut ajouter un tiers de la ligne entre Quiébec et
"Halifax,. qu'if estimait à £7000, faisant en tout £3,3S8,000,-on soit, en nom-

bres ronds, £4,000,000.7
Sur ces représentations le bill du Grand Trone fut passé en 1851; mais, en dé-

cembre, on découvrit qu'il s'était élevé 'un'malentendu entre Lord Grey et:M. Howe,'
au sujet de la ligne.entre le'Nouveau Brunswick et Portland, dans PEtat du Maine,
comme partie de l'entreprise. Le secrétaire colonial n'avait nullement l'intention
de comprendre cette ligne. M. Howe supposait qu'il l'avait comprise et déclara
que Je peuple du Nouveau-Brunswick attachait à cela une très grande importance
parcequ'ils regardaient cette ligne comme la.meilleure partie de l'entreprise. Du
moment que ce fait.-fut connu, le Nouveau-Brunswick déclara n'avoir plus rien à
faire avec le chemin. - Là-dessus M.,Hineks partit pour les provinces d'en' bas,
et réussit à réunir la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick en faveur d'une
nouvelle ligne, conforme aux vues de Lord Grey, mais différente de celle qu'avait
explorée le. Major Robinson.

Sans chercher à obtènir le consentement du parlement canadien pour cette
nouvelle route dont il n'avait jamais 'été parlé en Canada; M. Hincks se rendit en
Angleterre poui tâcher d'obtenir pour cette route l'aide promise du gouvernement
impérial... Il était' accompagné de M. Çhandler, représentant le. Nouveau-Bruns-
wick, et 'M. Howe devait- les joindre, au nom de la. Nouvelle-Ecosse.' A son
arrivée en Angleterre, (versle 20 mars 1852,) 'M. Hincks trouva 'administration
anglaise charigée: Lord Grey n'était plus au pouvoir, et Sir John Pakington
était secrétaire colonial,' comme rembre de l'administration de Lord Derby..
Malgré que les rouveaux> min istres fussent occupés de 'leurs 'réélections, et qu'il
y eût quelque confusion, résultat indispensable de tout changement de 'gouverne-
ment, Jes. négociations de lAmérique Britannique furent' ouvertes* sans trop de
délai ; et. Sir John Pakington n'attendait que larrivée -de M. Howe,' et la récep-
tion des. copies des divers actes provinciaux passés au sujet' du chemin de fer,
pour mettre toute la question devant le conseil.. M.- Hincks, dans l'intervalle,
demanda' une entrevue à Lord Derby, et, en compagnie deM. Chandler* l'obtint
le 30 avril 1852.. M. Hincks, en parlant du résultat de cette entrevue, a dit:

Sa seigneurie nous, donna à 'entendre- qu'elle 'examinerait les divers papiers
relatifs au'chemin de fer de l'Amérique Britannique, et qu'elle rious reverrait à
Parrivée de M. Howe, de la Nouvelle-Ecosse;. je 'quittai 'sa seigneurie: dans
l'espoir bien sincere 'que nous allions recevoir avant peu communication des

"intentions du gouvernement de sa majesté, ete.'. M. Chandler écrivit, aussi au
Nouveau-Brunswick, donnant une impression favorable de lentrevue avec Lord
Derby.

Cependant, dès le jour suivant, le 1er mai, M. Hincks adressa A Sir John
Pakington une lettre qui, si elle eût en pour objet d'amener la rupture des négo-
ciations, n'aurait pu être, rédigée autrement qu'elle ne l'était. Entre autres
passages s'y trnouve le suivant

"Il ne me parait pas improbable que, pour une raison' ou une autre, cette
négociation avorte. S'ilen est ainsi,il importe beaucoup au Canada que la chose
soit connue,aussitôt que possible. J'ai lieu de croire que je' puis effectuer, 'sur
les lieux, avec des capitalistes éminents, des arrangemens pour a construction,
'de tous les chemins de fer nécessaires, au Canada,'avec' notre seul crédit.àJai
pareillement lieu de croire que la ligne européenne d'Halifax à la:froitière di

cMaine peut être construite par le crédit seul de la Nouvelle-Ecosse:et du Nou-
<'veau-Brunswick.'? Et plus loin, *' "Je vous prie donc respectueusement,

rmonsieur, de me donner une réponse définitive d'iciau 15 courant; et je dois
'ý ajouter 'que si le gouvernement de sa majesté, soit faute de tems.soit parfla né-
f' cessité de consulterle padement,ne peut en venir Aune décision d'ici à ce temps,
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"je -dois vous prier de comprendre que le Canada se retire de la présente négo-
"ciation; et que je croirai de mon devoir d'entrer dans des arrangemens qui,:s'ils
"sont confirmés, comme je crois qu'ils le seront par le gouvernement et la légisia-
"ture, mettront la province hors d'état de négocier sur les bases telles."

;Dix jours au .moins avant d'écrire ainsi à Sir John Pakington, M. Hincks
était entré en arrangement avec MM. -Jackson- et Cie.,. comtne on le verra par
l'extrait suivant de sa lettre au comité des chemins de fer, du 15 octobre 1852.
"Après quelques eitrevués. avec M. Jackson, j'écrivis àM. Young, alors coin-
" missaire des. travaux publics, et à M. Morin aussi, je crois, leur démontrant
"l'importance de s'assurer si la'chose était possible, de la construction-de notre

ligne par les entrepreneurs susdits, et demandant l'assentiment de. mes collè-
"gues à un arrangement que je me proposais de faire, en vertu duquel ils devaient
"d'envoyer des ingénieurs compétents pour faire le relevé de la ligne, dans le but
",d'en estimer le coût et de faire. des offres pour en entreprendre la construction.
"Jedemandai l'autorisation de consentir -à payer les dépenses-. préliminaires qui

seraient ercourues,-en cas qu'il ne fût pas jugé avantageux d'accepter le contrat
pour entreprendre -Pouvrage. ..Cette autorisation fut promptement donnée, et

"aussitôt que je, fus convaincu que je ne pourrais. pas réussir à obtenir l'objet de
ma mission, parce que les trois provinces ne pouvaient pas s'accorder sur les

" propsitions du gouvernement impérial, je cherchai encore une fois une entre-
vue avec M. Jackson."

D'après .les. documens officiels envoyés à la. chambre il parait que M. Hincks
conclut definitivement avec M. Jackson, le 20 mai; et comme sa lettre n'avait pu
traverser l'Atlantique et qu'il:n'avait pu recevoir la réponse -de ses collègues en
moins *d'un mois, il. s'ensuit que "l'arrangement " que M. Hincks " proposa d'ef-
fectuer " avec M. Jackson devait'avoir été décidé pas plus tard que le 20 avril,
ou- dix jours avant la date de son entrevue avec Lord Derby.'

M. Hincks revint'en Canada en. juin 1852, et le 19,août eut.lieu la réunion .
du parlement provincial. Peu de tems après son ouverture, je demandai dans la
chambre copie de: la convention-passée entre M. Hincks et MM. Peto, Jackson et
Cië., pour la cnstruetion.de la ligne du Grand Tronc. M. Hincks se leva à sa
place et déclara qu'il n'avait. fait aucne convention avec ces messieurs, qu'il-y
avait eu un échange de lettres entre eux, et rien de plus. -. Je demandai copie de
ces lettres, et je réussis àfaire agréer la proposition d'une adresse au gouverneur
général sur le, sujet;. rais, bien que je pressasse souvent le secrétaire provincial,
les documens ne furent -envoyés qu'au bout de deux mois. Lorsqu'ils furent
envoyés, on vit que M. Hincks avait fait une convention avec MM. Jackson 'et
Cie., comme le fontvoir les lettres--sivantes:

De 'hon. A1. HincksewWlliam Jackson, cr.-
MORLEY'S HOTEL, LONDREs, 20 Mai 1852.

MoNsIEUR,-Revenant 'à nos diverses communications verbales je prends
maàintenant la liberté de transmettre par écrit les arrangemens suivant lesquels il
me semble que la ligne du Grand Tronc de chemin defer entre Montréal et Ha-
milton peut être construite.

1. J'apprends que certaines personnes, qui sont M. Peto,. .P., M. Brassey,
M. Betts et vous-même, sont prêtes à construire le chemin de fer ci-dessus men-,
tionné, évaluant les profits dans cette entreprise sur la mme échelle quelles ont
été:évaluées dans leurs contrats pour les dîverses lignes de chemin de fer en An-
gleterre ei surle continent d'Europe.

2. 'Si les conditions du dit contrat sont adoptées je proposeraigqe lesfoids
necessaires àla construction de la ligné soient'prélevés de la manière suivantë
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savoir.:-Un deuxième, du montant sera pris en actions par les particuliers en
Canada, ou par: les corporations municipales, ou. par le gouvernement. du* Canada.
Dans le cas où les dites actions seraient souscrites par le gouvernement ou' par les
corporations, leurs bons à vingt années de.date, portant 6 pour cent, seront pris au
pair parles entrepreneurs. Trois dixièmes du montant seront réalisés par l'énis-
sion des bons de la compagnie, portant 6 pour cent d'intérêt, et payables à vingt
années de date, lesquels bons les dits entrepreneurs prendront. en paiement au.
pair. L'autre moitié .de -la somme, devra être prélevée -par Plémission des bons de
la compagnie, ou des compagnies garanties par la province du Canada, et portant
6 pour-cent d'intérêt, en vertu des termes de l'acte de la garantie.des chemins de
er canadiens.

3. Les dits entrepreneurs enverront- aussitôt que possible en Canada des
ingénieurs compétents pour -examiner. les'relevés de la ligne déjà faite,.pour les
compléter, s'ils sont imparfaits,' et pour faire' faire 'les plans des travaux et. les
estimations nécessaires du coût de la construction de toute la ligne. Lorsque
les 'estimations seront terminées, elles seront soumises avec les plans; ainsi-qu'une.
-soumission. pour la construction des travaux, à deux ingénieurs, dont Pun sera
nommé par les 'commissaires des chemins de fer et l'autre par les entrepreneurs;
et dans le cas où l'un des deux ingénieurs ou tous deux décideräient que la sou-
mission est trop élevée, et que les dits' entrepreneurs ne voudraient point les:
réduire à un montant queles dits ingénieur ou ingénieurs trouveraient raisonna-
ble, alors les dits plans deviendront' là propriété de la compagnie, qui, sur déli-
vrance, paiera les dépenses, y compris les frais de voyage que les dits ingénieurs
trouveront raisonnables.

4. Dans lé cas' où le 'contrat serait passé, les commissaires des chemins de
fer sont autorisés à employer aux frais de la compagnie les ingénieurs qu'ils
'pourront trouver nécessaires, dans lintérêt' de la compagnie et du gouvernement,
et les dépenses préliminaires déjà encourues de la part de' la, compagnie pour
préparer les plans et les' travaux seront portées au compte du coût de là construc-
tion du chemin.

5. Il est bien entendu que le coût du terrain sera payé à même la partie du
capital de la compagnie que les individus, les municipalités ou le gouvernement
du Canada aurûnt souscrite.

Si vous êtes dispsés, vous et vos amis, à construire le Grand Tronc de
chemin de: fer du Canada à*ces-conditions, jé suis prêt, au nom du gouvernement
du Canada, à consentir à ce qu'il 'soit envoyé des ingénieurs sous le plus couit
délai possible.

je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur

(Signé ) F. HINCKS,
Inspecteur général du Canada.

Wm. Jackson, écr., -M. P.,
&e, &c. &c.

De William Jackson, écr. à l'hon. Francis THincks.

Loivnus, 20 Mai 1852.
MowsIER,-Au nom de MM. Peto, Brassey, Betts et moi, et de toutes autres

.personnes qui 'pourront se joindre à nous, j'accepte vos propositions pour la con-
stection d'un chemin de fer de Montréal à Hamilton, contenues dans votre lettre
de ce jour, sujettes aux ruodifications suivantes:
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1 Que les bons directs du gouvernement pour les cinq dixiènies du capital
seront donnés au lien des bons de la compagnie garantis par le gouvernement, le
choix des uns òuÔ des autres nous étant laissé.

2. Que les- bons de la compagnie porteront 7 par cent d'intérêt, de manière'
à ce qu'ils luttent sur le marché monétaire avec les bons semblables de corpora-
tions de chemins de fer dans les Etats-Unis, et qui sont maintenant.'offerts 'sur le
marché. Nous sommes prêts.à passer au crédit de la compagnie tout l'excédant
que les bons à 7.pour cent pourront produire -au-dessus du pair.

Jèê rirai par la malle de demain à M. Ross, et lui donnerai les instructions
nécessaires .pour procéder immédiatement au relevé.

Votre dévoué,
(Signé,) W. JACKSON.

L'hon. F. Hincks,'. . ",
Morley's 'Hotel.

De 'I kon. F. Hincks à Wm. Jack&m, écr.
LONDREs, 20 Mai 1852.

MoNsiEuR,-Jaccuge la réception de voire lettre de ce jour, par laquelle
vous convenez en votre nom 'et au nom de MM. Petb, Brassey et Betts, de .cons-
truire le chemin 'de fer de' Montréal à Hamilton en Canada, aux termes suggérés
dans ma lettre de ce jour, avec certaines modifications. Je suis certain que Pon
'ne s'opposera pas à P'émission -de bons directs' du gouvernement, pourvu que ces
'bons soient négociés par MM, Baring, Frères et Cie., et MM. Glyn, Mills et Cie.
agens de la province,e gouvernement s'étant engagé à ne point émettre ses bons
en faveur d'autresagens. Je ne conçois point qu'il puisse s'élever des difficultés
sur la seconde, proposition relative .au taux de I'intert, parce qu'il est bien com-
pris que si les bons de. 6 pour cent peuvent être négociés au pair, vous n'omettrez
pas de -'le faire.' Quant à un autre point mentionné dans nos conversations, je
prendrai la' liberté de dire que s'il n'est pas~formé de compagnies, ou s'il s'élève.'
des'.difficultés 'avec elles, le gouvernement du Canada sera responsable des frais:
d'arpentage dan! 'le cas où en- vertu' du dit contratîces frais devraient être rem-
boursés.. Tout -en assumankla responsabilit..de convenir de ceci, vous compre-.
nez comme de' raison que les autres 'parties du plan doivent être adoptées-par
le gouvernement, mais mon appui le plus cordial sera donné au plan tel que pro-
posé maintenant.

Je suis monsieur_

Wm. Jackson, écr.

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) F. HINCKS.

De William Jackson er, à l'M. F. Rincks

LONDREs, 21 as,
MONsrEUR,-Vtre réponse à ma'lettre d est parvenue et est satisfai-

saute.

Votre, etc.
(Signé,) WM. JACKSON.

L hon., F. H achs.
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De William Jackson, écr., à l'on. F. Iincks.

21 Mai 1852.
MONsIEUR,-Vous semblez croire que les 7 pour cent payables sur les bons.

qui seront émis par la compagnie seront un obstacle à vos progrès. Il.ne faut pas
qu'il. en. soit ainsi. Si la compagnie ne trouve pas qu'il soit de -son intérêt
de donner des bons à ce- taux, nous ferons comme nous pourrons, attendu que ses
intérêts sont les nôtres.

Votre, etc.,
(Signé,) WM. JACKSON.

L'hon. F. Hincks,

Cependant on s'empressait de faire passer' dans le parlement des bills pour
donner effet à Parrangement de M. Hincks avec MM. Jackson et Cie. Le pre-
rnier bill était pour la construction du chemin entre Montréal et Toronto;'mais la
partie de cette ligne entre Montréal et Kingston avait déjà été donnée à une com-
pagnie incorporée, le capital -nécessaire était souscrit,.et les dépôts faits. M.
Hincks invita cette compagnie à céder sa charte, et la demande étant refusée, il
résolut d'agir comme s'il n'eût existé aucune-telle charte. Cette mesure extràor-
'dinaire reçut une opposition très-énergique -de *la part de L.- H. Holton, écr.,
maintenant membre du parlement pour la cité de Montréal, et d'A. T. Galt, écr.,
maintenant membre pour Sherbrooke, qui étaient tous deux fort intéressés à
Pexistence de.la charte originale -du chemin de Montréal et Kingston. Dans une
lettre au président du comité des chemins de fer, en date-du 11 octobre 1852, ces
mesieurss'expriment ainsi au sujet dèla manière dont ils ont été traités:

",Le 7 août 1852, en vertu d'une proclamation, la charte dé la compagnie du
" chémin de fer de Montréal et Kingston fut mise en force. Le 9 août, les parties
" nommées pour mettre Pacte à effet annoncèrent que les livres, d'actions étaient
"ouverts, et le 16 août ces livres furent ouverts, à Montréal, Kingston et Brock-
" ville. Le 23 août, tout le .capital -était souscrit; le même jour le département
" de'l'ingénieur:fut organisé et reçut l'ordre de faire 'un rapport sur les détails de
"la ligne; à l'expiration de 15 jours, ainsi que la loi l'exige, le comité prélimi-
"naire fut nommé, et le jour suivant, dermande officielle fut faite au gouverne-
"inent pour le tracé de la ligre. Le.22 septembre, la compagnie fut finalement
"organisée et des directeurs furent élus conformément' à la- loi. Le.6, il a été
"fait un versement de. 10 pour cent sur le capital. . Le 11 couraht, le. montant
"total du versement, £60,000, a été déposé; et nous nous présentons aujourd'hui
"devant le comité prêts à demander des soumissions' pour la construction du
"chemin, ainsi que nous savons pouvoir le faire, et-nous construirons ce chemin
"'de fer de la manière la plus-prompte et la plus satisfaisante, et aux conditions
"les moins onéreuses pour la province.

"D'un autre côté, nous avons à nous plaindre de ce que bien loinde rece-
"voir cet appui et encouragement que nous réclamons, comme un droit que nous
" avons auprès de notre propre gouvernement et'de notre législature, nous avons
"rencontré' dès le commencement toutes les difficultés qui peuvent embarrasser
"une compagnie nouvelle. Le jour même qu'il fut connu que notre compagnie
"était prête à agir, nous fûmes requis de céder tous nos priviléges,' non pas pour
"-permettre au gouvernement de faire lui-même le chemin (chose à laquelle nous
" ne serions jamais opposés), non pas même pour nous donner l'assurance qu'il
"serait fait par d'autres, mais seulement pour permettre à une compagnie d'en-
" trepreneurs de faire une sounission pour le chemin!! Nous ne concevons rien
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"'qui puisse être plus contraire aux idées ordinaires de la justice que la manière
"dont notre compagnie- a été sollicitée de se retirer- en faveur de parties, qui,
" pour cette question,, sont des étrangers. Nous devons protester de la manière

la pluas énergique contre tout ce qui a été fait dans cette matière.- On a cher-
"ché à nous nuire comme compagnie ; notre 'existence même a été ignorée ; et
"nous sommes aujourd'hui amenés devant votre comité pour résister aux efforts
"que P'on a faits pour donner à d'autres une chose qu'ils auraient bien pu avoir
"sans peine s'ils avaient pris des actions dans notre. compagnie, quand cela leur
"a été offert publiquement, tandis qu'ils n'ont jamais voulu souscrire pour un
" seul chelin-pour résister 'aux moyens- que lPon prend de nous enlever d'un seul
" coup cette aide provinciale sur 'la garantie solennelle de laquelle. nos action-

" aires se sont reposés, ét cela pour la donner à une compagnie, rivale, et'non
"seulement 'cela, mais encore pour incorporer une ligne parallèle, dans le but
" avoué 'de la donner à des étrangers, une ligne qui ne doit être rnise en existence
"qu'au moyen du crédit de la province, tandis que l'on flétrit et anéantit .tout à
" la -fois une entreprise provinciale.

" Nous espérons que .votre honorable comité nous pardonnera 'la franchise
"avec laquelle nous vous soumettons le sujet. Nous prenons un intérêt profond

dans. la question, non pas seulement par rapport à nos intérêts directs,' mais
parce que, comme colons, nous voulons que les hommes publics du pays protè-
gent les entreprises du pays; nous voulons voir se lever 'l'étendard de l'a con-

"fiance dans notre capacité ;. nous nions l'infériorité de nos .ressources; nous"-prétendons que l'on nous fait un tort permanent en réprimant les efforts que
nous faisons pour agir' par nous-mêmes, et nous répudions solennellement la
nécessité qu'il y a' d'appeler l'aide de l'étranger, pour faire une chose que nous
pouvons amplement faire nous-mêmes.

"Nous sommes maintenant prêts à prouver qu'un chemin construit et com-
"plété sur léchelle du chemin d'Ogdensburg.peut se faire pour moins de £6500
"courant par rnille, et nous- sommes prêts à- le construire sans qu'il soit néces-
"'saire d'émettre les bons de la province pour £3000 sterling par mille.

" Les requérans ont une année à datér 'de la passation de l'acte avant d'être
"'obligés de commencer le chemin. Nous sommes prêts à le commencer immé-
" diatement. Ils demandent jusqu'au 1er janvier 1857 pour terminer la ligne,'<Nous sommes prêts à faire voir qu'elle peut se faire pour décèmbre 1855.

Les requérans ne sont pas les parties qui veulent réellemënt construire lé
"chemin, il est notoire que 'le capital ne leur appartiendra jamais; leur dessein
" c'est de vendre le tout à dés·personnes qui ne sont nullement au fait de toute
" 'affaire ;. les vrais 'aeteurs et entrepreneurs ne paraissent pas, et: il doit être

suffisamment évident que s'il se rencontre de la difficulté à placer le capital en
Angleterre, les entrepreneurs qui 'ont tout le contrôle de la compagnie pourront

" annuler le contrat ou suspendre les travaux, sans que l'on puisse avoir aucun
" recours bien 'sûr contre les requérfns 'etuels; ce qui fait voir évidemment'que
"'si, pour quelque cause que ce soit, les arties ne peuvent disposer des £3,500,00
" du capital du chemin de 'fer, en Angl eterre, le ehemin' pourra être abandonné,
"'-chose qui pourrait fort' bien arriver, lorsque lon y aura appris par le moyen
"'de la presse, ainsi que cela aura indubitablement lieu, que le coût total en

argent comptant n'excède· pas £6500 par mille. 'D'un autre-côté, nous nous
présentons maintenant devant le comité et devant le pays prêts à commencer"'les travauk, que' nous sommes amplement 'capables d'exécuter, et offrant la

'<certitude absolue que ce chemin de fer sera indépendant de toute éventualité de
"la nature d'une vente d'actions du chemin de fer, pour le double de la valeur
"de rage.
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Dans une lettre aussi au président de la commission des chemins de fer, en
date du 16 octobre ,1852, les mêmes messiéurs disent:.

"Nous soumettons aussi le précis.suivant des soumissions pour la construc-
tion du chemin de fer de Montréal et Kingston, suivant le désir du comité, sur

"lIa même échelle que le chemin d'Ogdensbuig :
"1. Soumission de J. et S. Chamberlain (ci-devant entrepreneurs du chemin

" d'Ogdensburg) offrant de compléter le chemin en 1855, de le construire ausai
"solidement sous tous les rapports, et de P'4quiper aussi complètement que le

chemin d'Ogdensburg, pour la somme de £6250 courant par mille, aux termes
de paiement-qui suivent':

"Une moitié argent comptant.
"Un quart en bons de la compagnie, avec la garantie du gouvernement.

Un quart en. actions.
".Garantie offerte, £125,000.

2. Soumission de lHayden, Crosby et Cie, de Boston, offrant de construire
un chemin semblable, et de lachever en 1855, pour la somme de $26,500

"(£6625) par mille, aux termes de paiement qui suivent
"Une moitié argent comptant.

Un sixième en actions.
"Deux sixièmes en bons de là compagnie, garantis par. une première bypo-

thèque sur le chemin, avec la garantie du gouvernement.
" Ces entrepreneurs offrent une garantie par un dépôt d'argent, au montant

"de $400,000(£100,000.)
"3. Soumission de M. Gould, de Montréal, en son nom et au nom de MM.

Wright, Mallory et Cie., de Newburg, New-York, pour un chemin semblable,
" mais avec des restrictions par rapport à l'équipement et suivant l'estimation des

ingénieurs, pour la somme de £6000 sterling par mille.
"Tennes de paiement.
"Une moitié en débentures provinciales, payables à Londres, et portant,6

par cent'; 40 par cent en bons conversibles de la compagnie, payables à Londres
sous 20 ans, et portant 6 par dent d'intérêt payable annuellement.

" Dix par cent en argent comptant ou en actions, à loption de la compagnie
le tout devant être reçuà la valeur nominale au pair.'-

"Nous somettons de plus que nous avons offert de prouver que le chemin
"de fer de Québee 'et Richmond n'était pas supérieur, rmais qu'il était de-fait
"inférieur, sous plusieurs rapports très-iinportants, aux autrés chemins de fer du
"Canada et des états avoisinants; ce qui est abondamment démontré par la
"spécification -pour les travaux de nivellement, des ponts et.de la maçonnerie."

Par linfluence de M. Hincks, le bill du Grand Tronc passa .dans le parle-.
ment en dépit de l'opposition. Il n'était pas conçu dans le style ordinaire des
bills de chemins de fer, sollicités par les personnes intéressées de la localité que
.traversait le chemin, et qui désiraient placer leurs fonds dans cette spéculatio.n
Dans cette affaire. i. Hincks fit un marché avec MM. Jackson et Cie., par lequel
ces entrepreneurs. devaient recevoir plus -de £10,000 courant par mille pour
construire et équiper le chemin, sans qu'il eût été préalablement. fait aucune
exploration ou estimation, ou qu'il eût été donné aucun renseignemént certain sur
le coût de l'ouvrage, ,à part les estimations de 'MM. Keefer et Gzowski, ii esti-
maient le coût à moitié,. à peu près, de la somme 'qu'on doit payer à MM Jackson
et Cie. Certains messieus 'furent faits directeurs pour 'donner vie, .la coimpa-
gnie, et messieurs Jackson et Cie. eurent à trouver des 'ectionnaires de bonne foi,
s'il était possibleen méttant les actions en vente en Angleterre. Il y avait-autant
d'anomalie dans les détails que dans le principe du bill. Le plus haut prix pour
c transport des voyageurs fut fixé à 2d. par mille, et le prix du fret fut laissé sans
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restriction. D'après toutes les autres chartes, le gouvernemnent: était autorisé à
prendre possession du chemin après six mois d'avis, moyennant, une certaine
somme déterminée par évaluation ; mais par cette charte, le gouvernement ne pou-
vait- prendre le chemin. avant 21 ans, et alors seulement en payant 200 par cent
sur le coût. Tous les autres chemins auxqüels était promise l'aide du gouverne-
ment devaient être. achevés t..équipés sur une longueur de 20 riilles, avant qu'on
pût obtenir l'aide du gouvernement pour une moitié du. coût; mais par l'arrange-
ment, avec messieurs Jackson et Cie., à mesure qu'ils avaient employé £100;000
en nivellernens, ou en achat de terrains, de fer, où autre espèce de matériaux, ils
avaient droit de recevoir £40,000 des deniers publics.

Par l'influence de M. Hincks, une charte semblable fft obtenue pour
messieurs Jackson' et Cie., pour constmire la ligne de Qnébee et des Trois-
Pistoles; il leur rendit aussi des services par rapport à leur contrat avec la com-
pagaie de Québec et Richmond, et pour faire passer le bill de fusion en vertu
duquel diveirsautres chemins furent réunis à ce Grand Tronc;

Le 23 avril 185à, le capital. fusionné du Grand Tronc fit son apparition à
Londres, et tout ce quifut; mis, sur le marché fut. immédiatement pris.

Dans l'automne de la même année il fut: mentionné dans la presse que
£50,000 d'actions de capital du'Grand Tronc se trouvaient marqués au nom de M.
Hineks.' Les journaux ministériels répondirent à cela que les actions avaient été
marqués au nom de M. Hincks, parce.que Il il est d'usage, de mettre', à la disposi-
"tion des directeurs un certain nombre d'actions pour être distribuées-à' eux de
"leurs amis qui désirent s'associer à l'entreprise," et que M incks refusait
"péremptoirement, de se, prévaloir 'du privilége qui lui était offert, ou de servir
"d'intermédiaire pour conférerce privilége à d'autres."'

Le fait que la somme considérable de £10,800 sterling avait été payée. en
argent, à compte des dites actions, ne fut pas communiqué au public. Le fait
fut Mnis au jour pour la première fois- par ce comité en. novembre dernier,; et
.l'aútrp. fait ne transpira même pas, savoir, que M. Peto,un des eatrepreneurs pour
lesqnelsM. Hineks avait exercé tant d'influence personnelle et oiellle, au détrxÏ
ment de la société et des entrepreneurs de cheiniàs.de 'fer en Canada, avait
déposé cette 'somme de £10,800 dans la caisse de la compagnie, non en .sn
propre nom, mais comme si elle avait été payée par M. Hineks.

Le présidend décida la motion contraire à. la décision du comité,. et par con-
séquent irrégulière.

M. Dorion en appela de cette décision.
Sur quoi lé comité se divisé comme suit:

Pour: Ctre
Messieurs Crawford, M Dorion1

Loranger,;
Robinson,
Le sol.-général 'Smith--4 '

-. Brown se refuse à voter, et est excusé.

Ainsi la"décision du président est'appuyée. [Il a' été ordonné .ubséquen-
m. 't qe la réponse de M. Brown (telle que rapportée ci-dessus) fût insérée.-
Vir pag 161.3

52-L'hon. M. RoMason.].--AVEZ-VOUS quelque connaissapce person
nelle queM llineks ait-re9u des actions aumontant de £50,000, ou de quelque
autre.somme, dans le capital du Grand Tronc, comme récompense des services
rendue àýcette compagnie en lui procurant le contrat da chemin de fer canadien
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du Grand Tronc ?--Je renvoie respectueusement le comité à ma réponse écrite à
la question 327, contenant une réponse explicite.à cette question.

Les réponses écrites de M. Brown aux autres questions sont déposées sur la
table.

525.-Le pré8ident.]-POUVEZ-VOUS exposer la nature de Pacésation
No 1, actions. du Grand Trone de chemin de fer, qui a été portée contre la dernière
administration'? Si vousle pouvez, faite-le avec autant.de concision et de clarté
que possible.-Cette question m'a été envoyée par le greffier -d'après les instrue-
tions de ce comité. pour ma réponse écrite.. J'y ai fait une réponse. écrite, que.
fai envoyée au greffier, et -à laquelle je renvoie respectueusement le comité.

Le président demande alors si la réponse écrite sera reçue.
Sur quoi le comité se divise comme suit:

Pour: Contre:
Dorion.--1. MM. Crawford,

Loranger,
Robinson,
Le solliciteur-général Smith
Smith, (de Northumberland.).-.5.

M. Brown se refuse à voter, ef est excusé.
Ainsi la proposition est rejetée.
M. Dorion propose que la'réponse suivante, soumise par M. Brown, à la ques-

'tion 525, soit reçue comme sa réponse à la dite question savoir:
"Réponse.-L'accustion dont il s'agit est, suivant que je l'entends que M.

Hincks, pendant qu'il était premier ministre du Canada, employa son ifluence
officielle:et politique pour procurer à messieurs Jackson et Cie le' contrat en
question, sous des circonstances très remarquables; que MM. Jackson et Cie., mi-
rent en retour£50,000 d'actions du Grand Tronc en son nom, à compte desquelles
ilspayèrent £10,800 steing,aussi au nom de M. Hincks; et. qu'avant-Pépoque du
paiement du versement suivant, le fait de la possession par M. Hincks d'un
montant: si considérable d'actions, fut dévoilé au public. L'opinion généiale a
été que M. Hincks a dû connaîte la transaction, On ne put croire qu'un:entre-
preneur de chemin·de fer pût prendre sur lui de se servir du nom d'un hiomme d'état
auquel il avait des obligations, dans une transaction de fonds, sans son consente-
ment; et la somme payée en argent était si considérable qu'il est à peine possi-
ble, pour dire le mois, que depuis 'le 25 avril, époque o fut payé P'argent,
jusqu'au mois d'octobre, où le fait fut dévoilé, aucune ,connaissance' de

Paffaire ne soit parvenue à M. Hincks. En outre le collègue de M. Hincks,,M. le
procureur-général Ross, étaiten Angleterre 'lorsque les actions furent doanées à M.

incks. Il sut que largentétait marqué à son crédit ; et on regarda comme certain
que dans ses rapports quotidiens avec M. Hineks, de juin à octobre, il devait
avoir mentionné le fait. M. Hincks lui-même, d'ailleurs,, comme directeur, et
auteur principal da projet, pouvait voir en tout -tems la liste de distributiQn sur
laquelle était inscrit son noi, et on considérait comme certain qu'il devait, Pavoir
consultée pour voir les noms des' actionnaires de la compagnie. ,On ne reposa
aucune foi dans l'allégation que les actions en question avaient été mises au nom
de M. Hineks pour être distribuées dans' ce pays, afin de dissiper tout mécpn-
tentement de la part des canadiens, par suite du, montant limité d'actions du
Grand Trone qui leur *vaient été réparties. Il n'avait existe 'aden néconten-
tement à ce sujet en Canada'et siles actions avaient été assignées à M. Hincks
pôur être distribuées, on considérait que le fait lui aurait été comatmniqué de
suite, et qu'on aurait tenté au moins d'opérer la distributin "L'allégationine
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fut pas era non plus, parce que pour mettre les directeurs en état d'effectuer cette'
distribution, il n'était nullement nécessaire d'assigner les actions à M.- Hinks'
et encore, moins nécessaire pour M. Peto de payer de sa poche les £10,800 à
compte. : On pouvait mettre.de-côté pour être distribuée en Canada toute somme
qu'on aurait jugé ýà propos, et faire ouvrir des livres de souscriptions 'de.la
manière.'ordinaire. -Une autre réfutation évidente de -cette allégation se -trouvait
dans le fait qui: appert maintenant' de la liste officielle des actions actuellement
devant le· comité,' que '.MM.: Büring, Frères et Cie., obtinrent: £6864 actions,
en valeur £3434200 sterling, de la série A des actions'du Grand Tronc; que MM.
Glyn et Mills.obtinrent 8600 actions, ou en:valeur £430,W00 sterling; que MM.
Jackson et Pèto obtinrent 6476 actions, ou en valeur, 'L323,800 sterling;' que pair
le pospectus original il fut réservé des actions pour le Canada au' montant de
£837,600, dont une partie considérable 'ont pas encore été prises; et qal'n tiers
dutotal de la série B, pour une valeur dé £1,267,666 fut-pris par M. Peto et ses
associés,' avec' plein pouvoir de les distribuer à qui ils voudraient. Avec cet
énorme montant d'actions entre les mains drs directénus nommés: pr le gouverne
ment et des entrepreneurs, il était'clair qu'il n'exitait aucune nécessité de faite,
une assignation spéciale pour une bagtlle de £50,00. D'autres personnes
refusaient de croire que les actions'assignéesà -M Hincks fussent-dointées en pur
don, mais prétendaient qu'elles lui avaient été;assignées, etique-le dépôt en avait
été payé, pour le mettre.,en état de vendre à d'autres, et empoeber la prime quon
s'attendait deréalise'rsur les-actions du. Grand Tropc. '.Telle est la nature de Pac-
cusation mientionKée dans la question qui'm'est.posée.

Le prsident décide comr 1auparavant que cete rn*tionl est irrégulière.
M Dorin en:appelle de cette décision.
Su' quoile comité se divise comme suit

Pour. Contre
MM. Crawford, "' "M Doriôn-1

Loranger,
Robinson, ' t

le sol.-gén. Smith
Smith, (de Northumberland)-5

M. Brown se refuse à voter, et est excusé.
Ainsi la décision du président est-appuyée. [Insertion ordonnée subséquem-

ment.-Voir page 161.)
M. Brown est alors informé que le comité a décidé qu'il doit donner ses

réponses de ite voix, les honorabeis MM. Ross et Hincks s'étant objecés à un
réponse écrite.

Le président soumet au comité une lettre reçue de Phon. M. Hinéka comme
suit

* .'.:,.~ .QUnaEe,l6Avreil 1855.

MONSIEUa,-e greffier du comité nommé pour sequérir des cusations
portées contre la.dernière administration mayat fourni une liste des accusations
qui doivent faire lobjet des investigations du comité, çouchées en termes ai
yagues qu'il m'est presque impossible d'y réponre avec satisfaction ni pour le
comité'i pur moianême'j'ai 'maintenant ''honnuen l'absence de tòut acu-
sateur, d'exposer au comité qune l'aceusation contre'moi en rapport ar les
actions de Portland, qu'on a fait circuler sur Pautorité de M. Brown t autres,

k. 1855.
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est comme suit Que j'ai obtenu, soit en mia qualité de rmembre du gouverne-
ment, ou comme directeur de la compagnie du Grand Trone de chemin de fer,
des renseignemens que n'avaient pas d'autres personnes, concernant la fusion de
la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique dans 'la.èompa-
gnie du Griand Tronc, et que je me suis servi de ces renseignemens. pour spéculer
sur le capital dé la dite compagnie, sachant positivement qu'il augmenterait en
valeur, et que j'ai obtenu de cette manière un avantage indu sur mes co-action-
flaires. Je prie respectueusement le comité de s'enquérirde cette accusation, et je
demande de plus que s'il est porté quelque autre-accusation -contre'moi, en rapport
avec les actions de Portland, on m'informe quelle est cette accusation. Je prends là
liberté d'exposer que ce comité doit bientôt terminer ses investigations, et je de-
mande respectueusement comment il est possible que je.puisse préparer ma defense
etr me procurer des témoins, si je ne .suis pas:informé clairement des. accusations
portées contre moi. Une autre accusation: est désignée-sous.le titre de " Pointe-
Lévi;" je sais qu'il a été allégué dans la presse que j'étais intéressé avec lhon.
James Morris, lhon. Samuél 'E. Mills,. et Wm. Mathie, écuier, dans l'achat d'une
terre à la Pointe-Lévi, qui était une propriété publique;-qu'il fut payé une
somme d'argent de la part des- acheteurspour arrêter l'enchère à l'encan,-qu'on
se proposait:d'établir un point de jonction de chémin§ de fer sur la terre,-qu'en-
fin. la propriété fut achetée d'après la connaissance de certains faits qui n'étaient-
pas: connus des autres: enchérisseurs et du public, Je désire que le comité
s'enquière de ces accusations, et s'il se -propose de s'enquérir de quelque autre
accusation en rapport avec.eette terre de la Pointe-Lévi, je le prie de me préciser
l'accusation ,; je désire aussi, savoir si quelques-unesdes accusations. qui m'ont été
vaguement spécifiéès sont considérées comme closes ipar lë comité, et quel est le
nombre de ces.,accusations; le comité admettra, j'en suis 'convainc, que "je.
devrais avoir quelque avis à ce. sujet, et pouvoir considérer si quelques témoigna-
ges ultérieurs -s ort .nécessaires de 'mon côté. .Jexpose aussi -respectueusement
au comité qu'il est tems que je connaisse quels sont les autres témoins qu'on se
'propose d'assigner pour chaque accusation.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F..HINCKS.
Sydney Sm ith, écr., M. P. P.

Président.

Sur motion de M. Loranger, il est

Ordonné,--Que la question' 525 soit de nouveau posée à M. Brown·comme
suit:

Pouvez-vous spécifier la nature de l'accusation 'No. 1, "actions du Grand
Tronc de chemin de fer," qui a été. portée contre la dernière administration ?i
vous le pouvez, veuillez préciser cette accusation avec.toute la concision et la
clarté possibles.

M. Brown répondit longuement, et continuait à développer sa réponse,
lorsque lhon..M.' Hincks objecta à la réponse donnée par:M. Brown comme étant
entièrement impertinente.

M. le solliciteur-général Smith propose que la réponse de . Brown à cett
question soit retranchée, comme n'étant pas une réponse à la question.

Emporté.
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M. Dorion propose que la question suivante soumise, par M, Brown, à la
question,328, soit'reçue comme sa réponse à'la dite question, savoir: .

(lne accusation a été portée publiquement contre la dernière administration
oi quelques-uns de ses membres, au sujet de spéculations sur les- actions -dû
chemin de fer de Portland. Veuillez dire ce que vous' connaissez personnelle-..
ment de cës transactions,- soit par vos conversations aveq les personnes accusées,'
soit autrement-?)" Rép.-J'ai dit que lorsqué le bill du Grand Tronc de chemin
de fer' avait été accordé à MM. Jackson et- Cie, il 'n'y avait pas d'actionnaires'de
bonne foi ';c'était, simplement une charte qu'on accordait à MM. Jackson.et Cie,
les entrepreneurs proposés, lesquels devaieht trouver des actionnaires en Angle-
terre. Un ehern de fer était à cette époque en. voie de construction et ouvert n
partie entre Montréal et Portland;'la:pártie canadienne'de"ce chemin étaitconnue
sous le nom de chemin de fer du'St. Laurent et de lAtlantique.. 'e chemin
avait été construit à travers mille difficultés, n'était pas en bon éat, n'àavait payé
aucun dividende, et ses actions étaient à une grande baisse sur le marché--il y eut
même un tems où elles étaient à 75 par cent au-dessous du pair. M Hincks
présenta un billen parlement pour permettre aux directeurs de ce chernin de faire
un arrangement 'a*v7ec les' direeteurs -du Girand Tionc pour se fusionner. avec' le
Grand Tronc, qui. était encore' sans actionnaires. Le bill aussi permettait au'
Grand'Tronc de se fusionner'avec 'd'autres chemins. Le bll, par Pinduence de
,M. Hincks, fut présenté sans aucune pétition, e fut référé au comité des ordres
permanens; il fut la' une première fois le 2" novembre,.une seconde fois le 5
novembre, ne .fut pas référé au comité permanent des chemins d fer, ni au
comité des. bills privés, mais fat référé incontinent à un comité 'de 'toute' la
chambre, et le rapport fut reçu et adopté le mémé jour, 7.novembre, contraire-
ment' aux règles et à la pratique du parlement.' Samedi, le 6 novembre; il fat 'la
une troisième fois et passé ;- mardi, le 9, il fut ppssé, par toutes ses phases dans
le conseil législatif, et mercredi, le 10, il reçut la sanction royale. A la première
assemblée des directeurs nommés dans le bill d'a:Grand Tronc, M.le.solliciteur
'général Ross fut nommé président de acompagnie, et peu après il fut envoyé à
Londres pour aider MM. Jackson et Cie, 'de son influence officiellé, à faire
connattre P'enrepise surile rmarché monétaie de Londres., L'opposition de MM.
Holton et Galt fut alors appaisée; et ces deux messieurs furent nommés dire-
-teurs du 'Grand Tronc. .Vers- le mnme tems il devinrent.entrepreneurs pour
la- construetion du chemin de fer de Toronto et Guelph, ouvrage qui devait
vraisemblablement devenir plus tard partie du Grand Trone.' M. Galt se rendit
aussi en Angleterre, en janvier 1853. Sous les auspices de MM. Ross et Gat, et
de' MM. Jackson et Cie., mais j'ignore d'après quelle autorité, un grand proje
entraînant une', dépense de-£9,500,00 sterling, fut 'concerté et exposé sur le
marché monétaire, avec une liste de directeurs influens, et une promesse d'un
dividende dé 111 par cent à tons les actionnaires qui araient' la chance de
se procurer des actions. Dans ce grand projet de fusion était compris le chemin
de fer de TForonto et Port Saria;. et le contrat passé ave MM. Gat et sesassociés
fut modiié et mis' sur le même pied qué celui de MM.ackson et Cie. Le
chemiar de fer du St. Laurent et de 'Atlantique ft aussi compris.dans le projet,
et malgré que les actions se fussent vendus à moitié prix sur le marcbé elles
furent prises alors au pair. Bien plus, il futeonvenu que les actionnaires de cette
ligne recevrait enargent les arrérages d'intérêt su ePrs action au thux de'6par
cent depuis 'époque de la souscription jusqu' la fusion, espace de pas noins de
six ans :Lorsque la fusion f#t opérée, les porteursd'actions duhemin de Pordand
se trouvèrent par conséquent avoird dtà:36parentenar'gent et à denouvelles
actions de-l100 dans la' grande' entreprise. Cette cenvention futsignée le
avril. Je ne puis me rappeler le jour où jappris cela, mais les archives d tél
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graphe peuvent en faire foi. Je Pappris de cette ranière: Un après-midi,juste au
moment où la chambre s'assemblait, M. Hincks (à ma grande surprise) vint à
mon pupitre, s?appuya dessus, .et me présenta un morceau de papier..;:je l'ouvris
et je vis que c'était une dépêche télégraphique datée. de " Londres " (London),.
'adressée à M.. Hincks et signée par M. Gait. Je supposai qu'elle venait de
London Haut-Canada, 'et je. dis: "' Galt à LQndon ?je le pensais en Angleterre ?"
"I I y est aussi," reprit M. Hincks; 'il a télégraphé ceci de Londres-à Liverpool,
la dépêche- fut apportée par le steamer 'à Halifax, et: télégraphée'de là ici et je
viens de la recevoir." En lisant la communication je vis que c'était la nouvelle
que la fusion était opérée et que les actions du St. Laurent se vendaient un grand
prix à Londres.- Je fis la.remarque que c'était une belle affaire pour les action-
naires du cheimin de fer de Portland'; M. Hincks répondit que c'était aussi une
bonne affaire pour d'autres. Je demandai ce. qu'il voulait dire. Il répondit que
les actions de Portland.pouvaient s'acheter sur lemarché à 65 on 35 par cent-(je
crois) au-dessous du pair,. avant"que le fait de la' fusion fàt connu en. Angleterre;
mais j'ignore si ce prix comprenait on non le bonus promis des arrérages d'intérêt.
Je vis de. suite ce que M. Hincks voulait dire, et je dis qu'assurément personne ne
voudrait prendre avantage de renseignemens ainsi reçus au détriment des vérita-
bles, actionnaires. .'M.*. Hincks demanda .pourquoi. pas et je lui déclarai que je
pensais que pour une personne qui. avait aidé à faire passer le 'bil de fusion
et qui avait une. connaissance officielle dé ses effets que n'avait pas la. public,
prendre avantage ,de son information, ét spéculer '.sur Pignorance des autres,
devait être inconvenable' au dernier dégié,- et approcher du vol. M. Hitieks dis-
cuta avec moi; émettant des opinions entièrement'-différentes des mienneS et peu
après retourna à son siége.' J'appris .peu de· terns après- que M. Hincks, et.
plusieurs de. ses amis, tant dlans leur intérêt commun 'que. dans leur intérêt indi-
viduel, avaient acheté des actions.du chemin de Portland pour un.moiqtantconsi-
dérable, en s appuyant"sur les renséignemens dont j'ai parlé."

Le présidènt décide comme auparavant que cette motion est irrégulière.
M. Dorion en appelle de cette décision.
Sur quoi le comité se' divise comme suit

Pour: Contre
MM. Crawford, M. Dorion,-l.

Loranger,
Robinson,
Le sol.-gén. Smith,
Smith, (de Northumberland,)-5.

M. Broton se refuse à voter; et est excusé.
Ainsi la décision du. président est appuyée. [Insertion ordonnée subs6.

<quemrnent.-Voir page. 16.] '

Lots du pont Victoria.
329.-n Le présaidn.]--UNE accusation a:été portée publiquenent contre l>dernière administration, ouquelques-uns de ses membres, au sujet de spéculations

sur des lots ou terrains près de 'extrémité> nord du pont projeté' de Victoriapà
bMontréal; dites, s'il'vou plait, pour l'information du comité, ce que vous cnaisse
personnellement de. cette.accusation ou dela chose qui-en faitlobjet,soit par-sUit
de vos conversations avec des membres de cetteadministration,oun autrement;?4
ne connais rien du tout de cette affaire.
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Débentures du. palais de Justice de Montréal.
33O.-Une accusation a été portée contre des membres de la dernière admi-

nistration au sujet de spéculations.sur 'les débentures émises pour la construction
du palais-de'justice de Montréal. Savez-vous quelque chose personnellement du.
sujet qui a donné lieu à cette accusation; si c'est le cas, veuillez le dire ?-Je ne
connais rien du tout dé cette affaire, excepté ce qu'en a dit la rumeur.

Lots de la .Pointe-Lévi
331.-Il a été allégué que l'honorable M. Hineks et l'bon. M. Morris.ont été

concernés.dans.l'achat de terres publiques.à la Pinte-Lévioa dans les environs.
Dites si vous connaissez quelque chose dé cette transaction ?-Jentendis parler'
de l'achat de M. Mathie .peu- après qu'il fut fait, mais les noms de M. Hincks -et.
de M. Morris ne se trouvaient pas avec le sien.: -Je compris que la spéculation
consistait principalement dans 'l'attente où lon était que le Grand Tronc de
cherin de fer txaversérait cette place,'et. que les terminus ou la- jonction du
chemin des Trois-Pistoles et du chemin de Québec et Richnond seraient là ou
près de là.. Dans une conversation que jeus .avec Phon. M. Milis, à Hamilton, -
d1urant les assises du printemps de 1854, je lui dis cela, et' je compris qu'il con-
Venait'de.la chose ; il me dit alors qu'il évaluait sa part de la spéculation (la

partie de Pachat)à £2000.
M., Dorion. propose que la réponse suivante, soumise par M. Brown, à la

guestion, 332, soit reçue comme sa réponse à la dite question, savoir:
e-(ii a été allégué qu'un ou plusieurs membre de la-dernière administration

dnt cherché. à se prévaloir de leur position oflicielle, pour établir le bureau
de poste de la cité d'Hamilton de manière à faire augmpenter la valeur de certai-
nes propriétés privées leur appartenant; veuillez . dire, au: comité ce que vous
connaissez des faits ?) Rép-" Me trouvant à Hamilton, en 1853, je fus informé
par M. R. H. Smiley, que l'hôn..SamuelMills s'était occupéd'acheter des propriétés
dans une partie de la cité qu'il m'indiqua près de l'Hôtel Norton; 'qu'il avait' lieu
de croire qu'un ou plusieurs membreade 'administration étaientconcernés dans
ces achats-; que M. Mills avait employé son influence popirfaire fixer le nouveau
bureau dé poste dans un certain endroit, afin de faire hausser:la valeur de çes -
propriétés, et que cette spéculation. devait vraisemjlableinent, se cosommer.
M.;Smiley me dit qu'il tâchait. de pénétrer le fond de.afaire,.et qil seraitbqui
en attendaettdç n'en rien dire . .eu de.tems après, j'eus uie conversationavec
M. W. F. Meudell,de Toronto, ausujet des aceusations decorruption portées alors.
contre M. Hincks et ses collègues. M. Meudell défendait, aspecteur généà
d'alors contre toute imputation; et dans le coursAe l.discussio il me.cita
commeun exemple ,des accusations sans fondement que; Pon:portait, celle:qu'il
disait avoir été proférée contre M. Hineks au sujet du buran:e poste d'Hamilton
Il déclara qaù . Hipls s'était:joint à.MM. Morris et Milis pour.acheter quel'
queadots à Hamiltoa; que MM Milîs et Morris avaiutnihel* fare éabl
bureau de poste prèsdes ditsilots que~M. Hineks,loin de pa r accelavait
été très-indigné lorsqu'il en vait .entendu parlezxe avait de suite misminà
chose. J'exprimai mon manque de foi au ujet de, cette indignatiog .zn<estée
lorsqieelsffsire.tait connue du public.s Le fait de lagrandeindignationdeM
lineks.contre Ja. conduite de.MM. Morris et Milis me fdt agssi commnmqe p

d'au9esyer!samre époque. Aux:assises du pri tmpsdeç94,uneacton pouar
libelle-fut yprtéecontre moi,;comme propriétaire dM;j;nál leGlobepar Johnm
Whiteqe avaisseçusé ls'etrelaisséecorrompweomme sçmbradaparlemet.:
Durant let co~rsdeda proc'dure je désirai ednaglger un.olame des journaux du
parlemient et je madressai. M. Mills pour l'eMnprunee)ui. M. is it veni
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le sujet-.des accusatidns portées alors contre l'administration, et me défia de citer
un seul acte repréhensible commis par un seul de' ses. membres ; j'en citai plu-
sienrs, et en particulier la conduite-de .M. Morris et la sienne au sujet du bureau
de poste d'Hamilton. Je luidis que..j'avais appris que M. Hincks, M. Morris.et
lui-même, avaient acheté la propriété en commun; que lui, M. Mills, avait
employé son influence pour faire signer des pétitions demandant à faire fixer le..
bureau de poste près des lots.; que la chose.était sur le. point de se faire. Lorsque
l'affaire était devenue .publique, M. Hincks en. avait entendu parlr,. s'en était

hautem ~~ ~ ~ ni pan.snety'v' vérité de cette,hueant-idigé eta ai mis arrêt. M. Mills ne- nia pas l éiéd et
asseition, mais justifia le choix de Pemplacernent comme le. meilleur qu'on pût
faire pour le bureau de poste. De-ce moment je ne conservai plus le:doute sur
le fait. En mn'adressant au jury lors du procès le lendemain on pe.ut-etre le jour
même, il me faliut montrer le danger de laisser les hommes publics 'employer leur
influence officiçlle pour des objets de gain privé ; et pour faire, comprendre
ce dander et- le poit où les choses en étaient alors. rendues, je citai quelques-uns
des faits du jour, et entre autres celui du bureau de poste' d'Ha:milton. M. Mills
était présent lorsque'je parlai, mais. ce né fut que plusieurs mois après et lors-
qu'une investigation eût été .demandée en parlement qu'il 'minforma.que j'étais
dans erreur par rapport à 'quelques-uns. des faits, erre"r dont-il ne put.réssir à
me: convainere. 'Quelques mois 'après *le proèès à Hamilton, M. Morris se plai-'
gnit à moi de l'assertion que' j'avais faite, et nia qu'il y eût rien de vrai dans ce
que j'avais dit ':dé'clara'qu'il ne s'était jamais engagé à adopter' l'emplacement
désiré par M. Mills, et: pour me prouver qu'il ne pouvait pas avoir fait cela, il se
servit d'un argument sans réplique, c'est' quil avait été 'averti "en passant. par
Toronto. pour se rendre à Hamilton, que sa conduite dans l'affaire était surveillée.
Cet argument ne me parut pas aussi fort qu'il le paraissait à M. Morris.

Le président décida comme auparavant, et M. Dorion en appela de sa déci-
sion.

Sur quoi le comité se divisa-comme suit :
(La même division que la dernière.)

M.Broton se refusant à voter est excusé.
Ainsi la décision.du président est appuyée. (Insertion ordonnée subséquem-

ment.-Voir page 161.).
M. Dorion propose que la réponse' suivante, soumise .par M. Brown, à la

question 333,-soit"reçue comme sa réponse à la dite question, savoir:
(Il y a eu accusation portée contre un ou plusieurs membres de la dernière

administration au-sujet du canal du Sault Ste. Marie, ou de quelque acte qui y a_
rapport. Pouvez-vous doriner au -omité' quelque témoignage au sujet de cette
affaire ?) .Rép-" Le 1er septembre 1852, il fut'présenté dans la chambre d'as
semblée un bill pour. incorpoter certaines personnes pour la construction dwm
canal au Sault Se. Marie. Le 27 septembre M. Robinson proposa que le bill fut
hi pour la seconde fois. M. Hincks, secondé- par M. Morin proposa que le bil
fût lu de ce jour en 'six mois, ce qui fut rméporté. A cette occasion, M. Hincks
dit que " le gouvernement pourrait faire le cana-mais qutil ne pouvait rien.pto.
"mettre. L'ouvrage-devrait être fait:par le gouvërnernent, mais il nevoulait pas
"promettre qu'il pûtle faire' cette année. Il c-oyait mien d'attendre- pourvit
"le parti qu'allaient àdopter les Américains.? Et plus tard durantIe déba, M.
Hincks proposa 1,que le bill fut lu pour la seconde 'fois de ce jour en sixis
" La question pour la présente 'session seraitalors'décidée. A cecanaf se rattac
"chaient différentes affaires sur lesquelles le gouvernement avait à décider. La
"'dimension était une qnestion importante. Il ne voyait pas de nécessité -de
« construire le canal dasle moment. Ce serait le construire ,entvue d'usein
" merce en perspective, non' pour les besoins .du commetce 'actuel. 'Le rapport
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" dë M. Keefer avait montré qu'on ne pouvait s'attendre à ce que les péages
pussent rémunérer avant plusieurs années ; en outre, si les péages payaient 10
ou' 12 par.cent sur notre canal, 'le Américains feraient un canal de leur côté.

«Il défiait les membres. de prouver qu'un canal construit là pût nous être
"de quelque utilité pendant des années à venir."' Le il octobre un..second bill
-fut présenté pour le même- objet,-.et lu une première fois Le 8.novembre le bill
était sur le papier pour la. seconde lecture, et après quelque discussion il fut
retiré, avec "?entente. qqe le gouvernement entreprendrait l'ouvrage comme
ouvrage public; je. compris qu'il fitt promis à M Robinson qui était chargé de
bill qu'une somme 4'argent serait mise dans les estimés pour: la construction du
canal. Je me ra:ppelle distinctement que M. Hincks par a en faveur. de l'entre-
prise, et discuta minutieusement la dimension des écluses projetées. .Le 30 riai
1853, M. Robinson" voyant que les assurances du gouvernement n'étaient. pas
mises à effet,. proposa. une adresse au gouverneur-général, " demandant qu'il fût
"' pris sans délai des mesures pour-assurer la construction d'un canal au.Sault Ste.
1 Marie, soit aux dépens. de 'la province, soit en .le laissant construire par·les
" individus qui.,voudraient entreprendre -et achever l'ouvrage, d'après les dimei.'
":sions qgi seraient approuvées par le gouvernement, le gouvernement se réser-

vant le droit de. Pacquérir pour la. province du: moment qu'il le jugerait
"expédient, et à des-termes raisônnables."'

Dans le débat qui suivit cette motion, je vois par les rapports que M. Hincks
s'exprima ainsia "C'avait· été l'intention du gouvernement de proposer une
« allocation pouriconstruire cet *ouvrage, et il se proposait bien de le. faire, lors-
" ~qu'il apprit que des personnes,aux'Etats-Unis étaient sur le point dé construire
" un' canal,'. et 'il jugea -expédient d'attendre, plus spécialement parcequ'il-n'y a
"maintenant aucun- trafic. important entre le lac Supérieur et le Canada. Les
" établissemens sur 'le' côté britannique sont de si peu de chose .qu'il' serait

imprudent d'avoir deux canaux là o.un -seul ne pourrait payer, au moins d'ici
"à plisieurs années. Une autre raison était que plusieurs autres parties du pays
"avaient besoin d'améliorations; sur POutaouais, -par exemple.. Il n'y avait,
<'aucun 'doute 'que les Américains allaient construire.un canal de leur côté. Il
'" était' bien clair que pendant plusieurs années l'entreprise ne paierait pas., Si
"'les-Américains devaient construire un canal, il ne pouvait voir quel objet nous
i' avions en en construisant un de notre côté." En réponse à' M. Hineks, je
dis qu'il y avait-beaucoup de douie que les-Américains commençassent de suite -
leurs travaux,et que quand même ils le feraient ce n'était pas unerelison pour
refuser à. une compagnie privée une charte, à la condition -que- le gouvernement
canadien' pourait la reprendre. ' Là-dessus M.Malcoim Cameron se leva et dit,

qu'il nWavait aucun doute que lEtat duIichigan se proposait de construire ce
atal, et une primé de 750,000 acres de terre 'avait été offerte à cenqui.

«enteprendraient, et déjà le contrat était donné. La seule chose:qui retardait
«les travaux était une querelle entre les éntrepreneurs." M. Henry Sherwood

exptima l'opieion "que sous les circonstances actuelles. les Américains ne pour-
" raient pas cornmencer les travaux; et·maintint qu'un canal du côté canadien
« còàterait juste moitié oi' que deautre côté."' M. Dixon déplora la.cess o
d'e fni etprie gaussi rmte aux Américains. "Nous avonsiJes moyensde

ft, dévrait le faire, ou permettre-a une compagnie ;de
i"le feiMa M. Robinson "ne pouvait voir quelle raison' on avait eue d'envoyer

" Kèefer faire une exploration:de ce canal, si le gouvernement davait pas- tni -4d'agir. Si les Américaine construisent un canal, avons-nous ledroit
' dêspposer qu'ils-permettront à nos vaisseaux d'y passer? Nous leur permet-

" to 'bien de 'passer par le canalWelland, mais nos vaisseaux ne peuvent pas
traerser le canal Ery'ié'



18 Victorio. Appendice (A. A. A. A. 4. 1S55.

La motion de M. Robinson fut rejetée, tous le membres du gouvernement
s'étant déclarés contre. Par là on refusa de construire un canal au Sault Ste.
Marie,. soit comme ouvrage public ou comme entreprise privée. Le canal de
l'Outaouais, mentionné 'par .M Hineks dans le débat,. fut néanmoins.entrepris
nmédiatement comme ouvrage public, et £50,0OO des deniers publies fureni-
votés pour le commencer, M. Hincks ayant alors :acquis la propriété qu'il possède
maintenant dans le voisinage de la rivière Outaeuais au-dessus du canal.

La conduite 'remarquable 'que suivit M. Hincks en chambre par rapport au
canal du Sault Ste. Marie, produisit dans le tems beaucoup 'd'étonnement-; et

peu de tems après il fut dit dans la. correspondance du journal le North American
qu'il avait un 'intérêt dans le contrat' pour la construétion du canal 'du côté
amériéalu.-- Je ne connais rierï touchant la vérité de cette asšértion ni de sa
source ; je sais, cependant, qu'il y avait à Québee dans la session de 1852-3, des

personnes qui cherchaient à- engager des: membres de la législature à prendre un
întérêt dans une étendue de terres publiques dans le Michigan ; mais j'ignore si

ces personnes étaient entrepreneurs pour le canal américain, et si-les terres offertes
furent ensuite données pour la construction du canal." '

Le président décide comme auparavant que cette .rnotiën est irrégulière.
M. Dporion en appelle de cette 'décision.
Sur quoi le comité se divise.

Même division que la dernière.)
M. Brown se refusant à voter est excusé.
Ainsi la décision du président est appuyée. (Insertion ordonnée subséquem-

ment.-Voir page 161.)
M. Dorion fait motion que la réponse suivante, sourise par M. Brown, à la

question 334 soit. reçue comme sa réponse à la dite question,. savoir:
(M. Hineks a été accusé d'avoir acheté des débentures de la cité de Toronto

ou d'avoir fait 'usage de son influence officielle 'pôur en tirer un avantage person-

nel, ou pour quelque autre aete relatif à ces débentures. Veuillez dire ce que
vous connaissez de cette:affaire?) Rep.-" Comme citoyen de la cité de Toronto,
comme journaliste et membre du parlement. je 'pris intérêt à cette transaction dès

le commencement, et je' cros que je connais tous les faits qui ont transpiré -à cet

égard. Le 25 novembre, 1850, la corporation de la cité de' Toronto s'engagea à
donner, en pur don, la somme de £25,000 à la compagnie du chemin -de fer
d'union d'Ontario, Simcoe et Huron. Les conditions étaient.que le terminus de -

ce chemin serait dans une. certaine .partie de la cité, et que l'argent seryit avancé
au fur' et à mesure de 'ouvrage, à raison d'un louis pour chaque dix louis dépensés
sur le chemin. Le 18'août, 1851, la 'ité s'engagea. de plus à prêter.à la compagnie
dés 'débentures de 20 ans au mcntant de £35,00, aux mêmes conditions -que le
don, mais en prenant une première hypothèque. 'sur le chemin pour ce montant.
Dans l'hiver de' 1851-2, la compagnie et les entrepreneurs eurent beaucoup de
difficulté à continuer les travaux, par suite du rmanque de fonds. Ils désirèrent
ôbteiir- les £60,000 de la' cité, mais d'après ;les conditions du don et du prêt -ils
n'y avaient aucun droit. -Le 11 juin; 1852, le conseil de la cité reçut de la compa-
gnie du chemin, de fer avis qu'il-était dû un versement suri e don et le pretlequel
serait très acceptable.; et le 21 juin,il'fut rapporté un règlement pour faire émettre
des. débentures conformément à cet arrangement. On objecta dans 'le 'conseil
au règlement en question, comme n'étant pas valide, etil fut résolu de prendre à

ce sujet Popinion d'un homrede loi. Messieurs Hagarty et Mowat, avocats de

réptatolôm, furent consultés,- et déclarèrent le règlement ilégal. M. J G. Bowes
était à cet époque maire de Toronto, et avait été jusqu'à tout récemment directeur
du chemin de fer de Simeoe. Il connaissait toutes les circonstances de l'affaire,
savait' les difficultés que rencontrait la compagnieý,-et le besoin pressant-darget
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qu'avaient les entrepreneurs. Il déposa devant la cour de chancellerie que "les
" entrepieneurs désiraient beaucoup recevoir les £60,000 de débenlures, nonobs-'
"tant leurs doutes, (sur la validité du règlement,) pour faire face aux demandes
"les plus pressantes." M. 'Bowes ouvrit des négociations avec les entrepreneurs
pour l'achat des débentures. - M. James Cotton.désa ainsi devant la cour de
chancelleriei "M; Bowes. proposa que nous. achet'ssions les débentures pour-
" notre compte commun. Ceci eut lieu avant la contestatiQn.sur le sujet. Nous
"eûmes de temps à autre des conversations -en vue d'acheter les débentures
" lorsqu'elles seraient émises. Il fut suggéré d'employer:M. Hincks pour les
" négocier; je crois que ce fut M. Bowes qui, proposa cela, mais. je n'en suis pas
"certain." Sur ces entrefaites.M. Bowes descendit à Québec, et vit M. Hincks
relativement à cëtie affaire, le 24 juin 1852.. M. Hincks déposa devant la
cour dë chancellerie quà cette occasion, "M Bowes.me proposa de m'unir .
"lui pour. acheter .certaines débentures de la cité de Toronto alors sur le point
" d'être ,émises; M. Bowes me' dit que les.entrepreneurs avaient cherché à les
"vendre, mais sans succès.; qu'il * pensait quils prendraient 80 'par cent. Le
"montant quidevait être émis viron £25,000.' Je m'engageaià acheter
"conjointement avec lui, à ce, prix 'là:" * * * "Je lui dis que. si j'étais.
"conerné dans l'opération c'était à la. condition expresse que l'argent 'serait'
"prélevé en Angleterre ; 'que je n'avais aucun doute que je pouvais Pobtenir pour
"'douze nois à 5 par cent par année,.ce qui nous donnerait tout le temps néces--
"saire pour disposer des bons,' et que s'il voulait assurer l'achat, je me chargerais
"de conduire toute la transaction." * * * "Je ne me rappelle pas exacte-

ment l'époque de cette reicontregni le mode àdopté pour tenir la chose secrète,
" mais je n'ai aucun doute que dès le commencement de a transaction je lui

ai fait se. ' l'importance. de garder le plus grand secret sur cette Iransacion."
M. Bo es retourna à Toronto, lundi, le 28 juin. Quatre,-jours après l'entrevue

entre MM. owes et Hincks, le conseil de ville s'assembla,·et M. Bowes prit le
fauteuil.,. fut proposé de mettre lordre dii jour de côté, et queéle règlement des
débentures (qui avait été déclaré illégal) fût lu pour la 'deuxième fois; ce quifut
remp9rté. Le bill: fut' référé 'incontinent à un comité général 'et rapporté au
conseil. Le rapport fut adopté' de suité. La 27e règle du conseil fut suspendue.
L'ordre du jour fut de 'nouveauL mis de côté, et il fut ordonné que -le. bill fut
grossoyé, lu, pour la troisième fois, passé et signê par 'le maire, le tout dans la
même séance.

Le 30 juin 1852, les entrepreneurs du 'chemin de fer, Messieurs M. C. Storey
et Cie., adressèrent. la lettre suivante à M. Bowes:-

MoNsIEun ,-Nous proposobs de vous vendre les £24,000 de débenturesde
cité 'de 'Toronto, dont l'émission 'a étéautorisée par le conseil de la cité le

v 2 courant, n aide -au 'en fer d'union d'Ontario, Sime.oe et Huron, eii
parývous nous, payant.8-cents rpiastre sur dépôt des dites débentures dans
telle banque que vous pourrez ésigner dans la cité de Toronto, et en par anoul

"çJ.posant les dites débentures-ausitot.que nous les recevrons. 'Faites-nous savoir
par écrit, demain, si vous accep ez ou :ion cette proposition."

M. Colton dépose· :" Jeus des conversations avec: M.Bowes sur lPillégalitê
d règlement du 28 juin. Nous proposions de parer à la difficulté en faisant

"'coi solider la detté.de £10,000 et de les changerinsterling poùir leur donner
pl de aleur." * ' " llÉftidit par M Bowes qne le nom de M. Hincks
"uit Pleffet de'faire avoir un meilleur prix pour ls débenturesý,mieux-que
" ei6le iouteùntre personne,et qu'ilserait nécessaire de lui donnet un intérêt
dan- les débenturesvu quil faudrait obtenir-son. assistance pour faire pasder
un ate pour consolider la dette. Jai vu la lettre des entrepreneurs ertdate da

".0 juin; je crois que c'était un jour ou deux après sa date ; M Bowes me'l
"montra dans son bureau même."
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M. Hipcks dépose ainsi :-" Le ou vers le 30 juin, M. Bowes m'écrivit une
" lettre,.me disant qu'il avait reçu une offre des entrepreneurs pour l'achat de
" £24,000 de débentures de la cité de Toronto, à 80' par cent. ;" et à la question,
M. Bowes vous informa-t-il vers l'époque où vous fîtes l'achat des débentures que.
c'était avec Pentente expresse qu'on -demanderait à la législature de 'ls légaliser ?
M. Hincks répond :-" J'ai déjà dit'que je fus au fait de cette entente immédia-
"tement aprèsla.discussion qui'eut lieu dans le conseil de ville sur la passation
" du règlement. Je n'ai aucun doute que M. Bowes ne m'en ait parlé, et que
"j'ai vu cela dans les papiers publics." Et il ajoute ensuite: "Je considère que

dans les circonstances il était'nécessaire qu les débentures- fussent légalisées.
"Je ne me serais jamais engagé dans la transaction si je n'ayais pas été parfai-'

tement convaincu. que la corporation de la .cité de Toronto était; incapable
"de commettre une fraude aussi palpable que 'celle d'omettre de prendre les
" mesures nécessaires pour faire légaliser les dites> débentures."

Le 5,juillet 1852,,M. Hincks écrivit une lettre à M. T. G. Ridout,,caissier de
la Banque du Haut-Canada, marquée' " privée et confidentielle," dont certaines
parties furenit citées dans les témoignages devant la cour de chancellerie. On
trouve 'le passage suivant dans cette lettre

" MON cHER,CAIsIE,-Je désirerais beaucoup obtenir un emprunt temp-
taire de la Banqùé du Haut-Canada pour un montant assez considérable,, et je

" dois vous expliquer 'confidentiellenent les circonstances de l'affaire. Je me:
" joins à M., Bowes.pour acheter ,des débentures de la cité de Toronto. au rnon-
" tant de £,24,000, ét sur lesquelles nous avons à avancer 80 par centl, ou £19,200.
"J'ai- tout espoir de pouvoir obtenir la somme deGlyn et Cie.. de Londres, et j ai
"autqrité de tirer' sous environ trente' jours. 'Je ne m'attendais pas que la cité
"émettrait sitôt 'ses débentures." '

M. Ridout dit: "Je répondis à la-lettre de M. Hincks, du 5 juillet. Je con-
"sentis à faire le prêt demandé." «,

Mais une nouvelle difficulté se présenta. La compagnie du chemin de fer
avait résolu de prendre avantage de la garantie provinciale à laquelle elle avait
droit, pour Mne rnoitié du coût du chemin, 'en donnant une première.hypothèque sur
le chemin pbur ce montant. 'Mais il' n'y avait pas moyen de donner une première
hypothèquel à la cité et à la province, en' même tems, et comme le prêt provincial
était' beauc up plus considérable que Paide -de latité, le prêt de £35,000 de la,
cité devèn it impossible; eil fallut alors adopter un nouveau plan.. Lé 29 juillet
1852, le conseil de ville s'assembla, conformément à un" odre spécial d'assignation
émané de son honneur le maire." Les archives du conseil de ville .contiennent
la minute ýuivante des délibérations:

"Sonl honneur le maire .annonça au conseil qu'il avait convoqué cette
"assembl e -pour :considérer lopportunité de confirier une offre' qui avait été
" faite aunj entrepreneurs du chemin dé fer d'union d'Ontario, Simcoe et Huron,
"gar suit de quelques difficultés qui s'étaient présentées au sujet de la garantie

a donner par 'les- directeurs sur le' chemin pour le montant qu'on proposait
"d'avancer aux dité directeurs par voie de prêt, laquelle offreson honneur le'

maire déetara être en síubstance comme suit: Que les entrepreneurs s'engage.
" ront à abandorner l'octroi de £25000 fait par le conseil en aide an ditchemin
"'de fer, lequel dit octroi a été transféré. par les directeurs aux entrepreneurs,
" et que les directeurs délieront le conseil de son engagement de prêter à la com-

pagnie la somme de £35,000, moyennant certaine garantie, à condition que le'
" conseil prendra des actions dans-,la dite entreprise pour £50,0,00, à être payés
«en débentures au fur et à mesure que les travaux avanceront, comme il avait

été conenu d'avancer les dits octroi et prêt, ce à quoi les-dits entrepreneurs
avaient acquiescé."
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La proposition fut adoptée de suite par le conseil, et une résolution passée à
cet effet. M. Bowes communiqua ce changement à M. Hineks immédiatement.

Le 6 août, M. Hincks adressa une seconde lettre à M. Ridout, marquée "pri-
vée," dont voici un extrait:

"MON CHER MoNsIEtR,-Je vois que je dois vraisernb ablement devenir
" intéressé dans £50,000 de bons de la cité, émis en faveur de la compagnie du che-
"min fer, vu que d'après le nouvel arrangement il ne sera émis que £50,OUO au lieu.
" de £60,000, ce qui, à 80 par cent, donnera £40,000. J'aurais donc besoin de
"£20,800 de plus que ce que vous-vous êtes déjà engagé à m'avancer."

Antérieurement à la réception de cette seconde denande la banque avait
avancé sans aucune autorisation de Glyn-et Cie., à la requisition de M. Hincks,
£20,000: savoir, le 22 juillet £8000, le 30juillet £4000; le 3 août £6000; et le
7 août £2000. L'argent fut payé à Storey et Cie., et ils déposèrent des bons de
la cité pour un montant considérable.

Le 9 août, M. Hincks écrivit de nouveau à M. Ridout une lettre marquée
" privée," en enfermant une autre 'de Glyn et Cie., autorisant M. Hincks à tirer
sur eux pour £50,000 sterling. M. Hincks écrivit: "Il faut que vous m'avan-
"ciez le reste des £50,000 qui, à .80 par cent, donnent £40,000 en tout." M.
Hincks, le 21 août, tira sur Glyn et Cie. pour £15,000, qui furent payés par la
Banque du Haut Canada, et le produit mis à son crédit. La balance de l'argent
pour compléter la transaction fut avancée. par la* banque à la' demande de M.
Hineke, savoir: le 31 août, £ 10,400; le .30 septembre, £4000; le 21 octobre,
£4400, et le 6 novembre, £1200; total, £20,000. MM. Storey et Cie. regurent
cet argent en paiement de leurs:bons de la cité, à ces diverses dates.

MM. Hincks, Bowes et. Cotton, ou MM. Hincks et Bowes, devinient ainsi
les propriétaires de £50,000 de débentures de 'Toronto, sans avancer un* seul
chelin en argent. Ils devaient, ou plutôt M. Hincks devait-à MM. Glyn, Mills et
Cie., £18,416 courantet à la Banque du Haut-Canada, £21,584 courant. Le plus
profond secret enveloppa toute la iransaction. La première démarche qui eut
lieu ensuite fut pour les mettre en état de réaliser leurs profits.

M. Péchevin Thompson, président du comité des finances du conseil de la
cité, et l'ami intime de M. Bowes, expliquq ainsi-devant la cour de chancellerie
lopération suivante:

"Le comité des finances, et le conseil aussi, je pense,étaient d'opinion que
"les débentures n'auraient pas besoin d'être légalisées; mais <que si elles
"devaient P'tre, ils étaient tenus de le taire. Le maire allait à Québec, et

il fut prié de voir à la chose pendant qu'il serait là -cela avait lieu à l'époque
" où la cité 'demandait un 'emprunt de £60,000, súivant qu'on Pavait projeté
"d'abord, pour consolider la dette. A son retour; le maire rapporta que M.
"Hincks, et je' crois aussi, le. solliciteur-général' d'alors, M. Ross, ne consenti-
"c;raient'pas à légaliser les débentures:sans créer an fonds d'amortissement; rmais
"'qu'ils consentiraient à un'ernprunt-de £100,000, afin de-racheter les débenturesen
''question, et consolider la dette: cette déclaration fut faite au conseil ouverte-

"tement, vers le 238août. Je' pense et je stris sûr que le maire recomnmandaalors
aUt conseil d'adopter ce parti et :d'envoyer 'une pétiaon à Qidébec avec cette

"recommandation; le conseil s'engagea à celaj'appuyai le projet et proposai la'
"résolution. C'était la première fois que nous entendions parler de l'opinion du
"gouvernement sur la. création d'un fonds- d'amortissemente Jëie savais pas
" aors que-le maire on M. Hineks eussent 'quelque intérêt dans les débentures,

etje ne le soupçonnais même pas avant de lavoir lu dans des ,laeaids affichés
"publiquement en décembre. J'avais eu plusieurs conversations avec le maire,
"dans lesquelles il m'avait toujours dit qu'i n'avait aucun intérét dans les
"-débentures."
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M. Joshua G. Beard, alors maire de Toronto, déposa:

I" Je me'rappelle la demande faite à la législature pour la consolidation-de
la dette. Le maire se rendit à Québec pour faire légaliser les débentures déjà
émises ; il revint disant que le gouvernement ne: voudrait pas le faire, miais
qu'il consentirait à un -emprunt de £100,000."

M Bowes réussit à faire faire par le conseil.au gouvernement provincial une
demande, selon son goût. La proposition fut remportée dans le conseil le 17
août, mais 'MM. Hincks et .Bowes avaient tant de confiance dans leur influence
cônjointe, qu'avant cette date M. Hincks s'était mis encomriuriication avec des
personnes en Angleterre pour. la yente 'des débentures. qui 'seraient émises sous
l'autorité d'un bill qui serait passé par le parlement, en réponse à cettedemande
anticipée du conseilde la cité. M. -Ridout, le 28 septembre, écrivit à M. Bowes,
comme raire de Toronto, qu'il était "' autorisé par un ami, de ja' part de
"certaines personnes en* Angleterre, d'offrir de faire le prêt au pair, moitié duquel
"serait payable en argent, et £50,000 "en bons de' la cité." Quel' élait cet
"'ami," le public Pignorait alors, mais M. 'Ridout longtems, après dévoila en cour.
qu'il avait écrit la soumission "'à la demande de M. Hincks."*

Le bill nécessaire pour compléter l'opération de MM. Hincks etBowes fat
dûnent soumis au parlement, Il portait le titre modeste de " Acte pour autoriser
"la ité de' Toronto à 'négocier un emprunt. de £100,000 pour consolider une,
" artie de la dette de la cité." Mais le'trait le plus important du bill était la 5e
clause qui obligeait la corporation à payer les débentures émises en faveur
des entrepreneurs de la compagnie du chemin de 'fer 'd'union d'Ontario,- Simeoe
et' Huron, nonobstant toutes irrégularités dans leur émission, 'non à maturité, au
bout. de 20 ans, mais à les payer de suite, et à leur pleine valeur, quoiqu'ëlles
enqsent. 'été achetées quelques semaines auparavant par MM. Hincks et -Bowes,
aux, quatre -cinquièmes de leur valeur. Le fait que ces débentures étaient
la propriété commune du premier ministre, du chef de l'assemblée, et du maire
de Toronto, fut comme de raison tenu caché J'étais rnenbre, du 'parlement
à cette 'époque- et je me rappelle' bien toutes les circonstances de la passation
du bill dans la législature. Le 22 septembre 1852, le corité des ordres. perma-
-nenieS de la 'chambre d'assemblée 'fit rapport que la pétition .du maire, des
'cf'pgins et:citoyens de la cité de Toronto, demandant autorisation de "'prélever
"..un emprunt' pour consolider sa dette, et du maire, des échevins et citoyens de.
" la Cité de Montréal, pour la 'même chose," n'étaierit'pas " de nature à exigerla
"publication d'un avis, puisque ni l'une ni l'autre ne demandaient des' pou-

voirs 'additionnels tombant sous. Popération de la 64e règle."' La 64e règle
exige, la publidation 'dans les papiers-nouvelles, pour l'information du public,

.'de" toute -demande, inter alia, d'un bill local, 6' touchant toute- matière ou
"chose qui dans son opération pourrait affecter le droit de propriété d'autres per
"sonnes, ou amendant quelque acte antérieur' de même nature." Il est clair par
conséquent que le cornité des ordres permanens comprenait que le bil qu'on
demandait était simplement "'pour consolider la dette," et qu'on ne li fit pas
connaître qu'il serait redigé de manière 'à obliger les..citoyens.de Toronto à payer

àMM. H.incks et ,Bowes, £50,00 en argent, pour des débentures, payables dans
vingt ans et' que ces messieurs avaient achetées,-quelques senaines auparavant
pour £40,900.:' Il est à regretter qùe le livre des' minutes' du comité -des ordres
permanens, qui aurait fait voir quelsétaient les membres présens lors de la prise
en.considération du bilI en comité, et*quels étaient les personnes qui pressaient
le plus sa passation, ait élé détruit par le feu. 'Le même jour (22' septembre)
M. Boulton présenta un bill " pour autoriser la cité de, Toronto à négocier un
"emprunt de £100,000 pour-consolider une partie des dettes de la cité. . Le bili
fut imprimé jeudi, le 30 ptembre, mais je ne saurais dire quand il fut distribué.
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Le lundi suivant (le 4 oetobre) le bill était le 5e. iterm de l'ordre du jour, et était
indiqué-" bill pour autoriser la corporation de Tôronto -à prélevr un:ernprunt."
Suivant les règles et la pratique da parlement, on. aurait dû attendre pour la.con-
sidération de cette mesure que les -50. items précédens fussent discutés, mais
cela pouvait prendre plusieurs jours,-peut-être des semaines; alors, non-seulement

e bill fut dérangé de l'ordre qu'il occupait, mais il -eut mêmé la préséance sur ies
bils fixés pour la troisième lecture, et subit sa seconde lecture, en violation. du
22e ordre permanent de la chambre. Après la seconde lecture le bill aurait dû
être renvoyé au comité pennanent des bills 'privés.; mais, chose étrange, cela ne
ut pas fait. L'aete de la dette consolidée de Montréal et celui de Kingston,

passés dans la même session,furent tous deux envoyés à ce comité, qui en fit
rapport.. S celui de Toronto Pavait été, la contradiction entre l'objet prétendu
du billet ses dipositions aurait probable'mentétédécouverte, etreprésentée à la
chambre. Le bill, eomme je 'ai dit, fut lu pour la seconde fois, -le 4 octobre; le
même jour il fat. renvoyé ai comité de. toute la chambre, qui y fit des amende--
qmens.- La règle est qu'aucun bill nedeit passer par plus d'une phase par jour. Mai-
-iheu-reusement toutes les minutes des délibérations du comité ont été détruites-par
le feu; de plus, lerapport du eomité de tonte la ehambre fut reçu le même jour
'(4 octobre,) les ámendemens du comité adoptés et le bilt -fixé au lendemain pour
la troisième lecture. C'était une violation flagrante des règles'et de la-pratique
de la ehambre, et, lacquatrième -phase -par laquelle le bill passait le même soir.
Le 6 octobre, -le bi11 subit sa troisième lecture et fut envoyé à, la ehatnbre haute.
Je vois par les journaux qu'il fut iupour lalpremière fois, le même jour, dans le
-conseil législatif. Une motion fut faite pour que la 46e. règle fut suspendue,
et u'il -fût là pour la deuxième fois, mais elle fut perdue. .Le jour suivant
octobre, le bill fut la une seconde fois; la 46e règle fat suspendue, il fut alors li
une troisième :fois et passé, et le conseil s'ajouma sans rien faire autre ehose. Le
même jour le'gouverneur-général se rendit, spécialement au pardement pour.sane-
tionner ee -bill et cinq autres bills:dont pas un n'était assez important pour exiger
une sanctioun immédiate. Comme les copies imprimées du bill n'avaient pas été.
distribuées avant le 1er octobre,et qu'il devint loi le '7 octobre, il est clair que
Pempressement extraordinai re avec lequel il fut passé'dans la législature empé-
cha.les citoyens de Toronto de :pouvoir se mettre au:fait de la nature de la mesùre.
Je me souviens que'la chambre d'assemblée fut. induite a passer précipitamment
cet acte sur la représentation qui' li fut faite que c'était. .simplement une mesure
pour consolider -a dette de la eité,-que le succès des négociations pour obtenir
Pargent dépendait beaucoup de sa passation, immédiate, et que le maire -était
'venu exprès à Québec pour assurer sa passatioti. Je rme souviens que M.' Hincks
donna ces raisons pour presser la passation du bitl.

Sl'échevin Beard déposa. devant la cour de chaneellerie:
"'h (Bowes) était à-Québee lorsque lé bill- fut passé dans laehaabre basse.

,Je le vis le matin après son retour ; il me dit qu'il avait eu le plus grand sueeès;
je-lui exposai que jé -ne croyais- pas l'arrangement avantageurx; que nous ferions-
mieu' de laisser courires débentures, et d'employer £50iO00 ou £100,000 eni
améliorations. Mais M. Bowes me dit que M. Hineks ne voulait pas faire la
chose aùtremenet."'

Le i octobre, M. Bowes engagea le eonseil à accepter Poffre de M. Rdou,
aouplutôt sa propre offre et celle de son assciié, M. Hineks. Des débentures en

sterling furent émiseZs pourdi00,000 courant, et déposées.à la Banque du Haut-
Canada ; £5,000 furent mis au crédit de la cité pour raeheter des dettes échues; -
e40,008 furent employés pour rembourser les avaneés faites à Storey et -Cie.- à la
requisition de M. lincks; £,0, moins le change et la- commission, furent
remis. M. H ineks ëomme profit d'une opération de trois Mois. M. Hincks
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envoya à M. Bowes £4115 comme sa part du profit, £2700 étant en traites. du
reeeveur-général sur l'agent de la province à Londres. Ni M. Hincks ni M.
Bowes n'avait avancé un seul chelin dans la transaction,--elle fut faite et conclue
entièrement au moyen de l'influence officielle.

A la fin de 1852. M. Cotton devint hargneux. Il s'était attendu à un tiers
des profits de cette opération lucrative, et il n'avait rien eu. Des bruits d'une
spéculation scandaleuse commencèrent à circuler. Je fus informé, je crois que
c'est'en janyier 1853, d'une grande partie de ce que j'ai rapporté des opérations
-de MM. Bowes et Hincks, et -je fus.vivement sollicité de demander un comité
d'enquête en parlement. Il me répugnait de croire qu'un complot comme celui-
là pût avoir été ourdi et suivi pendant l'espace de plusieurs mois dans le plus
profond secret; et connaissant l'inefficacité.d'un comité parlementaire,:Isujet aux
influences politiques, et sans pouvoir de prendre les témoignages sous sernent,
je préférais que la' chose fût soumise à une investigation judiciaire plutôt qu'à la
décision incertaine d'un tribunal parlementaire. J'approuvai donc entièrement
le parti pris par M. David Paterson et autres en mars 1853, époque où ils filèrent
une plainte dans la cour de chancellerie, et j'hésitai à appuyer la motion de M.
Mackenzie dans Passembée pour un comité. parlementaire.

Mais en même temps l'affaire fut portée devant:le conseil de ville, et M.
Bowes fut accusé ouvertement d'y avoir pris part.' M. Bowes.dans nombre d'oc-
casions. nia positivement y être concerné. Un comité d'enquête fut nommé
par le conseil, et on transmit à M. Bowes une série de questions, auxquelles il'
répondit par une dénégation positive. Je descendis à Québec pour la ré-ouver-
ture du parlement en février 1853; immédiatement après mon arrivée, M. incks.
me parla des rumeurs qui circulaient à Toronto au sujet de l'affaire de Bowes, et
notre discussion fut assez longue. .Je désirais -bien découvrir s'il y avait quelque
vérité dans ce que j'avais entendu dire de sa complicité, en diverses occasions,
je ramenai la conversation sur ce sujet; il nia plusieurs fois indirectement et une
fois positivement, toute participation dans l'affaire.

La poursuite en chancellerie avançait lentement, mais enfin,e 12 septembre
"1853, la vérité se fit jour;. on'connut que M. Hincks et M., Bowes avaient fait
tJnt ce dont ils étaient accusés et même plus. - Il était difficile de connaître tous
les faits, et probablement qu'on ne les connait pas encore. M. Bowes, dans son
témoignage devant .la cour de chancellerie dépose ainsi: "J'écrivis diverses
C lettres sur le sujet à cette personne (M. Hincks) et je 'eçus d'elle une ou
-deux . lettres ou peut-être plus. Je 'e saurais dire combien. J'ai détruit es

"letties comme étant des'lettres privées." *' * * '
"Je ne saurais jurer que quelques-unes des lettres nlaient' pas été détruites après

" le commencement de 'la poursuite." M. Hincks dépose aussi: "Je reçus un
"graüd nombre de lettres de M. 'Bowes durant le dernière partie de 1852; elles'

traitaient d'une variété de sujets, eýtc.' * "Je n'ai,à àa connaissance,
"aucunedes lettres de.Bowes en ma possession. Je nepuis re rappeler Pépoque

"précise où elles furent détruites." Et plus loin lorsqu'on lui demande de
produire sa correspondance avec M. Ridout au sujet de l'emprunt, M. Hincks dit
"'Je correspondais fréquemment avec M. Ridout sur diverses affaires, semi-
"officielles et privées, et il ne me reste, à ma connaissance, aucune de ces. lettres,
"'hormis celles que je puis avoir reçues durant les derniers trois mois; la corres-
"pondance 'que j'ai ene pendant ces- trois mois 'a pas pas été détruite? Et
plus. loin, lorsqu'on lui demande de produire sa correspondance avec MM. Glyn
Mills et Cie., M. Hincks répond: "Je n'ai pas de copie de.mescorrespndances
"avec eux, et.je -n'ai aucune de leurs lettres sur le 'sujet en ma possession.
"J envoyai.leur lettre de crédit à M. Ridout,:et elle ne m'a pas été renvoyée,
"autant, que je puis me rappelér.' Toutes lettres que je puis' avoir reques d'eux
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source sujet ou sur tous autres sujets que ce soit, il y a trois on quatre mois,ont
" été détruites."

La poursuite en chancellerie fut commencée contre M. Bowes seulement, et
par la décision unanime de la cour leM9 octobre 1854, il.a été condamné à payer
£4522 Ss. 10d., avec intérét de la date du jugement,. à la corporation de la cité
de Toronto.-

Le président'décide comme auparavant que-cette motion est irrégulière
M. Dorion' en appelle de cette décision.
Sur quoi le comité se divise comme suit:

(Même divisibn que la précédente.)
M. Bromn se refusant à voter est excusé.
Ainsi la décision du président est appuyée. [Insertion ordonnée subséquem-

ment.-Voir page 161.]
M. Dorion propose que la réponse suivante soumise par M.* Brown à la

quèstion 385 soit reçe comme sa réponse à la dite question, savoir:
(Le comité s'enquiert dune accusation contre l'hon. M. Hincks, concernant

la négociation ou lachat:de.débentures de la cité de Montréal, ou la négociation
d'un emprunt pour la cité,rmoyennant une 'emmission, eti'usage:fait par luide sa
position officielle à'cet, égard. -Pouvez-vous donner:quelque témoignage relati-
vement à Acette affaire ou à cette accusation, ou pouvez.vous informer le comité
de quellespersonnes il. pôurrait obtenir des témoignages u'sujet de cette affaire,
ou de toutes' autres affaires sur lesquelles vous avez déjà :été interrogé ?)-" J'ai
déjà répondu:à toutes les autres questions qui m'ont été,posées, et.je vais main-
tenant répondre à cette dernière. Il fut :présenté en parlement, en 185è, 'un bil
pour autoriser la corporationde Montréal à faire un emprunt pour consolider la
dette de la'cité. Pendant que le parlement siégeait ilfut dit dans le cours des
débats qui. eurent lieu dans le conseil de ville à Montréalque laffaire était une
spéculation, et qu'un individuhaut placé s'y trouvait concerné. On ume demanda
d'amener la chose devant la chambre, en m'assurant qWon pouvait faire voir que
M. Hincks avait agi de la manière la plus coupable dans cette transaction. Je
répondis que je:ne croyais pas juste de porter une accusation -contre un homme
publie, et.spécialement contre un ministre de la couronne, :sans avoirquelque
preuve certaine; que si on. 'pouvait me donner des preuves, et les mettre àma
disposition, pour établir ce qu'on avançait, j'enaccuserais directementM. Hineks
en chambre, et demanderais un comité, mais' que sans cela je ne ferais rien
Pendant que ,la chose. se 'discutait, M. Wm H.' Boulon, alors membre pour
'Toronto, amena l'affaire devant la chambre,.sans que jen eusse eu connaissance.
M. 'Boulton proposa 'une adresse au gouverneur.généralt demandant un état
détaillé concernant'toute commission ou rémunération reçue par des membres de
ladinistration pour'effetuer lavente d'effets: provinciaux, municipaux;ou de
cÔrporationi, en Angleterre ou ailleurs. "M. Boulton, en fesant sa propositiordit
qu'il était sous l'impression que certains effets publics avaient été négociés moyen-
nant rémunération, et qu'il était désirable d'avoir dès renseignemens sur le sujet.

M. Hincks seleva de suite et dit:
",. e'.set .a: t*. -* .

e sujet de la motion n'avait nullement rapport àdes transactions de la part di
gouvernement, mais à. de prétenidues transactions 'privées dun membre' du

" gouvernement et:le chef de l'administration non seulement n'avait aucun 4oit
"de preidieconnaissance de ces transactions, mais iln'avait pas menele pouvoir
"dedonnerà la chatibre'des renseignemens à cet égard. sQuant aux assertious
"de papiersuonovelles mentionnées par le membre pour Toronto, il pouvait dire
'"qu'i avait été sioccupé depuis quelques jours qu'il n'avait pas e occasion de
" voir les accusations qui y étaient portées contre un membre' du gouvernement;
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si ces accusations s'adressaient à lui, il pouvait dire en. réponse.: Non, aucun
"membre du gouvernement n'a reçu d'honoraire poufrnégocier des:éffets"publics.

Mais il- ne -croyait pas que ce. ût un sujet. sur lequel on pût convenableinent
baser une adresse au gouverneur-géiéral. Cela n'avait rien à faire avec les

" fonds publics de la province. 
M.. Christie, de Gaspé, dit " qü'il était heureux -d'entendre l'honorable

"inspecteur-général refuter d'une ranière aussi explicite et aussi péremptoire
les accusations portees indirectement contre lui."

L'hon. J .AMeDonald (de Kingstôn,) s'exprima ainsi:

"La chambre avait entendu l'honorable ispecteur.général, qui avait été plus loin
"peut-être qu'il n'était nécessaire, dire qu'aucunes telles-sommes n'avaient été
" reçues par' ui rmembre du gouvernement. La motion se. divisait en deux

parties: la première se. rapportait à la vente -de débentures municipales, la
seconde au droit des membres du gouvernement d'agir en' leur qualité. privée
comme agent pour des particuliers. Quant au -premier point, il n'y avait aucuni

" doute que-si un membre-du gouvernement recevait une somme d'argent comme
" récompense pour avoir négocié des fonds, il devait être exclu du gouyernement

d c'e'la chambi,:et de la société- de tous les hommes probes. Quant à la question
C de savoir s'il a pu avoir agi comme agent pour des personnes privées ou des

particuliers, il était d'opinion que. la chambre n'avait -rien faire avec cela,
"qu'elle n'avait pas même le droit de faire une enquête. Il .ne voyait aucune

raison qui empêchât un monsieur allant en Angleterre de se charger d'une
"affaire distincte de ses affaires officielles, s'il en était prié. Il ne pôuvait rinn

- Cvoir d'inconvenable en 'cela." -

M. Gamble dit-" qu'il ne pouvait adopter l'opinion de lhon. membre pour
"Kingston, concernant le .caractère privé d'un membre du. gouvernement. Il

était impossible de séparer le. caractère-public du caractère privé.")
M. Boulton se leva de nouveau etrendit son accusation plus explicite. 11 dit: -

La subtance de l'accusation était:celle-ci: en -conséquence de la négocia-
tion- dans laquelle -était concerné l'inspecteur-général, la Banque de -Iontréal

"devait être privée de l'un par cent, et cet honorable monsieur devait le-recevoir; et
'e-pour donner suite à l'objet qu'il avait en vue il ;avait déjà procuré à -la- cor-

poration.de Montréal la somme de £20,000. de la -Banque du Haut-Canada;
il avait reçu -un' par cent -sur le, montant, et pour le montant en entier il-

"avait tiré sur Glyn, Haliffax et Cie.; les traites avaient été vues dans cette cité,
"et en attendant il devait- être passé une mesure par la législature.?'*

M Street dit': "Toute personne dans la position de -l'honorable -monsieur
" devrait-être heureuse d'avoir- une occasion comme celle:qui lui -était offerte,
"et il avouait qu'il n'avait jamais été plus satisfait -qu'en entendant cet honorable

monsieur dire qu'il n'avait eu rien à faire -avec les - transactions mentionnées."
M. Hincks dit: "que les- vues du membre pour Kingston coincidaient exac. -

tement avec les siennes. -n écoutant attentivement le membre pour Toronto il
c n'avait pas compris qu'il laccusât personnellement de cond'itte vénale én
" sa qualité de--chef d'un département. Il lui paraissait cependantuê la motion

de l'honorable membre avait pour objet de faire une investigati"n sur les tran-
sactions, privées d'un membre du gouvernement. Or, .il ne -craignait pas

"le moins-du monde une investigation par la chambre de toute transaction privée
dans laquélle il avait pu être concerné, quelle qu'elle fût. . ne craignait pas

"que' la chambre condamnât comme, déshonorante aucune de ses transactions
privées, mais il niait à la chanbre le droit de s'en enquérir. L'honorable
m'onsieur avait adopté un mode de procéder contraire à la marche ordinaire des
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"affaires parlenentaires, et qui n'irait à rienmoins qu'à un examen de sa
"conduite privée. C'était pour: cette raison qu'il s'était opposé à la proposition
" de l'honorable mmbre. Tout ce qu'il avait fait relativement à la négociation

Ç dans laquelle la Banque de Montréal était concernée avait été rapporté. dans.,les
"papiers-nouvelles dans le coursdes dernières semaines.; et.il était certain que
"la conduite qu'ili avait suivie serait approuvée à Montréal par tous ceux qui
" connaissaient l'affaire. C'était 4 sa réponse à 1a dernière assertion faite
"pgi l'honorable membre poux Toronto."

A Pégard des observations de I*hon.' membre pour Kingston, il différait
entièrement avec lui.sur la convenance pour. un ministre de' la couronne d'ac-

" cepter dés missions du genre de celles mentionnées par cet honorable monsieur.
"Il -pensait qu'un miiistre de la couronne ne:devait avoir aucun rapport quelcon-'.

'que avec une transaction privée d'un caractère pécuniaire, soit en Angleterre
ou ailleurs. Il lui'semblait qu'il était 'impossible de séparer l'homme public

*"'de l'homme privé dans ces'sortés d'affaires.; mais il désirait bien faire entendre.'
qu'il ne prétendait pas que la chambre-eût le 'droit ou le pouvoir de 'immiscer

"dansune transaction entre.des particuliers. C?était seulementà Pégard des tran-
sactions entre des corps publics et un membre du gouvernement qu'il disait qu'il'

"était impossible de. séparer son caractère privé de son caractère public. Il pen-
'sait que cette proposition était injuste pour le gouvernement, et espérait qu'elle.

" serait retirée".
Sir Allan MacNa" considérait que M. Hineks avait nié l'accusation in, foto,

et trouvait que ce' monsieur. avait été 'traité d'une manière injuste, lorsqu'on'
lavait accusé d'une." conduite, déshonorante?

M. Ridont dit'qu' Ç il pensait que la chambre de.vait faire une grande distine-
"t ion entre des transactions faites' avec dès municipalités ou des corporations.
" Ilétait parfaitement satisfait 'de 'a réponse de l'honorable monsieur, qu'il n'a-
"vait tiré aucun avantage' pécuniaire d'aucunes transactions faites au nom du

gouYernement.
Je suivis;M. Ridout, et parlai comme suit

Je (M. Brown)' ne saurais partager·1es opinions exprimées par quelques
honorables messieurs sur le sujet qui est maintenant 'devant la chambre, etje.
ne puis m'empêcher d'exprimér 'combienje.suis étonné d'entendre énoncer.de&

"sentimens comme ceux que 'je vies d'entendré. .'Je ne puis entrer dans ces
"distinctions substiles entre 'un ministre de. la -couronne, acceptant une commis-
"sin pour un service.public en sa qualité publique et en sa qualité privé,' et je
" puis dire que si les avancés de l'honorable membre pour Toronto. sont exacts,.
"l'affaire ést .d'une nature. sériéuse et ne saurait étre perdue de 'vue par cette

chambre. S'il y avait le moindrement lieu de supposer que' des choses comme
" celles-là pussent se faire irmpunément sous notre régine constitutionnel, il fau
'&idrait prendre des moyens pour y mettre fin., Les honorables messieurs pensent-

ile bien à toute la gravité de l'accusation lorsqu'ils parlent comme ils- font-?
Ser-t-il permis au premier ministre du Canada d'aller en .Angleterre pour une

"t mission.publique et aux frais du pays, pour y vendre l'influence de sa haute
" position officielle à nos municipalités locales, moyennant un percentage? Sera-
" t-il permis . notré ministre 'des finances de se servir de sa position et-des cou-
"caissances particulières 'que lui donne su charge, pour spéculer sur les actions-.
" et les fonds publics? Comment peut-il se ,troùver quelqu'un qui maintienne' cela

un instant? Rien n'est plus:de nature à faire mépriser le.gouvernement par le
"peuple, qu'une conduite comme celle-là, et rien ne pourrait faire plus de tort à
" notre crédit.dans la mère-patrie."
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Ici M. Hincks se leva et dit que, "il épargnerait à l'honorable membre pour
Kent, cet accès de vertueux courroux:, en l'assurant que rien dé pareil n'avait en

"lieu.'

J'exprinai ma satisfaction de cette déclaration, et je continuai:
" Lorsque l'accusation maintenant:devant la chambre me fut ré pétée,-je dis
suite qu'elle ne pouvait être vraie. 'On avançait que lhonorable monsieur

"avait pris la négociation"de.l'emprunt en question, que laBanque de Montréal
avait commencée, et l'avait faite lui-même; qu'il fallait une mesure législat'ive

"avant de' clore la transaction, et qu'un des deux bills maintenant devant la.
" chambre. avait cela en vue; mais qu'en attendant, M' Hincks avait-obtenu, pour
"la municipalité, de la Banque du Haut-Canada, par son.influence politique et
"financière, une avance de £25,000.

M. Boulton-" £20,000.
M. Brown--"Ce peut être £20,000; et qu'il avait reçu pour ses services

"£1000 par 'lettres de change tirées. sur Glyn, Mills et Cie. J'étais convaincu.
"que l'inspecteur-général. ne pouvait, se compromettre dans une transaction
"'comme celle-là. Mon indignation s'était soulevée en entendant d'honorables
"membres chercher 'à pallier une affaire comme celle-là,.eta faire une distinction
"à cet égard entre la position publique et la position. privée' d'un ministre de la
" couronaîe. L'honorable monsieur avait été en Angleterre comme chef politique
"financier de ce pays, pour .y négocier une grande mesure d'intérêt public, et s'il
" avait mis sa position à profit, et qu'il eût vendu 'influence qu'elle. lui procurait
"comme aurait fait un courtier ordinate, il serait sujet à un impeachment. Je suis
"done.très heureux d'entendre 'honorable monsieur. donner un démenti formel et
"explicite-à toute Paccusation.'

M. Langton maintint "qu'il serait extrêmement inconvenable pour une per-
"sonne dans la position de linspecteur-général,-position qui lui donnait de l'in-
"'fluence et un caractère sur le marché monétaire,-de faire comme courtier des',
"emprunts'pour lés: municipalités. Le pls jeune.'mernbre pour Toronto avait dit
" qu'il n'existait aucune,'loi ou coutume qui défendit cela, et avait semblé vouloir
"pallier la' chose, et le brave chevalier d'Hamilton, se rappelant le bon'vieùxtems,>
I paraissait.croire qu'il n'y avait pas de mal en cela. Mais il différait entièrement

d'opinion avec ces honorables messieurs., Il était dopinion que.la chose était
"non seulement très- inconve*able, mais même qu'on ne 'pouvait 'la. pallier e
" aucune 'manière. Si l'honorable inspecteur-général, lorsque le sujet fut d'abord
" mentionné par le megtbre _p#1ur Toronto, oulorsque les détails de l'affaire furent
"menfionnés liar cet honorable monsieur, avait déclaré 'que les traisactions qu'on
"lui attribuait n'avaient jamais en lieu, il aurait été satisfait ; mais au lieu de

"doner un: démenti formel il avait dit que .la chambre n'avait aucun droit de
" s'enquérir de l'affaire, parce que e'étaitune.affaire privée. En erntendant cette
"e déclaration de linspecteur-général,:il n'avait pu 'rester tranquille, et sanction-

ner ce principe par son silence, parce qu'il était convaincu qu'ie .doctrine
comme celle-là ne' devait pas être propagée. Il croyait que la chambre avait

" parfaitement 'droit de s'enquérir si la transaction avaitn lieu. 'Il'. ne: connais
" sait pas 'les détàils du projet, iais il comprenait, d'aprèé la discussion; qu'il
"fallait quelqué nouveller mesure -législative 'pour donner aux débentures que
"l inspecteur-général est supposé avoir négociées, une haute valeur sur le mareh.
"'Si c'était le casi.. s'il fallait passer une mesure à cet effet, c'était une autre raison

pour empêcher:tôut membre du gouvernement d'avoir'..rien à faire avec une
transaction de cette nature."

M.Balton offrit de,retirer sa motion si M. Hiks voulait donner à ensdre
àla chambre qu'il "avadit pas né gocié .emprunt pour une rorànenrse o
"'promesse de, récompensé.?
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M. Hincks dit " qu'il avait omis, lorsqu'il avait parlé, de répondre à Passer-
"tion-faite par le membre pour Toronto, à l'égard de la Banque du Haut-Canada.
" La corporation de Montréal désirait effectuer "un emprunt, et la Banque du

Haut-Canada désirait expressément lui prêter largent.. , L'emprunt fut effectué,
mais il ne savait pas. à quelles conditions, parcequil ne connaissait rien des

" détails. Maintenait, quant à la commission qu'on disait qu'il avaitreçue pour
" la transaction, il allait exposer tout 'ce qui était. arrivé. ·Pendant qu'il était à
"Londres M. Baring lui avait parlé d'un'empruit que .sa rnaison avait le pouvoir
"de négocier'concurremment avec la Banque de Montréal. - M. Ba-ing lui.exposa
" les diverses objections'qu'il avait aux bons de la corporation en vertu de la loi
*" existante.- Il répondit qu'il n'avait aucun doute'qu'iI ne*fût possible de passer
"un acte 'pour rémédier aux maux dont on se plaignait, et mettre les bons de la
"corporation sur le même pied que les bons runicipaux du Haut-Canada. Ilécrivit

a ce sujeJ à M. McGill, président de la Banque de Montréal,;et'plus tard il reçut
sur le même -sujet une lettre du maire d' Montréal. Il croyait qu'il y avait en
.quelques autres communieations avecles MM. Baring, et que le résultat avait

"été qu'on avait-offert à la corporation de Montréal. 95 par cent pour ses bons.
",M. Baring lui ayant exposé- les .conditions, M. Hincks lui ditqu'elles ne pour-
" raient-être.acceptées. C'était là tout ce. qu'il connaissait- des transactions en
"Angleterre. A' son retour en Canada, on lui avait parlé de nouveau de l'affaire.
" La corporation était déterminée à vendre à 98; et. il mentionna qu'il croyait
"connaître 'ds personnes qui négociexaient à ce prix. Il écrivit à une

personne -qu'il..croyait être en état. d'effectuer l'emprunt; et il·reçut des lettres
sur le sujet, P'informant que l'emprunt pourrait être prélevé d'une certaine

"'rnanière au moyen d'annuités à terme,:. et il écrivit à la*corporation de Montréal,
"I Pinformi >aft que Plempru'nt pourr*ait,étre effectué. là ces- conditions et.pour cie pi·ix
" là. ýUn bil fut-.préparé.et soumis à la corporation de Montréal, pour mettre à
"effet les suggestions de M. Baring. . Plus tard,- la personne à laquelle 'il .avait
"écrit soumit laffaire au solliciteur de la crporation, etie résultat. fut que
"des amendemens furent suggérés au bill, et qu'il fut fait une proposition d'une
"nature telle 'qu'il était persuadét qu'elle fermait la ':porte 'à toute possibilité
"'d'effectuer la négociation. L'affaire en est restée là." -

M. Boulton-" 1l n'y eut aucune"convention ni 'entente que vous (Pinspe
teur-général) recévriez une commission ?"

M. Hincks---" Il n'y eut aucuné entente de cette nature.
En conséquence M, Boulton retira. sa motion.
Le 27 octobre, Paffaire fut de nouveau portée devant la chambre par une

motion deM. Stuart, alors membre 'pour Québec, pour une adresse. A son excel-
lence le gouveineur-général, le priant d'empécher les membres du conseil exécutif
de recevoir des cormmissions etc., 'pour effectuer des emprunts. A cette occasion
M. 'Hineks:fit la déclaration explicite qui suit 1-1 avait dit autre 'soir tout ce
"'qui.avait eu lieu relativement à la, Banque du HautiCanada, et tout ce qui se
"rapportait à-la corporation-de Montréal, depuis le commencementjusqu'à lafin.
SPendant qu'il était à Londres, les MM. Baring lui avaient demandé des ren-

"seignemens, et il les avait donnée-; et chaque fois qu'il avait pu eloyer ses
£ faibles-lalens au service de la province, il Pavait fait. la réunion du parle-
" ment eut lieu plus, tard qu'on ne sy attendait, et que ques nembres.d Ja
"corporation de Montréal lui repr sentèrent les'difficultéaqui enêtaient résultées.
"Il leur demanda de suite s'ils s'étaient adressés aux banqil savait

que la Bqueue du.Haut-Canada désirait avoir des fonds à. Loùdres. On le pria
"de 'enquérir de la chose, ce qu'il fit. Mais il ignorait ce qui avait été fait, et
"'il n'avait rien reçu ni d'une manière ni de 'autre. 'l avait entendu dire que
"la corporation de Montréal avait obtenu un empruni de la Banque du Haut-
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"Canada, et d'autres institutions, sans qu à ce sujet elle eût en aucunement besoin
"de l'influence du gouvernement. La proposition, il le repétait, -ne pouvait être
"regardée autrement que comme une censure."

En conséquence M. Stuart retira sa motion.
Immédiate ment. après l'un ou.l'autre de ces deux démentis formels par M.

Hincks, je fus mandé en dehors de la chambre d'assemblée, et on me ditque c'était,
le tems pour moi de demander l'enquête que j'avais promise. Je dis qu'il était
diffidile -de croire que.des assertions faites. aussi hardiment par M..Hincks fussent
fausses, et je refusai de porter la chose plus loin. On rn'assura'alors que l'avancé
de. M. Boulton était vrai, et. qu'il pouvait être -prouvé par MM. Wilson, Judah,
Leeming, Atwater, Marchand 'et Sexton. Je répondis que quand rmême l?avancé
serait'vrai, presque toutes ces personnes devaieni .avoir'eu leurs. renseignemens
de M. Wilson.ou. de M.. Judah, qui étaient amis de M. Hineks; que M. Hincks
était trop rusé pou- se compromettre au point, qu'un comité "parlementaire pût
d'voiler les faits. On me demanda alors ce qu'il faudrait pour me convaincre ?
Je répondis, la déclaration faité par une personne qu'élle possède' la préuve'
.tangible .de-'la complicité de M. Hincks. Bien, me demanda-t-on ensuite :'serez-.
vous. convaincu si deux messieurs vous informent qu'ils ont en les faits de 'la
bouche de M.- Hincks,'avec la remarque " qu'il y aurait du fracas si la chose
était connue-?" Oui,' répondis-je, cela. suffira,- mais quelles sont ces personnes ?
On me donna' leurs. noms.. Je dis. qu'elles devaient mettre par écrit les faits
quelles pourraient prouver devant le comité -. ceci fut convenu, et il fut entendu
qu'élles ne. seraient -pas appelées comme témoins devant le comité e moins que
les.faits ne pussentêtre prouvés par d'autres témoins.. On' me remit en .consé-
quence un rnoire.écrit, dont' j produis' raintena'nt'l'original, et qui est-comme
suit

1.-Là négociation .pour l'emprunt de £10,000 avait été commencée par
la banque de Montréal, et se continuait:favorablerment, lorsque M. Hincks, alors
,"à Londres, fut prié par les agens de la banque, qui sont aussi agens-de la-pro-

vince, de donner.des renseignemens 'sur la nature de'la garantie.

- 2.-Que M. Hincks conseilla un:changement dans l'acte d'incorporatiori de
la cité, dans la vue de rendre -la' garantie' meilleure.

3"3.-Que la. négociation fut retirée à la Banque de Montréal, et conduite
ensuite par M. Hincks, lequel comrme le .disaient ouvertement ses amis à
"Montréal, et.des membres de" la corporation, 'devait recevoir pour' coinpensa-
tion, une commission d'un' par cent, -le même taux que .devait recevoir' la

"Banque de Montréal. - Que l'emprunt: fnt négocié au pair, 'la. corporation réa--
"lisant 98 par, cent, et le. 2 par cent.devant être divisé entre M. Hincks et la

maison de banque de Londres.
Que pendant.que s'effectuait la transaction, par la livraison Edes bons en

"vertu de Parendement' à l'acte d'incorporation, M. 'Hincks, obtînt pour la corpoe
ration de la banque du Haut-Canada une avance de £15O00 ou £20,000."

Le président décide comme auparavant que cette motion est irrégulière.
M. Dorion en appelle'de cette .déeision.
Sur quoi le comité se divise

(Même division que la précédente.)

M.:Brouo se refuse à voter, et. est excusé.
Ainsi la décision du président est appuyée. (Insertion ordonnée subséqueîr-

mnent,--Voir p. 161.) '-

La motion de M. Broto,'déposée sur la table lundi le 9 courant, étant lue,
savoir :-Qu'il soit écrit des lettres
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Au secrétaire du Grand Tronc (Canada Est,)
Au. secrétaire du chemin de Québec et Richmond,
Au secrétaire du St.. Laurent-et de l'Ailantique
Au secrétaire. du Grand Tronc,..
Au. secrétaire de la Grandé Jonction, et.
Au' secrétaire du:chemin de fer de -Toronto et Guelph,--es priant de répon

dre 'aux questions suivantes

1.-Par la 2e "clause de l'acte de fusion"du Grand Tronc, 16 Vie., ch. 39, il
est établi: "Qu'il sera loisible aux directeurs d'aucune telle compagne comme
" susdit de. stipuler avec les directeurs d'aucune telle autre compagnie o corn-
".pagnies,nque les compagnies qu'ils représentent respectivement seront réunies..
"en une seule compagnie, et " d'établir:les conditions auxquelles telle nion:ou

tel achat auront lieu, . Auriez-vous la bonté de fournir au comité "tine
copie de la minute faite par vos .directeurs conformément à cette disposition du.
-statut, antérieurement à la fusion de vôtre chemin dans la ligné du Grand Tronc?

2.-Par la clause 3 du même statut, il est établi que" chaque fois qu'aucune
"telle convention aura été faite comme susdit, les directeurs de chacune de
" compagnies qu'elle affectera convoqueront une, assemblée spéciale générale des

actionnaires de la compagnie qu'ils représenteront" " T'l'effet. de considérer la
dite .convention, et de la ratifierou désavouer." Auriez-vous la-bonté de fournir

à ce corié tous les détails que.vous connaissez par rapport aux mesures adoptées
par votre compagnie en vertu de 'cette disposition du statut, lorsqu'ellé se fusionna
dans la ligne du-Grand Trone.,: Veuillez dire -quand fut d'abord publié l'avis de
telle-assemblée,-'les personnes, qui y' assistaient - la date-la décision' à laquelle.
on en vint; 'et fournir copie de la minute, telle qu'enregistrée dans les livres de la
compagnie.

:3.-Lorsque. fut iléfinitivement conclue' à Londres la convention par laquelle
votre compagnie ft' incorporée comme partie de la ligne du Grand Tronc, votre
'compagnie était-elle représentée à Londres par quelque agent spécial dans les
'négociations qui aboutirent à:la fusion ? Si c'est le cas, dites par qui-la date de
son autorisation spéciale à'cet effet -et veuillez fournir copie* de toute minute
enregistrée dans les livres de la compagnie à ce sujet, et des instructions'données
audit agent.

Le comité se divise comme suit''.

Pour: Contre:

MM Brown MM. Crawford

Dorion, -2 Loranger,'

Robinson,
Le sol-gén. Smith,
Smith, (de Northumberland) 5

Ainsi la motion-est rejetée.

La motion .de M. Bron, déposée sur la table, mardi, le -10 courant, étant
faite, savoir .- Que le président soit chargé de -faire motion en chambre.pour une
adresse au gouverneur-général, demandant'copie de l'ordre en conseil par lequel
MM. Baring et Glyn furent nommés pour le gouvernement directeurs de. la com-
pagnié du Grand Tronc de chemin de fer ; aussi tout ordre en conséil par lequel
P'hon. John Ross reçut, dans le printemps de '1858, instruction déese rendre en
Angleterre pour les' affaires du Grand Tronc de chemii le fer.
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Le comité se divise comme suit
Pour.

MM. Brown,
Dorion,-2.

Contre.
MM. Crawford

Loranger
Robinson)
Le sol.-gén. Smith,
Smith,(de Nothumberland,)-5.

Ainsi la motion, est rejetée.

La motion de M. Brown, dëposée sur la table mardi, e 10 courant, est lue,
comme suit: -

M. Broton fait motion que le président soit chargé de. demander en chambre
un état des opérations du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique depuis
le commencement, indiquant les dates de I'ouverture des diversea sections:

1.--Le coût de la construction et de l'équipement du chemin avant sa fusion
dans le Grand Tronc, et aussi les frais encourus depuis.

2.-La date du bail de la section américaine du dit chemin, la durée de ce
bail, et la somme annuelle payable en vertu du.dit bail.

S.-Le revenu brut du chemin, semi-annuellement, depuis son ouverture, et
les frais de fonctionnement duiant les.mêmes périodes, y compris les dépenses de
bureau, et autres;

4.-Le montantp ar action, et le 'montant total, des arrérages d'intérêt payés
aux actionnaires ducdit chemin suivant la condition de sa fusion dans le Grand
Tronc, indiquant par qui furent payés les dits .arrérages d'intérêt, par la compa-
gnie ou par les entrepreneurs.

La question étant posée sur- chaque partie de la dite motion, le
divise sur le premier paragraphe, comme suit:

comité

Pour: rniitre:p .

MM. Brown, MM. Cra
Dorion, Lor
Smith, (de Northumberland,)-4. Rot

Le

Ainsi la question est résolue dans la négative.

Sur le deuxième paragraphe, le comité se divise c

Pour:
M. Brown,-

iwford,
anger,
binson,
sol.-gên. Smith-4.

omme suit

MM. Crawford,
Dorion,
Loranger,
Robinison,
L e sol.-gén. Sýmth,
Smith,(Northumberland,)-6.

Ainsi la question est résolue dans la négative.

Sur le troisième paragraphe, le comité se divise comme suit:

(Meme division que la précédente.)

15
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Sur quatrième para phe, le comité se divise comme suit:

Pour: Contre:
MM. Brown, MM. Crawford,

Dorion, Loranger,
Smith (de Nort umberland,)-3 Robinson,

Le sol.-gén. Smith--4.

Ainsi la question est d cidée dans la négative.

La motion de M. Bro n, déposée sur la table mardi, le 10 courant, étant
faite, savoir i-Que les que tions suivantes soient envoyées au receveur-général.

1.-MM. Baring, Frè s et Cie., et MM. Glyn, Mills et Cie., sont-ils les
agents exclusifs de la provi ce du'Canada à Londres? Qui leur :a obtenu cette
agence exclusive, et.quels änt été les termes de l'arrangement?

2.-Quel. est le monta 4t brut des débentures provinciales, du fonds consolidé
d'emprunt municipal, ou atres débentures émises pour les chemins de fer, qui
ont été négociées par ces. #essieurs depuis leur nomination, et en conséquence
d cette nomination?: Et àquels prix ces débentures ont-elles été placées?

3.-Quelle somme ont reçue.cesr messieurs comme commission sur la vente
ou rachat des effetsj le paiement de Pintérê, et le placement des deniers affèctés
à-des fonds spéciaux, depuis la date de leur'dite nomination?

-Q.elle était la balance au crédit ou au. débit de la prgvince entre les
mains de ces messièurs les 1er avril, 1er juillet, ler octobre et ler
chaque année depuis cette date?

Le comité se divise comme suit:
Four

MM. Brown
Dorion

~~UI~*U ~

MM. Crawford,
,- 2 Loranger,

Robinson,
Le sol.-gén. Si
Smith (de or

mith,~
hnm1~,.1mw.A N

Ainsi la motion est rejetée.
M Brown propose que James Cotton, écr., de Toronto, soit assigné devan

le comité pour donner son témoignage sur laccusation relative aux débentares
de la cité de Toronto, avec injonction d'apporter avec lui toutes lettres qu',
pourra avoir reçues de M. Hincks relativement aux négociations de débentures

-,municipales faites par M.. Hincks.

Le comité se divise comme suit:

Pour:
M. Brown,

Dorion,-2.

Ainsi la motion est rejetée.

Conatre:
MM. Crawford,

Loranger,
Robinson,
Le soL-gén. Smith,
Smith, (de Nortumberland,->.

A 1855.

:
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Sur motion de M. Brown:
Ordonné,-Que le président mande pár télégraphe à James Cotton, écuier,

de transmettre à Québec toutes lettres qu'il peut avoir reçues M. Hincks,;*rela-
tivement à la négociation des débentures.

Ordonné,-Que le greffier assigne G. W. Wicksteed écr., devant ce comité
pour demain à 10.heures A. M.

Ajourné, demain à 10 heures A. M.

Mardi, 17 Avril 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENs.

M. Smiri, (die 'Northumberland,) Président,
M. BRowNv,
M. CRAWFORD,
M. DoaroN
M. LORANGER,

L'RON. M.. RornNsoN,'
M. le. sol.-gén. SMrTH.

L'hon. M. Hincks, membre de la dernière administration, est présent.

G. W. Wicksteed écr., greffier en loi de l'assemblée législatire, interrogé

Empru4t de Montréal.,
526.-M. Dorion.1-VOULEZ-VOUS examier le -projet d'un bill produit

devant ce conité'par M., Sexton, et dire si'vous aviez ou non- ce bill en votre pos-
session à Pépoque on vers Pépoque où un bi était sous 'la. considération de la
chambre, én1852, pour amender les divers actes incorporant la cité de Montréal?
-Ce bill. me fut- mis entre les mains dans la session de 1852.

527.-Ce projet vous fut-il remis .afin de. dresser un bill pour mender les
dits actes d'incorporation, et par qui vous fut-ilremis ?-II me fut donné par M
lincks je crois. . Je pense qu'il me* fut remis pour que je fisse les remarques que
je croirais, nécessaires surles dispositions. du bil1; et voir à ce n'il fut dressé de
manière à procurer 'objet désiré. Les notes au crayon' et la clause V-'sont -de
ma main.

528.-Eutés-vous -quelque conversation avec M. Hincks au sujet de ces
amendemens avant ou pendant que' le bill. était sous considération ?-Cértaine-
ment que pous eûmes quelques conversations à cet égard.

529.-Le président.]-QUELLES furent ces conversations; pourriez-vous
les rapporter en substance ?-Je crois, que le princial" objet que je' devais avoir
en examinant le bill était, de le dresser de manière a ce que la:garantie que devait
avoir le prêteur fut bonne, et qu'il pût fàilement s'en prévaloir.

Luther. Holton, écr., membre de la:chambre, interrogé:
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Actions du chemin dë fer de .Portland.

530.--L'hon. M. Hincks.J-..VOULEZ-VOUS examiner lacpidel
dépêche télégraphique qui vous est maintenant soumise:

PAR TELEGRAPHE DE LONDEs, 16 Avril, 1853.
VIA H ALIFAx, 28.

"Fuionopéée;prospectus publié; succès complet ; les-actions à une prime
«' considérable.

A. T. GALT."
et dire si ámos la.croyez une copie correcte d'une dépeche ·télégraphique à vous
commnuniquée le ou vers lë 28 avril 1853 ?-Je 'crois que c'est une copie exacte.
d'une dépêche télégraphique que je reçus de M. Galt le ou vers ce'jour-là,

531.-Pouvez-vous dire au comité quelle était la. valeur des actions de la
compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de P'Atlantique à l'époque où-cette
dépêche télégraphique fut reçue, et pendant quelque temps aupgravant, et aussi.
la valeur de. ces actions à certaines- intervalles':depuis cette époque jusqu'au tems
où elles commencèrent à baisser en valeur ?--Oumles actions le·30 avril étaient
à 70- par cent d'escompte. Durant le mois d'avril·lès actions se cotaient à environ
.10 par cent-d'escompte; le 2 mai, elles étaient à 2¾ par cern d#escompte ;- le' a:
*mai 'elles s'élevèrent au pair ; du 10 au 20 mai elles furent de 3 à -5 par cent de
primé; le 28'à 12½ par cent de prime ; le' 1er juin-elles s'étaient élevées' à .22 par
cent de prime, ce qui fut, je crois, le "plus haut prix qu'elles atteignirent ; .le 18
juin elles aietbaissé à environ 15 par cent de.prime.

532.--Regutes--vous quelque lettre le' M. [Hincks vous demandant de lui
procurer à Montréal quelques-unes .de ces actions; et si c'est le cas, pouvez-vous
dire P'époqcie où 'M. Hlincks vous.écrivit, le prix auquel vous vous' procurâtes les:
actions, et l'époque où fut fait l'achat; dites aussisi ce sont les actions transférées.
pàr 'vous à M. Hincks ,le 30 'mai 1853, moyennant £r1200 pour 84 actions ?-Je
reçus une lettre de M. Hincks le 28 mai, me -priant d'acheter des actions pour lui.
Jachetai les actions mentionnées 'dans la quéstion. 'Je ne 'me. rappelle pal'

exactement le 'nombre. 'Mais ce soàt les actions que je lui ai tranéférées. Elles
furent toutes 'achetées par l'intermédiaire 'd an courtier-à Montréal,' un~e partie à
12~ par cent de primne, et une partie à 15½ par cent de prime.

533.-Avez-vous acheté vous-même des actions du St. Laurent et de l'Atlan-
tique lors de la réception de la dépêche' télégraphique o" plus tard ? Voulez-vous
dire ce que vous pensiez de ces actions comnre afîaire de spéculation,'et'si vous
avez 'communiqué votre opinion à M.. Hincks?-Je n'ai -acheté aucune des

Yactions lors de la récéption de la dépêche télégraphique, Mi après. Je ne regardais
pas cela comme, une acquisition désirable, et je communmquai cette opinion à M.
Mincks.

534.--M. Broum.--QUELLE était la date de la dépêche télégraphique qui
vous fut envoyée de Londres, et comment vous parvint-elle en Canada ?-Elle
était datée de LondresIle .16 avril 1853.. Je ne suis pas certain si'elle avait été
télégraphée de Londres ou de Liverpool, et de là envoyée par le steamer, OU si elle
fut envoyée directement de Londres 'à Liverpool, et de là par- steamer à Halifax.
Mon impression est qu'elle fut télégraphé eLnrsàLvrol levn
d'Halifax par télégraplhé.;hedLnreàLirpo.El'vt

535.-Quel jour cet dépêche télégraphique arriva-t-elle en Canada ?-Elle me
fut remise le 28, ou-à peu près ; je crois que c'est le 28 avriL.
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536 -Av4-vous donné votre témoignage sur la valeur des actions du St.
Laurent et de 1 Atlanïique,.aux différentes dates, d'après ce que vous en connais-
sez personnellement, et comment vous êtes-vous mis au fait de cela ?-JPai appris
cela d'un courtier de 'Montréal auquel je m'adressai lorsque je fus appelé à donner
mon·témoignage devant le comité du conseil législatif.: Le:témoignagé contient
à Pégard de la transaction les faits que je connaissais personnellement; ce 'n'est
que pour les dates et les chiffes que je m'adressai au courtier.

537.-Quel était ce courtier, et à la demande de. qui vous etes vous
adressé à lui pour avoir ces renseignemens ?-Le courtier est.M. McDougal; je
m'adressai aussi a un auire courtier, M. 'Taylor, qui:re donna les' mêmes rensei-
gnemens.. Les chiffres et, datés que j'ai lus tout-à l'heure me furent do»niés par
M. MeDougall. M. Hincks m'informa que j'allais être interrogé quant la valeur
de ces actions. sur: le marché. de 'Montréal; et* je demandai ces renseignemens
afin de. pouvoir parler avec plus. d'exactitude ·que je n'aurais pu le faire en me
reposant entièrement 'sur ma mémoire.

538.-Lorsque. vous avez dit que les actions du St. Laurent se vendaient à
7~ et 2 par cent au-dessous du pair en mai, et"qu'ensuite elles s'éleverent jusqu'à
obtenir une prime, qui devait' recevoir' le bonus. des arrérages d'intérêt assuré par
la fusion, le vendeur 'ou l'acheteur ?-L'acheteur.'

539.-Le président.ll-AVANT que vous ayez fait cet achat pour M.Mincks
était-il publiquement connu que la fusion avait été effectuée ?-Oui.

Emprunt de Montréal.

540.-M. 'Brown.]-AVEZ-VOUS eu·en 1852 quelque conversation avec M.
Hincks par rappórt à sa négociation d'un emprunt de 4100,00O pour la corpora-
tion de. la cité de Montréal ?-Je. préfèrerais n'être pas appelé 'à parler de conver,
sations privées qui ont en lieu il y a si longterns sur ce sujet ou sur aucun autre.

M. Brown requiert alors'.le président le faire.observer an témoin que sa
réponse n'est pas conforme à la question, le président l'en informe, et remarque
qu'aucune communication ne peut être de' nature à empêcher, le comité d'exiger
une réponse à son sujet ; mais le témoin refuse encore de répondre; et le prési-
dent informe M. Brown que s'il désire une réponse il doit faire une motion et
obtenir à cet effet la décision 'du comité.

M. Brown fait', alors motion que M. Holton soit appelé à répondre à la
-quest ion.

Sur quoi, le comité se diviseo

Pour:Cnte
MM. Brown, Crawford

Robinson,-2. Dorion,
Le sol.-gén. Smith,
Smith, (de Northumberland,)-4.

Ainsi la motion est rejetée.
541.-Avez-vu jamais su de M. Uincks qu'il ferait un profit de £1000 en

négociant l'emprunt de£ 210,000 pour la corporation de la cité de Montréal -
La même objection s'applique à cette question.

M. Brown fait motion que M. Holton soit appelé répondre à la question.
Sur quoi le comité se divise:

(Même division que la précédenté.)
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Ainsi la motion: est rejetée.

542.--,Vous êtes-vous adressé à moi, comme membre du parlement, en 1852,
pour porter la conduite de M. Hincks relativement à la dite négociation devant
l-a chambre d'assemblée; et vous êtes-vous engagé, si j'obtenais un comitéd'en-

qàte, de venir devant le comité, et prouver 'que vous aviez eu une conversation
de cette nature aveò M. Hineksi?-Comme 1. Brown.désire m'interroger sur des
conversations qui ont eu lieu entre lui et moi, je dis maintenant que dans l'au-
tomne de 1852, comme le comité se le rappellera probablement, .le .sujet -dé
l'emprunt de Montréal fut beaucoup discuté dans le parlement et dana -la presse..
Pendant ces discussions j'étais dans la cité de, Québec, et je me rappelle avoir eu
quelques conversations privées avec M. Brown à. cet égard. Dans le cours de.
ces conversiationsje lui mentionnai ce que j avais entendu dire à ce sujet; maisje
pense que M. Brown doit .se rappeler que. je refusai positivement de faire de
conversations entre M. .Hinks et moi la base d'une enquête parlementaire. Jène'
me souviens pas de m'être jamais adressé 'à M. Brown pour lui faire.porter la
chose devant le parlement. Cétte idée de porter, cela devant la.chambre ne vint
pasr demoi, autant que' je puis me le rappeler. De fait l'affaire 'avait,déjà.été
devant la chambre, sur motion de M.. Boulton, si je ne me trompe pas.

543.-M'avez-vous mis entre les mains un mémoire 'écrit de ce qui serait
prouvé par vous et par d'autres, si je faisais nommer un comité ?-Je ne me
rappelle.pas.

544.-On montre ici au témoin un mémoire écrit, comme suit: (de la motion
de M. Dorion, contenant la réponse écrite de M.-Brown au No. 334.)

". 1.-La négociatior pour l'empruni'de £i00,00 avait été commencée par
"la Banque de Montréal, et se continuait favorabliment, lorsque M. Hineks, alors
"à Londres, fut prié par les agens de l. banque, qui sont 'aussi agens de la pro-
"vince, de donner des renseignemens sur la nature 'de 'la garantie.

"2.-Que M. Hincks conseilla un changement dans l'acte d'incorpdration de,
" la cité, dans la vue de.reàdre la garantié meilleure.

"3.-Que la négociation fut. retirée à la Banque de Montréal, -et conduite
ensuite par M.. Hincks, léquel, comme le disaient ouvertement ses amis à

"Montréal, et des membles de la corporation, devait recevoir pour compensa-
" tion, uné commission d'un par cent, le même taux que devait recevoir la
"Banque de Montréal. Que l'emprunt fut négocié au pair, la corporation réa-
"lisant 98 par cént 'et le 2 par cent devait être divisé entre M. 1Hincks ei la

maison de banque de Londres.
" Que, pendant que s'effectuait la transaction, par la livraison des bons en

" vertu de gamendement à Paetead'incorporation, M. 'Hincks, obtint pour la corpo-..
"ration de la Banque du Haut-Canada une avance de ,£15,000 ou £20,000,"
et on lui demande si ce document est de sa main ?-Oni; quant à la. conversation
avec M., Hincks, je dirai maintenant que j'eus une conversation avec lui·à
Montréal dans Pété de 1852, lorsqu'il passa par cette vilre en revenant d'Angle-.
terre, dans le cours de laquelle il me dit quelque:chose au 'sujet de la négocition de
lemprunt de Montréal, donnant à. entendre (autant-que je puis. me rappeler) qu'il
ferait une meilleure affaire.pour la cité,.et qu'en méme tems ils'attendait dfaire,
lui-même unprofit. S'il me nomma le montant, Je Pi ôubli;p e
que ce fût £1000.

545.-L'hon. M. Bincks.]-AVEZ-YÔUS jamais appris de moi que la
négociation par lintermediaire de l. Banque de Montréal se continuait favorable-
ment, lorsque lagent de la banque me demanda quelque renseignement, péndant
que j'étais à Londres ?-Je ne me rappelle pas avoir -été informé de cela par
I. Hinks.
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546.-Avez-vous jamais appris de moi que j'avais en aucune manièÏe parlé
contre la nature de. la garantie ?-Non, je n'ai jamais appris de M. Hincks quil
eût -parlé contre la nature de la garantie. Il- y eut une discussion considérable
sur la nécessité d'un changement dans la 'loi ; je ne me souviens pas s'il fût ques-'
tion de ce sujet dans 'ma conversation avec M. Hincks.

547.-Le mémoire quiea été mis devant le comité était-il destiné à former un
exposé concis de rl'accusation contre M. Hincksalors en circulation, ou était-ce
là votre but ei le rédigeant, ou 6tait-il. en réalité la substance de quelque cornmu-
riication qui vous avait été faite par M. H.incks ?-Mon impression (car comme je
l'ai déjà d t, je'ne puis me rappeler les circonstances sous lesquelles·ce mémoire
fut dressé) .est qu'il était. destiné à forner un exposé des accusations alors en
circulation contre M. Hincks, et non.la substance d'aucune communication que
m'aurait faite M. Hlincks,. excepté pour ce qui regarde le profit qui devait résulter.
de la transaction, ce qui était basé sur la communication que.M. Hincks m'avait
faite, et dont j'ai déjà parlé. Les autres points du mémoire doivent avoir. été
obtenus d'autres sourees, car je me rappelle qu'il -en était parlé ouvertement, et
Imon impression est que je dois avoir rédigé le mémoire comme sommaire
des accusations alors en circulation ; et je"puis ajouter, relativeniént à ce mémoire,,.
dont j'avais entièrement oublié l'existence, maintenant que .les 'circonstances me
reviennent à la rnémoire, que je me souviens que c'est à M. Yomig .et 'non à
M. Brown, que je le donnai ;et on remarquera qu'il n'y est rmention d'aucun fait tiré
de conversations. privées avec M. Hincks..

548.-M. Hincks vous a-t-il jamais parlé au sujet de, votre assignation
devant ce comité pour donner votre témoignage sur ces accusations.?-Jamais.

549.-M. Hincks a-t-il jamais cherché directement ou indirectement à vous
empêcher de dévoiler la conversation privée dont il est parlé au commencement
de votre témoignage ?-Non.

-. J. Fergiusson, écr., membre de la chambre, interrogé."

Achat de la Pointe-Lévi.

550.-M. Brown.]--AVEZ-VOUS acheté de M. Mills et autres un intérêt
dans la terre du domaine* de Lauzon à la Pointe-Lévi eux vendue par le
gouvernement en mai 18538?-Oui.

551.-Est-ce'une part indivise de la dite propriété, et quelle part. î-Oui, un
-quart indivis..

552.-Quelle somme êtes-vous convenue de payer pour le dit intérêt ?-Je
devais donner £1125, et £7 10s..par ann'ée, partie de la rente pour la grève.

553 De quelle date est votre achat ?P-De la fin de mai, ou du commence-
ment de juin 1853.

554.--Le sol.-gén. Snith.]-AVIEZ-VOUS lieu de croire ou croyiez-vous,
lorsque vous avez fait lachat, que le 'terminus de quelque chemin de fer devait
être placé 'sur quelque- partie de la dite terre ?-Pas du tout, cette pensée là ne
m'est jamais venue; lt quand nême on m'aurait représenté cela, je n'aurais pas
crm la chose probable. Je savais qu'il devait y avoir un dépôt de ce côté là du
fleuve.

555.-M. Brown.] -SAVIEZ-VOUS que le chemin de fer devait traverser la
propriété, et vous attendiez-vous à recevoir quelque rémunération potir le:droit d
passage ?-Oui, je crois qulil est spécifié dans l'acte que' tout droit du guvernë-
ment contre la cotpagnie du chemin, de fer' l'égard de la prOpriété passera
avec le titre.
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556.-Avez-vous fait une réclamation pour cette rénumération, et combien
reclamez-vous ?-L'affaire est entre les mains de nos solliciteurs.

q.557.-M. Hincks.]-VOUS rappelez-vous avoir visité la terre du domaine,
à la Poiite.Lévi, avant votie achat?-Oui.

558.-Aviez-vous été en négociation avec M. Hincks avant ce tems là, ou
l'aviez-vous accompagné comme ami pour voir son achat ?--Je n'avais pas été en
négociation avec lui,, et j'àllai simplement comme ami voir son acquisition.

559.-Après avoir examiné attentivement la propriété, ne vous en expri
m&tes-vous pas très content, et n'estcee pas en conséquence de cette expreàsion de
votre opinion que M. Mills vous suggéra d'y prendre un intérêt ?-Oui, 'est en
substance ce qui est arrivé; il-me demandait je crois, £1000 pourun cinquième,-et

-il finit par -accepter £1125 pour un quart.

560.--Avez-vous considéré qu'on avait cherché à vous induire à acheter, ou
considérez-vous qu'on vous en ait imposé de quelque manière ?-Pas du toute

Ajourné à jehdi ochain à 10 heuresA.M.

Jeudi, 19 Avril 1855.

LE OMITEPÀ S'ASSEMBLE.

PREsENsw

*M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. BROWN,
M. CRAWFwonn;
M. DOmxoN,
M. LORANGER

L'HoN. M. ROBINsON,

M. le sol.-gén. Smrra

L'hon. M. Hincks et l'hon. M.
sont présens.

Ross, Membres de la dernière administration,

Ordonnéi--Que le greffier assigne MM. Whituey et Langton membres de
la chambre, devant ce comit4, immédiatement

T ro dnné,-Que le,;reffier assigne A. M. Ross, écr. ingénieur du Grand
Tronc.de'chemin de fer, devant ce comité, immédiatement.

Ordenn,-Que le grffier assigne Wm. Spragge,écr.;devant ce comité,imme-
diatément.

C. E. Anerson, écr., intérrogé:
561--M. Broton.-MM. BARING, Frères et Cie., et 1M Gy, Mills et

Cie., sontils lesseuls agens de banque de la province en Angleterre on La
banque d'Angleterre agit aussi comme agent pour la province. La banque
d'Angleterre agit comme agent pour l'emprunt de Sydenham de £1,50 0.
Glyn. et Barings agissent comme seuls agens pour la vente de toutes autres
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débentuïres, paiement d'intérêt et placement de.fonds spéciaux. .11 y.a une autre
exception,. le paie-maitre général. du service civil a agi comme. agent pour le
placement du clergé, se montant à' £185,00 sterling.

562.-Y a-t-il quelque conventioiÏ spéciale entre la province et ces deux.
maisons qu'elles continueront à servir- d'agens, et.que tous nouveàux emprunts
leur passeront par les mains ?-11 y a-une entente à.cet effet.

56.-Quand et par qui cette entente a-t.elle.eu lieu de -la part du Canada?
-Il fut ccnvenu de.1 la part du gouvernement par ordre 'en conseil, pendant que
M. lincks étaiteën Angleterre: en 1849, que. ces. deux maisons, en se chargeant
des comptes de la province, auraient. seules Pagence de la province.

564.-Toùtes. les 'débentures provinciales de chemins de fer, et autres,.
négociées par le gouvernement en Angleterre depuis 1849, sont-elles passées par.
les mains de ces banquiers ?-Je le crois.

566.-Ces maisons ont-ellis été 'appelées à faire des avances d'argent à la
province depuis cet arrangement, ou la province a-t-elle toujours été prête depuis
cette époque à répondre à ses. engagemens avec ses propres fonds?-La province
a toujours pu, depuis: l'emprunt de 1849, faire face à ses 'engagemens sans leur
assistance.

566.-Quelles sont les commissions payées a cesrnaisons pour leurs services ?
-Un par cent sur la vente des débentures, et un par cent sur l'intérêt qu'elles
paient.'

567.-Lorsqu'il est nécessaire de faire un emprunt, 3M. Barings et Glyn
achètent-ils. le' montanteéntier, ou le vendent-ils pour 'la province pour lui en faire
toucher tout le produit ?-Ils les vendent polr la province-qui en touche le produit
lorsque c'est pour le 'bénéfice 'de la. province ; mais lorsque c'est pour les chemins
de fer les débentures. sont vendues -par Glyn et Barings, avec la coopération des
agens du chemin de fer, et ne sont pas au compte de la province.

Ediwin Atwater, écr. de Montréal, interrogé:

-Eqzprunt de Montréal.
568.-M Dorion.]-IL parait par les minutes du comité des finances de la

corporation 'de -Montréal,- du .5 avril 1852, que M. Judah- comparut devant le
comité et donna quelque explication au sujet 'de 'l'emprunt qu'on 'projetait de faire'
alors, pour consolider la dette de la corporation. Voulez-vous dire quelle était la
nature de la comnunication ?-Autant que je puis me rappeler, M. Judah dit qùée--
M. Hincks pourrait négocier-l'emprunt pour nous mieux. que personne autre. l
était compris' que la. position de M. Hincks était de nature à lui permettrede
prêter un appui. efficace au maire .dans la négociation. à l p

569.-Entes-vous quelque entrevue avecf.. Hincks au sujet de cet eMprunt,
et si c'est le cas, quànd et où eut lieu cette edirevue; qui était présent ; et quel
était 'la nature de laconversation qui ent lieu entre vous ?-nJue fois, à la demande
da maire, j'allai chez lui 'et-là je rencontrai M- Hincks, avec lequel j'eus quelque
,conversation. Je crois que c'était après le retour de M. Hincks d'Angleterré.
La conversation avait rapport à Pacte.- pour autoriser la corporation à emprunter
P-largent.' Je crois que M. -Hincks suggérait que l'emprunt fût sous la forme
d'annuités à terme.. Il fut dit quelques mots 'sur le montant qu'il faudrait pour
amortir la dette'en 25 ans. J'approuvai le plan propose

570.-M. Leeming était-il présent ?-Je ne m'en souviens pas.
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571.-Fut-il jamais entendu- entre M. Hincks et le comité des finances qu'il
aurait les bons de la corporation à 98 pour.100, ou à' deux par cent d'escompte, et
qu'il les négocierait ?-L'entente entre M. Hincks. et, le comité des finances était
que le comité donnerait les bons à 98, et que M. Hincks avait fait un arrangement
en Angleterre par lequel la cité négocierait à.ce prix.

572.:-Y eut-il. jamais quelque entente entre .M. Hincks îet le eonité des
finances qu'en attendant les amendemens nécessaires à l'acté d'i'ncorporation de'
la cité il ferait obtenir à la cité un·emprunt 'temporaire ou 'quelques .avances
d'argent pour la metire en état de répondre à ses engagerpens:les plus pressans ?
-M. 'Hincks s'engagea"à faire obtenir un emprunt de £20,00 ou £25,000 en
attendant que Pacte fût passé.

573.-A-t-il fait obtenir cet emprunt, en toutou en partie ?-La corpqration,
par son influence, se procura £18,000. Je crois.que ce fut à la Banque du Haut-
Canada.. '

574.-La corporation de Montréal aurait-elle pu à cette époque 'obtenir .cet
emprunt sur son propre crédit à -quélqu'une des banques de Montréal-?-Je -ne
sais pas. Je rois.qu'elle aurait pu l'obtenir dela Banque deMontréal; au moins
certaines personnes attachées à cette. banque, nous dirent Plus tard que mous
aurions.pu l'avoir là."

'575.-L'entrevue que vous eutes avec M. Hincks chez le maire était-elle
antérieure à la* lettre de M. Demers, du 19 juillet. 1852, produite devant le
comité&?-Je pense que c'était à peu près dans le même tems.

576.-L'hon. M. Hincks.]-Vous dites que M. Judah communiq1ïa quelque
chose au comité des finances; cela n'eut-il pas lieu après que. vous entes reçu à.'
Montréal la lettre de* MM. Baring, Frères et compagnie, du 4 mai 1852 ?-Je crois
que ce fut subséquemment à la réception de cette lettre.-

577.-N'est-il pas vrai qu'avant qu'aucune communication n'ait en lieu avec
M. Hincks, la corporation avait cherché à obtenir cet emprunt ailleurs, et qu'elle
n'avait pu obtenir une seule'offre acceptable ?-Je ne me rappelle pas qu'il ait été
fait aucune communication à M. Hicks, ni à personne autre en. son nom, avant
que nous n'ayions reçu d'autres parts des offres que nous ne pouvions accepter,

578.-M. Hincks promit-ilde procurer largent à 98, bu dit-il qu'il pensait
qu'n pourrait l'obtenir à-ces termes, et' ne dit-il- pas qu'il serait nécessaire d'en-
voyer en Angleterre un état. des affaires ?-Je croig, comme je l'ai dit auparavant,
qu'il était' parfaitement .ntendu' que:la cité devait toucher £98 par £100, mais
pour cela il était nécessaire de transmettre un état de nos affaires en Angleterre,
t de faire passer un bil pour établir la garante; et M Hincks s'engae ir

passer ce bill dans la chambre.a

579.-Corment se fait-il qu'on n'ait pas demandé à M. Hincks de se charger
dû bill; puisqu'il s'était engagé à 'le faire. passer ?-4e ne saurais dire.

580.-Ave.evons jamais entendu dire qu'il y eût quelque opposition au bill,
ou pouvez-vous supposèr des motifs qui ussent pu engager quelqu'un à s'opposer à
un bill dont le principal objet était de pourvoir à un fonds d'amortissement, et de
donner un recours plus expéditif contre les contribuables en faveur du créancier
public ?-Je ne pensais pas que personne pût por au bill. -Je pensais qu'on
voilait simplement arranger la toi de manièrë satisfaire ceux qui feraient le
prêt
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581.-Avez-vous voulu- dire que M. Hincks s'engagea à procurer à la
corporation une avance -de £25,00 sur -le montant de l'emprunt,. ou quel
que autre somme:?-Je veux dire: que. notre trésorier de la cité se. rendit à
Pagende-de la.Baoque du Haut-Canada à Montréal, où il était entendu que M.
Hineks jyait fait des arrangemens pour procurer de l'argent. à la :cité,. mais'
qu'il futabord refusé, et qu'il. y eut quelques communications télégraphiques
entre le ·maire ou le ·trésorier et M0: Hincks, après uoi l'avance d'argent fut
obtenue.

582.-Quelle est:votre autorité pour dire que M. Hincks s'engagea à faire
obtenir un emprunt temporaire de £25,000 pour la cité ?--Môn autorité est que
j'étais membre ducomité des finances, et que la chose était entendue ainsi par le
comité.

583.-De. quelle source: tirez-vous votre connaissance du fait que la chose
était entendue ainsi par le comité des. finances ?-Je crois, si je me rappelle bien.
que le mairie était le principal 'internédiaire des communications 'entre le comité
des finances et M. Hincks. L'argent fut obtenu plus tard par l'influence de M.
Hincks. 'La chose était parfaitément entendue par le comité des finances, et je
crois que c'est le maire qui nous en inforra d'abord.

58$-Le -maire alors ne serait il pas plus compétent- que vous à relater les
faits?-Certainement.

585.-Vous dites que lPemprunt fut d'abord refusé; n'est-il pas vrai que
l'agent à Montréal n'avait reçu aucune instruction de la banque à- Toronto,.lorsque
la demande fut faite pour la première. fois ?-Je .ne saurais donner la raison dù
refus: je ne connais rien de plus que les faits que j'ai déjà mentionnés.

* 586.-Avait-il été fait quelque demande directe a la Banque du Haut-Canada
de la part de la cité, avant la demande faite pa. l'entremise de M. .Hincks ?-Pas
a- ma connaissance.; jusqu' cette éque,elle avait fait toutes ses transactions
monétaires avec la Banque de- Montréal.

587.-La corporation n'était-elle.paseridettée à cette époque à la Banque de
Montréal au- montant .d'à peu 'près £20,00 ?-Jé ne rme rappelle pas le montant,
mais je ne pense pas qu'il fût bien considérable; l'argent était nécessaire pour
payer des bons échus.

588.-.Etes-vous 'certain que ce n'était pas à peu près le montant mentionné
dans la dernière.question?-Je né suis pas certain quant'au montant.

589.-M. Dorion.]'-M. JUDAH a-t-il comparu deux fois ou une fois seule-
ment, à votre connaissance, devant le. cormité des. finances?-Je n'ai vu dans les
minutes du comité 'qu'une seule nention de là: comparution de M. Judah. Je ne
saurais dire de mémoire. 'La communication dont j'ai parlé fut faite à Pépoque
où sa comparution est- enregistrée dans lesr minutes.

H. H Witney, écr., membre de la chambre, interìogé:'.

590.-L'hon. M.. Hincks.]-ETIEZ-VOUS membre du conité de finances
de la corporation de Montréal en .1852 ?-Oui,'je lPétais, et je le suis encore.

* 'de' 591.-Vous rappelez-vous les circonstances qui se rattachent à la négociation
delemprunt de £ 100,000 que la corporation cherchaitalors ?-Oui, quoique peut-
être pas autant-que M. Leeming et d'autres. 'Notre 'comité était nombreux ; M.
Leeming était président, et 'lui, le -maire, et un autre membre, transigeaient géné-
ralement les affaires, et' · n faisaient rapport au comité.
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592.-Avez-vous jamais compris qju'il y eut quelque convention entre le maire
ou le-comité des finances, ou quelqu'un de ses membres; et M. Hincks, d'après
laquelle M. Hineks se serait engagé à obtenir un emprunt temporairede £O25000
pour la corporation comme condition de:sa négociation de·l'emprunt en entier ?-,
Je n'ai en connaissance d'aucune entente de ce genre; nous ne savions pas trop
comment faire -négocier' notre emprunt; la Banque de Montréal était à cette
époque en correspondance avec ses agens en Angleterre, Baring et Frèresje crois,
relativement à la négociation de lemprunt. Je compris que par l'entremise
de M. Hincks nous pourrions obtenir un emprunt temporaire de la Banque du'
Haut-Canada; j n'eus .jamais ·aucune communication personnelle avec M.
.Hincks à ce sujet.

593.-N'est-il pas vrai que les négociations- avec là Banque de Montréal
étaient rompues lorsqu'on s'adressa à M. Hinek.s et qu'il fut question de cet
emprunt temporaire ?-Je crois que oui, la. Banque deMontréal avait 'fait. rapport
d'une offre de 95 de la pai-t de Baring et Frères, et on noqs dit qüe nous pouvions
faire mieux que cela, et comme de raison, nous n'acceptâmes pas les 95.

594.-N'aviez-vous pas résolu précédemment de ne pas vendre au-dessous
de 98?-Oüi.

595.-M. Dorion.]-IL appert des minutes du comité des finances du 5
avril 1852, que M. Judah vint devant le cornité, et communiqua quelques faits
relativement à l'emprunt quon voulait faire alors; voulez-vous -dire quélle était la
nature de cette communication ?-Je ne connais.rien si'de 'n'est que M. Judah dit
que 'emprunt pourrait. être obtenu à des conditions plus favorables que celles
qu'exigeaient les messieurs Baring.

A96.-M. Judah m-entionnat-il'le-nom d-M. Hincks, comme étant celui par
l'intermédiaire duquel l'emprunt pourrait être fait à des conditions plusfavorables,
ou mentionna-t-il qil avait reçu quelque communication de M. Hincks au sujet
de cet emprunt ?-Je ne me souviens .pas qu'il ait mentionné le. nom de M.'
Hincks à cette occasion;'. après Passemblée quelqu'un me dit à: Poreille que
l'offre venait probablement de M. Hincks, mais ce n'est pas 'M. Judah qui me dit
cela.:«

597.-L'hon 1M. incks.]-VOULEZ-VOUS dire que M. Judah cm parut
devant le comité pour négòcier lemprunt ?-Je ne veux pas dire qu'il com-
parut devant le coniité pour négocier l'emprunt, mais' pour faire des suggëstions
ou donner les renseignemens dont le comité pourrait avoir besoin.

598.-Avez-vous compris que M..Judah était préparé, soit comme principal
ou comme agent, à traiter pour.la'négociation. d'unmpruntavc la crpora
-Pas définitivement., e

599.-M. Dorion.]-QUAND fut rompue la négociation avec M. Hincks;
est-ce avant ou'après la discussion qui eut lieu dans le. conseil sur le sujet
en rapport avec le prêt des incendiés de Montréal?-Je ne puis dire précisément
en quel teims la négociation fut rompue.

John Langton, écr., membre de la chambre, interrogé:
600.M. Brorn-ETIEZVOUJS membre du parlement en octobre 1852,

et vous rappelez-vous 'un débat qui eut lieu. alqrs an sujet de la négocation
supposée faite par M. Hircks' d'un emprunt pour la cité de Montréal?-Oui,

étais membre alorsiet je me rappelle le débat.
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601.-M. Hincks fut-il accusé dans ce débat d'avoir négocié cet emprunt
ur une considération, nia-t-il, le fait, et la motion qui donna lieu au débat ne

fut-elle pas retirée à la suite..de cette dénégation?-Ce que je me rappelle du
débat, c'est que M. Hincks.prétendit- avoir le droit 'de recevoir descommissions
pour négocier des emprunts de ce genre, mais déclara qu'il n'en avait pas reçu
etqu'il nesâ'attendait à aucune rémunération dans cette affaire.. Je crois que
c'est à laý suite de cela que la motion fut retirée.

602.-N'y eut-il pas deux débats sur le même sujet, sur deux motions sépa-
rées, et le .résultat. ne fut-il pas' en substance le même dans les deuxcas ?--Le seul
autre"débat"sur le même sujét que je me rappelle eut lieu à. une séance 'subsé-
quente, sur une. motionfaite par M. O'Kill Stuart, tendantàcensurer'Pacte de tout
membre du gouvernement qui recevrait, une. rémunération pour négocier des
emprunts; 'et je proposai .la 'question préalable, pour la 'raison qu'il avait" été
déclaré positivement dans lé débat précédentque rien de ce genre n'était arrivé,
et qu'une :proposition comme celle-la tendait'à porter une censure qui ne me sem-
'blait pas méritée, d'après ce que nous connaissions. Je préféraisadopter ce parti
que de voter contre la motion,'parce 'je considérais comme bnne 'la. proposition
en elle-même; mais je ne croyais pas 'qu'il y eut lieu de Taffiimer dans. cette
occasion.

George Desbarats, écr., interrogé :

Actions du chemin de fer de Portland.

60.-L'hon. M. Hincks.]-VOUS rappelez-vous avoir acheté 100 actions du
capital. du St. Laurent et de l'Atlantique de Geo. Burns Symes, écr., de-Québec,
en Pannée .1853 ?-Oui..'

604.--A quelle 'époque eut'lieu l'acquisition,-et combien avez-vous payé pour
les 100 actions ?-Vers la fin de mai, je ne me rappelle pas la date précise ; nous
les avons achetées au pair, c'est-à-dire, nous avons payé £25. par action; avec
l'intérêt, depuis le paiement des veràemens, ce qui faisait, je crois,environ £25 par
cent louis.

605.-Avez-vous fait votre achat en commun avec 'M. Hincks?-:-Oui, c'est
moi qui demandai à M. Hineks de faire cette spéculation en commun avec moi.

606.-Avez-vous proposé quelques joursplus tard de vèndre ces actions à une
prime; et M. Hineks a-t-il consenti à 'cette. vente ?-Quelques jours après je vis
qu'il pouvait.y avoir quelque chose à faire par cette transaction. Je télégraphai
de Montréal à M. Hincks, et il me répondit qu'il n'était pas prêt à disposer de ces
actions.

607.-Ne vousêtes-vous.pas subséquemment plaint à M. Hincks de ce qu'en
conséquence de' son refus de suivre votre 'conseil, vous aviez manqué l'occasion
de faire un profit sur les actions; et quel en fut le résultat ?--Subséquemment, à peu
près l'époque où. les actions étaient tombées a' m'adressai à -M. Hincks
et lui dis 'que nous devions ou vendre les actions ou qu'il devait les prendre

toutes.' Il reprit alors tout le montant pour ce. qiu'il avait coûté.

608.--M. Hincks aurait-il pu,à quelque époque depuis ce teis là, réaliser le
montant payé par lui pour ces actions .?--î.Ps que je sache.

609.-M.frowin.]-AVEZ-VOUS,* en avril ou mai 1853 fait quelque autre
achat d'actions du chemin de fer du St. Laurent. et de lAtlantique ?-Non.
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.. M. Ross écr., ingénieur en chef dwu chemin de fer du Grand Tronc,
interrogé:

.610.-Le sol.-gen. Smith.]J-ETES-VOUS actionnaire de.. la compagnie
dii Grand Tronc de chemin de fer, et pour quel montant ?-Je suis actionnaire
pour un montant de £1500.

611-4Votre nom paratt dans le livre de la compagnie pour 1008 actions;
voulez-vous expliquer au comité comment ces. actions vous.:ont été assignées,·et
comment vous en aveg disposé ?-Les 1008 i'etions dot. on parle'ne m'ont jamais
été assignées, et je n'ai disposé d'aucunes d'elles. . J'ai conservé mes £1500
d'actions depuis le commencement.

612.-Pouvez-vous expliquer au comité comment il se fait que ces actions
soient inscrites en votre -nom?-Non.'

6.13.-Avez-vous jamais été informé par quelqu'un que £50,000 d'actions de
cette compagnie vous avaient été assignés ?-La première nouvelle que j'en eus
me vint par les journaux de ce pays, et la première. fois que je vins à Québee
ensuite pour assister aux assemblées du bureau, il y a buit ou:neufmois,.je deman-
dail M. John Ross si réellement mon nor se trouvait inscrit pour un montant si
considérable, et s'il. pouvait expliquer la raison. de cela, et il me répondit qu'il
n'en savait rien ; et.dans ma conversation avec lui je me rappelai des conversa-
tions qui avaient en lieu en Angleterre avant mon-départ, et je me .sovins qu'à.
diverses entrevues qui avaient en liu.rêlativerment à lintérêt canadien, j'avais su
qu'on 'voulait réserver un certain nombre 'd'actions pour le Canada, pour -répondre
aux demandes qui' en seraient'faites, mais je n'avais aucunrie idée qu'on dût -me
faire le dépositaire d'un si grand nombre d'actions à' cette fin. Je ne comprenais
pas qu'il fût nécessaire de faire la chose de cette .manière.

614.-Avez-vous en aucune manière adopté ces actions comme vous appar-
tenant, ou· avez-vous réfusé de le faire ?-Je ne les ai ni adoptées ni refusées;
j'avais d'abord demandé 100 actions.et on m'en alloua 60.

615.-Pouvez-vous dire s'il y a en quelque, argent ou versemens payés sur
ces actions, et par;qui ces paiemens ont 'été faits ?-Non, je l'ignore, et je ne sais
par qui les paiemens auraient pu être faits.

61.-Connaissez-vous quelque chose au sujet d'un montant. semblable d'ae-
tions inscrites aa nomde lhon..Francis Hincks ?-Rien de plus que ce que j'ai
dit tout-à-lheure.

617.-M. Brown.]-ETES-VOUS ingénieur en chef de la compagnie du
Grand Tronc de chemin de fer ?-Oui.

618.-Est-il de votre devoir d'inspecter les ouvrages faits sur le chemin de
fer du Grand Tronc par les entrepreneurs, MM. Peto, Jackson et Cie., et de les
recevoirdeux lorsqu'ils sont achevés pour la compagnie P-Oui.

619.-Etesous venu en Canada en 1852 en cette qualité,*ou etes-vous venu
de la part de MM. Peto, Jackson et Cie ?-Je suis venu primitivement en Canada
pour MM. Peto, Jackson et Cie.

620.-Aviez-vous alors intention de prendre part à tout contrat que pourraient
entreprendre MM. Peto, Jackson et Cie ?-Non, ni alors, ni depuis.

S621.Etiez-vous en Angleterre lorsque fut faite la distribution primitive des
actions -du Grand Tronc ?-Non je n'y étais pas. Je partis avant que la
'distribution n'eut lieu, c'est-àdire, le 16 avril.'- -
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622.-Avez-vous fait une demande écrite pour '100 actions du capital du
Grand Tronc ?-Oui.

623.-Vous fut-il envoyé une réponse écrite ?-Oui, elle fut envoyée 'à mon
frère qui administre mes affaires en Angleterre. Elle ne me fut pas envoyée ici

624.-Etes-vous bien certain que ce n'est que depuis huit ou neuf mois que
vous avez su que.£50,000 d'actions additionnelles du Grand Tronc vous avaient
été alloués P'Bien certain.«

625.-Est-ce qu'il.ne vous fut donné aucune information par écrit au sujet de
cette assignation d'actions .?-Non.

626.-Savez-vous que £10,800 sterling furent payés à compte de cette·assi-
gnation, et qu'il fut donné un reçu pour ce montant, comme s'il avait été payé
par vous ?-Non, c'est lapremière nouvelle que j'en ai..

627.-M. John Ross ne vous.a-t-il pas communiqué ce fait dans votre con-
versation il y a huit ou neuf mois ?-Non..

628.-Arrivez-vous d'Angleterre, et pendant que vous étiez·là, avez-vous vu
M. Peto et ses associés, ôu MM. Baring, Glyn, et aiutres directeurs anglais du
Grand Tronc de chemin de fer, et avez-vous conversé avec eux ?-Oui, je les.ai
tous vus.

629.-Dans le cours de ces conversations, ne fut-il fait aucune allusion
à cette assignation de £50,000 d'actions, et au' versement de £10,800 déjà payé ?
-Non,pas la moindre, ni par les uns ni par les autres.

630.-Vous avèz parlé de demandes d'actions faites en Canada; de quelles
demandes voulez-vous parler? Quels étaient les. demandants ?-Des capitalistes
enCanada., qui. pouvaient désirer prendre un intérêt dans l'entreprise, et deman-
dr des- actions.; on voulait avoir en réserve des actions pour répondre à leurs
demandes; aucun nom ne fut mentionné dans ces conversations.

631.--Avec qui eutes.v'ous ces conversations à Londres ?-Je fus. présent à
diverses entrevues qui eurent lieu lors de la formation de la compagnie, et je fus.,
témoin de conversations comme celles dont je' parle.

632.-Entre qui avaient lieu ces conversations .- Je ne saurais me rappeler;
dans une occasion, M. Glyn et M. Chapman, et les solliciteurs qui préparaient les
contrats. Il fut remarqué qu'il serait 'bon de faire cette réserve,;.et je partageai
leur opinion.

.633.-X.Ne 'fut-il pas fait une. réserve considérable d'actions dans le prospec-
tus, pour être distribuées 'en Canada ?-Oi, il fut fait une réserve considérable.

634.-Cetteréserve devait-elle être en partie donnée en échange pour des
actions des compagnies fus.ionnées, ét partie pour souscription ?-Je ne saurais
dire.

635.-Avez-vous jamais entendu personne én Canada se plaindre de n'avoir

pas en d'actions ?-Non.

636.-Voulez-vous bien examiner 'la liste certifiée des actionnaires du Grand
Tronc, et dire combien d'actions MM. Baring, Frères et Cie, possédaient à l'épo-
que de'la confection de. ces listes dans 'la compagnie du Grand Tronc?

Il est objecté à cette question par MM Hincks et Ross.

1855.
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Et le président ayant demandé si la question sera faite,

Le comité se divise:

Pour: Contre:
MM. Brovn, M. Crawford,

Doron,-2 Loranger,
Robinson,
Le sol.-gén. Smith,-(4.)

Ainsi la proposition est décidée dans la négative, et la question retiée

637.-Vous avez dit quil y avait une réserve considérable d'actions pour le
Canada;. ces actions en réserve étaîent-elles de même valeur que les actions dès
séries A et B. Donnaiènt-elles au porteur.. droit à des bons provinciaux?-Je le
crois, je ne sais pas réellement ; je ne egnnais rien de contraire a cela.

638.-L'hor. M. Ros.]-N'ÉTAIT-IL pas spécialement.mentionné dans le
prospectus que lles actions réservées pour. le Canada étaient réservées pour les
actionnaires des' compagnies des'chemins de fer de Québec et Richmond, du St.
Laurent et de l'Atlantique, et d'Ontario, Simcoe et Huron, qui devaient faire partie
de la fusion, et'non pour la distribution générale ?-Ce sont là les.propres termes
de ces réserves.

639.-L'hon. M. incks.]-Y EUT-L des actions des ·séries A ou B de
réservées pour le Canada, ou pour d'autres que les entrepreneurs et les 'action-
naires A ?-Je ne me rappelle pas quelle espèce d'actions étaient réservéës, Je
n'entends pa assez'cette matière pour être e état de rendre témoignage sur ce

M. Spragge, écr., du département des terres de la couronne, interrogé:

Achat de la Pointe- Lévi.
640.-L'hon. M. Hinck.]-ETES-VOUS premier commis de la branche

haut-ecanadiegne du département des-terres de la couronne ?-Oui.

641.--Est-ilà votre connaissance que des conseillers exécutifs, et autres servi-
teni-sl confidentiels de la couronne en Canada, aient de tems à autre, durant
nombre d'années, obtenu des patentes pour des 'terres de la couronne aux mêmes
règles et conditions que les autres sujets. de sa majesté ?--Oui, je sais.que tel a' été
le cas. Beaucoup de concessions ont été faites à des.personnes occupant des
positions comme celles-là.

642.-M. BroWn.-POUVEZ-VOUS citer des cas en particulier-?-Oti: M.
Dunn, receveur-général, obtint des terres du gouvernement, pendant qu'il était
receveur-général et conseiller législatif, mais non membre du conseil 'exécutif.

643.-En quelle année eut lieu cette transaction ?-Je crois que c'est vers
1835.

644.-Y a-t-il en quelque autre transactioný de ce genre depuis 1835?k-Oui
il fut permis. à l'hon. Robert Baldwin d'acheter un lot d'eau dans -la cité de
Toronto. Il réclama le droit d'acheter en.se fondant sur ce qu'il'était déjà en
possession. il p roduisit une réclamation spéciale'à cet effet.

645.-En quelle année était-ce ?-Quelques mois avant la translation du
siège du gouvernement de Toronto à Québec, en 1851.

A. 1855.
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646.-M. Baldwin avait-il alors laissé le conseil exécutif ?-C'est vers le tems
où il en sortit. Sa demande était du 18 juillet 1851; l'ordre en conseil était du
1er août 1851, et son successeur fut gazetté le 28 octobre 1851.

647.-Y a-t-il quelque exemple qu'une propriété publique ait été vendue en
vertu d'un ordre spécial du conseil exécutif, à des conditions particulières de
vente spécifiées dans tel ordre, et achetée par un membre du conseil exécutif qui
avait émis tel ordre ?-Je crois que la.vente faite à l'hon. Peter Robinson était de
ce genre. C'était en 1834, ou environ.

648.-L'hon. M. Hincks.]-M. JAMESON,- n'a-t-il pas, lorsqu'il était procu-
reur-général, acheté partie de la réserve-de la garmison.?-Oui.

649.-L'hon. M. Ross.]-CONNAISSEZ-VOUS quelque règle ou règlement
qui empêche des membres du gouvernement ou quelque classe particulière de la
société d'acheter des. terres publiques à l'enchère ?-Il n'y a pas de règle qui
empêche personne d'acheter, à l'exception des agens. locaux des terres de la
couronne, qui, d'après l'acte. des terres, ne peuvent acheter aux conditions ordi-
naires.

Ajourné à dëmain à 10 heures A. M.

Vendredi, 20 Avril 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENS

M. SMITH (de Northumberland,) Président,
M. BROWN,
M. CRAWFORD,
M. DOQION,
M. LORANGER,

L'HON. M. RoirNsoN,
M. le sol.-géri. SMITH.

L'hon. M. Rincks, et l'hon. M. Ross, membres de la dernière administration,
sont présens.

M. Crawford, membre du comité, produit l'extrait suivant des livres de la
compagnie du Grand Tronc de chemin de fer:

Extraits des minutes de l'assemblée du bureau des directeurs, à.Londres,
tenue au No. 21, Old Broad Street, vendredi, le 13 octobre 1854.

PRESENS:

« THOMAs BARING, écr., M. P.
"GEO. CARR GLYN, écr., M. P.
" H. W. BLAXt, écr.
"H. D. HODGsoN, écr.
"Ron-r. MCGALMONr, éCr.

"THOMAS BARING, écuier, M. P. au fauteuil.
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Le secrétaire est chargé d'appeler l'attention de M. Peto aux 2000 actions
réservées à sa demande pour le bureau en Canada, sur lesquelles le dépot a été
payé par lui, et de s'enquérir quelles sont ses intention& ci cet égard,"

Certifiée vraie copie.

JOHN M. GRANT, Asst. Secrétaire.

Montréal, 7 avril 1853.

Geo. Crawford, écuier, membre du comité, interrogé .

Actions du Grand Tronc de chemin de fer.

652.-M. Brown.]--ETES-VOUS directeurs de. la compagnie du Grand
Tronc de chemin de fer?-Oui.

653 -Comment la minute que vous avez produite vous est-elle parvenue ?-
Je m'adressai pour Pavoir au secrétaire A Montréal.

-654.-Comment le seciétaire à Montréal l'a-t-il obtenue ?-Des minutes en
sa possession; les minutes sont transmises par les directeurs anglais.

655.-Le bureau des directeurs à Londres a-t-il donné suite à cette démarche
de sa part ?-Pas à ma connaissance.

656.-Le président.]-AVEZ-VOUS jamais été présent à quelque assem-
blée où ces minutes furent lues aux directeurs dans ce pays ?-Oui.

657..-Si les ditecteurs anglais avaient donné suite à cette -démarche de leur
part, lPauriez-vous su ?-S'il était venu des minutes du bureau de Londres, je.
Paurais su.

M. le sol.-gén. Smith. propose de résoudre qu'il n'y a aucune preuve devant
ce comité pour établir les accusations portées contre des membres de 'la dernière
administration à l'égard dés matières suivantes, savoir:

Débentures du palais. de justice de Montréal,
Lots du pont Victoria,
Canal du Sault Ste. Marie,
Bureau de poste. d'Hamilton,

Sur quoi le comité se divise comme suit:

Pour. Contre.
MM. Crawford, MM. Brown,

Loranger, Dorion,-2.
Robinson,
Le sol. gén. Smith,.
Smith, (de Northumberland,)-5.

Ainsi la proposition est remportée et la résolution adoptée.
Il est arrêté par le comité, du consentement des bons. MM Hincks et Ross,

que les réponses'écrites données par M. Brown aux quèstions~327, 525, 328, 332,
333, 334 et 335 -seront imprimées, et suivront les motions de. M. Dorion, faites
lundi, le 16 courant, dans chaque cas, mais ne seront pas reçues comme témoi-
gnage.-Voir pages 113, 122, 125, 127, 128, 130, 137.)

A. 1855.
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Ordonné,-Que les personnes suivantes soient interrogées, savoir: James
Cotton, écr., Sir Allan N. McNab, Thomas G. Ridout, .écr., M. R. Smiley, et
'hon. Peter McGill.

Ajourné à lundi prochain à 10 heures A. M.

Lundi, 23 Avril 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRESENS

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. BROWN,
M. CRAWFORD
M. DORION, (de Montréal,)
M. LORANGER

L'noN. M. ROBINSON,
M. Le sol.-gén. SMITH.

L'hon. M. Hincks, membre de la dernière administration; est présent:

M. Hincks informe le comité qu'il est' prêt à donner son témoigriage sur
chacun des points compris dans l'enquête si on désire linterroger:

M. Brown dit qu'il désire interroger M. Hincks et qu'il préparera -des ques-
tions pour demain.

Il est alors posé au cormité si M. Hincks sera transquestionné sur les choses
dont il pourra déposer.

Ce qui est décidé dans la négative,

Sur motion de M. Dorion, il est

Ordonné,-Que si quelque nouveau fait appert du témoignage, fout membre
du comité sera libre de produire des témoignages au contraire.'

Sur motion de M. Brown,. il est

Ordonné,-Que M.-Hincks soit interrogé demain..

M. Hincks dit alors qu'il ne produira sa' déclaration que lorsque .les. interro-
gatoires seront terminés, ce qui est agréé par le comité.

M. James Cotton, de Toronto, compaiaît, et n'ayant pas en sa possession la
.lettre-de M. -Hincks, requise par le comité, il est prié de télégrapher à son commis
à Toronto, lui demandant de télégrapher verbatim le contenu de la lettre.

M. Brown informe le comité que M. Smiley, d'Hamilton, étant malade, il se
.désiste de son intention de Pinterroger.

L'hon. sir Allan N. MacNab, interrogé:
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Bureau de poste d'Hamilton.

658.-M. Brown.]-AVEZ-VOUS, en 1853, à votre résidence à Hamilton, ou
en quelque autre tems ou lieu, dit à l'hon. James Morris qu'il ferait bien d'être sur
ses gardes par rapport au choix du lot de M. Ford sur la rue James comme em-
placement du nouveau bureau de poste d'Hamilton, parce que sa conduite était
surveillée ?-Je me rappelle que M. Morris passa chez moi; j'étais malade de la
goutte dans le moment, et alité; je ne saurais me rappeler la conversation qui eut
lieu alors entre nous.

Ajourné à demain à 10 heures A. M.

Mardi, 24 Avril 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

MEMBRES PRESENS:

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M..BROWN,
M. CRAWFORD,

M. DORION, (de Montréal,)
M. LORANGER,

L'uHOi. M. ROBINsON,
M. le .sol .-gén. SMIrT.

L'hon. M. Hincks, membre de la dernière administration, est présent.

M. Broum dit qu'il est d'opinion qu'il ne serait pas convenable d'interroger
M. Hincks, excepté pour éclaircir les faits qu'il dékirerait volontairement faire au
comité; il refuse par conséquent de-questionner M. Hincks.

M. 'incksdépose. le document suivant:

A S. Sxri, EcR., M. P. P.,
Président, &c.

QUEBZC, 21 Avril 1855.
MoNsiEUR,-Ayant été informé par le comité nommé par lassemblée légis.

lative pour s'enquérir des accusations portées contre les membres de la dernière,
administration, qu'il a terminé l'interrogatoire des témoins,, et qu'il est prêt à
prendre en considération les observations que je pourrais avoir à faire, je prends
maintenant la liberté de -commenter les témoignages pris devant le comité. Je-*
puis dire d'abord que. bien que certaines transactions d'une nature tout-à-fait
privée, faites par moi et par quelques-uns de mes ci-devant collègues, aient été
P objet des attaques réitérées de certaine partie de la presse, et que bien que des
accusations de péculat et de la corruption la plus -éhontée aient été- répétées
durant les deux dernières années par mes adversaires politiques dans la vue de
me perdre dans lopinion publique, il n'y a pas eu, un. seul cas où un accusateur
soit venu ouvertement porter plainte contre ma conduite relativement aux trans-
actions dont le comité a pris connaissance. . La conséquence en a été que le
comité s'est va forcé de citer des témoins désignés par mes principaux adver-
saires politiques, les auteurs même des attaques dont je viens de parler, dont deux
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ont joué. le rôle d'accusateurs en même tems qu'ils siégeaient comme juges. Ces
deux messieurs ont fait venir.mes amis personnels qu'ils ont interrogés sur mes con-
versations privées, et on a cherché les moyens d'extorquer des témoignages que
des personnes refusaient de rendre pour la raison qu'elles ne pouvaient le faire
.sans violer cette confiance regardée comme sacrée par tout homme d'honneur.
Mes affaires privées ont été Pobjet d'une enquète, et des -choses de la nature
la plus strictement.personnelle et privée ont été examinées, contrairement à tous
les usages. Et après toutes ces investigations je puis respectueusement déclarer
qu'iL n'a pas été' établi un seul cas de corruption ou même d'irrégularité ;.qu'au-
cun fait nouveau de .la moindre impottance n'a été mis au jour, et que toute la
prétention.de mes accusateurs est simplement celle-ci: que les membres du gou-.
vernement exécutif n'ont pas le droit de faire des transactions parfaitement
légitimes en elles-mêmes, et que toute autre 'sujet de sa majesté pourrait faire .sans
inconvenance. J'ai dit qu'aucun accusateur ne s'était présenté devant le comité,
je pourrais ajouter qu'aucune accu-ation ·formelle n'a été portée contre moi
ni contre aucun de mes ci-devant collègues. L'interrogatoire des témoins, pro-
longé lespace de plusieurs mois, n'ayant produit aucun résultat, M. Brown,
membre du comité, mon principal adversaire politique,.et l'individu qui ebt plus
que tout-autre responsable, des attaques faites contre' moi, a réuni en qrelques
jours, sous forme de* réponses à des questions, toutes ses, diverses accusations
contre moi. Quoique le comité ait décidé que les réponses de M. Brown ne
pouvaient être admises comme preuve, cependant comme elles font partie des
minutes du comité, je vais y répondre en mémé tems que je commenterai les
diverses accusations dont le comité s'est enquis.,

Accusation No. L-Cette accusation est en substance comme suit: que j'ai
reçu 1008 ;actions du capital du Grand Trone, de £25 chacune, entrainant avec
elles un égal montant de bons, ou en tout £50,400; que £10,080, dépôt exigé,
ont été. payés par sîr S. M. Peto, bart., et que, ces actions étaient destinées pour
mon profit personnel, etm'étaient données en récompense des services rendus aux
entrepreneurs du chemin de fer. Lorsque ces 1008 actions me furent assignées,
un même nombre fut assigné à A. M. Ross, écr., ingénieur en chef de la compagnie;
de sorte que £ 100,800 du capital se trouvent dans le même cas. Il me semble-qu'il
doit être évident .pour tout le monde que personne ne devrait êlre.plus intéressé à
proférer une accusation comme celle-là, que les actionnaires de la compagnie, qui
sont représentés dans la direction par des hommés de premier mérite, tant en Angle-
terre que dans ce pays. Les mêmes motifs de suspicion existent par rapport à
lingénieur en chef. M. Brown feint de croire qu'une fraude énorme a été commise;
mais contre qui Pa-t-elle'été? Evidemrnent contre la compagnie du 'Grand Tronc de
chemin de fer, par la connivance de 'ingénieur en chef et de l'un des directeurs;
y a-t-il donc, je le demande; quelque accusation portée par les.directeurs de la com-

pagnie ? Y. a-t-il parmi eux un seul individu qui partage les soupçons de M.
Brown? De fait, y a-t-il même un semblant de raison pour soupçonner la chose?
En supposant que les entrepreneurs eussent décidé d'indemniser aux dépens de
la compagnie le directeur et lingénieur des services rendus par eux, est-il du tout
probable qu'ils mettraient cette intention à effet en demandant qu'il leur fût assi-
gné des actions, avec la certitude que la chose serait connue de tous les officiers
de la compagnie? J'affirme que sans aucune preuve pour expliquer'la transaction
les soupçons nourris par M. Brown ne peuvent être justifiables. Mais' quelle
preuve a-t-il? Le capitaine Rhodes, membre de' l'assemblée législative, et T. B.
Forsyth, écuier, un des premiers marchands de Québec, déclarent qu'ils étaient
tous deux .à.lowdres à cette époque, et qu'ils sollicitèrent avec instance NM.
Peto et Cie. de réser rtie du capital pour le Canada. Il est prouvé par
le témoignage de Thomas Bariug, e de Geo. C. Glyn, écuier, directeurs

A. -1855.
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de la compagnie, qu'il était: entendu que les actions assignées -à M. A. M. Ross
et à moi étaient destinées'pour le Canada..\ Le témoignage de M. A. M. Ross
proàve la même chose. M. Brown. s'évertue à démontrer qu'une réserve de cette,
nature était inutile, et il a posé à des ténioins diverses questions-pour faire établir
que les Canadiens n'avaient jamais demandé d'actions, et ne s'étaient jamais
plaints de n'en avoir pas eu. La réponse de M. Forsyth à une de ces questions.
devrait être concluante: lorsqu'on lui demande s'il connait des Caitadiens qui se
sont trouvés lésés de n'avoir pas eu d'actions, il dit "non, mais si les actions
s'étaient vendues à un prime, je n'en connais pas un seul qui n'eût eu raison de
se croire lésé." Il y a devant le comité des témoignages qui font voir que quelques
messieurs canadiêns qui se trouvaient par hasard à Londres à l'époque de la dis-
tribution des actions obtinrent 1032 actions, s'élevant à £51,600, et qu'à l'excep-
tion des 2016 actions mises aunom de M. Ross et au mien pour être distribuées
en Canada, il n'y avait aucun moyen, même pour les càpitalistes canadiens qui
avaient demandé la charte, de se procurer une 'seule action du capital offert -au
public àLondres. Je renvoie respectueusement le comité à l'acte d'incorporation
de la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, 16 Vie., ch. 37, à
l'acte d'incorporation de la compagnie de la Grande Jonction, 16 Vic., ch..43, et
aussi à celui de Québec et des Trois-Pisotleser"8.

Par ces-divers actes un certain nombre de particuliers en Canada ont été:
incorporés pour construire trois lignes de chemin de fer qui plus tard ont été
réunies pour former la compagnie du Grand Tronc de chemin de fer. - Je donne ici
les noms des personnes résidant en Canada: L'hon. Peter McGill, de la cité de
Montréal; l'hon. Geo. Pemberton, de la cité de Québec; Thos. G. Ridout et John
Geo. Bowes, de la cité de Toronto, écrs.; William Price, de la cité de Québec,
écr.; John Shuter Smith, de la ville de Port Hope, écr.; Henry LeMesurier, de. la
cité de Qiébec, 'écr.; Andrew Jeffrey, de la ville de Cobourg, écr.; James Bell
Forsyth, de la. cité de Québec, écr.; William Hamilton Ponton, de la.ville de
Belleville, écr. ; Wm. Rhodes, de la cité de Québec, écr. ; David Roblin, de la
cité de Kingston, écr. ; William Matthie, de'la. ville de Brockville, écr. ; George
Beswick, de la cité de.Québee, écr. ; .Chauncy H. Peck, de la ville de Prescott,
écr. ;. Thomas Ryan, de la cité de Montreal, écr. ; John Counter, de la cité <le
Kingston, écr.; Roderick McDonald, de la ville de Cornwall, écr.; G. E. Cartiër,
de la cité de Montréal, éer.; Henry Chapman, de la cité de Montréal, écr.; Alex.
Tillock Galt, de la ville de .Sherbrooke,.Cr. ; Luther Hamilton'Holton, et David
Lewis McPherson, de la cit' de Montréal, écrs.; l'hon. Narcisse Fortunat
Belleau, 'hon. W. Walker, et sir Henry John Çadwell, bart., de la cité de
Québec; Jean Thomas Taschereau, François Rênê Anger, et François Baby, de
la cité de Québec, écrs.; Wm. Pation,' de St. Thomas, écr.; Pierre Amable
Dionne, de la cité de Québec, écr.; Elisée Dionne, de Ste. Anne de la Pocatière,
écr.; Eugène Chinie, et Edward Ryan, de la cité de Québec, écrs.; Charles
Hilaire Têtu, de la rivière Ouelle, dans le district de Kamouraska, écr. ;W. H.
Tilstone, Edward Burstall et 'John Burroughs, de la cité de Québec, écrs.; Wm.
F. Meudell, de là cité de Toronto, écr.; Edmund Murney, Peter Roberston,.Geo.
Benjamin, Henry-Bull and James Ross, de Belleville, éers.; James Sanson aîné,
de Orillia, 'écr. ; Kenneth Cameron, de Thorah, écr. ; Johr, Langton,. Geo. Barker
Hall et Thomas Short, de Peterborough, écrs. Je donrnerai maintenant lés noms
des directeurs canadiens' des 'trois compagnies'ci-dessus mentionnées, et qui .ont
été. organisées en vertu. de leurs actes respectifs d'incorporation, avant le départ
de l'hon. M. Ross pour lAngleterre, en novembre 1852: L'hon. Peter McGill;
Phon. Geo. Pemberton; Henry LeMesurier, James Bell Forsyth, William Rhodes,
Thomas G. Ridout, William Hamilton Ponton, William M'atthie, John G. Bowes,
Wm. F. Meudell, Ednmund Murney, Geo. Benjamin, Henry Bull, James Ross,



18 Victoriæ. Appendice (A. A. A. A.) A. 1855.

Peter Robertson, .James Sanson aîné, Kenneth Cameron, John Langton, George
Barker Hall, Thomas Short, écrs. ; l'hon. Wm. Walker, l'hon. Narcisse Fortunat
Belleau; sir Henry John Cadwell, bart.; Edward Burstall, écr.; Wm. H.
Tilstone, écr.; Wm. Patton, écr. Les nIessieurs nommésci-haut étaient directeurs
de la 'part des actionnaires, pendant que. les directeurs pour le gouvernement
étaient lhon. Francis Hincks, l'hon. James Morris, l'hon.' Malcolm Cameron,
'hon. John Ross; Geo. E. Cartier, Geo. Crawford, Thomas Ryan, A. T. Galt et

Luther H. Holton, écrs.; lhon. E. P. Taché, l'hon.' R. E. Carox, l'hon. L. T.
Drummond, l'hon Jean Chabot; François Lemieux, C. F. Fournier, Joseph
Charles Taché et Jean Charles Chapais, écrs.

Or, sans prendre en considération les réclamations de la classe considérable
de personnes qui avaient demandé les diverses chartes, et qui les avaient obtenues
de la législature, il y a assez -de 'noms dans la seule liste des directeurs pour
justifier une -réserve d'actions.plus grande que celle qui a été faite. Des direc-
teurs nommés plus haut, cinq seulement, à part l'hon. M. Ross et M. Galt, étaient
à Londres à Pépoque. de la distribution des actions, savoir: l'hon. Geo. Pemberton;
J. B. Forsyth, Wm. Rhodes, Edward Burstall, écrs'.; et W. H. Tilstone, écr.;.
tous résidant en la cité de Québec. Ces cinq messieurs obtinrent 552 actions,
s'élevant 'A\ £27,600, et tous, je crois, augmentèrent le nombre de. leurs actions, en
en achetant une grande partie à une prime. Je suis intimement convaincu que
si les actions du Grand Tronc avaient continué à être à une prime, il y aurait eu
dans toute l'étendue du Canada un, grand mécontentement, parcequ'il n'aurait
été fait aucune réserve d'actions; il est à ma connaissance personnelle que
quelques-uns des directeur's de la compagnie en Canada ont été obligés, ppur
obtenir des actions, d'en acheter dans le capital converti du St. Laurent et de
'Atlantique, pour se qualifier comme directeurs. Il serait superflu de s'appesantir

sur ce point. Il doit être évident pour tout le monde que cette réserve était
absolument nécessaire, quand 'même deux des directeurs canadiens, le capitaine
Rhodes et M. Forsyth, n'en auraient pas fait la demande spéciale, comme le fait
voir la preuve. Sir S. M. Peto, agissant avec cette libéralité qui le distingue,
fit cette réserve en payant le dépôt exigé, et on l'en a récompensé en laccusant
de corruption, accusation qui n'a pu être regardée qu'avec le plus profond mépris
par tous ceux qui connaissent le caractère intègre de ce monsieur.

M. Brown s'est efforcé de démontrer qu'il n'y avait aucune nécessité de,
faire une réserve additionnelle pour le Canada, vu que par le prospectus il y avait
une réserve spéciale de £837,600. Je soumets un-extrait du prospectus, qui fait
connaître le: mode d'après lequel on se proposait de prélever le capital de -la
compagnie:

EXTRAIT.
Le capital se compose comme suit : ' ' £9,500,000
Montant déjà prélevé par actions, et dépensé sur les

chemins de fer du St. Laurent et de l'Atlantique et de
Québec et Richmond............ .................. £683,400

Montent prélevé par bons........................733,000

£1,416,400
'Réservé en actions et débentures pour les actionnaires

des chemins de fer du Sr. Laurent et de lAtlantique et de
Québec et Richmond, lors de la fusion, et pour les porteurs
de 'bons de la compagnie du chemin de fer d'Ontario,
Sinicoe et Huron.................. ................... 837;600 2,254,000

Laissant £7,246,000
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Ce montant sera formé et partagé comme suit:
Capital divisé en 144,920 actions de £25

chacune...... 623000
Débenturesde £100 chacune,payables en 25 ans,

portant intérêt à 6 par cent par année, payables
semi-annuellement a Londres, .et convertibles en
actions le ou avant le 1er janvier, 1863, à l'option du
porteur. .......... .......... ...... 1,811,500

Et débentures convertibles en bons du gouver-
nement provincial, de £100 chacun, payables en 20
ans, portant intérêt à 6 par cent, payables semi-
annuellement en bons............................. ......... 1,811,500

£7,246,000

On voit que les £837,600 mentionnés par M. Brown étaient une réserve
spéciale pour les personnes résidant principalement en Angleterre, et .que les
directeurs de la compagniedu Grand Tronc, de Québec et des Trois-Pistoles, et
de la compagnie de la Grande Jonction, ne pourraient aucunement réclamer cette
réserve. En outre les actions en question ne donnaient pas aux porteurs droit à
des bons provinciaux, et par conséquent ne valaient pas autant que celles de la
série A. Je répète donc que les 2016 actions assignées au nom de M. A. M.
SRoss et au mien, pour êt-e distribuées en Canada, donnaient au public canadien
le seul moyen possible d'obtenir des actions de cette classe, sirecherchê ',par
tous les Canadiens qui se trouvaient alors à Londres. M. Brown a fait au long
l'histoire du Grand Tronc de chemin de fer l'espace de plusieurs années, son
objet étant de montrer que je me suis servi de mon influence officielle pour
favoriser une mesure préjudiciable à l'intérêt public, dans l'intérêt des entrepre-
ueurs anglais du chemin de fer du Grand Tronc. Bien que je sois loin de vouloir
rejeter la responsabilité d'avoir favorisé l'entreprise actuelle, je proteste contre
cette ligne d'argumentation de M. Brown comme extrêmement injuste. Quelles
qu'aient été mes vues relativement au chemin de fer, elles furent en tems et lieu
soumises à mes collègues, pesées et considérées par eux, adoptées, puis sanction-
nées ensuite par le gouverneur-général. Elles furent énoncées dans des bills qui
furent l'objet de longues discussions parlementaires, et qui après une forte oppo-
sition de M. Brown lui-même devinrent lois. Comme homme politique, je suis
exposé à la censure si les mesures que j'ai appuyées étaient mauvaises, mais il
est très injuste de chercher à étayer une accusation de corruption contre moi sur
4e fait que j'ai différé avec M. Brown sur le meilleur mode de construire le
chemin de fer. Après une longue expérience je suis plus fermement convaincu
aujourd'hui que je ne l'ai jamais été, que la mesure adoptée en 1852, pour
assurer la construction du chemin de fer, était la plus avantageuse possible pour
la province. Le projet qui, consistait à construire ce chemin au compte de la
province au moyen d'un emprunt impérial, que je reconnais avoir d'abord favorisé,
et que M. Brown a avocassé depuis, aurait jeté la province dans les plus graves
difficultés. On ne doit pas perdre de vue que l'aide impériale était proposée à
la- condition expresse que la province construirait, entre Halifax, et Québec, un
chemin de fer de 636 milles de long. Si ce projet avait été adopté, au lieu
d'avoir le surplus qu'on s'attendait d'avoir pour mettre le Canada en état de
construire sa propre ligne, il y a maintenant tout lieu de croire 'que 'emprunt
impérial n'aurait pas suffi peur cQnstruire la seule ligne d'Halifax à Québec. Je
ne puis comprendre lobjet que peut avoir.M. Brown en citant des extraits de mes
discours en 1851, pour prouver que je pensais que le chemin de'fer pouvait se faire
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moyennant £5000 courant par mille. J'ai admis que mes opinions étaient erro.
nées. Je n'ai jamais pr6tendu posséder des connaissances personnelles sur le
coût de la construction des chemins de fer,.et je ne puis me guider que sur les
renseignemens que je reçois de tems à autre. M. Brown cherche injustement
tbutes les occasions de faire peser sur.moi la plus grave responsabilité. Il dit
que M. lincks " partit pour les provinces d'en bas," sans mentionner que. j'étais
accompagné par'le col. Taché et M. Young, et que ce dernier était forternent en
faveur de la ligne par la vallée du St. Jean, adoptée alors. Je ne soulèverai pas de
nouveau la discussion sur la rupture que je fis des négociations alors pendantes
avec le gouvernement de sa majesté. Ma conduite en cette circonstance a été
approuvée par mes collègues et soutenue par le parlement. M. Brown cherche
néanmoins à établir une espèce d'accusation contre moi pour avoir, avant la con-
clusion des négociations, écrit pour demander l'autorisation d'engager le gouver-
nement à payer les dépenses préliminaires d'un relevé de la ligne à MM. Peto et
Cie. Il est bien vrai que la lettre dont il est cité un extrait a été écrite avant la
rupture des négociations avec le gouvernement impérial, mais il m'est impossible
de ;découvrit de qu'aurait pu avoir de défavorable l'emploi de MM. Peto et Cie..
pour faire le relevé, si le fait avait été connu, comme il le fut probablement. Je
fus induit à croire que le gouvernement impérial insisterait sur l'emploi d'entre-
preneurs anglais, et cette condition n'aurait certainement pas été une objection.
M. Brown a ressuscité une vieille question qui ne saurait avoir la moindre portée
dans cette. circonstance, à légard d'un prétendu contrat passé entre M. Jackson
et moi à Londres, pour la construction de'la ligne du Grand Trone. Je continue
à maintenir qu'il n'y eut aucun contrat pour la construction de la ligne. Il fut
posé une base· pour Pobtention des voies et moyens nécessaires à la construction
de la ligne, dans le cas où une soumission pour laconstruction (ce qui ne pouvait
avoir lieu qu'après un relevé) serait approuvée. Il n'y eut rien qui engageât le
gouvernement, et encore moins la législature. ' M.' Brown.a jugé à propos de
rappeler la controverse entre certaines personnes en Canada, et les partisans de
la charte du Grand Tronc. Je. n'ai aucun doute que le comité me pardonnera de
ne pas accepter le défi qui m'est jeté de renouveler la di.scussion de cette affaire,
mais je dois faire observer l'injustice de' M. Brown, qui m'accuse d'avoir fait un
engagement avec MM. Jackson et Cie., par lequel ces entrepreneurs devaient
recevoir £10,000 par mille pour construire et équiper le chemin. Je n'ai fait'
personnellement aucun engagement de ce genre. Le premier. contrat fut passé
après l'organisation '-de la compagnie, avec l'approbation des -directeurs, et fut
signé par le président; 'mais M. Brown me tient personnellement responsable 'de
cet acte aussi bien que de tous autres. Bien que je sois volontiers disposé à
défendre tous les actes .des. directeurs,'je dois faire remarquer combien il est
injuste, lorsqu'on veut établir une accusation de corruption, <le laisser croire qu'il
était en mon pouvoir de régler les contrats. Dans toutes les transactions qui ont
eu lieu par rapport au Grand Tronc de chemin de fer, j'ai. agi de concert avec des.
personnes d'un caractère intact et d'une intégrité reconnue. Durant mon séjor
en Angleterre, en 1852, et durant tout le cours de mes négociations avec MM.
Jackson et Cie., j'ai'été en communication constante avec Phon. M. Chandler, du
Nouveau-Brunswick, homme d'une réputation sans tache. -M. Chandler a contlu
des arrangemens avec la même maison pour la construction de chemins de fer
dans le Nouveau-Brunswick. Ses arrangemens n'étaient certainement pas plus
avantageux que les miens, et néanmoins il n'a jamais,été assujetti à aucune basse
insinuation ; on -ne l'a jamais accusé d'avoir vendu les intérêts de son pays à des
entrepreneurs anglais. Quelle différence dans la manière dont j'ai été traité ?
Je voyais l'opinion publique fortement en faveur des communications par chemins
de fer. Je voyais que depuis longtems une entreprise qu'on regardait comme
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extrêmement importante languissait faute de fonds. Je voyais le peuple tom é
dans une sorte de découragement, et je m'efforçai, comme ministre, de trouver les
moyens d'introduire les capitaux anglais parmi nous. Ma récompense se voit
dans l'accusation portée par M. Brown, et qui a été répétée par c e-rfsse de
journalistes qui dans tous les pays n'ont rien tant à ceur que de détruire la répu-
tation des hommes, publics. Je' me bornerai à ces quelques remarques, me
contentant de déclarer positivement que je n'ai jamais reçu aucune promesse de
récompense de MM. Jackson et Cie., que je n'ai jamais demandé d'actions ni
pour moi ni pour personne autre, que je n'avais jamais entendu dire que. mon
nom fût sur la liste des actionnaires avant d'avoir vu le fait dans les journaux,.
ce qui me surprit au point que j'écrivis au vice-président à Montréal pour-savoir ce
que cela voulait dire; que je' ne connais rien de plus sur le sujet que ce que j'ai
entendu dire, savoir: que le&2016 actions assignées à M. A. M. Ross et à moi
furent originairement destinées à être distribuées en Canada, mais que les actions
étant tombées presque immédiatement au-dessous du pair, on jugea inutile d'offrir
ces actions aux capitalistes canadiens, qui pouvaient, s'ils le désiraient, en obtenir
à des conditions plus favorables sur le marché.

La 2e accusation est en substance qu'ayant reçu d'avance par le télégraphe
la nouvelle de la fusion des diverses compagnies formant maintenant la compa-
gnie du Grand Tronc, et du prix auquel sé vendaient les actions à Londres, je.
profitai de ces renseignemens pour spéculer, et que j'achetai des actions du St.
Laurent et de l'Atlantique à un escompte considérable. Je puis observer à cet
égard que si j'avais obtenu un avantage aussi injuste sur quelqu'un,.il est très
probable qu'il serait porté quelque plainte. Personne cependant ne prétend
qu'une seule plainte ait été portée par une partie intéressée. M. Brown est lac-
cusateur dans cette affaire, et la nature des faits' dont il a déposé était telle que
son témoignage a été mis de côté par le comité. Dans sa déposition M. Brown
fait l'histoire de la fusion des diverses compagnies à Londres, ce qui ne peut me
concerner en aucune manière. Avec son manque de franchise ordinaire, M.
Brown rejette sur moi la responsabilité du bill permettant aux diverses compa,.
gnies de chemin de fer de se fusionner, et dit qu'il fut, grâce à mon influence,
passé par la législature avecun»npressement inusité. Tous ceux qui sont- au
fait de l'histoire de ces transactiò£iset M. Brown mieux que tout autre, savent que
pendant la controverse entre les paisns de la charte du Grand Tronc et MM. Galt,
Holton et autres, appuyés par M.. Brown, un compromis me fut. proposé dont la
base était que ce bill de fusion serait passé et que la charte de Montréal et
Kingston serait révoquée. Il est 'donc bien peu généreux de représenter cette
mesure comme ayant été sollicitée par moi. Je n'eus rien à faire avec les con-
ditions de la fusion; et je n'en entendis même parler 'que lorsqu'elles eurent été
adoptées. Bien que la chose ne me regarde pas, je ne puis m'empêcher de signa-
er 'indélicatesse- qu'il y a à interroger le capitaine Rhodes sur ce point. Ce

monsieur était actionnaire du chemin de fer de Québec et Richmond, et intéressé
à..obtenir les meilleures conditions possibles pour sa propre ligne. M. Brown.
devrait au moins avoir la sincérité d'admettre que ces conditions furent discutées
longtems par les parties, et' que la seule induction raisonnable qu'on en puisse
tirer c'est qu'elles devaient être passablement 'équi9ables.. M. Galt cherchait
naturellement à obtenir les meilleures conditions possibles pour la compagnie
qu'il représentait. Il désirait la fusion avec le Grand Tronc seul, c'est-à-dire,.
la ligne de Toronto à Mbntréal, sur une hase bien différente, mais il rejetait la
ligne de -Québec et Richmond et celle des Trois-Pistoles, et il le fit avec succès.
Le principe qui consistait à payer l'intérêt sur le capital jusqu'au moment de
l'ouverture de a ligne ayant été admis dans tous les autres cas, M. Galt pré-

'tendit que' sa compagnie devait avoir le même droit. 'Je n'ai absolument en rien
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à faire avec ces négociations. Je laisserai donc de côté cette partie de la dé-
position de M. Brown qui est tont-à-fait en dehors de la question. J'en viendrai
à l'accusation elle-même. Il est comme de raison infiniment désagréable d'avoir à
contredire le témoignage de M. Brown quant à la substance d'une conversation
privée qui eut lieu en 1853. Si nos exposés diffèrent, je laisserai d'autres per-
sonnes juger lequel exposé est le plus raisonnable. On peut voir par les témoi-
gnages de M. Galt et de M; Holton, qui lors de la fusion et de la publication du
prospectus, M. Galt, alors à Londres, annonça au moyen d'une communication
télégraphique ce qui venait d'arriver. ·La dépêche elle-même a été vérifiée au
bureau du télégraphe, être comme suit:

"Par, télégraphe de Londres, 16 Avril 1853, vià Halifax, 28.
A l'hon. F. Hincks.

Fusion opérée-Prospectus publié-Succès complet-Actions à une prime
cotisidérable.

A. T. GALT."

Il est allégué par M. Brown qu'un jour, juste à Plouverlure de la séance de
la. chambre, je me rendis à son pupitre, et lui présentai cette dépêche télégra-
phique de M. Galt. M. Brown, je doie faire remarquer ici, en énonçant le con-
tenu du message dans sa réponse par. écrit, a dit quelque chose qu'il a depuis
reconnu être incorrect. . Je crois que ce doit avoir été l'assertion que les actions
se vendaient à une certaine prime. - Je regrette d'?,voir à appeler l'attention du
comité sur le fait qu'un document en la possession du greffier a été lacéré, que-
plusieurs mots ont été coupés avec un couteau ou autre instrument tranchant, et
d'autres mots, interlignés. M. Brown doit avoir douté de l'excellence de sa
mémoire lorsqu'il a fait ce changement. Je ne prétends pas me rappeler ce qui
s'est passé dans cette circonstance, excepté que je communiquai la dépêche de
suite à M. Brown qui avait été le principal adversaire de la compagnie. du
Grand -Tronc de chemin de fer, afin de lui prouver qu'avec notre mesure nous
avions toutes les chances de succès. Je ne me rappelle aucune conversation au
sujet de spéculations sur les actions, mais je suis bien certain que M., Brown- est
inexact dans ses allégations.' Il est impossible que je puisse avoir parlé des
actions de Portland comme ne valant que 65 ou 35 d'escompte.. Le témoignage
de M. Holton prouve que ce n'était què 10 d'escompte, et je me souviens moi-
même bien clairement que je connaissais leur valeur. M. Brown dit qu'il vit de
suite ce que je voulais lui faire comprendre, mais il ne dit pas au comité ce que
c'était. On peut inférer.que j'aurais voulu lui faire entreprendre quelque spécu-
lation sur ces actions sur la foi de l'information que je venais de lui communiquer.
11 ajoute alors qu'il "apprit peu après que M. Hincks et plusieurs de ses amis,
dans leur intérêt conjoint, aussi bien que dans leur intérêt individuel, avaient
acheté des actions de Portland en quantité considérable sur la foi de l'information
dont j'ai parlé." La réponse à cette accusation est bien simple. La dépêche
de M. Galt fut communiquée. ouvertement aux membres de la chambre immé-
diatement après sa réception. Il n'est pas ordinaire qu'une personne qui reçoit
une imformation télégraphique pour spéculer la communique de suite à un éditeur
d&j<urnal. 'Il n'y eut aucun secret dans l'affaire. Les actions haussèrient, aus-
sitôt après la reception'des diverses depêches telégraphi que, de 10 par cent d'es-
compte à environ 25 par cent de prime. J'ai acheté à.différentes fois 184 actions,
et le plus bas prix que j'ai payé a été de 221 par cent de plus que la valeur des
actions lors, de la 'réception de la dépêche télégraphiques; je laissai s'écouler
trois semaines durant lesquelles les actions haussaient presque chaqueour,
avant d'eu acheter. La vérité est que je m'occupais peu de ses actions, les aires

A. 1855.
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publiques concentrant toute mon attention. M. Desbarats, que je rencontrai un
jour dans la rue, mie demanda de me joindre ".à lui pour acheter 100 actions de
M. Synies, qui s'était trouvé à Londres lors de la fusion, et qui en connaissait
bien plus que moi sur la valeur des actions. M. Symes n'est pas actuellement à
Québec, mais il a rendu devant le comité du conseil législatif un témoignage
que démontre qu'il savait fort bien ce qu'il faisait, et qu'il fut très-satisfait. M.
Desbarats. a expliqué les circonstances sous lesquelles j'achetai une moitié des
actions achetées à compte commun. J'avais précédemment acheté 84. actions
par l'entremise de M. Holton qui était alors à Montréal, et qui eut la bonté d'em-
ployer, un courtier pour les obtenir au prix du marché. Je n'ai pas vendu une
seule de ces actions pendant tout le tems que j'ai fait partie du gouvernement.
Le transport eut lieu parceque j'avais hypothéqué des- actions pour me mettre en
état d'emprunter la somme nécessaire pour acheter de M. Desbarats les 100
actions achetées de M. Symes. Les archives officielles prouvent la fausseté de,
cette accusation. Je n'ai acheté des actions que longtemps après que les nou-
velles que je suis accusé d'avoir obtenues d'avance eurent été connues du public.
Je n'ai jamais eu d'information sur le bonvp ni à l'égard de ces actions,.qui ne
fut déjà connue de tout le public. 1Tout en entrant dans le détail de ces transac-
tions, ce que je fais volontairement, afin de convaincre le public de l'insigne
fausseté des allégations qui ont été faites, je dois protester en même temps contre
le droit de l'assemblée de s'enquérir de mes affaires privées. J'ai droit de vendre
et acheter comme il me plaira des actions de chemin de 'fer.' Comme membre
du gouvernement je n'ai jamais eu aucune information quelconque sur le sujet;
et jamais l'influence du gouvernement n'a été mise en jeu dans cette -affaire.
Et je pense que les recherches qui ont été faites tendent à établir un précédent
dangereux,.contre lequel dans tous les cas, il est de mon devoir de protester.
Le témoignage de M. Morris n'a pas besoin de commentaires. Il admet qu'il
ne savait rien de la chose, mais que dans une conversation avec un de -mes plus-
malins adversaires, il discutait ma conduite en supposant que j'avais fait ce qu'en
réalité je -n'ai jamais fait, et cela, pendant qu'il était* mon collègue, et sans me
demander à moi aucune explication sur les accusations que mes ennemis' répan-
daient partout.,

L'accusation suivante, No. 3, a été déclarée par le comité être sans aucun
fondement.

Le comité a pareillement disposé de l'accusation No. 4, qui n'exige aucune
remarque de rna part.

L'accusation suivante est en substance que j'ai, conjointement avec l'hon..
James Morris, alors membre du gouverneMent, et avec l'hon. Samuel' Mills et
W. Matthie, écr., acheté, à la Pointe Lévi, une terre appartenant à la couronne..
11 a été prétendu que nous avions donné une somme d'argent pour empêcher
d'autres personnes d'enchérir à l'encan, mais cette allégation était entièrement
fausse, et aucun -témoignage n'a été produit pour la soutenir. Il a été dit de
plus qu'il devait y avoir une jonction de chemin de fer sur la propriété: cela était
absolument faux, mais il parait par le témoignage de F. Fortier, écr., du dépar-
tement des *terres de la couronne, que l'idée lui était venue que cette place pour-
rait bien être un point de jonction, et qu'il. avait communiqué ouvertement cette
opinion et par là engagé des personnes à enchérir' plus qu'elles n'eussent fait sans
cela. La propriété fut vendue à l'encan après une concurrence très animée.; elle
se vendit beaucoup plus cher que ne l'avait prévu M. Fortier, et il appert des
témoignages que j'ai refusé positivement -de consentir à ce qu'il en fût disposé à
vente privée. Pas un seul fait n'a été produit devant le 'comité pour établir
aucune autre accusation que celle qui va- à dire que des membres du conseil
exécutif n'ont pas le droit d'acheter des terres du gouvernement. . Le témoignage
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de M. Spragge fait voir que jamais par le passé les conseillers exécutifs ne se
sont crus empêchés d'acheter des' terres publiques. Le témoignage de M. Perley
fait voir que dans le Nouveau-Brunswick il n'existe aucune telle restriction. Le
colonel White,'du Michigan, dit que dans les Etats-Unis il n'y a aucune restriction,
et mon opinion est qu'il n'y en a pas en Angleterre.' Je considérais que j'avais
parfaitement droit d'acheter du terrain, lorsque je ne faisais servir aucune influence
quelconque en ma.faveur. Je puis dire relativement A la valeur qu'on suppose à
cette propriété qu'il serait à peine possible de trouver deux personnes qui pussent
s'accorder sur la valeur d'une propriété improductive. Plusieurs personnes,
comme M. Ferres,.M. P. P.,qui fut lui-même enchérisseur jusqu'au montant de
£1000, pensent la propriété très chère à £1800, tandis que d'autres, comme M.
Fergusson, M. P. P., qui fut heureux de pouvoir acheter une partie de ce terrain
à une prime sur le prix d'encan, lévaluent à une somme considérable. Il est
évident que les acquéreurs.ne croyaient pas alors faire un.marché bien avantageux,
puisque M. Mills s'entendit avec M. Morris et moi pour ne. pas enchérir au-delà
de £1500, et qu'après. son départ pour le Haut-Canada, et le jour même de la
vente, nous primes sur nous la re ponsabi1 ité d'élever notre enchère jusqu a
£2000. La propriété nous fut adjugée à £1 100. Je crois -que le comité admet-
tra sans. hésiter qu'il n'a été établi aucune accusation de corruption.par rapport à
cette'transaction.

-L'accusation suivante, No 6, qui a rapport à l'emplacement d'un bureau de
poste dans la cité d'Hamilton,'a été déclarée par lecomité être sans fondement;
mais comme M.ý Brown a fait une déposition à ce sujet, je prendrai la liberté de
faire quelques remarques. La preuve démontre simplement que lhon. M. Mills
désirait faire placer le nouveau bureau de poste. d'Harnilton dans un endroit
different de celui où il a été définitivement placé. Il me dit son opinion, comme
il -était en droit de le faire, mais il ne réussit pas 'dans son objet.:, comme mon
nom a été mêlé à cette affaire par M. Brown, je puis simplement déclarer qu'il m'est
impossible' de me rappeler des conversations·-privées tenues il y a si longtems,
mais je n'ai jamais eu aucune conversation avec M. Morris sur le sujet,. et je n'ai
jamais appris d'aucune source authentique que l'on 'eût intention de changer
Pemplacement du bureau de poste.' Je me rappelle confusément avoir conversé
avèc quelqu'un qui dit que 'l'emplacement devait étre choisi 'dans le voisinage. des
lots de M. Morris, mais je-suis convaincu que ce fait n'était fondé que sur une
vague rumeur.

L'accusation suivante a' été mise de côté par le comité, mais je ne puis
laisser passer la déposition de M. 'Brown sans affirmer que la situation d'un
ministre de la· couronne deviendrait intolérable si sa conduite parlementaire
devait être assujettie à de pareilles accusations. 'Quant aux bilis pour incorpo-
rer des compagnies pour la construction du. canal au Sault Ste. Marie, j'ai pris le
parti que j'ai crule plus avantageux à la Province, et j'ai réussi à les faire reje-
ter. M. Mackenzie qui a été aussi zélé que M. Brown pour répandre des calom-
nies contre moi, déclare dans son témoignage que sur ce point ma conduite a
eté parfaitement irréprochable; et qu'il " seconda mes efforts de tout son cœeur."
M. Brown, envisageant la question sous une autre face, ne -peut assigner à.
ma conduite d'autre motif qu'un motif vénal., Les réponses du gouverneur
-Fairbanks et de M. Corning doivent cependant avoir plus de poids que les accu-
sations vagues et sans fondement de spéculateurs désappointés. A ce propos, je
dois appeler l'attention sur la témérité de la déposition de M. Brown. Pour 'prou-
ver que j'ai été mu par des motifs de corruption en m'opposant. à la construction
du canal du Sault 'Ste. Marie, il insinue que j'avais en vue de favoriser le canal,
de lOutaouais, " M. Hincks ayant alors acquis la propriété qu'il possède mainte-
nant dans le voisinage de la rivière des Outaònris au-dessus du-canal." En ex-

A. 1855.
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aminant la réponse par écrit, on verra qu'elle était originairement, comme suit:
" je n'ai aucune connaissance personnelle de l'époque où M. lincks acquit la pro.
priété qu'il. possède actuellement dans le Voisinage du canal d'Outaouais." On a
passé un trait de plume sur les mots "je n'ai aucune connaissance personnelle,"
et l'assertion positive est faite de la propre écriture de M. Brown. Or, il est
impossiblé que M. Brown eût aucune connaissance personnelle sur le sujet. La
vérité est que lorsque l'appropriation fut votée pour l1'Outaouais (je crois que c'est-
en juin 1853,) je n'avais même jamais. entendu parler de la propriété .que je pos-
sède maintenant dans le comté de Rénfrew. J'ai entendu mentionner cétte
propriété pour la premièr& fois dans le cours de l'hiversuivant, lors d'une visite
que je fis sur 'Outaouais, en compagnie de M. le procureur-général Drummond,
de M., Egan, M. P.P,, et autres; j'ai soumis mon contrat d'achat' au comité du
conseil législatif, et.je suis prêt à le produire devant ce comité. L'e actitude
de ce que j'avance est connue d'un grand nombre de personnes qui habitent lOu-
taouais. » Que M. Brown puisse se croire justifiable de .faire d'aussi sérieuses
assertions sur des affaires dont il n'a auicune connaissance personnelle, c'est ce
que je ne comprends pas.

La Se accusation est que j'ai spéculé -sur les débentures de la cité de
Toronto, et M. Brown a donné au long au Comité ses vues sur cette transaction.
Le comité est en possession.des témoignages pris sous serment dans la cour de
chancellerie,.y compris mon propre témoignage, que je n'ai pas besoin de répé-
ter ici. Je dois cependant .protester contre la prétention. de M. Brown d'invo-
quer la, décision de la cour de chancellerie contre moi. La question que la cour
eut à juger fut simplement de savoir si M. Bowes, pendant qu'il était -maire de
Toronto, était ou non dans la position d'un mandataire de la corporation, et le.
jugement de la cour en vertu duquel la corporation devint en' droit de partager
les profits de la transaction est la meilleure preuve qu'on puisse donner qu'il n'y
avait rien d'inconvenable dans cette transaction. . Je ne puis m'empêcher de faire
remarquer la position extraordinaire et anomale dans. laquelle se trouve mainte-
nant placée la cité de Toronto par rapport à dette affaire. On doit admettre que
la cité de Toronto céda volontairement et délibérément tous ses intérêts dans
les £50,000 de bons, qui tombèrent entre les mains des. entrepreneurs de qui ils
furent achetés par M. Bowes et par. moi. ' Elle avait aussi en outre· £50,000 de
bons pour -ses propres fins. . Or, ces bons ne valaient à Londres qu'environ £96
par cent, ou £48,000. Je dus les vendre à ce prix, et comme de raison j'aurais'
demandé plus si j'avais pu l'obtenir. ' La cité n'a pas seulement obtenu le pair
pour:ses £50,000de bons, qui se sont.vendus de fait £48,000, mais elle a en
outre partagé le profit fait sur les entrepreneurs. Il semblerait tout raisonnable
qu'ayant partagé les profits sur une transaction.. elle. partageât aussi la perte sur
l'autre, qui ne fut effectuée que dans son' intérêt, et ' pour la mettre' en 6tat de
prélevér un empront qu'elle cherchait vainement depuis longtems à se procu-
rer. En terminant ce que j'ai à dire sur cette accusation, 'je puis dire que j'ai
acheté de particuliers.des bons municipaux de la cité de. Toronto, en courant le
risque de perdre.. Il arriva cependant que les effets caniadiens de toute sorte
augmentèrent en valeur, et je réalisai un profit, ce que je considère parfaitement
juste. Pour ce qui est de la cité de Toronto, le témoignage du chamberlain, celui
du caissier de la banque du Haut-Canada, et de plusieurs autres, prouve que Patran-
gement lui a été très avantageux. Quand aux entrepreneurs, ils n'ont porté aucune
plainte, à ma-eonnaissance, et les témoignages démontrent qu'ils ont reçu pour
leurs bons ce qui était alors la pleine valeur de ces effets sur le marché. Pour lin-
fluence parlementaire, il n'y eut pas lieu de s'en servir, puisque le bill n'éprouva
aucune opposition, 'et personne ne peut dire pour quelle raison elle aurait pu être
mise en jeu. Je suis convaineu que cette transaction n'aurait donné lieu- à au-
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cune remarque, si on n'avait 'pas espéré pouvoir me nuire politiquement en
m'attaquant à ce sujet.

La 9e et dernière accusation à rapport a l'emprunt prélevé par la cité de
Montréal en 1852-53.

Ily a quelque chose de singulier, pour dire le moins, dans le parti pris par
les.auteurs de cette accusation, qui ne fesait pas d'abord partie de celle dont le
comité-avait cru devoir s'enquérir. Le 28 mars, après qu'on m'eut' donné une
liste. des accusations qui devaient être examinées, on introduisit ce nonveau sujet.
Il avait été mis devant.le parlement durant. la session de 1852 par M. W. H.
Boultonle -membre pour la cité de Toronto, et j'expliquai la chose -d'une
manière complète. M. Brown, dans sa déposition, a donné le discours que j'ai
fait 'à cet effet, lequel 'est aussi correct que le sont généralement les rapports faits
par'les journaux. .L'affaire en finit là. Il parait.que M. Brown était en commu-
nication sur. le sujet avec certains messieurs qui, après. avoir été mes amis per-
sonnels, étaient devenus mes chauds antagonistes. L'un d'eux était M. Young,
M. P. P., qui venait de laisser le gouvernement, et l'autre M. Holtori, M. P. P.,
qui avait été pendant plusieurs années' sur le pied de l'intimité avec moi, mais
qui à cette époque voulait faire adopter une mesure de chemin- de fer à laquelle
j'étais fortement opposé.. Je puis dire ici qu'après que cette dispute de chemin'
de fer fut terminée, il y eut réconciliation entre M. Holton et moi. Il parait donc
d'après la déposition de M. Brown, qu'en 1852 lui (M., Brown) eut directement
ou indirectement des communications avec' M. Holton, et qu'il en .obtint un
inemorandum d'une accusation qui devait être établie par les témoins déjà nom-
més, savoir,: MM. Wilson, Judah, Leeming, Atwater, Marchand et Sexton. Et
dans le cas où ces témoins manqueraient d'établir cette -accusation, M. 'Holton
devait·l'établir en rapportant mes conversations confidentielles. 'Telle est l'allé-
gation de M. Brown. Les, témoins ont maintenant été tous interrogés devant
le comité, à l'exception de M. Marchand qui ne- connait rien de Paffaire. Le
memorandum de M. Holton. a été produit, et on' a pris tous les moyens de lui
extorquer la substance de conversations privées, 'mais il a résisté. On découvre
naintenantque M. Holton n'a jamais prête ndu. pouvoir prouver laccusation

telle que fournie à M. Brown, et 'qu'il donnait comme le bruit courant, et que de
fait il ne sait rien de plus que ce que j'ai déclaré 'moi-même. On doit, je pense,
être quelque' peu surpris que M. Brown ait tenu en réserve cette importante
accusation jusqu'au 28. mars dernier, qu'il n'ait pas, de suite demandé un- comité
pour exposer laccusation qu'il avait à porter. Le cômplot tramé pour me perdre
était déjà mûr, il parait, .en 1852, et peu de personnes 'seront assez charitables
pour supposer que M. Brown a différé jusqu'aujourd'hui de le mettre à ,effet par,
pure considération pour moi. Il est devenu passablement évident que M. Brown
ne serait pas fâché de rejeter la responsabilité de ces accusations sur M. Young,
sur M. Holton, ou enfin sur tout autre que sur lui-même.. L'accusation 'a été
examinée minutieusernent, et les témoignages ont prouvé 'que cette transaction
était telle que je l'ai exposée moi-même. On a 'allégué que j'avais cherché -à
supplanter la banque de Montréal et MM. Baring, Frères et Cie., dans la négo.
ciation de cet emprunt. Je dois faire observer ici qu'un des témoins assignes
pour rendre témoignage dans cette affaire, et qui n'a:réellement aucune connais-
sance personnelle des faits, est une personne qui avait désiré beaucoup obtepir dai
gouvernement dont j'étais membre la place de recorder de la cité de Montréal,
mais qui n'avait pu réussir dans ses démarches. Je -veux parler de M. Sexto
et je ferai voir que M. .Sexton a cherché à représenter des transactions dont il
'n'avait en aucune connaissance de manière à me nuire. M. Sexton dit'qu'à venir
au 5 avril 1852, le comité espérait que la négociation avait été couronnée de
succès, et que l'emprunt serait obtenu. Je maintiens que cela est entièrement
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faux. Je ne prétends pas savoir ce que pensait le comité, mais je dis que cette
assertion ne peut avoir le moindre fondement. Je crois qu'on s'adressa d'abord
à MM. Glyn, Mills et Cie.,- Agens de la banque de Montréal, et que sur leur re-
fus de faire une offre pour les bons, on s'adressa à MM. Baring, Frères et Cie.,
qui ne sont aucunement 'les agens de la banque de Montréal. MM. Baring,
Frères et Cie., loin de refuser d'accepter les conditions posées par. la corporation,
conditions qui, je dois le dire en passant, furent adoptées sans aucune connais-
sance de ma part, parurent ne vouloir faire aucune offre du tout, excepté à cer-
taines conditions. Je n'ai été concerné dans dette affaire que parce que M.
Bari'g, comme. je l'ai déjà dit dans mon discours cité par M. Brown, rme de-
manda, à Londres, en 1852, mon opinion sur ce sujet. Je partis de Boston pour
l'Angleterre le 4 mars 1852. Il parait par la lettre de MM. Baring, Frères et Cie.,
en date du 26 mars, -que ce fut quelques jours après non arrivée à Londres qu'ils
me parlèrent de cette affaire. Je n'avais aucune autorité quelconque de la part de
la corporation. M. Baring m'écrivit une note m'invitant à le voir à' ce sujet,- et
comme il est dit dans la lettre du 26 mars, son objet était d'expliquer les difficultés
qui s'opposaient au succès de la négociation. Si'j'avais refusé de donner mon
opinion,.ou de rien suggérer, je suis convaincu que j'aurais fait tort à-la cité de
Montréal; et on m'aurait certainement accusé d'avoir été mu par des motifs de
vengeance excités par les événements politiques de 1849. La lettre de M. Baring,
du 4 mai, explique ce qu'on voulait alors. Je dis que je pensais que la Corporation
ferait amender son acte de manière à répondre aux exigences des capitalistes
anglais. Et je dis aussi que je pensais que, la' corporation pouvait attendre
quelque tems. Je communiquai la substance de ce qui eut lien par la malle
suivante au maire. de Montréal. Il parait par' la lettre de M. Baring, du 4
mai, qui fait partie des témoignages que je vis de nouveau ces messieurs, en con-
séquence de ce qu'ils avaient entendu' dire que le's besoins de la corporation
'étaient plus urgents que:nous ne l'avions supposé. Je réussis à leur faire propo-
ser un prêt temporaire de £50,000, et je fis aussi ce que je pus pour les engager
à donner le prix fixé par la corporation, savoir, 98. Je suis convaincu' que je
leur' ai dit que l'offre de 95 ne pourrait' être acceptée. Je ne sus rien du parti pris
par la-corporation à l'égard de cette offre, avant mon 'retour au Canada, rmais
connaissant les- besoins de la corporation, je :cherchai à savoir de diverses sources
s'i1 pourrait être fait quelque'chose. Je' rencontrai peu. d'encouragement, excep-
té d'une part où j'eus tout 'espoir de réussir. A môn' retour au Canada, et en
passant par·Montréal pour retourner à Québec, je reçus la visite du maire, 'et de
M. Leeming,. président du- comité des finances, et probablement aussi de M.
Atwater, Je ne me rappelle pas la date, précise de ces entrevues, qui furent
sollicitées par les messieurs de la corporation, mais tous les faits importants sont
encore présens à ma mémoire. Dès le commencement, il fut bien entendu que la
corporation s'adresserait au parlement pour faire amender son acte d'incorporation
de manière à .lui permettre de créer un fonds d'amortissement, et d'offrir à ses
créanciers la garantié offerte par laete municipal du Haut-Canada. Il fut aussi
entendu que le prix 'serait de 98. 'Je n'ai jamais proposé d'agir comme agent de
la corporation, et'je ne devais recevoir aucune commission. Je ne me suis jamais
engagelà lui pour aucune offre.' . Je* disý que j'espérais pouvoir obtenir une offre
satisfaisante,et je déclarai ce que. j'exigerais, savoir, 'une lettre du trésorier, de
la cité, énonçant les conditions: un état des affaires de la corporation, savoir, sa'
dette, ses propriétés,. ses revenus, ses dépenses, etc,; et aussi une copie du bill
projeté pour amender Pacte. .Tout cela fut fait. Lorsque le projet du bill me
fut envoyé, je demandai à M. Weeksteed de lexaminer pour voir s'il était suffi-
sant, et de me le. renvoyer; j'avais précédemment suggéré, en conséquence de
lettres reçues d'Angleterre de prélever plutôt l'emprunt au moyen d'annuitks à
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terme au lieu d'un fonds d'amortissement, dans le cas où un arrangement
comme celui-là pourrait se faire, Les papiers furent tous régulièrement transmis-
par moi à mon correspondant, et soumis ensuite àun avocat éminent, qui suggéra
des dispositions d'une nature très rigoureuse. Je suis bien prêt à admettre que
si les circonstances m'avaient permis de faire une offre à la. corporation· de 98.
par cent, taux auquel elle désirait vendre, et si les anticipations de mes amis
s'étaient réalisées .par une vente à ce prix, j'aurais.eu part à leur profit. J'ai
déjà déclaré, par rapport à une autre affaire, que je me croyais parfaitement. en
droit d'acheter des bons municipaux, soit à mon compte seul, soit conjointe-
ment avec d'autres, et :dans l'affaire actuellement sous considération tous le.
témoigniages démontrent que j'étais utile à. la corporation en même tems que
je retirais moi-même un profit. La négociation fut rompue parce que je cru.
qu'il serait impossible de niettre à effet les suggestions du solliciteur anglais,
et lorsque je vis que les membres de la corporation cabalaient avec mes ennemis
et cherchaient à créer une fausse impression, dans le public, je décidai dè leur
retirer l'aide que je leur avais donnée jusqu'alors. " Je ne permettrai quelques
autres observations sur les dépositions·des témoins.dans cette affaire.

En réponse à la question 249, M. Sextor insinue que je devais avoir l'avan-
tage de négocierl'emprunt comme compensation pour faire passei un bill amendant
l'acte de. la corporation. En réponse aux questions 452 et 478, M. Leeming refute
cette insinuation de M. Sexton. En réponse à la question 253,.M.-Sexton déclare

ue la corporation obtint "une avance d'argent à compte de Pemprunt projeté."
Cette- assertion est absolument fausse. M. Sexton n'a aucune connaissance
personnelle de la chose, et il est contredit par *M. Leeming 'en réponse aux
questions 448, 449 et 450.· Je puis observer ici par rapport à cette transaction à
laquelle M. Atwater, en s'appuyant sur une- conversation- qu'il n'a .pas comprise,
a cherché à donner une fausse couleur, qu'il est absurde de supposer qu'une
somme puisse être payée à compte d'un emprunt pour lequel il n'avait encore été
fit aucune offre ni par moi ni 'pr mes amis. .A l'époque mêrne ou le prêt de la,
banque fut obtenu, je recueillais des renseignemens pour les transmettre en
Angleterre, afin de mettre les capitalistes en état de juger s'ils pouvaient faire une
offre; cependant on 'me représente comme ayant déjà. fait un paiement à. compte.
Les circonstances du prêt de la banque du 'H.-C. sont simplement celles-ci: le
maire en me parlant à Montréal .rm'aiait -représenté le grand embarras où se
trouvait la cité parsuite du délai qui allait survenir avant.la mise en opération du.
nouvel acte.; je crois qu'il re. dit que la'cité était déjà tellement endettée à la
banque de.Montréal qu'elle ne pouvait rien demander de plus. Je' répondis de suite
que j'étaissûr que la banque du Haut-Canada lui prêterait la somme nécessaire, 'et
j'offris d'écrire à M. Ridout, le caisssier, à ce sujet. "Le mairé accepta cette offre,
et M. Ridout accéda sans hésiter à la proposition.' Il est bon de remarquer que
la banque du H.-C. n'avait fait aucun refus à la corporation, et cependant M.
Sexton prétend, en réponse. à la question 270 qu'il ne pense pas que les £18,0
eussent pu être obtenus sans mon intervention. Les opinions de M. Sexton sur
-ce sujet sont, il est vrai, de peu de valeur. Je serais bién surpris d'entendre M.
Ridont, le caissier de la banque, dire la même chose. M. Sexton prétend, en-
réponse à la question 260, que le maire et. le président du comité des finances
n'auraient du communiquer avec M. Hincks que par son entremise. Il est évident,
d'après les questions posées aux témoins pour établir' cette accusation, qu'on
désire faire croire qu'il y a eu :quelque rmarché secret dont il n'existe a ncun
record officiel. Le seul document 'de quelque importance était la lettre du
trésorier de la cité,' énonçant les 'termes auxquels 'la corporation était prête à
traiter; et ce document était de. record, et tous les intéressés savaient que j'étae
en communicàtion avec diverses personnes sur le sujet. Si j'av'iis été en pCBs
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tion de faire une offre, elle aurait été comme de raison faite officiellement, et
entrée derecord, et il n'y aurait pas eu de secret à cet égard. On cherche' bien
injustement à tréer une fausse impression dans la question 263:. durant tout le
temns que j'ai été en communication avec la corporation ou quelqu'un de ses mem-
bres, la somme demandée fut de £100,000. M. Sexton dit que.la corporation
épargna la commission de deux par cent qui devait être payéeà M. Hincks, mais
M. Leeming, qui négociait avec -moi, dit, en réponse aux questions 430 et '431,
que M. Hincks"n'était pas un agent, et qu'ilne devait recevoir aucune commission
ni rémunération. M.. Sexton ne dit pas ce qu'il devait savoir, et ce qu'il aurait
dû avoir la franchise de dire, que les effets du Canada aVaient haussé de plus de
deux. par cent dans lintervalle entre la communication du trésorier du la cité, et
de la négociation finale de Pemprunt, ou entre le 16juillet 1852, et le 8 janvier
1853. En réponse à la question 268, M. Sexton cherche, il me serble, à faire
croire que la valeur des bons de la corporation ayant, 'été augmentée par la
passation du nouvel acte, les acquéreurs de bons auraient dû avoir quelque avantage
inattendu... On'doit se souvenir que Poffre de 95 de MM. Baring, Frères et Cie
était basée sur la passation de cet acte, et que toutes les négociations subsé-
quentes furent aussi basées sur ler même' acte, et que sans cela aucune offre n'eû,
été faite.- Je terminerai en priant «le comité de .bien peser le. témoignage de
l'echevin Leeming, le président 'du comité des' finances, avec lequel j'ai en
toutes circonstances communiqué ouvertement.sur le sujet, et je n'ai aucun doute
qIu'on verra que ma conduite dans cette transaction aété depuis le commencement
jusqu'a la fin honnête et franche.

Il ne me reste qu'à ajouter que je^ garantis l'exactitude de toutes les allégations
contenues dans cette longue communication.

j'ai Phonnenr d'être, etc.
F. HINCKS.

Le comité délibère et s'ajourne à demain à 10 heures A. M.'

Mercredi, 25 Avril 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PRESENS

M. SMITIH, (de Northumberland,) Président,
M. BnoWN,
M. CRAWFORD,
M. Doi ,'or

M. Lon A*GnR
o. M. RoBmasoN,

M. le sol.-gén. SMmr.

M. Brotor dit en réponse à Passertion faite dans lexpnsé de M. Hincks,
-qu'un papier en la possession d greffier avait été mutilé," qu'il avait fait la

correction en question avant d'envoyer ce papier au greffier, et que le document
n'a-été altéré en aucune manière depuis qu'il est en la possession du comité.'

M. Brown demande a comité de permettre que la question suivante -et la
réponse par M. Young, ssient ajoutées áux délibérations, comme témoignage,-.,
ce quiest accordé Z'
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(A I'hon. John Young.)

Question.-Vous rappelez-vous avoir, en octobre 1852, remis à M. George
Brown un mémoire écrit concernant certains faits à prouver devant ·un comité
parlementaire d'enquête sur les circonstances relatives à la négociation d'un
certain emprunt pour la cité de. Montréal. Le dit mémoire fut-il remis à M.
Brown pour :qu'il proposât en chambre la nomination'd'un comité. Et était-il
entendu entre M., Holton, M. Brown et vous, ques i M. Brown réussissait, et
sila complicité de M.' Hincks ne pouvait être établie par d'autres iémoins, M.
Holton viendrait devant le comité, et rouverait sa complicité d'après des infor-
mations à lui commuriiquées personnellement par M. Hincks'?

Réponse.-M. Hincks, si. ma émoire est fidèle, avait nié, à sa 'place en
chambre, avoir re9 u ou s'être àttèndu à recevoir une rémunération pour la négo-
ciation d'un certain emprunt pour la cité de Montréal; tandis que limpression
publique alors était que M. Hincks avait reçu' ou avait intention 'de recevoir une
commission ou profit sur la négociation du dit emprunt. Je n'ai aucune connais-
'sance personnele de la transaction, au-delà de ce qu'en connait le public. M.
Holton cependant me dit privément, ains qu'à M. Brown, qu'il savait qu'il avait
été parfaitement entendu .entre M. Hincks et la corporation de Montréal, qu'il
'(M. Hincks). devait recevoir une compensation pour ses services, mais qu'il ne
pouvait laisser personne se prévaloir de ce renseignement, et cela en:conséquence
de ses relations privées avec M. Hincks.

Je fis des efforts, ainsi que M.: Brown, pour convaincre M. Holton qu'il était
de son devoir de donner les renseignemens qu'il possédait, et je crois que c'est
alors que M. Holton consentit à écrire ce qu'il (M. Holton) croyait pouvoir être
prouvé. Je crois que je remis ce papier à M. Brown, et c'est sur:cette informa-
tion écrite qu'il fit -au publie l'exposé de cette transaction. ' Ilm'est néanmoins
difficile de me rappeler maintenant ce quii s'est passé il y a si loigtems. Je dis
seulement l'impression qui m'est restée. Je n'ai toutefois aucune hésitation à
dire que lorsqu'il fut décidé de faire usage de l'information, la chose cessa d'être
regardée comme privée, mais lintention fut qu'on s'en servirait alors.

(Signé,) JOHN YOUNG.

Le comité délibère et s'ajourne à vendredi le 27 courant à 10 heures A. M.

Vendredi, 27 Avril 1855.

LE COMITE S'ASSEMBLE.
PnEsENs:

M. SMITH, (de Northumberland,) Président
M. CRAwFoRn,
M. DoiON,-
M. LoRaNdER,

LnoN. M. RoBINsoN,
M. le sol.-gén. Sarir. '

M. le sol.-gén. Smit propose les résolutions suivantes

1. Qu'il est prouvé par les témoignages pris devant le comité, que certains
membres de la dernière administration oni été intéressés dans'Pachat de:terrés et
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de fonds publics de la même manière que d'autres particuliers et d'autres
membres des administrations précédentes.

2. Que ce comité, dans le cours de sa munitieuse investigation des matières
qui lui ont été référées, n'a reçu aucune, preuve qui établisse, a son avis, l'accu-
sation de corruption portée contre des membres de la dernière administration.

3. Qoe ce comité désir exprimer son étonnement de, voir qu'àprès une si
longue investigation, et tan. d'accusations de corruption répandues contre des
membres de ladernière.administration, personne n'ait comparu devant ce comité,
soit. pour maintenir quelque accusation de ce genre, soit pour les établir par
témoignage ; et que ce comité a été obligé de se reposer sur ses propres efforts
pour obtenir les informations et les témoignages relatifs aux accusations qui
faisaient l'objet de l'enquête.

Ordonné,-Que les résolutions qui précèdent restent sur la table jusqu'à
demain.

Le comité s'ajourne jusqu'à demain à 10 heures A. M

Samedi, 28 Avril 1855.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

M.
M.
M.

-M.
M.

L'HON. M.

PREsENs:

SXrTa, (de Northumberland,) Président,
BROWN;
CRAWFORD,

DonroN,

LoRANGER,
EOmnNsON,

M. le sol.-gén. Swrir.

Le comité délibère et s'ajourne jusqu'à l heures ce jour.

Onze heures.

LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

. SMITH, (de Northiumberland)
M. BEoWzq
M. CRAWFoRD,
M. Doo , (de Montréal,)
M. LoRAxeER,

Président,

M. le sol.-gén. Smrt.

Les résolgtions soIses hier par M. le soL-gén. -Smith étant lues de nou-
veau, la question de.concog ,ut .mise r la première des dites résolutions
cosame suit:

1. Qu'il est prouvé par les n9oignages pris devant le comité, que èerttins
membres de la demière administration ontété· intéressés dans ,lachatde terle et

A. 1855.
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de fonds publics de la même manière que d'autres particuliers et d'autres
membres des administrations précédentes.

M. Dorion propose en amendement que tous les mots après" Que" soient
retranchés, et les mots suivans insérés:

" Par les témoignages pris devant ce comité il est prouvé que M: l'inspecteur-
"général Hincks, et M. le maitre-général des postes Morris; pendant qu'ils étaient
"membres de la dernière administration, furent concernés dans lachat de terres

publiques, à une vente par encan spécialement ordonnée et réglée par le gou-
"vernement exécutif.

"Il est aussi prouvéque M. l'inspecteur-général.Hincks obtint pour messieurs
Jackson, Peto et Cie., le contrat pour la construction du Grand Tronc de chemin
de. fer; que des actions du Grand Tronc au montant de £50,400 sterling furent

"allouées à linspecteur-général sur la réquisition de M. Peto, lôrs de la distri-
"bution générale qui eut lieu à Londres; que £10,800 sterling furent payés
"comme partie des dites actions par M. Peto, et qu'il en fut pris reçu comme si
"la somme avait été. payée par l'inspecteur-général; et que d'après l'explica-
"tion qui résulte des témoignages les dites actions'furent allouées à l'inspecteur
"'général pour être distribuées en Canada; mais ce fait ne fut pas communiqué à
"l'inspecteur-général, et aucune tentative ne fut faite. pour effectuer une distri-
"bution des actions.

"Il est aussi prouvé que M. Pinspecteur-général fit passer un bill en parle-
"rrient,' en novembre- 1$52, pour autoriser une fusion du Grand Trone avec
" d'autres compagnies de chemin de fer; que M. le solliciteur-général Ross fut
"envoyé à Londres pour effectuer la fusion, et mettre le projet du Grand Trope
"sur le inarché monétaire de Londres.; que par les conditions de la dite fusi6n,
" lès actions du chemin de fer du St. Laurent et de lAtlantique qui se vendaient
" depuis longtems à un. escompte considérable furent comprises .dans la fusion
"au pair, et qu'il fut accordé aux actionnaires un bonus considérable en argent,
" comme arrérages d'intérêt pour les années pendant.lesquelles le chemin n'avait
" pas payé de dividende ; que cette convention fut passée le 12 avril, et qpe les
"actions du chemin de fer de l'Atlantique s'élevèrent de suite à une prime con-
"sidérable; que ces faits furent télégraphés de Londres à Liverpool le 16 avril,
<'immédiatement avant le départ du steamer américain,-fnrent transmis par le.
"steamer de -Liverpool à Halifax, et.de là télégraphé à linspecteur-général et à
"quatre autres personnes en Canada, antérieurement à aucune information

générale sur le sujet; qu'avait la date de l'acte de fusion, seulement deux
membres de la dernière administration (M. le secrétaire Morin et M. le procu-

"reur-général Drummond) possédaient des actions dans le chemin de fer du St.
Laurent et de l'Atlantique; qu'après la fusion, ou le 30 mai 1853, M. l'inspec-
teur-général Hincks acheta 84 actions du dit capital, 100 le 6 juin, 96 le 16
août, 18. le·8 décembre, 25 le 15 décembre, et le 7 octobre 31 actions du

" chemin de fer de Québec et Richmond, qui avait été aussiadmis dans la fusion;
" que le 3 avril 1853, M. le solliciteur-général Ross acheta 35 actions du capital
"du St. .Laurent et de l'Atlantique; que le 16 mars 1854, M. le. président
"Cameron acheta 80 actions du dit capital; et que la valeur de toutes ces actions
"au pair était de cent piastres par actions.

'l" est prouvé que M. le receveur général Taché demanda. par avertissement,
le 15 août 1850, des soumissions pour l'achat de £40,000 de débentures du

"palais de justice de Montréal, portant 8 par cent d'intérêt; que des soumissions
"au montant de £6200 courant furent faites au pair, et acceptées le 13 seitembre
"1850; que depuis cette époque jusqu'au 15.janvier 1853, le receveur-général
"continua à vendre de nouvelles débentures à vente privée au pair; qu'entre autres,
" M. le receveur-général Taché se vendit à lui-même, le 5 septembre 1851, £750
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"des dites débentures au pair; et le 23 juin 1852, £300 des dites débentures,
"aussi au pair; que le 1er décembre 1853;poque où, d'après les témoignages,
"on trouva que les débentures s'élevaient au-dessus du pair, le reste des dites
"débentures, se montant à £8280, fut immédiatement offert à l'enchère publique,
"et mis partie à 2 et partie à S par cent de prime; que parmi c«eux qui soumis-
"sionnèrent et obtinrent des débentures, soit pour eux-mêmes soit comme agens
"pour d'autres, se trouvaient un certain nombre des employés des départemens
"de l'exécutif et autres départemens publics; qu'une des soumissions faites par
"un de ces employés fut d'abord pour £4200 à une prime de 4 par cent, mais
" que le matin de. Pouverture des soumissions,: et avant qu'elles euss3ent été
"ouvertes, une nouvelle s~oumission fut produite réduisant la prime à 3 par cent,
"taux auquel les débentures lui. furent adjugées, cette" soumission se trouvant
"encore être la plus haute enchère.

" Il est prouvé que l'honorable John Young, en vue de laccroissernent du com-
mérce, suggéra à la dernière administration de s'assurer, pendant que la propriété

"était à bas prix, un eétendue considérable de terre près du canal de Lachine à
" Montréal. Que sur ces représentations, il fut autorisé à conclure les négociations
l avec le séminaire, PHôtel-Dieu, et les Sours Grises, propriétaires de ce terrain;

" et qu'une promesse de vente fut en conséquence faite par les Soeurs Grises à l'hon.
"E. P. Taché, receveur-général, en janvier 1853. Subséquemment vers:la fi de
" 1853, les Sours Grises furent requises par des membres du gouvernement, sans
"aucun ordre en conseil à cet effet, de transporter une partie du terrain mentionné
"'dans. la susdite promesse de vente, à James Hodges, écr. Mr. Hodges agissait en
" son propre nom, mais pour Messieurs Peto, Jackson & Cie., entrepreneurs de la
",compagnie du Grand Tronc.' M. le, procureur-général -goss, de la part de la
" compagnie du chemin de fer, négocia le transport du terrain avec son collègue,
" M. Chabot, commissaire en chef des travaux publics.

"Il a été prouvé que M. linspecteur7général Rincks, -dans l'été de 1852,
" s'engagea à négocier un emprunt de £100,000 pour la cité de Montréal, dans
"l'attente d'en tirer un avantage pécuniaire, lequel engagement se rattachait à la
«passation future d'un acte de la législature nécessaire pour la sureté des prêteurs,

e eql acte fut subséquermment passé en parlement. Que pendant les négocia.
"tions il obtint de la banque du Haut-Canada, pour la cité de Montréal, un prêt
"temporaire au montant de £18,000 garanti par les bons de' la corporation: que
"la banque du Haut-Canada avait, au moment où ce crédit fut ouvert, des dépots
"du gouvernement pour plus de £300,000 courant. Qu'un débat eut lieu dans
" la chambre d'assemblée, en octobre 1852, au sujet de ces négociations, durant
"lequel l'inspecteur général déclara qu'il n'avait reçu en effet aucune rémunéra-
"tion. .

" est prouvé que la cité de Toronto en 1852 s'engagea par convention à
"émettre certaines débentures en: faveur des constructeurs du chemin de fer
« d'union d'Ontario, Simcoe, et Huron, que la corporation consulta des hommes
"de loi, et que les débentures qui avaient été·'préparées à cette effet furent
"déclarées illégales; que les entrepreneurs, se trouvant en grand besoin de fonds,
"désiraient que les débentures fussent émises, qu'elle fussent légales ou illégales,
" et proposèrent au maire de Toronto de les acheter à 20 par cent d'escompte;
"que, le 24 juin, le maire vit M. l'inspecteur-général Hincks à Québec, et fit avec
" lui une convention secrète pour acheter en commun les dites débentures, avec
"lentente qu'il serait passé un acte provincial pour les légaliser; ,que le maire
"retourna a Toronto, et le 28-juin obtint un ordre di conseil de la cité pour
" l'émission des dites débentures illégales,. sur quoi le maire s'engagea à acheter
£ les dites débentures des entrepreneurs à S par cent, et elles furent signées par
"lui, et émises en vertu de ses instructions officielles; que linspecteur-général
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" s'adressa aux banquiers canadiens de la province (la banque du Haut-Canada,)
" qui avaient alors en 'dépot entre trois cent et quatre cent mille louis des 'deniers
" publics, et en obtint un emprunt personnel pour lui-même au montant de£19,200;
" que l'inspecteur-général s'adressa aux banquiers de la province à Londres

(Messieurs Glyn et Cie.) entre 'les mains desquels passaient.des sommes- consia
"'dérables des deniers publics, et en obtint un emprunt privé de £20,000 sterling;
"qu'avec l'argent ainsi obtenu l'inspecteur-général et le maire de Toronto, par
"leur agent, pay rent aux entrepreneurs du chemin de fer £40,000, et reçurent en
" échange' des dbentures pour £50,000; que la corporation désirait obtenir du
"parlement un acte pour autoriser la négociation d'un emprunt de £60,000 pour
"consolider la dette de la cité, et légaliser les dites débentures de chemin de fer,
"mais -que l'inspecteur-général ne -voulait pasy consentir; qu'une négociation
"fut privément ouverte par l'inspecteur-général en Angleterre pour 'la vente.de
"£ 100,000 courant de débentures de la cité de Toronto.; que le maire engagea
"la corporation à s'adresser ar parlement- pour obtenir l'autorisation de faire cet
"emprunt;. qu'un bill fut présenté en chambre sous le titre de " bill pour consôé
"lider une partie de la dette de la cité," et passé par ses différentes phases avec

une précipitation inusité; que le dit bill fut lu pour la deuxième fôis lundi le
"'4 octobre, dans la chambre d'assemblée, fut passé en comité le même jour, et
".que le rapport du 'comité fut adopté aussi le même -jour, qu'il fut lu pour la
"troisième fois et passé mercredi le 6; fut porté au conseil législatif et subit
S"ses trois lectures, et reçut la sanction royale le jour suivant, jeudi, 7 octobre;

qu'une clause: du dit bill obligeait la corporation. à appliquer £50,000 sur les
£100,000 qui devaient être empruntés, à payer au pair, vingt ans avant éché-

"ance, les débentures. achetées quelques semaines auparavant par Pinspecteur
"général et le maire, pour -£40,000 ; que le fait que ces personnes avaient un

/" "intérêt dans les dites débentures ou dans-le dit bill fut, depuis le commencement
"jusqu'à la fin, caché au parlement et au conseil de la cité ; que l'inspecteur
"général chargea le caissier de la banque du Haut-Canada d'offrir à la corpora-
" tion de prendre au pairle total des nouvelles débentures, qui devaient être émises
eng vertua dit acte,-cé qu'il fit sans nommer son principal; que le maire
engagea -cité à accepter la dite offre; que des débentures pour £100,000
courant furent en conséquence émises et déposées à la banque du Haut-Canada;

"que les dites débentures furent transmises par la banque à messieurs Glyn et Cie.,
" qui procurèrent l'argent; quç £50,000 furent placés au crédit de la cité, £40,000

furent employés à payer la dette de l'inspecteur-général à la banque -du Haut-
" anada, et à messieurs Glyn et Cie., et £10,000 (moins le.change et autres fraii).
," furent payés à M. Hin-k et à M. Bowes, comme-le profit de l'operation, et
" divisés entre eux; que de bonne heure en 1854, après les transactions dont il
"vient, d?être parlé, le bruit circula que le maire et une autre personne y avaient

été intéressés, sur quoi une poursuite fut intentée devant la cour de chancelletie
"'pour mettre au jour tous les faits de-la cause, et qui 'eut pour résultat de dévoiler
"'tous les faits relatés plus haut, et de faire prononcer un jugement obligeant M.
"Bowes à rembourser à la cité de Toronto £4522 3s. 10d. et dépens.

Sur quoi le comité se divise' comme suit:

Pour: Contre:
MM. Brown, MM. Crawford,

Dorion,-2. Loranger,
Robinson,
Le sol.-gén. Smith,
Smith, (de Nothuniberland,)-5.
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.Ainsi.la motion est rejetée.

La question étant mise de nouyeau sur la première résolution,

M. Dorion propose en amendement " Que ce comité, ne pouvant s'accordei
"sur un rapport des faits prouvés dans le cours de cette enquête, considère plus.
" propos de rapporter simplement les témoignages tel que pris par ce comité,

sans commentaires."

Sur quoi le comité se divise comme suit:
Pour: . Contre:

MM. Brown, MM. Crawford,
Dorion, Loranger,
Smith, (de Northumberland,)-. Robinson,

Le sol.-gén. Smith,-4.

Ainsi l'amendement est rejetés.

La question étant mise de nouveau sur la première résolutionle comité. se
divise comme suit:

Pour: Contre:
MM. Crawford, . MM. Brown,

Loranger, Dorion,
Robinaon, Smith, (de Northumberland,)-3.
Le sol.-gén. Smith,-4.

Ainsi la motion est emportée, et il est résolu en'conséquence.

La deuxième résolution étant lue comme suit:

.Résolu,-Que le comité, dans le cours de. sa minutieuse investigation des
matières qui lui ont été référées, n'a reçu aucune preuve qui établisse, à son avis,
Paceusation de corruption portée contre des membresde la dernière ad'inistration. -

Et la question de concours étant posée,

M. Dorion propose en amendement que tous les mots après" Que" soient
retranchés, et les mots suivans insérés:

" Dans ropinion de ce comité la preuve produite dans le cours de cette in-
" vestigation établit une malversation officielle d'une nature grave de la part de
"M. Pinspecteur général Hincks, et des actes de la part de M. le maître-général
" des postes Morris, M. le receveur général. Taché,- et M. le procureur-général
" Ross, incompatibles avec leirs situations de ministres responsables de la
C couronne, et de nature à nuire sérieuserment an service public."

Sur quoi le comité se divise comme sait:

Pour: Contre:
MM. Brown, MM. Crawford,

Dorion,-2. Loranger,
Robinson,
Le sol.-gén. Smith,
Smith, (de Northumberland)-5.

Ainsi l'amendement est rejeté.
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La question de concours étant mise sur la 2de résolution, le comité se
divise comme suit:

Pour: Contre
MM. Crawford, MM. Brown,

Loranger, Dorion,
Robinson, Smith, (de Northumberland,)-$.
Le sol.-gén. Smith,-4.

Ainsi la résolution est adoptée.

La troisième résolution' étant lue comme suit:.

Résolu,-Que ce. comité désire exprimer son étonnement de voir qu'après
une si longue investigation, et tant d'accusations de corruption répandues contre
des membres de la dernière administration, personne n'ait comparu devant ce
comité, soit pour maintenir quelque accusation de ce genre, soit pour les établir
par son témoignage; et que ce comité a été obligé de se reposer sur ses propres
efforts pour obtenir les informations et lés témoignages relatifs aux accusations
qui faisaient l'objet de Penquête.

Et la question de concours étant mise,
Le comité se divise comme suit:

Pour: Contre
MM. Crawford, MM. Brown>

Loranger, Dorion,
Robinson, Smith, (de Northumberland,-3.
Le sol.-gén. Smith,-4.

Ainsi la résolution est adoptée.

M Smith (de Northumberland) faitr motion,-Que ce comité ne considère
pas hors de propos de suggérer à la législature la nécessité d'établir la conve-
nance ou l'inconvenance de pratiques telles que celles mentionnées dans la ré-
solution en vertu de laquelle ce Comité a été nommé, et qu'il a été chargé d'exa-
miner.

M. Dorion propose en amendement que tous les mots après "Que" soient
retranchés et les mots suivans substitués:

"Ce comité ne croit pas nécessaire de recommander l'énoncé d'aucnne
"règle pour la gouverne des membres de l'administration de cette province dans
" les cas comme ceux qui ont été examinés par ce corité, parcequ'il conçoit
"que les principes généraux qui doivent guider la conduite des hommes publics
"sont bien compris et reconnus.".

Sur quoi le comité se divise comme suit:

Pour: Contre:
MM. Brown, MM. Crawford,

Dorion,-2. Loranger,
Robinson,
Le sol.-gén. Smith,
Smith, (de Northumberland,)-5.
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Ainsi l'amendement est rejeté.

La question étant mise de nouveau sur la motion principale, le comité se
divise comme suit:

Pour: Contre:
M. Smith, (de Northumberland,)-l. MM. Brown,

Crawford,
Dorion,
Loranger,
Robinson, -

Le sol.-gén. Smith,-6..
Ainsi la motion est rejetée.

Sur motion de M. le sol.-gén.-Smith, il est

Ordonné,-Que le président prépare un rapport basé sur les résolutions, et
qu'il soit soumis au comité à sa prochaine séance.

Le comité s'ajourne jusqu'à lundi prochain à 10 heures A. M.

Lundi, 30 Amrü 1855.
LE COMITÉ S'ASSEMBLE.

PREsENs:*

M. SMITH, (de Northumberland,) Président,
M. BRoWN,
M. CRAWFORD,
M. DoRIoN, (de Montréal,)
M. LoRANGER,

L'HoN. M. RorNwsoN,
M. le sol.-gén. SMrru.

M. Brown propose, que le rapport des débentures provinciales émises en
faveur de la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe et Huron, et quatre
rapports à ce sujet faits à son excellence par le president du. bureau des chemins
de fer (formant partie de la réponse à une adresse référée à ce comité,) fasse
partie de l'appendice du rapport de ce comité.

Sur quoi le comité se divise comme suit:
Pour: Contre:

MM. Brown, MM. Crawford,
Dorion, Robinson,
Smith, (de Northumberland,)-3. Le solegén. Smith,--S.

Le président donne sa voix-prépondérante pour l'affirmative.

Ainsi la motion est emportée, et il est ordonné en conséquence.

Pour les dits documens, voir l'appendice No. 1.
Ordonné,-Que la correspondance et les notes de vente formant partie de la

réponse mise devant la chambre (et référée à ce comité,) relativement à la
seigneurie de Lauzon, soient annexées à ce rapport,-voir lappendice No. 2.
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Ordonné,-Que le rapport de la cause en chancellerie de la cité de Toronto
versus John G. Bowes,-et aussi, lee dépositions et témoignages dans la cause
de John G. Bowes (appelant) et la cité de Toronto (intimée). dans le cour d'appel
et de, pourvoi pour erreur du. Haut-Canada, soient attachés au rapport, et fasse
partie des témoignages,-voir l'appendice Nos. 3 et 4.

Le président soumet le projet d'un rapport qu'il a préparé conformément aux.
instructions du comité; lequel ayant été lu,

Et la question ayant été mise sur 'adoption du dit rapport, le comité se
divise comme suit:

Pour: Contre:
MM. Crarford, M'MM. Brown,

Loranger, Dorion,-2.
Robinson,
Le sol.-gén. Smith,-4.

Ainsi la motion·passe, et le rapport est adopté.

Ordonnér-Que le président laisse le fauteuil, 'et présente. à la chambre le
rapport du comité, avec les délibérations du dit comité, et les témoignages pris,
devant lui.

APPENDICE No. 1.

ETAT de toutes les débentures provinciales émises en faveur de la cormpagnie du
chemin de fer d'Ontario, Simcoe, et Huron, indiquant en détail -ler montant
et la date de chaque émission, la date- de.lordre er conseil, en vertu dequel
telle émission a été faite, et le certificat de l'ouvrage exécuté, sur lequel telle
demande a été accordée.

Date de l'ordre en
Date de 'chaque Montant de chaque conseil en vertu du-

émission. émission, en courant. quel.telle émission
a été faite.

1853. 1853.
29' Septembie. £112,500 0 0 14 Septembre.
2 Décembre. ,000 0 0 16 Décembre.

1854. 1854.
'13 Septembre. 20,000 0 0 3 Septembre.
13 Octobre.. 30,000 0 0 5 Octobre.

Total... £212,500 .0 0

A son e:cellence le très-honorabte comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-
général, 4c., 4-c., 4sc.

Le président du bureau des commissaires des chemins de fer a l'honneur de
faire rapport qu'à une assemblée du bureau tenue hier la minute suivante a été
adoptée:

Une lettre a été soumise au bureau de la. part de Joseph Morrison, écuier,
vice-président de la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe, et Huron,
incluant un rapport de M. Cumberland, ingénieur en chef de la compagnie, avec
un précis des prix d'un contrat supplémentaire qui doit être passé par la compagnie
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avec MM. Storey et Cie. L'estimation faite par M. mberland des dépenses
sur la ligne est de £673,000, et M. Cumberland. dit qu i déjà été dépensé
£348,882. M. Morrison demande une avance de £100,000 en bo de la province
pour transmettre aux agens de la province, de la manière ordinaire, es mettre
sous le contrôle de la banque commerciale de- Londres,. sur laquelle il se 't tiré
par l'intermédiaire. de la banque du Haut-Canada. Les commissaires -croi t
,pouvoir recommander l'émission des bons en question, mais quant à ce qui est du
contrat ils sont d'opinion que sous les circonstances où Pon se trouve, on devrait
adhérer au principe qui consiste à mettre tous les sous-contra.ts .(offerts à, la
concurrence publique). sous le contrôle de l'ingénieur de la compagnie, en .illouant'
aux entrepreneurs, un profit stipulé, ne devant en aucun cas excéder 15 par cent.
Les commissaires recommandent aux receveur-général de faire préparer un bon
pour £275,00 qui sera signé par le directeur, payable à Londres, au bureau des
agens de la province.

Respectueusement soumis.
(Signé,) F. HINCKS,

Président du bureau des commissaires des chemins de fer.
6 novembre 1852.

A-son excellence le très-honorable comte d'Elgin et Kincardine, gouvernewr-général,
.f BC., 4'c., 8fc.

'ai l'honneur de transmettre pour la considération de votre excellence la
copie suivante d'une minute passée à une assemblée du bureau des commissaires
des chemins de fer.

Une lettre de M. Morrison, président de la compagnie du chemin de fer
d'Ontario, Simcoe, et Huron, a été soumise et lue. Elle faisait mention des progrès
des travaux de la compagnie, et de Pimportance d'adopter aussi promptement que
possible des arrangemens financiers, et demandait que les autres £175,000 sterling
des bons provinciaux fussent transmis à Londres sous le, plus court délai possible
pour en être disposés de la même manière que par rapport aux derniers £100,000,
en les mettant sous le controle de la banque commerciale de Londres, et en être
rendu compte à MM. Story et Cie., les entrepreneurs, les sommes en provenant
devant être mises au crédit de l'honorable receveur-général. dans la banque du
Haut-Canada, comme dépôt spécial, jusqu'à ce que les commissaires jugent à
propos, sur rapport de lingénieur en chef de faire faire des avances sur icelles.'-

Les commissaires sont d'opinion que tes bons auxquels la compagnie a droit,
£175,000 sterling,.peuvent être transmis de suite aux'agens de la province, pour
que cette somme, soit placée de la même manière au crédit diL receveur-général,
dans la banque du Haut-Canada, jusqu'à ce que. les commissaires en autorisent le
retrait de tems à autre.

Les commissaires recommandent de plus d'obtenir .à cet effet l'assentiment
-de son 'excellence.

Respectueusement soumig,
(Signé,) F. HINCKS,

Président du bureau des chemins de fer.
Bureau des commissaires des chemins de fer.

A son excellencé le major général Rowan, C. B., administrateur du gouvernement,
fc., Brc., Brc.

Le président du bureau des commissaires des chemins de fer a l'honneur
de soumettre à la consideration et approbation de votre excellence. la copie sui-.
vante d'une minute passée à une assemblée du bureau tenue le 8 courant.
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Une lettre du président de la compagnie du chemin de fer d'Ontario, Simcoe,
et Huron a été soumise constatant que la somme de £495,973 19s. 6d. a maintenant
été dépensée sur le·chemin, ce.qui est établi par les certificats nécessaires de
'l'ingénieur en chef et -du trésorier, et demandant qu'il soit maintenant fait une
avance additionnelle de £100,000 sterling, en addition à la même somme que la
compagnie a déjà reçue du gouvernement.

Il a été résolu" Qu'un rapport soit fait à son excellence l'administrateur du
gouvernement, deman ant qu'il lui plaise de sanctionner le paiement parle receveur
général de la somme de £112,500 courant, à la compagnie, sur les sommes pro-
venant des bons mis à cet effet entre les mains des agens de la province à
Londres.

Respectueusement soumis,
(Signé,) F. HINCKS,

Président du bureau des chemins de fer.
Bureau des commissaires des chemins de fer.

Château St. Louis, 12 septembre 1853.

A son excellence le lieutenant-gén. Rowan, C. B., administrateur du gouvernement,
8c., &rc., &c.

Le soussigné a l'honneur de soumettre à l'approbation de votre excellence la
copie suivante d'uner minute passée à une assemblée du bureau des commissaires
des chemins de fer, fenue ce jour.:

"Une lettre a été soumise de la part de Joseph Morrison, écr., président de
la compagnie du chemin de fer d'Ontario,. Simcoe et Huron, demandant une
avance additionnelle sur les bons du gouvernement, la balance étant d'environ
£100,000 sterling.

M. Cumberland, l'ingénieur du chemin, déclare que la dépense à venir au
1er décembre a été de £615,525 courant, égal à 84. du chemin terminé.

Les commissaires recommandent une avance additionnelle à la compagnie de
£50,000 courant.

Respectueusement soumis,
(Signé,), F. HINCKS,

Président du bureau des chemins de fer.*
Bureau des commissaires des chemins de fer,

Château St. Louis, Québec, 13 décembre 1853.

APPENDICE No. 2.
(Copie.)

QUEBEc, 19 Mai 1853.
MoNsIEuR,-Je prends la liberté de demander à acheter. la propriété de la

grève qui se trouve viswà-vis la 'terre, à la Pointe-Lévi, achetée par moi à l'encan
le 17 courant.

Et j'ai Phonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant servitèur,
(Signé,) WM. MATHIE,

Al'hon.' John Rolph, de Brockville.
Commissaire des terres de la couronne,

etc., etc., etc.,
Québec.'

(Vraie copie.)
Félix Fortier,.

Pour le commissaire des terres de la couronne.
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(Copie.)
QUEBEc, 21 Mai, 1853.

MoNsEuR,-En exécution de l'ordre de référence sur l'application de M.
William Matthie, en date du 19 du courant, m'enjoignant de faire l'évaluation de
la grève au-devant de la ferme du domaine de Lauzon, que ce rnonsieur.a.récem-.
ment acquise du geuvernement.. Je me suis.hier-transporté sur les lieux ou j'ai
vu et visité -la dite grève. Et considérant sa position éloignée, la difficulté d'y
aborder commodément par terre, sans faire certains travaux assez dispendieux
dans le côteau; considérant en outre que cette grève est très plate, que la mer doit*
y baisser rapidement; qu'elle est exposéè aux gros vents de nord et de nord-oúest;.
qu'elle ne contient pour ainsi dire aucun ance, et qu'il faudra y faire des- dépenses
considérables pour en rendre léxploitation.fructueuse, j'estime que la dite grève
ne vaut pas plus de dix livres courant par arpent en superficie.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) LOUIS PANET,

-Félix Fortier, écr.,
etc., etc., etc.

P. S.-Après ré-considération des
je crois que si M. Matthie payait. £500'

Agent.

avantages et désavantages de. cette grève,
ce serait un équivalent raisonnable.

(Signé,) LOuUI
(Vraie-copie.)

Félix Fortier,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

TAiN i±JL..

(Copie.)
MAISoN nn La TFr E C*, 31 Mai 1853.

MoNsTEUR-Je suis chargé de vous anonneer pour l'information de sonexcellence le, gouverneur.-général, que le bureau:de la Trinité ayant dûment pris
en considération la référence à lui faite de l'application de M. Matthie pour la
concession de la grève en front de la terre du domaine de la Pointe Lévi achetée
par lui à lencan le 17 .mai courant, ne voit aucune objection à ce qu'on accède à
sademande, poiirvu qu'en érigeant des quais et blocs sur la dite grève, M. Matthie
s'engage a se conformer aux conditions du rapport des commissaires du hAvre, et
à la igne tracée par eux à l'égard des. dimensions et de l'étendue des quais et
blocs dans le hâvre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) E. B. LINDSAY,

Greffier de la maison de la Trinité, Québee,
A Phon. John Rolph,

Commissaire des terres de la couronne,
etc., etc., etc.,

(Vraie copie.)
Félix Fortier,

Pour le tommissaire des terres de la couronne.

A. 1855.
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Rapport No. 95, Domaine de la Couronne.
(S M. atthie ayant acheté à l'encan, le 17 ultimo, la terre
William Matthie, du domaine,à la Point' Lévi, sur le St.- Lauent, demande une

concession de la grève vis-à.is.cette terre.
La terre a été vendue pour £1825,.et entre autres conditions de la vente, le

droit d'acheter.la grève, dans le cas où le gouvernement Paliénerait, fut réservé
à lacquéreur de. préférence à tout autre.

La pétitioti a éte référée à la maisonde la trinité qui rapporte qu'elle ne
voit aucune objeétion à ce que cette demande soit accordée, pour yu qu'en érigeant
des quais et blocs sur la grève, le pétitionnaire se conforme aux conditions du
rapport des cômmissaires du hâvre, et à -la ligne tracée par eux à Pégard des
dimensions et de l'étendue des-.quais et blocs dans. le hâvre de Québec.

L'honora ble M. Panet a, éïé chargé de lévaluation dé la grève, qu'il a
d'abord-estimée à £10 larpent, mais dans un postscriptum fait à son rapport, il dit
qu'après avoir reconsidéré le sujet, il croit qu'une somme de £500 pour toute la
grève serait un prix raisonnable;.

de i pétitionaire. a payé, comme il devait le faire, un tiers du prix d'achat
de la terre, mais l'acte de vente n?a pas été parfait, par suite de -labsence de M.
Matthie, mais on s'attend qu'il sera conclu sous peu de jours.

D'après un. arpentage fait. sur le plan -du havre de Québec, par Ware, on
trouve que la grève en question contient quelques perches de plus que 68 arpens,-
ce qui, à £500, donne £7-7s. et une fraction par arpent de .superficie, au lieu de
£10, tel qu'évalué d'abord. La rente à réserver, -si la dernière évalution .de M.
Panet est approuvée, sera £30 par année. -

Il parait n'y avoir aucune objection à ce que.la concession soit faite aux
conditions recommandées par la maison de la trinité, outre celles qui sont d'ordi-
naire insérées dans les concessions de lots de grève. .Il faudra un arpentage et
un-plau avant. de:compléter la- patente, et le soussigné prend la liberté de.suggé-
rer, comme il la déjà fait sur une demande analogue, -d'exiger du pétitionnaire
£25 au lieu des divers honoraires payables pour arpentage, plan, évalùation et
lettres patentes.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
(Signé) FELIX FORTIER.

Bureau des terres de la couronne,-
Québec, 3 juin 1853.-

(Vraie .Copie.)

Felix Portier,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

(Copie.)
Extrait d'un rapport d'un comité de" l'honorable conseil exécutif sur demandes

de terre,. ci date du 9 juin 1853, approuvé! par son excellence le gouverneur-
général en conseil, le 10 du même mois.
Sur la -demande de William Matthie, écuier, d'une concession de la grève,

vis-à-vis la terre du domaine à la Pointe Lévi, achetée par lui du gouvernement
le 17 mai dernier.

Le commissaire des terres de la couronne fait rapport que -l'honorable M.
Panet a été chargé de faire, lévaluation de la grève en question, et après réconsi-
dération a fait rapport que -la somme de.£500 serait un prix raisonnable, ce' qui
produirait une rente de £30 par année',

Le commissaire expose qu'il ne parait y avoir aucune objection à ce que
cette demande soit.accôrdée aux conditions recommandées par la maison de la
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triité, outre celles ordinairement insérées dans les concessions de lots de grève,
et moyennant £25 au lieu des divers honnears payables pour arpentage, plan,
évaluation et lettres patentes.,

Le. comité recommande que la concession soit faite a-ox prix et conditions
mentionnés ci-dessus, pourvu, que, en érigeant des quais et blocs sur la dite grève,
M. Matthie s'engage à se conformer aux conditions du rapport des commissaires
du hâvre, età la ligne tracée par eux à Pégar.dès divisions et de lextension des
quais et blocs dans le bâvse, tel. que recommandé dans le rapport du bureau'
de la trinité, en date du 31 ultimo.

(Certifié,) (Signé,) WM. H. LEE,
Greffier en exercice du C. E.

A lhonorable
Commissaire des terres de la couronne,

&c., &c., &c.
(Vraie Copie,)

Felix Fortier,
Pour le commissaire des terres de la couronne.

(Copie .)
BUREAU DEs TEiRRs DE LA CouRomE,

QUEBEc, 17 Jtfin, 1853.
MoNsIiEUR,- Votre demande du.19 mai dernier, d'une concession de la grève,

vis-à-vis la propriété counue sous le nom de terré:du domaine, a été entretenue
favorablement par son excellence le gouverneur général en conseil, et iL a été
ordonné de vous faire -cette concession aux conditions ordinaires. -La rente
annuelle à laquelle la prôpriété sera sujette, sera de trente louis, et vous vous.
engagerez'à vous conformer, vous aussi bien que tons autres concessionnaires,
aux conditions relatives à ''érection de-quais et de blocs des dimensions et dans
la ligne mentionnées par les commissaires du bàvre, dans leur rapport. vous
aurez aussi à'payer £25, au lieu-des divers honoraires payables pour. arpentage,
plan, estimation, et lettres patentes.

Il sera procédé à 'émission de lettres patentes aussitôt votre acceptation
des conditions ci-dessus.

L'honorable'Samuel 'Mills m'ayant informé que 'acte d'achat de la terre
qui vous ,a été adjugée le 17 mai dernier devait être fait en votre 'nom et au sien
conjointement, je. lai fait dresser de ette 'manière, mais avec lèntente que sa
signature 'à l'acte de vente et au cautionnement.ne seront d'aucune valeur si vous
y objectez.

Je vous prie:donc de me faire savoir si J.ai agi comme vous le dégiriez et à
quelle époque vous pensez être ici pour com>lêtër les deux documens en les
signant-en présence du notaire qui les' a dressés, -et aussi 'si la patente pour la
grève doit être à votre nopi et à celui de M. Mills.

> J'ai lhonneur d'être,
Monsieux,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) FELIX FORTIER

Williama Matthie, écnier,
&e., &c. .

Brockville,

(Vraie Copie,)
Félix Fortiér,

Pour le commissaire des terres de la couronne.
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APPENDICE No. 3.
EN CHANCELLERIE.

LA CITÉ DE TORONTO vs. BOWEs.
Mandataires-Conseillers municipaux.

Le maire de Toronto, cité incorporée, contracta secretement pour acheter, à. un
escompte, un montant considérable des débentures de la cité, qui devaient être
emises en vertu d'un 'règlement .futur du conseil de ville; et il employa plus
tard son influence pour obtenir et mettre .à effet le règlement qui fut passé
subséquemment.

Jugé, qu'il était dépositaire pour la cité du profit qu'il a tiré de la transaction.

La plainte originale dans cette cause avait été portée- par David Paterson et
autres contre John George Bowes et la cité de Toronto.. Quelque. temps après
la décision du demurrer, il ft. permis damender la déclaration en substituant la
cité de Toronto comme demanderesse, aussi bien qu'en-'changeant plusieurs des
allégations de la plainte ; il fut fait une 'preuve très circonstanciée,,doitles prin-
cipaux points cependant,comme aussi les faits de la cause, apparaissentclairement
dans le jugement de la cour.

M.ý Vankougknet, C. R., et M. Mowat, pour la demanderesse.

Le principe qui ressort de cette affaire est d'une grande importance dans un
pays gouverné comme le'nôtre, d'une. extrémité à. lautre, par des corps muni-
cipaux; et les décisions déjà tendues dans cette province aussi bien qu'en
Angleterre, sont tout-à-fait suffisantes pour. la décision de cette cause. Ces
conseils. municipaux étant de' fait les corps administratifs .de leurs localités
respectives,. les, conseillrs' ne peuvent, spéculer sur les débentures de leurs
municipalités, quand même les. débentures auraient été émises avant leur entrée
en charge, et sans qu'il eût été fait aucun arrangement de la nature de celui qu'on
démontre avoir existé par rapport aux débentures dont il est ici question... -Ici
ces débentures furent de fait émises par le défendeur en sa propre faveur; lui et
son associé dans la transaction étant au 'moment où il apposait, saà signature aux
débentures, comme maire de la cité, les personnes réellement intéressées dans 'le
montant garanti 'par elles. . .Le maire ne peut par aucun subterfuge parvenir à
mettre entre ses mains les biens de la corporation et à en tirer un profit, pas plus
que s'il avait été expressément. constitué mandataire..

Lesdébentures de la cité et ses fonds sont autant la propriété de la cité que
toute propriété immobilière possédée par la corporation. 'Supposez, par rapport
à des baux de biens immeubles, un arrangement comme celui qu'on prouve avoir
existé par rapport à ces débentures, et qu'après exécution' ds baux en faveur des'
prenans,,le maire-'eût obtenu une cession de ces baux, il est clair, tant en principe
que d'après les précédens, qu'une: telle transaction ne pourrait tenir un: instant.
C'est précisément le cas ici, excepté qu'il s'agit d'effets, non de terrains; et il a
été decidé que des achats, à un escompte, par des exécuteurs, avec leurs propres
deniers, de dettes dues par une succession,sont'pour le profit de la succession, et
non pour celui des' exécuteurs, quelle qu'ait été, leur intention.s

> La règle qui empêche les mandataires de pouvoir acheter. des propriétés
dont ils sont chargés a été établie par les cours après mûre délibération;, et elle a
en l'effet le plus salutaire. S'il.a été trouvé désirable d'appliquer cette doctrine à
des 'mandataires de biens de particuliers,il est beauçoup plus n€eessaire de
maintenir qu'elle s'applique aux personnes ayant le rapport fiduciaire qu'avait le
défendeur avec la demanderesse.
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On prétend, dans la réponse, qu'il en serait résulté la même chose pour la
cité si toute autre personne avait acheté ces débentures: Nous le nions. Mais
l'option ne fut jamais laissée au conseil; au* contraire les faits, au lieu d'être
ouvertement et candidement expos.p auconseil, furent frauduleusement cachés,
et toute la transaction menée. clandestinement à fin par le défendeur; et il ne
peut exister aucun doute que si le conseil avait connu le fait que le maire était
personnellernent intéressé dans les débentures, Pinifluence qu'il exer9ait sans
doute pour les faire émettre n'aurait servi de rien, et P'émission'ne lui en aurait
jamais été confiée :'en d'autres mots, on n'aurait pas chargé le maire d'émettre en
sa faveur pour £50,000 de débentures de la cite.

Outre la forte preuve de fraude et de subterfuge de la part du défendeur pour
obtenir ces débentures, il est prouvé qu'en vertu, d'une convention faite précédem-
ment il obtint pour £50,000 des biens. de la cité, sur lesquels il a été fait un profit
de .£8000 à.£10,000 ; dans ce cas, la règle universelle est qu'il ne peut être permis
à un gardien on mandataire de retenir le profit a«si réalisé pour son avantage
personnel. Le défendeur était la personne à q tait confié, en commun·avec
d'autres, et dans ce cas d'un manière toute particulière, le devoir de tirer la -cité
des embarras financiers 'où elle se trouvait alors; mais il n'a jamais suggéré de
faire les bons de la cité payables à Londres, quoique cette manière de procéder
lui eût été intimée ; ses intérêts privés l'empêchaient de donner cette information.

Le conseil commenta les faits de la cause, et maintint qu'il serait difficile
d'imaginer un cas où l'inconvenance grossière de permettre à un officier muni-
cipal de trafiquer sur les fonds de la cité fût démontrée plus clairement que' par
les faits de la présente cause.

M. Gwynne, C. R., et le Dr. .Connor, C. R., pour le défendeur.

Les accusations de fraude positive ont de 'fait été abandonnées.; et les
témoignages tendent à prouver que la cité a été considérablement avantagée par
les transactions dont on se plaint. Toute la cause et la prétention de la demande-
resse sont basées en substance sur' la supposition que le défendeur était l'agent
exprès de la cité dans les diverses transactions en rapport avec ses débentures;
ou s'il n'était pas l'agent exprès, qu'il était implicitement agent ou mandataire
en vertu de sa charge par rapport à cette affaire. et"à toutes autres affaires dans
lesquelles la cité était intéressée.

Les accusations de fraude' expresse ne sont pas appuyées ; 'mais il est argué
que's'il n'y a pas de fraude morale, il y a fraude légale, indirecte, parce que le
défendeur était lagent de la corporation. Mais comment fait-on réssortir cela?

.11 n'avait pas d'autorité expresse pour agir dans cette, affaire comme agent de. la'
cité; pour,être autoris'é, il aurait fallu une résolution du conseil à cet effet. Le
témoignage de M. Daly fait voir clairement qu'une telle mesure était indispen-
sable, et qu'on y aeu recours chaque fois que le défendeur a été nommé agent
pour la cité; de fait, on ne prétend pas qu'il fût 'l'agent exprès de la corporation
dans aucune des mesures qui ont été prises. lous 'soumettons que, Pallégation
qu'il était implicitement tel agent est égalemént insoutenable'; pour voir ce
-qu'est cette proposition, il su ft de se 'demander: aurait-il pu, par quelque acte
de sa part, obliger la corporation? La réponse,' nous maintenons, doit évidem-
ment être dans la négative. La demanderesse ne peut appuyer sa cause'sur ces
raisons, et doit échouer, à moins qu'elle ne puisse établir que le défendeur occupait
>une position fiduciaire vis-à-vis là cité, qui le rendait absolument incompétent à
acheter des débentures della cité. Nous. soumettons que la preuve établit claire-
'ment qu'il n'occupait pas cette position, mais qu'il était officier 'public pour
des fms publiques. S'il s'était laissé corrompre il serait sujet à un indictement;
mais il est évident qu'il n'existe aucune autorité pour, prétendre que la cité
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aurait droit de réclamer comme sie' tout argent qu'un membre du conseil pour-
rait recevoir ou faire, soit légalement on illégalement, dans cette charge, à
moins qu'il ne-provint des fonds de la cité, ou de ses propriétés.

Le conseil argumenta ensuite au long pour établir que les membres du conseil
commun d'une cité ne peuvent être classés ou traités de la même manière Qu sur
le même pied que les directeurs d'une compagnie publique-comme, par exem.
ple, d'une compagnie de chemin le 'fer,-que des èompagnies publiques incorpo-
rées, pour dles objets de commerce ou de gain, ne sont en' réalité que des
sociétés, et leurs directeurs des associés agissants comme agens pour leurs co-as-
sociés, et que toutes les règles, et principes du droit à l'égard des sociétés leur
sont appliquables; qu'ils ne pouvaient pas être considérés comme volontaires;
qu'ils étaient de fait payés, étant aussi actionnaires. Or, nous maintenons humble-
ment que les membres d'un de ces conseils municipaux ne sauraient être considérés
comme occupant une position de cette nature ; ils sont, élus, qu'ils le veulent ou
non, ne sont pas payés, et ce sont des officiers publics dont les devoirs sont stricte-
ment prescrits par-les divers actes relatifs aux corporations municipales, sujets à ces
recours dë haute prérogative qui ne pourraient atteindre les directeurs d'une .com-
pagnie privée. Il n'existe aucun principe d'après lequel la cité doive être considé-
rée avoir droit aux profits provenant de cette transaction,; ils ne proviennent pas
de ses propriétés-parceque les débentures de la cité ne sont pas ses propriétés,
mais ses dettes. Ils ne proviennert pasdu trésor de la cité. S'il avait étéfait
quelque perte, c'était les entrepreneurs 4hUi'avaientéprouvée, et ce sont eux qui
ont droit de réclamer les £10,000 réclamés par la demanderesse, si quelqu'un a
droit de les ôter aux défeideurs.

Nous maintenons donc humblement qu'il n'a jamais existé aucun rapport
fiduciaire ouwdagáence entre la demanderesse et le défendeur, soit positif soit
implicité.au sujet de ces transactions, et qu'on ne peut prouver qu'aucune perte
réelle ou indirecte en soit résultée pour la cité.

D'après toutes ces raisons, la décision la plus juste à laquelle on doive arriver,
est de débouter la plainte avec dépens.

Les précédens sur lesquels-on s'appuie principalement en arguant la cause
sont mentionnés dans le jugement.

Le Chancellier.-La preuve dans cette cause est très-volumineuse, mais au
point de vue sous lequel nous envisageons Paffaire, les faits importants sont peu
nombreux, et la plupart ne sont pas sujets à controverse.

Le défendeur fut élu maire de la cité de Toronto au commencement de
liannée 1851, et continua à l'être jusqu'à la fin de l'année 1853.

Par une résolution' adoptée le 25 novembre 1850, le conseil commun de la
cité de Toronto résolut d'accorder une somme de £25,000 à la compagnie du
chemin de.fer d'union d'Ontario, Simcoe et' Uuron, en aide à lentreprise, le
montant devant être payable en débentures, de' la cité de Toronto, rachetables
dans vingt ans.

Par une autre résolution;, adoptée le.. 18 août 1851, le conseil commun
consentit à prêter à la compagnie du chemin de fer une somme additionnelle de
£35,000, non en argent mais en débeutures, payables dans vingt.ans, avec intérêt
semi-annuellement.,

Lé 28 juin 1852, le conseil commun de la cité de Toronto passa un règle-
ment autorisant Pémission de débentures pour £60,000 aux conditions et suivant
les règlemens spécifiés dans les résolutions antérieurs ; mais à venir à la passa-
tion de ce règlement, il n'avait été pris aucune mesure pour -donner 'effet. à ces
résolutions, et aucunes débentures n'avaient été émises.

La légalité de la mesure qu'on voulait predre alors fut mise en questia



18 Victorie. Appendice (A. A. A. A.) A. 1855.

dans le conseil, et deux hommes de loi furent consultés, lesquels s'accordèrent
à conàidérer le règlement proposé comme illégal: premièrement, parce qu'il n'a-
vait pas été donné avis de l'intention de le présenter conformément aux disposi-
tions du statut (14 et 1.5 Vie., ch. 109, sec. 16) ; secondement, parce que, outre
qu'il était 'irrégulier dans sa forme, il ne pourvoyait pas à l'établissement d'un
fonds d'amortissement pour la liquidation de la dette, comme l'exigeait le statut.
Mais une majorité du conseil vota, malgré cela, en faveur du règlement, et il fut
passé, comme il a déjà été dit, le 28 juin 1852.

Longtems avant cette époque la compagnie du chemin de fer était convenue
de transporter toutes les débentures émises en vertu des résolutions dont je viens
de parler à MM. Story et Cie., les entrepreneurs du chemin de -fer; et antérieure-
ment à la passation du règlement du 28 juin, et au plus tard, je crois, le 24 de
ce mois, MM. Story et Cie. s'étaient engagés, à vendre toutes les débentures qui
leur viendraient en mains en vertu de cette 'convention au défendeur à un
escompte de vingt par cent. Ce dernier point est, un peu obscur, mais je vais
montrer que la conclusion que j'ai tirée est la seule qui puisse raisonnablement
se.déduire des-témoignages.

d Peu de tems après que le règlement du 28 juin eut été passé,. la compagnie
du chemin de fer se trouva dans un grand embarras. D'un. côté, en .se confor-
mant à ses prescriptions, elle aurait, dans son opinion, mis en risque son droit à
la garantie provinciale, objet.qu'elle considérait, .et je pense avec raison, d'une
importance vitale pour le succès:de lentreprise. De l'autre côté, en refusant de
s'y conformer et par là perdant .son droit aux débentures, elle aurait mis les
entrepreneurs dans un embarras tel qu'ils auraient été. obligés, tout probablement,
de. suspendre les travaux. Il est inutile de rechercher si les vues attribuées à la
compagnie étaient bien fondées ou non. La preuve ne laisse aucun 'doute sur
lopinion qu'elle entretenait et les motifs qui-la guidaient, seuls points essentiels
à la question actuelle.

Pour obvier à ces difficultés, M. Berczy, le président de la compagnie du
chemin de fer, proposa au 'défendeur, alors maire de la cité de Toronto, d'annu-
ler la résolution passée antérieurement par laquelle la cité de Toronto accordait
un prêt et un don à la compagnie du chemin de fer, et que, au 'lieu de cela, la cité
de Toronto achetât des 'entrepreneurs 10,000 actions du capital de la conipagnie,
pour lesquelles elle paierait £50,000 en débentures de la cité, rachetables dans
vingt ans. Cette proposition fut acceptée, conditionnellement, par le' maire. 11
'la communiqua, le soir du. même jour, an conseil commun, .à une -assemblée
convoquée par lui spécialement dans ce but.; et le coùseil 'adopta à 'cette assem-
blée une résolution autorisant la mise à effet de' larrangement proposé.'

Conformément à cetté résolution, du scrip pour 9250 actions du capital de la
compagnie fut déposé entre les mains du Chamberlain de la cité de Toronto par
les entrëpreneurs' durant le mois suivant (août), et le 22' septembre, un certificat
pour 750 actions' additionnelles; formant le montant total des actions qui dèvaient
être transférées à la cité.'

Antérieurement au 29 juillet, des débentures pour £10,000 avaient été
émises en vertu, du règlement du 28 juin. Elles furent acceptées en paiement'par-
tiel des £50,000, et le reste 'fut émis aux époques, suivantes, savoir: en 'août
£23,000, en septembre £5000, en octobre £10,500, et le 10 novembre £1500,
faisant en tout £50,000, montant total qui devait être émis.

Aucune nouvelle convention ne fut faite entre MM. Story et.Cie. et le dé-
fe ndeur au sujet des débentures à émettre en vertu de la résolution du 29 juillet.
Elles furent généralement considérées comme sujettes à la première résolution.
Une fois 'émises elles furent déposées par le Chamberlain de la cité à la banque du
H iut-Canada, suivant les instructions des entrepreneurs; et la banque du fHant-
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Canada, en vertu d'arrangemens apits par le défendeur ou de sa part,· paya aux
entrepreneurs 80 par cent en argent, faisant en tout £40,000

Dans P'igtervalle le défendeur conyoqua une assemblée spéciale du conseil
commun deI-incité de Toronto, le 27 août, à l'effet de prendre en considération
une pétition à la législature, demandant l'autorisation, d'émettre 'des débentures
au montant de f1W00%JO, dans le- but de consolider la dette de la cité. Cette
pétition qui fut a~(doptée pa-,kZtonseil relate les diverses transactions entre la cité
de Toronto et la compagnie du chemin de fer, y compris l'achat des actions; mais.
ne demande pas, si ce n'est par induction, que les débentures à émettre en vertu du
statut proposé soient appliquées à parfaire cet achat.

Le solliciteur pour la cité de Toronto rédigea un bill basé sur cette pétition;
mais les témoignages ne disent' pas si ce projet fut soumis au conseil commun,
ou s'il s'accordait en substance avec le statut passé subséquemment. Le 7
octobre, cependant, la. sanction royale. fut donnée au statut autorisant la cité
de Toronto à négocier un emprunt de £100,000 pour consolider sa dette ; mais la
5e section -de ce -statut décrète que £50,000 sur la; somme à prélever seront
employés à payer les actions achetées ifr la compagnie du chemin de fer de la.
manière déjà mentionnée.

Le 1er novembre, le conseil commun de la cité de Toronto passa un règle-
ment dont- la première section autorisait "le maire de la cité de Toronto à
prélever par voie-demprunt de toutes personnes, corps politiques out incorporés;
qui pourraient vouloir avancer là somme sur le crédit des débentures ci-après
mentionnées, et au taux spécial ci-après mentionné, une somme n'excèdant pas
en tout £100,000, et à la faire payer et àppliquer de la!manière prescrite par 'l'acte
*de la législature provinciale autorisant la.négociation de lemprunt.

Des débenturespour £82,000 ster-ing (équivalant, ou à peu près,à £100,000
courant,) ,payables a Londres, furent émises en vertu des dispositions -de ce
règlement. Les débentures pour £50,000, émises en vertu de la résolution du
'29 juillet, furent alors retirées, et les porteurs, le défendeur et M. Hineks, reçurent
à la place an montant équivalent de ces débentures en sterling.. Il est admis que
ces dernières furent peu après vendues à un profit de £8237 8s. 6d.-. Le défendeur
avoue avoir reçu la moitié de ce montant, part proportioimée à son intérêt' dans
l'achat; et, la conclusion de la déclaration- est que le montant ainsi reçu soit payé
à lu. cité de Toronto,'la demanderesse dans la présent poursuite.

Dans le narré que je viens de faire, qui comprend, je crois, tout ce qu'il y a
d'important pour. la décision de cette cause, les faits sont pour la plupart admis.
La date précise des négociations entre le défendeur et MM. Story et Cie., et la
nature et l'étendue de ces négociations, sont, comme j'y ai déjà fait allusion, les
seuls points sur lesquels on peut dire 'qu'il existe quelque différence d'opinion.
Le témoignage du défendeur sur ces points 'est très cnf(us et jusqu'à un certain
point contradictoire. ID'abord quant à la date -des négécgtions avec MM.' Story
et Cie.,.et lépoque où ces négociations furent.communi4uées à' M. Hincks, le
défendeur, lors de son premier interrogatoire, dit," Il ne fut question d'aucune
transaction avec eux à ce sujet' avant la lettre contenant l'offre (le 30 juin.) Il en
avait seulement été parlé. Ils m'avaient parlé 'sans doute sur le sujet, mais pas
pour l'achat'des débentures. Je ne me rappelle, néanmoins, aucune conversation--
de cette nature. Je. ne crois pas qu'ils aient offert' de ne vendre les débergWres
avant d'avoir.reçu'la lettre. Je crois que je n'ai en aucune conversation 'avec'
Story et Cie. sur l'achat des débentüres avant d'avoir reçu la lettrè Et plus
loin, Je n'avais pas parlé 'à la iiê,partie sur le sujet avant d'avoir reçu la
'lettre où il était question dês £24,000'de:débentures, mais je puis lui avoir parlé
généralement au sujet de lemprunt d'argent, et je crois que je lai fait." A son
interrogatoire subséquent, cependant, qui eut lien après un intervalle de quelques
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mois, son exposé de la transaction est bien modifié. Il.dit alors: " Je crois que
les entrepreneurs me parlèrent au sujet de l'achat de débentures plus de deux ou
trois jours avant la date de la lettre qu'ils m'écrivirent. Je ne crois pas avoir
parlé du tout de les acheter moi-même. Ils me parlèrent, deux ou trois mois
peut-être avant la date de la lettre, de vendre les débentures, mais pas à moi, ou
je ne saurais dire si c'était à moi ou non. Je ne fis aucun arrangement pour
acheter d'eux les débentures, avant d'avoir reçu la lettre en question,-je veux dire
la lettre du 30 juin. . J'envoyai, je crois, une copie de la lettre à M. Hincks une
journée ou deux après l'avoir reçue. Je suppose que je lui fis la proposition de se
joindre à moi pour les acheter en même temps. Je ne saurais dire si c'était la
première fois que je mentionnais la chose à M. Hincks. J'avais été à Québec,
et je lui en avais peut-être parlé auparavant. Ce doit avoir été dans l'été. C'est
peut-être un mois ou deux avant-que j'aie reçu la lettre."

Ce témoignage est loin d'être satisfaisant. Les passages que j'ai cités sont
tout-à-fait incompatibles; et .en me bornant au dernier exposé, je trouve difficile
de déterminer ce'qui est admis et ce qui est nié. Maintenant, quant à la date
des négociations entre le défendeur et MM. Story et Cie., il est clair, non seule-
ment d'après la teneur générale du témoignage de M. Courtwright, mais d'après
les passages particuliers que je vais citer, que' la lettre du 30 juin n'était pas une
première proposition, mais l'exécution formelle d'un arrangement préalablement
existant. Il dith-W'Avant d'écrire la leitre nous eûmes une conversation avec
Bowes, deux ou trois jours avant qu'il ait proposé d'acheter les débentures à. 80
cents la piastre. Nous lùìi dîmes que nous pensions qu'il pourrait les avoir, et il
demanda une proposition écrite, et-en conséquence la lettre fut écrite." M.
Courtwright dit que cette uégoeiation edt lieu deux ou trois jours seulement avant
le 30 juin. M. Courtwright dit positivement qu'il n'eut qu'une entrevue avec le
défendeur sur ce sujet avant le 30. Or, il est établi clairement par le témoignage
de M. Hincks que la communication dont il parle doit avoir en lieu antérieure-
ment au 24 juin, parceque ce jour là le défendeur était à Quebec, et que - l'arran-
gement pour l'achat conjoint de ces débentures à un escompte de 20 par cent fut
alors fait entre eux.

L'exposé que fait le défendeur de la nature de l'arrangement est aussi peu
satisfaisant. Il déclare, si j'ai bien compris son interrogatoire, que l'arrangement
fait par lui ne 'se rapportait qu'aux £24,000 de débentures. Il dit: "*Il ne fut pas
entendu que la proposition dans la lettre à l'égard des £24,000 serait misé à effet
à l'égyard du reste des £50,000. 'Aucun arrangement subséquent, néanmoins, ne
fut fait entre moi et les entrepreneurs." Et plus loin: " Les £40,000 furent ache-
tés au même prix que les £ 10,000, mais non en vertu du même arrangement. * Je
ne saurais dire quand fut fait le second arrangement en vertu duquel les £40,O00
furent achetés."

Maintenant, quelques faits liés à cette question sont tout-à-fait hors de doute.
En premier lieu, il est bien clair que M. Hincks n'eut aucune communication quel-
conque avec les entrepreneurs, excepté par l'entremise du défendeur. Seconde-
ment, la lettre du 30 juin, et l'entente à laquelle on était arrivé auparavant, cons-
tituent- la seule convention faite par le défendeur. 'Son langage est " qu'aucun
arrangement subséquent, néanmoins, ne -fut fait entre moi et les entrepreneurs,"
et.cela est éoncê -à plusieurs reprises dans le cours de son interrogatoire. Enfin
les entrepreneurs déposèrent dé fait des débentures pour £50,000 à la banque du
Haut-Canada, et la banque du Haut-Canada, comme agent de MM. Hincks et
Bowes, paya en effet aux entrepreneurs £40,000 pour les débentures.

Or, à part la predve directe, ces faits établis me paraissent mener irrésisti-
blement -à la conclusion que Parrangement qui précèda le 24 juin doit avoir em-
brassé toutes -les débentures transférées subséquemment. ,Il n'est pas raisonnable

A. 1855;
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de supposer que les entrepreneurs aient déposé leurs garanties sans avoir fait
quelque arrangement défiri. Et il est impossible de croire que la banque du
Haut-Canada ait payé des sommes aussi considérables sans instructions positives.
L'importance et lanature de la transaction excluent toute telle notion. Mais
comme il ne fut fait aucune convention subséquemment à la lettre du 30 juin il
s'en suit que tout le sujet doit avoir été compris dans l'arrangement antérieur.

La preuve directe n'est pas trop complète, mais elle mène clairement à. la
même conclusion. J'ai déjà 'fait voir d'après le témoignage de MM. Hincks et
Courtwrigh&t que les négociations avec les entrepreneurs doivent avoir précédé le
24 juin;. et il est. également clair que les négociations aussi bien que la lettre
embrassaient tout le 'montant des débentures qui devaient, être émises en faveur
de la compagnie du chemin de fer. M. Courtwright'dit qu'il " vendit le total des
£50,000 aux mêmes conditions, quoique ma lettre ne mentionnât que £24,000. Il
fut parlé dans la- première conversation du reste des débentures, mais il ne fut
fait aucun arrangement à ce sujet.'

Le défendeur, lui-même, quoique les déclarations qu'il fait dans ses interro-
gatoires soient incompatibles, me parait admettre cela en effet. Dans sa réponse,
lorsque l'enquête est considérée comme sans importance, je trouve ce passage,
" j'admets qu'en' proposant au dit conseil de convertir leurs engagemens' en
actions comme ci-dessus mentionné, je ne communiquai pas au dit conÈeil le
fait que les dits entrepreneurs avaient offert de me vendre quelques-unes des dében-
tures auxquelles lesentrepreneurs croyaient avoir droit, mais je dis que j'avais pré-
alablement communiqué ce fait au comité des finances du dit conseil à une
assemblée de ce comité; et je maintiens que le fait qu'une telle offre m'a été

ite par les dits entrepreneurs, ou le fait que j'avais quelque intérêt dans ces dé-
bentures, étaient des questions tout-à-fait en'dehors de la proposition soumise au
conseil." Et sa réponse à la dernière question à la fin 'de son premier interroga-
toire est' celle-ci: "Le reste des débentures au-delà des £ 10,000 fut déposé à la
banque avec l'entente tacite que les entrepreneurs recevraient quatre vingt cents
par dollar, suivant la première offre contenue dans la lettre."

En somme, pesant le témoignage direct et de circonstance, et ne perdant pas
de vue le fait significatif que toute la preuve écrite qui eût pu faire connaitre
toute la vérité a été détruite par le défendeu.r lui-même, je ne puis dire que la
conclusion me paraisse le moindrement douteuse. Je suis convaincu qu'il était
parfaitement entendu entre le défendeur et les entrepreneurs, avant le'24 juin, que le
premier pourrait acheter, à un escompte de vingt par cent, toutes les débentures
qui viendraient entre les mains des derniers, en vertu de la convention passée
entre la cité de Toronto- et la compagnie du chemin de fer. Que cet arrangement
ait pris la forme dune convention formelle dans le tems, c'est ce qui n'est pas
important, à mon point de vue de la cause. A la vérité, il ne fut jamais fait de
convention formelle pour un -haut montant. Mais je. n'ai aucun doute qu'il n'ait
existé une entente bien définie à l'époque que j'ai mentionnée, et que.toutes les
phases subséquentes de la transaction n'aient été conformes à cette entente.

'Or, admettant que le défendeur ait été agent pour la cité de Toronto dans
ces transactions avec la compagnie du chemin de fer, la question est de savoir si
l'achat qui fait le sujet de la plainte peut être maintenu? Mon opinion sur ce
point est bien positive ; il ne le peut pas. Le 24 juin, anuune de ces débentures
n'avait. été émise. Il n'existait alors aucun règlement autorisant leur émission.
La passation d'un tel règlement dépendait comme de raison du conseil 'de ville.
Le 28 juin, la légalité de la passation d'un règlement de cette nature était plus
que douteuse. Dans cet état de choses, le défendeur prend ce parti:-Il convient
d'acheter-des débentures qui devront être émises plus tard, et comme agent de

.la cité de Toronto, il avait à déterminer lui-même s'il était prudent ou légal de
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les émettre. Par cet acte il acquérait un intérêt privé, qui dans chaque phase
subséquente de ces transactions était directement opposé à son devoir public.
J'aurai occasion de parler de ces phases en détail. Mais, pour me borner d'abord
à la.première, il est évident qu'il n'était plus dans une position à considérer avec
impartialité si le règlement du 28 j.uin devait être passé, si les débentures devaient
où ne devaient pas être émises, parcequ'il avait fait-de leur émission une affaire
d'intérêt personnel pour lui-même. Or, cela, je dois le. dire, était diamétralement
opposé aux principes d'équité les mieux établis. La règle est que celui qui est
chargé des affaires d'autrui ne peut faire de ces affaires un objet de spéculation
privée. Ou, comme l'a énoncé lord Eldon, (a) "Un mandataire qui est chargé de
vendre et administrer pour autrui, s'engage en devenant mandataire à ne pas
administrer pour son propre avantage et profit.". Ce n'est pas une règle de droit
positif. Elle ne repose pas sur un raisonnement technique dans sa nature ou local
dans son application. Elle "est basée sur des principes de raison, de moralité,
et d'intérêt public. Elle a sa base dans la constitution même de notre nature, qui
déclare impérativement qu'un homme ne peut servir deux raitres, et elle.est
reconnue et observée partout où existe unsystême bien réglé de jurisprudence civile.

La doctrine dont je parle a été fréquemment appliquée dans cette cour à des
causes qui, quoique différentes dans les létails (b), me paraissent être tout-à-fait
analogues à· celle-ci;. et elle fait depuis longtems partie des lois d'équité de
lAngleterre. comme Patteste une longue suite d'autorités, remontant pour le'
moins jusqu'au tems de Lord Hardwicke (c). Mais comme il a été .nié
énergiquement que cette doctrine fût applicable à la présente cause, et comme la
cause elle-même est une cause de grande importance publique, il 'serait bon
peut-être de développer un peu le principe sur lequel elle repose. Dans l'affaire du
gouverneur et de la compagnie de la société de construction d'York v. Mackenzie,
(d), une des principales autorités sur ce sujet, les raisons d'appel étaient signées
par deux personnes éminentes, et elles me paraissent établir la règle et ses motifs
avec beaucoup de force et de clarté. L'objet' de cette poursuite était de faire
annuler un achat fait par un officier des cour; d'Ecosse, désigné sous- le nom
" d'agent ordinaire." Le contrat fut maintenu dans la cour inférieure, sur le
motif que la vente était de bonne foi dans tous ses détails, et' qu'elle avait ét&
consentie depuis longtems; mais le jugerment fut renversé dans la chambre des
lords,' sur les mo4if, je présume, énoncés dans les raisons d'appel, dont je me
propose de faire- quelques extraits. Il y est dit que "la vente en question était nulle
zpsojure, parce que l'intimé, par là position' qu'il occupait comme "agent ordi-
naire " était.rendu inhabile et incompétent à devenir l'acquéreur. La charge crée
une incapacité naturelle qui ex viterminiconstitue la plus haute qualité d'incapacité
légale. - Une loi qui découle de la nature, et qui est fondée sur la raison et la
nature de la chose, est supérieure à une loi positive. Ce' n'est pas une règle
arbitraire ou locale,; c'est la constitution de la nature elle-même, et elle est aussi
ancienne que l'établissement de. la société, et doit par conséquent être universelle.
Elle dérive de la nature, et est facilement reçue, reconnue et suivie partout on'
existe un système bien réglé de jurisprudence civile."

" e ondement -de l'inhabileté ou incapacité n'est autre que le principe
qui~dit qu'une même personne-ne peut être juge et partie. ".Personne ne peut
servir deux maitres." Celui qui est chargé des affaires d'autrui ne peut faire de

(a) Exp. Lacey, 6 ves. 626.
(b) Arthurton v. Dalley, ante vol. 2, p.J pp Cda College v. Jackson, ante vol. 3, p. 171.
<c) Whelpdale v. Cookson, 1 Ves.. Senr 9; Eech v. Sanders, 1 Eq. Ca. Ab. 741; Exp. Bennett, 10

Ves. 381; .Attorney General. v. Earl of Claendon, 17 Ves. 149; Hamilton v. Wright, 9 CL. & Fin. 111;
Benson v. Heathorn. 1 Y. & C. C. C. 326.

(d) 8 Br. P. C. 42.
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ces affaires un objet de spéculation privée; parceque la nature humaine est si
-fragile que celui qui a le pouvoir sera trop enclin à profiter de. l'occasion pour

faire son profit aux dépens de ceux pour lesquels-il agit, ." Le danger de la ten-
tation, par la facilité et les avantages qu'offre une situation particulière pour faire.
le mal, engendre une incapacité; rien de moins que l'incapacité pouvant fermer
la porte à la tentation, lorsque le danger est imminent et qu'il y a. peu de risque
que la chose soit découverte, comme ce. doit être le cas lorsque la difficulté
-d'empêcher ou de remédier est inhérente à la situation même qui crée le danger.
La sage prévoyance de la loi a donc jugé que la tentation produirait l'incapacité
comme arme défensive contre la force du danger qui nait de la situation." * •

• * • "Ce conflit d'intérêt est le rocher qu'il faut
éviter au moyen de cette incapacité, en rendant 'la personne chargée d'un
poste incapable d'agir de l'autre côté, pour qu'elle ne soit pas portée par fa
tentation et l'occasion- à abandonner la mission qui lui est confiée."

Et l'analogie de la loi d'Angleterre parait.parfaitement d'accord avec cette
doctrine. On connait bien et on peut voir dans les livres ·de loi, tant d'Angle
terre que d'Ecosse, les cas, particulièrerment par rapport à l'acquisition de créances,
avec 'des compositions et des facilités, et autres cas- analogues, où la loi oblige
les personnes chargées de quelque mandat particulier, dans toutes les choses
relatives aux biens de ceux pour lesquels elles agissent, d'agir pour ceux-là et
non pour elles-mêmes. La raison en est que la loi ne peut leur permettre -dagir
autrement à cause du danger de la situation. 'Et on peut aussi assigner une
autre raison, savoir, que la loi ne veut en aucun cas permettre aux personnes qui
ont pris une charge ou un caractère quelconque, de changer ou intervertir cette
charge en labandonnant pour agir pour elles-mêmes dans une affaire' où leur
coractère les oblige 'à agir pour d?autres.

Ces raisons d'appel furent rédigées avant que la doctrine dont je viens deparler
ait été parfaitement établie, mais elles embrassent tout ce qui peut se trouver dans
les autorités subséquentes, et elles énoncent la règle de cette cour si clairement,
et la justifient si complètement que je ne ferais que l'affaiblir en y ajoutant mes
propres observations.

Je ne crois pas que ni lun ni l'autre des savants avocats qui ont' argué cette
cause pour le défendeur, ait intention de combattre cette doctrine, appliquée au
cas d'agence, mais il a 'été dit que le' défendeur était 'le maire -de la cité de
Toronto, et non un agent pour la 'corporation, et il a été prétendu énergiquement
qu'aucune des autorités ne s'appliquait au cas présent.

Je. ne saurais admettre cet argument.. La raison et lautorité sont contre.
Les biens considérables appartenant à. la cité de Toronto, et le revenu qu'ils
produisent, le grand revenu public dû à la taxation, toutes ses transactions com-
pliquées, précuniaires et. autres,. sont. sous lé controle du conseil commun. Or,
il est impossible de nier que ces droits importants aient leurs devoirs correspon-
dins. C'est en substance et en effet un mandat. Il n'y a pas de ma 'ie dans un
nom. . Le' conseil commun est en effet chargé de la gestion des afaires de. la
cité de Toronto, et'jé ne saurais voir pourquoi la règle applicable àtous les autres
cas de mandat ne s'appliquerait pas à celui-ci. Si la règle est d'une nécessité
pressante dans le cas de mandat ordinaire, pourquoi serait-elle abrogée lorsque
les. mandats sont d'une telle importance? Pourquoi le principe serait-il considéré
comme inapplicable lorsque les probabilités d'un abas de mandat sont si consi-
dérablement multipliées ? Une telle décision dans un pays dont les intérêts locaux
sont administrés en si grande partie par des corporations de cette sorte, jouissant
de pouvoirs aussi étendus, produirait à mon avis les conséquences les plus fatales
aux intérêts moraux etmat&riels de la société.

Pour se satisfaire sur ce point, il ne fadt que faire attention aux circonstance
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de la présente cause. J'ai déjà fait allusion à la position du défendeur par rapport
au règlement du '28 juin, et je n'ai pas besoin d'y revenir. Mais considérons la
phase suivante. Dans.le mois de juillet les directeurs de' la compagnie .du che-
min de fer trouvèrent qu'il leur serait impossible de mettre à' effet les dispositions
du règlement de jIin. Ils désiraient en même terms obtenir les débentures de la
cité. Dans cet état de choses il devint nécessaire de faire ùn .arrangement
entièrement nouveau; et le 29 juillet, le président.de la compagnie du chemin de
fer proposa en conséquence que la cité de Toronto achetat 10,000- actions dans le.
capital -de l'a compagnie au lieu du premier. arrangement.' La. convenance
de cet achat, et ses conditions étaient des questions laissées à la détermination
de la' cité de Toronto. Mais la cité de Toronto* avait· confié la. gestion
de cette affaire, aussi bien que de toutes 'autres affaires, au conseil commun ; et
tout membre du conseil commun, en exécution de ce mandat, était tenu de déter-
miner ces questionsçn ne considérant que les' intérêts de la corporation. Or, si
MM. Story et 'Cie. étaientconvenus 'de payer au défendeur £4000 pour son vote.
en faveur du nouvel arrangement,tout le monde admettra, je présume, qu'un tel
contrat serait illégal et entaché de corruption,-entièrement nul. -Mais .quelle
était alors la position du défendeur ? Il est clair qu'à cette époque il s'était enga-
gé à' acheter à 50. par cent d'escompte toutes les débentures dont on demandait
alors l'émission a la cité de Toronto.; et il est également clair qu'il s'attendait, et.
'et qu'il avait tout lieu de s'attendre'à un gain de £4,000 sur la transaction. :N'a-
vait-il pas alors un intérêt évident pour le montant de ce gain à accepter la pro-
position de la, compagnie ? et en conseillant son acceptation, ne conseillait-il pas
une mesure, dont il tirait un profit personnel de £4000 ? Il était évidemment.de son
devoir au moinE d'apporter à la considération de la question soumise au conseil
un esprit dépouillé de toute considération 'personnelle. Mais son. premier"acte.
fat de se rendre inhabile à remplir ce devoir.. 'Les choses ne forent pas pesées
dans une juste balance. £4000 'furent d'abord jetés dans un des plateaux. Il.
fit des affaires de ses mandants une spéculation privée, et de ce moment il lui fut

'impossible 'd'exercer un jugement impartial, car personné ne peut 'servir deux
maîtres.

Il est inutile de parler en détail des autres phases dé la transaction,-la
pétition du '23 août et le règlement du.2 novembre. -'Les observations déjà faites
s'appliquent encore avec plus de'force à ces parties des opérations, et elles:dé
montrent clairement, dan rmon opinion, la convenance, je devrais dire peut-être
la nécessité, de ne pas exclure des cas comme celui-ci de P'opération du principe
sous considération.

Quelle devrait donc être la décision dans cette affaire, d'auprès les autorités,?
Les raisons d'appel dans la cause:du gouverneur et de la compagnie, de la So-
ciété de construction d'York v.' Mackenzie, dont j'ai déjà parlé, 'me paraissent
mettre la question sous son vrai jour. Il y est dit: "il n'est pas besoin d'entrer-
dans des détails ou 'des subtilités sur la nature des mandats ou le' nom particn-
lier 'du mandataire. Il n'y a pas de Imagie' dans le terme; est mandataire (en
style technique) ioute personne â laquelle est dévolue en fidéicommis la propriété
d'autrui; 'mais tout homme chargé de l'affaire d'un autre est revétu d'un'mandat;
de mme lorsque le soin ou' la charge de quelque intérêt lui est confié. ou délégué
par commission. Celui qui est employé par quelqu'un, soit' pour acheter 'on
vendre du terrain pour lui est dans' ce cas son mandataire, ,et urr mandat lui
est confié. ý L'intimé est un agent-c'est-d-dire, il doit agir pour autrui, et non
pour lui-même. 'Toutes les autorités se concentrent sur un principe ;:il importe
peu de savoir quel est le nom ou désignation particulière, soit de situation on
de position,' auquel s'attache l'inhabileté. Tutor, ait Pazdus, rem pupilli emere
non potest; idemque porrigenidumn est ad siMuLiA id est ad curatores, procuratores,
ET QUI NEGoTIA AIENA GERUNT.
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Dans la cause du maire et de la commune de Colchester v. Lowten (a), cause
précisément semblable à celle-ci, sir Samuel Romilly dit "toutés les corporations
sont mandataires pour les individus dont elles sont composées; et en cette qualité
sont tenues de consulter l'intérêt de leurs membres. Si ceux qui agissent au nom
de la corporation ne peuvent employer les deniers du corps à leur avantage indi-
viduel,'ils ne peuvent non plus affecter ces fonds à des fins de parti ou' pour.
satisfaire leur îs' passions." Et plus loin: "l Le corps' élu est établi par ý.la loi
pour être mandataire, l'agent ministériel de la corporation'; et comme tel doit

..exercer ses pouvoirs pour le profit du corps. entier."
Dans la cause de.l'Attorney general v. Wilson, (b) Lord Cottenham dit: " La

véritable maiière d'envisager la question, c'est de considérer les membres du
cpgouvernant de la corporation comme ses- agents, tenus d'exercer 'leurs fonc-
tons pour l'objet pour. lequel elles ont été données, et de protéger son intérét et ses
propiiétés."

La cause qu'avait à juger lord Cottenham était une information de la part
du maire, des échevins et des -bourgeois du bourg de Leeds, se plaignant du
mauvais emploi des fonds de la corporation par le corps gouvernant de. la muni-
cipalité. C'était donc une affaire' très analogue à celle-ci, et'le savant juge qui
la décida réfère à ce qui a 'été dit dans la cause ·de la 'corporation charitable (c)
comme enfermant une- analogie évidente pour sa gouverne., Or, dans:cette der-
nière affaire lord Hardwicke a considéré le corps gouvernantcomme.mandataire.
Ildit: " Les hommes de comité sont donc très-à-propos les agens de ceux qui-lés
emploieni"pour ce 'mandat, et qui leur donnent pouvoir de diriger et surveiller les
affaires de la corporation.........En acceptant un mandat de cette espèce,
une personne est obligée de l'exécuter avec fidélité, et sous un délai raisoùnable,
et 'il n'y a pas d'excuse:à dire qu'elle n'en 'retirait aucun profit,' mais que 'c'était..
purement honoraire; 'et elle se trouve par conséquent 'dans le cas des manda-'.
taires ordinaires.

Outre ces autorités,. on doit donner un poids considérable au langage positif
de la législature, qui parait sanctionner d'une manière non équivoque le principe
invoqué. .Il est statué par un' acte passé récemment (16e. Vie., chap 181,. sec. 25)
"'qu'aucune personne ayant par elle-même ou par son associé qielque intérét ou
part dans un contrat avec ou de la part du township, cormté, village, ville ou cité
où elle résidera, ne sera qualifiée à' être élue, on ne sera élue échevin ou conseiller
pour les dites places ou aucun quartier en icelles." Voilà la doctrine enquestion
virtuellement sanctionnée., .L'é4uité avait déjà prescrit qu'aucune personne étant
échevin ou.conseiller ne pourrait faire des affaires de sa municipalité une affaire
de spéculation.privée; et la législature a aussi déclaré'que toute personne qui est
dans'cette position se trouve inhabile -et ne peut êré 'élue écievin pu conseiler:
adoptant et étendant par là la'doctrineétablie depuislongtems parles cours d'équité.'

En somme, nous sommes d'opinion que le principe qui a été invoqué' est'
applicable au Cas, présent. Les 'savansavocats du défendeur n'ont cité aucune
autorité à l'appui de leur prétention-; et celles qué j'ai citées sont tout-à-fait suffi-
santes pour notre gouverne. La raison et l'autorité rejettent également l'exception
qu'invoque le défendeur.

Avant de 'terminer, je m'arrêterai un instant à deux points auxquels se
rapporte une grande' partie' de la preuve.'. Il a été dit-en premier lieu que le
défendeur n'avait fait:usage de sonf influence officiellé par rapport à aucune des
mesures dont. on se plaint; et en second lieu, que ces mesures avaient été un
ain 'et non une perte pour' la corporation. Je ne suis nullement prêt à admettre

ces propositions: mais quand même-elle' seraient vraies, elles me paraissent sans
importance.

(a)e.m& B. 2Ms. ()C 2 Atk. 4U4(b) 0. &.]Ph. 1.
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L'exacte portée de la première proposition n'ést pas facile à saisir. L'influ-
ence est un agent subtil. La simple- volonté du possesseur le met souvent -en
active opération. Mais lorsque le défendeur, comme. premier magistrat de la cité,
convoquait des assemblées spéciales du conseil commun, et proposait les mesures
en question, il est difficile de .concevoir comment.son.influencé officielle pouvait
porter plus. directement sur le sujet.

L'argument,. toutefois, procède d'une fausse interprétation du principe sur
lequel est basée la règle. * La question n'est -pas de savoir s'il a exercé quelque
influence sur d'autres, rmais s'il a rempli son devoir envers la' corporation. Or, la
corporation avait "droit à sa-meilleure assistance.dans ia gestion de sesaffaires
et pour assurer l'accomplissement de ce devoir, l'équité rend. ceux qui remplissent
des charges de cette nature inhabiles à acquérir un intérêt p-ivé ,opposé à
leur devoir public (a). A ce point de vue, la proposition, quand même elle serait
vraie, serait sans·importance.

'On prétend -ensuite que les mesures dont on se plaint furent avantageuses à
la corporation.. La preuve, à mon avis, démontre le contraire. . Il est clair d'après
.les témoignages, particulièrement celui -de Courtwright, que les entrepreneurs
auraient vendu ces 'actions' pour £40,000 le 29 juillet. Il est également clair que
la -corporation aurait pu prélever toute cette somme, ou presque toute, par l'émis-
siorr' de. débentures pour .un égal montant. ' Le défendeur savait cela, au moins
avait-il les plus amples moyens de renseignemens sur le ; sujet M.,Hincks était
alors d'opinion que les débentures de la cité de Toronto valaient 96 par cent. Le
défendeur savait. cela';.'.et il' avait assez de 'confiance dans cette opinion pour
devenir acquéreur des débentures sans autre garantie. Mais le conseil commun
n'eut .pas. connaissanc de' ces faits importans, 'et les mesures proposées par le
déféndeur furent en consequence adoptées. L'assertion que ces. mesures furent
avantageuses à la corporation est:done, sutivant moi, sans auicun' fondement. On
dit, néanmoins, que l'achat de ces' actions à un escompte par la corporation aurait
détruit lobjet-que la corporation avait en vue, l'encouragement du chemin de fer,
et qu'une -telle 'hypothèse est en conséquence inadmissible. ',Mais ceci est un
véritable sophisme. La mesure adoptée n'était pas plus avantageuse pour la
compagnie, quoique:plus préjudiciable àla corporation. .Les entrepreneurs'vendi-
rent de fait ces actions àun^esQomp'ie de 20 par cent,'puisqu'il prirent en paiement
des débentures qu'il vendirent à ce prix.' La seule différence qu'il y 'eut, c'est
qu'en vertu de l'arrangement actuel le défendeur réalisa un gain considérable,
qui, d'après l'autre. hypothèse, eût. appartenu à.la corporation.

Mais nous n'avons, en réalité, rien à faire avec la question de savoir si le
défendeuF a pris ou non indûment avantage de sa position. La 'règle que nous
voutons faire observer est une règle de justice préventive. Le 'contrat en question
doit être évité en vertu de principes généraux, sans;égard. à cette considération,
parceque décider autrement serait, dans une majorité des cas, renverser -entière-
ment la règle.

Nous' déclarons donc que. le défendeur, étant mandataire pourla cité de
Toronto, était incapable d'acquérir, et n'a de fait acquis aucun intérêt personnel
dans les débentures qui sont venues entre ses mains en vertu de l'arrangement
avec MM. -Story et Cie., et que comme conséquence nécessaire,.le profit dérivé de
la vente de -ces débentures doit être payé à la demanderesse avec les dépens de la
présente poursuite..

Esten. Y. C.-Deux principes paraissent déterminer le sort de cette pour.
suite ; l'un, qu'uni agent faisant une vente au nom de son principal ne peut stipu-

(à) La compagnieadw:chemin de fer de York et North Midland v. Hudson, 16 Beav. 491; Benson v.
Heathorn, ubi supra.



18 Victorkæ. Appendice (A. A. A. A. A. 1855.

ler pour obtenir un avantage personnel dans la même ·transaction; l'autre, qu'un
officier d'une corporation nommé ad considendum, ne peut acquérir d'intérêt
dans une chose sur laquelle il a à délibérer en, sa qualité officielle' 'pour l'avan-
tage d'autrui. Ces principes peuvent être'démontrés. par des exemples 'de ina-
nière à obtenir de suite 'lassentiment universel. Supposons qu'un agent pour la
vente d'une.propriété la.vende avec lentente qu'il devra l'acquérir de Pacheteur;
ne se vend-il pas de fait à lui-mêrrie:? et une telle transaction peut-elle être main-
tenue, ou Pagent peut-il -etenir le bénéfice qui en découlë?. de plus supposonsque
les baux des biens dé la corporation soient sur le point d'expirer, et qu'une .dis-
cussion s'élève dans le conseil pour savoir s'ils seront renouvélés -ou si 'les pro-
priétés seront vendues'ou divisées en lots, et-données à bail pour bâtir, et qu'il existe
une grande différence d'opinion parmi les menbres'de la corporation sur.le sujet,
et supposons 'que le maire ou autre officier de la corporation. achète tous les"baux
à un prix beaucoup. au-dessous de leur·valeur, comme il serait en'état de le faire
dans ce moment de doute et d'incertitude, et qu'ensuite il se présente à, la discus-
sion et-vote sur la question, avec l'espiit de partialité qui doit nécessairement exis-
-ter chez-lui, pourrait-on'le laisser.retenir un avantageainsi acquis ? .dans les deux
cas il y.a violation de devoir, et la partie' qui, sen rend coupable' est privée, en
vertu d'un principe d'intérêt public, des avantages qui en résultent, et considérée
comme acquérant cet avantage au nom de son principal ou mandant. Il ne peut
y avoir qu'une opinion à Pégard des 'cas que'j'ai -cités,: et des principes qu'ils
ont pour 'but de démontrer; et la seule question qui se présente est celle de savoir
si le cas maintenant soumis à-notre cônsidération tombe sous Pinfluence de l'un
ou' lautre de ces principes. 'Il parait par les témoignages, que le défendeur Bowes,
le 29 juillet "1852, fit une convention avec les. entrepreneurs au nom de la -cité,
pour acheter pour £50,000. d'actions pour un égal montant' de.débeûtures de la
cité, ayant préalablement fait un arrangement avec les entrepreneurs pour lachat
de ces mêmes débéntures 'à 20 par 'cent 'd'escompte ? 'Il s'attendait, comme' de
raison, de retirer quelque avantage de cette transaction, autrement il ne l'aurait
pas acceptée. Jè suis ferrmement d'opinion que cette .transaction ne saurait être,'
maintenue. Ca été de fait une 'vente de débentures faite par M..:Bowes à lui-
:même. . La transaction consistait en un achat d'actions et une vente de débên-
tures. 'Il est vrai qu'à l'époque où M.'Bowes contracta l'engagement de la part de
la cité, il n'était pas l'agent constitué :de la cité à cet 'effet, et il fit l'arrangement
sujet à la ratification du conseil; mais làrsque son acte fut r
'fion, il devint'son agent.ab initio; et je n'ai .aucun doute qu'une personne qui
fait, un 'marché pour' un autre sous son autorité, mais. dans lattente que son acte
sera ratifié; et dans l'intention de le faire adopter par celui qui est considéré comme
son principal, est sujette à toutes les règles qui s'appliquent aux. transactions
entre principal. et agent.. Je pense donc que ce cas tombe absolument sous
le principe que j'ai mentionné dès le commencement, et cette vue de la chose est
suffisante dans mon opinion pour justifier et provoquer une decision contre le
défendeur. Mais il est également susceptible d'être considéré sous un antre point
de vue, qui est-peut-être plus important, et qui le fait tormber sous l'opération- de
Pautre principe -ou droit énonce plus haut. Il parait évident d'après les téWoi-

.esqu'à Pépoque de ces transactions M. Bowe8 était raire de la cité, et
une partie importante de' son devoir'd'office était de4lélibérer. sur toutes les

affaires qui viennent à la connaissance du, conseil de ville, et de donner son opi-
mon pour lé plus grand avantage de 'la cité en général. Il parait aussi, quoique
la circonstance ne soit pas essentielle, et la chose n'est remarquée qu'en passant,
que son opinion avait un poids·et une influence considérable. aux yeux du con-
seil, probablement à cause de sa réputation personnelle et de sa position comme
maire. Je pense, que ce serait une violation de dévoir chez une personne ocet-
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pant une position comme icèle et ayant des devoirs comme ceux-là à remplir,
que d'acquérir un· intérêtdanâ une chose qui doit lui être soumise en sa qua-
lité officielle, et"que. tout gain on avantage acquis de cette manière' doit être con-
sidéré comme acquis pour l'avantage du corps en général..

Or, il me parait que, antérieurement-an '28 juin 1852, M. Bowes avait formé le
projet d'acheter les £50,000 de- débentures qui devaient être émises en vertu du
règlement qui devait être passé ce·jour là, et qu'il avait acquis un intérêt con-
sidérable dan él'mission de ces débentures, et qu'avec cette intérêt. il se ren-
dit pour discuter si ce règlement. devait être passé ou non. • Cela. était, je crôis,
fort inconvenable, et il me parait que si cette transaction avait eulieu, il n'aurait
pas- été permis à M. Bowes de retenir l'avantage acquis.par ce, moyen, mais qu'il
aurait été censé·l'avoir acquis pour le: profit. de la cité.' Il est peu.important
de: savoir si l'affaire à décider est simple ou compliquée; le 'principe s'applique
également dans les deux cas.. Mais il .y. avait des questions à considérer
touchant. ce règlement, sur lesquelles il pouvait exister, comme il 'a existé de
fait, une différence d'opinion. Il était important de considérer s'il était expé-
dient de passer un règlement dont la légalité -était mise. en' doute; ce règlement
mettait' des conditions au' don et prêt qu'il autorisait, et d'autres.conditions' pou-
vaient être proposées et devenir le sujet d'un* débat. 'Mais qui peut. manquer de
voir que M. Bowes. se rendit à la discussion de cette Matière avec le 'plus-puis-.
sant intérêt à obtenir la passation de ce règleient;'et àmettre -de côté toutes con-
ditions qui auraient.pu exposer on retardër la spéculation dans laquelle il- s'était
',embarqué ? . La première transaction cependant r'eut pas -de suite dans la forme
bien que peut-être elle en ait en en substance. Des difficultés surgirent dans -l
mise à effet des 'arrangemens concernant le' don et prêt, ce qui occasiona un
délai; et. le 29 juillet 1852, M. Bowes, à la suggestion de M. B. czy, le président
de la compagnie, proposa aux entrepreneurs de substituer. un achat d'actions
pour. £50,000 au 'don et -prêt, qu'avait en : vue 'le règlement du 28 juin'
antérieur. Cette proposition fut -acceptée par les entrepreneurs-; et bien
qu'il ne paraisse pas qu'un seul mot: ait été dit sur. le sujet,' nous 'ne pouvons
manquer de voir qu'il était parfaitement entendu entre M;.Bowes et M. Lawmond,
avec qui eut lieu la conversation en question, que. larrangement déjà fait relati-
vement aux £60,000 de débentures 's'appliquerait aux £50,000 de débentures à
émettre en vertu de la nouvelle résolution.' M. Bowes assista après cela à l'assem-
blée du conseil où cette' proposition' fut: prise.' en considération, et assista aux
dlibérations- qui eurent lieu à cette occasion, et sans doute qu'il engagea forte-
ment le conseil à 'adopier le'planproposé.: Je n'ai. aucune-raison de ,douter que
le -plan n'ait été .avantageux à la cité,. et que M. ·Bowes ne le. crût, et qu'il n'ait
avisé le conseil au meilleur de. sa connaissance et capacité; et peut-être que la
même remarque peut sappliquer, à la passation du règlement du 28 juin précé-
dent. Mais il doit 'être parfaitement évident pour tout le monde que le cas au-
rait pu être tout. autrement, et que M. Bowes avait le plus grand intérêt à ce.que
l'arrangement prôposé, boi ou mauvais,. fût adopté, parce que de ,son adoption
par le conseil. de ville.'dépendait' le. succès -de la négociation dans laquelle il
était engagé. .Ces transactions 'de la part de M. Bowes me paraissent avoir été
grandement inconvenables sous un point de vue public. Elles furent 'le germe
du gain ou du profit asquis plus tard, et dont le recouvrement fait l'objet de -la
préserte poursuite; et conséquemment ce gain ou profit ainsi acquis en violation
d'un devoir public ne peut être retenu, mais doit appartenir au corps politique et
incorporé au préjudice duquel telleviolation a été commise. Les faits principaux
sur lesquels je base mon jugement sont: lo, que M.-Boutes, avant le 24juin, forma
le projet d'acheter une 'partie ou le tôtal des £60,000 de débentures, 'et proposa'
ce jour là la spéculation à.M. Hincks, qui dit dans son témoignage que la propo
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sition se rapportait à une somme de £24,000 de débentures, partie des £60,000,
mais que leur conversation doit avoir. compris le total des £60,000 qui devaient
être émis; 2o, que M. Bowes, soit avant ou après, mais avant le 28 juin, eut une
conversation avec M. Courtwrightqui adéclaréqu'elle ne se borna pas au £24,000
alors dûs, miq'elle cornprit les *£60,000, rnais iqu'il npoviprdre de
gagement 'positif relativement aux £60,000, parceque les entrepreneurs se consi-
déraient eux-mêmes engagés envers M. Roberts-pour un certain montant ;.3o,que
l'arrarigement fut mis à,eflet jusqu'alu montant de £50,000 de débentures, sans
aucune nouvelle convention; 4o, que le marché fut définitivement conclu le ou
vers le 8 'juillet,; 50, que £5,000 de. débentures furent .reçus le 30 juillet;
et' 6o, que 0£25,00 de débentures. furent reçus le 7 août. ·La lecture' attentive
des témoignages ne- laissera, je' pense, aucun doute' sur les'. faits que j'a
énumérés;. et sur les autres faits qui impoÉtent, quoique à un: moindre degré,
à la décision -de la 'causé. Les principes de, droit que j'ai mentionnés
comme décidant la' question sont si justés .qu'il sufft de les citer pour leur faire
obtenir Passentiment général. Les causes de Hamiltoi v.' Wright, Benson v.
Heatkorn,, ex-parte' James, et ex- parte' Bennett, mentionnées par sa seigneurie le'
chancellier, sont. des exemples remarquables de leur application. Quant an
montant qu'on peut avoir droit de'revendiquer dans cette 'poursuité, je 'crois qu'il
devrait être restreint à une moitié du profit Téalisé sur cette-transaction. 'Si MM.
Bowes et Hincks'. avaient l'un et, l'autre agi personnellement dans l'affaire, ou
n aurait pu prétendre que Bowes était tenu de'rembourser plus que sa part; et le
fait qu'il agit comme agent de M. Hincks à l'égard de sa part ne peut faire au-
cune différence.' Je pense que le jugement devrait être-pour. paiement par M;
Bowes à la demanderesse de sa part.du gain ou profit, avec.intérêt,et avec dépens.

Spragge, V. C.-Il y a' deur principaux points sur lesquels, à mon avis,
cette cause doit tourner.: le premier, si le défendeur était, durant le tems. de 'la
transaction en question,' agent et' mandataire pour la demanderesse;' et'le'second,
si, 'dans ce cas, l'acte qui forme le sujet de la présente: poursuite était un 'acte
que dans' la position fiduciaire qu'il occupait, il n'était pas-justifiable de faire, et
au' bénéfice duquel la' demanderesse, comme mandant, a 'droit par rapport à tout
profit.setiré de cet acte par le défendeur.

A Pégard du premier point,' je. ne pense 'pas quil soit prouvé' qu'il ait été
conféré aucune agence spéciale au défendeur, pour négocier avec la compagnie
du chemin de fer ou les entrepreneurs 'relativement aux débentures'à être émises
par les uns ou les autres. Le défendeur prit certainement une part très active à
toutes les négociations qui eurent lieu de la part de la 'cité' avec ces parties.
Cela vient de ce qu'il'était comme maire lorgane de la cité,' et probablement
aussi de la réputation dont il jouissait"comme homme actif et- habile 'en .affaires;
mais c'est par là. seulement, je pense,'qu'il parvint .à être le lien de communica-
tion entre le conseil. de ville' et' les parties avec lesquelles il traitait, et non en
vertu d'aucune agence spéciale, car on ne prouve pas qu'il en existe. Tout membre
important et actif de la corporation aurait pu en 'faire autant. Si on peut oblier,'
'le défendeur à rendre compte, ce doit être, je pense, parceque comme membre du
'conseil de ville il était agent de la cité dans la gestion de ses affaires, et par là
mandataire pour tous les intérêts de la cité au sujet desquels il pouvait en cette
qualité avoir à transiger.'

Les cas de la corporation charitable 'v. Suton(a) devant lord Hardwicke, de
l'Attorney-général v. 'Wilson; et de PAttorney-général vs. le comte de Clarendon, sont
des autorités qui.montrent qu'un corps incorporé, nunicipal ou non, est le man-
dataire de ceux dont ilest chargé de gérér les affaires. Dans la cause de
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P'Attorney-général v. Wilson, les membres d'un corps-municipal sont continuelle-
ment appelés par lord Cott enham agens et mandataires de la municipalité; et entre
autres choses il dit: "La seule manière d'envisager cela est de considérer les
membres du corps administratif de la corpôration comme ses agents, tenus d'exercér
leurs fonctions*'pour les fins. pôur lesquelles elles ont été données, et de protéger
ses intérêts et ses propriétés." - Dans ce- cas il y eut clairernent une fausse affee-
tation des deniers appartenant à la municipalité, et c'est en cela qu'il diffère du
cas actuel, mais le cas est très-positif sur le point que les membres du. corps
administratif de la municipalité peuvent être appelés à rendre compte comme agens
et mandataires dans tous. les -cas 'où un agent onu mandataire ordinaire .peuýt l'être.
Et peut-il raisonnablement en être autrernent? Si la chose se pouvait, des intérêts
considérables seraient laissés sans protection par cette cour. Un particulier peut
généralement conduire ses propres -affaires, mais une municip5alité ne peut-gérer.-
ses:affaires que .par l'entremise d'un- corps administratif. Sur quoi pourrait-on
s'appuyer pour dire que les membres composant ce corps ne sont -pas agens pour
ceux dont ils administrent les affaires; et d'après quel principe. peuvent:.ils récla--
mer l'exemption de la règle qui s'applique aux autres agens? Ils sont agens non
seulement parcequ'ils ont certains devoirs, devoirs essentiels d'agence, à remplir, -

mais ceux pour lesquels ils remplissent ces -devoirs les nomment effectivement
leurs agens. Un statut établit la manière dont 'cela devra.être fait, prescrivant
le mode d'aclministration, dans la cité de -Toronto, - par des échevins et des con--
seillers, etile mode de nomination, l'élection par les habitans de lacité. Voici
donc une agence pour la gestion dés affaires, et une nomination, expresse d'agens
pour les administrer, et un mandat créé par cette nomination d'un particulier par,
un autre particulier Pour-agir comme son agent et mandataire; et cette agence
et mandat de la part des membres du corps administratif d'une. municipalité ne
sont ullement affectés ou modifiés par le fait qu'ilsont d'autres fonctions légis-
latives ou magistrales à remplir en. vertu de leur charge, bien que l'existence- de
ces autres fonctions puisse quelquefois faire apercevoir. moins clairement l'exis-
tence de ces devoirs d'agence.

Sur le premier point, donc, je n'en puis venir à aucune autre conclusion que
celle-ci: c'est:qu'un membre d'un corps comme le. conseil commun de la cité de
Toronto est un agent et mandataire, et comme tel- est comptable envérs' la mu-
nicipalité des affaires qu'il administre; et je 'ne vois- pas 4u'un maire, préfet oU
autre-officier président, soit plus.on moins agent ou mandataire, et conme tel
plus ou moins comptable qu'aucun autre membre du corps.,

Vient ensuite le deuxième point: si le défendeur, durant la transaction en
question, occupait la 'position fiduciaire que je le considère avoir' occupée, les
actes -qu'il a -faits constituent-ils une violation 'de devoir? sont-ils de nature à
tomber sous lopération de la règle de police publique qu'invoque la demanderesse?
Si c'est le: cas, son obligation- de rendre compte, relativement à ces'. actes, est.
entièrement indépendante de -la question de savoir si sa- conduite a été ou non
frauduleuse ou moralement mauvaise. La règle Paffecte également,.que sa co- a-
duite soit pure. de toute immoralité, ou qu'il se soit, rendu coupable de fraude
positive.; cela est nécessairement inhérent à cette règle comme étant une règle
'd'intérêt public. .

Je considère comme prouvé qu'avant le 28 juin 1852, peu importe combien de
tems auparavant, le défendeur contractaun engagément avec'MM Story et Cie.
entrepreneurs pour la construction du chemin de fer septentrional, pour acheter
d'eux certaines débentures de la cité non émises alors, qui, en vertu de leur
contratavec la compagnie du. chemin de fer, devaient être la propriété des entrepre-
neurs; pour lesquelles débentures le défendeur devait payer sur le pied de 80 par
cent. Le> montant des débentures q1e. les entrepreneurs étaient alors considérés
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avoir droit de recevoir était de £24,000, inais le montant total des débentures que
la cité se proposait alors d'émettre en faveur des chemins de fer, pour faire passer
entre les mains des entrepreneurs,.était de £60,000; et quant à l'achat-du défen-*.
deur, le rmarché ne fut.. certainement pas limité aux £24,000, mais étendu au
chiffre total des débentures qui devaient être érmises. Le. témoignage de M.
Courtwright, un des entrepreneurs, de M. Hincks, et de M. Ridout, le caissier'de
la banque du Haut-Canada, et la manière dont le contrat fut exécuté par le dépôt
fait à la banque de toutes les débentures émises de tems à autre en faveur. des-
entrepreneurs, sans autre marché ultérieur, tout prouve que le défendeur aussi
bien que les eitrepreneurs entendaient que l'achat devait. comprendre le..montait
total qui devait être émis.; et que, telles qu'émises de temps à autre, elles devaient
passer entre les mains du. défendeur, aux termes du contrat original.

La règle sous l'opération de laquellé. on veut ranger cette cause a été affir-
rmée mainte et. mainte.fois par des juges d'équité; et elle est mentionnée en
termes différens par des écrivains de réputation.

Lord Eldon, dans Cook v. .Collengridge (a) dit que "la loi ne veut pas
permettre aux personnes chargées d'un mandat de s'en acquitter de manière. à
S'aývantageér." .Et dans la -même, cause, "lune, des règles *les -plus .solidemeënt
établies est, que les personnes agissant comme mandataires et exécuteurs doivent
mettre leur intérêt privé entièrernent en dehors de la question,; et cela est si
difficile à faire, dans une transaction où' elles ont à négocier avec elles-mêmes,
que la cour ne s'enquerra pas si la même chose a été faite ou no, mais dira de
suite qu!une telle transaction ne peut être maintenue."

Dans la cause ex-parte James, devant ce même juge éminent, la question
surgit de l'achat de partie d'un fonds de banqueroute par. le: solliciteur de la
commission. Dans ce cas on né pouvait irputer de conduite inconvenante, et le
fonds' acheté.avait été payé, ce qu'il valait. En rendant jugement, lord Eldon
dit: " Cette doctrine relative aux achats par- des syndics, rnandataires et,
personnes ayant un caractère confidentiel, repose beaucoup plus sur un principe
général que sur les circonstances d'un :eas particulier. Elle repose. sur ceci:
que l'achat n'est permis en aucun cas, quelque. honnête que. soit la circonstance;
les intérêts généraux de la justice exigeant .qu'il. soit détruit dans chaque cas,
parceque, dans la majorité .des cas, aucune cour ne peut faire tout l'examen qu'il
faudrait faire ou constater la -vérité dans toute sa plénitude."

Lord Brougham, dans Docker v. om&e (b) expose ainsi la règle: "Chaque
fois qu'un mandataire, ou quelqu'un qui occupe la position d'un mandataire, viole
son devoir, et se sert du mandat à son profit personnel, la régle est q'il doit
rendre compte au mandant de tout le gain qu'il.a fait."

M. Paley, dans son traité sur la loi du principal et de Pagent, dit: " C'est une
règle fondamentale, applicable tant aux ventes qu'aux achats, qu'un agent
employé pour vendre ne peut être lui-même lacheteur; où s'il est employé pour
acheter, ne peut être' lui-mêne le vendeur."

" L'expédience et la justice de cette règle sont trop évidentes pour exiger
des éclaircissemens. Car, en supposant qu'il se conduse en homme juste-dans
sa négociation entre lui-mêmne et celui.qui lPemploie, il n'est plus cependant ce'
que son principal le suppose être.: il agit non comme agent, mais comme arbitre."

M. Lewin, dans son ouvrage sur les mandZ&ires, dit, "il est' de règle
générale, pour tenir les mandataires dans la ligne de leur devoir, de ne pas
permettre qu'ils puissent retirer le moindre avantage de l'administration des
biens.confiés à leur soin.

(aob, 620. '

(b) 2M. & . 66
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Fonbanque, dans son traité sur l'équité, déclare que le principe des décisions
est "qu'il ne peut être permis à un· mandataire de faire naitre chez lui un
intérêt opposé à celui de son mandant." ()

Et M. Spence, dans son traité plus récent sur le même sujet, établit la règle
qui suit: " Lorsqu'un mandataire ou aùtre personne revêtue d'un caractère
fiduciaire, fait un profit au moyen d'une transaction du ressort de son agence ou
autorité, ce.profit appartient au mandant."'

Dans quelques-uns des passages que j' ai cités, le principe même est établi;
dans d'autres, les conséquences qui découlent de ce principe; et dans. d'autres
encore, des exemples d'une application -du principe ; et quant à ces exemples ils
ne sontpas donnés comme la règle, mais comme tombant sous l'opération de la
règle. -

L'application de la règle dans Benson v..Heathorn, dont il a déjà été parlé,
se rapporte très étroitement au cas actuel. Là, comme.ici, le particulier auquel.
on demandait compte comme mandataire avait des associés, et- le devoir ' du
mandataire de ne pas se placer dans une position qui ne laisserait pas son juge.
ment entièrement hors du contrôle de son intérêt personnel, est très positivement
reconnu. Sir James Knight Bruce, en parlant de la position anomale d'un tel
mandataire, dit: " Un de ces directeurs même devient la personne dont 'il est de
son devoir' d'examiner, contrôler, et surveiller la. conduite et les comptes.; et,
pour mettre- la- chose sous 'le jour le plus -faviorable' à M. Heathorn, se trouve
paralysé comme directeur,. sous ce rapport, laissant la compagnie, à Pégard de
ces affaires importantes,. sous la protection de cinq directeurs seulement, tandis
qu'elle se croit sous là protection de six.",

La question dans cette cause est de savoir si le défendeur, étant vis-à-vis la
ccaractère fiduciaire, et contractant pour Pachat de débentures de

MM. Story et Cie, s'est-mis 'dans une position. où son intérêt personnel pouvait
se trouver 'en conflit avec celui' de la cité.; et s'il a fait quelque profit en négociant
pour lui-même ce qu'il avait à négocier comme échevin de la cité, et ce qui
pouvait devenir avantàgeux ou désavantageux à la-'cité, suivant la manière dont.
.a chose étaiffaite par ceux qui en étaient.chargés. Il. est clair que l'émission de
ces débentures, l'objet, pour lequel elles devaient être émises, le tems et les condi-
tions auxquelles elles devaient l'être,étaient des questions du ressort de l'agence ou
autorité qu'exerçait le défendeur en commun avec'les autres membres du conseil
de ville ; et il.est. également clair que la cité avait droit 'au jugement désintéressé
et impartial de chacun 'de ceux à qui- était 'confiée cette agence et .autorité.
Ensuite, pour appliquer le principe, la convention et le. marché du défendeur,
relativement à Pachat des débentures, lont-il laissé dans une position.à pouvoir
agir dans l'intérêt de la cité sans en être détourné par des intérêts -personnels
opposés? La' question n'est pas de savoir s'il a laissé ses intérêts privés influer
sur son jugement, et 'empiéter sur le devoir qu'en sa qualité d'agent, il. devait à
la cité,-question impossible à résoudre,-mais. de sayoir. si, par sa .convention
pour l'achat de ces débentures il a fait naître :chez' lui un' intérêt personel qui
était ou'pouvàit devenir en conflit avec les..-intérêts de la cité. Aucune autre
régle, ne serait sure; car. lorsqu'un homme voit son devoir envers.un autre à
travers le medium de son intérêt privé, il est dans la nature humaine qu'il.voie
mal ou qu'il ne voie qu'imparfaitement le premier

Or si le défendeur était certain ou. s'attendait-de réaliser un profit plus ou
moins fort sur chaque £1000.de débentures de la cité qui pouvaient être émises,
n'est-il pas.évident q'il avait un intérêt direct à.se servir de sa position dans le.
conseil pour faire émettre autant de mille louis de débentures que possible, que
la chose fut nécessaire ou avantageuse à la cité, ou que ce fût tout le contraire?

(c) 2 Fomb, 180, Note 2.
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Et n'est-il pas, également évident qu'il avait un intérêt direct à faire émettreles
débentures payables de la manière, à l'époque, et au lieu qui seraient les plus
avantageux pour lui, comme propriétaire futur de ces débentures, bien que sur ce
point l'intérêt de la cité pût y être entièrement opposé. Son devoir comme agent
était de discuter et voter sur> la question de lémission des débentures en n'ayant
en vue que lavantage de. la cité, d'en faire émettre aussi peu que possible, eu
égard' à ses engagemens et à -ses intérêts et aux meilleures conditions possibles;
son intérêt était d'en faire émettre un montant aussi considérable que possible,
et de les faire émettre aux. termes les plus' favorables, non pour la cité. mais
pour le porteur de' ces débentures, ce. porteur étant -lui-même.. Sa position
comme agent,. son caractère 'fiduciaire se trouvait 'au moins alors, comme
s'exprime sir ' J. Knight Bruce, paralysé par son intérêt privé. Je pourrais
dire qu'il se trouvait plus qùe paralysé,. car il était devenu de son"intérêt .de
conseiller et voter contre l'intérêt de la cité, chaque fois que dans l'émission de
ces débehtures, cet intérêt devenait en opposition avec le sien.

Je ne pense pas qu'il y ait rien dans les circonstances de la convention avec
les.entrepreneurs qui ne soit pas absoldment pour plus-de £24,000 deedébenturesr;
l'entente qui existait, comme on n'eh peut doùter d'après les témoignages, ,
légard de lachat de-outes autres debentures qui pouvaient être émises -en faveur
'de la compagnie, était de nature à avoir lài méme influence sur Popinion et les
actes du défendeur dans le conseil, relativement à l'émission des débentures que,,'
si la convention avait été pour le montant entier.

Le fait que le défendeur aurait ou n'aurait pas opiné ou agi comme membre
du conseil, dans son intérêt privé, ou autant que nous pouvonssvoir, en vue de
Pintérêt public, ne peut, affecter le principe qui s'applique à ce cas; c'est assez
qu'il' soit entré dans une transaction qui ar mis son intérêt privé en opposi-'
tion aux intérêts de la cité; tout autre-motif de décision serait imprudent, et néces-
siterait des investigations dont aucune cour sur la terre ne pourrait conriaître.

Il n'était pas nécessaire,' suivant moi, de prouver que le défendeur avait nié
être intéressé dans, lachat' de ces débentures, ou en avait fait un secret. On peut
cependant avoir cru cela importani 'dans la vue d'exclure le défendeur de la règle
(ou plutôt de Pexception à la règle générale) qui. permet à;tun agent, dans certains
cas, de 'négocier avec son principal par rapport à la chose qui est le sujet de
l'agence, lorsque tous les' faits et circonstances qui s'y rattachent' et qui sont
connus de Pagent sont aussi à la pleine connaissance du principal.

Mgon opinion toutefois est qu'un agent dans la position du défendeur ne peut
en aucun 'cas contracter avec son principal; car quel est le principal auquel- il
doit faire connaître tout ce qui lui est connu à lui-mêmé, et qui doit consentir àý
traiter avec 'lui, nonobstant son caractère ,d'agerit'? Ce ne sont pas les autres
membres du conseil, car ce n'est pas de 'ceux là dont il est Pagent, mais ils sont
agens'en commun, avec lui de tout le corps incorporé des habitans de la cité, et.,
il est évident qu'entre lui et son agent. il ne pouvait être fait aucune communica-
tion requise en tels cas enire principal et 'agent; et il, n'existe aucun mode de
constater l'assentiment du corps, incorporé à ndgocier 'avec son agent. Et il'
manque aussi à,cette négociation une autre condition absolument nécessaire, car
Pagent qui traite ainsi avec son. principal ne peut en nème temps être agent pour
son principal, mais doit se dépouiller de ce caractère, et le mettre comme ondit,à
la longueur du bras; mais un échevin ou conseiller, tant qu'il agit comme tel,
continue aécessairement à être agent, et ne peut occuper une position qui lui
permette de traiter avec son principal pour lui-même, par rapport à toute affaire
qui peut.êlre le sujet de son agence. Je pense donc que si lé défendeur avait été
parfaitement ouvert et avait informé le comité des finances et le conseil.de tout
çe qui lui était connu relativenent aix débentures de la cité, et sa position par

A. 1855.
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rapport à ces débentures, il n'aurait pas pu les acheter; car son principal, la cité,
avait droit à ses services et à son -jugement comme agent, qui furent pourle moins
annulés par son intérêt dans les débentures ; et le mal qui en résulterait, si la loi
était autre, est assez évident, car. plusieurs membres du conseil pourraient se
mettre dans la même position, et par là on ouvrirait la porte aux pratiques les
plus dangereuses, lesquelles prévaudraient vraisemblablement à raison du nombre
de ceux dont le jugement, comme agens et mandataires, pourrait ainsi être
perverti par leurs intérêts individuels.

On a cité un cas- qui. tombe absQlument sous l'opération de la règle que' lon
invoque ici. On a supposé un membre d'un corps municipal, tel que le conseil
commun de Toronto, devenant preneur à bail de biens de la cité.. Il est évident
qu'une telle pratique pourrait donner lieu aux plus grands abus, qui ne pourraient
pas être empêchés mais seulement mitigés en donnant le bail à l'encan, et, selon
toute apparence, d'une manière ouverte et franche. Et s'il fallait une autorité,
pour montrer qu'un bail ainsi obtenu ne peut être maintenu, lorsqu'il est récusé
dans une cour d'équité, ce point est clairement établi par l'attorney général.v.
le comte de .Clarendon. L'information était contre les gouverneurs et le chef-
maitre de l'école de Harrow, et' alléguait plusieurs faits de:mauvaise administra-
tion; entre autres choses, on disait qu'une petite pièce de terre' et une grange,
partié de la propriété de l'cole, avaient été louées à un M. Williars, un des gou-
verneurs (dont 'le nombre parâit avoir été.de six) à un prix au-dessous
de sa valeur; ce dernier fait 'fut nié, les gouverneurs alléguant qu'il avait,
rec9u la' rente complète, ,et une rente plus élevée que celle qui avait été
oflerte par aucune autre personne. Cependant voici le langage de lord 'Eldon:
"Quant au bail fait à. Williams, quoiqu'il ne puisse être rien imputé de mal à
cet égard, au point de vue moral soit à lui soit aux autres gouverneurs, néanmoins
suivant la règle générale que cette cour adopte pour garder contre toute possibilité
de fraude, il ne pouvait devenir preneur à,bail de terrains dont comme gouver-
neur il était de son devoir de tirer le plus grand avantage possible: par conséquent
si les lieux sont encore en sa possession, il doit en faire lwtradition, et il doit être
condamné à payer la rente entière, s'il parait que la rente qu'il a payée n'a pas
été aussi.élevée qu'elle aurait dû letre." Il n'est guère nécessaire de. dire que le
principe. s'applique également au cas d'un' bail pris par un sur soixante gouver-
neurs ou conseillers, ou directeurs' ou autres agens ou mandataires, sous quelque
nom qu'ils soient connus,,aussi bien que lorsqu'ils ne sont que six.

La cause établit que lorsqu'un membre d'un corps d'agens .fera naitre ·chez
lui un intérêt opposé à celui de son principal, il ne' retiendra aucun avantage qui
pourra en découler, bien qu'en, autant qu'il parait,,son intérêt privé ne l'ait pas
emporté sur son devoir envers son principal, et qu'il ne lui.ait pas par. le fait
porté préjudice.

Les.conseils du défendeur en cette cause.ont fait une objection: c'est qu'il
n'y a pas eu négociation de propriétés d'un mandant par un mandataire ou agent,
et que par conséquent la règle ne s'applique pas; généralement, il est vrai, ces
propriétés existent, mais' ce n'est pas toujours ni nécessairement le cas. 'Dans la
cause citée par lord Eldon dans ex-parte James, d'un mandataire qui avait fran-
chement et honnêiement cherché à obtenir le renouvellement d'un bail en faveur
de son mandant, et auquel le bailleur refusait positivement de le renouveler, et
qui, comme il le pouvait très honnêtement, dit lord Eldon, prit le bail en son propre
nom, la cour décida' qu'un bail ainsi pris, doit être pour l'avantage du mandant,
et doit être, annulé plutôt que maintenu en faveur di mandataire. . Le mandant
dans 'ce cas' n'avait aucune propriété, si le bailleur avait droit de refuser et refusait
de renouveler le bail à son bénifice. La même chose dans le cas d'un agent
chargé d'acheter; l'agent en traitant pour la terre ne stipule pas pour la propriété
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de sôn principal, bien que,. après un achat effectué au nom 'de l'agent, une cour
d'équité décide qu'il est agent pour le principal ; et iln'y a non plus, suivant moi,
aucune nécessité ou raison pour restreindre la règle de la manière qu'on prétend
le faire. La' propriété n'est pas un élément nécessaire des transactions, entre
principal et agent; et s'il peut. y avoir eu une agence, dont la propriété du prin-
cipal n'est pas le sujet, comme cela peut. certainement se faire, je ne puis voir
pour quels motifs une -agence comme celle-là peut être exceptée de- la règle'
générale.

La règle qui a été prise en considération dans cette cause est très-claire, et
repose sur les principes les plus surs de' la rMorale et de l'intérêt public. L'appli-
cation de la'règle peut dans quelques cas avoir paru sévère à l'égard' de personnes
qui n'avaient fait aucun mal moral, mais il est- essentiel, pour obliger toutes
personnes chargées d'un mandat quelconque'à remplir fidèlement leur devoirs,
de conserver la règle dans.toute son intégrité, et de l'appliquer dans tous les cas
qui se présentent, et qui tombent sous son opération. . En outre, on ne peut nier
qu'il arrive souvent que dans des cours d'équité, on regarde comme de mauvaise
foi 'et, moralement rmauvais des actes et une conduite qui sont considérés par
nombre de personnes comme parfaitement justes et permis. Sur ce point le vice-
charicellier sir William Page Wood, dans unecause récente (a) s'exprima·dans
les termes suivans, que je puis répéter après lui: ' La mesure d'après laquelle
les parties sont jugées ici, soit comme mandataires ou co-sociétaires; on dans
les divers autres rapports qui peuvent se présenter, est, je suis heureux de 'le
dire, bien au-dessus de' la mesure d'après laquelle juge le monde.'

La règle appliquée à cette 'cause,-et qu'on admet êtré une rèale très-salu,
taire,-est, aussi absolument applicable à ce pays qu'elle lest à 'Angleterre.
Nier son application aux corps municipaux serait.la dépouiller d'une grande partie
de sa valeur; car le bon fonctionnement du système municipal, au moyen duquel
une si grande partie des affaires'de ce pays se trouvent administrées, doit dépendre
beaucoup de l'esprit de droiture avec lequel elles sont conduites; et il est évident
que rien ne saurait tendre plus à corriger la tendance aux abus que -de rendre ces
abus sans' avantage pour' ceux qui en sont la' 'cause, et de les faire siigmatiser
comme tels dans une cour de justice.

Relativement à l'application du principe aux corporations, lord Cottenham,
dans la cause de P'Attorney-général v. Wilso», dit: " Pourquoi, par la même rai-
son, une corporation n'aurait-elle pas le même recours,? pourquoi leur nierait-on
à elles seules la plus importante juridiction de cette cour? certainement' pas à
cause que leurs affaires ne le demandent pas ?"

La tendance aux 'abus peut, il est vrai, êtie corrigée en partié par l'opinion
publique, mais l'opinion. publique elle-mème se forme d'après la manière dont ces
abus sont traités par les cours qui en prennent connaissance. Il a été observé avec
Justesse que les jugemens rendus par dès cours d'équité concernant la conduite
morale des particuliers, de n'imporie quelle désignation, sont de la plus haute
moralité; et ceci ne peut manquer, je crois, d'avoir un effet salutaire sur Popinion
publiquè elle-niême, de même que si, de l'adtre côté, les.cours se montraient
peu scrupuleuses sous ce rapport, il en résulterait inévitablement. la démôra-
lisation du sentiment public à l'égard des transactions d'un caractère douteux.

Je crois que ces considérations ne sont pas déplacées dans lapplicatio
d'un principe, basé sur Pintért public. Le mal à corriger est un abus d
mandat, et ce mal ne 'peut se corriger que. par Papplication d'une règle simp
et générale à tous les cas tombant sous Popération de cette règle. L'appli-
cation de cette règle, et la connaissance de cette règle et de son applica-
lion, par le public, peuvent servir non seulement à corriger les abus lorsqu'ils

(a) Blisset v. Daniel, 18 Jùjisb, 128.
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viennent devant la cour, mais aussi à diminuer la tendance aux abus, en les sou-
mettant à un correctif,.et par suite de l'effet' produit sur l'esprit public par la-.
reconnaissande et la mise.en force d'un principe de saine morale.

Quant au montant dont le défendeur est comptable, je conviens que c'est le
profit qu'il a fait lui-même dans la transaction, et non le profit fait par M. Hineks
aussi bien que par. lui-même; ce dernier profit est de fait. regardé dans la
plainte comme une rémunération -accordée à M. Hincks, pour avoir agi comme
agent dans l'affaire, laissant le premier comme le seul profit et avantage fait
par- le défendeur, et 'c'est seulement par rapport à cela que la plainte tente
d'établir un compte contre lui, car il établit £500, comme la somme dont le
défendeur s'est illégalement mis 'en possession, et comme la somme injustement
et illégalement détournée des fonds et usages de *lacité ; et, elle supplie que le
défendeur soit condamné à rembourser à la- corporation les sommes ainsi
déboursées et faussement appropriées par lui. Je n'ai aucun doute que la plainte
et le recours demandé n'aient été murement considérés par le savant avocat qui
les a signés; et je ne pense pas qu'il ait demandé moins que' ce à quoi il 'a droit.
Je suis d'opinion que la demanderesse a droit à obtenir ses conclusions avec
dépens.

Les témoignages dans-l'afaire de John Bowes, écr., appelant, et la cité de Toronto, intimi,
formant l'appendice 4 du présent rapport,ne sont imprimés que dans la langue anglaise seul
ment, par ordre du comité des impressons.-Note du traducteur.

A. 1 85.18 Victoriæ,
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préparé conformément à l'ordre de la chambre du 30 du
mois. dernier.

Parqui présenê Nom-du pétitionnaire.-

KBrown ... ....... ame itet
M. Mackenzie ..... 3. Powell et ...

do ...
............. Whittieret a

M. Wilson . DanielMacfie, et .
ILHartman ... John. Sangtereta

M. Dorion. (Drummond).. W. J.'*IUaader, et ai.
M. éoley ............. et ai

M. &ikin -.. ......... J Pringle, et ai
do. .......... John Wat.ao. et ai.......

K Dorien (Drummond) .". PtriekMeCabe, et
M. Brown . .imes Oaborne, et a.. ...

d ... .......... Red.Cret
do ........ MartinetaL...
do. .......... Red elvilie, et ai.
do'..... miet

M. AlIins ............. Alnta.......
do .......... Macarté,
do. ........ .... MéLarenetal.........
d ............ W.Cop etaL

M. Mackenzie'.....'.. oe etal........
do ...............
do ............. httl.....

M. Brown ........... ~ ta..~
M. Fergusson ......... ......

B.frown.............RvJMLcbiti
d.. ............. W. Co beet
do.............e.WaewSotet .

L AIin .. ........ Selet
M. Mkenzie ......... e

de.......J. MeQuen,et ai.....

do ...... 0 B id**..
deM.u e s.... .. GkbamWat 9;,etui.

M. raser........W d t

ckenzie .......... AniYoVietar ..

d.............bntrta.....

do........Jamesbsnit, etsal.........
dly......... wllx, et a1.;.........
d..........Pseeroeet ai ...... ....

......W.fB.Whteret a.........
~ekenzDaniel.....Iebeetyal...........i

JohA sagser e 0 t.....db.........W.FJaebade, et a........
do.......be'r,.et al............i.

dbJ...a.o, t 1.........Jàownra.~.

.Patre.6k e atiai .......

sáe à o b one, eta.....-..
Revd A. ries est al..... 0 - «-ý

D'où·la pétition-vient.s g

Coité de Lanark.........
do Leeds . .........
do. do
do PrinceEdward.

Comté d'York et Onttario.
Comté de Drunimôznd........

do. Waterloo .......
tdo -Peel ...... .....do d

• do .. db - ..............
ITownship de Wikhnn...j ité d'Hamiin.......
ComtédOord..........

do Haton..........
Töwnship de Pembtoke...
Comté de Wentworth.....

do Peel...........
do do...........

Twsip de Cáledn..
Comité de Péel...........

•do Peterborongh....
do Ontari.
do do ...... ..

Cité de Eingstton. .
.d.................
do &rgenteui. .
do ...... o..
do Pee i.......

icitwt4d ilt .. ....
Township de'ilkingtan..

oie Wàtarloo
do d

* do d

-do .

do do
-d

êo Liedo....
'db Weihngen

1 E. .

do.*

A. 18%5.

No de
natues.

94
718
69

go
86

119

'75
87l

168

S0i1'

88

21

oie-
8
68

88
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LuSTE des pétitions présentées durant la présente session du parlement, contre le
pouvoir discrétionnaire de commutation'. etc.-(Continuation.)

Par qui présentée.

M. Hartman............
do
do

M. Aikins ......... i....
do .
do
dodo
do ..............
do'.

M. Brown ............
do ..............
do
do
do
do
do ..............
do* do ... .. .. .do
do

do
do
do ........do.
Ao ... .......

.M. Fairrie...... .......

M. Church...........
M..Frazer..........

do ............
M. Foley.............

do
M..Jaekson...........
M. Hartmau .......... ;;.
M. A ikinsa.. .... ;..,...'..

do .......
M.3rown........

,do
do

L'Hon. M. Meèitt......
M. Fargusson.........

do

M. Gould...........;
M. errie............

:.do
do .. :.. ....
do

ILmFrazer............
do

.KFoley............
do.
do ......

do
do .
do.

do..... ..... ... ;do

IL Brown.... . ....
do
do .. .
do
do ........

Nom du pétitionnaire.

Joel Draper, Sean., et ai.
A;. Davis,.et al ............
W..Hilborne, et ai.........
H. Pearson, et al.....
James McGuire, et al .
Rev. D. B. Merry, et al.........
Orange Lawrence, et al.
F. Silverthorn, et al'........
Thomas Sharp, et al........
Peter Rogers; et al ...........
John Dow, et ai;...........
Rev. J G. Bull, et al...-.·...,

John Fanshen, et al..........
A. Searlett, et ai...·..........
James Nelson, et al.........
Jacob Rymel, et al..........
Muni'!ipalité, Township MaeNab
A. Ellis, et al............
S. McCutcheon, et ai........
Rev. W. Lochead, et al..
H. McKenny, et al. ....
Adani S. Argo, et'al ....
A. G. Hall, et al .........
A. Ferrie; Junr., et ai.......
A. Bi;elow, et al.'.
Rév. W. J. Macdowell, et aL.
Alex. Reid, et al..........
J. G.. Spencer, et al.........
John Kein, et a.,..........
Alex. MeBride, et al.
R. Patersn,.et al..........
J. Pileher, et al ............
Rév. D. Coutts, et al..........
Thomas McIlroy, et al.
John Foss, et al............

John Anderson, et ai........
P. 'D. Bissét, et al...........
Jacob t'pper, et al...
Joserh Woo'd, et ... .
James Peters, et al.........
T. Armstrong,*et al............
Robert Scott, et al.........
J. P. Plank, et al..........
W. Osborne, etal..........
R.-Wyllie,'et ai....
John Watson, etal'.-.
W. Tilt, et al. ....
Jacob Current.et ai.........
Municip.'Township' Willoughby
H. B. Bowman, et ali...;.
John A. Maefie, et al...
A. Buchanan,'et a;....
James DeWitt, etal ...
John A.- Stears, étà;..
S.1P, Maybe, et a ......
Luke Cook, et al..........
W. McClellan, et al....
Joseph Carden, et al.......
Geoîre Robb et al.......
James Brown, et ai....
LMurehison, et ai.

Hosea Baker, et al.......a;...;

D'où la pétition vient.

Comtés. de York et Peel..
do do do
do- do do

Comté de Peel...............
do
do ...............
do
- - do . ........... .do .........
do
do .
-do- Carleton .........
do Prince Edouard.....
do Frontenae. ........

Township de )awa'
-do .do

Comté de Lambton
:do Wentworth.... ....
do. Renfrew .
do Lambton

Township -de Vaughan....
Comté -de Carleton....-...

-do Es.....
.do Welingto
do' Lnnark ......

Cité d'Hamilton.............
do -do

Comté de Grenville. .........
. do .Welland.;......

do. do
do' Waterloo...
do .Elgin...........
do Grey............
do Eigm...........
'do Peel...,....... ..
do do ...............

Townships de' TucLersmith et
Stanley ...............

Comte de Wellington.......
do Elgin...........
do Lincln' ........

Township d'Eramosa.
do do '......

.do do .
do: do

Comté d'Ontario..........
do .de Waterloo........

rowship de Nord Dumfries
Con.tê de Waterloo ...

do ....

do' Welland.
'owuship de Willoùghby......

Comté de Waterloo ;.
do do
do do

Port Royal.... . . ...
Comté de Norfolk'....;..
rownship de Walsirgham.

do Middleton
'do' do .

Comté de Welingtn....
do . Elgin .

rownship de Fullarton.
do Fenelon. .

Comté d'Eigin. .....

Nombre de
signatures.

54

88
4
35
72
50
85
57

110
63
86,
94

37
27
52
I

32
>77
66
53

104
9o

106
69
24
'72
51

210
12

20

4710
40
69
40
10
19
34
46
69

532
206

>4
40

430
5

88

45
23
>7
84
30
53

147
69
92
27
64
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LisT des pétitions présentées durant la présente session du parlement contre la
pouvoir discrétionnaire de comrutation, etc.-(Coninuation.)

Par

L Brown
do
do:
do
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do-
do
do
do
do-
do.
do
do

do
do
do
do
-do
do

M.Daly
do.
do

M. Hartm
do
do
do

M. Aikin
do..
do
do.
do
do

lu. Chish
M. Christ
L'Hon. Mt
M. IM4ack

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

edo
*M. Harti

do
do
do
oFrae

do

Lui présentée. - Nom du pétitionnaire.

..... W. Clements, et al ......
........ W. Marsh, et.al............

........ ..... John Mason, et a1.........
. Rev. J. Corbett, et al .......
.. . W. Rowland, et»ai........

.............. A. Rse, Junr., et aL.........

. . ...... J. )cIntyre, et ai...........

...... .. . Collemore, et ai..
.. John Brierly, et.al..........

............. A. ossie. Senr., et ai.
. John Graham,'et al..i.........

...... 4..James Reid, et ai...,.........

. ..... J: Mc.Gregor, et ai.........
. lames J. Teeple, etal.
.. John Watsoù, A., et al ......

.......... James Gordon, et al........
. ... ev. W. Graham, et a ..

. . .. A.Diekson, et al........
.......... A. Pritchard, etal;.

..... ... D. S. MeLaren, et al........
.............. .oin. McKay, et al.........

.obert Gibbons, et al...;.
.... ... J. Palmer, et ai .............

...... RevM.Bar, eta..........
.. FaLconer, et al......

.... ... R. Blackwood, et ai........
. . D. McPherun, et ai........
. . . H. 'Travers, et al........

........ J Hyde, M.D., et al........
........ .. J. H. lDunsaore, etal.......

. . Grat,eta.............
an .... P. Bogart, et al............
.......... T. Playter, et al...........

........ J. Kavanagh, et al ... .....

.. ...:.. G. Ilughes, et ai............
B.............W. W. Wailker, et al.

.... ...... T. Henry, M.D., et ai........

............. W. Ward,et al. .........
. S.G.Ogdèn,etal..........

...... ,...... J. -Wtson, etai...........
....... . W McDonald, et ai....n.....

. I T. 'Baxtet, et al............
ie. ......... .... Heslop, et ai............
. Rolph..;... ... Barber, et al............

enzie .... ....... Matheson, et a..........
.......... I.Meltos, etal... .......
...... L L. Shel et al.........
.. ... ,. Burrows, et ai.........
.. ....... Bethune, et ai,......^.
..... doIace Capron, et ai.......

... Smellie. etl.........
...... I. Donek.Junr.,-et aL.. ...

. I.erk, M D, eta I. .
. .. . Williams,et al....

.. .Me*enzie,etal
. .... Brs et aiL.. ........

i........ .M.Butebart.,et al..... .. .
man....i... . .Pasn et ai...·...... .

.......... 3. Lepard,-et a.
....... Rev. T. Wightma, du a.... .

. L Jaekson, et ai... .
-....... l... E iieber,*et al..........

. .... .. .L Kala, et ai ..l... ........ "; D.Mcarpaeta.. ..

Dou vient lapétition. Nomabrede

'omté.de Middlesex........4.....4,
-rownship de Dorchester....... 35
Comté d'Elgin ............... 18
- do d'Outaouais............. 95

do- d'Elgin .............. 14
Townsbipd'Eldon. 99
Comté de Renfrew4.....2...... 42
Tuwnship de- Sombra ... 94
Comté de M-iddlesex...........20
'ownship de Moore.. .......... 45

Comté d Hcuntingdn ......... 29
'ownsh ipde Sombra. . 32

Comté de Kent . . 37
do 'Elgin ............ 69
do Huntingdon..........29
do Hur-on.............53
do do.............. 81
do do............
do Outaouais ........... 105
do Lambton ........... ·7
do: Grey0..............30
do Goeirich.......... .

Towna.hip de Sombra .9
do. McKillop....

Comté de Peel.................0
do Elgin......,;;..... 8
do do ........... 78
do do .............. 88
do Perth..........;...98

Comté de Perth......
do York......... .. S

Divijion Ouest-Comté d'York 90
Comté dYork.............

do do
do de Peel ........ a........50

~do .do..... ........... 27
do d ........ ... .27
do do............ 2
do ao ....... .. 32
do do............
do Hlton ..... .

do Wentworth..
do Norfolk..........
do Bruce........... .

Townsbs. d'Ârthur et Gàrarfrsxa n
Tuwnahip de Markla.. .
Comtés deBrant.èt Wtèlioo 68
Township:de:Walpoie;.2
Comté de Brmnt............. 10
Townships de Vaugin et Tok
rownship deMr khmt.
Comté diman'.'....'..... S
T~ownship de Mrkha..........17

.do do
Comtê dTYori.........

do. de Gry ........ 5
dbT'Yrk . .. ....

Comté dTork .. . ... ;.... 115
do 'do .... 'a

* a ddLinolu ......... 98
do Welland .. 86
do do .'. 4
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LISTE des pétitions présentées durant là présente session du parlement contre ld
pouvoir discrétionnairé de commutation,. etc.-(Continuation.)

Par qui présentée. Nom dupétitionnaire D'où la.pétition vien. Nombredesignatures.

. Ferrie............. .Hislo et ai............Comté de Waterloo............ 48
M. Fergusson.........C. IeMi an, et al............do Welhngton ......... 162
M. Biggar.... ... ..... G. Bryee, et al.............. do' B«·ant.............. 43
L'Hon. M. Rolph. ...... J. W. Stone, et al.......... Township de Wilei>ghm.....
M. Christie R'Qill ee, eLal........ Comté de Bt9ant...............45

do .... everend E. Clark. et-al...... do do.............. 44
do ............. Reverend.S. L. Davidson, et al. Ville' de Btantford............ 141

M. -Wright, ....... W. Muir, et a ............ Township de Sarboro'....... 84
do ............... J. C..Burr, et aL............. do - .Markhon........ 84

M. Foley ............. L Lamson, et al. ............ Comté de Norfôk............ 64
LHon.J.S. McDonald.... J.MeDonald, et ai......... Township d'Est Nissouri .83

do J. McLeod, et al......... do de Kineatdíne....... 10s
do ..... .McLean, et al...... ..... do . Bruce............95

M. Mackenzie .......... W. Ross, et ai.. . .. Comté dé Lincoln ...........
do ... G. Lunan, et al............ Township de oUlingwood ... . 31

do '.. W. Jurdy,cet ai........ oe6 ido ........... t ........ Comt de Lineo ......... s8
do ....... e Gill, et al. do Heldimnd'......... 86
do ..... WHume,M:D., et' ........ do do ......... 85
do ........... D Campbell, eta ....... do . do 44

M Daly ........ . Grant, etai............ do Perth'..........
M. Delong . ........ A. Parish, et al .............. do Leeds.......... 4

do T. Hayes, et al............... Division Sud-Comté de Leed. 41
Aikin............W. Speirs, et al .............. Comté de Peel............... 2
'db ....... J.Figg,et do do ...........
db J. Podden, et'al............ do do ......... 55
do.............. J. Hoggartet al,.. do. -d............... 2*

M Christie. .......... C. . Smith, et a ..... . Townsliip de 5ud'Dumfrie....
M. Foley ............... J.B owmantaComt denWateriot. ......

d.............A. Thompson, et al...........do- Norfòlk........ 5
. Mackenzie.........W. Dalziel, eta. .... do York . . . 5

do .. .......... A. Willox, et al ............. do Peel.. 6
M Foley............. FBristow,-et ai do: Wateroo....... 2
-IL Fergusson.........T. Anderson, et ai do Wellington. 22
M. Brown.............. J. Stock, etai............. -do: do ..

db ............. Rév. G. Patten, et al.......... Townshi d'Blenh
............. Rév. D. Currey'et ai. Comté d'Oxford...............89

db'............. J.-Wilkieet.. . . do' de'e a.......... 23
d .............. J. Walker,.et al .. . .Townsbip de Me op-........81
~db. .............. JGowans, et:al.... ..... Comtd'Haldiinand ......... 64
d. ............. Rv. A. F. Macauley, et al. Township de assagaweya... 81
do........ .... PeterReid,et al............. do d« .....
'd..............D.MeLeary.etal............. du Mooro........
do ............. W. Heron, et al.... .. Section N; O>-Township de

Widby.............
............. Stnit,.eta.........;..Townsi deMoore......... 16

'db ........... W. Dunbar, et ai.......... Comté d'Ontario...........
~db ............ Rév. P. Gray et'al.......... do deanrk ............ 105
dp.............. R. Céineron, ets1............ Townsblp d'Est Nissouri.... 127
d............ Bowis, etal ........... C1mtde-8mfra........ 5
de ...... ,....... SPHieks,etal........... d' d .2...... 80
dob.............. Henry Hall, et.ai............ Towns1li de Blinok......... 22
do. ........... D.Mel'ha, tal.............dk Bruce8.......
do ........... rowSenr.,.t a ......... omtdeentw .......
do............. .. ouside, et.ui dr >........... 4
do.. .............- mndson,etal........ Viledie ............ 82

S artms.......... J. Trry,eta ............ Comtd*òrk ..... ........ 6K A'ikins.........•.... et al.......... ds dPel .;............121
K Mackensie ......... I lu eta............ dec Bruce..........

do ............ J. Bingehinan; etial .......... TwnnE yde-Rhinhnnr....
do d........... J.Kent, et ............. . do
do............. . Bwdie, Sbnr., et-aI".....v.I d Mirkham.........9
do, ........... L;ruce, etal . . omté dTork.............. 4

IL Dly ............... »DA. Robertson¿et-d.........86
ILoley ............ (7. Corlis, etal........... 1Townheis0wnsend-. ..
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LISTE des pétitions présentées durant la présente session du parlement contre le
pouvoir discrétionnaire de commutation, etc.-( Continuation.)

Par qui présentée. Nom du pétitionnaire.'

M. Brown ............. G. Shepard, eu ai..........
M. Mackenzie .......... R. . McNair, et al ..........

do. ........... W. Jones, et al............
do. .. ........... J. Frazer, et ail............

. Hartman ........... J. Austin, et al.............
do............... Gilroy, et al............

M. Fole . . . . . . . . . . . ... : Walker, et ali............
M. Ferie .............. DRit, etal..............

do................ .Lightbody, et ai.........
do ..........

.. ............. i
M. iartman ............. Davis, et.al.............

do. ........... Wells, et a .............
do ......... FI. Stewart, et al ...........

M. Mackenzie .......... J. Banberger, etal i...
do D............onald i3lack, et al...........
do . ........... H. Ward. et al ..........
do .. ....... ;.....McLeanet ai...........

M.1 iggar ............ Hedgers, et al...........
M. 1rown ... .,... Séssion de Chalmer's Chur ch..
* do ............... it.v. W. Frazer, et. ai ........

do .............. Spitta, et a ............

do .............. RvSHarris, et al........
do ............ G Cline et.al.........

M. Wright ............ J L oureux, et a.
do .............. W. Nicol, et ai............
do . a .... 1....... f. Sôtt, et ai.............

M. Aikins ............. W. Johuston, et al.
M. Foey ..... P. -Smith et al............

do ............... !W.Collver, et al .........
do . . .0. M Smitiet al............

M. Mathesou....:.......J. IL Ford/et al...........
M. Hartman ............ S. Johuston, et al..........
M. Fréeman ............. .Haywàrd, et al..........
M. Seatcherd .......... R. Irwin et al .....
M;LChurch .. .. Leening, et al...........
X Ch-istie ............ Rév; D. Caw, et al..........

.m Brown............A. Munro et al...........
do ............... A. Hope, et.al............
do . '. Price, et al..
do ......... J. Glendinning, et al........
do ............... Alum larre, et al ..........
do ........... Am Muro, et al.........
do .............. J. Sith, et al.............
do .............. L. Baldwin, et al ...........
do ...... %W. Beattie, et al ..............
do G. Johnston, et al..........
'do ............... .Parish. et al ..........

L'Hon. .T S. McDonald .. Gdlivray, et al ........
L'Hon. M. Merritt ..... John Grant, et al..............

do ;.. .W. James, et al ........
M. Frazer W. C: Moore, et'a..........

do •.............. J. Gilmiore, et al .....
do................A. Johuston, et al .........
do., .............. .range, Sehyres, et al..........

M. Gould ............... \lj.Gilespie, et al..........
M. Freeman ............. f. Hamilton, et al..........
4l. Brown ...... W. Ford, et al

. Freeman ............ S. Colenian, et ai............
Munro............. J.·Burke. et al . ..

do ............... I. Joness,et ai............
M. Foley ............... P. Winger, et ai...........

D'où la pétition vient. Nonbrede

Cit. d'Hamilton .............
ownship de Yaughan.......... 140

(10 Rainhani ........ 21
Comté de Wenîtworth ..... .. 31

du Sineoe ............. 80
ITownship de Whitehurch ...... 93
Jumté de Norfolk............ 72

do Waterloo........ 41
do Wellington.......... 82
do Waterloo.......... 1
do do
do York............
do do...... ....... 25
do do ....... 46
do , Sud Wenitwor'th..'.. 39
do Welliigto>n.......... 48
do , iddle ex........... 81
do York........b...... 4
do Ouest Brant 67,
do, Kingston ....... 1

rownshipsde G willimbury Ouet
et Z0ujrra ........... li.

Comtés de Weathworth et
Haiton....................58

rowushlip de Satia ......... 245
Comté de Wentworth ...... 100

do Huntiugdon ....... 53
do York .............. 57

Village de Napauee . 72
Comté de Peel ................. 64

do Waterloo............ 48
Township de fownsend......... 119

do Charlotteville....... 44
,omté d'Oxford.............. 83
Comté l'York,.*................ 17

do de Wentworth.......... '75
do . Middlesex........... 81
do Grenville,.......... 33

Village de Paris............. 93
Jomté de Middlesex.......... 1.5
Cité de London ............... 72
domté d'Elgin .......... 75
Towùship de Westminster 85
Comté d'Elgin ............ 43

do do .............. -38
do do............... .
do do .2............... 4

Township de Westminster 90
Comté d'Argenteuil........... 48

do Elgin. . 72
do Glengarry...... 614

........ .......... .......... 49
1.140...... ................ '..... 4

Comté de Welland........ 41
do. do ............ 41
do do ............... 42.
do. do 112
do / d'Ontario............. 38

Division Nord de Wentworth .. 223
Township de Moore.;......... 20
Division Nord de Wentworth . 487
Village de Bownanville 84
Township de Darlington......... 250'

do Woolwich........ 68

A. 1855.
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LISTEj des pétitions présentées durant la présente session du. parliainent contre le
pouvoir discrétionnairo de commutation, etc.2-(Continuation.)

Par qui présentée. liom du pétitionnaire. D'où la.pétition vient. o

3.Frazer .. G......... G..H. Wright, etal.......... Comté de Welland ........... 112
M. Brown ............ A. Inglis, et .a ............... Township'de Plymptqu........ 47

do - ........... J. Thomson, et ai. ...... Comté d'Huron .. .......... 50
do J............ . Riddel, et al.................... 152
do ..... ................. Comté de Kent.............. .'11

T.Seatcherd .................... Township de
. Wright............ A. .. elfer, et al........... Counties dYork et Peel........ 6.7.

I. Fergusson . ...... Suley, et ........... 14
* o.........R. Tqrrauce, et ai Comté de Weiigtûn ............ 8

do. ............ eattie,etal.....o d ........ 49
1M. Smith (Northumberld). RéY. T. Sneil, et do Northumberland 130
M. Christie ... ........ W. Skelley, et Toýnship dOan11;. 56
M. Brown ............. T. Short,t do d'otoabee. . 53

do .............. Leurmnsb, et Comté de Peterborough. 66
do. ................ . 9do..............G lmilton, et a............. .

do ..... .. J. W. Parmenter, ...... Villagede Gananoque....152
d. ....... , A. Nash, et a.. Sud Cayga et autreî Town-
d . ...............
do .Township de Cayug............64
do ........... V. Purdy, etal...........Comté de Grey........
dou. C. LRtsw, et al ............. do Brant ............. .8
do........... W. Holmesi et ai.........do Hïtldinuand ....
do . ........... J. MlaInk, et al.............. Townships de Guel . .t Era-

A. Telfer, et inôs...............ConisdYretPe ...... 7

GgD Sleo, et ai...........Comté d Bant................ 47
L'Hou.RM. Rolph r Biranc, et ai............ dô Worfolln........... 34

SJoBP Barrett et.... .... do do ............. 40
1. iartnan .......... V. A. nWallis, et al..........Comtés doYorketPeel.. ....... 66

M. Langton .... W. Hall, etal .............. Comté de'PeterbOrougl ..........
do .... James altaido . do .7
do .... Hoyes Lloyd, et ai.............. do do .......

............... F A. Potter, et al........... Ville de eerlinb ....... 70
d. Hmilhon, et al..........Comté de Watero.............. 38

L'J..MW.*eron . 3L Perdue, et a l .............. -do eanqu........
J. B.a et a ........... Townsips de Cauboroét Wal.

pol ................... 30
do .. .Hug Campbell. et a ........ Township de Lancastr..........

M. Purdy, e.......tal............Townshipsde Megatie et Leed. . 106
L'Htn. J. ,S. Macdonald-.. Donald NlMe-Leod, et ai .... Towiisliip de Charlottenbugh d '171.
M. Seteherd....i....... oat uirs,.et a.............do William............160
M. ...... John Meyer,et al ............ 'do Woolwi h ........ 28
x. Frazer .. ... ..... Robert MleCallistèr,'et ai ... County de Welland .......... 25

d -i i .............. W. T. Shaver................o GYoik..............-.
* 1Se:iteherd "...........Wni. Whillns,»Jur., et *ai. .. do 1Nidýdlesex.......8

'Uon M. Roiph.....Heiry Anderson,, et ai.d.........o Nrok.......6
M. liartman. ... ~ . Edwaird Bull, eta.. ~. .....~. Comtés d&York et Peel- 46
NI?~. Aikins ...... ......... T. Sw%%innartoni, et ai......d . -do dou5
M.'Maekenzie '. .J. W. Campbelet ai.... o eLnonetWiad 4
M. Gould..............Pfete Anderson, etai1

do............Rbr Wells, a'. ... Cméd'on tario..... : 6
M. 3laekEnzie. jSimuon Clumas, et al .TownIship d'Oueida . . 148

RÉCAPITULATION.
Nombre total de igLnatures ,

Norz.-Les cinq blnslisspour le nombre'de-siognatures ne peurent être actueleetrm4
attendu que les pétitions ne sont pas actuellement dans le bureau. elmetrpi,

W. B. LINDSAY,ý
GreffierA .

-. Bureau du- Greffier,ý Assemblée Léolsilative
9' Ma4,l855. .

Q be:imprimé par Loveil et Lamoureux, Rine La Montagne.

A. 1855.
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RÉEP ON
A une adresse de l'Assemblée Lgislative du 9 novembre 1854; pour

a état des sommes payées pour annonces officielles et le nom de cha-

que journal dans lequel ielles annonces ont été.publiées, etc..

Par ordre.

GEO. ET. CARTIER

Secrétaire.
REAUJ Du SECRTAIRE,

Québec, 9 mai 1855.

ÉTAT de toutesles SOMMES payées pour ANNONCES OFFICIELLES, par
le DEPARTEMENT du SECRÉTAIRE PROVINCIAL, depuis le ler
janvier 1853 jusqu'au 1er septembre 1854, avec le nom de chaque journal

etc, et les date et description énéraile des :anonces.

DATE N.0 O
Montant

Aa Description générale des4anonces

PAIEMENT. 'J OU R NA L

il 1858.. ISt. Johim's News. .
do .. Quebec Gazette .. ; .

o do.. do
tembro doa.. COanadien..

do Minerve....
obre. do . Pilot

Efets-de matelots dédés .... ..
Rensei ements demandés sur un nommé

Rd. dge.. . ... ...

Effet. de.matelots décédés.........
Liste'de personnes auxquelles des licences

d'au. ont été accordées, dis. de Montéal.
do do de do

Effets de matelots décédés .. ..

Porien Laa e par.....

10

7
8
1

6

10
4.

0

6

~1 10

30 avr
3 aoû

19 d
17 sep

28 d
45 oct

.0.) A1855

S E
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ÉTAT de toutes les SOMMES payées pour ANNONCES OFFICIELLES par,
le DÊPARTEMENT du SECRÉTAIRE PROVINCIAL, etc.- (on-
,aucd:on.)

DATE N O9 M.
Montant

u u Description générale des annonces.
payê

PAIEMENT. U R N Al.

Ls.d.

Rapporté de Fauire pari........21 15 10

3 avril 1855.. Qiebec Colonist.... Gardienne de l'asile des aliénés et avis1
aux miliciens blessés ... . 1 14 6

26 juin do .. Old Countryman (To.
ronto)- ..... Surintendant médical A l'nsile des aliénés

8juillet do .. Minerve ......... Efféts des matelots décédés ............ 1 17 6
15 août do .. Quebee Colonist.... Renseignements demandés ............ 2 7 10

Total...................29 9 0

'Certifié.

GEO. ET. CARTIER

Secrétaire,

BUREAU DU PnocenR.UR GÉ ÉRAL PoUR LE HAUr-CANADA.

QUfEc, 15 novenbre .185,.
Monsieur,-En réponse à votre lettré du 13 dr courant, Ine priant devousfodr-

nir un état de toutes les sommes payées pour annonces officielles publiées par
moijn département depuis le ler janvier 1E53 jusqu'au' 1er septembie 1854, j'ai
l'honneur de vous dire qu'il n'a été rien payé pour annonces par mon dépar-
tement pendant cette période.

J'ai lhonneur d'êfre, rmonsieur,

L'hoo. P. J. O. CH
Secrétaire Pio

Votre très obéissant.serviteur,

JOHN A.MACDONALD,
Procureur Général du Haut-Ca

vincial, etc., etc.".

nada..
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DÉPRTEMENT EN LOI DE LA COUROMN.

Québec, 14 nombre 1854.
Monsieur,-En réponse à votre lettre d'hier, me priant de transmettre un état

de toutesles sommes payées par mnon.département pour annonces officielles, de-
puis.le 1er janvier 1853 jusqu'au 1er septembre 1854, avec le nom de chaque
journal; à'exception du Canada Gazette, dans lequel ces annonces ont été
publiées, et la date et description des annonces, j'ai lhonneur de vous informer
que* dtrant cette période il n'est point sorti une seule annonce officielle de mon
bureau.

ETmNNE PARE
Assistan

Votre très-obéissant serviteur,
LEWIS T. DRUMMOND,
Procureur Général du Bas-Canade.

NT, écuyer,
t Secrétaire..'

*BUREAU Du' CONsIr E:rcUTwF.

Québec, 15 novembre 1854.
Monsieur,-En réponse à vôtre cornmunication du i3 du courant, demandant

un état de tontes les sommes d'argent payées. par ce départerment pour annonces
officielles, depui le 1er janvier 1853 jusqu'au. 1er septembre. 1854, avec le nom
du journal (autre ciue le -Canada Gazette> dans'lequel les dites annonces onf été
publiéesj'ai l'honneuf de dire que durant la. période menïionnée dans votre
lettre, il n'est-sorti de ce bureau- aucune annonce quelconque pour aucun jou
nal (autre que le C'anada Gazette).7

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant servitew,

* -WM. H.

E. PAENTE, écuyer,
Assistant Secrétaire, (Est)

LEE,
G. C. E

Df unrT DES PostEs.

Québec, 17 novembre 185.
Monsieur,-Je suis chiargé par le matre Général des Postes de vous. transmet-

tre ci-joint, conformément a votre lettre du 13 du courant, un état des sognmes
d'argent payées par ce département pour annonces.e¶cielles, depuis le 1er jaa
vier 1853, jusquau 1er septembre 1854.

J'ai lhonneur d'étre, Inousieur
'Votre tès-obéissant serviteur,

Sec*tae.
E. 9e rita e écuy r, et .

Assistnt çrtie
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ÉTAT des SOMMES PAYÉES pour ANNONCES OFFICIELLES par le BU-
REAU d'AGRICULTURE, depuis le .1er janvier 1853, jusqu'aw Ier
septembre 1854.

Date. No m. A visa.

'I. 'I 'Il

29 décembre 1858..

do do
do do'

8 janvicr
20 avril
do do
29 do

do mai
do -do
24 ao&
do do

do

1854..
do
do
do

do
do
-do
do .

do do do
29 do do..
11 novembre do

uron, Signal

Elora Backwoodsman.......
Brant Herald.. ......
Kingston Commercial Advert-..
Brampton Mercury.
Toronto Leader
London Free Press..

do. do ...
British Colonist;.
The News, (S. John)
Brant Herald. ..

Toronto Leader...
The Comet ............
Kingston Comme-cWi Advert .

Total.............

Soumission pour la'réserve '
de moulin dans le town-.
shi de Normanby, coin.
té e Grey, voir copie de
l'avis A .'autre page....
do do do...
do do do....
do do do....
do *.do do.
do o : do....

Formules imprimées de de-
mandes pour, patentes, etc ..

Résevde mou., (Normanby.)
do do

. do . .do

Election des membres, du bu-
Treau d'agriculture........

do 'do do
Reservat. dé mou., (Normanby)
Eleetion des membres du bu:

reau d'agriculture:.......

... . .. . . ... .

ALLAN i

Buin&&a 1'AGR eUTURE,

Québec, 17 septembre 1854

. MACNAB,
rnistre d'Agricuture.

Montant

Ce d.
î 118

2 3

28

3 9
0 19
2 19

:8 l'0o
2 -8

2 4

Q 10
0 9

_1 8

0 10

51. 1

4
8
o
6

4
e
6
0
0
4
8
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(Copie.)
BUREAU D'AGRICULTURE.

QueBEc, 23 septembre 1853.
-ES SOUMISSIONS SCELLÉES seront reçues jusqu'au. FREMIER JOUR

L DE DÉCEMBRE PROCH.N, au. bureau du MINISTRE de 'AGRI-
CULTURE,de la part.des personnes qui voudront se porter acquéreurs de la RÉ
SERVE -de MOULIN dans le TOWNSHIP de NORMANBY, dans le COMTÉ.
de GREY, comprenant les lots Nos. quatorze, quinze et:seize,dans les neuvième'
et dixième concessions, contenant ensemble six cents dix acres, à l. condition
de bâtir un moulin à scie et un moulin à farine.sur la dite réserve demoulin; le
soumissionnaire heureux devant y transporter un moulin portatif et s'y maintenir
en opération jusqu'à ce que le moulin a farine soit terminé.

Le moulin à scie devant être complété en une année et le moulin à.farine en
deux années à compter du premier jour-de janvier prochain, à moins que le gou.-
verneur en conseil ne prolonge le temps (si. le moulin portatif suffit aux besoins
des habiteits,) le moulin à scie et le moulin à farine devant être.maintenuen
opération bonne et utile pour dix années à compter de la période de leur parachè-
vement-respectif.. Le moulin-à scie devant être. capable de seier au moins 2000
pieds de bois dans vingt-quatre heures. Le moulin à farine deira avoir deux
paires de moulanges et capable:de manufacturer au moins cinq minots de blé à
l'heure en bonne farine propre au commerce,- par chaque paire de moulangés.
On exigera des cautions jusqu'au montant de £1000 en biens fonds rapportant
et les particularités des dits biens fonds doivent accompagner chaque soumis-
sion.

(Copie-.
BUREAU D'AGRICULTURE.

QUáBEc, 8 mai 1854.
ES Messieurs suivants ont de nouveau été nommés MEMBREs du.BUREAU
d'AGBcUI/rURE, pour le HAUT-CANADA, pour lannée courante, savoir

R. - L. DENISON, de Toronto.
E. W. THOMPSON, do.
HENRY RUTTAN, de Cobourg
JOHN WARLAND, de Guelph.

.A Son Excellence le Très Honorable JA3rEs, Comte d'ELGir et kINcARDINE,
C. C., Gouverneur Généralde l'Amérique Britannique du Nord, etc., ètc.,-etc

La pétition de de dans le
comté de dans la province du Canada,

Expose humblement,-Que votre pétitionnaire est un sujet britannique et
résidant en cette province. Qu'il a inventé . une

qui n'est pas connue ni employée en cette province
par d'autres personnes, étant de son invention,, et n'étant pas au temps de la
présente demande :en usage public ou à vendre avec son consentement on per-
mission; des dessins, descriptions et spécificafions en double en ont été déposés
au Bureau d'Agriculture, conformément au statut fait et pourvu en pareil cas.

Votre pétitionnaire demande.done humblement- qu'il plaise à Votre Excel
lene d'ordonner que les;lettres patentes de Sa Majesté soient accordées à votre
pétítionnaire pour la dite invention de -pour
le terme alloué par la loi, et votre pétitionnaire ne essera de prier.
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rovince du Canada
Comté de

- Savoir j
Déclare et

9 quil croit, véritablement être le vérit
"E' de la

pour laquelle il sollicite une patente
', Gouverneur Général, datée

Si

devant moi

dé

ée. et dLélare

ce.

A.D.

.1 A..

de

dit solennellement par leswprésentes
able inventeur

par sa p6étition à Son Excellence le

SPÉCIFICATION ET DESCRIPTION.

A tous ceux qui les présentes verront. Sachez que moi,
de ai inventé

une

et par le présent je déclare que ci-suit une description complète
d icelleI:

et exacte

Ce que je déclare comme mon invention est

Témoins.

Les dessins doivent être en double le nom de l'invention en 'tête et aussi un
certificat comme suit :-Certifié être les dessins mentionnés dans la description
et spécification ci-annexée.

<Ténoins.

Un modèle indiquant l'amélioration òu Pinvention doit être donné du ministre
d'agriculture dans tous les-cas.
[NoT.}

Les parties sont tenues d'êtré bien particulières à examiner le double et à ve
1er à ce qu'ils soient parfait.

Un honoraire de £5 doit accompagner la demande. Tous les docunents doi
vent être adressées au rinistre d'agrieulture, Québec.

Il
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ETAT de toutes les SOMMES d'ARGENT payées pour ANNONCES OFFI-
CIELLES, par le )ÉPARTEMENT de l'INSPECTEUR GÉNÉRAL,
BRANCHE des DOUANES, depuis le 1er Janvier 1853, jusqu'au 1er
Septembre 1854, avec le nom de chaque journal dans lequel telles an-
nonces: ont été, publiées, -et les date et descriptions générales des an-
nonces, -tel que requis par une adresse de l'Honorable Assemblée
Lgislative, datée 9 novembre 1854

Deseriptio'ngénéral de Montn
Nom -du journal. Date de dannonee p ayj.M o t n

lannonce. .payé.

Kingston News .....
Britizi Whig,.Kingston.......
Broekville'Recorder....
Montreal Pilot...........
Commiercial Advertiser .
North American, Toronto.
Port Hope Guide.........
Prescett Telenraph;........
Journal and e>press, Hamilton.
La Minerve,Montréal..
Quebee Gazette..........
Toronto Mirror,..........
St. John's News, Canada Est..
Morning. Herald, Kingston ...

St. Catharines Journal.....

Niagara News ..........

Journal & Express, Hamilton
Toronto Mirror...........
MontrealPilot............
Cornwall Freeholder ........
Commercial Advertisèr.
Kiagston Morning Herald....;
St. Catharines Journal.
Ottawa Argus...........
HastingsC.roniele........
St, John'a News, Canada Est
Quebee Canadien.........
La Minerve, Montreal......
Kingston News............

Journal & Express, Toronto..

St John's News, Canada Est..
Morning Heiald, Kingston. ..
La Minerve, Montreal........
Journal & Express, Hamilton..

St. Johu'e News, Canada Est,..
Morinc Herald, Kingston .
British Whi do
Journal& press, Hamilton..

avril
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do. do
do do-
do do
do do
do do
do do-
do do
do do
18 janvier
20 mai'
1 septembre-

23 do
ddo.
do do
do do
do do
do do-
do do
do do
do do
do do
do do'
do do-
do'. do
13 janvier

4 juillet

do *do
do do
do do
28 avril

do do_
do do
do do
2 mal

1853..
do
do
do
do .

do.
do
do
do

do.do..
do..do . .'do
do
do
do'..
do
do
do
do
do

do .
do
do
do
do.
do ..

do
do
do ..

do'..

do
do
do
do

do .
do
do.
do .

Péages des
do
do_
do
do
do
do
do
do
do
do -
do
do
do
do

canaux provinciaux
do

do
do
do
do
do-
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,,
do
do
do

Soumissions, pour certaines
traverse, Canada Ouest..

do
do'
do
do
do
do»
do'
do

do
'do_
do .

do*-
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do ....
do ....
do
do-,....
do-do
do
do
do,.
do'...do ...

d ..
Certains articles payant 12J par

cent, réduits à 2 par-cent...
Vin réduit- de 12 à, 2J par

-cent ........ ..-

do do do .
do- do do
do do do...

Certaines marchandises passant
en transit.............
do do "do......
do do do .-.
do do do;.

Fractions excdant toneau
seront considérées 1 ton., dans
les canaux du Canada.

£ s8.1
10
12
-4:

4

9

2

18

2

-2
>7
6

0.

4
2

-5

2
4

2
2
1'

2
0 'r

2

-1.

*1.
1-
1I
0

~1 16

d.

0
8
6
o
0
0

6
0

4

o
8
9
6

il
6
10
6.
0
o
6

6-

0
1

9
0-
0

0
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ÉTAT de lontes les SOMMES d'ARGENT payées pour ANNÔNCES OFFI-.
CIELLES ,par le DÉPARTEMENT de PINSPECTEUR-G£NÉlRAL
BRANCHE des DOUANES, etc.-(Continuation)

Description générale des
Nom 'du. Journal. Date dè l'annonce. Montant,

annonces.

St. John's News, Canada Est...

Kingston, Morning Herald.....
British Whig,-Kingiton..::...
La 'Minerve, Mont &t..:....
St. John's News, Canada Est..

Morning He-ald, Kingston.....
La Minerve. Montréal.
St. John's News, Canada Est..

12 mai

do do
do do
do do
18 do

do do
do Jido
14 juin

La Minerve, Montréali. do do
-Journal and Express, Hamilton. 17. juin

St. John's Nèws,. Canada Est. . do do
Montreal Pilot..,.......... do do
Joùrnal and Express, Hamilton. 1er juillet

Montreal Pilot.'......,.
Mforning..Herald, Kingston..
St. Catherines Journal..
Blrockville Riecorder.... ....
La Minerve, Montréal....
St.kJohn's News, Canàda Est;.

Montreal Pilot..........
Morning Herald, Kingston.
La Minerve, Montréal... ...

ontreaPilot.........

Morning Herald, Kington...
do do do

do
do
do
do"
do'
18

do
do'

do

do'

Norin hroiel....2....do
Canadian Colonist, Québee .... do
Montreal Freeman..... do
St. Johb's News,' Canada Est. do

do
do
do
do
do'
do

do,
do'
*do'
do

nov

1858

do
do
do
do.

do
do
do

do
do.

do',.
do
do

do
do
do..
do
do
do..

do.
do ..
do ..
do

do do
embre do.

do-
do
do'
do

Certains ballots sujets à des
droits, et autres exemptius.
.do . do do.....
do do do..
do. ,do do ......

Minerais de fer, réduits de2s.- 6d
par tonneau . . . . . . . . . . .
do, do ,do.
do. do; 'do....

Droits sur. les.voiles de vaisseau,
agrês, fer-blanc,.zine,cerceaux
en fer, et' eoton--A mehe, ré-
duits de 12J par cent à 2, do.
do * do .. do ......

Droits de glissoires sur les rivié-
res Outaouais et Madawaska..
do :do -do.
do.» dé do......

Les grains moulus aux moulins
'sits sur ,aucun des canaux
*de la province et.aur .lesquels
il aura été payé un droit en en-
trant dans le canal, ne paie-
ront qu'un seul droit.
do do d'O;...
do dé do ......
do do do'.
do. do do.
do do 0'.....

Instruments de inuai ne por.
tés ur les batides milit res
de, provine, exempts de dt.
do do do.
do. 1do A- e.. .
do do do .....

Droits eoll etsaucaiWellàne
sur les vaisseaux passant r
la.GrandeRtiviére-,Ib a l'A
Comp. de Navig., Grande Riv.
do do . do

Droits sur le cuivre, en saumon
ou en feuille, ,batterietéé.

a ques, etc., etc., etc., di
minus de 12 2 par
cent.... .....
do do do.
do do do
do do do.
do do do.

4

2
.1

2

2

8

2
3
0

d 1

d.

6
0

'80

0
0

0
6

0
4

10

0

8

6

I j s ,1

'o 180 15 9
aj18 9

,4,
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ÉTAT de toutes les SOMMES D'ARGENT payées pour ANNONCES OFFI-
CIELLES, par le DÉPARTEMENT de l'INSPECTEUR-GÉNÉRAL,
BRANCHE des DOUANES' etc.-(Continuation.)

Nom du

Morning Chroni

Journal.

~le. ....

Canadian Colonist, Québec.....
Courrier de St. Hyacinthe ...
La Minerve, Montréal......
St. John's News, Canada Est...
Canadian Colonist, Quebec.....

La Minerve, Montréal.........
St, John's Newe, Canada Est..
Canadien, Québee........

Date de l'annonce.

9 décembre 1858..

do do
do do..
do do..
do do..

janvier 1854...

do do
do do
do do

do
do..
.do..

'Description générale des

anionces.

Poisson et huile, prodia du crû
ou -de la manufactpfe d'aucune
des provinces'de.l'Amérique
Britannique du Nord, passant
par.les Etats-Unis, sont ex-
empts de droits, entre le 1er
nov. et, le 1ér mai d6~haque
année ........
do do do
do do do;.
do do do.
do do do..

Les wagons à passagersA baga-
ge, à fret, sur aucune ligne de
chemin de fer, peuvent passer
la frontière, etc., sans payer
de droits ... .... *.
do do do..
do do do;.
do do do .......

WILLIAM DICKENSON,
Agissant Député Inspecteuw.Généta.

Bureau de 'inspecteur-Général,
Québec, ler mai 1855.,

.,Le tableau ci-dessus comprend tous les comptes d'annonces officielles publiées&
pour le département de Pinspecteur-général.

. D..

A. 1855.

Montant

payé.

211
1
2

i

:1

6
6
6
3

G
G
o4.

19--
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RAPPORT SUR LE COMMERCE.

CHAMBRE DE. OMITE', ASsEMBLEE LEGISLATIVE,

16 mai, 1855.

Le Comité nommé pour s'enquérir des relations commerciales entre le Canada
et la Grande-Bretagne, -les Colónies Anglaises de lAmérique du Nord, les
Possessionsdes Indes Occidentales, les Etais-Unis, et autres Pays Etrangers,

A L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT:
SQu'un de ses premiers soins fut d'adresser des circulaires aux Secré

No.de 21. fe . r
taires des différens Gouvernemens des Possessions Coloniales de la

Grande-Bretagne, en Amérique, pour 'savoir si, dans leur opiñiion, l'adoption d'un
système de libre échange:et de libre' navigation, semblable à celui qui existe entré
les différents Etats de lUnion Américaine, serait favorable à la prospérité des
colonies, et aurait 'l'effet d'encourager le commerce par la voie du St. Laurent.
^ Il fit aussi adresser des circulaires "aux -diverses Chambrés de' Com

merce,.et à "un certain nombre de citoyens marquants de cette province
pour. constater : premièrement si le consomijnateur, aux Etats-Unis, pouvait,
se procurer les articles étrangers à meilleur marché qu'en Canada ; et, seconde-.
ment, S'il serait, d l'intérêt public d'encourager l'établissement de manufacturés,
et, dans ce cas, quelles seraient, à leur avis, les meilleuresmesures à adopter par
la législature pour la réalisation de cet objet

Après avoir examiné les réponses, états' et rapports 'officiels qu'on trouvera
plus. loin,' voire comité s'occupa des différents sujets' soumis à son investigation,
dans l'ordre suivant :

. Rapports commerciaux entre le Canada et la Grande-Bretagne.
Voir Journaux Ce.commerce a été depuis bien des- années sujet à des chaigemens

subits et fréquents, signalés dans lexcellent rapport de Mr. An-
drews, publié en 1853. Sous le tarif canadiende 24 par cent, et les droits diffé..
rentiels, il dépassa.dans la'proportion.de trois à un le commerce des Etats-Unis
Depuis l'époque où le Gouvernement Imperial a changé sa politique conmerciale

* l'égard de ses colonies, il a diminué dans la même proportion par rapport à celui
des Etats-Unis.

P.B; Néanmoins, les importations continuèrent à augmenter, et de £1,669,03
qu'elles étaient en 1849, 'elles furent de £5,740,83z en 185; et les

e exppriations, de £1,348,424 :en 1849, s'élevèrent à £2,71-9,179 en
Navigation sa, 1854, bien 'que consistant presque entièrement -en bois. "Sur lesN . : £2,246,164, montant total des exoortations.en 1853, £524,047- seule-:

ment étaient lé produit des mines, 'de la- mer, êt de Pagriculture..
Bien que diverses causs' aient été assignées à la diminution comparative

de ce commerce, on n'a pu cependant-trouver aucunmoyen pour Parrêter. Des;
canaux ont été coistruits à grands frais, dans "le but d'attiüer le commerce des
Etats de lPOuest aux ports de Montréal et de Québec. Non seulement ils n'ont;

A. 1855.
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pu atteindre ce but, mais le commerce même du Haut-Canada, sur le lac Ontario,
et au-dessus, a pris la' direction des ports de New-York et de Boston. •Antérieu-

rement à 1847, l'opinion publique demandait l'abolition des lois de navigation.;
mais même lorsqu'elle eut obtenu cela, et que les. vaisseaux de toutes les nations
eurent pu entrer en concurrence sur les mers, les canaux du St. Laurent lie paru-
rent en recevoir aucun avantage. -'On espère encore que la concurrence. que vont
créer les vaisseaux américains en vertu du Traité de' Réciprocité produira un
changement ; nais tant que ce commerce sera renfermé dans les limites étroites
qu'il occupe actuellement, le. nord du St. Laurent, et tant que le port de New-
York continuera: à être .encouragé.au moyen de primes, et qu'on continuera à dé-
tourner les yeux des facilités naturelles que possède le St. Laurent,' nos efforts
pour conquérir ce commerce resteront sans succès. Mais votre comité est con-
vaincu que du moment.que les avantages naturels qu'offre la voie du'St. Laurent
pour aller à l'océan seront bien compris, son comrnmerce recevra de suite une ex-
tension considérable.

Un vaisseau chargé de. farine ou d'autres produits peut aujourd'hui descen-
dre du haut du lac' Supérieur ou du Michigan,- au port de Québec, avec une plus
forte cargaison, en moins de temps et à -meilleur marché, qu'à aucun autre Port
de l'Atlantique, le prix à partir de Chicago ou -des ports intermédiaires sur le lac
Michigan' ou le lac Erié;étant à peu près moitié moindre que pour aller au port
de New-York. 'Mais la différence' dans le prix du fret océanique à partir de ces
deux ports respectivement pour :aller à Liverpool est suffisante non-seulement
pour contrebalancer l'avantage-que possède Québec dans le bon marché du trans-
port à l'intérieur, mais encore pour donner à New-Yorkune supériorité décidée
comme port d'exportation, sur le trajet entier de l'ouest à l'Angleterre, et. c'est ce
qui fait que tout le commerce d'exportation des lacs, que la-nature avait désigné
comme devant trouver son: port de chargement à' Québec, est tombé aux mains,
de sa rivale. Une des principales causes de cette supériorité est facile. à aper-
cevoir. 'Les primes données par les gouvernemens de' la Grande-Bretagne et'des-
Etats-Unis aux.splendides .vapeurs, océaniques qui. voyagent entre New-York et
Liverpool, ont. forcé les lignes régulières de paquebots qui- fesaient auparavant
les affaires faites maintenant' par ces vapeurs,'et qui les fesaient sans subsides de
la part du gouvernement, à Ïhercher quelqu'autre emploi. C'est ainsi qu'une
rmarine pour laquelle plusieurs millions de capital, avaient été dépensés se tiouva
tout-àconp destinée au transport du trafic 'ordinaire et. de Pémigration. entre ces'
deux ports, et par la concurrence qu'elle créa réduisit les-prix du fret d'exporta-
tion aux simples prix dé lest.

Votre comité, tout-en étant d'opinion qu'il, ne doit être fait àucun effort pour
nuire aux avantages naturels que possède, le port de' New-York durant l'hiver'
recommande que 'tous les moyens possibles soient adoptés pour regagner une
partie de ce commerce 'd'exportation durant les mois d'été.

La vaste étendue des eaux navigables, cotoyant plusieurs rmille 'milles de
long, se trouve. représentée sur le plan' qui accompagne ce.rapport.
Raportde Jar*is L'aire du pays dont-les produits trouveraient leur débouché parles

lacs 'est estimée par M. McAlpine' à 550,000 milles carrés. Bien
qu'il n'y en ait encore qu'une très-petite partie d'établie, elle fournit déjà un mil-
lion et demi dé tonneaux, et ses produis ont doublé dans' Pespace des -cinq der
nières années.. Le tafic de' cette imrense région, y compris.l e pays à l'ouest du
Lac Supérieur qui dans peu d'années seta traversé par des'ebemins-de fer qui
iront jusqu'au pied des Montagnes Rocheuses, et plus tard jusqu l'Océan Paci-
fique, justifierait toute dépënse judicieuse qu'on pourtait faire-pour faeiliter et
rendre moins dispendieux le transport par le-St. Laurent. En faisant disparatre
les obstacles qui s'opposent à la navigation entre les lacs St. Franos et et.
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Louis, récemment explorés par Messieurs Maillefert et Raasloff, et en agrandis-
sant les écluses des canaux de la province; le St. Laurent se trouverait ouvêrt
depuis 'sa source jusqu'à 'l'océan aux vapeùrs de première classe, et le, prix du
fret à l'intérieur pourrait être encore considérablement diminué ; tandis que d'un
autre côté, en discontinuant la 'prime accordée aux vapeurs entre Liverpool et

-New-York, ou en accordant:une aide de même valeur pour établir une marine sur
le même pied entre Québec et. Liverpool,:on réduirait le fret. océanique dans la
mêmé proportion,' et on ramènerait 'le 'commerce a sa. voie naturelle ; on ferait
aussi un 'grand pas vers la réalisation de cet objet, en construisant des bassins de
marine à Québec, ce qui serait fort facile, et rapporterait un- revenu suffisant pour
rembourser amplement les frais de construction.

Ces -améliorations,. avec 'des lignes quotidiennes: de vapeurs à Chicago,
assureraient inévitablement 'et pour toujours, au Canada,le commerce de l'ouest,
en' dèpit de toute concurrence 'qui pourrait'venir d'ailleurs, durant lés six mois de
lété; et toutes les parties du Canada sont également intéressées à ce que la Pro
vince aide de son crédit à procurer ces facilités que votre 'comité prend mainte-
nant la liberté de suggérer.

Il. Le commerce entre le Canada et les autres colonies' anglaises de l'Amé-
rique du Nord.

La valeur, du commerce avec ces possessions s'éleva en 1851 à £373,-.
No.2. 007 ; en 1854, à £-54,001, dont £149,082 étaient des importations, qui007 ; avaen seuls' rapprtèrenton

avaient payé £26,691'de droits. 'Le sucre' et la melasseuls rapportèrent
£24,072, tandis que tous -les autres articles ensemble ne payèrent que £2619.

Un:effort fat. fait'en 1,853 par un comité de votre honorable Chambre pour
ouvrir une communication avec ces colonies, dans la vue de fournir à la législa-
ture des états annuels des ressources et des tableaux du commerce, et des droits
dedouane. perçus par-chacune.. Il fut dressé 'un tableau qui montra que la.popu
lation en 1851, y compris le Canada, s'élevait à 2,297,219 ; le revenu des, douanes
s'élevait à £976,938, faisant par tête une 'moyenne. de :8s. '24d. pour le Canada,
de 10s 11(d., pour le Nouveau-Brunswick de 6s. 7d. pour la Nouvelle-Ecosse,
de 5a. 84d. pour l'lie du Prince Edouard, et de 14s. 74d. pour Terreneuve.

Une circulaire:a ét& adressée au Secrétaire de chaque gotivernement
(on en trouvera une copie dans Pappendice,) mais on n'en a pas encore

reçu de réponse.
n ne saurait connaître qu'après en avoir fait Pépreuve,,si, vu. la position

géographique des-possessions britanniques en 'Amérique, un système de libres
communications entre elles .augmenterait leur commercedirect. Yu la position
favorable' qu'occupent les 'provinces du nord entre la 'Méditerranée, les Indes Oc-
cidéntales, et les-Etats de l'ouest, votre comité est d'opinion que les produits
agricoles de louest seraient échangés à nos ports pour:les produits de lest; sans
compter que leur bois et leur poisson fourniraient des chargemens aux navires' à
leur retour, et ouvriraient un commerce direct et certainement avantageux. Leurs
vaisseaux posséderaient .iavantage:de jouir de la navigation intérieure durant Pété
et de celle.de locéan durant Pbiver.

Votre comité croit donc devoir-recommander l'adoption 'd'un système libre
dans les relations 'commerciales du Canada avec les' provinces avoisinantes 'd
l'Amérique duNord.

III Le commerce entre le Canada et les iles anglaises des Indes -Occiden.,
tales.

n En 1854 la valeur des produits des Indes Occidentales importés en Ca-
nada s'éleva a £333,970, dont seulement £621 venaient irectement des
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provinces anglaises, £54,481 venaient des'iles étrangères, et £59,607 par la
Nouvelle-Ecosse, Terreneuve, et lIle du'Prince-Edouard, en tout, par la voie du
St. Laurent, £114,709, laissant £219,261 qui ont dû.se rendré en Canada par les
Etats-Unis. • On verra par là que le' commerce direct entre le. Canada et les iles
anglaises des Indes Occidentales, par la voie du St. Laurent;qui était il y a quel-
ques années. dans un état florissant,- a presque disparu.

A- ~\_ Des circulaires ont·- été adressées aux divers Secrétaires Coloniaux,de. pour savoir si dans leur opinion l'abolition de tous droits ferait revivre
ce commerce, et les réponses·regues sont toutes favorables.

IV. Cormmerce entre le Canada et les Etats-Unis.

En 1846 le Gouvernement- Impérial changea sa politique ·commerciale à
l'égard de ses colonies, et les marchés de la Grande-Bretagne furent ouverts aux
produits des Etats-Unis sans stipuler 'que ces derniers recevraient les, produits des
provinces anglaises aux mêmes conditions. Ce changement établit deux prix
pour les produits agricoles sur la frontière, 'le producteur en Canada suivant
le cours du commerce, recevant '20.p,ar cent.-ou le montant. du droit,--de moins
que le producteur des Etats-Unis7 Malgré cette différence dans la valeur des
produits naturels des deux pays. (produits admis enfranchise de droits aujourd'hui.

en vertu des Actes de Réciprocitê de 1854) les importations du Qanada
npp. e. aux Etats-Unis se -sont élevées de $642,672 en 1848 à $6,097,204,

wGo.5ct7. en 1854 ; les. droits, de $118,830 à $1,243,403; et les importations
des Etats-Unis au Canada -se -sont élevées de $984,604' en '1848 à

'$2,180,084 en,1854 ; les droits de $63,640 à $196,671.; indiquant pour les pre-
mières, une augmentation dans 'un espace de: six ans, de 'plus de dix pour un,

-et pour les dernières, dans le même espace de tems, de deux pour un,
n. et au-dessus.: Nous trouvons aussi. une augmentation frappante dans

les. importations étrangères par les Etat s-Unis. Les importations.pour
le Canada directeient, 'passant en transit, furent, en 1854,, de £1,336,770, le
montant acheté par le Canada en entrepôt dans' les. Etats-Unis, en vertu de leur
système d'entrepôt, £299,428, -la' valeur des marchandises achetées dans les
Etats-Unis, sur'lesquelles il devait être payé un droit .là, et un autre droit ici,
£144,02 1, la valeur des -marchandises- exemptes' de' droits" aux Etats-Unis,
£230,606.

~p. Ces -ciffres établissent la valeur 'de nos imÉortations d'outre-mer par
les Etats-Unis à £2.010,825 à uuoi il faut ajouter les importations d'ob-

No.s. jets' de leur fabrication domestique, £2,835,525; et on verra que les
imþortations totales. des Etats-Unis au Canada s'étaient -élevées à

No. 1. £4,846,350, et 'les exportations à £2,604,320 ou -un grand total de
£7,450,670tandis que les articles importés de la mer par le Canada

aux Etats-Unis ne s'élevaient qu'à £261,991.
M. Mc Alpine, dans son rapport de 1852 et 1853, estirne le montant des péa-

ges perçu, sur les produits du Canada passant sur les canaux de New-York, à
$300,00 par année. . Seulement £31,561 de ces exportations étaient -en bois
écari ; le reste consistait en. produits du soi et enbois de sciage,. Cette rapide
'augmentation du trafic et drcommerce par' les Etats-Unis, et la' diinution qui
s'en est suivie du commerce par la voie du St. Laurent,.méritent la plus séneuse
attention.

Les états Nos. 10 et 11 'indiquent l'augmentation annuellè du com-
e'. merce entre les deux pays, 'dans les Etats-Unis depuis 1830, et en

Canada, depuis 1849.
L'excellent rapport de.'Hon. James Guthrie, Secrétaire du Trésor des Etats-

Unis, contient de, nombreux tableaux qui non-seulement. confirment cette. aug-

A 1855.
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mentation, mais qui fournissent d'utiles renseignemens sur le commerce d'ini-
portation et d'exportation des Etats-Unis. Leurs impotiations en 1854 furent de

$304,565,381, leurs exportations de marchandises domestiques et
P étrangères, $278,241,064, laissant un excédant dès. importations sur

les exportations de $26,324,$17. Il estime que cet excédant est ample-
ment couvert par les métaux précieux apportés par les immigrants,
par le profit sur les exyortations, et par les navires engagés dans le

commerce étranger.
Il recommande la réduction du présent tarif, consistant en huit différentes

cédules, imposant des droits ad valoren, variant entre cinq et cent par cent, à deux
cédules 'de vingt-cinq et cent par cent respectivement; aussi"l'Pboli-

cesNo. '4' tion des droits sur toutes les matières premières employées dans les
manufactures, consistant en 197 articles, pour correspondre '.avec la

No. 10,p. 37 réduction fait e parM.'Gladstone au tarif anglais de '1843.
En appelant:'l'attention du Congrès-sur cette réduction,· M. Gutbrie
dit:-" En reconnaissant, comme je le fais, le principe qu'il ne faut

prélever de droits -que' pour le revenu et non pour la protection, j'ai considéré..
que ce n'était pas se départir de ce;principe que de.parer l'effet de, la législation des
autres pays, et.de rendre libres, en vertu de nos lois, les articles qui sont libres eh

vertu des leurs." - 11 prouve par les tableaux qu'il publie, que la
réduction proposée laissera. un ample revenu pour acquitter la dette

No. n, p. .publique, payer les dépenses du Gouvernement, et permettre de réduire
les taxes de $58,072,390 à,$47,709,320.

V. Commerce entre le Canada et autres pays étrangers'directément.

Le commerce du Canadadepuis les côtes -duLabrador jusqu'à la tête du lac
Supérieur se dirige naturellement vers la Grande-Bretagne ou les Etats-Unis,.où
en, vertu de.leurs systèines de drawback (remise de 'droits à la ré-exportation) les
produits du monde entier se concentrent et sont fournis au plus bas prix. Bientôt
la concurrence; pour, le commerce extérieur klés Etais de, lOuest- sera 'entre la

rout directe du St. Laurent,' et celles des ports Atlantiques des Etats-
Tab N. 7. Unis, la dernière étant' sujette à un transbordement à Buffalo .et à

.8. 'd'autres ports de lace ou d 'rivières. En 853 la valeur "de ce com-.
No. 3.8. -,merce aux ports de mer 'Canadiens s'éleva, pour les importations à

£268,507, pour les exportations à £52,448; en tout, £320,995. Tout
insignifiant qu'il soit à présent, on ne doit pas le perdre-de vue, car

aussitôt que les réunions de nos lacs et de nosrivières seront effectuées, il surgira
entre Pintérieur et toutes les parties du monde un commerce direct, dont il serait
difficile destimer Pétendue.

REMARQUES GENERALES.

L'objet de cette investigation est de constater la situation des habitants da
Canada, comparée à celle du peuple des Etats adjoignants, dans le but. de les
mettre sur un pied aussi avantageux.

Par les Actes de Réciprocité de 1854 ce but.a été atteint pour ce qui regarde'
le producteur, -mais non pour ce qui -regatdeecosmaer En vuede réaliser
les mes avantages pour ce dernier, votre comité a examiné les divers tarifs des
deux pays qui font voir la politique commerciale suivie par chacun, et les résui
tats qui ont été, obtenus respectivement. En Canada, par exemple, le'thé,le café,pa exmpe lI" e' a
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et d'autres articles de consommation générale sont sujets à un droit, tandis qu'aux
Etats-Unis ils sont admis en franchise. En Canada, des articles qui pourraient
être fabriqués ou produits par l'industrie des, liabitans paient un droit de 124 par
cent; aux Etats-Unis, ces mêmes articles paient de 20 à 100 par cent, en bornant
toutefois la comparaison aux'objets fabriquée de coton, delaine et de fer. En 1853
les importations de ces articles aux Etats-Unis s'élevèrént à· $80,457,259, faisant
une moyenne de $3.20. pour chaque habitant tandisque ·les mêmes objets de
manufacture importés en Canada s'élevaient a $7,886,076, faisant en moyenne
pour chaque- habitant $3.50. Le montant de- ces importations provenait de
différens pays, dans les. proportions suivantes, savoir::de la Grande Bretagne,
$5,819,892-: Etats-Unis, $2,030,904; de toutes lesautres parties du mônde, $33,868.
Ce résultat prouve que les Etats-Unis nous fournissent un tiers, ou un quart de
ces articles à meilleur marché qune nous-les trouvons ailleurs. La valeur totale des

marchandises étrangères importées aux Etats-Unis fut-de $304,561,381,
e8 No.48, les droits ,sur icelles de $58,072,390, faisant-unë consommation moyenneP>. lé&. 'pour une population de- vingt-cinq millions, d'environ $12,. et un droit° moyen d .$2.25 par té-e. Les importations en Canada des articles
Ap IB, No.1. correspondans s'élevèient à-.$40,529,324, et les droits à. $4,900,192,
Comptes Púb. faisant pour une population de deux millions $20 pour les premières et
No. 2, p1. $2.50 pour -les: derniers, par tête : d'où il parait que. les habitans du
Canada consomment individuellement deux fois autant de marchandises étran-
gères que, les -habitans des Etats-Unis, et payent plus de droits qu'çux,

Manufactures.
AduRecen-'Le capitaL-plac&dans les manufactures de-toute sorte aux Etats-Unis,"Mnent.:

le. 1er Juin 1850, s'élevait, chiffre rond, à $500,000,000 ; la valeur des
mat4res premiçres manufacturées était de $550,000,000; le montant payé pour
la main d'ouvre, $240,000,000; la'valeur desarticles man ufacturés $1,02O,360,000;
le nombre des personnes employées, 1,050,000. Le -montant des articles

der manufacture américaine exportés:en 1854 fut de $64,242,073, dont
Nn. .2,p.60. $g8,062.570 était de l'or et de l'argent monnayé.

Le capital placé dans'les manufactures en Canada, ou la valeur des. articles
manufacturés, 'ne saurait étre donné avec exactitude, 'parceque les rapports du

recensement donnent simplement le nombre de moulins à scies, et les
W.mànufactures- de bois, les moulins·à farîne,'et les divers usines qui se-

Hutton, ~reW ontrent dans tons les ,ays .ouveaux, mais ne donnent aucun ren-
e seignernent surla- valeur du.-matériel. Les -exportations d'articles

manufacturés se montent-à $140,424, dont $107,832 aux-Etats-Unis,
4 consistant en fer, laine; bois; chapeaux de paille; guenilles, plâtre

moulu, et un petit nombre d'autres articles, indiquant que' sous notre
Navig. Rap. politique actuelle les capitaux n'ont pas été placés dans la fabrication
No.25,p.457. du coton. de la laine ou du fer.

La principale. cause de l'excédant des importations étrangères en Canada,
en proportion de sa population, sur celles de même nature aux Etats-Unis, vient
de ce que nous ne produisons aucun de ces articles en Canada, tandis qu'aux
Etats 'on en fabrique assez pour faire face à une partie des besoins et cependant
s'il existe au monde un pays où ces manufactures devraient être florissantes, eest
bien en Canada. Des pouvoirs hydrauliques d'une force illimitée se trouvent sur
tous les points de la province. Le elimat, par suite des longs hivers du Bas-
Canada, -durant lesquels la population est sans emploi, permet de se procurer la
main d'ouvre à bas prix ; et les exportations de chapeaux de paille et de
chapeaux de femme sont une 'preuve au moins du désir chez ses habitans de se
procurer quelque travail lucratif.
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Votre comité ne peut voir pourquoi ces avantages qui existent aux Etats-
Unis n'existeraient pas en Canada s'ils obtenaient le êrnme encouragement de la
législature. Ce sujet cependant ne parait pas avoir beaucoup attiré l'atten-
tion publique- en Canada,, puisqu'une seule chambre de. commerce, et un petit
nombre de particuliers, ont transmis au' comité leurs opinions sur la question.

d es réponses qui ont. été reçues--recommandent l'augmentation des
comnerce de- droits sur les importations -de·tous les. articles qui peuvent.être manu-
u. e 2s ¯ facturés «en. Canada, et une réduction: sur toutes- les matières premières

Tequises àý'cet effet; comme aussi une réduction des droits -sur les
articles de consommation générale qui ne peuvent être produits ici.
Partageant Popinion -du secrétaire du. trésor des Etats-Unis, que ce.

n"Fiees,854. n'est pas-agir-contre le principe général du libre échange que de parer
P. il. l'effet de la législation'd'autres pays, votre cornité recornmandeque.le'
principe de réciproeité 'dans notre -législation commerciale soit étendu aux -pro-
duits des manufactures aussi'bien qu'à ceux de lagriculture; et qu'il soit"imposé
sur les objets de manufacture amé'ricaine les mémes droits que ceux qu'impose
le gouverneinent des Etats-Unis sur les objets manufacturés en Canada.

Revenu.

L'opération dé notre système de drawback ou d'entrepôt n'est pas généra-
lement comprise.

Dans la Grande-Bretagne ou les Etats-Unis, où des .montants considérables
sont emmagasinés puis ré-exportés dans des pays. étrangers,, ce système est très
avantageux à toutes les branches du commerce.
commérceetNa. Dans les Etats-Unis, les importations de la Grande-Bretagne et de

ses, possessions seulement. se sont élevées à' $163,01$,095, dont un
montant de,415,744,891 a été ré-exporté.

Mais le système·d'entrepôt, dans lopinion de votre comité, n'est nécessaire
que lorsque 'la ré-exportation doit avoir lieu, et n'est pas adapté à un commerce
intérieur. Il exige. l'érection ou le bail de nombreux bàtimens pour l'emmaga-
sinage et la livraison .des -marchandises, avec toutes les dépenses qui s'en suivent,
imposant par là un lourd fardeau au public, tandis que le seul objet qu'il peut
procurer à ce pays est d'épargner à 'l'importateur un léger' intérêt sur les droits
qu'il aurait à payer,: si on les exigeait au moment de l'importation. Mais il
parait à votre coiité que Pancien système de donner crédit à Pimportateur, en par
lui donnant caution pour le paierment des droits, est beaucoup plus économique
pour le public, et mieux adapté au commerce decette province .Ce: sera au
Gouvernement à considérer s'il ne serait pas bon d'y revenir, puisque non seule-
ment il dispenserait des frais énormes de d'emmagasinage, mais qu'il ferait dispa-raître toutes les objections que Pimportateu pourrait avoir à payer l'intérêt sur les'
droits avant que les marchandises ne fussent livrées à, la consommation, en lui
accordant un délai suffisant pour les vendré à ses pratiques.

Il n'y a que 17 ports principaux aux Etats-Unis sur la frontière.qui
sépare cette république du Canada, et durant un 'espace de 24 aú's
(depuis 1830) il n'y. en a eu qu'un seul nouveau d?établi ; tandis

NO, IL qu'il y a. en Canada 74, ports sur la frontière qui le sépare des Etats.
Unis, y compris 30 nouveaux ports établis depuis 1841, c'est-à-dire

durant un espace de 13 années.
Aux Etats-Unis, les frais de perception se sont élevées de $84,241 en :1830

à $137,189 en 1848, la' somme totale reçue excédant les dépenses d'environ
$40,000. Durant cet espace de 19 ans les revenus se sont accrus de

6$3,204à Šl,052,368. En Canada les frais de perception se sont élevés
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VoirEstIm, de $45,584 en 1841 à$239,016 en 1854; et les estimés pour la pré-
18" sente année s'élèvent à $280,000, tandis que le revenu s'est accru de

Nos.1 ,. .903,336 à $4,900,768.
Ces tableaux indiquent P'ugmentation relative des importations, du revenu

et des frais de perception. chaque port et à différentes époques.
Sous les lois existantes des Etats-Unis et du Canada, les droits sur les max-

chandises passant en transit dans l'un ou l'autre pays ne sauraient être. évités.
L'article doit être-inscrit au port de mer où il a été débarqué,, et des cautionne-
mens donnés pour paiement des droits,.si on veut avoir droit au drawback lors de
la ré-exportation des marchandises. Quelques ports d'entrée, au points les plus
importans sur la frontière -des deux pays, suffiraient donc pour protéger ce revenu
sur les importations étrangères par les Etats-Unis, aussi bien que sur les objets
de manufacture de ce pays; mais ce besoin de ports d'entrée à l'intérieur ne
semble pas aussi évident à votre comité, et si l'ancien système de donner caution
pour les droits était rétabli, on n'aurait pas besoin deséïtablissemens destinés au-
Jourd'hui à l'emmagasinage des marchandises en entrept.

Les tableaux du commerce et de la navigation, cités dans plusieurs des .ob-
servations qui précèdent commencèrent à être publiés en 1849, et votre comité les
a consultés -avec avantage, parce qu'ils contiennent l'histoire du progrès du com-
merce 'étranger. Mais les états qui, donnent l'énumération des articles qui ont
traversé les' canaux et.les écluses à l'intérieur, occupant 32 pages du rapport sur
le commerce,-devraient naturellement trouver leur place dans le rapport des Com-
missaires des Travaux Publics.

On fera a l'avenir des tableaux qui ferònt connattre le commerce avec
I-g les pays étrangeis, soit directeinent, par la yoie'du 'St. Laurent,' soit par

les tats-Unis'; aussi la valeur des marchandises étrangères sur és-
quelles des" droits auront été payés aux Etats-Unis, et de nouveau en Canada.
Le comité suggère lopportunité d'accompagner ces statistiques d'un rapport 'écrit
semblable à celui du Secrétaire du Trésor des États-Unis, qui doit en vertu de la
loi être publié tous lés ans. Un rapport comme celui-là renfermerait année par
année l'histoire du commerce, suggérerait de nouvelles améliorations, et fourni-
rait des renseignemens généraux sur un dés sujets les plus importans et les plus
dignes de l'attention 'publique.

Revenu des Péages sur les Ouvrages Provinciaux.

En conséquence de la direction qu'a prise le commerce des Etats de
coÏPteS PubliS l'Ouest et du Haut-Canada, vers New-York, les péages des canaux

du St. Laurent suffisent à peine pour. payer les frais d'administration
et de réparation.

En considérant ce sujet, Pattention de votre comité s'est naturellement por-
tée sur les efforts que fait encore actuellement PEtat de Nëw-York pour agrandir
le canal Erié, pour laquelle:'fin le Gouvernement a voté- $10,000,000, dans la vue
de diminuertles fiais de transport, et de retenir le commerce de l'Ouest. Aujour-
d'hui une somme annuelle d'un million et demi de dollars 'est prise. sur le revenu
du canal, pour liquider le principal de la dette de l'Etat,'et un péage de 22J cents
se perçoit sur 'chaque. baril de farine qui passe par le. canal, pour permettre dë
faire' lappropriation dont on vient de parler. Ce éage, ajouté au tarif de P'expé
diteur, qui est de 28 à 38 cents, élève l frais de transport d'un baril de fleur '.la
mer par le canal 'Erié à' 50. ou 60 cents. . Maissile commerce qui se -fait par cette
voie ne prend pas la.voie du St. Lauret; il est évident que peu d'années suffiont
pour payer la dette de P'Etat, s'élevant, maintenant à' environ -$22,000, et lorsque
eela sera effectué, le péage pourra être réduit à deux cents, et les frais de trans-
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port d'un baril de fleur se trouveront n'être plus que de 30 à 40 cents, et si on em-
ployait de plus grands vaisseaux, ces frais pourraient se réduire à 25 ou 30 cents, du
lac Erié à New York. Pour parer.a ce résultat inévitable, la construction d'un canal
entre le St. Laurént et le 'lac Champlain est devenue une nécessité, en. autant
qu'elle aurait leffet de détourner une partie du commerce qui cherche maintenant
un marché dans.les Etats de l'Est, et par là non seulement éloignerait Pépoque où
l'Etat de New York pourra payer sa dette, mais' mettrait.encore cette province en
état de piélever sur les canaux Canadiens un revenu aussi considérable que celui'
qu'un prélève. actuellement sur les canaùx· de New York, c'est-à-di e, environ
$3,000,000. -La perception d'un montant aussi considérable, ou même d'une partie'
de ce montant, aiderait d'une manière efficace le commerce de mer par le St.
Laurent, vu qu'il ne se prélève pas de 'péage sur la partie inférieure du fleuve et
que' le revenu provenant du'canai du. Champlain permettrait au Gouvernement
de diminuer les dépenses sur les autres' branches du éommerce, par Québec.
Votre comité prend donc la liberté de recommander instarmment de. commencer
cette entreprise 'au plus tôt.

Il est aussi d'opinion que l'abolition des droits ser les articles à bon marché,
pesants et volumineux,'par le St. Laurent, augmenterait les imporatiois pour les
Etats de lOuest, et conséquemment les péages sur les canaux provinciaux,' de
manière à compenser amplement toute' diminution du revenu des droits de
douane à laquelle cette- mesure pouirait donner.lieu.

Vu les considérations et exposés quiprécèdent, votre cornité appelle P'atten
tion de la 'L6gislature sur les sujets suivans:

1. L'abolition.de tous droits sur' les prodùits des possessions anglaises en
Amérique, importés par le St. Laurent, précisement sur le même principe
qu'entre -les différents Etats de l'Union.

2. Que le principe de réciprocité 'avec les Etats-Unis soit éteidue aux pro-
duits des manufactures, à lenrégistrëment des.vaisseaux construits en Canada
et dans les Etats-Unis,' et au commerce maritime et de cabôtage, de la méme
manière qu'aux produits de l'agriculture.

3. Qu'une adresse soit présentée à Sa Majesté, demandant que la prime
donnée aux vapeurs entre -Liverpool et' Boston ne soit pas. renouvelée à l'expira-
tion des contrats existants, ou qu'une prime équivalente soit donn ée au St. Lau-
rent pendant six mois de l'année.

4. L'abolition de tous droits sur les articles à bon marché pesarits et volg-
neux, par le St. Laurent.

5. Le creusenent du ehenal entre les lacs St. François et St. Louis, immé-
diatement, et l'octroi' d'une aide libérale pour construire des bassins de marine
à Québec.

6. La construction du canal du St. Laurent-et du Champlain, avec, des
écluses des mêmes dimensions qu'au Sault Ste. Marie, aussitôt que. possible.

7. L'extension dun crédit .à l'importateur, de 'manière à réduire le nombre
des ports intérieurs d'eëntrée et les dépenses qui s'en suivent pour lé public

Le tout respëetueusement-soumi.T
WM. HAMLTON sERRITT'
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APPÈNDICE A.
INDEX.

Copie d'une circulaire aux Secrétaires Coloniaux de l'Amérique Britannique
du Nord, et des Iles des Indes Occidentales, savoir:-

1. Nouveau. Brunswick,............... .. J. R. Partelow, Ecr.'
2. Nouvellè-Ecosse'et Cap Beton,.........L'Hon. Josepk Howe.
3. le du Prince Edouard,...............Fraicis- Longworth, Er.
4. Terreneuve, .. ......-..... . .... James Crowdy, Ecr.

. Jamaïque.... . ...... . ·... W. G. Stewart, Eer.
6. irinidad,.... ..... ...... ...... ... .. T. F. Johnstone, Ecr.
7. Barbade, ... ..... .4... ...... ....... James Wiaker,"Ecr.
8. Les Bahama-,.......0. ... ...... .Hon. C. R. Nésbett.
9. Les Bermudes,.......... ..... ...... Kennedy, Eer. -

10. La Guinée Anglaise,.... Wm. Walker,Eër. '1
11. Honduras,...... . ................ ..J. C. Berkeley, Ecr.
12. Antigue,... ......... .... ......... Anthony Mu'grave, Ecr.
13. Montserrat,..... ..... ....... ...... . E. D. Baynes, Ecr.
14. St. Cliristophe, etc............ ..... R. M. Ramsay, Ecr.
15. Nevs........................... T. Slater, Ecr.
16. Tortole et lés Isles Viérges,............G. H. A. Porter Ecr.
17. Dominique,.... ..... . .. .... .......... W. H. MCoy, Ecr.
18. Grenade, ............. ..... Rowley,.Eer.
19. St. Vincent,.... .... ......... . .... .John Beresford,'Ecr.
20. Tobago...... ..................... JobThornton Ecr.
21. St. Lucie, (y compris Demerara).. .. .. J. N. Drysdale, Eer.
22. Copie d'une lettre au Secrétaire du.Gouvernement de:Cuba.
23. Copie d'un circulaire a1x Sëcrétaires des diffIrentes 'Chaabres: de

Conrerce et à différentés personnes -en Canada.'
24. Copie d'une lettre à R. S. M. Bouchette, Eer.
25. Réponse de PHôn. Joseph Howe, Sec étäiré Provincial, alifax N. E.

-12th Janvier'1855.
26. Réponse à icelle.
27. Réponse de A.. Mitchell, Ecr., Dépu6 Secrétaire Coloiä île du

Piné Edouaxd.-3 Mars' 1855.
28..Réponse de John Kennedy, Ecr., Secrétaire Colonial, 3ermudes.-1S

Février 1855.0:
29. Réponse de 'Hon. Jas. Walker, Sec. ColBarbade.-28 Fév. 185&
30. Do A.- M. J. Grave, Eer.,Sec. Col., Antigue.-28 Fév.:855
S1. o D W. S. Stewaft,EcrSecrétaire,Jamaique.-25 Janv. 1855.

032. D Geo; H. A. 'Porter, Ecr.,, Tortole.-.28 Février, 1855.
33. Do -- Mitchel, Eerl Secrétaire, Grenade.-27 Février, 1855
34. 'Do W. C. Lamond, Secrétaire, Nevis.-13 Mars, 1855.
35. Réponse de -, Secrétaire, Colonial,- Beliz.-14 Février 1855.
36. Do E. 'Eyre, Ecr., Lieut. 'Gouv., St. Vincent.-210 Avril 1855
37. Do Chambre de Commerce deKingston.-23 Février 1855.
38. Do Wm. Lyman & Cie., Montréal.-4 Janvier 1865.
39. Do M. Child, Ecr., Stanstead.-20 Janvier 1855.
40. Dq Jas. Morrison, Ecr., Collecteur 'de Douane, Coaticoke.-14

Février, 1855.
41. Réponse de C. Hateh, Ecr., Kingston.-23 Mars 1855.
42. Do . R. S. M. Bouchette, Ecr.-23 Mars 1855.
43. Do Wm. Hutton Eer., Bureau d'Agriculture.-10 Avril 1855.
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Nos. de 1 à 21.)
AssEMBLEE LEGIsLATIVE,

CnABERE DE COMITE,
QUEBEc, MoUembre 1854.

MONsIUR,-Un comité ayant été nommé pour s'enquérir de le'tat actuel
des relations commerciales entre, le Canada. et. la Grande-Bretagne, les posses-
sions anglaises de l'Anérique du> Nord, les colonies des Indes Ocidentales, les
Etats-Unis, et autres, pays, étragers, il désirerait savoir si dans le cas d'une
abolition de toutes restrictions et droits sur les prodnits naturels de TIIe de Terre-
neuve, votre Gouvemement serait prêt à abolirle ·droit sur les produits du Canada
exportés par leSt. Laurent, immnédiatement ou dans tems donné.

L'objet qu'on a en.vué est de.constater s'il est-de l'intérêt mutuel des coloniee
anglaises de lArnérique d'établir entre elles dans leurs relations commerciales..
la même liberté qui existe entre les différens Etats de l'Union Américaine.

Jai l'honneur d'être,
Monsieur

Votre obéissant serviteur,
WM. H. MERRITT,

Président du comité.
Aux Secrétaires des colonies anglaises de l'Amérique

du Nord, et des îles anglaises des Indes Occidentales.

<No. 22.)
AssEMBLEE LEGISLATIvE

CHAMBRE DECOMIT

QUEBEc, Novembre 1854.
MoNsiEUR,-J'ai lhonneur de vous annoncer, pour l'information du Gouver-

neur-Général de Cuba, ou de l'autorité, à laquelle il faut s'adresser à ce sujet,
qu'un comité ayant été nommé pour s'enquérir de l'état actuiel des relations
commerciales enre le Canada et la-Grande-Bretagne, les possessions anglaises
de PAmérique .du Nord, les colonies des Indes Occidentales, les Etats-Unis,. et
autres pays étrangers, le comité désirerait savoir ai dans le cas où tous %droits et
restrictionssut les prodits dé Cuba seraient abolislorsqu'ils seraientimpotém
par-le St. Laiurent, votre Gouvernément abôlirait les droits -imposés sulepro-
duits du Canada exportés à Cuba, sinon immédiatement, dans un tems donné

Ue répouse moi adressée er la citê de Québee le ouavant le premier
mats prohai», obligera-,

Votre obéissant serviteur
WMHAlMLTON MERRTT

Prsiden.
A e Serë G ére,

Gouvernieur GRneral'de CübL ,:
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[Circulaire.]
(No. 23.)

Ass.EmBLEE LEGISI ATrEg

CHAMBRE DE COmrE,

QUEBEc, 4 Décembre 1854.

MoNsIEUR,-Un comité 'ayant été nommé pour s'enquérir de l'état actuel des
relations commerciales entre le Canada et la Grande-Bretagne, les possessions
anglaises de l'Amérique du Nord, les colonies des Indes Occidentales, les Etats-
Unis, et ýautres- pays étrangers, aurez-vous la bonté de dire quellesr mesures légis-
latives seraient dans votre opinion les. plus propres à favoriser le commerce avec
ces différens-pays, pour l'avantage-de chacun.; aussi d'informer le-comité quels. sont
les prix relatifs auxquels les articles suivans sont.fournis au consommateur dans.
les principales cités, villes et villages, depuis Coaticooke sur le chemin de Port-
.land jusqu'au Détroit, sur la.ligne frontière entre les Etats-Unis et le Canada,
savoir ::thé, café, sel, melasse et sucre.

Aussi les prix des principaux articles fournis au consommateùr faits de
coton, de laine et de fer.

Les manufacturés de ces articles sont-elles également lucratives des deux
côtés de la ligne frontière?

Serait-il de l'intérêt général et surtout de l'intérêt du comrierce de cette pro.
vince d'encourager la manufacture de ces articles?

Si c'est le cas, quelles seraient, à votre avis, les mesures législatives les plus
propres à faire atteindre ce but'?

Ayez la bonté de m'adresser une réponse, en la cité de Québec, le ou avant
le 15 février prochain.,

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
WM. HAMILTON MERRITT,

Président du comité.

(No. 24.)
CHAMBRE DE COMITE,

18 Décembre 1854.

MONsIEU,--Je vous serais obligé si -vous pouviez me fournir pour- linfor-
mation du comité sur le commerce, le. ou avant le premierjour de mars prochain,
en sus des renseignemens déjà demandés:

L'état des articles,, de la valeur et du montant des droits perus sur les im-
portations directes de chaque:possession anglaise de l'Amérique du Nord et des
Indes Occidentales, séparément; quelle pr6portion:consistait en produits naturels,
et quelle proportion en produits importés et ré-exportés ici de ports étrangers.

Depuis que j'ai reçu les premières informations, j'ai trouvé dans le rapport
du secrétaire du.trésor des Etats-Unis, sur le commerce et la navigation, pour
1853,N0. 3, p. 126, un état général des. marchandises étrangères exportées au
Canada, non-énumérées, qui avaient payé les droits sivans aux Etats-Unis:
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5 par cent ..................... ...

10 " .........................

15 "* .........................

20 " .....l..........................
25 " .

. ..................... ....

40 · · · ·. .."... . . u- . .

A. 1855.

$185
6,454

21
88,830

742,972
431,530

210.

$1,265,202
et sous la page 128,-valeur des marchandises exportées au Canada,-

Exemptes de droits......3...............$1,188,221
Payant des droits,................... .**. 2,635,366

Vous m'obligerez en informant ce comité. si vous avez quelque moyeu de
savoir si :nous payons des droits sur ce montant, d'abord aux Etats-Unis, et
ensuite en Canada.

Je ne vois aucun état du montant des articles étrangers importés en Canada
par les Etats-Unis en transit, dans le rapport de 1853.

Il est bien clair que- tous les articles étrangers importés en Canada des
Etats-Unis, non en transit, paient un double droit, et comme les droits doivent
excéder $50 sur chaque article séparément pour -donner droit au drawback, il
serait désirable de constater la proportion relative importée des Etats-Unis'en
transit et autrement. .Une. colonne d'articles étrangers sujets au drawback, une
autre de ceux non sujets au draiwback,-et une troisième pour les articles domes-
tiques des Etats-Unis, pourraient être essentielles à la clarté de ces renseignemens.

Ce comité.désire aussi connaitre la direction actuelle du commerce étranger,
et vous voudrez bien en conséquence indiquer quelle proportion est entrée dans
les ports atlantiques des Etats-Unis, venant de pays étrangers, et ré-exportée au
Canada par la voie du St.. Laurent, et quelle proportion passe par lintérieur des
Etats-Unis par canal ou chemin de fer, et de quel port, New York, Boston ou
Portland.

Avec lespoir qu'il y a amplement du tems pour donner cet état sommaire
dans le rapport statistique de 1854,

J'ai l'honneur d'étre.
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
WM. HAMILTON MERRITT,

R. S. M. Bouchette, Ecr.

HArarx, 12 Janvie1855.

Moxsnwn,-JPai eu l'honneur de recevoir votre circulaire du 3 novembre.
e ne sais pas si je comprends bien, ce que vous désireriëz savoir. Les Etats-

Uni appquent aux échanges -domestiques le principe de liberté de conerce.
Ils taxet emarchandise'r gèesivant des:taux uniformes, et versent le
revenu dans le trésor national. Si les provinces étaient unies comme les Etats
elles pourraient les deuxsystèmes. Comme les choses sont anord'hui
je crois qu'ilexiste des .diiultés quiseraient difficiles.à surmonter. n'ose ce
pendant eprimer une opinon avant que les vues de. 'honorable président me
soie ps amplement dèveloppées et expliquées..

J'ai l'honneur d'être,
MansMeur,

otre obéisï serviteur,
JOSEPH HOWE.



18 Victoriæe. Appendice (.D D.) A 1855

(No. 26.).
AssEMBLI E :LEGIsTtI, CrMnBE DE COMITE,

QUEBEC, 12 Mar8 1855.
dntMONsIEIu,-En réponse à voire lettre du 12 janvier et du-5 février, deman-

dant de plus amples explications relativement aux rélations commerciales entre
les colonies: de l'Améàique Brianikine du Nord et.les Indes Occidentales, j'ai
l'honneur de vois inforiner qüè- rna questin se, restreignait à.ce qui regarde la
Province de la Nouvelle-Ecosse. Dans »le cas où la Législature du Canada éten
drait le principe des échanges réciproques, et.recerait chaque article exporté de
votre province, de la provenance de la Nouvelle-Ecosse ou de pays étrangers, en
franchise de droits, votre Législature recevrait-elle tous les articles du Canada aux
mêmes conditionsc

Je ne vois aucune difficulté à ces échanges, et ne puis faire la distinction.
dont. vous .arlez. Il est bien vrai qüe le gouvernement fédéral est -soutenu au
moyen de droits sur le commerce étranger, mais ce commerce réciproque entre la
Nouvelle-Ecosse et le Caùàda, ne vous eimpecherait'pas d'imposer les droits que
vous jugeriez à propos, sur les produits des autres pays.

J'ai l'honneur d'être, .

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WM. H. MERRITT,
Président du Comité.

L'Hon. Joseph Howe.
Secrétaire Provincial,

Nouvelle-Ecosse.

(No. 27) ).Bun
BUEUDUSgECRE'ÂIAE ColONIA,

ILE -DU PRiNcE-EDoARD, 3 Mars 1855.
MoNsîUR,-Votrelettre. du 30 novembre ayant été soumise au Lieutenant-

Gouverneur, je suis chargé de vous informer que la décision de Son Excellence
en conseil limite les relations' de;commerce intercolonial avec cette île à Pad-
mission réciproque de tous les articles compris dans le Traitéde Réciprocité. avec
les Etats-Unis, et qu'une mesure est sur le point d'être passée par:laLégislaturi de
cette île à cet effet.

Quant à votre question pour savoir si des articles proveiant de la Méditenra.
néeet des Indes Occidentales pourraient être exportés d'iet aux ports de Québec
et de'Montréal à meilleur .march que vous .ne: pourez les.obtenirdsment
da lieu où ils sont produits, je doisns, dire que:cette colonia ne fait aucum
commerce.direct avec ces paysetsqu'elle dépemldele-pnes de - ersjovifr
ces etdes EatUnia de lAmérigúe pou s'approvisionner de ces produitm:m

JPai- Phionen -d'tr
-Monsieur,

Votre-,rès obéissant erîiteur,
-A- MITCHELL

Wm. Hamilton Merritt, Eer
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BUREAU ]DU SEcRETAIRE,
BERiMUDEs, 13 Pe9vrier 1855.

MONsIEUR,-J'ai reçu et mis devant le Gouverneur de cette colonie la lettre
que j'ai en l'honneur de recevoir de -vous, date à Québec mars .1854, désirant
savoir " si dans le cas-où les produits des Bermudes seraient admis en franchise de
droits en Canada, ce Gouvernement serait disposé à abolir les droits sur·les pro-
duits dà Canada par -a:voie du St. Laurent aux pêmnes conditions, immédiate-
ment ou dans un tems-donné; " et j'ai Phonneur de vous informeren réponse que
sur un&ajetlié si étroitement aux arange.mens finànciers des Bermudes, il est
impossible pour Son Excellence de donner aucune explication on répionse satis-
fesante avant d'avoir eu l'occasion de le soumettré à la considération· de la
Législature, ce que. Son Excellence ne manquera pas de faire à sa session
prochaine.

J'ai l'honneur d'être,

Votr

Hamtilton Merritt, Ecr.
&c., &c., &c..

Québee.

Monsieur,
e très-obéissant serviteur,

JOHN KENNEDY,
Secrétaire Colonial.

(No. 29.) . * uSERTI,
BUREAU Du SE&cRETAR

BARBuAE, 28 Février 1855.
MONsIEUR,-J'ai eu l'honneur de recevoir, et de mettre devant le Gouver-.

neer Général votre lettre du·30 novembre dernier, qui n'a été reçue ici quele 24
courant.

Son. Excellence me. ebarge de vous dire qu'elle entre pleinement dans les
vues exposées dans votre communication, et qu'elle saisira la piemière occasion
de les recomrmander.à la considération favorable des Législatures des Barbades,
et des autres colonies sous ce Gouvernerment..

Wm. H0alton

(No. 30 )I

J'a.J lPhonneur d'être
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JAMES WALKER,

Secrétaire Colonial.
Merritt

Québec.

BUREAU DU SEcRTARE CökoNIL
NrmGUE, 2~8 Fb>rier 1855.

MoNsiEinR -J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 30 no-
vembre 1854.

Je regrette de ne pouvoir vous transmettre aujourd'hui une répo'se officielle
à la question qu'elle contient, vu qu'il sera néessaire pour cet objet de soumettre
le sujet à la considération de la Législature. L'absence temporaire du Góuver.
neur Général de cette fle pour aller visiter d'autres parties de son Gouvernement,

Wrn.
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et un ajournement -des Chambres, m'empêchent de pouvoir effectuer cet objet'à;
tems pour communiquer par cette malle.

L'importance de la suggestion présentée dans votre lettre lui assurera la plus
sérieuse considération du Gouvernement local, et je suis disposé à espérer que la
Législature sera portée à concourir, dans une proposition de cette nature si elle
peut étre mise à effet.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et très obéissant serviteur,

Wm.

A. MUSGRAVE,
Secrétaire Colonial.

Québec.

(NO. 31.)
BUREAU. DU SECRETAIRE DE L'ILE;

25 Janvier 1855.
mONsiEUR,-4Jai lonneur d'accuser la réception de 'votre lettre du 30

novembre dernier, par laquelle vous communiquez (comme président)*le désir d'un
comité de l'Honorable Assemblée Législative du Canada, d'être informé jusqu'à
quel point pourrait être établie. une abolition réciproque des droits sur les produits.
de la Jamaïque et du Canada, et j'ai à.dire. en réponse que j'ai mis votre com-
munication devant Son Excellence le Gouverneur Général.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
W. S. STEWART,

Wm. Hamilton Merritt, Ecr., Secrétaire, Jamaïque
Québec.

(No. 32.)
BUREAU DU SEcRETAiRE COLOAL,

TR E8 Fier 155

MoNsiEuR,-J'ai beaucoup de plaisir à accuser la :réception de votre lettre
du 30 novembre dernier, par la dermère malle, c'est-à-dire le 22 courant. En ré-
ponse, j'ai l'honneur de, vous dire que je l'ai mise devant le Gouverneur, lequel
mu autorisé à dire que le Gouvernement de Tortole (qui comprend toutes-les les
Vierges anglaises) sera prêt immédiatement à réciproquer avec, le Gouver-
nement du Canada, en admettant en franchise de droits les produits du Canàda
par la voie du. St. Laurent.

S'il vous fallait quelque autre renseignement qu'il serait en mon pouvoir de
donner, je seris heureui de vous enfaire part.

Wm. Hamilton
Président du

Merrit

ai 'honneur d'être,
Monsieur,,

Votre obéissant serviteur,
GEO. REù

Secrétaire ColoniLf.
t, Ecr.,

Comité de PAssemblée Législativë,
etc., etc.,

Québec.
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(No. 33 )
BUnEiu ]DU SECETAIRE COuoNIAI

GREN*E, 27 Février 1855.
MoNsEUn,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre,, adressée au

ci-devani Secré4aire Colonial de cette île, en date du 30 novembre, et reçue hier;
et'l'ayant soumise au Gouverneur Général, il' m'a chargé de vous dire qu'il aura
beaucoup de plaisir à attirer sur ce sujet l'attention e la égislature à sa pro-
@haine réunion, qui doit avoir lieu le 1er mai prochain attendu que ce corps seul
a le pouvoir de régler la question.

J'ai l'honneur d'tre,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,
SAMUEL MITCHELL,

Wm. Hamilton Merritt, Eer., Secrétaire Colonial en exercice.
Québec

Canada.

(No. 34.). (No. 34.)BUREAU DU SECRETAIRE,

NEvIs, .18 Mars 1855.
MoNsiEUR,-Quoique jaie saisi la première occasion qui m'a été fournie de

répondre à votre lettre du 30 novembre 1854, je regrette de voir que le jour où
vous désiriez être en p3ssession d'une-réponse est déjà passé.

La maladie du Secrétaire Colonial a été cause. que votre importante cornmu'
-nication n'a pu etre.connue du. publie de cette île avant le 5 courant.

Les Chambres Legislatives n'ayant pas-eu de réunion depuis que votre lettre
a été mise au jour, je ne saurais répondre d'une manière satisfaisante à votre
investigation. -Je dois cependant vous informer que le mauvais fonctionnement du
système actuel de taxation indirecte a- été soumis- a la considération de la Lé
ture, et qu'il a été présenté un Bill pour abolir tous droits sur les irmportations.

-On doit encore-considérer comme douteuse la passation de cette mesure, mais
le fait qu'elle a attiré sérieusement l'attention me porte à croire que la proposition
d une abolition réciproqüe de droits entre la Province du danada et file de
Nevis sera accueillie favorablement parun nombre considérable des membres de
la Chambre d'Assemblée, lorsqu'ils seront mis au fait de la substance de votre
lettre.

Jai l'honneur d'être,
Monsieur,

%Votre humble et obéissant serviteur,
-WM. C. LAMOND,

- Secrétaire Colonial en exereice.
A Wm. Hamilton Merritt, Eer.

Président du Comité de l'Assemblée Législative,

Canada.

(No. 35.).
-.- BuAEmnu -SECEr IETA CoreL.O ,

BErEE 14 Pe i1855
MoNsiER 1m,-ai eu l'honneur de recevoir 'et mettre devant le- urintendang

de Sa Majesté votre lettre du 30 novembre, me priant de vous dire pour l'infor
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mation du comité nomme pour s'enquérir de l'état actuel -ies relations commer-
ciales entre le Canada et d'autres pays, si dans le cas ou les'produits de l'établis-
sement de Honduras seraient admis en Canada sans payer de droit, le Gouverne-
ment d'ici serait disposé à abolir aux mêmes conditions les droits sur les produits
du Canada.

En réponse je suis chargé de vous dire que lorsque le surintendant sera mis
en possession de la nature précise de la mesure qui doit être présentée dans la
Législature du Canada, il pourra mieux vous informer jusqu'à quel point le Gou-
vernement de Honduras pourra aller pour établir un système mutuel de libre
écharge.

J'ai lhonneur d'étré,

Merritt, Ecr.,
&c, &c., &c.

Québec.

Monsieur,
Votre humble-et obéissant serviteur,

Secrétaire Colonial

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

SJAINA VNcENT 10 4Avril 185

MONsiEUR,-4'ai l'honneur de. vous informer que votre lettre du 30 nOvemt
bre 1854, adressée au Secrétaire Colonial de la colonie, an sujet de Padnission
dans Saint-Vincent, en franchise de, droits, des produits du Canada par la-voie
du St. Laurent, à la condition' de l'abolition de tous droits imposés sur les pro-
duits de Saint Vincent introduits en. Canada, n'a été reçne par ce Gouvernement
que le 26 février 1855.

2. Le 28 février, j'ai mis votre lettre.devant les deux branches de la légis-
lature, leur recommandant de donner leur assentiment à l'abolition immédiate de
toutes restrictions sur' les relations commerciales entre deCCanada et.Saint Vi-

8. J'ai maintenant Phonneuf de vous transmettre une copie de la réponse de
lorateur au nom de la Chambre d'Assemblée, et quoique je n'aie pa encore
reçu de réponse du Conseil je n'ai aucun doute qu'elle sera- à peu près dans les
mêmestermes et aussitôt que je larecevrai je vous en transmettrai immédiatement
copie.

J'ai lhonneur d'étre
Monsieur,
hotre umble et obéissant serviteur,

J. EYRE
Lieut. Gouverneur.

Wm. H. Merrit, Ecr.,
&c., &c.,. &c.,

Québec.

CHAMBRES DE COMrEs, PAIR DE JUTCE
7 Avril 1855.

MosIEU,-J'ai lhonneur d'accuser la réception, au nom^ de. lHonorable
Chambre d'Assemblée, du message No. 5 de otre Excellence, enfermant copie
d'une lettre du président d'un comité de la législature du Cainada au Sècrétaire

Wm. H.

(No. 36.)
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Colonial de cette lie, demandant' si dans le cas où les produits de cette fle
seraient admis. en Canada en franchise de droits, ce-Gouvernement serait disposé
à abolir tous droits sur les produits du Canada par la voie du St. Laurent, aux

"mêmes conditions, immédiatement, ou dans un tems donné."
Au nom de l'Honorable Chambre, je suis chargé de'répondre, que pourvu

que la législature du- Canada exclue ladmission du sucré et de la inelasse,:pro-
duits du travail des euelaves, de ses marchés (exceptésous les restrictions 'qui sont
maintenant ou qui seront en force plus tard,) 'et tant que cette exclusion eontinu-.
era, cette chambre séra dis4osée à abolir tous droits sur les produits du Canadit,
par la voie du St. Laurent, sur l'admission libre en Canada des produits de ce

-Gouvernement.
Jai l'honneur d'êtje,

Monsieur,
De Votre Excellence l'obéissant serviteur,

3. CLEMENT CHOPPIN.
Orateur.

Son Excellence,
E. J. Eyre, Eer.,

Lieut. Gouveineur.
(Vraie copie)

George Hammond Hawtaque
Secrétaire Privé.

(N.37.)
KUIGSTON, 23 Janvier 1855.

MosiEuR, Votre circulaire, sous la rubrique de Québec, 4 décembre 1854,
a été reçue et soumise à la.considération de la Chambre de Commércé de Ktngs-
ton, qui a considéré attentivement et minutieusement les divers sujets rrenttiônnés
dans cette lettre, et. qui soumet respectueu sement à votre comité les observations
suivantes sur le commerce du Canada:

La 'première question de votre circulaire est pour savoir quelles seraient les
meilleures dispositions législatives pour favoriser le commerce entre le Canada et
laGrande-Bretagne, les possessions anglaises de lAmérique du Nord, les colo-

nies -des Indes Occidentales, les Etats-Unis, etautres pays étrangçrs.
Ce qu'il y a de plus important dans tout cela c'est notre commerce avec la

Grande-Bretagne, .Pégard duquel cettë Chambre n'a auc-ne:suggestion-à faire.
Nos produits, en-,vertu du système de libre échange :adopté en Angléterre, sont
admis sous desdroits aussi bas.que possible, tandis que nous admettons-toutes les
matières prermères qu'elle .nous envoie à un droit purement nominal, et.que nous
n'imposons sur les mJrhandises manufacturées que le droit nécessaire aux fins
du revenu.

Cettë chambre anticipé d'immenses avantages. du Traité de Réciprocité
avec les Etats-Unis, sur le point de venir en force, et verrait avec-plaisir le mêmë
principe appliqué et les mnmes facilités étendues à Péchange de nos produits êgri
coles et autres 'produits naturels-contre ceux de nos sours'colonies et ass de
'tous les pays étrangers.

Dans la vue d'ouvri un commerce direct entre 'ce pays et la Chinie et les
Indes Orientales et' Occidiitles, commerce qui ne peut manquer d'être très
avantageux, -cette 'chambre rëeommande que lorsque les produits de ces pays
serontimportés en Canada, directement du lieu de provenance, il soit 'fait une
réduction de vingt-cinq par cent sur les droits autrement payables sur iceux.
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Cette mesure aurait l'effet d'augmenter le commerce par le St. Laurent, le chenal
naturel pour le commerce de cette province, aussi bien que de parties considé-
rables des Etats adjoignans de l'Union Américainé, et à la prospérité et à l'exter-
sion duquel toutes les parties du Canada sont profondément intéressées.

Cette chambre n'a pu obtenir aucune information satisfaisante sur les prix
relatifs ici et dans lEtat de New-York, du thé, du. café, du sel, de la melasse, du
sucre, et des marchandises provenant de la fabrication du coton, de la laine ou
du fer, et elle n'a pii non- plus. constater si la fabrication des marchandises en der-
nier lieu mentionnées .est également lucrative des deux côtés de la ligne fron-
tière entre le Canada et les Etats-Unis.

C'est l'opinion de cette chambre que. les intérêts généraux et commerciaux
de cette province troueraient leur compte à encourager la fabrication de certaines
marchandises de coton, de rlaine ou de fer. En 1853 nous importames -des
Etats-Unis pour plus de £600,000 de ces marchandises, dont la plus grande par-
tie, cette chambre en est convaincue,.pourrait être fabriquée à aussi bon marché
en Canada, et elle recommande que, dans ce but,,le droit imposé sur les mar-
chandises fabriquées importées des Etats-Unis soit le même que celui qu'impo-
sent les Etats-Unis sutr les-marchandises de même nature, mettant par' là le-fabri-
cant d'ici sur le même pied que son adversaire, et sans cela c'ost en vain qu'on
s'attendra de voir établir en Canada des manufactures sur une échelle suffisante
pour satisfaire .aux besoins des habitans, au meilleur marché possible.. Cette
chambre -s'oppose à l'encouragement de. toute manufacture qui se repose sur un
tarif protecteur pour hausser le prix de ses marchandises, elle demande seule-
ment franc jeu pour le fabricant Çanadien, convaincu qu'une fois bien établi, il
pourra fournir les marchaùdises- dont on vient de parler à aussi bon marché qu'on
peut les obtenir ailleurs. Cette conviction n'est pas une simple opinion, elle est
basée surles résultaïs d'un système analogue adopté aux Etats-Unis, lorsque ceux-
ci s'engagèrent dans une lutte industrielle avec la Grande-Bretagne, sous des cir-
constances bien plus décourageantes que celles sous lesquelles nous sommes au-
jourd'hui.

Cette chambre désire russi attirer l'attention de la législature sur un sujet
qui se rattache assez étroitement à la prospérité du Canada, nous voulons-parler
de la construction d'un canal entre le St. Laurent et le Lac Champlain, comme
moyen d'attirer par le Stf. Laurent une part de l'immense trafic qui s'accroit cha-
que jour entre les Etats de l'Est et de l'Ouest, et qui ne peut être amené si près
de notre principal port de rmer sans procurer de grands avanges, sans compter
ceux qui devront découler du simple transit des rmarchandises à travers le pays.

JOHN WATKINS,
Présidnt,: Chambre de Com-

DAVID'SHAW, -merce de Kingston.
Secrétaire,

L'Hon. W. H. Merritt, M. P. P
Québec.

-(No. 38.)-
MONTRiAL, Janvier 1855.

CIHER MoNsEu,-Nous avons l'honneur de répondre à la question de votre
circulaire du 4 décembre dernier :

"Quelles seraient les meilleures dispositions législatives pour favoriser le
commerce avec ces différens pays," voulant parler de la Grande-Bretagne, des
possessions anglaises, de lAmérique du Nord, des colonies des Indes Occiden-
tales, des Etats-Unis et autres pays étrangers;
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Que généralement la meilleure: disposition législative est d'imposer un droit
aussi bas que possible sur tous articles. importés du lieu de provenance, lorsque
ce sont des produits naturels. Cette mesure aurait leffet d'encourager notre
marine, et de réduire le coût du fret sur. nos exportations par mer, spécialeme
sur le bois.

En réponse à la question " la fabrication de ces articles est-elle également
lucrative des deux côtés de la ligne frontiére ?" voulant parler du coton, du fer
et de la laine ; nous devons dire que la fabrication des articles en question n'est
pas également profitable, et pour cette raison: -le tarif canadien n'est pas sur
un pied d'égalité avec le tarif américain pour, les articles manufacturés, et la
conséquence est que le fabricant américain peut, profiter du marché canadien en
sus du sien, qui est beaucoup plus vaste, tandis que le fabricant Canadien ne peut
trouver les mêmes avantages sur les marchés américains.

En réponse à la question :" Est-il.de l'intérêt général et surtout de lintérêt
du commerce d'encourager la fabrication de ces articles ?"-Nous répondons
s ans hésiter que oui.

En réponse'.à la question-" Quelles seraient les.dispositions législatives pour
réaliser cet objet?" nous disons que toutes matières brutes ou à l'état de crudité,
toutes matiëres susceptibles d'augmenter de valeur par les nouvelles combinai-
sons auxquelles elles seront soumises, ou qui emploient dans les procédés de
fabrication, de quelque genre que ce soit, devraient être admises à un droit très
faib6le ou purement nominal, tandis que tous les articles manufacturés aux Etats-
Unis devraient payer le même droit que leur -Gouvernement impose sur les
nêmes marchandises venant du Canada.

En: considérant la prospérité du pays en rapport avec l'établissement de ma-
nufactures, et indépendamment -de tons intérêts sectionnels ou de loòalité, telle
devrait être, à notre avis, la politique de ce pays.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
WILLIAM LYMAN & CIE.

L'Hon. Wm. Hamilton Merritt,
Président, &c., &c., &e.,

Québec.

(No. 39. (No. $9.) ' Sr.aNstmL, 20 Jaznvier I855.

Mor<ssmE-En réponse à votre circula're du 4 ultimô, que je n'ai reçue que
depuis quelques jours, je dois dire que ce n'est qu'avec beaucoup de défianoe que
je me hasarde à répondre à vos questions qui embrassent les bases d'une iti-
que commerciale et industrielle ; et si mes réponses pouvaient contribuer àame-
ner les résultats que vous et. vos collègues cherchez à effectuer, j'en serais très
fatté.. Et d'abord, nos relations commerciales avec les sSurs colonies de l'Amé-
rique du Nord sont de la première irportance, et elles devraient être aussi libres
que le permettent les circonstances sous lesquelles elles.sont placées. Le Canada
(avec son revenu considérable) peut donner le signal en admettant sans droits
tous produits da spl et des manufactures. Il est clair qu'il existe eâtre elles et
nos relations des rapports intimes de nature à cimenter les élémens de notre force
nationale et de notre prospérité à un dégré que personne n'a pu encore prévoir
jusqu'ici.

2. Le tarif des droits, excepté sur les articles nécessaires aux manufactu-
riers, aux eonstructeurs de navires, et aux pêcheries, devrait être fait de manière
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à ne. pas décomager la consommation, ni la production indigène, ni Pinds.ý
trie, et*à produire le revenu le plus élevé ; et lés articles comme lethé et le sucre*,
dont la consommation est générale, devraient être admis sans droits aussitôt que
le permettra.le revenu.

3. Sur les articles de luxe on pourrait -en. toute sûreté imposer le plus haut.
droit, iais inon'toutefois-de manière à en arrêter la consommnation. La récipro-
cité fera bientôt sentir son-influencé sur-notre prospérité, et je me flatte qu'elle
fonctionnera à notre avantage et à celui de nos soeurs colonies. Si nos lois con-
cernant les Aubains sont libérales, les Américains viendront avec leur industrie
et leurs talens asseoir·leurs usines sur nos pouvoirs d'eau, et deviendront-citoyens
-du pays. Dans leur pays, leurs-biens et leur industrie sont taxés énormément;
ici ils n'auraient à payer qu'une taxe pour les écoles et les chemins que notre
peuple paie voloitiers, et que les Américains. paieraient encore plus volontiers en
s'établissant parmi nous. Je crois que c'est pour -nous un devoir impérieux d'é-
tablir un libre échange avec nos sours colonieks, afin que les élémens de prospé-
rité que nous -possédons, et que la force et la richesse nationale qui jusqu'aujour-
d'hui- sont demeurées en grande partie inexploitées et. inconnues dans notre pays,
puissent être conservées, et développées à notre avantage, et cimenter nos intérêts,
pour créer chez nous en définitive un caractère un et national.

Notre* liberté.est virtuellenent accomplie. Nous. soutenons les intérêts im-
périaux par affection et par intérêt, et notre politique commerciale et industrielle
devrait être établie sur de bons fondemens, pour que nous n'ayons- pas à nous
frayer un chemin dans lobscurité. Nous avons pour nous guider les exernples
de la politiquede larnère-patrieetdenossagesetentreprenansvoisins del'autre côté
de -la frontière. J'éprouve réellement du chagrinde voir si peu d'habileté dans notre
province surce sujet dintérêt publie, et de voir.qu'on n'y a pas même encore-un
système bien digéré de commerce et d'industrie. Les élémens de force et de gran-
deur nationale que possèdent les prôvinces anglaises de l'Amérique du Nord sur-
passent, à mon avis, tout ce qu'ont. pu imagmer nos contemporains. Leur expan-
sion depuis un petit nombre d'années en Canada, quoique les-mesures qu'on aprises
pour les développern'aient pas été, àinon avis, des plus sages, prouve que sous une
meilleure -direction on pourrait faire beaucoup plus pour développer les ressources
encore inexploitées de notre soi, de nos eaux, et de nos mines. Nos fortsdispa- -

raisseft rapidement sous la -hache de limprévoyant marèband de bois. Les pre-
miers fruits de notre pays ont déjà disparu, ét notre politique devrait être d'en-
courager le travail non-seilement.du cultivateur- mais aussi de l artisan. Par-
e:t où ces deux classes prospèrent dans une société civilisée, on trouve que toun-

tes lesutresclassess'en ressentent. Iln'en est pas ainsi de ces deux classes d'hon-
mes qui doivent les précéder, le -chasseur -et le marchand de bois. Je ne ven
rabaisser ni les uns ni les autres, mais je pense. qu)on agirait sagement en adoptant
une politique commerci7ale Al'encouragementdes premiers, puisque les derniers
ont disparu ou qu'ils disparaissent rapidement, tandis que les -premiers devien--
nent avec le travail de plus en plus forts, et qu'avec: une sage législation.ilsý sur-
passeraient en peu de tems, à mon avis, nos entreprenants voisins de l'autrecôté
de la ligne. Je déplore lémigration de nos jeunes gens qui depuis dix ans a privé
le Canada de. ce qui constitue le nerf de sa prospérité. Ce mal devra cesser si on
offre des alimens à l'ambition de nos-enfans, et je crois qu'une politique commer-
ciale, comme celle de nos voisins, les engagerait à revenir et à continuer lexercice
de leur -industrie dans la patrie de leurs pères. -, Ces choses m'ont fortement occu-
-pé l'esprit depuis plusieurs années, et j'ai. employé toute mnon influence pour les
faire apprécier;-je n'ai-reçu que peu dlencouragement. Mes propres enfans sont
maintenant des hommes, et grce à mon influence ils n'ont pas oublié le lieu de
leur naissance, mais presque tous-les enfans de mes voisins sont -allés aux Etats-
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Unis, et s'y établissent. Vous ne serez pas surpris de m'entendre exprimer le
désir de voir l'Amérique Anglaise du Nord unie par les liens du commerce et de
l'industrie, par les. liens de lintérétgénéral, qui amèneront plus. tard une union.
politique et civile à nôtre avantage mutuel.- Des- élémens de décrépitude appa-
raissent déjà dansu'ùnion' de nos voisins, et je né serais pas surpris de voir avant
peu les Etats libres séparés dep Etats' à esclaves.: Notre destinée ne nous
appelle pas à nous mêler à leurs'conflits intérieurs;mainousdevôn7s cultiver.active-
ment les richesses qui"gisent dans notre sol, dans nos mines et·nos rivières ; 'en
le faisant nous ne :pouvons mal faire. Le prix des articles faits 'de coion, et de
laine, de fabrication grossière, et dés instrumens tranchants en fer, ést'en faveur
des Etats-Unis, nais en général celui des marchandises fines et des marchandi-
ses de fer est en faveur de la Grande-Bretagne. -Les manufactures peuvent pros-
pérer en Canada avec le droit de 121 aussi bien qu'aux. Etats-Unis, suivant lé-
tendie de nos besoins,.et ces besoins augmenteront à mesure que nos relations
avec nos sours.colonies et les pays'érangers deviendront plus faciles. Il leur fau-
drait toutefois l'encouragement de la législature. Tout ce qui se fait aux Etats-
Unis peut se faire 'ici à' meilleur marché, puisque le capital, la main-d'ouvre, et les
talens sont beaucoup moins taxés ici; c'est pour cela que des Américains seraient
portés à venir s'établir parmi nous, en vertu de nos lois des Aubains qui sont -
assurément très-libérales.

Le thé, le sucre, le sel et le café, sont achetés à Boston à meilleur marché
que dans nos cités.''

Je ne crois. pas que nos intérêts industriels aient besoin de protection, en sus
des. 121 par cent, maintenant imposés'; cependant le Gouvernement pourrait les
favoriser en abolissant tous droits sur les premières matières ou autres articles à
Pusage des manufactures. J

J'ai, P'honneurdére
Monsieur,,

Votre très-obéissant serviteur,

M. CHILD.
LHon. Wm. H. Merritt

Québec.

(No. 40.)
MAISON DE DOUANE

CoATrooE, 14Février 185$
MoNsRUn,--J ai 'lhonneur d!accuser' la réception de votre circulaire du 4

décembre dernier, et dé vous dire én réponse que je ne 'uis pas assez au fait .des
relations commerciales entre le Canada et les autres pays étrangets, pour donner
une opinion sur ce qui serait le plus à leur avantagemutuel.

Le priic relatif du thé et du café, dans cette section de'la province, ne diffère
du prix des rmêmes objets dans les villages avoisinants de lEtat de Vermont, que
pour le montant du droit payé, excepté à 12!ou 14 milles 'dans la province où le
prnx est plus élevé. La' melasse est détaillée à environ -d. par gallon plus cher
ici, et le sucre à environ Id. de plus la livre.

Quant aux objets fabriqués de coton,' ils sont plus cher ici d'environ 20 par
cent'; les poëles et la fonte, de 25 par cent; les laines canadiennes fabriquées,
sont à 15' par cent meilleuf. marché 'que dans les Etats-Unis ;-je considère quela
fabrication de ces articles, si elle était dirigée 'avec jugement, serait avantageuse
àlla province en y créeant un marché pour les produits'agricoles. -

Les importations dé faulx, bêches, fourches,et autresustensiles d'agriculture,
des Etats-Unis, aussi bien que.de poêles,' est' considérable,' et- tout cela pourrait
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se faire dans la province, et:l'admission de matières premières rendue libre, ce qui
n'enlèverait au revenu qu'un- faible montant.

Les commerçans de cette section-ci ne réalisent pas, je crois, d'aussi grands
profits qu'ailleurs, par suite de l'établissement de branches de l'Union:protectnce
de la Nouvelle-Angleterre, dont les membres, en souscrivant trois" dollars conme -
compagnie i à fonds social, peuvent acheter des 'marchandises. de létablisse-
ment à une avance-de 6 par cent sur le coût et les frais, et les non-souscripteurs à
10 par cent, ce qui a l'effet de faire baisser les prix aux autres. magasins.

Le bon- coton à drap se vend ici de 9 à 10 cents la verge.
SLé- satinet, de- 25 à 80 cents la verge.

Les poëles, à environ 7J cents la livre.

J'ai l'honneur d'être,.
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,
JAMES MORRISON,

Collecteur.
A Wm. H. Merritt,.Ecr., M. P. P.,

Qué bec.

KINGsTON, 20 Février 1855.

MONSIEUR,-Référant à votre cirulaire, -datée-à Québec le 4 Décembre
1854, j'ai l'honneur de.vous faire une réponse, espérant qu'elle sèra reçue et que
l'importancë des suggestions qu'elle contient sera pesée -et prise en considéra-
tion, à raison de l'influence qu'elles peuvent avoir sur les intérêts présents et
futurs de ées provinces- réunies.-

Bien qu'il puisse .se faire que je' ne réponde pas distinctement et'séparément
aux diverses, questions soumises à ma considération, cependant je tâcherai de
donner une opinion générale sur les sujets mentionnés dans ces questions.et sur--
les, principes- généraux de la -politique commerciale de -cette - province, qui
demande une révision en faveur dès plus chêrs intéréts du Canada.

Prenièreèment.-Le- thé, le sucre, et. le "café, sont des -articles qui entrent
considérablement dans la consommation parmi tontes -les classes, ce thé et ce
café au:'sud de la ligne-sont admis sans, payër de droits lorsqu'ils sont.importés
dans des. vaisseaux. américains ;. le sucre et la melasse sont assujettis à des droits
sui l'importation, pour la protection des intérêts domestiques.*-

Ce sucre au sud dè la ligne est de 10 à 20 par:ëent moins.cher qu'au nord,
ce qui provient du, fait .qu'il est un des produits des Etats du Sud.

Le sel et le thé varient de chaque côté, de la ligne, suivant le pnx du fret et
des droits ajoutés au coût original, avec les profits de tant. par cent que prennent
les cominerçans sur les droits et les autres -fraisaussi bien quele pnx ongmal
de l'article en entrepôt ou autrement.as n ea

La laine étant une des. produdtions- naturels du pays, et son emploi très
étendu 'et comme. elle entre dans lés dépenses de toutés les classes de la popu-

lation, l'encouragement de sa manufacture doit être:fortément ïecommandé!
Diverses. manufactures d'étoffe sont 'déjà en opération dans le Canada, et avec
des perspectives favorables ; mais leur succès en définitive, l'avantage qu'elles-
procurent au 'pays, en fournissant à bas prix des étoffes aux consommateurs
dépendent maintenant et'dépendront toujours en grande partie de la politique
adoptéé par le Gouvernement, dont je parlerai succinctement.

Ce coton n'étant pas une production indigène, semble à première vue ne pas
justifier le placement d'un capital en Canada, mais lorsque nous considéronsles
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avantages qu'auraient quelques manufactures de coton, une fois établies, je suis
décidément d'opinion que le capital placé dans une entreprise de ce genre serait.
un excellent placement, et la société retire'de grands avantages de ces établisse-.
mens. Dans le moment le travail des jeunes filles, qui forme une partie consi-
dérable du travail requis dans les inafinfactures, est peut-être plus facilemènt
obtenu ici qu'aux Etats-Unis. Et. ces établissemens -procureraient du travail à
beaucoup de gens des deux sexes qui sont maintenant oisifs et dans la misère, qui
n'ont pas l'occasion de pouvoir se soutenir eux-mêmes par leur industrie, et qui
rechercheraient et accepteraient -avec, reconnaissance des emplois comme ceux-
là ;-et par ce moyen se soutiendraient -eux-mêmes et assisteraient leurs-parens.
Un 'des effets de cette -mesure. serait probablement une augmentation dans les
gages des femmes,- et il resterait- à décider si cette augmentation.de gages serait
considérée comme "'établissant des manufactures aux dépens de la société."

Si le gouvernement provincial voulait permettre Pintroduction libre de ma-
chines à fabriques dans cette province pendant -l'espace- dé deux années, un"'
montant considérable de capital et de machines serait transféré des Etats-Unis
an.Canada, et probablement aussi d'Europe.

Les diverses. manufactures de fer, de bois et de fer, ou de:bois, sont peut
être d'une plui grande impoitance pour le pays qu'aucune des branches quejai
'déjà mentionnées. · Des fonderies, des. factoreries pour les diverses branches de
lindustrie du fr, les.machines à'vapeur, les locomotives, et les chars de chemin
de fer, sont' déjà établies jusqu'à un certain- point, et cependaa&t on pourrait les
'étendre de manière à suffire aux besoins, et ce serait-un profit pour elle-mêmes
et un avantage pour le pays. Nous avons du bois en abondancé .pour la con-,
struction des chars de 'cbemin de fer. Le fer et lacier pourraient être admis en
franchise. .Envertu du. Traité' de' Réciprocité le charbon est aussi admis sans

"droits. Les voitures et les meubles pourraient se -fabquer.par 'admission. libr
des-matières premières à des conditions aussi favorables qu'aux Etatê-Unis.

Le grand désavantage que nous avons à surmonter par.Plarrangement actuel.
entre les Etats-Unis et le Canada, et qui nous empêche d'envoyer. aucun de nos
produits .de fabrication dans ce pays est le droit :trop bas de 12j par cent imposé'
ici sur leurs productions, ce, qui leur donne un marché ,sûr pour leurs mcha-
dises non vendables ou de: surplus, leur, choses passées de mode, au, grand
détriment de nos meilleurs établissemens en Canada, tandis que -nous-sommes
exclus de leurs marchés. Il serait donc désirable de régler notre tarif de manière
à le faire correspondre avec le leur sur les divers objets-fabriqués de laine, de
coton, de bois et de fer.

J'en viens maintenant au point principal, au pivot sur lequel roule la pros-
périté du Canada,.et 'le succès de, ses manufactures, savoir'- -l'abolition des droits
sur le sucre brut, le thé et le café ; aussi sur les matières premières pour les ma-
nufactures .; de même sur le fer, Pacier,et le cuivre, soit en barresou. en feuilles;
le fer-blanc.en feuilles,Pétain 'l'huile de' graine de lin, importés directeme t de
la Grande-Bretagne, ou de ses 'colonies; Pesprit de térébentine, le 'vernis' noir et -

brillant, l'acajou et- autre -bois, en billots ou scié, et tous autres articles de zma-
tières premières non produites dans ce pays.

KINosToN, 22 Mars 1855.

-La nécessité on même lVexpédiènce d'une avance considérable sur le droit
imposé sur les marchandises manufacturées .v'enant des Etats-Unis dans ce pays,
serait donc entièrernent douteuse. *Je pense que lorsque les' restrictions dont je
me suis plaint seront abolies; chaqùe.branche de manufacture s'établira elle-même,
moyennant une protection de 15 par cent, tandis qu'un droit de 20 par cent équi-
vaudrait dans ses efetsà une prohibition;- un droit aussi élevé que celui imposé
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par les Etats ne pourrait donc être conseillé que comme représaille, ce qui est à
'éviter. ' Le principe du libre échange opérerait aussi à notre désavantage pendant
plusieurs années, si on Pappliquait aux manufactures comme on l'applique main-
tenant aux produetions du sol, parceque lés Etats-Unis. sont beaucoup. en avant
de nous en fait de machines perfectionnées et -d'expérience. pratiqueIe libre
échange aurait sur le Canada le mêrme effet. qu'aurait sur. les Etats-Unis le libre
échange avec la Grande-Bretagne. Je dis 'done sans hésiter que sous les circon-
stances le libre échange des -marchandises manifacturées doit être évité, mais
quë le tems viendra où- nous le rechercherons..; Lorsque les Etats-Unis réduiront
leur tnrifinous verrons lorsqu'ils auront'aboli toutes les restrictions, sinous. devons
en faire autant, rnais ce n'est pas nôtre intérêt:de le faire maintenant.

Je recommande un impôt de 100 pour cent sur le vins et spiritueux étrangers
(excepté le whiskey.) L'état moral du pays s'améliorera-en proportionde la
diminution qu'occasionera ce 'droit élevé dans l'importation de 'ces« articles; et la
diminution dans limportation n'occasionnerait pas de diminution dans le revenu,
mais probablement une augmentation. Les vins:et -les spiritueux sont classés
comme objets de luxe et noncomme choses nécessaires' àla vie, et on trouve peu
de consommateurs de ces articles parmi les classes ouvrières . Le droit actuel
sur le whiskey est une protection, et il n'est offert que peu de tentation à'la con;'
t.ebande.

Le cuir est aussi un autre article sur lequel j'appellerai votre attention. *Les
facilités pour obtenir des peaux de boucheries et des matières pour le tannage
'sont beaucoup en faveurdu tanneur canadien, probablement au montant de 7 ou 8
par cent; je suggérerais de réduire les droits 'sur le cuir à 5 par cent, ce qui ne
fera' guèretort.à lindustrie de cuir ici, et aura 'effet de faire.importer du cuir à
la place des bottes et des souliers, transportant pour un montant considérable de
travail des Etats-Unis au Canadai et augmentant la demande du travail kci,
avantage immense-pour des milliers 'd personnes, taudis que personne probable-
ment n'en 'souffrira.

Le tot respectueusement soumis à votre considération
C. HATCH.

L'Honorable W. H. Merritt, &c., &c

o. 42.)U .~No. 4~ '~ '''BUREAU DE I'INsPECTEUR GENoEAê

D EPARTEMENT DEs DOUANEs.
QuEBEce23.Mars 1855.

MoNsliEUn,-En reeevant votre communication du 13 Décembre dernier, que
vous m'avez fait P.hoôneur-:de m'adresser en votre qualité de président du comité
sur le commierce de lassemblée législative-idemandant à ce département certains
renseignemens relatifs au commerce du. Cnada avec les. provinces anglaises
'avoisinantes, les Indes· Occidentales, et les Etats-Uínis d'Amriquei quine se
trouvent pas tous dans les tableaux du commerce et de la navigation mis chaque
année devant le parlement; j'ai fait préparer sans délai les états qui n'ont paru
de nature à faire connaître les renseignemens démandés. Des blates'de-tableaux
furent transmis aux. divers collecteurs de douanes de la province, qui furent priés
par circulaire de les remplir pour leurs ports respectifs des 'meilleures données à
leur disposition.

Conformément à ces' instructions,j'ai revu de tous les ports provinciaux, ia
l'exception de quelques-uns de peu dimportance, des réponses dotle résultat se
trouve dans les deux états A et B, que'j'ai l'honneur dé transmettre avec 'la pré-
sente pour linformation de votre' honorable comité; l'état A étant un "Etat
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de la quantité et de la valeur d'articles importés d'abord dans les Etats-Unis, et
de là en Canada, distinguant les marchandiées qui ont traversé le Pays entrans-
it de celles qui ont été achetées sujettes au drawback, et de celles sujettes à un
droit là et ici, et de celles qui sont exemptes de tout;droit : aussi, les narchan-
dises de la manufacture ou. du produit des Etais-Unis, durant« Pannée .1855."
Et l'état B étant un ." Etat de la quantité et de la valeur des -marchandises ir-
ponrées eri Canada, par la:voie du St. Laurent, venant des Provinces de-la:Noù.
velle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'île du Prince-Edouard,:et de Terre-
neuve, indiquant le montant des droits·payés sur icelles,-ou elles qui sont exemp-
tés de tout droit, pourParnée expirée.le $ Janvier 1855."

Quoique Pentrée des importatio.is à tous lesports puisse n'avoir pas été de
nature à permettre aux collecteurs de- remplir les .blancs avec toute l'exactitude
'demandée, je crois que le. résultat donne un .état assez fidèle de la nature du
montant, et des voies.du commerce qui*formnaient le sujet de cette investigation.
L'attention des collecteurs de douane ayant été maintenant attirée sur le sujet,
on ourra se procurer à l'avenir des données. plus satisfaisantes pour dresser ces
tableaux.

A Pégard du commerce avec les Indes Occidentales étrangères, les rapports
pour 1854. ne sont pas encore regus, mais ils seront fournis aussitôt.que possible.
Les tableau ducornmerce en voie de préparation indiqueront les importations'des
indes Occidentales anglaises.

J'ai Phonneur d'être
Monsieur,

Votre très obissant serviteur,
R. S. M. BOUCHETTE.

A PMHon. W. H. Merritt,
Président du Comité de. Commerceî

Assemblée Législative.

No.43.)
BURmEAU D'AGRICULTUREET DE STATISTiQUES,.

10 Avril 1855.

Mol'sEUR,--Je crains qu'il soit presque imposble d'aiver à la valeur de
nosr manufactures, etc. L'estimation, la plus approximat ve se trouve dans les
ëxtraits du recensementvol.'2,:page 260, pour le Haut-Canada, et page 382pour
le Bas-Canada: mais ces renseignemens sont très imparfaits, et les rapports
different. : Dans quelques cas, on ne donine que, le capital, dans d'autrsp-
duit annuel, 'et dans. certains cas le loyer des bâtimens seulement. ,el -

Je ne crois pas qu'il. sôit pbssible d'approcher de la vérité, etle résultat ne
saurait. être que matière de supposition.- Je regrette. beaucoup de ,ne pouvoir
vous donner aucun information satisfaisante.

Je suis,
Cher monsieur,

Votre, etc., etc.,
WILLIAM BUTTON.

LeHon. W. H. Merritt, M P. P.
&c., &c., &c

Québec. 1
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APPENDICE B
INDE X.

1. -Tableau Sommaire Comparatif de la valeur des Importations etdes Expor-
tations du Canada, avec différens pays, de 1849 à 1854.p

2. Etat de laquantité t-de la v¢aleur des marchandises importées en Canada
:par'la voie du St. Laurent, venant des provinces de la Nouvelle Ecosse, du Non-
veau Brunswick, de lIsle du Prince Edouard, et de Terreneuve, Indiquant le
montant des droits payés sur' icelles, ou celles qui sont exemptes de tout droit,
pour -l'année expirée le 3. janvier 1855.

3. Tableau·de la. population, du -Revenu, des Dépenses et de la Dette des
provinces de lAmériquie Britannique du Nord, pour l'année 1851.

4. Etat des Importations en Canada,· de certaine articles, indiquant le pays
d'ôù ils sont importés, et distinguant si ces Irnpnrtations ont été directes ou si
elles sont passées par d'autres possessions britanniques ou quelque autre pays
étranger, spécifiant quel pays étranger ou possession britannique, durant lannée
1853.

5. Etat comparatif de la quantité, de". la valeur et. du. montant des droits
perçus dans les Etats-Unis et en Canada, sur certains articles· nomriiés dans
l'Acte de Réciprocité, étant du produit des deux pays, en lannée 1848..

6. Etat indiquant la valeur et le montant des droits' sur certains articles
importés durant Pannée fiscale expirée le 30 juin 1854, et naintenant exempts
de droits par le Traité de Réciprocité.

7. Etat indiquant la' valeur, de ·certains articles importés (énumérés dans
-Traité de Réciprocité) et le montant des droits sur 'ictx, durant l'année. 1854.

Etat de la quantité et de la- valeur d'articles importés d'abord dans les
Etats-Unis, et .de là en' Canada, distinguant les marchandises qui ont traversé le
pays en:transit de celles qui ont été achetées sujettes au draniback, :et de .celles
sujettes à un -droit-là et ici,'et de, celles qui 'sonte xemptes de tout droit ; aussi les
marchandises de la' manufacture- ou'du -produit des Etats-Unis, durant lannée
1854.'

9. Tableau des marchandises importées de la:mer en Canada,'par la voie du
St. Laurent, et expédiées en transit aux Etats-Unis, durant Pannée 1853.

10. Etat du Revenu perçu dans les différens districtà des Etats -Unis, sur la
frontière du Canada, de 1830 à 1854.

1L. Etat indiquant la valeur des Importations, les frais de perception, et le
Revenu brut et net perça aux différens 'ports du Canada, stir la frontière des
Etats-Unis, dans les années 1840, 1848 et 1854.
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Appendice (D. D. D. D.)A1

RAPPORT e

LE Comité nommé pour préparer un Tableau de la Population, du
Revenu, des Dépenses et de la Dette des Provinces de l'Amérique
Britannique du Nord,

Qu'il a dressé un tableau de la population du revenu, des dépensès, et de
la'dette desprovi.neš deý PAmérique Biritahniq'e:du- Nord, pour P'année' 1851,
d'après lequel il. parait que la population de lAmérique Britannique du Nord
était en'1851 de 2,297,219.

Que le"montant'desdroits de douane reçu fut de £976,9388s. 9¾d., faisant une
moyenn èpar.tête, poùr le Canada, de '8s. 21d., pour le Nouveau-Brunswick, de
10s. '11¾d, pour. la Nouvelle-Ecosse, de 6s. 71d., pour P'1le du Prince Edouard,
de.d5s. 8d.,et pour Terreneuve, de' 14s.7d.

Le montant du revenu reçu d'autres sources'est'de £177,040 19s. 5àd., faisant.
en -tout la somme de £1:'153,979 8s. 3¼d., et une moyerne par tête pour .le Ca-
nada de 9s. 4jd., poúr le- Nouveau-Brunswick, de .12s. 01d., pour la Nouvelle-
Ecosse, de 7s. 8jd., pour lle du "Prince'Edouard, de 7s. 2id., et pour Terre-
neuve, de 15s. 8îd.

La dette publique de toutes les éolonies réunies est de £4,691,509 is. 8d.
Votre comité regrette 'de ne pouvoir indiquer par cet état le 'montant du

revenu annuel reçu par chaque province -des terres publiques et autres sources
provenant du -sol, qui. ne constitue pas une taxe- sur le.montant du revenu spéci-
fique reçu et dépensé. .

Il prend donc la. liberté 'de suggérer un 'état annuel indiquant,-1. Le mon-
tant brut. des taxes provenant de chaque source séparément pour le support et:les
fins du gouvernement provincial. 2. Le 'montant -brut provenant. des terres:
minéraux :et autres sources de revenu, tirées·du capital du,.pays sur lequel il n'est
pas imposé de taxe. S.- Les fonds spéciaux provenant de souces particulières
et dépensés pour des 'objets particuliers, et le tarif relatif des droits sur chaque
article séparément, tel que donné par lofficier qu'il' appartient, et' envoyé an-
r'ellement. à chaque gouvernement pour, 1Pinformation de leurs .législaitures
respectives.

Le tout respectivement soumris.

11 Juin 1853.

WM. HAMILTON MFRRITT,
Président.

Iý8 Victo æh..
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18 Victorie. Appendice (D. D D. J>.) A 18~k.

No,4.

ETAT des Importations en Canada,. de certains articles, indiquant le pays d'où ils sont importés,
et distinguant si ces Importations ont été directes ou si elles sont passées par d'autres pos-
sessions britanniques ou quelque autre pays étranger, spécifiant quel pays étranger on
possession britannique, durant l'année 1853.

Vaer DirecteuiSnt CIO, rdauis as
Valeur'OndesOc-Indsu

Articles. totale. cidentales dentales Etats re

'IL ,d. .£ 'ILd. £ .- .. £sd
Café...... ........................................ ..... . ......... .34 2 5 2 3689 10319 7 38701 1 U 482141i

confiserie .............. ....................... C9 7 10 1. 4 4 .127. 5 .... 0 7 1 e
... s......................................................................5M7 6 O.... 178810 e 27457 8 2 7m9811

Eptees..................................................................... 2 10880.. . 1 60 142088l
B ................................ ........ 8I9310......16 1 8494 , 8,S

Mire1. ....................................... 2 .082.......6....35050.... 11 154 9 4
Aucro......... ................... ................. « .. ........ ............ 7 8.5-3315 7 .. 1 3 5 9 9

................. .. ................. .. 243. 97 6 8 ......

3M189 3 10 31" .1 0 afl-1 o 'I

No. 5.

ErAT: comparatif de la quantité, de la valeur et du montant des droits perçus dans les Etaa-
Unis et en Canada, sur certains articles nommés dans l'Acte de Réciprocité, étant du pro
duit des deux pays, en l'année 1848.

IMPoETES EN CANADA.

.Articles.

etecéréales....

rus...........
Semences....:..........
Animaux pour repr-

duetionnondonné.
Animanu payantdroit
Peaux,

SuIf ý non classés.
Cornes,

Feronsgo.
Vianes........
Minéra]B ;point........
-Douves...........
Bo8................

Valeur.
Montántdebs

droits en'
dollars.

I I

17254 0 0
3760 0 0
.7428 O 0'
6843 0 0

13951 0 O

100010

72 0 0
4A81 00

28156 0 0

4623 0 0j

261510 0

.1504
4929
2053

6582

6526

40
2989

26629

962.
1768

Montantdes
droits en
.2 s. d.

2400 1110
376 0 C

1232 .6 7
512 5 6

1645 9 .6

1631 0 0O

9 18 9O
747 7 4

6672 6 3

24012- 8
44016 2

$63584 t£159091sIl

Articles.

Grains et céréales de
toutes sortes..........

égma........
Pruts.....................
Semences..................
*Anianux, (dernee,).
Peaux....................
laine......................
Beurre....................

g ...............
Cornes.........
Viande saléeretfraoh
Minérale de t'smt'x.
Alea ..:...............
Douves.............;
Bois de toutes sortes.

DEPARTMENT -DEs DoUANE, B. I. G.,
Montréal, Canada, 17 Juillet 1849.

IMPoRTEs Aux EriTs-UIÇinS.

7ValeurMontantdes
droits en
dolUs.

72331
35
- 020
550

2230
19107

1767
ô2
1

571

22231

Montantde
droitsen.
B .d

18082 15, O
.8s14 O

-I 0557 10 0.
dil7615. O'
441 15 O

010 0

5557 O 6

£ s. d.

90164 0 O
,46 0 0

,687,0 0
12387 0..0
2786 0 0

2884 0 0
2209 O 02 0 ,02. O 0

o14 0 O

27789 0 O

£1160668 5 0f

*Anlmau pawant un droit (non donné.)
Extrait du rapport imprimé. du département dé là trésorerie des Etats-Unis, pour 18&8.
Importations en-Canada examinées et certifiées correctes.

$1182 298 n o
- q

I.m...

tn%6 . lemm is -7



18 Victori. Appendice (D. D. D. D.)

No,6,

(Rapport des Finances.).

Etat indiquant la valeur et le montant des droits sur certains articles importés durant lannée
fiscale expirée le 30 juin 1854, et maintenant exempts de droits par le Traité de Réci-
procité.

Articles.

Grain, Fleur, et Céréales,..........................................
Animaux, exempts de droits..............................................;........................

payant un droit................s.........................................
Viande fraîche, fumée, et salée................................ ......
Coton, Laine, exempte de droits . e...................................
Graines d&Semence, Plantes,Arbrisseaux, et.,expts de droits..........................

payant un droit................;.............
L g m es ;.....;.................... ................................................................................

Fruits non séchés..................................................
F ruits séchés............. *... ............................................;........................................
Poisson de toute sorte ................................... :...............
Produits du poisson ou de toutes autres créatures vivant ans l'eau..............
Volaille......................................... ...........................................................

.. .... ............................. .1 . ,....................... ................. .....
Peaux et Pelleteries..............................................
Fourrures non préparées....... ...................................
Queues non préparées......................................
Pierre brute......................................................................................................
Marbre brut.......... .........................................
B eurre... ..... .................. ......... 1 ............................ :...........
From age....................... ................................ .........................................
suif....................................................... ... ;.... ............. ..... .....
Saindoux............................................... ......................................................
Cornes...................................:.............. ...................................... ;....... ...........
E ngrais. ....................... . . . . . . . . . . . .......... .................
Minérais de Métaux, exempts do droits................................

payant un droit......... .......................................................
Charbon..... ................. .................................................
Poix, Goudron, et Thérébentin..........................................................
Alcalis............................ .......... .....................................................
Bois de:chauffage et autre... ............................................................................
Tous autres bois.........: ....................................................................................
Peaux d'Agneaux...........................

aine........................ .......................................... ,..... .......................... .......
H uile de poisson................................................................................................

R..........................,........
n l i .. .............. ....... ................... . ..................

:B eo r e ..;..... ............... ................ .. ;......... ..... ... .........................................:......
Platre m oulu .. ..................... ............................;..................................................

non m oulu,- libre., ............. ............. ........... ........ .....................................
Pierres à moulanges... ............................................
Articles de teinture ........................................................................... ..........
Chanvre, Filasse, Etoupe, non fabriqués .......... ......................................
Tabac, nonnanufacturé.................. ........................
Guenilles...................:.........................................

Total...... ...................... ;................................ ........................
a déduire pour les provinces anglaises de l'Amérique du Nord'.......................

Droit
par

quintal.

20

20
..0

20
20

20
20
20-

20
20

20*20.

10
24
20
30
10
20
5

iJAssant pour le Cua ............... .... ...... ........... ............... ...........

Valeur Droits.des articles.

$3966073 00 5781214 60
75406 00

225642 00 45128440
018400 1036 80

125 00
18210 06

555 00 11100
102806 00 20561 20
13692 00 2738 40

3100 620
901671 00 180334 20

1016.00 20320
5500 00 1100 00

34729 00 1734 45
138920 0 1392 00

8 00 1-60
1075800 1075 80

400 080
12681-1 00 25362 20

127 00 38 10
87 00 370

837 00 167 40
142100 7105

1879. 00
51600 « 103 20

254775 00 76432 50
75 00 .15 00

44100 888 20
728688 00 '218606 40
574051'00 114810 20
2463900 492780
091$2 00 20754 60

110402 00 22080,40

978,00 195 60
35300 7060

113312 0
2326500 :1163 25
14717-00 735*85

2915 00 874 50
1269600 634 80

7398358.00 152f57 40
1301154 00 231054 00

6097204 001 1243403 60

Ces articles consistent'en:-

1-Poisson.............................................ouin . 80354
2-Pierre .................................................... 10758
3-Charbon........................ ........... ...... 254775

4-Huile p ........ ....................... 110402
5-plàtre ............ ........ ............................ ............. 35 70

6-Pierres.. .e.ire ' . ........... . ...... ....... 23M6 16

4 291224 281154

pépartment de la Trésorerie, Bureati du Régistraire,
21 Novembre 1854.

F. BIGArE.
Begistraire.

A. 1855.

1. 1



18 Victorke. Appendice (D. D. D. D.)

No. '.

EUîT indiquant la valeur de certains article8 importés en Canada (énumérés dans le Traité de
Réciprocité) et le montant des droits sur iceux, durant l'année 1854.

Articles. Valeur. Droit.

Tabac, non manufacturé..:.... ........................................................................... ......

Articles à 30 par cent.

PFruits séchés. ................................................. ;.......... ................ .............. ;..........
" verts..... .............. ....................................................... .....................................

Total des articles à 30 par cent..........................n............................................

Articles d 20 par cent.

Animaux..A n m u .... .......,.....,................................................................ ............ ..............
G rains................................ a........................ is..................................Farine et Céréales........................................................

*Houblon...H o b o .. ; .......................................;....... . .........................................;.............
Viande.. . ............. ................................................................................
* B eurre..................................................................................................... ............
F rom age .............................. .................. .,ý...... .......,............. ......... ...........................

Total des articles à 20 par cent.......................n...............................................

Articles à 121 par c
Poisson.. ................................. ................. . ......
Bois de chauffage ...............................

ard m ess..... . .........................................................
Riz...... ........................................................ ............Bis et... errain. . ........................................... .... .......Bois etMern. .

Térebentine.,...........................:.............. ........................ ............................,...........
.... ,...... . ................ ...........,.........................................

Au res articles............................. ............................................ ..... ...........................

Total des articles à'121 par cent....;,..................................

Articles à 21 par cent.

Ecorce- .., ..................................................................................... ; ........................
Blé d'inde à balais..........................................................
Pierre à aiguiser..................... ,. ............. ....................................................
Charbon. ............................................................................... . .
Articles de teinture................... ............................................................................
Filase, Chanvre, et Etoupe............. ................
Peaux crues et gneaux.... ...................................................

ai doux ......................................... ................................... ; .............. .
Set Goudron.... ................................ ................................................

ar et pierre brute................................ ............. ,.......
.... ........ ...............................................................................................

laine....................................................................................................
Total Oms articles à 24 par cet........................................

Articles exempta de droite.

A m m .............. .............................. ,...........................................Animaux . ...... . . . . . . . . .Grains,.......... ............ ; ......... ............................
Coton en b ......................................
Graines de semence..................... .................. .............
Engrais..... ..................... ................ ....................................................
Plantes, Arbrisseaux et Arbres

Total desq atrlt.e exemntu de droits

£ s. à.
16776'16 2

10000 -O O
10110 0 Ol

20110 0 0

7219 18 3
4181 18 4
4385 6 3
2938 2 1

15486 3 4
273 14 2
8351 12 9

-4285626 2

18712 0 0
10000 - 0 0

127626 14 1
11598 18 '0
15703 19 7
,7180 14 6
1500 -0 0
1000 0 0

193322 62

593". 6 1
4981 7. 8
2107 3 5

55095 0 0
6000 0 0

26235 O 0
63267 14 0

v9130 13 3
284216 8
7500 0 .0

86159 7 7
8042 12 10

271955 1 6

11067 15 O
212463 18 0

3814 0 0
24596 16 5
5965 6 0
13386 18 6

£ s.d.
3599 6 O

30000 6
3033 0 O

6033 O O

14414 O O
836 7 8
877 1 S
591 12 5
3097 5 0
5415 r

1670 6 7

8571 7 11

2339. O
1250 0 0
15953 7 6
1449,17-S
1963 0 0

897 11 10
187 100 -

1l! O O

24165 6 1

1416 8
124-10 8
5213 7

1377 7 0
150 0 6
655 17 8

1581 13 .0
228 5 4
71 1 S'

187 10 -
2153 19 7

201 1 4

6798 16 1

To alde a tile A -A e ............................. ........ ..............

Récapitulation.
Articles payant un droit spé..iqué etadvalorem......... ............... ........ 16776 16 2 3896 6 0Articles à 30 par cent..................... .................................. 20110 0 6053 .0, 0
Articles à 2parent.................... .................................. 42856 16 2 8571 7 lArticles àlt par cent......................:................................................................... 19332 6 2 24165. 9,Articles à 21par cent..................................... - 71955 1. 6 . 6798 16 1
Articles exempts de drits................................................27132 13 il

Total...................................................................... ... ..... 81635 13 11 4916716 1
5 0 0

Déduction des articles exempts de d 'mits. . ......... 171324 0 0 $1

£545021 00

$2180085

Douanes, B. L G , Québec, 3 Avril 1855.

L S.M.BOUCHETTE,
Commissaire de Douage.

A. 1855.
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18 Victoriæ, Appendice (D. D. D.D)

No. 10.

ETÂT du Revenu perçu dans les différens districts des Etats-Unis, sur la frontière du Canada
de 1830 à 1854.

Districts..

1. Vermont ...................
2. Champlain....... ........
3. hie........... 
4. Cap incent. .........
5. Sackett's Harbor......
6. Oswego...................
7. Genese................
8 a. ua ...... .....

10. Erie...................
il. Cuyahoga. .......
1_0 8anciusk~y .........
13. Miami.................
14. Détroit.................I.
15.'Michilimadnac.....
10 Cbicago .................

DN 1830 01848 (19 ans.).

Revenu
brut.

$216385 14
192877 80
63201 74

. 21649. 98
13983 04

206754 84
133019- 97
5327.07

* 5047 60
33"966

-3988 15
6246- 92

S3660 19
88676 71
5189 42
2026 861

Frais de,
perception.

Revenu
net.

0153660 101 $62725 04
130938-86 61938 94
-116874 471.
78437 26.

..106492 86 ...............
157519 67 4235 17
80954 -5205. 50

11794382 ..............
197653 80 ..............

- 156014 82 :.............
47214 73 ..........
29929 46 ... :......

.20183 19 .............
16390542 ..........

39936 591........
3117 091.......

'1a...... . . ........ 1200895 09 1600776 59122496665
Frais de perception.............
Fras de preto.........:>..................
Revenu brut perçu....................

Perte pour le public.......................

... 16007659

Excédant
des

dépenses.

$r372 73
56787 28
9250 80

6441675
47216 20

15262Q 16
7351'58

23682-54
16523.00
75228. 71
34747 17

1090 23

I 625846 15

De 1848 S 1851 (3 anls.)

Reveu
brut.

$181015 02
183326 68
42842 41]

*22410.78
16603 54

273173 92
45324 66
44076 44

148740 Ob
. 1155 26
12667724
34018 4

24455
.47935-42

- 179742
10670 41

i.Frais de -Revenu. ExcddLnt
erception. net. deses.

$27472 .47 $!54442 55 .
22965-22 -109751,44 .
16002 22 26840 19 ..
14222 58 .8188 20 .
27000 95 .............. $10397 41
38210 43 234947 50........
13368 471 31722 66 ...........

.21277 69 -22798 75 ..........
49601-19 98885 781. ............
31924 35 .......... 30709 09
1222871 1134t%-53 ..........

927-49 28090 95 ....... ......
2470 40 ................ 22 86

32868 22 -15067 20 .
4535 02 .............. 273760

10360 73 1575 .........
1130912 21 331436 141 R4338 5 46129 96

Revenu brut. 01 21
...... 12008959 A déduire,

Droits remis.:.. ... $170 92
.. $39881 50 Frais de poursuite.......... '1096 61

Frais de retin....... 331436 14
Excédant des uses.... 46129 91

378833 63

9752078 58

1852 (un an.) 1853 (un an) 15 (unan.)

Districts. Valeur Frali de deu Frais de Valeur Frais de
des'Im- Revenu. dercep- Eevenu. ee, rm. ReVe~'rcea. Iýeta- 'j portaionlion. Mon. tins.o

1. m t................... $. 69 $ .$9 -00 $1841 $4011464 $1014' 36 $337279 $4383935 $9871
2. n........:........ 7531 .M7 51 1021800 -4956 111332 89 842. 41 104175 121595 36 13%67
3. Osw tci ........... 20303 2000670 .526500 -328735 44555 -7692 50 415472 34193-47 84891
4. Cap n.......... 45883 . 2169082 7834 00 759961 85671 90 6673 57 1111094 27215.02 8427 95
5. Sacketts Harbor........ 390 1284 24 7276 .00 4398 4M95 05 8185 00 34779 386 94 670328
6. Oswego. ........... 592653 86729 97 16448 22 1494140 128667 27 11755 3369028 1 4313 79 20008 37
7. Genesee......... .... 31075 :10983 16 694, 44 46650 7902 32 67040 109789 10545 06 721441

.Ni . ................ 144737 23885 48 .564 00 1119797 28348 58 11171 39 171080 22397 53 8812 65
9. B o..67477 91372100 159000 440708 85263 72 1616 66 . 412778 8658 86 17344 2&

10. Eri .................. . . 517,06 850 03 .- 37 316 98 28559 4508' 163662 128507
. ·........... 20831 8552 56 46 00- 132219. 48510 79 3690 80 372504- 6510128 40 92

12. .adus '............. . 334 82397 251900 54969 7666088 2506 10736 26529-91 2554 12
13. Miani........... .......................... 2414 00 .... 99316 02 2210,75 7941 71397 14 2182 06
14. Détroit.............55634 34333 95 13982 38 207782 .831 81 17730 0 159645 13700 .00 14899 57
15. Minhil.mkinna 437 .1056 23 221100 8448 48100 19406 743 1923 81 208459
16. Ch .................. 919 80 252006 ........... 127060 95 2577 50 49174 1348 32 4215 57
17. . établi .en

1852............. ............ 1118874 '240000 7559_27216 il 285301 38708 38404378 502558
.................... 1101779 58577100 116836 13 5279771 86674 45 121049 46 6716133 1052368 22 137189 91

Nor.-Il Sumt observeren m tes importation avec le Revenu, dans l'état ei.haut que, pendant que les Impor-
tations ne comprennent que les tles directement, du-Canada aux ports mentionnés, une p dtai4u revenu»
se tire des Importatonsaux ports:atltques et transportées entransit aux des Ius.

.Il. EIGGARB Begistraire.
D3PADITX I D ,TEE n

Bureau du EgMistralre, 14 0 8

A. 1855.

lil
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RE P O N S E
A une adresse de l'assemblée législative, à son excellence le

gouverneur général, en date du23 du courant, priant so;
excellence de faire mettre devant la chambre" des copies
"de tous contrats,marchés et conventions relatifs aucanal de
"jonction, et. de toutes correspondances, rapports et autres
"documents y relatifs, avec un état indiquant en détail les
"sommes payées, à qui, et pourquoi.

Par ordre, ..

GEO. ET, CARTIER,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Québec, 26 ma 1855.

Articles de Contrat,
Dont sont. convenus le vingt-sixième jour de décembre de e de

Notre Seigneur. mil huit cent cinquante et un (et faits en double), George
Bowie et James Cassels, de la cité de Montréali piovince du Canada, con-
tracteurs, Geore UGarth, ,Iela cité de Montréal, plombier et contracteur, John
Sutherlând, de M4a.:cité "dé Montréal, forgeron et contracteur, et Alexandi¢
Wallaée, de la cité ·de 1dunréal, fabricantd'outils et contracteur, d'une part,
et sa. nhajesté la. reine Victùria, représentée au présent acte par. les commis-
saires des travaux publics de:la province du Canada, d'autre part, savoir: Les
parties.en premier lieu mentionnées s'engagent et s'obligent, et leurs héritiers et
ayant cause, pour et en faveur de sa dite majesté, ses héritiers et sucesseurs
pour et en considération des conditibus, engagements etUconventions. ciaprès
mentionnés, de se procurer- tous outils, instrunents et-atériaux quelconques
nécessaires, et de faire, parfaire et terminer sous tous rapports, à la satisfaction
ides commissaires, tous les travaux relatifs à la construction d'u canal sur les bords
du fleuve St. Laurent, dans les townships d'Edwardsburgh et Matilda, comtés
de Grenville et Dundas, destiné à relier les canaux des Galops et de la Point
Iroquois, et désigné dans les spécifications annexées à ces présentes sous le aOm
de canal de jonction, d'une manière solide, convenable et en bon ouvrier confot-
méinent aux plans demeurés de record dans le buteaudescommissaires,et signês
par les parties premièrement mentionnées, et par les commissaires susdite repr6..
sentant sa majesié rmme susdit, le tout à être fait et terminé en stricte confor.
aité aux spécilons ci-annexées, aussi signées par les parties premièrement
nentionnées et par les commissaires comme susdit, et devant et ksous tous rap-

pott nl vers le, premier d'avril, de Panée mil huit cent ane-
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En considération de· quoi sa majesté la reine Victoria, représentée par les
dits commissaires comme susdit promet et s'engagepar ces présentes payer aux
parties premièrement mentionnées ou 'à leurs hentiers, ayant cause ou représen-
tants légaux, les taux et prix ci-après mentionnés, savoir-:

Pour creuser, tirer et placer la terre dans la digue, un chelin'par verge cubique.
Pour creuser le roei trois chelins par verge cubique.
Pour mur de blocage, construit. de pierres tirées du canal ou d'ailleurs, un

clielin .t trois deniers par verge cubique.
Pour mur de talus à lintérieur du canal, en pierres tirées de lexcavation ou

prises.ailleurs, quatre chelins.et huit deniers par verge cubique.'
Pour 'pièces de' bois, servant aux piliers ou cages, cinq chelins par pied, me-

suré sur ouvrage.
Pour pierrés des piliers ou cages, tirées du canal ou d'ailleuts, deux chelins

et·neuf deniers par verge'cubique.
Poàr fer forgé, servant aux piliers ou aux cages, quatre deniers et demi la

livre.
Pour fournir, préparer et placer les bittons (snubbing posts), quinz chelins.

la pièce.
Pour pomper leau, construire, entretenir .et enlever les batardeaux, vider et

assécher Pouvrage, la somme ronde dé deuxr mille louis; lësquelles dites sommes
sont en argent courant, et seront payées par sa majesté, :suivant les.dispositions
du statut 9 Victo-ia, chapitrè 37, section 35.

Et les dites patties,-en premier lieu mentionnées, et sa dite-.majesté, repré-
sentée comme susdit, déclarent,.conviennent stipulent par le présent que ledit
contrat et engagement sera et est de. plus.fait.et passé entre éux, les dites parties
en premier lieu mentionnées, et sa dite majesté, représentée"comme' susdit sous
les.clauses, conditions, enagements et 'cnventiôns expresses ci-dessous men-
tionnées, savoir-:.

Prenn'èreinent,-Que les paiernents des prix ci-dessus mentionnés (sujets
aux dispositions contenues dans la seizième, clause du présent. contrat, comme il
est dit ci-après.) (Signé,) G. B.; T. C.; G. G.; J. S.; A. W. ;. Y; F. A.
B.; seront faits 'mensuellement aux parties" en .premier lieu mentionnées, dans
les dix jours de* la réception par les commissairesde l'estimé de l'ingénieur on
officier en charge, spécifiant la quantité de louvrage fait pendant le mois alors
'expirant; Mais que néanmoins -sa majesté pourra garder etretenir quinze par
cent sur le.montant des estimés à être payés aux parties. en premier lieu rnen-
tionnées, jusqu'à l'entier achèvement des travaux, et leur acceptation par les com-
inissaires; lesquels quinze par cent ainsi gardés et retenu seront payés avec le
dernier installement dans les dix jours qui suivront celui où l'ingéieur on offi-
cier en charge aura. délivré aux commissaires son dernier estimùé destravaux faits
-et des matériaux fournis en vertu des présentes, indiquant en détail les mesurages,
"poid,.etc., et'n certificat que l'ouvrage est complètement.terminé. et parfait, SI
les commissaires dans *ce délai acceptent et approuvent. l'ouvragè; et que dans

'son dernier estimé, l'ingénieur.ou autre officier ne sera pas tenu dé suivre ou de
se conformer-aux estimés mensuélsprécédents qui né: seront pris et considérés
que comme approximatifs. Pourvu toujours, et il est de plùs conveiu que sa
dite majesté, de temps à autre, durant e cours des travaux pourra 'payer aux
paties premièrement mentionnées les ou aucune partie des quinze parcent ainsi
gardés et retenus.

&condement,-Que·si, d'après le rapport de l'iigénieur ou du surintendant
commis à cet ffet 'par les cormissaires, il appert que l'établissement ou'le progrès

es dits travaux ne sont 'pas tels qu'ils puissent en garantir Pachèvement dans le
iemps prescrit parces préscktesou-si les parties en premier lieu mentionnées entre,.
prennent de faire aucune chose en violation des dispositions de de contrat, sa ma-
jésté aura droit, à så discrétion, par l'entremise des commissaires susdits ort leurs
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successeurs, sans avis ou protet préalable, et sans demande ou poursuite en jus-
tiçe, de reprendre les dits travaux on aucune partie d'iceux des mains des parties
en.-premier lieu mentionnées, et de les transporter à aucun anfre cont racteur ou

r contracteurs,:sans·en donner:avis préalable, ou d'employer tous. ouvriers surn-.
méraires, et de leur fournir les matériaux, outils et autresboh6ses nécessaires aux
frais des. partiés .en premier lieu .-mentionnées; et 'les parties en premier lieunY
rnenlionnées seront responsables de tous dommages, frats et dépenses extra qui
pourr.ont être encourus en conséquence ; et perdront également en l'un ou l'autre
cas, toutes sommes d'argent alors dues, sous les conditions, stipulations, ou au-
cune ou les unes ou les autres d'elles,r mentionnées an présent contrat.

Troisièmement,-Que dans le cas où. lés parties premièrement mentionnées
manqueraient aux engagements du présent contrat, les dites parties perdront tout
droit et réclamation aux dits quinze par cent, ou à.aucune partie d'iceux qui n'en
serait pas payée, ainsi qu'à toutes somrmes d'argent quelconques dues 'en vertu
du présent.contrat.

Quatrièmenent ,-Que tous-matériaux destinés aux dits ouvrages se it ns-
pectés et approuvés, .avant d'être rnis en Suvre, soit par-les commissaires *it par
telle personne qu'ils pourront choisir à cet effet; et aucuns matériaux reje s ne
seront eiplmoés dans les dits ouvrages et s'ils 'ne sont transportés ailleur par
les parties '.premier lieu mentionnées, lorsque les commissaires, on leur ingé-
nieur ou'p 4 nne' en charge le requerront, alors les matériaux rejetés seront tr.As-
portés par les commissaires, leur ingénieur ou.personne.en charge, à tel endroit
.qu'ils jugeront convenable, aux frais et:dépens et au péril des·parties première-
ment mentionnées mais il est -expressément convenu et entendu que l'inspec-
tion et app-bation des matériaux, n'obligeront 'en aucune. manière sa dite ma-
jesté .à payer les 'dits matériaux 911u'aucune partie d'iceux, à moins qu'ils ne.soient
employés et ne servent aux dits ouvrages, ni -n'empécheront plus tard le rejet
d'aucune partie d'icetix dits matériaux s'ils sont. devenus impropres à être em-
ployés etiservir aux dits:üuvrages, et telle inspection ne préviendra aucune ob-
jection adix travaux en considération de la' mauvaise condition on impropriété
des matériaux 'employés.

.Cinquimenwnt,--Qu'il. sera au pouvoir de sa dite majesté de faire des paie-
ments ou avances pour matériaux, outils, vaisseaux, insttruments d'aucune des-
gription qui seront fournis pour les dits ouvrages, ou employés ou destinés à être
employés pour iceux, dans 'tels *cs.et suivalttels'térmes et conditions que les
dits commissaires jugeront convenables, .et que chaque fois qu'aucune avance ou
paienent·sera'fait aux parties premièremeht mentionnées pour aucuns outils,
instruments on matériaux d'aucune description, 'les. outils, instrur ents'ou naté-
riaux pour lesquels telle avance ou piernent aura été fait seront' dès ce 'moment
transferes eretenus comme sécutité collatérale par sa majesté,.ses héritiers et
successeurs,. pour. le dû accomplisseriment du présent contrat par les parties ent
premier lieu mentionnées: il est cependant spécialement entendu que tous tels
outils, instruments ou -matériaux d'aucun genre demeureront au risque des parties
premièrement mentionnées qui en seront responsables, jusqu'à ce qu'ils aient été
dinalement employés et: acceptés, comme formant partie des travaux, par les dits
commissaires;. mais les parties premièrement mentionnées ne pourront prétendre
exercer aucun droit de -propriété on contrôle, quelconque sur-aucun des outils, ins
4rtiments ou matériaux 'pour lesquels aucune avance on paiement aura été ainsi
Sait, sans la permission'par écrit des commissaires.

Sixièmement,--Que si aucun conducteur, onuvier ou'travailleur émployé ir
ou auprès des dits travaux, donne aucune juste cause de ,lainte, lèsparties en pre-
mier lieu mentionnées devront aussitt que demande en aura été faite par lei
missaires, leur ingénieur ou personne en charge, renvoyer, immédiatement telle
personne ou personnes des dits o'uvrages,- et elles ne pourront etre employées,
de nouveau, sansCle consentement des commissaires et si les parties première-
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ment mentionnées Continuent d'employer tels conducteur, ouvrier, ou travailleur,.
elles encourront envers sa majesté, ses héritiers et successeurs, une pénalité de
cinq louis, argent courant stdsdit,- pour tout et chaque jour pendant lequel tel con-
ducteur, ôuvrier; on travailleur sera employé sur les dits travaux, après telle
réquisition-comme susdit ; et toutes pénalités ainsi encourues seront déduites sur
et à même le montant:que les:parties premièrement mentionnées auront droit de
recevoir de sa dite.'majesté,: au commencement du mois qui suivra immédiate-
ment celui où elles auront encouru telle pénalité, oà a aucune autre époque pos-
térieure, ainsi que sa-:majesié le jugera convenable.

Sptimemen,-Si quéilque changement ou altération, soit dans la position
soit ,dans -les détails.d'aucune partie ýdes travaux, pendant' leur confection, est
demandé par .les"cornmissaires, les parties premièremeni mentionnées seront
tenues de faie 'tel changement ou altération, et si tels altêration ou changement
nécessitent un surcroit de.dépenses soit en travail soit en matériaux de la part
des parties premièrement mentiònnées, elles en seront remboursées ; si au con-
tiaire ils leurIsontr moins:dispendieux que n'auraient été.: 'les dits travaux faits
suivant le contrat, elles en sou.friront la déduction du montant..qui leurestralloué
par ce.contrat; mais dans l'un 'ou lautre cas le montant devra en être déterminé
d'après l'estimé des commissaires, leur ingénieur ou. officier en charge. Mais
aucun:tel'phangement ou altération, quelquien soient l'étendue ou la nature, ou
quelque soit le temps où l'on: demandera à .lés 'faire, pendant la durée de ca
contrat, n'aura,.en aucune manière, leffet de suspendre, annuler ou rescinder le
présent contrat quiç,ontinura. d'exister, nonobstant tout tel changement ou alé-
ration; et tout tel changement ou altératiot sera fait et exécuté par les dites.
parties en .premier lieu. mentionnées côformément aux conditions, stipulations
et engagements exprimés au présent contrat, et -comme si tel changement
ou altération eut été exprimé et' spécifié dans les termes du présent contrat.; ei
si-les dites parties en premiér lieu mentionnées sont. requises par sar majesté, re.
présentée comme susdit, de faire aucunouvrage 'ou de fournir aucuns matériaux
pour lesquels il n'y a point de prix spécifié.au présent, iceux seront payés aux
prix que les estimera l'ingénieur conduisant les.travaux; ais aucun changement
on altération' quelconque :comme susdit, et aucun ouvrage .extra quelconque, -ne
seront faits sans une' 'autorisation par écrit de: l'ingénieur chargé' des travaux,
laquelle sera donn'e avant l'exécutioivde tels ouvrages, et aucune indemnité ou,.
paiement quélconque ne sera accordé pour iceux, dans le 'cas où ils seraient faits
en l'absence de telle autorisation.

Haiitièmecnnt,-Que les dites parties premièrément mentionnées seront 'eg
tièremenit responsables. deitous dommages faits à la propriété, ou de toute infrac-
tion (trespass) de quelque nature que:ce soit, qui pourront êt·e faits par les dites
parties en premiier lieu mentionnées ou par les conducteurs,. ouvriers ou travail.
leurs employés par eux, en dehörs.des limites 'du terrain pris, par sa dite majest6
pour la construction des travaux compris au présent contrat, soit par l'ouverture
ou l'obstruction de. chernins causées par le .transport de matériaux d'auoun.genre,
ou par toute autre chose faite dans le bút de lèxécution du présent contrat; et
les parties en premier lieu. mentionnées seront aussi responsables pour tous dom.
mages causés auc plantations, jardins,. champs, on bâtisses voisins des dits
ouvrages, qui pourront provenir soit de leur propre fait ou d'aucune d'elles, ou de,
celui deseonducteurs, ouvriers ou travailleurs; et le montant dè tels dommages
ou pertes, après avoir été déterminé par arbitrage ou pocédure- judiciaire, sera
déduit d'aucuns deniers 'dus aux parties en premier lieu mentionnées.

Neuvièmement,-Que les parties en premier lieu mentionnées fourniront des
habitations.convenables ou les choses nécessaires aulogement des ouvriers, tra
vailleurs et'journaliers :employés aux dits ouvrages, à Papprobation des como
juissaires, de leur ingénieur ou personne en charge.

Dixièmenent,-Que tons paiements faits par les parties premièremnent men-
tionnéesà tous ouvriers travailleurs, et journaliers employés par eux, seronten ar-
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gent comptant, on en billets ayant cours d'une banque incorporée de la province,
et à. des intervallés de pas plus de quinze jours; et qu'il .ne 'sera fait "entre eux
aucun arrangement pour paiement en marchandises d'aucun genre, sous peine de
nullité du présent contrat;. et siraucunes plaintes. sont.faites en aucun temps peu-
dant l'exécution des dits travaux 'par les ouvriers, travailleurs -ou journaliers em:
ployés sur aucune partie des travaux que leurs.gages sont retenues etine leur sont
point payés, sera -loisible à sa dite majesté, si les commissaires susdits sont
convaineus de la vérité de telles plaintes, de payer et d'avancer aux dits ouvriers,
travailleurs,'ou journaliers le montant de telles gages sur les deniers alors dus nu
que le deviendront aux parties prermièrement mentionnées, ou de prendre telles
autres mesures que sa majesté.jugera convenables pour assurer aux dits ouvriers,
vailleurs ou journaliers-le paiement -régulier de leurs gaes.

. Onzièmement,-Que.les parties premiièrement mentionnéesne vendront o
ne détailleront en, aucune manière, aucun genre de iqueurs spiritueuses ou fer-
mentées, sur ou dans le voisinage des ouvrages compris ans ce contrat, et en"
empêcheront la vente et le détailpar d'autres personnes ar tous les moyens au
pouvoir des parties premièrement mentioniées.

Douzièmement,-Que les parties premièrement men onnéès ne pourront
transporter ou disposerën faveur de sous-contracteurs d'aucune partie des à-
vrages compris dans le présent contrat,. si ce n'est pour ce qui regarde les moyens
de se procurer les matériaux.

Treizièmement,-Que s'il s'élève quelque différence d'opinion sur l'interpré-'
tation à'donner à'aucune partie des spécifications ou plans,.le cas sera laissé à la.
détermination deS commissaires, et leur décision sera finale et concluante et sera
obligatoire pour toutes et chauune les parties au présent contrat.

Quatorzièmement,-Qùe tout avis on autre papier concernant ces présentes,
qui devra être signifié de la part de sa majesté aux parties prernièrement mention-
nées1 urra leur être addressé à son ou leur domicileou place d'affaires ou aux
lieÙ'où les travaux entrepris par cës présentes seront en état deconfection, et
laiesé au bureau de posté,'Edwardsburg,.C. O., et tout papier ainsi adressé et
laissé au· bureau de poste. sera considéré à tous égards comme légalement
signifié..

Qùinziènement,-Que si les pattièk premièrement mentionnées ne. termi-
naient pas les travaux entrepris suivant ce contrat dans le' temps convenu, tél que.
ci-dessus mentionné, elles seront responsables et. payeront aux parties secon-
dement mentionnées tous.les. salaires onu. gages qui deviendront dus à la per-
sonne ou aux peisonnes surveillant les travaux pour les commissaires, de'époque.
que les, dits travaux auraient du être terminés'jusqu'à ce qu'ils le soient et qu'ils
soient reg9 s.

Seinèement,-Attendù que le prix d'excavation par verge cubique, tel que
ci-dpes:Is mentionné, est lk trme moyen pour toute excavation soit au-dessus soit
au-dessous de. l'eau, .soit facile, soit difficile à exécuter, soit de long soit de
court halage, il est convenu entre les parties. à ce contrat, que les paiements pour
telle excavation qui devront être faits suivant les estimés mensuels de l'avance-
ment des travaux exécutés durant chaqué mois, se feroiteurles taux qui seront dé-
terminés suivant la valeur comparative de telle 'excavation, soit qu'elle se trouve
facile ou difficile å'fàire, en ayant:égard au prix pour telle excavation accordé
par le contrat ci-devant mentionné, etjes dits taux devrontêtre déterminés
et répartis par l'ingénieur du départemenfde telle manière que quand tous les
travaux auront été.terminés, le montant collectif reçu par les parties prermièrement
mentionnées Èe trouve le même que si le tout eut été calculé -suivant 'le prix de
contrat ci-devant mniné

Dïreptièmemen,-LdQue dans le cas ou quelque ouvrage,non compris dans ce
contrat, seta fait.par les parties premièrement mentionnées d'après les directions
de ['ingénieur en charge tel ouvrage sera chargé sur,. et payé d'apres, 'estiné
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pour-le mois durant lequel tel ouvrage extra aura été fait, et aucune demande
pour aucun tel ouvrage extra, allégué avoir été fait par les parties premièrement
mentionnées, ne sera reçue par les parties secondement mentionnées à mois
qu'avis par écrit n'en ait été donné, dans 'un mois. après que tel ou'vtage aura
été fait.

Il est de. plus convenu entre les dites parties à ces présentes qu'en autant
que les travaux à être faits d'après et én vertu. de ces articles de.edntrt devront
être faits et exécutés dans cette partie. de cette province, ci-devant appelée la
province du Haut-Canada, le dit. contrat et chacune de ses ý dispositions seront
interpretés, réglés et déterminés suivant les lois en-fôr* dans la dite partie de
la province, ci-devant la province du.Haut-Canada.a,

En foi de quoi, les parties premièrement mentionnées, et les diis commis-
saires représentant sa majesté comme susdit, ont signé ces présentes et y ont ap-
posé leurs sceaux, et lesecrétaire des travaux publics a aussi contresigné ces
présentes.

(Signé,) GEORGE BOWIE, (L. S.)
JAMES' CASSELS, (L. S.)
GEORGE GARTH, (L. S.)
JOHN SUTHERLAND, (L. S.)
ALEXANDER WALLACE, (L. S.)
JOHN YOUNG, (L S.)

Commissaires en chef des travaux publics.

Signé et scellé par les 'dits George Bsowie, James' Cassels, George, Garth,
John Sutherland et Alexander Wallace-les parties premièrement men-
tionnées, les jour, et ari ci-dessus mentionnés, en présence dej

(Signé,) Menno MAcIvoR, de Montréal, avocat,
JoH- BETRUNE, jun., de Montréal, clerc avocat.

Signé et scellé par l'honorable John Young, commissaire edêBef des travaux,
publics.en la cité de fontréal, le vingt-s'ixième jour de décembre 1851
en présence de

(Signé,) MURDo MAcIvoR, de Montréal, avocat,
JoHN BETHUNE, Jun., de Montréal, clerc, avocat.

Témoins
STRUTHERS STRANG,
Jos. Guy.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

Ce que dessus'est une vraie copie des articles de contrat exécutés par nous,
les jour et an y mentionnés.

Témoins des signatures de George Bowie, James Cassels, John Sutherland,
George Garth et Alexander Wallace.

. W. 'RomAI
JonN 'RADIGER.

Témoins de la' signature de l'honorable John Young.

W. H. FrLEET.

(Signé, 'GEORGE BOWIE,.

GEORGEGARTHj
JOHN SUTHERLAND,
ALEXANDER WALLACE,

(Signé,) JOHN YOUNG, pbcComisa-re en chef des travaux publics',
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QUEBEC, 7 mai 1852.
MoNsÎEUR,-En réporise. à votre communication du premier courant,.nous

convenons par ces présentes ·d'exécuter et de-. terminei les traNaux du canal de
jondtion, suivant les plans, sections et 'explications donnés, pour les prix Indi-
quédans notresoumission pour les dits travaux,' pourvu que votre honorable
bureau nous en mette instamment en possession.

Vos obéissants,
(Signé,) CRAWFORD ET

A'l'honorable H. H Killaly,
Assistani commissaire des travaux publics.

--BUREAU -DU CANAL DE JONCTION
]EnwARDsBURG, 3*1 Mai 1852.

MONIEU,-Je vous envoie sous- ce pli les derniérs.estimé et mesurage des
ouvrages faits sur le canal' de jonction par les ci-devant contracteurs messieurs
Bowie et Cassels.' 'Cet estimé est fait suivant la moyenne des prix et comprend
l'entière retenue des quinze par cent, ainsi que*vous le mandiez par votre lettre du
8mai, No. 10,811.

La quantité et la moyenne de tirage de' la matière extraite appert à la face
de l'estimé.' Le prix alloué 'est la valeur comparative de l'ouvrage fait, en ayant
égard au prix d'un chelin'par verge. cubique, aceorde par le contrat ainsi qu'il est
démontré par la cédile des prix envoyée au département le deux mars dernier.
Le prix commun, qui n'excède pas 7îd. par verge cubique, quoiqu'insuffisant
pour rencontrer les frais nécessaires des travaux, comprend tout ce qui doit être
payé en vertu du contrat. 'Cet estimé étant final pour Bowie et Gassels,. il est
envoyé'pour·lapprobation des commissaires avant qu'il émane.un certificat, les
parties s'étant expressément déclarées satisfaites du montant. Il serait peut-étre
bon dé transmettre immédiatement l'ordre d'accorder un certificat«; une quittancé
poursolde de compte sera sans doute ..ùécessaire. Les anciens 'contracteurs Ont
réglé avec tous .les travailleurs, et ont, d'ailleurs fait des arrangements satisfai.
sants avec toutes personres avec lesquélles ils avaient des engagements dans les
environs, et ont tout fait en leur pouvoir pour faciliter les Opérations des nouveaux
contracteurs.

Dans -ce dernier rapport sur les affaires de messieursBowie et Cassels, con-
cernant le canal de jonction, vous me permettrez de vous faire remarquer que quoi
qu'en leur qualité dp contracteurs ils n'aient pas conduit lès travaux d'une manière
aussi expéditive cf'on aurait pu les désirer, toujours est-il quils les ont onduits
de maniè!ë à satisfaire 'toutes les parties sur les lieux ou .y concemées. Leur len-
teur doit être attribuée. en grande partie à leurs moyens limités et à.1'insuffisance
des prix dont, m'informent-ils, ils sont convenus par un mal entendu; c'est ce qui
est sans doùte le cas, mais que ce mal entendu soit provenu de-la tête ou de la
main, ils ont agi très honorablement en se désistant des travaux sans nous
causer aucun trouble inutile et sans apporter aucun -etard à tout autre arran-
gement on transport,

Sd C'est pourquoi, je prends la liberté de demander que les engagements
de: messieurs Bowie et Cassels pour: ces travaux soient vus d'une manière aussi
libérale que le permettront les'cirronstances, et j'espère que le caractère de ces'
messieurs en leur qualité de contracteurs n'en recevra aucune dépréciation aux
yeux du départenent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE ngénieur
'Thomas A. Begly,.écuyer,'

Secrétaire du département des travaux publics.
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7 mai 1852.

MESSIEURs,-En réponse à votre communication de ce jour, constatant que
vous êtes prêts à procéder aux Iravaux du canal de jonction suivant les. plans,
Èections et explications que vous nous avez remis au .te mps que nous avons fait
nos propositions originaires pour iceux et suivant les prix y mentionnés, je suis
chargé par les commissaires de vous. informer qu'ils acceptent vos offres, que les
précédents contracteurs ont reçu avis du transport qui allait être fait des travaux,
et que l'ingénieur du département a reçu instruction de monter pour vous en-met-
tre en possession. Le nouveau contrat va être aussi dressé et envoyé àEdwards-
burg pour que vous le signiez.

(Signé,) T. A. ]BEGLY,
Secrétaire.

Messieurs Crawford et Milner, etc., 'etc., etc.

EDWARDSBURG, 13 mai 1852.

MONsIEUR,-J'ai presque terminé avec messieurs Bowie et Cie. Ily a une
grande conspiration existant parmi des travailleurs qui demandent des gages
excessives. Tous ces travailleurs sont en possession des petites bâtisses par eux
érigées, de sorte que je n'en puis prendre possession pour loger d'autres travailleurs.
Je pourrais me procurerde Kingston, parles prochains bateaux, deux cents hommes
ou plus, mais je crains qu'il ne s'élève une émeute sérieuse entre ces hommes et
ceux qui sont sur le canal. Messieurs Bo'vie et Cie. m'ont rendu tous les services
possibles. Je crois que ces travailleurs sont excités par d'autres personnes désap-
pointées de n'avoir pas obtenu le contrat. Pouvez-vous m'informer quelles seraient
les démarches les plus convenables à prendre.

On nous a donné à entendre que-le prix donné pour les excavations faites par
MessieursBowieet Cie. est de 6 ou 61 par verge cubique, et nous apprenons-qu'il est
rmaintenant acé'ordé 8 deniers par verge; ce qui formerait une diminution sur le
montant qui nous est accordé par notre contrat. Nous' avons aussi appris què
toutes les pierres extraites des excavations qui seront employées à former le mur
de moellons, devront en total être déduites du montant pour excavation. A la lec-
ture des spécifications nous avions compris le contraire ; mais nous désirons
nous en rapporter à votre décision sur cette matière et sur toutes les ·autres, et
souhaitons avec impatience de commencer nos opérations.

J'ai l'honneur de demeurer, monsieur,
Votre obéissant et humble serviteur;

(Signé,) J. CRAWFORD.
J. Yong, écu e , Commissaires des travaux publics,Hl. Killaly, écuyer, Sm

BUREAU DU CANAL DE JONCTION,
EDWARDSBURG, 4 jùin 1852.

MONsIEU,-Messieurs* Crawford et Milner ont pris possession le douze mâV
-des terrains avoisinant le canal de jonction et les travaux sont cominencés du dfx
sept. Le nombre des hommes à l'ouvrage est de 127 et celui des voitures de 40.
Les contracteurs font des arrangements considérables pour pouvoir en augmenter
le nombre, et se montrent déterminés à poursuivre les travaux avec prompti-
tude et Vigueur.

Pour faire connaître aux commissaires l'opinionentretenue par les contracteurs
il est nécessaire de les informer que messieurs Crawford et Milnert étant venuis
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à ce bureau, avant de commencer les travaux, parurent être sous l'impression
que par les spécifications, ils avaient droit,, conime contracteurs, d'être payés:
premièrement pour l'extraction de toutes les pierres tirées du canal, et de rece-
voir en sus le prix porté au contrai, lorsqu'ils s'en servaient pour charger les cages
ou pour le mur de blocage en dehors duaremblai.

Cette opinion n'étant nullement conforme à la teneur des spécifications, ni à
rintention dans laquelle le document a été rédigé, et comme les pierres en question
formeront un item considérable du coût définitif de l'ouvrage, il serait à propos'
que la chose fût réglée d'une manière claire et précise ; et dans .ce bùt, je sous
mettrai les:remarques suivantes:

• 1. Par les spécifications " toutes excavations doivent être mesurées et payées'
sur le pied de l'excavation faite dans la terre; et que le terme excavation faite'
dans la terre veut dire et comprend toute espèce de matériaux trouvés dans 1-'
canal ou puits d'excavation, .(excepté le roc solide,) les matériaux de l'excava-
tion des tranchés profondes jusqu'au fond du canal doivent être enlevés durant
Pété de. 1852 et les matériaux servir à étendre le remblai, etc."

2. Le prix par.verge cubique pour mur de blocage doit "cnuvrir tout .le coût
de l'excavation des pierres'du canal, leur transport et placement dans le mur, et

'doit aussi couvrir les frais d'achat, d'extraction; de transport et de placement dans'
le mur.de toutes ou de telle partie des pierres qui pourront venir d'ailleurs que
du canal."

D'après la première clause citée, il est évident que si.la pierre sert à remplir'
les cages ou à construire le mur de blocage, elle ne saurait servir à 1'extensio.
du remblai; comme le fait voirtoute la teneur des spécifications, les cages non
plus que le mur de blocage ne sont pas. considérés comme. faisant partie dtiremn'
blai, mais ne doivent servir qu'à les protéger.

Quant à la seconde.clause, il est clair que si le prix mentionn6 pour le m
de blocage couvre les frais d'extraction de la pierre du can:al, les contrac1eursf
n'auront pas droit de recevoir, en sus de ce prix, le prix porté pour excavation.

L'on voit aussi par les formules imprimées des soumissions qu'il n'à été fait
auèune différence entre les pierres prises dans les excavations ou ailleurs.

De là il parait clair qu'on a.ettpl'intention de ne payer que lé prix de la pierre,
et non pas le coût dèl'excavation et le prix additionnel de la pierre.

Plusieurs des contracteurs qui sont venus examiner les travaux avant qu'ilst
fussent entrepris nous ont interrogés relativement.à ce sujet'; et ils 'ont invaria
blament reçu pour. réponse que pour la pierre employée dans le *ouvrages, les,
prix offerts pour toute espèce d'ouvrages en pierre, seraient'tont ce que l'on accord
derait,-en aucun cas; que quand la pierre proviendrait des excavations, la valeur
en serait déduite du inontant des excavations.

Ainsi les soumissionnaires originaires et les ci-devant contracteurs; rnesýienre
Bowie. et Cassels, ont compris -la chose dans ce même sens.

Je soumets la question aux commissaires dans- le but d'attirer leur atteution
aux spécifications, et de savoir si l'interprétation qu'ils donneront à ce -document
rencontrera celle ci-haut énoncée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

OHN AGE,
Ingénieur.

Thomas A. Begley, écuyer,
Secrétaire, département des travaux publics.

- .
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BUREAU DU CANAL DE JONCTION,

EDWARDsBURG, 15juin 1853.
-MoNsIEun--Les eaux du fleuve St. Laurent se sont. élevées à une grande

hauteur pendant toute la saison ; le 9 juin elles sont montées plus haut qu'on ne
les a vues -pendant les seize dernières années; elles se sontélevées de deux pieds
dans un espace de. temps d'environ six heures, et ont atteint 13:' 2 " sur -le buse
de l'écluse gauche du canal des Galops, et pendant quelque temps la hauteur de
13' 4 " au même endroit.

Une grande brise soufflant de- l'ouest souleva une houle violente ou ressac
qui 'fit des brèches profondes-dans les remblais élevés sur le bord du fleuve. Les
eaux dans le canal Iroquois ont-atteint une élévationde trois pouces plus haut
que l'écluse' du canal de Matlilda, et pendant'quelque temps ona craint pour les
canaux des Galops et d'Iroquois.

Le'surintndant a fait tousses efforts pour garantir le remblai sur les points
les plus faibles en y faisant placer des pierres, blindes'on tout ce que lon pouvait
se procurer le plus promptement pour paralyser l'effet du ressac, et j'ai le. plaisir
de vous apprendre que noseffort- ont réussi à empècher qu'aucuns dommages.
considérables ne s'en soient suivi.

Cependant cette circonstance fait voir que les bords 'des canaux, tels'qu'ils
sont, sont à peine assez élevés pour contenir' les eaux lorsqu'elles s'élèvent à cette.
tauteur... Plusieurs personies résidant dans la localité disent avoir observé que
périodiquement, les eaux du fleuve s'élèvent par degrés pendant un certain nômbre
d'années, et qu'elles s'abaissent ensuite pendant un même 'laps de temps; Ces
personnes prédisent que les eaux s'élèveront encore plus haut l'année prochaine,
attendu que suivant leur théorie elles n'ont pas encore atteint leur plus haute élé.
vation; et un personnage respectable, le plus ancien habitant de l'endroit, dit que
les eaux se sont dé'à élevées un pied plus haut que le neuf juin. Mais je suis'
porté à croire que uoique les caux atteignent et aient atteint une grande éléva.
tionpendant cette saison, cette élévation est plutôt due aux 'gros vents d'ouest
qui ot soufflé sur les lacs qu'à, laccroissement périodique du volume 'des eaux.

Cette opinion est corroborée par le fait que vers les cing heures A. M., le 9
juin, le vent soufflant légèrement de Pouest, les eaux s'élevaient sur le buse de
l'écluse du canal des Galops à 11' 3". Le vent augmenta presque vers midi dans
les proporlions d'un'ouragan et à cette heure l'élévation des eaux atteignit 13' 2"

Durant l'après-midi le vent'tomba, et à huit heures lélévation-des eaux n'at-*'
teignait plus que Il' 6".

Mais Pélévation du niveau des eaux, quelqu'en soit la cause, devra produire
des effets désastreux si les eaux montent de quelques pouces plus haut qu'elles
ne .lont-fait dans cette circonstance, à moins que sur divers points les levées des
deux canaux des Galops et d'Iroquois ne soient élevées et protégées au éee de'quois, e proeégées au moyen de.
murs intérieurs et extérieurs.

Les remarques précédentes sont faites principalement dans le .but de sou,
mettre le sujet à la considération des commissaires afin- que, s'ils le jugent à pro.
pos, il puisse être fait pour leur information un estimé du coût probable de Pélé.
vation et de la protection additionnelle du 'remblai."

Elles ont aussitrait à certaines matières 'relativerent 'au canal de jonction,
et que je prends la liberté de soumettre à la considération des commissaires.

En référant à la clause des spécifications du canal de jonction marquée à la
marge, il y est dit'que dans les endroits où il y aura des matières à extraire du
fond de la tranchée maintenant sous l'eau, la partie intérienre-du rëmblai- deviä
être faite de rManière. à se prolonger 8 ou 10 pieds de moins que, dans toute sa
section transversale ne devra s'élever qùe de deux pieds au-dessus du niveau de
l'eau; la.matière qui devra pjlus tard être extraite du fond de la tranchée, quand
l'eau en aura été retirée ou pompée, servira' ou sera placée de manière -à augumew,
ter à ces parties des levées leur entière dimension.
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Il serait-à désirer que le plan. projeté dans-la clause ci-dessus citée put être
mis. à exécution.

Mais la hauteur extrême 'de l'eau a entièrement fait manquer ce projet, car
pour empêcher que les opérations des contracteurs ne fussent retardées, on a
trouvé vers le 18 mai, qu'il était indispensable d'élevei le. terrassement à presque
sa hauteur entière, et généralement à toute sa largeur,.pour procurer un passage
pour les voitures ou pour une voie de chemin de fer double sur sa hauteur.

Ainsi il est évident qu'une grande quantité des matériaux à être tirés de
cette portion du lit de. la rivière qui formera le prisme du canal doit être perdue,
à moins qu'on.adopte leplan d'élever le terrassement à 15 pieds au-dessus dii
fonds du canal au lieu de 14, ainsi qu'on l'avait d'abord résolu.

Je recommande -ce plan plus volontiers pour le fait qu'il serait plus facile
d'accomplir les arrangements actuels au moyen d'une petite défense addition-
nelle, en se servant .des excavations du fonds principalement pour cet objet. Et
aussi pour cette raison, que comme le fonds du canal de jonction est d'un pied
plus bas que le haut du pas d'écluse,' de l'écluse du Galop,- et que l'eau le 9 juin
était 13' 2" au-dessus-du- même point, le nouveau terrassement était par consé-
quent à ce temps de deux pouces sous P'eau.

Il est donc évident que dans le cas ou la même hauteur de l'eau se renouvel-
lerait, le terras-ement sera plus ou moins endommagé si sa partie'supérieure n'est

as tenue à un niveau 'plus élevé, et cela arrivera même si la rivière reste plus
basse. Je recommande -de plus d'élever le terrassement à 15 pieds audessus
des fonds, parce que comme les-bateaux à vapeur naviguant dans la rivière can-
sent des remous, qui, lorsqu'ils rencontrent une.résistance, s'élèvent à 15 pouces
de. hauteur, et que le, mouvement oblique particulier à ces Nagues frappe plus
fortement sur les terrassements que les vagues formés par le vent.

Après avoir examiné le sajet sous tous ses points de vue, j'espère que les
commissairei autoriseront l'élévation au terrassement suggéré.

'i 'i 'nnerere oser
J ai lhnonneur détire., rnonsieur,.

Votre obéissant serviteur,
(Signé)

T. A. Begly, écuyer.

JOHN PAGE,
Ingénieur.

21 Jsin 1852.

MoNsiEUi3,-En réponse à votre lettre du 13 dernier, constatant qu'il y
aurait quelque. difficulté à craindre de la part. des travailleurs sur le canal de
jonction 7et faisant allusion aux prix d'excavation, etc.,. je suis chargédé vous
informer que le département n'a rien à transiger avec les iavailleurs. et qu'on ne
saurait rien changer quant aux prix, etc., jusqu'à ce que le contrat ait été signé.

(Si gné,) T. A. BEGLY,
Skcrétaire.

J. Crawford,
Edwardsburg.

pcications pour la contruction du canal de jonc1ion entre k canaux des Gaopa
et de la Pointe aux Iroquois.

Trawus5nt' 'Le eanal doit se faire par le m en d'un remblai sur lé ctê

sud ou' côté adjoignant le fleuve St. Lautent qui en reliera P'éculbe
ex Galops avec les Pointes Nowlas, Fraser et Iroquois.

A. 1855,
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En creusant une tranchée, le canal aura-50 pieds de large au fonds et sera
creusé de manière à être d'un pied plus bas que le buse de l'écluse d'élévatio1ý
des'Galops.

Le glacis des excavations et terrassements seront de deux pieds horizontaux
çt un pied vertical, excepté aux endroits du terrassement où Pon emploiera dea
caisses.

La levée sera de 12 pieds de large au sommet, et sera élevée de 14 pieds
au-dessus'dufonds du canal. Le sommet ou chemin de halage aura une'inclinai-
son sur le versant de manière à ce que le bord.de front ait .dix pouces plus hau;
que celui de derrière-

La ligne centrale, correspondra à celle jalonnée, mpais.le? comrnié
ean' saires des travauxpublies se réservent le-droit 'de 'clange-rla -positiori,

dIe toute partie de la ligne jusqu'à.50- pieds, soit à la-droite ou à la gauche de la
ligne. telle que jalonnée; et ce changement pourra être fait.soit avant que Pour
vrage ait été commencé soit pendant sa confection, sans pour cela donner droit
aux contracteurs à une augmentation ou à un changement dans les prix du con.
trat.
Emploi des Tous les matériaux lirés des tranchées seront employés pour le
iaana terrassement, et toutes les pieYres qn'on y trouvera en seront prises et
extraiteset l'on s'en servira pour protégere glacis extérieur, et-le reste servira à
lag construction du mur intérieur tel. que ci-ar .-spécifié.

Le terrassement sera fait en employait à la~parte extérieure les matériaux
pris, dans les tranchées principales, ou dans les endroits où l'on empruntera de
la terre. des berges opposées,; et ainsi de suite à mesure qu'une portion du
terrassement sera faite d'après toutes les dimensions du glacis extérieur, on pla-
cera des pierres pour former un mur de blocage pour sa protection à l'avenir.
Terrassement Dans les endroits où les matériaux seront extraits du fonds de la
dans tapartie tranchée maintenant .sous l'eau, la face intérieure du terràssement
inférieure du
canal sera d'abord de 8 ou 10 pieds de moins que sa section transversale

entière, et sa hauteur sera de deux pieds au-dessus du niveau de Peau.
Les matériaux qui seront extraits du fond, quand l'eau aura été pompée, seront
.employés à augmenter les portions du terrassement jusqu'à leurs dimensions
complètes.
Tranchées. Dans les tranchées le terrassement adjacent pourra être de suite
porté à toute sa grandeur (excepté pour l'espace. accordé par les murs de glacis
inférieurs); toute la terre des tranchées jusqu'au fonds du canal sera employée à
étendre le terrassement des deux côtés. des tranchées dans les endroits où la na-
ture des terrassements à faire l'exigera.
Excavation; Comme les tranchées ne donneront point une quantité suffisante

Ur gravo. de matériaux, pour compléter les terrassements, l'ingénieur en charge
eboisira des terrains dans les endroits qu'il jugera les plusiconvenables pour etn
obtenir la quantité: nécessaire. En prenant la terre dans ces endroits. le contraci,
teur sera gouverné entièrement par les ordres de l'ingénieur, et ne prendra ni
plus ni moins que ce qu'il approuvera, et en laissant le terrain avec Pinclinaison
et pente qu'il jugera à propos de prescrire.

Dans le cas où le chemin public, le long des.bords de la rivière, à la partie infé,
rieure de Pouvrage, sera traversé ou coupé, ou aux endroits où le niveau da
chemin pourra être abaissé, la pente sera faite facile et régulière, et les ouvrages
seront faits de manière à ne point gêner la.circulation publique.
Clôtures. Le contracteur sera tenu d'entretenir les clôtures de traverse et d4
placer des clôtures près -des sablonnières et des tranchées; et -de les entretenit
pendant la continuation des travaux.

Si le contracteur. désire prendre des matériaux dans 4'autres endroits que,
ceux indiqués par l'ingénieur, il pourra le faire en s'arrangeant avec les pro-
piétaires de la terre et en les payant à ces propres fraisponrles dommages résul

. A. 1.855.'18 VictoriS.
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tant du privilége, et.avec la sanction de Ilingénieur, après qu'il aura constaté qu'il
est besoin de matériaux pour compléter les terrassements, outre.ceux qui peuvent
être tirés du prisme du canal.
Site du terras- Le site du terrassement sera nettoyé et déblayé des pierres, brous-
EeIjenit, corn, sailles et autres objets impropres pour mettre le terrassement imper-ment prépa-. *. -

ré. meable.
Jonction du Durant l'hiver la neige et, durant les gelées, la glace eti autres ma-
terrassemient tériaux gelés doivent être enlevés du front de la berge durant sa cons-
truction et de toute partie quelconque du terrassenent' (et. en toute saison de.
l'année) aucunes pierres ou autres matériaux impropres à la: fornation. d'une
digue:tanche ne seront placés dans l'intérieurou atcentre'du terrassement; tous
les matériaux dg cette description qui seiont trouvés dans lexcavation devront
être placés de manière à former partie du glacis extérieur, excepté les pierres
d'un i pied cubique d'épaisseur et au-dessus qui seront choisies et réservées
pour la construction du mur de blocage extérieur.

Dans lesendroits où l'emplacement du terrassement se trouve être de sable
ou autres matières à, travers lesquels l'eau peut filtrer, il devra y avoir une trin.-
chée près du pied du glacis inférieur (immédiatement après. que leau aura été
retirée) de 8 à 10 pieds de large et de profondeur suffisante pour se rendre au-
dessous de la glaise. La tranchée avec les 8 on 10 pieds non finis du front du
terrassement intérieur devront être remplis et faits de matériaux de. la même
espèce, et toute autre précaution devra être prise en autant que les matériaux et
les circonstances le permettront pour que. la levée sóit étanche.
Manière de Les opérations relatives aux fondations. de la levée seront con-
condui'' duites de manière à ne point gêner la navigation.

. g 1 1 sera par.conséquent nécessaire de laisser jusqn'au dernier moment un pas-.
sage ou ouverture à travers la levée à chaque extrémité, c'est-à-dire: un pas-
sage devia être 'Mri'ssé au-dessous de l'écluse des Galops et un autre à l'entrée du
canal des Iroquois. Ces otvertùres d&vront être fermées- à l'auto nne de 1892,
immédiatement après la clôture de la ravigation, afin que l'eau puisse s'écouler,
par le canal des lroquois.
Drainage. Généralement en décerhbre le niveau de la rivière au-dessous
de lécluse de soùlèvement' à Mathilda ýst tel que l'eau peut être abaissée jus-
qu'à trois on trois pieds et demi du ,onds du canal de jonction. Mais pour
se protéger contre la crue soudaine de la rivière, il sera nécessaire que le con-
tracteur place un batardeau à la Pointe des Iroquois 'au-dessus de la Pointe à Ma
thilda, pour sa propre- protection, contre l'eau d'en haut.

Il sera aussi nécessaire de placer un batardeau au-dessus de l'écluse des
Galops avant de faire écouler Peau.

Il faudra faire des soumissions pour une somme ronde pour toutes les dé-
penses de la construction et de l'entretien des batardeaux et de leur enlèvement,
ainsi que pour les dépenses d'épûisement durant le progrès de l'ouvrage ; laquelle
somme devra comprendre toutes les dépenses résultant du dessèchement de l'ou-
vrage, et dans aucune circonstance quelconque elle ne sera augmentée ou dimi-
nuée, mais sera' la* somme définitive fixe qui devra être payée par les commis-
saires des travaux publics aux contracteurs lorsque l'ouvrage sera terminé.

Partout où il sera fait une tranebée profonde, un fossé de décharge de 15
pieds devra être creusé depuis le sommet de la pente; il devra avoir S pieds de
largeur et 3 pieds de profondeur avec une pente de rébord de 1. à 1,-le fonds
devra être incliné de manière à conduire les eaux des deux côtés vers l'ex-
trémité' extérieure de la tranchêe, et les 'matériaux provenants du fossé devront
être placés de manière à rejeter l'eau du bord du talus dans le fossé.

Le côté extérieur de la levée, ou le plus rapproché de la rivière, devra -être
Mur de blo- protégé par un mur de blocage de deux pieds d'épaisseur depuis·le
eage- . base en remontant jusqu'à 2 pieds au-dessus du niveau de l'eau. Les

A. 1855.
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deux pieds ci demi supérieurs du mur dovront être faits de la même façon, de
manière à ce que, quand il sera complété, il soit d'une nature forte et durable, et
présente à l'oil de belles lignes correspondant avec la ligne de la berge.
Talu. A l'extérieur de la-levée devra être construit un mur de talus de 2
pieds d'épaisseur et'de 5 pieds d'élévation; la pente sur la face devra être 1 à 1.
La base du mur devra être de -deux pieds et demi au-dessous, et le sommet fini
deux pieds et demi-au-dessus de la su-face du canal ; le mur à consister de pierres
de bonne grandeur, couchées d'une manière substantielle et en bon ouvre, en
ligne directe avec la berge terminée du canal.

Dans les endroits où l'ingénieur considèrera que la berge 'est pas suffisam-
ment consolidée pour admettre que le talus intérieur soit bien construit,--les ou-
vrages du mur ne seront pas. commencés avant la saisôn suivante., -

Le contrat pour le mur de talus intérieur ne s'étendra par conséquent qu'aux
parties du mur que lingénieur prescrira au contracteur de construire pendant
P lété de '1852 et l'hiver de 1852 et 1853. -

Jonction de la - La jonction de la levée avec l'écluse d'élévation des-Galops sera
lopds. faite au moyen de caisses construites de la-manikre ci-après spécifiée

et calées et placées tel que décrit dans le plan, de manière à former
une connexion étanche avec l'écluse. On pourra aussi se servir de caisses dans

-les autres parties du canal ou de la levée où:le courant de la rivière donne forte-
ment, si l'ingénieur juge que cela est nécessaire.
Caisses. . Les caisses extérieures pour l'écluse. des Galops auront de 18 à 24
pieds de large; l'extrémité des caisses se rendra à la profondeur entière jusqu'à la
ligne courbe indiquée sur le plan et-elles seront rangées avec'soin dans la ligne qui
sera tracée; elles seront calées dans l'eau à une profondeur variant de 18 à 24
pièds et s'élèveront au-dessus du niveau de l'eau de-la-rivière.

Les caisses -intérieures auront 15 pieds de large et seront élevées jusqu'à un
pied au-dessus du niveau de l'eau du canal.

Le -fonds des caisses sera conformé et adopté au lit où elles devront tire lors-
qu'elles seront calées, et toute pierre ou autre dhose qui pourrait empêcher les
caisses d'étre calées, devra être enlevée par le contracteur à ses dépens.
Description Les caisses devront être construites en-bon bois droit équarri, soit
duployé dis pin, cèdre, chêne, orme, frêne ou pruche, mais quelqu'il soit il devra

ces ouvrages. être de bonne qualité, non tors, sans nouds et autres imperfections.
'Le bois des côtés aura dans tous les cas au moins 12 pouces de plat paral-

lèle et de niveau, et les surfaces supérieures et inférieures devront être blanchies
de -manière à ce que chaque pièce repose dans toute sa longueur sur la pièce
inférieure.

Les bouts des pièces auront au moins 11 pouces de plat et seront liés de
manière que les joints n'excèdent pas un pouce.

Les côtés et bouts seront unis aux angles avec. des mortaises, doublés à la
hauteur d'un pied au-dessus du niveau des hauteseaux. Les pièces des côtés
du 2e et 3e rang auront 18 pouces de largeur, et seront placées de manière à pro-
jeter en dedans, et sur elles les.pièces du fonds devront reposer.

Les liens-seront de. bois équarri de. pas moins de 10 pouces d'épaisseur, et
auront au moins 10 pouces de plat, aux côtés supérieurs et inférieurs.
Manière de. Elles seront généralement placées à une distance de 10 pièds de
construire et manière à ce que les liens de chaque rang soient à égale distance

er les des liens des rangs supérieurs et inférieurs. Les bouts seront épadlée.
de 1J pouce en haut et en bas, et enfoncés de -3 pouces dans les

pièces de côté au-dessous et au-dessus, de manière à ce que la connection avec les
côtés soit de 7 pouces de profondeur, et mortaisé de manière à étaler li pouce
de chaque côté, faisant 7 pouces à la partie la plus -resserrée, et 10 pouces à
Pautre partie. Chaque rangée sera chevillée avec des chevilles de chne blano
de 2 pouces de diametre et de longueur suffisante pour traverser deux pièces



18 Victoræe. Appendice (E. E, E. -E.) A..1855.

et, entrer d'au moins 9 pouces dans la troisième pièce. Les chevilles qui
seront employées dans les intervalles entre les liens et aux deux bouts de chaque
.lien seront des chevilles de 2 pouces de diamêtre traversant au moins 2. rangs de
pièces, et les angles de chaque rang seront liés par des chevilles de chêne blanc
d'un pouce et demi.

Après que les caisses auront été calées, elles seront liées par le haut au-de-
vant et à l'arrière au moyen le pièces de pin ou de chêne équarries,- de 12 à 16
pouces. Le bois conposant cette rangée sera de 40-à 60 pieds de long.

Les joints entre ces pièces seront placés aussi près que possible du centre
des caisses en dessous, et seront. rattachés avec des liens, mortaisés et assurés
ainsi que décrit pour les cadres.

On donnera plus de solidité, s'il est jugé nécessaire, à ees ouvrages, au
moyen de fiches de fer traversant les pièces des caisses inférieures. Les liens
seront des dimensions, et placées aux intervalles, que l'ingénieur jugera conve-
nables.

.Caisses int&- Les caisses intérieures s'étendront depuis la queue de l'écluse
ieures. inférieure jusqu'à une distance d'environ 180 pieds, et seront cons-

truites, assemblées et calées de la manière décrité pour celles de l'extérieur,;
excepté que les caisses intérieures auront seulement 15 pieds de largeur, et que
leur face intérieure sera construite en bois carré.
Superstrue- La superstructure dès caisses intérieures sera élevée de 5 pieds
ture des cais- au-dessus du niveau de l'eau du canal. Le devant et le derrière se-els intrieures ront en pièces de pin <le 40 à 60 pieds de long; les liens seront aussi
de' pin et seront mortaisés, épaulés et placés dans les pièces de côté en-dessus
et au-dessous,. et placés et attachés de la même manière que celle -décrite pour
les caisses.

..Au-dessus de la surface de Peau, les côtés des ouvrages en bois de la super-
structure seront arrangés de manière à rentrer dans. des enfoncements obliques
faitsa dans la maçonnerie de l'écluse., pour leur réception, et les bouts de chaque
rang seront assujettis .par des chevilles à clef, traversant le bois et pénétrant
d'au inins 9. pouces dans la maçonnerie.

La surface-de la construction sera de pin blanc -équarri de manière à bien's'a.
dapter, et encadré de manière à bomber de 4i pouce au pied. Toute la surface
sera équarrie convenablement et aplanie'jusqu'au niveau- de Penu.
nempiissage. T<oit l'ouvrage des caisses sera rempli, avec soin et entièrement,
desess"et de pierres de grandeur (n'excédant pas généralement un pied cu-
quas, bique) à pouvoir entrer à travers les liens. 'La partie supérieure des.
quais intérieurs devra être remplie de la même manière.
Connéction de ' L'intérieur et une partie de la fin du mur de talus immédiate-.
lancinne et ment au-dessous de la chaussée, devront être enlevés aussi bas que
levée a Ga. l'eau peut le permettre, afin que l'ancienne et la nouvelle levée à être.

p. faite en arrière des ouvrages des caisses puissent être unies, et touiW
autre précaution devra être prise pour rendre la levée et ses dépendances
étanches.
Bittons. Des bittons seront placés sur les quais et a levée de 75 pieds en
75 pieds, l'espace de 1500 pieds plus bas que la queue de 'écluse des Galops et à
telle autre place que l'ingénieur jugera à propos.' Les bitions. seront de chêne
blanc, de 14 ponces de diamètre et de 10 pieds de longueur, et devront être placés
de manière à ce qu'ils ressortent du sommet de la levée de 2J pieds.
Quai aux Ga. Sur l'étendue de 200 pieds la partie extérieure des caisées en

l- bas de l'écluse des Galops pourra être exhaussée au moyen d'une
superstructure en pin construite et établie de la même manière que la superstrue-
ture extérieure, afin de former un quai, si les'commissaires des travaux publics le
jugent à propos.
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Connexion de Dans-l'endroit où la levée s'unit avec le canal dle la Pointe aux
la nouvellet Iroquois, les pierres et 'caillouxx devront être enlevés du boti supé-.
levée na n rieur de la levée sur une -largeur d'aù'imoins 12 "pieds, soit dans le
Pointe aux centre, ou en dedans de la levée, et le sommtýt ou mur de talus devra
Iroquoi". être détruit afin que la levée soit de hiveau, et la partie extérieure
pourra être protégée par des caisses, si l'ingénieur juge que. cela est nécessairc.

Toutes les fois qu'on emploiera des caisses, elles devront être construites,
faites, calées et remplies avec des pierres 1el que déjà décrit et tout changement
ou modification du plan donné dans la spécification devra être approuvé par les
commissaires des travaux publics ou leur ingénieur.

Conditions spéciales.

Excavation. Il est clairement compris que toute excavation sera mesurée et
payée comme excavation de terre, et le mot excavation de terre est employé
et embrasse toute espèce de matériaux trouvés dansle prisme du canal ou dans
les fosses' à gravois, excepté le roc solide, et le contracteur doit s'arranger et con-
duire les travaux de manière à économiser les matériaux, et il doit ~rotéger' la
levée du côté extérieur avec des murs de moëllons, tel que spécifié, aussiiôt qu'une
portion en aura été faite et son talus. établi.

Toutes les excavations dans les tranchées jusqu'au fonds du canal, doivent
être faites dans l'été de 11852, et les matériaux employés à prolonger la levée, et
quand l'eau aura été pompée ou retirée, l'excavation nécessaire pour faire le
prisme du canal doit être faite éf' mployée aux parties non terminées de la levée,
tel que décrit plus haut.
Excavation Le prix par verge cubique d'excavation de terre doit couvrir tous

r verge u- les frais d'excavation, de transport et de dépôt des matériaux dans laique, etc. levée, et comprend toute espèce de matériaux (excepté le roc solide),
aussi pour le nettoyage et Penlèver4nt des vases, pierres et cailloux, glace et.
neige, le déplacement des clôtures, iconstruction et entretien des ponts flottants,
et toutes les autres dépenses ayant rapport à la construction de la levée telle que
plus haut spécifié.

Par-excavation de roc on doit comprendre tout ce qui a rapport aux car-
rières, roches solides •ou stratifiées qui pourront se trouver dans le prisme du
canal en masses, mesurant 2 verges cubiques ou plus.
Somme ronde La somme ronde pour pompage doit couvrir toutes les dépenses
pourlepom- pour la construction, entretien et enlèvement des batardeaux, ensemble
page- avec les frais pour procurer des pompes- et autres machines néces-
saires pour pomper l'eau pendant le progrès des ouvrages et jusqu'à leur complé-
tion.
Mur en moel. Le prix par verge cubique des murs en moëilons doit couvrir le
ons. coût entier de l'excavation des pierres du prisme du canal, leur trans-

port de là à l'endroit où elles doivent être mises dans le mur, et, aussi les frais
d'achat, extraction, transport et Mise en oeuvre des pierres prises en dehors des
limites da canal.
Mur de talus - Le prix par verge cubique du mur de talus comprendra tous les

ge frais pour fourni, excaver et transporter les matériax,' et construire

vrra les oais, leur.
etc.
Bois pour Lé prix par pied linéaire du bois pour les caisses, quais, liens-
pied l?éai. et superstructre doit couvrir tous les frais pour fournir et livrer le

bois, le préparer, équarrir et percer, et pour mettre des chevilles,
assurer et caler les caisses, tel que décrit dans les précédentes spécifications.
Remplfsago Le prix ,par verge-cubique de pierres ou remplissage à être mis
en Pierres. dans"Ies caisses doit couvrir tous les frais.pour procurer, et transporter
les pierres et les inettre dans les caisses.
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La quantité de pierres dans les caisses et quais devra être mesurée en preé
nant le con enu cubique de chaque caisse et en en déduisant la quantité lu bois.
Fer par livre. Lé prix par livre de fer couvrira les frais (le lournir, forger, pré-
parer et employer toutes chevilles, fiches à écron, chevilles à clef, et tcut autre
.ouvrage en fer qui sera nécessaire pour compléter les ouvrages tels que spécifiés.

Le prix pour bittons comprendra la fourniture, livraison et pose des bittons.
Le contracteur se procurera à ses frais la pierre et le bois requis pour les tra-

vaux, excepté les pierres qui pourront être trouvécs dans les excavations.
Les travaux devront commencer' immédiatement et un contrat passé avec

les cômmissaires des travaux publics, et ils devront être conduits avëe énergie et
célérité, de manière à assurer !a complétion. le on avant le 1er avril 1853.

Aucune demande pour ouvrages allégués avoir été faits extra par les con-
tracteurs, pour la construction (lu canal, ne sera reçue par les commissaires, à
moins qu'avis par écrit n'en ait été donné au moins un mois avant de' commen-
cer ces ouvrages.

(Signé,) JOHN CRAWFORD.
JOSEPH MILNER.
HAM LTON H. KILLALY.
THOMAS A. BEGLY,

Secrétaire des travaux publics.
Témoins:

(Signé,) Jonx PAcE,
Jour IRvINO.

Témoins des signatures de l'honorable Hanlton H. Killaly et Thomas A.
Begly, écuyer, secrétaire:

(Signé,) J. W. HARPER,
J. Guy.

A tous ceux qui ces présentes verront qu'il soit notoire que nous, John Coun-
ter, de la ville-de Kingston, dans le comté de Frontenac, dans la province di
Canada, gentilhomme, et John Fraser, de la ville de Kingston, dans les comté et
province susdits, marchand, nous sommes liés et strictement engagés envèes
notre souveraine dame Victoria, ses héritiers et successeurs, en une pénalité de
cinq mille louis, argent légal du Canada, pour le paiement de laquelle à etre
bien et dûment fait, nou? et chacun de nous, conjointement et solidairement,
nous obligeons, nos et chacun de nos héritiers, exécuteurs. et administrateur.
strictement par ces présentes, scellées de nos sceaux et datées le trente-unième
jour de juillet en l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux,

Atteiidu que par certains articles de contrats faits et convenus le dixième
jour de juillet, en.l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-deux, entre
John Crawford et Joseph Milner,.tous deux de la cité de Kingston, constructeurs
et contracteurs, d'une part, et sa majesté la reine Victoria, représentée par les
commissaires des travaux publics de la province du Canada, d'autre part, les
dits John Crawford et Joseph Milner, tous deux de la cité de Kingston, construc.
teurs et contracteurs, se sont engagés et scit convenus de faire et parfaire certains
travaux mentionnés aux dits articles de contrats, relatifs à la constraction d'un
canai entre les Galops et la Pointe aux Iroquais, en la manière et suivant les con-
ven tions et stipulations y mentionnées.

La condition du présent cautionnement est que- si les dits John Crawford et
Joseph Milner, leurs exécuteurs on administrateurs se -conforment, observent es
remplissent bien et fidèlement tous et chacun les dits engagements, stipulations
et conventions auxquels ils s: doivent conformer et qu'ilsdoivent observer et rem-
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plir, ainsi q'il est mentionné aux dits articles de contrat, alors le présent eau-
tionnmtzent se-ra nul et de nIul efltI ; autrement il aura pleine force et vigueur.

Ei foi de quoi, les parties à ces.préseutes y ont apposé leurs seings et sceaux,
les jour et an ci-dessus en prermier liu mentionnés.

(Signé,) J. COUNTER,.
JOHN FRASER.

Signé, scellé et expédié
ei présence de

(Signé,) IIENRy DoUGAN
JOHN PAGE.

Articles de Contrat,
Dont sont convenns, le di-ième jonr de juillet,en lannée de Notre Seigneur

mil huit cent cinquante-deux, (et faits en double), John Crawford et .loseph
Miner de la cité de Kingston; constructeurs et coniracteurs, d'une part, et sa «ma-
jesté la reine Victorai, représentée au dit contrat par l'honorable John Yonng et
Ponorable 11..Killaly, contnissaires des travaux publics de la province du Ca,
nada, d'antre pari': Aitendu que .les parties en premier 'lieu mentionnées s'en-
gagent et s'obligent, et leurs hoirs et ayant cause, à et en faveur de sa dite ra
jesté, ses héritiers et successeurs, pour et en considération des conditions, enga-
gements et conventions .ci-après rentionnés, de se procurer tous outils, instru-
ments et matériaux quelconques, et de construire,- finir et terminer sous tous
rapports, à la satisfac :ion des dits commissaires, tous les travaux.relatifs à la cons-
traction d'un canal sur les bords du fleuve St. Laurent, dans les townships d'Ed-
wardsburgh et Mathilda, comtés de Grenville, et Dundas, destiné à relier les canaux
des Gaiops et de la Pointe Iroquois, et désigné dans les spécifications. annexées
à ces présentes sous le nom de canal de jonction, d'une manière solide, conve-
nable et en bon ouvrier, conformément aux plans demeurés de record- dans le
bureau des commissaires, et signés par les parties premièrement- mentionnées, et
par les, commissaires susdits représentant sa majestêé comme susdit, le tout à
être fait et terminé en stricte conformité aux spécifications ci-annexées, aussi
signées par les parties premièrement nientionnées et par les commissaires comme
susdit, et devant être, sons tous rapports, terminé, le ou- vers le premier d'avril
de Pannée mil limt cemi. cinqatc - rois.

En considération de quoi sa majesté la reine Victoria, représentée par les
dits commissaires comme susdit promet et s'engage par ces présentes payer aut
parties prer:èrement mentionnées ou à leurs héritiers, ayant cause ou représen-
tants légaux, les taux et prix ci-après mentionnés, satoir: -

Pour extraire, tirer et placer la terre dans le remblai sur la section No. 1, la
somme d'un chelin par verge cubique, et sur la section No. 2 la somme d'un chio
lin et un denier par verge cubique.

Pour excavation pratiquée.dans le roc, quatre chelins par verge cubique.
Pour mur de blocage fait des pierres tirées du canai ou d'ailleurs, deux che.

lins par verge cubique.
Pour mur en talus à Pintérieur du canal fait des pierres tirées du canal ou

d'ailleurs, quatre chelins par verge cubique.
Pour bois des quais et caisses, cinq deniers et demi par pied linéaire, nestl

sur lPouvrage.
Pour pierres pour remplir les quais et caisses provenant de P'excavation ou

d'ailleurs, deux chelins par verge cubique.
Pour fer forgé employé dans les quais et caisses, quatre deniers par livre.
Pour les bittons (snubMng posts) fournis, préparés et placés, un louis chaqie.
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Pour pomper;. construction, cntretie f et enlèvement des batardea..;; épuiser
et faire écouler l'eau, la samme ronde, de quinze cents louis; lesquelles dites
sommes sont toutes en argent courant, et paienient devra en être fait par sa dite
majesté,. conformément aux dispositions du statut 9 Victoria, chapitre 87, seo-
tion 35.

Bt les dites: parties, en premier lieu mentionnées, et sa dite majesté, repré-
sentée comme susdit, déclarent, conviennent et* stipu!ent par.le présent que le dit
contrat ou engagement sera et' est. de plus fait et. passé entre eux, les dites parties
en premier heu nientionnées et sa d*ie majesté,: représentée comme susdit sous
les clauses, conditions, engagements et conventions expresses-ci-dessous men--
tionnées, savoir :

Première"en,--Que les paiements des prix ci-dessus' nentionnés seront
faits mensuellement aux parties en premier lieu mentionnées, dans les dix-jours
après la réception par les commissaires de l'estimé de lingénieur on officier en
charge, spécifiant la quantité de l'ouvrage fait pendant le mois alors expiraùt;
mais que' néanmoins suivant: les dispositions de la seizième clause de ce
contrat, comme il est dit ci-après, sa majesté pourra garder et retenir quinze par
cent sur le montant des estimés à être payés aux parties- en premier lieu mnc-
tionnées, jusqu'à l'entier achèvement des travaux, et leur acceptation par les con-
missaires; lesquels quinze par cent ainsi gardés et retenus seront payés avec le
dernier installement clans les dix jours qui stiivronit celui où l'ingénieur ou offi-
cier en charge aura délivré aux commisaires son dernier estimé des travaux faits
et des matériauxfournis en vertu des présentes, indiquant en détail es-mesurages,
poids, etc., et un cert ificat que 'ouvrage est complètement terminé et parfait,-si'..
les commissaires dans ce délai acceptent et approuvent l'ouvrage; et que dans
son dernier estimé, lingénieur ôn autre officier ne sera pas tenu de suivre ou de
se conforner aux estiiés mensuels précédents 'qui ne seront pris et considérés'
que comme approximatifs. Pourvu toujours, et 'il est de plus convenu, que sa
dite irtajesté, de terups à autre, durant le cours des travaux, pourra payer~aux
parties premièrement mentionnées les, ou aucune, partie des, quinze par cent ainsi'
gardés et retenus.

Secondement,-Que si, d'après le rapport de l'ingénieur ou du surintendant
commis à cet effet par les commissaires, il appert que l'établissement ou le progrès.
des dits travaux ne sont pas tels qu'ils puissent en garantir l'achèverment dans le-
temps prescrit par ces présentes,ousi les parties en premier lieu mentionînées entre-
prenient de faire aucune chose2 en violation des dispositions de-ce contrat, sa ma-'
Jeste aura droit, à sa discrétion, par l'entremise des cornmissaires susdits au'leurs
successeurs, sans aisIou protet préalable, et sans demande ou poursuite enjus.
tice, de reprendre les dits travaux ou aucune partie d'iceux des mains des parties
en premier lieu mentiotnines, et de les transporter à aucun autre contracteur ou-'
conitracteurs, sans en donner avis préalable, ou d'employer tous ouvriers surnu-
çpéraires, et de leur fournir les matériaux, outils et autres choses nécessaires aux
frais des parties en premier lieu mentionnées; et les parties ei premier lien
mentionnées.seront responsables de tous dommages, frais et dépenses extra qui
pourront eutre-eneours en conséquence ;,et perdront également en lun onPautre
cas, toutes-sommes d'argent alors dues, sous les conditions, stipulations, ou au-
cune ou les unes ou les autres d'elles, mentionnées aù présent contrat.

Troisièmement,-Que dans le cas où les parties premièrement mentionne.
manqueraient aux engagements du présent contrat, les dites parties perdront tout

'droit ou réclamation aux dits quinze par cent, ou à aucune partie d'iceux qui n'eu
serait pas payée, ainsi qu'à toutes sommes d'argent quelconques dues en vertu
du présent contrat.-

Quatriêmement,-Que tous matériaux destinés aux dits ouvrages seront
pectés et approuvés, avant d'être mie en ouvre, soit par les commissaires soit put
tel!e personne qu'ils pourront choisir à cet effet; et aucune matériaux rejetés a*s

A. 1855.
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seront employés dans les dits ouvrages, et s'ils ne sont .transportés ailleurs par
.es parties.en premier lieu mentionnées, lorsque les commissaires, ou leur ingé-
nieur ou personne en' charge le requerront, alors les matériaux rejetés seront trans-
portés par les commissaires, leur ingénieur ou personne en.charge, à tel endroit
qu'ils jugeront convenable, aux frais et dépens et au péril des parties première-
ment mentionnées ; mais il est expressément convenu et· entendu que l'inspec-
tion et approbation des matériaux n'obligeront en aucune manière sa dite ma-
jesté à payer -les dits'matGriaux ou aucune partie d'iceux, à moins qu'ils ne soient
employés et ne servent aux dits ouvrages, ni n'empêcheront plus tard le rejet
d'aucune.partie d'iceux dits matériaux s'ils sont devenus impropres à être em-
ployés et servir aux dits ouvrages, et telle -inspeétion ne préviendra aucune ob.
jection aux travaux-en considération de la mauvaise condition ou impropriété
des matériaux employés.

Cinquièmement,-Qu'il sera au pouvoir de sa dite majesté de faireles paie-
rments ou avancespour matérianx, outils, vaisseaux, ou instruments d'aucune les-:
cription qui seront fournis pour les dits ouvrages, ou employés ou. destinés à étre
employés' pour iceux, dans tels cas et suivant tels termes et conditions que les
dits commissaires jugeront convenables, et que chaque fois qu'aucune avance ot
paiement sera fait aux parties premièrement mentionnées, pour· aucuns outils,
instruments ou matériaux d'aucune description, les outils, instruments ou maté.
riaux pour lesquels telle avance ou paiement aura-été fait seront dès ce moment
transférés et retenus comme garantie collatérale par sa majesté, 'ses héritiers et
successeurs, -pour le dû accômplissement du. présent contrat par les parties en
premiér lien rnentionnées:il est cependant spécialement entendu que tous tels
outils, instruments ou matériaux d'aucun genre demeureront au risque des parties
premièrement inentionnées qui 'en seront responsables, jusqu'à ce qu'ils.aient été
inalenient employés et. acceptés, comme formant partie des travaux, par les dits

commissaires; mais les parties premièrement mentionnées ne pourront prétendre
exercer aucun dioit de propriété on contrôle. quelconque sur aucun des outils, inst
truments ou matériaux pour lesquels aucune avance ou paiement aura été ainsi
fait, sans la permission par écrit des commissaires.

Sixièmement,-Que si aucun conducteur, ouvrier ou travailleur employé sur
ou auprès des dits travaux, donne aucune juste cause ce plainte, les parties en pre-
mier lieu mentionnées devront aussitôt que demande en aura été faite par les comn-.
missaires, leur ingénieur -ou personne en charge, renvoyer 'immédiément telle
personne ou personnes des dits ouvrages, et elles ne pourront être émployées,'
de: nouveau, sans, le consentement des commissaires'; et si les parties prénière-
ment mentionnées continuent d'employer tel conducteur, ouvrier, ou travailleur
elles encourront envers sa inajesté, ses héritiers et successeurs, une pénalité de
cinq louis, argent courant susdit, pour tout et chaque jour pendant lequel tel con-
ducteur, ouvrier on travailleur sera employé sur les dits.trataux, après telle
réquisition comme'susdit ; et toutes pénalités ainsi encourues seront déduites sur
et à même le montant que les parties premièrement" rnntionées auront droit de
recevoir' de sa dite majesté, au commencement du mois qui suivra immédiateé
ment celui où elles auront eicouru telle pénalité, ou à aucune autre époque po-
lérieure,. ainsi que sa majesté'le jugera convenable.

$eptièmement,-Si quelque changement' on altération: soit dans la position
.soit dans les détails d'aucune partie des travaux, pendant leur confection, est.
demandé par les commissaires,. les parties premièremert mentionnées seront
tenues de faire tel changement ou altéiation, et si tel altération ou changement'
nécessitent un surcroit de dépenses soit en> travail soit en matériaux de la part
ces parties premièrement mentionnées, elles 'en seront remboursées ; si au con-
traire ils leur sont moins dispendieux que n'auraient été les dits travaux faits
suivant lé 'contrat, eltes en souf&iront'la déduction du monant qui leur est allong
par ce contrat; mais dans l'un ou l'autre cas le montant devra en être déterminé



18 Victorio. Appendice (E. E. E. E.) A. 1855.

d'après l'estimé. des commissaires, leur ingénieur ou officier en charge. Mais
aucun tel changement ou altération, quelqu'en soit l'étendue ou la nature, ou
quelque soit le temps où l'on demandera à. le faire,, pendant la durée de, ca
contrat, n'aura, en aucune manière, l'effet de suspendre, annuler ou rescinder.de
présent.coritrat qui continuera d'exister, nonobstant tout tel changement ou alté-
ration ; et tout tel changement ou altération, sera fait et exécuté par les ditès
parties en premier -lieu mentionnées conformément aux conditions; stipulations
et engagements exprimés au, présent contrat, et comme si tel changement
ou altération eut été exprimé et spécifié dans les termes du présent contrat; et
si. les dites parties en premier lien, mentionnées sont requises par.sa majesté, re-'
présentée comme susdit, de faire aucun ouvrage ou de fournir aucuns matériaux
pour lesquels il n'y a point de prix spécifié au présent, iceux seront payés -aux
prix que les-estimera l'ingénieur conduisant les travaux ; mais aucun changement'.
on altération quelconque comme susdit, et. aucun ouvrage extra quelconque, ne
seront faits. sans une autorisation par écrit. de l'ingénieur chargé des,, travaux,
laquelle sera donnée'avant. l'exécution.de tels ýouvrages, et aucune indemnité ou
paiement quelconque ne sera, accordé pour iceux, dans le cas où ils seraient faits
en l'absence'de telle autorisation.

Huitièmement,-Que les dites parties premièrement mentionnées- seront en-
tièrement responsables de tous. dommages faits à la propriété; ou. dé toute infrao.,
tion (trespass)' de quelque nature que ce: soit, qui pourront être faits par les dites
parties en premier lieu mentionnées ou'par les conducteurs, ouvriers ou travail-'
leurs employés par eux, en dehors des limites dìu terrain pris par sa dite.miajesté.
pour la construction dés travaux compris au présent contrat, soit par louverture,
on l'obstruction de chemins causées par le transport de matériaux d'aucun genre,
on par toute autre chose faite dans le but de lexécution du présent contrat; et'
les parties en premier lieu mentionnées seront aussi responsablés pour tous dom-
Mages causés aux plantatiois, jardins, champs; où bâtisses. voisins des, dits!.
ouvrages, qui pourront provenir soit de leur propre fait ou d'aucune d'elles, ou de
celui des conducteurs, ouvriers on travailleurs; et le montant de tels dormnages
ou pertes, après avoir été déterminé par arbitrage, ou pocédure judiciaire, sera
déduit d'aucuns deniers dus aux parties en premier lien mentionnées.

.Neuriènement,-Que -les parties en premier lieu mentionnées fourniront des
habitations convenables ou les choses nécessaires au logement des ouvriers, tra
vailleurs et journaliérs employés aux dits ouvrages, à l'approbation des com-
mnissaires, de leur ingénieur ou personne.en charge.

DiieiMement,-Que tous paiements faits patles parties premièrement men-
tionnées à ftus ouvrieis, travailleurs, et journaliers employés par eux, seront en ar-
gent comptant, ou en billets'.ayant cours d'une banque inenrporée de la province,
et à des intervalles de paspJus de quinze jours ; et qu'il ne sera fait eritre eux
aucun arrangement pour paiement en marchandises d'aucun genre, sous peine de'
nullité du présent contrat,; et si aucunes.plaintes sont.faites en aucun temps pen-
dant. Pexécution des dits travaux par les ouvriers, travailleurs ou journaliers em-
ployés sur-aucune partie des travaux, que leurs gages sont retenies et ne léur ent
point payées; il sera loisible 'Sa diter majesté, si les commissairessusdits sont
convaineus de lavérité dé telles plaintes, de payer et d'avancer aux'dits-ouvriers,
travailleurs, ou journaliers le montant de telles gages sur lés deniers alors dus ou
que le deviendront aux parties;premièrement mentionnées, ou de preldreftelles
autres mesures que sa majesté jugera oonvenables pour.assurer aux dits ouvriers,
travailleurs ou jonnaliers le-paiement régulier de leurs gages.

Onziè2mement,-Qué. les parties premièrement mentionnées ne vendront ou
ne détailleront en aucune manière, aucun genre de liqueurs spiritueuses on fer4b
mentées, sur ou dans le voisinage des ouvrages compris dans ce contrat, et en
empêcheront la vente et le détail par.d'autres personnes par tous les moyens au
pouvoir des parties preièrement mentiunnées.
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Douzièmement,-Que les parties premièrement mentionnées ne pourront
transporter ou disposer en.faveur- de sous-contracteurs d'aucune partie des ou-
vrages compris dans le présent contrat,.si ce n'est-pour ce quiregarde les moyen.
de se procurer les matériaux.

. Treizièmement,-Que s'il s'élève quelque différence d'opinion sur linterpré-
tation à donner à aucune partie -des spécifications ou plans, le cas sera laissé. à la
détermination des commissaires,.et leur décision sera finale et concluante et sera.
obligatoire -pour toutes. et chacune les p>arties au présent contrat.

Quatorzièmement,--Que tout avis ou autre papier concernant 'ces présentes,
qui devra être signifié de la part de sa mgajesté aux parties premièrement mention-
nées, pourra leur être addressé- à-son ou leur domicile, ou place- d'affaires ou aux
lieux où les travaux entrepris par ces présentes seront en état de confection,-et
laissé au bureau de poste, d'Edwardsburg, O. O., et tout papier ainsi adressé et
laissé au-bureau de poste sera considéré à tous égards comme légalement, signifié.

Quinziènementr-Que si les parties premièrement mentionnées. ne termi-'
naient pas les travaux entrepris suivant:ce contrat dans le termps convenu, tel que
ci-desus mentionné, -elles seront responsables et payeront aux parties secon-
dement mentionnées tous les salaires ou gages qui deviendront dus à la personne
oa aux -personnes surveillant les travaux pour les commissaires, depuis l'époque
où les dits travaux auraient dû être terminés jisqu'à ce qu'ils le soient et qu'ils
soient re9 us.

Seizièmement,-Atténdu que le prix d'excavation par verge cubique, tel que
ci-dessus mentionné, est le terme moyen pour toute excavation soit au-dessus soit
au-dessou de 'eau, soit facile, soit difficile à, exécuter soit de long soit de.
court halage,.il est convenu entre les parties à ce contrat,.que les paiements pour
telle excavation qui-devront être faits- -suivant les estimés mensuels de l'avance.
ment des travaux exécutés durant chaque mois, se feront sur les taux qui: seront dé
teñaninés-suivant la valeur 'çomparativede telle excavation, soit qu'elle se trouve
facile ou difficile à faire, en: ayant égard' au prix pour telle excavâtion accordé
par le contrat ci-devant rmentionné, et les dits taux devront être déterminés
et répartis par l'ingénieur du département detelle manière que.quand tous les
travaux auront été terminés, le montant collectifieçu par les parties prémièrement
mentionnées se trouve le même que si le tout eut été calculé suivant lé prix de
contrat ci-devant' mentionné.

Di-septièmement,-Que dans le cas où quelque ornvrage, non compris dans ce
contrat, serà fait par les parties premièrement mentionnées'd'après les-directions
de l'ingénieur'en charge, tel ouviage sera chargé sur, et payé d'après, l'estimé
pour le mois durant lequel tel ouvrage extra aura été fait, et aucune dèmande
pour aucun tel ouvrage extra, allégué- aoir été fait par -les parties premièrement
mentionnées, ne sera reçue par 'les parties secondement mentionnées à moins
qu'avis par écrit -n'en ait: été donné, dans un-mois après que tel ouvrage aura
été fait.

Il' est ,de plus convenu entre les dites parties à ces présentes, qu'en autant
que les travaux à être faits d'après et·en vertu de ces articles de contrat-devront'
être faits et exécutés dans cette partie de. .cette prOvince, ci-devant appelée la
province du Haut-Canada, le dit contrat et chacune 'de ses dispositions seront
interprétés, réglés et déterminés suivant les 'lois en force dans la dite partie de
la province, ci-devant la province du Haut-Canad'a.

En foi de.quoi, les parties premièrement rmentionnées, et les dits commis-
saires représentant sa majesté comme susdit, ont signé ces présentes et y ont ap.
posé leurs sceaux, et le,secrétaire des travaux publics a aussi contresigné ces
présentes.

(Signé,) JOHN CRAWFORD,
JOSEPH MILNER,
HAMILTON H. KILLALY.

'THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.
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Signé et scellé par les dits John Crawford et Joseph Milner, les parties er
premier lieu mentionnées les jour et an ci-dessus mentionnés, en pré
sence, de

sec e(Signé,) JOHN PAGE~,
JOHN IRVING.

Signé et scellé par P'honorable Hamilton H. Killaly, commissaire des tra
vaux publics, et contresigné par Thomas A. Begly, secrétaire, en la cité
de Québec,. le vingt-deuxièême.jour de septembre. 15852, en présence de

(Signé,) J.W. H irÈn,'
J. GUr.

cBREAU .DU CANA. AICm ,
MONTAEAL., 26 octobre 1852.

MoNsIEURai écrit le 9 août dernier à' MM. Crawfoid et Milner, 'contrac-
tealrs pour les travaux du canal de jonction, les informant. qut'ilî aiènt à bâter la
construction du mur de blocage servant à protéger l'extérieur. des remblais de leurs
ouvrages, et leur donnant poui raison' de cette nécessité« pressante qui se fait
sentir sur cette partie des travaur, le fait que. les matériaux qui forment les tern-
blais sont inondés et entraînés par les vagues soulevées par la violence 'des vents
,0n agitées par- le passage des bateaux à vapeur, et je les ai en même temps ré
férés à la-clause .des. spécifications qui pourvoit à ce que le. remblai doive être
protégé par un mur de blocage. aussitôt que partie en sera faite à son entière di-
mrension et suivant l'inclinaison convenable. .

J'ai en même temps fait remarquer aux contracteurs que d'après le progrè"
actuel de l'ouvrage, particulièrement sur la- dernière.section, ils seraient inca-
pables de terminer 'les travaux pour l'époque mentionnée au contrat, leur indi-
quant la quantité probable qui en est faite, et celle restant-à faire, ainsi que celle-
qui doit nécessairement se faire par «chaquer mois, afin qu'ils puissent terminer
les travaux à l'époque fixée par le contrati

En'réponse à la lettre que jeviens de citer, les contracteurs m firent tenir,
le 7 septembre, le document ci-inclus qui peut se résumer comme suit:

1. Ils adinettent, que les remarques contenues dans lalettre -à laquelle je
viens de faire allusion sont correctes, et qu'ils ont'depuis longtemps dirigé leur
attention' à faire avancer les- travaux en question, et à les terminer.

2. Qu'en agissant comme je l'indiquais, ils consulteraient non seuleiment
leur propre intérêt, mais ils rencontreraient encore les désirs du département des
travaux publies. %

S. Ils ne, pensent pas qu'il soit possible de terminer à temps le rerblai sur..
la section-irférieure pour pouvoir terminer les travaux avant Pouverture de la na
vigation, le printemps' prochain.

· 41s font tous leurs-efforts pour compléter les travaux, et ils espèrent que
s'ils n'y parviennentpas, il sera accordé un plus "long déai pour les terminer.

5. Qu'ils ont 'éprouvé des difficultés imüprévues par -1ite de' élévationx extra
ordinaire à. laquelle les eaux sont montées, et qu'elles ont enlevé deux fois les
lisses de leur chemin de fer.

Lon peut dire, en réponse, que les contracteurs, pendant les quelques pre-
rniers moisont fait de grands efforts pour pouvoir achever les travaux an temps
fi é, maisquedernièrement, ils paraissent s'être relâchés et s'être appliqués plutôt
à prornouvoir leurs intérêts particuliers qu'à. faire progresser louvrage sur les
poMnts éloignés de leurs travaux. L'on pourrait peut-être attribuer ce change
ment au fait mentionné au quatrième paragraphe de leur réponse, savoir quifr
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croient.impossible de terminer le remblai. de la partie inférieure au temps fixé,
et à l'espérance qu'ils semblent. entretenir qu'un délai leur sera accordé, pour cet.
objet.

Mais,'en justice pour les contracteurs,' je dois dire que les excavations*ont
été conduites, en- général,: diune-manière '-satisfaisante, en autant qu'elles con-
-cern&i~a nature de l'ouvrage terminé; et au temps qu'ils ont écrit leur lettre, il
*Iést prsonne qui,: étant au fait*de travaux de ce genre, eût cru qu'il était pos-
sible, dans le temps fixé, d'extraire d'un. seul ou de deux endroits et de trans-:
porter à pareille distance une qantité de: matériaux llle que cellé nécessaire
pour terminer le remblai de la section intérieure.

Ce fait, si apparent dans la première partie de septembre, est encore plus
évident maintenant que la levée a été faite à mi-distance (2,700 pieds avec un
tiers à être. transporté, une moyenne de 4,500) la profondeur de Peau exigeant la
plus grande quantité à la plus grande distance.

De là' il est évident aux commissaires qu'il n'y a point de choix si ce n'est
d'étendre le délai pour la cornplétiôn.*. Dans ce cas, il faut faire 'attention à ce
que le chenal à chaque bout des travaux soit libre, afin que la navigation ne
puisse être empêchée en aucune -façon.

En rapport avec ceci, on peut"dire que le quai calé, ensemble avec la levée
faite plus bas que l'écluse à gauche des Galops, a.considérablement amélioré la
navigation. de la rivière, en formant une barrière à l'a Pointe' Nolans, où autrefois:.
le courant était si fort que les remorqueurs 'ne le remontaient qu'avec difficulté,
même avec la moitié de· leur toue ; mais rnaintenant ils passent 'ce point avec
autant de facilité qu'ailleurs; et si le fait allégué 'par des observateurs que le
montant et la-baisse de la rivière est correct, savoir, que l'eau continuera à être
haute un an ou deux de plus, la navigation souffrira moins du temps: prolongé
pour la complétion du canal de jonction.

En réponse à la cinquième clause, savoir le délai causé par la montée sou-.
daine de la rivière, il èst incontestable que le 17 mrai leau a monté et envahi le
chemin de fer fait par les premiers contracteurs MM. Bowie' et Cassels, et qu'il
a 'été nécessaire d'enlever et replacer les lisses a presque la hauteur entière de 'la
levée au lieu de suivre le plan projeté dans la spécification regardant la formation
de la levée 'ce que Pon pourra voir en référant à cette portion du document mar-
quée 'en,marge (terrassement dans la partie inférieure du canal) qui se lit ainsi
dans les endroits'où les matériaux seront extraits du fonds de la tranchée main-,
tenant sous l'eau, la face intérieure de la levée sera d'abordde 8 'ou 10 pieds de
moins que toute sa largeur, et sa, hauteur sera 'de 2 pieds au-dessus du niveau de'
leau.

Les-matériaux à être extraits du fond lorsque l'eau aura été pompée doivent
servir pour donner à ces portions 'de la levée toutes leurs-dimensions.

Il eut été à désirer que le plan eût été mis à exécution, mais la hauteur ex-
traordinaire des eaux a. fait manquer ce projet.

Car pour empêcher que les travaux des contracteurs ne fussent arrêtés,- il a,
été nécessaire d'élever la levée à presque toute sa hauteur, et pour faciliter le
transport des matériaux pour son extension'de. tenir la levée presque conmble.,

Ainsi ce département,_ au lieu d'y gagner a pérdu par cette opération, vu
que les matériaux à ces endroits ne doivent pas être perdus.

De plus le.9 juin, pendant une tempête avec Nent de l'Ouest, la rivière a
monté de manière à-miner une portion du chemin de fer fait pr les cntracteurs
mais le 17 mai et 9 juin, ce fut principalement la levée qui fat déite; peu des
lisses du chemin de fe'r furent enlevées dans aucuné de ces oceasions; les con-
tracteurs ont certainement souffert une perte' par cela, pour eplacer les.lisses,
mais il' est douteuxSi.,la moitié du montantmentionné dans leur lettre a été dé-'
pensée, à m'oins que, la perte'de temps n'entrât en compte. Si c'est le cas, d'a-
près le même principe, ils sont passibles des dommages.quipourront être souf.»
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ferts par leur manque .davoir aceompli le contrat. Un autre point* important
concernant ce sujet est la question de savoir si. le département a plus d'influence
sur la crue -on la baisse des eaux que les contracteurs euk-mêmes.

Et.si le département par le contrat est responsable des dommages occa-
sionnés aux ouvrages faits par les contracteurs dans le but de poursuivre leurs
travaux?>

Dans mon opinion la perte dont se plaignent les contracteurs.a eupour cause
un agent sur lequel le département n'a aucun .contrôle, et en vertu du contrat il
n'est pas obligé d'encourir les frais d'une voie ferrée simplement parce que les
contracteurs ont cru de leur 'intérêt de faire usage de ce mode de transport des
matériaux.destinés à la construction des digues. Sous ce point de vue il-paraît
.évident que la: réclamation-des contracteurs ne peut être maintenue.

L'on voit, en référant à la dernière partie de. la lettre des contracteurs, que
l'interprétation qu'ils"donnent aux spécifications va plutôt 'à faire valoir leurs
intérêts qu'à faire concorder le sens et l'intention de ce document.

L'on voit qu'ils s'attendent, premièrement, à être payés pour l'extraction des
pierres et cailloux qui'se rencoitrent dans le lit du canal au prix porté dans le
contrat pour le*s excavations, et ensuite à recevoir le prix par leur contrat lorsque
les dites pierres et cailloux servent à la construction du mur de. blocage à l'exté-
rieur de la levée, ét de remplissage pour les'caisses.

En:référant aux spécifications l'on voit: qu3aucune pierres ou cailloux ne
doivent être placés dans la-digue, mais être·extraits pour servir au talus extérieur.

Secondement, qu'il sera .payé n prix uniforme. pòu- toute espèce de matê-
riaux (excepté' le roc. solide), et que tous les matériaux tirés dn canal serviront à
prolonger la digue.

Troisièmement, que le prix de la verge cubique du mur de fondation devrait
couvrir tous les frais d'extraction du canal, de transport et' de placement des rma.
tériaux dans le. dit mur, etc,

Il parait évident d'après ces citations que lors. des spécifications on avait'
l'intention de ne payer qu'une fois pour extraire les piérres ou :ailloux du lit du
canal.' Mais si l'on considère le très bas prix auquel les constracteurs ont- entre-
pris le mur de 'blocage êt le remplissage des.caisses il peut paraîtré probable qu'ils.'
aient compris autrement; les états donnés par eux avant de commencer leurs tra-
vaux peuvent raisonnablement induire à le penser. Mais 'je ne crois pas'devoir
recommander aux commissaires de considérer leur réclamation comme mätièrs
de droit ni d'en disposer pour 'le moment d'une manière finale en. aucune façon;
mais de laisser la.question ouverte jusqu'à ce qu'ilsoit mieux conun de quelle
manière, les contracteurs termineront l'ouvrage.,

Je conclus en prenant la liberté de vous faire observer que comme il faudra
accorder un plus long délai, il serait bon 'de pré 'enir. la possibilité de toute ré-
clamation de' la' part des contracteurs pour e'le temps qui leur sera accordé, et
d exiger pour cette période le concours de leurs cautions.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,.

(Signé,) JOHN PAGE,
Thos. A. Begly, écuyer, Ing. Sur. canaux S

Secrétaire des travaux publics 

BuREAU CONTACTECRs
CANAr, DE ONCTroN, 7 eptembre 1852.

Moisrc,-En réponse à Ta vôtre du 9 août,nous prenons la liberté de vouq
dire que cette partie de notre contrat à laquelle vous référea fait depua long
temps le sujet de notre atteniion." .
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Nous n'ignorons pas quel avantage ce serait pour nous de pouvoir 'fermer la
digne avant le premier, décembre, ce qui -nous permettrait de faire écouler l'eau
par le canal Mathilda, et nous. épargnerait des frais considérables pour faire des-
sécher et p lmper 'eau.

Nous devons dire aussi qu'à moins de terminer ces ouvrages avant la fin de la
navigation, il nous-.sera impossible de remplir nos engagements dans le temps
convenu.

'A ces considérations nous n'avons épargné aucuns frais pour parvenir à un
but que désire si :fortement: le bureau des travaux' publics, et qui nous sera si
avantageux; mais nous regrettons d'avoir à dire que nous n'avons qu'une'bien
faible espérance d'atteindre ce but avant que l'hiver ne soit très avancé.

Vous n'ignorez pas que nous avons. eu.à surmonter des difficultés imprévues,;
nos lisses qui étaient en partie posées' avant de commencer les travaux et pour
lesquelles nous avions payé .une forte somme d'argent aux contracteurs origi-
naires ayant 'été deux fois emportées par un débordement subit, nous ont occa-
sionné un retard de plusieurs .semaines outre une perte de deux cents louis pour
lesquels nous espérons que le bureau des travaü publics nous accordera quel-
qu'indemnité..

Nous espérons pouvoii', d'ici à quelques semaines, tellement avancer les ou-
vrages de la partie supérieure de la digue que nous.pourrons nous dispenser dé
retenir là plus longtemps la plupart des travailleurs qui y. sont actuellement,
que nous :pourrons employer sur la 'partie des travaux à laquelle vous faites
allusion, mais il est impossible d'utilisérle travail d'un pareil nombre d'hommes'
sur un seul point encombré d'une, quantité de matériaux qui doivent en être dé.-
placés.

En attendant, nous adoptons tous 'les moyens en notre, pouvoir pour faire
avancer cette partie des travaux aussi vite que possible, et'si nous n'obtenons pas
le 'but désiré, nous espérons que le bureau des travaux' publics, connaissanties
difficultés que nous avons eu à rencontrer, prolongera le délai.

Avant de terminer, nous -prenons la liberté d'attirer de nouveau' votre atten.
tion à la- déduction que vous' fites à notre 'compte pour l'extraction des pierres
du lit du. canal; nous n'avions pas lamoindre idée d'une telle déduction et nous
devons dire que nous en avons été-fort surpris et nous protestons hautement contre
une telle prétention qui réduirait nos prix à ceux payés par le bureau des travaux
publics aux fermiers du'voisinage. pour la pierré' et les-cailloux épars ramassés'
sur les bords de la rivière et dans les champs,; c'est pourquoi nous vous prions de
faire remarquer la chose au bureau aussitôt qu'il vous sera possible.

Nous avions compris que' les spécifications comportaient par excavation tous
les.travaux à l'exception des ouvrages solides, vu qu'il n'était fait. mention"d'au-
cuùe déduction pour les' pierres et les cailloux; nous avons faitsnos offres sous
cette impressiog et nous espérons que le bureau prendra' la chose en 'sa fávorable
considération.

Nous 'demeurons, monsieur,
Vos respectueux serviteurs,

(Signé,)' CRAWFORD zT MILNER.
A John Page, écuyer,

'Ingénieur, 'canal de jonction.

BnURaU DU CAS AL, LAcairN,
MONTREAL, 27 octcbre 1852.

MosEen,-J'ai lPhonneur de vous transmettre ci-incluse une lettre de MM
Crawford et Milner, contracteurs pour le canal dejonction, nous informant qu'ils
se sont procuré unr dragueur à vapeur pour creuser certaines portions .dn -lit dia
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nouveau canal. Je ne vois pas d'objection au mode proposé par les contracteurs
pour l'exécdution de cet ouvrage, vu que dans les endroits qui devront être ainsi
creusés une partie de la matière n'est pas propre à servir pour les digues, et le
fut-elle, il n'y aurait pas lieu de s'en servir sous, les présentes' circonstances.

Quant à la glissoire qui a été faite dans l'eau au-dessus de la Pointe-.Ù Fraser
et à laquelle il est fait allusion par les. contracteurs, il- suffit de dire que tous lès
matériaux ont été et seront mesurés et payés aux prix, des excavations faitès.
dans -le sol. J'ai fait creuser en certains endroits des tranchées que j'ai.fait com-
bler ensuite dans la crainte qu'elles ne- servissent à occasiofmer le passage de
l'eau, ou à détériorer les bords de la rivière. J'ai tenu un compte exact de ces
travaux pour en payer les contracteurs. Il n'y a u 'de retads que ceux occça,
sionnés par suite du mauvais temps.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur surintendant,

Thomas A. Begly, écuyer,
Secrétaire des travaux publics.

BUREAU DEs CONTIRACTeURs DU CANAL DE JONCTIÓN
EDwARsaURG, 21 octobre 1852.

MoNsiEuR,--Nous avons lhonneur de vous informer que nous nons sommes
procurés un dragueur à vapeur dans le but de- creuser les endroits du canal où
cette opération 'sera praticable.

Nous en sotmnes 'venus à la.conclusion que ce moyen estie plus expéditif
et le plus sûr d'exécuter nos travaux entre lés Pointes Glassford et Knowlan,
attendu que le. fonds a été trouvé si tendre sous la digue qu'il ne serait pas pru-
dent de pomper l'eau avant que le sol n'eût en le temps de se raffermir.

Nous appelons aussi votre attention à cette partie de la digue comprise entre
les Pointes Fraser et Glassford, où nous avons fait pomper, et que nous eussions
terminée depuis longtemps, si la digue ne. se fut plusieurs fois écroulée et n'eut
reinIpi le lit du canal, au moment où il se terminait; tette digne s'écroule encore
&.mesure que nous la relevons. -Ces accidents nous ont causé de grands retards
et des dépenses additionnelles 'pour lesquelles nous espérons être indemnisés par
le. bureau des 'travaux publics.

Nous: espérons que vous' donnerez Une prompte attention an sujet, et vous
obligerez pairu let

Vos obéissants serviteurs,

(Signé,) CRAWFORD zr MILNER.
A John' Page, écuyer, ingénieur.

TRAVAUX PUeracs,
QUEBEc, Snovembre 185g.

MoNsIEU,-Je suis chargé d'accuser réception de votre-lettre, en date di.
26 ultimo, faisant allusion à certaines circonstances qui ont rapport auù-contrat
'dc MM. Crawford et Milner, au sujet du canal de jonction et de vou' former
que les commissaires concourrent dans vos vueé sur le sujet dont il s'agit; et
vous demandent d'agir en conséquence.

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secréta:ire.

John Page, écuyer, Montréal.
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TRAVAUX PUBLICS,
QUEBEC, 14 mars 1853.

MONsIEUR,-Au sujet de votre lettre du 3.du courant qui a rapport au délai
à être accordé aux contracteurs du canal de jonction, je suis 'chargé de vous ré-
férer à M. A. McDonald qui devra prendre les mesures légales qui pourront être
necessaires. Les commissaires pensent qu'une reconnaissance à cet effet sur le
contrat primitif sera suffisante, etje vous le transmets sous ce pli.

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

John Page, écuyer,
Québec.

A tous ceux qui ces présentes verront, qu'il soit notoire, que nous John
Counter,. de la cité de Kingston, dans le comté de Frontenac, dans la province
du. Canada, écuyer, et John Fraser, de la cité de Kingston, comté et province
susdits, marchand, nous sommes strictement engagés et obligés envers notre sou-
veraine dame Victoria, ses héritiers et successeurs en une pénalité de deux mille
louis argent légal du Canada, pour le paiement de laquelle, à être bien et due-
ment fait,- nous et chacun de nous, nous sommes strictement, conjointement et
solidairement obligés et chacun de nós héritiers, exécuteurs et- administrat'urs,
par ces présentes scellées de nos sceaux et datés le vingt-huitième jour de mai
dans Pannée de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-trois.

Attendu que par ces-certains articles de contrat faits et convenus, le vingt-
huitième jour de mai dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent cinquante-
trois, entre John Crawford et Joseph Milner, tous deux de 'la. cité dc xingston sus-
dite, contructeurs et constracteurs d'une part, et sa majesté la reine Victoria
représentée au dit contrat par' les commissaires des travaux publics de la province
du Canada, d'autre part; les .dits Jolhni Crawford et Joseph Milier s'engager-nt et
convinrent de faire et parfaire certains travaux mentionnés aux * dits articles de
contrat relatifs à la construction d'un canal entre les. canaux des Galops et de la
Pointe aux Iroquois, désigné sous le nom de canal de jonction, conformément à et
suivant les stipulations .et ëngagements y énoncés,

La condition du présent cautionnement est .que si les dits John Crawford et
Joseph Milner, leurs exécuteurs et administrateurs remplissent, exécutent, obser-
vent et se conforment bien et fidèlement-à toutes et chacune .des dites clauses,
stipulations et engagements à être par eux remplis, exécutés et observés tel qu'il
est mentionné aux dits articles de contrat' alors le présent cautionnemnent sera
nul et de nul effet, autrement il aura pleine force et vigueur.

En foi de quoi, les dits John Counter et John Fraser ont apposé à ces pré-
sentes leurs seings 'et' sceaux, les jour et an susdits.

(Signé,) JOHN COUNTER.
JOHN FRASER.

Signé, scellé et expédié en présence de

A. MACDOXrLL.

(Signé,) R. KINT,
FEAIscis FRASER,

Témoins de la signature de John Fraser,
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-Articlés de crnttra4'

Dont sont convenus lé vingt-quatrième jour de mai en lannée de Notré Sei-
gneur mil huit cent cinquante-trois,, et fait en double, John Crawford et Joseph
Milner, tous deux de la cité -de Kingston, constructeurs et contracteurs, d'une
part, et sa majesté la reine Victoria, représentée par l'honorable Jean Chabot et
l'honorable Hamilton H. Killaly, commissaires des travaux publics de la provinee
du Canada, d'autre part: attendu que par les articles d'un contrat ci-devant fait
en daté- du dixième jour de juillet en l'année de Notre. Seigneur'mil huit cent
cinquante-deux, entre les dits John Crawford etJoseph Milner d'une pait, ét sa
majesté la reine, d'autre part, les dites parties premièremnent mentionnées s'engâ
gèrea't et s'obligèrent eui, levrs hoirs et ayants causes à et en faveur de sa mam,
jesté, ses héritiers et successeurs, pour et en considération des clauses, conditions et
engagements, di-après mentionnés, de se procurer tous outils nécessaires,- instra.'
mentset matériaux quelconques; et-de construire, faire et parfaire en tout point et à
la satisfaction descommissairesdestravaux publics, tous ouvrages ayant rapport àla
construction d'un banal sur les bords du fieuve St. Laurent, dans les townships
d'Edwardsbu-g et Mathilda, dans les comtés de Grenville et Dundas, destiné à
relier les canaux des Galops et de la Pointe aux Iroquois, et désigné dans les
spécificatiôns annexées aux article§ de contrat, comme le "canal de jonction,"
d'une manière convenable, solide et en bdn ouvrier, conformément aux. plans
demeurant de record dans le bureau des commissaires, et signé par les parties
premièrement mentionnées. et des commissaires susdits, représentant sa dite ma-
Jesté comme susdit; le tout à être fait et parfait en stricte.conformité aux spécifi'
cations accompagnant les dits articles de contrat, aussi signés. par les parties pre
mièrement mentionnées et par les dits commissaires, et à être prêt sos 'tous les:
rapports, et terminé le ou avant le premier jour d'avril dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent cinquante-trois.

En considération de quoi sa majesté la reine Victoria, représentée par les
dits commissaires, promet et s'oblige de payer aux parties premièrement mention-
néës, ou leurs héritiers, ayants cause, ou reprééentants légaux les prix et taux
ci-après mentionnés, savoir:

Pour excavation des terres extraites et placées dans la di e, section No. 1,
un chelin par verge cubique ; et pour la section No. 2, un che M et un denier par -
verge ctibique.

Pour mur de moëlons construit de pierres tirées des excavations oü ailleurs,
deùx chelins par verge cubique.

Poýur pierres servant aux piliers ou aux murs de protection, tirées des exca-
vations ou ailleurs, deux chelins par verge cubique.

Pouk fr forgé ýemployé dans les piliers ou murs de protection, quatre.
deniers pýr livre.

Pour bittons (snübbing ports) fournis, préparés et placés, vn louis chaque.
Pour pomper; construire, entretenir et enlever les batardeauï; épuisé et retirer
Peau de 'ouvrage, la somme ronde de quinze cents louis;, lesquelles dites sommMr
seraient payées en argent courant par sa majesté: conforriément aux disposition$
du statut 9 Victoria, chapitre 37, section $5. .

Et les, dites parties premièrement- nentionnées' et sa majesté représentée
comme susdit déclarèrent, stipulèrent et convinrent 4e le dit contrat ou marché
serait et fut fait' et passé entre les dites parties prermèrement mentioqnées et s,
majesté représentée au dit contrat comme -susdit sous les coùditioane; ölésš ei

.stipulations expresses,-portées au dit acté et tel que ld·touty appert plus hple-
ment.

'Et attendu que le délai pour terminer les dits ouvrages est expiré et qu'une
partie considérable des dits ouvrages reste e core à faire et ierminer et que les
dites parties premièrenent mentionnées ont demandé q'il leur soit accordé un
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plus long délai pour l'achèvement des dits travaux et que sa dite majesté, repré-
sentée comme susdit, y a consenti.

Les présents articles de contrat sont pour faire foi que-les dites parties pre-
mièrement mentionnées s'engagent et s'obligent eux, leurs héritiers et ayants
cause pour et en faveur de sa dite majesté, ses héritiers et successeurs pour et en
considération des clauses, conditions et engagements ci-après mentionnés de se
procurer tous outils nécessaires, instruments et matériaux quelconques et de
construire, faire et parfaire en tout point et à la satisfaction des commissaires des
travaux publics, tous ouvrages ayant rapport Mla construction d'un canal sur les
bords du fleuve St. Laurent dans les townships d'Edwardsburg et Mathilda,
dans les co'mtés de Grenville et Dundas, destiné à relier les canaux des Galops .et
dela Pointe aux Iroquois, et désigné dans les spécifications y annexées, et aux ar-
ticles de contrat comme le "canal de jonction," d'une manière convenable, solide
et en bon ouvrier conformément au plan demeuré de record dans le bureau des
commissaires et signé par les parties premièrement mentionnées et des com-
missaires susdits, représentant sa dite majesté comme susdit.

Le tout. à etre fait et parfait en stricte conformité aux spécifications susdites
accompagnant les présentes et les dits articles de contrat, ·aussi signés par les.
parties en premier lien mentionnées et les dits commissaires, à être prêt sous
tous rapports-et terminé le ou avant le premier jour d'avril de lannée mil huit cen.
cinquante-quatre. En considération de quoi sa majesté la reine Victoria, repré-
sentée par les commissaires comme susdit, promet et's'oblige par ces présentes
payer aux parties premièrement mentionnées leurs héritiers ou ayants causes ou
les représentants légaux des parties premièrement mentionnées les prix et taux
ci-dessus mentionnés dans les dits articles de. contrat ci-devant mentionnés .et
annexés aux présentes en la manière et forme susdite.

Et les dites parties premièrement mentionnées et sa majesté,'- représentée
comme susdit,.déclarent par ces présentes, stipulent et conviennent que le dit
contrat ou marché existera et est de nouveau fait et convenu entre les dites par-
ties premièrement mentionnées et sa majesté représentée comme susdit sous les
conditions, clauses.et stipulations expresses portées aux dits articles de contrat
auxquels il est référé, annexé, aux présentes, et où le tout appert plus ample-
ment; et que tous les droits, réserves et conditions portés aux dits articles de.
contrat pour et en faveur de sa majesté représentée comme susdit; et réservés
par le dit contrat, et que toute somme ou sommes d'argent ci-devant payées aux
dites parties premièrement mentionnées par sa majesté représentée comme sus-
dit, pour pomper, construire, entretenir et enlever les batardeaux, épuiser et faire
écouler l'eau du dit ouvrage conformément.aux dits articles de contrat seront dé-
duites de la somme à être payée pour tels ouvrages; en vertu du présent contrat
et que tous les travaux faits par les dites parties premièrement mentionnées sur
le dit canal depuis. l'expiration du contrat auquel il est plus haut référé seront
sujets aux conditions et spécifications des présentes.

En foi de quoi les parties premièrement mentionnées et les dits commissaires
représentant sa majesté, comme susdit, ont apposé aux présentes leurs seings
et sceaux, et le secrétaire des travaux publics a aussi contresigné ces présentes.

(Signé,) JOHN CRAWFORD,

JOHN MILNER.

Signé par les dites parties premièrement
mentionnées, les jour et an en pré-
mier lieu susdits, en présence de

(Signé,) R. Kr,
A. Macno=urx.,

A. 1855.
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(Signé,) J. CHABOT,
Com. en chef des travaux publics.

HAMILTON H. KILLALY,
Assist. Com. des travaux publics.

THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire des travaux publics.

Signé et scellé par les commissaires des
travaux publics et contresigné par
Thomas A. Begly, écuyer, secré-
taire, en la cité de Qùébec, le 23e

. jour de juillet 1843, en présence de

JAS. W. HARPER,
J. Guo.

EnwÀnns3UnoG 10 jU n 1855.
PuoviNcE DU CANADA.

Aux honorable commissaires des travaux publics.

LA -REQUETE DEs SOUssIGNis REPnE5ENTE RUMBLEMEW:
Que vos requérants ont pris tous les moyens en leur pouvoir. pour termi-

ner en autant que possible, dans le cours de l'été, les travaux. entrepris ;,et pour
les mettre à même de le faire, ils prennent la liberté de solliciter des avances plus
considérables que celles jusqu'ici accordées, d'après les estimés mensuels.

Vos requérants prennent la liberté de xéférervotre honorable corps au der-
nier état qui fait voir, que le complément d'excavation de terrain mentionné dans
lestimé approximatif fourni par les ingénieurs pour la section No. I est mainte-
nant terminé, en y comprenant ce qui a été fait par MM. Bowie et Cassels, et sur le
tout il ne nous a pas été accordé, terme moyen, plus de 8 ou 9 deniers par verge,
quoique les trois quarts de l'ouvrage soient terminés sur cette section.

Vos requérants représentent que dans l'estimé de septembre, lequel est le
premier qui ait été fait, après le départ de M. Page, il se trouve une omission de
plus de dix mille verges sur la section No. 2, ce que Pou peut voir en référant au
dit estimé, et cette erreur 'a encore été ni corrigée ni expliquée.

Le dernier estimé fait encore voir que la quantité de pierres déposée dans
les caisses ,'excède guère six mille verges, quoique les caisses soient maintenant
toutes remplies et placées à l'exception d'une seule qui ne pourra Petre que quand.
le canal sera terminé, mais qui est touté taillée et préparée; faisantdéduction de
trois cents vers pour le remplissage de cette caisse, i reste encore un surplus de
six à huit mi'verges dont il n'a pas été tenu compte ; ce qui fait cinquante pour
cent dont nous n'avons pas été payés. -

Nous avons aussi fait creuser trois mille verges de fossé d'égouttement
pour lesquelles il ne nous a été accordé, comme on peut le voir par lestimé,'que
quinze cents verges à six deniers la verge, ce qui ne forme pas vingt-cinq pour,
cent sur le prix de notre contrat, et Pon peut voir encore que dans tous les cas,
Pon a retenu sur cette somme une partiede,'argent comme sûreté de lpaccom-
plissement du contrat. Ces choses et beaucoup d'autres, trop longues à détailler,
mais qui peuvent être, facilement comprises-sur les lieux, ont porté vos uérants
à demander. qu'instruction soit doinée à l'ingénieur surintendant de are un
examen soigneux des travaux maintenant terminés, afin qu'il soit .mis à même.
de faire telles avances, en sua du prix déjà payé, qu'il le jugera convenablë.
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Vos requérants désirent respectueusement appeler 'encore une fois lattention
des honorables.commissaires à làa réduction faite pour la pierre.extraite du lit du
canal. Si l'on a -recours au mode de mesurage ordinaire pour cette terre, où il
se rencontrè beaucoup de pierres et de cailloux, nous ne serons pas dédommagés
pour les difficultés de l'ouvrage occasionn#es par, le minage et l'enlèvement des
pierres, travail tout aussi dispendieux que si c'était dans le roc vif.

Vos requérants pensent que dans l'étendue d'une ou deux sections les trois
quarts de la matière se composent· de très gros cailloux, qui ne doivent pas à
cause de leur volume être chargés par vos requérants au même prix que le rod
'vif; mais qu'il faut minner avant de pouvoir les placet dans le mur de blocage ou
les caisses, et suivant les prétensions du bureau nous n'avions pour ces pierres
et cailloux que le prix donné pour les pierres et cailloux du mur de blocage et
des caisses par quoi nous ne seiions nullement ou que très légèrement rémunérés
pour l'excavation de la terre.

L'espèce d'ouvrage entrepris et les chances qui s'y rattachent nous ont mis
dans la nécessité de débourser une forte somme d'argent qui ne rapporte rien
et ne devra rien rapporter avant la fin des travaux.

Vos requérants espèrent que dans leurs délibérations sur le sujet, les com-
missaires prendront en considération la hausse notable -survenue dans le prix de la
main-d'oeuvre et quecette circonstance sera pour quelque.chose dans leur décision.

Nombre de difficultés imprévues se sont rencontrées sur la voie de vos requé.-
rants et les ont obligés à un surcroit de dépenses considérable poure poursuivre
leurs travaux.

Vos requérants ont néanmoins persévéré dans leur entreprise et en faisant
ces représentations ils'désirent faire comprendre aux honorables commissaires la
nécessité pressante d'une mesure. large et libérale, certains qu'une attention scru-
puleuse et un rapport en conséquence justifieront l'attente de. vos requérants, et
vos requérants ainsi qu'ils le doivent ne cesseront de prier.

(Signé,) CRAWFORD gT MILNER.

BUREAU DU CANAL DU LAcIN:,
MOTRIIEAL, 11jUillet 1853.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus pour l'approbation
et la signature des commissaires le nouvel engagement passé avec MM. Cram
ford et Milner, étendant leur'délai pour terminer' le canal de jonction jusqu'au
mois d'avril 1854.. J'ai rarement vu de si belles promesses suivies de si peu
d'effets.que dans le cas des présents contracteurs; je dois cependant reconnaître
qu'ils ont assez bien fait pendantles premiers mois, comme on peut le voir en ré-
férant aux estimés.

Pendant que j'étais sur les lieux, j'ai pris soin d'aviser et d'insister non set1-
lement quant à la qualité des ouvrages, mais encore quant à ce que je croyais
être le meilleur modç d'arrangement, vu que le contracteur actif avouait son in-
expérience en ces sortes de choses; et que lorsq'i[était laissé à ses propres res-,
sources le résultat était' tel que le montrent les estimés. Devant visiter les on-
vrages avant le départ de M. McDonald, je ferai, à mon retour à Montréal, un rap
port complet sur l'état passé et présent et les chances futures de l'achèvemeit du
canal de jonction.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant sérviteur,

(Signé,) JOlie PAGE,
Ingémieur surmntendant.*

Thomas A. Begly, écnyer,
Secrétaire des travaux publics.
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TaAvAUx PUBtices
QUEBEC, 22 juilet 1853.

IEssxEURs,-En réponse à votre lettre du 10 du courant, demandant une
augmentation des avances sur votre contrat pour le canal de jonction, j'ai reçu
instruction de vous informer que votre demande ne peut être accordée.

(Signé,) T, A. BEGLY,
Secrétaire.

Messieurs Crawford et Milner,
Entrepreneurs, Edwardsburg.

Acte fait le trois août, mil huit cent cinquante-trois, entre Joseph Milner, de
laville de Kingston, entrepreneur, et John Crawford, da même lieu, entrepreneur.
Vu qu'une société a ci-devant existé entre le dit John Crawford et le dit Joseph
Milner, sous les nom et raison de Crawford et Milner, comme entrepreneurs, pour
la construction et confection du canal: de jonction sur le fleuve St. Laurent et vu
que les dites parties sont convenues de dissoudre la dite société, de consentement
mutuel, maintenant cet acte est fait pour servir de preuve que la -dite société est
par les présentes et de'ce jour dissoute, et cet acte témoigne de plus que le dit
Joseph Milner, en considération d'une somme de cinq livres courant à lui payée
par le dit John Crawford, le reçu de laquelle somme est par les présentes reconnu,
a vendu, cédé, abandonné et transporté au dit John Crawford, sa, moitié de tous
les ustensiles, instruments, biens et effets de toute nature quelconque servant
'à faire le dit ouvrage et appartenant à la dite société, et aussi tous les comptes,
billets, réclamations et actions appartenant à la dite société. Pour les avoret---
les posséder le dit John,. Crawford, ses hoirs et ayants cause, pour toujours et le
dit Joseph Milner par les présentes constitue et nomme le dit John Crawford
procureur véritable et légal et irrévocable de la dite sociét# pour, aux ris-
ques et périls du dit John Crawford, demander, poursuivre, recevoir et
percevoir toutes les dettes, réclamations et actions. appartenant ou qui appartien-
dront à la dite société, et pour intenter des procès pour le recouvrement d'icelles,
et généralement pour faire tout ce qui sera requis et nécessaire, ratifiant et con-
firmant par les présentes tout ce qui sera fait légalement par le dit John Crawford
a cet effet. Et le dit John Crawford s'obligé par les présentes, lui,. ses hoirs et
ayants causes, envers le dit Joseph Milner, de bien et fidèlement remplir, satis.
faire et payer toutes les dettes, comptes, billets, obligations de quelque natur3
qu'ils soient das par la dite société, et de tenir le dit Joseph Milner, seo hoirs et,
ayants cause indemnes de toutes demandes, actions, dommages et pertes quel-
conques résultant du contrat avec le bureau des travaux publics pour la confec-
tion du dit canal, et se rapportant d'une manière quelconque aux affaires de la
dite société. En foi.de quoi les dites parties ont signé, les jour et an en premier
lieu mentionnés.

(Signé,) JOSEPH MILNER, [r. s.}
JOHN CRAWFORD. tr. s.]

Sigùé, scellé et délivré en présence de
(5) A. LAcounzsa

Cet acte faitTe dix-neuf décembre data Panée de Notre Seigneur mil huit
cent cinquante-quare, 'entre John Crawford, de la ville de'Kingston, constructeur,
et Joseph Milner, du inéme lieu, constreteur, de première part, et John Counter,
du même lieu, écuyer, et John Fraser, du même lieu,marchand, de seconde part,
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et notre souveraine dame Victoria, par la gràce de Dieu, reine du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, défenseur de la foi, représentée par l'hono-
rable Jean Chabot et l'honorable Hamilton. lartley Killaly, commissaires des ira-
vau x.;wubliic, enivant le statut en pareil cas fait et pourvu, de troisième part.

Fait foi, que vu que les dites parties de première part, par un certain conirat
fait entre eux'et notre die dame la Rejn', daté du dix juillet mil huit cent cin-'
qutante-deux, s'obl.igèrent envers notre dite daine la reine, de construire et par-
faire tous les travaux concernant uin can I le -long des rives du fleuve Si. Lauient,
appele te canal.de jonction, suivant les conditions et.à l'époque ientionnées au
dit contrat, et vu que par un second contrat ainexé.au premier fait entre lesdites
parties, il fut convenu que le temps pour la confectiion des dits travaniùserait
étendu- jusqu'au premier avril mil huit cent cinquante-quatre,'auquel te.mps les
dits travaux devaient être cotmplètenetit terminés, et vu que lès dits John Counter'
et John Fraser, par deux caut ionnement.s annexés aux dits deux contrats, s'obli-
gèrent envers notre souveraine datrie la reine aupaiement d'une pénalité de cinq
mille livres'cotrant,à la condition exprimée dans les dits deux cautionuiements
que les dits John Crawford etkJoseph Milner exécuteraient: fidèlement toutes. les
stipulations contenues dans les dits contrats, et vu qe plus tard, par un certain.
acte qi est égaré et ne pent être retrouivéeitre le dit Joseph.Milner et le, dit John
Conier, le dit Joseph Milner transporta au dit John Counter tous ses droits dans
le dit contrat pourla constructioi du dit canal, et les dits travaux spécifiés en
icelui, au moyen- duquel transportIle dit .ohn Counter occupe, la position du dit
Joseph Milner à l'égard du <lit icontrat et'des dits travaux ; et vu que, par acte
fait entre le dit Joseph Milner et le dit John Crawford, 'annexé aux présentes, la
société existant entre eux pour la confection des dits travaux a été dissoute, et
que le dit John Cra ford a été constitué le procureur du dit Joseph Milier pour la
collection des dettes et généralement pour faire tout ce qui serait técessaire pour
li.uider les affaires de la dite société ; et vu qe le dit Joseph Milner a:laissé la
province et: ne peut être trouvé. et ne peut être pri'sent à cet acte; et vu qu'il. a
été convenu enlie les dites parties au présent acte que les dits ouvrages qui lie
sont point encore compiét: s seraient délivrés à sa majesté dans leur pré.ent état,
et seraient ôtés aux entrepreneurs, et que les dits entrepreneurs abandonneraient
tout droit qu'ils peuvent avoir pour' la, confection des dits ouvrages et que dee
décharges mutuelles. seraient données.

En conséquence cet acte est pourfaire foi que le dit John Crawford et le dit
Joseph ,Milùer avec la concurrence-et le consenement les dits John Counter et
Joi Fraser, leur cauiops, lesquels'y cotentent liar les pr entes, ont abandonné
et délaissé à sa majesté la reine les dits ouvlages spécifiés dans les dits contrats,
et tous les profits et avantages qu'ils auraient pu -elirer de l.ur confecti<n, et
aussi <es conventions faites pour la construction d'ieux, et le dit John Counter,

'en ,considération.de.ce. que dessus, abandonne et délaisseà sa majesté, ses hoirs
et successeurs tout droit et réclamation que le dit John, Coùnier, corie cession-
naire du dit Joseph Milner ou autrement, pôuvait avoir dans les dits travaux et
contrats.'. Et cet acte fait foi de plus que les dits Johin Crawford, Joseph Millier
et John Counter, en considérat ion de ce que dessus, ont, conjointement 'et' soli-
daireinenat levé-ý acquitté et déchargé 'notre souveraine dame la reine, ses héri-
tiers et successeurs des obligations contenues dans, les dits deux contrats, et 'de
toutes les conventions, stipulations, matières et chosés cottenues en iceux, et de
toute réclamation et demande se rapportant d'une manière. quelconque aux.dits'
ouvrages, ou aux stipulations des dits contrats ou d'aucun d'eux. Et les dits
John Crawford, Joseph Miller et John Counter, tant pour eux que- pour leurs
'boirs et .ayantis causes, conviennent et stipulent avec notre souveraine dane la
reine, ses héritiers ou successeurs, qú'aucun d'eux ou de leurs hoirs et ayants
causes ou aucune autre personne agissant en leur nom en aucun temps ne feront
aucune réeclarmation on demande à sa majesté, ses héritiers ou successeurs, ou au
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gouvernenient de cette province onu au département des travaux publics, ou- aux
commissaires -ds travaux publics ou à. aucune personne dans leur emploi, 
l'égard ou concernant le dit canj,.. de jonction, on les ouvrages d'iceluiou aucune
partiediceux ouvrages, ni ne troub!eront ,* molesteront ou. empêcheront en au-
cune manière quelconque, sa dite majesté, ses héritiers u · successeurs, ou les
dits coimissaires, ou aucune personne dans leur emploi, on aucune personne ou
personnes quipourront devenir entrepreneurs pour les dits travaux, de continuer et
comiléter les travaux du dit cainal de jonction, ou d'aucune partie d'icelui. Et
cet acte fait foi.de.pluq que notre dite dame la reine, en considération de. ee que
dessus, est convenue avec les autres parties présentes au dit acte, de prendre et
accepter les dits ouvrages non complétés des mains des dites parties, et par les
présentes, elle déeharge et acquitte les.dits John Crawford, Joseph Miner et
John Counter des obligations contenues dans les dits deux contrat,;et detoutes:.
les conventions et, stipulations, matiè.es et choses contenues en iceux, et elle dé-
charge et acquitte les dits John Counter et, John Fraser, leurs ·hoirs et ayants
causes, des dits deux cautionnements et du paiement des deniers mentionnées
en.iceux.

En foi de quoi les di.es parties de première et de seconde parts ont apposé
aux présentes leurs seings et sceaux, le. dit Joseph Miiner par son procureut
John Crawfoid, les jours et an en premier lieu mentionnés, et les.dits-eommis-
saires des travaux publics, pour et au nomde sa majesté la reine, ont aussi
apposé leurs seings et sceaux aux présentes le jour de

(Signé,) JOHN CRAWFORD,
JOSEPH MILNER,

Par soin procureur,
JOHN CRAWFORD,
J. COUNTER,
JOHN FRASER,

Signé, scellé et délivré par Com. en chef des travaux publics
le dit John Crawford pour lui-*'. Assistant Com. des tra-:aux publics.
mème et pour Joseph Milner,
John, Counter et John Fraser,
en présence de

(Signé,) J. J. BURROWES,
THos. KRTaIPeTRIcK.

KINGSToN 26 septembre 1853.
MoNsIEUR,-ConMme l'un des entrepreneurs pour 'l confection du canal de

jonction sur le. fleuve t. Laurent, j'ai 'honneur d'atiWr votre attentionur les
circonstances suivanes -concernant l'état actuel des compte entre votre départe-
ment et les-entrepreneurs.

Un montant considérable des ouvrages a déjà été complété, et le reste pro
gre,-se avec autant de rapidité que la nature destravaux le permet.

Le paiement fait à l'entrepreneur laisse un fonds de réserve considérable ent1.e
les mains de votre -département ; ce fait, ajouté aux grandes dépenses faites pour
nous procurer le matériel, etc., -et à l'accroissement inattendu dans le prix de l
rrain-d'Suvre et autres circonstances imprévues, nous a-mis, sous le rapport 'pé-.
cuniaire, dans: une position d'où nous .ne pouvons sortir qu'avec 1"ide et
la générosité du gouvernement. Je vous pri:c donc d'avoir la bonté d'ordonner
qu'une avance de cinq mille' louis sôit faite aux entrepreneurs en à compte
sur le matériel et la balance restant en main pour la sûreté de la confection des
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ouvrages. J'ai à ajouter de plus que cette demande est faite du consentement
et avec lapprobation de nos cautions qui sont. prêtes à donner toute nouvelle ga-
.rantie qu'on pourra exiger pour le parachèvement des travaux.

Je suis, monsieur
Votre obéissant serviteur,>

(Signé,) JOHN CRAWFORD.
L'honorable Jean Chabot,

Commissaire en chef des travaux publics, Québec.

Je-consens à ce que dessus,

(Signé,) J..CorU.vEn.

BUREAU DEs TRAVAUX-PUBLrCs

QUEBEc, 7 octobre .1853.
MoNsrEru,-Je vous réfère'.unelettre de J. CraWford, demandant une avance

de £5,000 sur son contrat pour le canal de Jonction, et je vous prie de dohiner
votre avis pour savoir si les travaux sont dans un état qui. puisse nous justifier à
faire une semblable avance, en -prenant spécialement' en considération les diffi-
cultés extraordinaires de ce qui.reste à faire; et le fait qu'après tout, .les de ers
en mains sont la seule garantie pour l'exécution du contrat.

(Signé,) T. A. BEGLY,.
Secrétaire.

John Page, écuyer,'Mathilda.

MON eCER MoNsiEUR,-J étais allé à Québec pour vous voir pendant le temps
que vous en.étiez absent. J'ai dit l'objet de. -mon voyage à M. Hincks qui a re-
gretté que vous ne fussiez pas à Québec, et qui m'a donné un mot pour M. Chabot,
lequel, après explication, me dit qu'il ne voyait pas de raison,: si les cautions
étaient bons, à ce qu'une avance fut faite sur le matériel et le fonds de réserve.
Sur- cette promesse, je suis revenu chez moi, et. j'ai pris un engagement avec le
CommerciaZ Bank;.et pour faciliter l'affaire, j'ai conseillé à M. Crawford, en-
trepreneur, d'aller à Québec et de vous voir.

M. Crawford est revenu disant que vous suggériez que les-cautions fssent
les avances de travaux requis jusqu'à leur confection. Maintenant je puis. vpus
assurer que J'ai déjà avancé et suis devenu responsable pour au-delà de dix mille
louis pour le:canal de jonction. Mon collègue, M. Fraser, et moi-mêrne, les.
c eautions,'sont, vous le savez, des personnes solvables; mais tous deux, nous fai-
sons de grandes affaires qui demandent tout. notre argent. Je crois qu'il a ton--
jours 'été d'usage de faire des avances surle.mitériel. Le' matériel de M. Craw-
ford coûte environ £5,OOO, et vous avez.en fonds de réserve ýplus de deux mille
louis. Je vous serai donc très obligé si vous accordez la denande d'une avance,
en autant toute fois que, dans votre opinion, la chose sera juste et dans l'intérêt
du public.

S'il est nécessaire d'un cautionnerment personnel je suis prêt à le souscrire.
En espérant une réponse favorable,

Je demeure, cher monsieur,
Votre très dévoué serviteuri

COUNTERL -

flonorable H. E. killaly,(Sg,). .

Departernent des travaux pnblics, Québec.
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QuEBEc, 18février 1854.

MONSIEUR,-A la demande et comme représentant MM. Crawford et Miner,.-
je suis venu de' Kingston en;cett'e ville pour tâcher d'engager les'honorables com-
missaires-des travaux 'publics à leur accorder la faveur de l'avance d'une portion
du -fonds de réserve-retenu sur lér contrat au montant que les honorables c.om-
'missaires le jugeront convenable. ' En 'même temps, j'inclus une procuration qui
m'autorise à-agir en cette affaire.. Vous m'obligeriez beaucoup en soumettant
cette demande- aussitôt qu'il vous sera- possible.

Je suis,-nonsieur, -
',Votre obéissant serviteur,

(Signé,) CHARLES W. JENKINS
Procureur de Crawford et Miner.

T. A. Begly, écuyer,
-Secrétaire des travaux publics, Québec.

Sachez que moi, John Crawford, de la ville de Kingsfon, agisàant pour et'au
nom de ..la société Crawford et Milner, entrepreneurs pour la construction da
canal de jonction sur. le fleUve St. Laurent, ai autorisé, .constitué et.nommé,-et
par ces présentes, j'autorise, constitue -et nomme Charles W. Jenkins, de I? ville-de
-Kingston, écuyer, monvéritable et légal procureur pour, tant pour moi que pour.la
société Crawford et Miltier, demander, réclamer et recevoir du bureau des travaux
publics ou autres bureaux du gouverrnement de sa majesté- la somme de deux
.mille livres courant, étant une ' partié du fonds'de réserve ou des deniers restant .
en main en à compte du contrat pour-la construction du-eaijal susdit, et donner
aussi"tous les reçus et qûittances nécessaires. pour moi 'et en mon nom, et aussi-
délivier .et' faire pour la 'dite société Crawfoid et Milner tout ce qui sera né-

-cessaire,. ratifiant par: les présentes.tout'ce'que mon dit procureur-fera pour moi
et-pour la dite société dans la dite affaire.-

En foi dequoi, j'ai apposé au' présent mon seing ei sceau pour etau nom de
la dite société, à Kingston, ce quinze février mil huit- centcinquante-quatre.

(Signé,) CRAWFORD ET MILNER,
Par JOHN CRAWFORD.

Signé, scellé et délivré en présence de

- STAFFORD ET KIRTHPATRICK.

KrWGSTON, 3 mars 1854

Aux honorables commissaires des travaux publics, Québec..

MESsIEURs,-Nous sommes dans la nécessité de demander àvotre -honorable
corps une nouvelle extension- dë temps pour la confection du canal de jonction
pour'lequel nous avons. un contrat, et nous ne doutons point que notre demande në
sera-accordée lors" ue vous aurez pris -en considération les nombreuses difficultés
imprévues que noils avons eu' à rencontrer depuis le commencement des travaux.
Le gonflemnent s considéiable des eaux en'.1853, la 'cherté de la rnaind'ouvre,, là
rareté des travailleurs,la 'nature des matériaux, toutes choses qui ont' été si diffé
rentes de celles que nous avions anticipées,-ef une variété d'autres causes dont M.
-Page est.au fait, ont contribué à nous empêcher de compléter lesouvrages au temps
-spécifié.- Nous entretenons donc l'espéranceë qu'un délai plus considérable pour
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compléter lesi travaux nous sera accordé.. Nous sommes sur le point de nous pro-
curer deux dragueurs, que.nous pourrons prochainernent.mettre enoeuvre, et avec
leur secours et un.surcroit de travailleurs, nous espérons finir les travaux avec
autant de célérité que la nature de l'ouvrage peut le permettre.

Nous sommes, messieurs,
Vos dévoués serviteurs,

(Sigrné,) CRAWFORD ET MILNER,
Par JOHN CRAWFORD.

TAvAux PUBLics,
QUEBEC, 18 mars 1854.

MoNsrr.n,-A l'égard de la demande ci-incluse de MM. Crawford et Milner,
pour une extension du temps fixé pour compléter les travaux du cânal de jonc-
tion,-je demande la permission de soumettre un court exposé pour faire voir la
manière 'dont "les- travaux.ont progressé depuis-qu'ils ont, été entreprisà, d'après
lequel ilest probable que les cornmissaires pourront se former une 'juste* idée
de la manière dont les travaux progresseront .à l'avenir, i.la demande des entre-
preneurs est accordée.

En référant à la première estimation aussi bien.qu'à celle qui est ci-incluse
(envoyée.par M. Baillargé) on vérra que le coût probable des ouvrages, lorsqu'ils
seront terminés, sera comme suit, savoir:'

Excavations en terre, 359,259 pieds cubes £18.797 16 0
Quais, pompage, maçonnerie à- pierres perdues, etc., etc. 11,276 2 0

Total, à l'exclusion des dommages aux terres..... .£30,072 18 0
Sur cette somme, il a été payé à venir au 1er "février

1854.. £15,015 7 4
Retenu pour percentage. . . . . . 2,283 3 9

Valeur des ouvrages faits ... . . .. .......... £17,298 11 1

Valeur des'ouvragesrestant à faire................£12,775 6 il

187,750 verges cubes ont été faites en 1853..
58,672 " "- " 1853.

246,422 " " à venir an 1er janvier 1853.
Ajoutez 112,837

12,000 pour pierre, etc., etc.
124,ß37 verges cubes restant à faire le ler

janvier 1854.
Ceci montre qu'une moitié.de l'excavation fut faite en 1853,, et un tiers du

reste,. ou un -sixième, du tout en 1853, laissant environ un tiers de la quantité'
'totale encore à faire. Ainsi, sur le pied- du.progrès fait l'année dernière, il faudrait
encore deux années pour compléter les travaux.

Les pétitionnaires disent qu'ils ont rencontré dçs difficultés imprévues et ils
mentionnent les suivantes, :savoir :

1. Le gonflement extraordinaire des eaux en 1853.
2. La cherté de la main-d'ouvre et la 'rareté des travailleurs.
3, Les matériaùx diff'rents de ceux qu'ils avaient -prévus.
A l'égard de la première difficulté, savoir "les hautes.eaux," il est incon-

testablement de fait que les, entrepreneurs ont rencontré des eaux d'une hauteur.

A. 1855;
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sans précédent, mais il est également vrai qu'ils auraient souffert peu ou plutôt
pas dui tott; s'ils avaient suivi la teneur des spécifications et du contrat et s'ils
avaient protégé les terrassements à leurpoint de jonction avec la rivière ; leur défaut
de le faire a causé au public une perte égale sinon plus grande que la leur. Quant
à ce qui concerne la seconde difficulté, il est vrai que le prix de la mairid'oeuvre
augmenté 'd'au moins 20 pai cent dans le cours de Pannée dernière; mais si les
travaux eussent avancé- ainsi, qu'ils auraient dû, -lorsque 'les gages étaient peu
élevés, les pétitionnaires auraient moins- souffert de cette augmentation de prix
du travail; ils m'ont invariablement informé durant le cours de l'année dernière,
lorsque je les pressais de procéder avec les. travaux, qu'ils pouvaient se procurer
facilement.des travailleurs; .

A l'égard du troisième point,' je puis dire que les trous d essai creusés au
commencement des travaux indiquaient la nature des matériaux aussi bien qu'on
pouvait s'y attendre, -excepté à une excavation à la Pointe de Nolan; où', au lien
de rencontrer un gravois compact et difficile à percer, ainsi qu'il était anticipé, une
portion de la partie supérieure de l'excavation était -de sa.ble qui- a dû être jeté .à
une courtedistance du trou. Ayant-insi fait ces courtes remarques sur les points
soulevés par le mémoire, je demande la permission de référer, pour. de plus
amples détails; à un rapport 'en date .à Montréal, 26 octobre 1852.'

'On doit se.rappeler que les pétitionnaires avaient entrepris de finir et com-
pléter tous 'les ouvrages dépendant du canal 'de jonction, le' 1er avril 1853, mais
qu'ils demandèrent et' obtinrent. une extension -du temps poùr cela -jusqu'au
1ër avril '1854. La 'manière dont on a apprécié l'indulgence qu'on avait eue à
leur égard- peut se voir par le progrès.des. travaux faits en 1853, 'lorsqu'au lieu
de pousser les travaux avec.une plus grande énergie que la' première année, ils

e'n diinéleurs -efforts, bien-vebaeont diminuf bien u'ils.aient été souvent requis, tant verbalement
que par lettres, d'augmenter' leurs forces et de prendre les autres mesures:néceés-
aires pour compléter les, travaux. Ces réquisitions. ont été accueillies seulement.
par des belles promesses, 'sans qu'aucune mesure ait. été prise pourles mettre à ef-.
'fet; ainsiIqu'on peut enjuger par'la grande quantité d'ouvrages qui restent à faire.
Ainsi la manière -dilatoire et peu satisfaisante qu'on, a suivie jusqu'ici inspire peu
de confiance dans desarrangements nouveaux que les mênies parties désirent faire
pour'le parachèvement de ces ouvrages. ' Si on accorde une nouvelle année, sans
imposer quelques conditions impératives qu'on'puisse mettre. dé suite à-exécution,
quelle garantie aura, le département que cette indulgence n'aura' pas, comme la'
première, justenient l'effet contraire de'celui désiré, et occasionner ainsi un délai
défini dans le pa-achèvement de ces ouvrages. .On'doit aussi considérer que lors-
que les terrassements à chaque bout du canal seront formés, un tiers de l'ouvrage'
qui est encore à faire devra l'être entre la fermeture et l'ouverture de la navigation
ce qui exigera un degré d'activité et de persévérance' peu ordinaire.

Bien qu'il'.me répugne de donner un, avis dont l'effet est de mettre les en-
entrepreneurs ou autres en-difficulté avec lé département:, je pense qu'il y a des cas
qui, comme le présent,' sont d'une nature 'telle que l'intérêt du public exige une
décision prompte et efficace.

Je demande donc la. permission de soumettre les deux moyens suivants pour
mettre fin à cette désagréable affaire.

1. Que dans le cas où le delai demandé serait accordé, les parties s'obligent
d'enlever et déposer dans les terrassements 14,000 verges cubes par moi, à com-.
mencer 'au premier mai prochain et de continuer' à ce taux' jusqu'à la fin de la
navigation, à moins qu'ils ne soient requis de faire autrement par le -département,
que faute fiar eux- de faire cette quantité pour aucun mois, le contrat sera annulé.

2. De prendre les mesures légales pour faire déclarer 'le' contrat' nul
le premier avnl prochain. Le premier 'moyen, je crois, ne serait point légal,
'car.ils þourraient dire que bien qu'ils aient manqué à la condition, à la fin d'un
mois, que cependant ils avaient l'année entière pour remplir le tout.
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Je suis persuadé que le second moyen est préférable, tant dans l'intérêt des'
des entrepreneurs que de ceux du public.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,.
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) « JOHN PAGE,
-Ingénieur des travaux -publics.

Thoinas A. Begly, écuyer,
'Secrétaire des travaux publics.

23 mars 1854.

MEssIEURs- ai à vOus informer que votre lettre- du trois courant, deman-
dant une nouvelle: extension de temps pour votre contrai du -canal de jonc.
tion, a· été mûrement considérée par les commissaires des travaux publics, et
j'ai à vous exprimer le regret -qu'ils éprouvent .de ce que des travaux d'une
si grande importance po.le. publie ont été si longtemps retardés, sansqu'il y
ait l'apparence. d'offrir de. meilleures espérances pour leur progrès;à l'avenir.'
Lorsqu'ils ont accordé I'extënsiori du temps demandé par vous l'année dernière,
ils'espéraient qu'en conformité de vos promesses, vous pousseriez les travaux avec.
une vigueur redoublée et que vous -feriez tous-vos efforts,pour les avancer avec la
plus grande célérité possible.

Bien loin que ces espérances aient été réalisés, l'ouvrage fait durant l'année
1853'est.d'environi deux tiers de moinsque celui qui a.éé fait en' 1852, et sa
valeur'de pas plus que la moitié du premier; et cepéndant vous demaidez
naintenant une nouvelle extension du temps fixé dans le principe. Les. com-
Inissaires, cpendant, voient dans les progrès lents faits par vous l'année'dernière
une bien précaire garantie dë- progrès plus rapides maintenant, et jugeant de
l'avenir par'le passé, ils sont d'opinion que vous ne, prenez pas les-mesures pour
appliquer -une plus grande force que celle que vous avez employée jusqu'ici.

Ils pensent aussi qu'il serail mieux pour vouset pour le gouvérnement, dans la
vue de l'iniérêt-public. qtie le contrat pour la construction du canal de jonction fut
transféré à un autre entrepreneur. Cependant si vous pensez qu'avec les moyens
à votre disposition (ee dont vous devez être meilleurs juges que les commissàires)
vous êtes capables de compléter votre contrat pour le premier avril 1855, les òom
rissaires sont prèts à vous accorder un nouveau délai, qui devra aussi être le
dernier, aux 'co'ndiiions suivanes: Vous vous obligerez'à excaver et.à mettre
dans les terràssernents 14;000 verges cubes par chaque mois, à commence du
premier mai prochain et à coitinuer au mênfVe taux pour chaque mois jusqu'à la
clôture de la navigation ;. et d'ans le cas où vous manqueriez de faire cette quan-
tité de travail " la fin d'un mois, l'extension ainsi accordée deviendra nulle
et sans effet, et votre contrat sera annué et ransféré à d'autres personnes, à vos
propres risques et périls ct cela sans rien changer dans le premier contrat.

(Signé,) T. A.. BEGLY,
Secrétaire.

MM. Crawford et Milngr,
Kingston, C. O.

KINGsToN, 17 avril 1854.

MONSIEUR,-NOus avons reçu votre communication en réponse à notre de-.
mande dlune. extension ,de temps pour nous permettre de finir 'le canal de
Jonction. > Nous regrettons la manière dont le département envisage les effort'
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que nous avons faits pour compléter l'entreprise en question-. Certainement le
progrès de l'ouvrage en 1853 n'a, pas été suivant nos propres désirs,, ou de nature
à rmériter l'approbation du bureau, mais les causes qui ont retardé les progrès
désirés étaient d'une nature telle qu'aucune sagesse ou prévoyance de notre
part ou du département ne pouvait les surmonter.

Le gonflement extraordinaire des eaux ea 1853, fit échouer tous nos efforts,
et détruisit tous nos plans pour la construction de la jonction proprement dite.
Toute la force à notre disposition dûti par ordre, être appliquée à lélévation addi-
tionnelle des terrassements, afin de préserver le canal d'une destruction coroplète ;
outre cela nous avons fait, au moyen de grandes dépenses, un pont facile pour.
transporter les matériaux à la Pointe aux Iroquois, ce qui nous aurait permis de
compléter une plus grande partie des travaux des terrassements, mais. jusqu'ici
nous avons été sans autre autorisation pour pouvoir profiter de cet avantage;
cependant nous. avons, malgré ces, circonstances décourageantes, fait des pré-
paratifs pour pousser louvrage à sa fin, avec autant d'énergie qu'aucune
autre partie aurait pu y mettre. Nous avons engagé un dragueur a vapeur d'une
grande. force, et d'autres instruments,- qui 'contribueront de beaucoup à l'avan-
cement des travaux, et confiant en la libéralité. des commissaites, nous sommes
convaincus (à moins de .circonstances imprévues).que l'ouvrage sera terminé
dans le temps qu'il vous a plu de suggérer dans votre communication, savoir, le
1er avril 1855.

Nous espérons donc que notre demande pour prolonger le temps pour com-
pléter l'ouvrage nous sera accordée aux termes ordinaires.

Nous sommes, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

CRAWFORD ET MILNER,
(Signé,) Par John Crawford.

Thomnas A. Begly, écuyer,
Secrétaire.

27 avril 1854.
MESSEURS,-En réponse à votre lettre du 17 courant, demandant de nouveau

une, extension du délai pour votre contrat du canal de jonction,-j'al à vous référer
-;la lettre que je vous ai adressée le 25 dernier, laquelle vous met en possession

de la décision bien arrêtée des commissaires, 'et qu'ils ne peuvent maintenant
changer.

(Signé,) T A. BEGLY, secrétaire.
Messieurs Crawford et Milner,,

Kingston, C. O.

A son excellence le très honorable James, comte d'Elgin et Kincardine, Baron
Elgin, K. ., gouverneur, général de l'Amérique Britannique du Nord, et
captaine -général et gouverneur en chef des provinces du -Canada2, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunstwick et de PIsle du Prince ,Diouard, et
vice-amiral d'icelles, etceretc. '

QUIL PLAISE ,A VOTRE EXCELLENCE:

La requête de John Countèr, de la ville de Kingston, en la province du Canada
REPREGENTE. BUMBLEMENT~

Que' dans P'année rmil huit cent cinquante-deux, John Crawford et 'Joseph
Milner firent un contrat avec les commissaires 'des travaux publics poir la cons-
truction du canal de jonction à Edwardsburg.
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Que votre pétitionnaire, d'après une longue connaissance et d'après son ex.
périence antérieure, avait confiance en la capacité de l'un des entrepreneurs sus-
nommés, et dans le but d'encourager un hoinme d'entreprise, il a consenti à se
porter caution envers les susdits commissaires -pour l'exécution du'dit contrat.

Que dans le même but,.et ayant aussi été induit à croire que les'estimations
de chaque mois suffiraient pour faire progresser les dits travaux, votre pétitionnaire
a consenti à se porter caution pour divers emprunts d'argent se montant à la
somme de trois mille louis courant, laquelle somme était nécessaire pour procurer
le matériel et pour commencer et faire les travaux, lequel montant votre pétition-
naire a subséquemment payé.

Que' lorsque les- ouvrages ont été commencés, il s'est trouvé que les estima-
tions approximatives de chaque mois n'étaient'point suffisantes pour couvrir les dé-
penses des travaux, même dès le commencement, et votre pétitionnaire fut engagé à
continuer àdevenir caution pour un montant additionnel, jusqu'à ce que ces avances
se snient montées à une somme 'considérable; vers le nème temps, un 'des entre-
preneurs pour-qui votre pétitionnaire avait été engagé à se porter caution a failli,
son associé s'est découragé 'et:s'est vu incapable de continuer les travaux; Votre
pétitionnaire dans le cours d'avril dernier se trouva obligé de continuer les tra-
vaux, ce qu'il fait maintenant à la satisfaction, ainsi qu'il le croit, des susdits
commissaires.

Que depuis le commencement des travaux il s'est élevé plusieurs difficultés
imprévues qui ott occasionné des délais et augmenté. le coût des travaux, et
'votre pétitionnaire- demande la permission de mentionner particulièrement les
suivantes:

Que par la volonté de Dieu, la hauteur sans précédent à laquelle se sont por-
tées les eaux du St! Laurent, lesquelles*ont submergé les terrassements nouvelle-
ment cónstruites du canal, a obligé d'élever les 1errassements à une hauteur plus
considérable que 'cellé qui avait d'abord été- anticipée.

Que par la volonté de Dieu qui a'envoyé -ce terrible fléau, le choléra,
votre pétitionnaire a été obligé d'interrompre les travaux,'la maladie ayant éclaté
parmi les travailleurs et ayant causé une panique qui les a tous dispersés.,

Qu'à l'époque à laquelle le contrat a été passé, le prix de. la main-d'ouvre,
des provisions, etc., était très bas, et apparer'ment sans probabilité qu'il
augmenterait; mais que la guerre 'en Europe et d'autres causes ont influencé

"le marché à un degré tel que cela affecte sérieusement votre pétitionnaire dans
la construction des dits travaux ; par exemple, le prix de la main-d'uvre était
de trois chelins par jour, et quelque temps après' il était 'de c'inq chelins- La
farine a augmenté de dix.huit chelins et neuf deniers, le quart, à quarante et qua-
rante-cinq chelins ; Pavoine, de vingt sous le minot, à trois chelins et trois chelins
et six deniers; le foin,'de trente chèlins la tonne, à soixante et dix chelins, et
d'autres articles encore dans la même proportion.

Que lorsque votre pétitionnaire faisait tous ses efforts pour faire avancer les
travaux promptement et àla satisfaction' des ingénieurs, en dépit de toutes ces
circonstances désavantageuses, avec une force de deux cent trente hommes,. che-
vaux, dragueurs a vapeur, machines à vapeur, etc , votre pétitionnaire a été forcé
d'arrêter les travaux dans la saison la plus. favorable.

Que durant cet intervalle, il a encouru de grandes dépenses pour faire pom-
per l'eau, afin de tenir les travaux à sec et 'en bon ordre, aussi pour reconstruire
les chantiers pour les hommes afin de remplacer ceux qui avaient été brûlés par'.
ordre du bureau de santé, etc.,

Que dans la vue de continuer les travaux, votre pétitionnaire à fait des dé.
penses considérables pour se procurer des travailleurs, et pour réorganiser.

Ayant ainsi été engagé -contre son attente dans -la construction de ces ou-
vrages, et ayant souffert de grands dommages dans ses propres affaires, dues à
lavance d'une somme de cinquante mille piastres qu'il a été obligé de faire
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pour les travaux, cette dépense étant autant de plus qu'il· n'avait été prévu
dans le principe, et par drau.tres circon stances que votre pétitionnaire est prêti
prouver devant un comité d'enquête, vu tout cela, votre pétitionnaire demande
humblement qu'un prix additionnel lui soit accordé et soit ajouté. aux specifica-
tions suffisant pour couvrir ces dommages et l'indemniser pour iceux., Et votre
pétitionnaire, ainsi que, sôn devoir l'y oblige, ne cessera de prier.

(Signé,) J. COUNTER.
Kingston, Canada, septembre 1854.

12 octobre 1854.
MEssiEus,-Les commissaires ont été informés que la force maintenant

employée par vous pour la construction du canal de jonction est loin d'être, suf-
fisante pour assurer la confection. de cet ouvrage avant l'ouverture de la naviga-
lion l'année prochaine; et j'ai reçu instruction de vous demander d'augmenter
cette force, et de prendre en général les mesures qui assureront le parachèvemeut
de cet ouvrage dans le temps voulu.

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

Messieurs Crawford et Milner,
Edwardsburg, C. O.

QUEBEc, 21 octobre 1854.
MON. CHER MoNsIEUR,-Mon gendre, M. Charles W. Jenkins, qui a une pro-

curation de messieurs Crawford et Milner, aussi bien que de moi, doit aller vous
voir ce ; vous rn'obligerez en lui payant le montant dont nous parlions ce
matin, savoir, £5,000. Je pars par le bateau à vapeur de ce soir.

Je suis, cher monsieur,
'Votre très dévoué serviteur,

(Signé,) J. COUNTER.
A l'honorable Jean Chabot,

Commissaire en chef des travaux publics,
Québec.

BUREAU DE LA RANCHE DE LA: CoMPAGNIE DAsURANCE

MARITIME ET CONTRE LE FEU DE TORONTO, A |9ONTREAl

MONTREAr, 30 octobre 1854.

MoNsIEuR nPai en l'honneur de vous soumettre .le 21 du courant un rné
moire de la part des représentants des courtiers d'assurance de l'intérieur, rési-
dant en cette ville, attirant votre attention sur le nouveau chenal du canal de jonc-
tion, lequel n'est point passable pour les vaisseaux d'un tirant d'eau considérable.

Je regrette d'avoir à vous apprendre que trois ou quatre vaisseaux ont touché,
et que deux, je.crois, sont sombrés; ainsi, vous pouvez vous convaincre par là -que
le chenal n'est point sûr et nous espérons que ses obsiructions seront enlevées sans
délai.

Jlai Phonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) W. 1. GAULT,
Secrétaire, pro tempore.

L'honorable Jean Chabot,
Commissaire en chef des travaux publics,

Québec.
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QUEBEc, 13 novembre 1854.

MoNSEUR,-En conséquence des difficultés imprévues que j'ai rencontrée
dans la confection des travaux du canal de jonction, que j'ai entrepris comme
étant caution des entrepreneurs originaires, je suis désireux de remettre le contrat,
si le bureau -des, travaux consent à prendre le matériel.que j'ai en main suivant
évaluation.

Quant au montant considérable des dépenses qui excèdent les.estimations,
chose dont vous connaissez bien les causes, je suis disposé àlaisser ma réclama-
tion à la favorable considération du gouvernement.

Pour les entrepreneurs,

CRAWFORD ET MILNER,

(Signé,) J. COUNTER.

L'honorable Jean Chabot,
Commissaire en chef du bureau des travaux publics,

Québec.

QUEBEc, 20 novembre 1854.

MosIsEun,-Etant sur le point de me rendre au canal de jonction, dans la
ue de mettre les travaux sous une autre direction, je demande la permission. dé

soumettre à Pattention du gouvernement létat de dénuement dans lequel se
trouvent plusieurs familles par suite directement ou indirectement de ces
travaux.

On se rappellerâ que dans le cours' de juillet et août dernier, l'épidémie
a fait tant de ravages qu'il a fallu suspendre les travaux -pour un temps. A
la reprise des travaux, les entrepreneurs engagèrent à Québec et envoyèrent
un grand nombre d'émigrants allemands, avec leurs familles, et il faut le dire,.
sans qu'ils. eussent pris les arrangements nécessaires pour subvenir à leurs
besoins. Ces pauvres créatures. destituées, de tout, m,ême pour les premiers
besoins de la vie, dans un pays étranger, sans moyens pour le quitter et parlant
un langage que peu dans le voisinage comprennent, ont sonffert et souffrent encore
à un degré qu'aucune ex-pression humaine ne .peut décrire. Plus de quarante hom-
mes, femmes et enfants, sont morts d'une espèce de maladie causée, sans doute,
en grande partie, par le manque d'un abri, par la mauvaise nourriture et-en un mot
par l'absence de tout ce qui est nécessaire,à la vie. Je ne puis dire le nombe de
ceux qui sont ainsi laissés à la merci de la charité des gens de Pendroit, Mit is il
n'y a -pas moins de vingt-cinq à trente veuves et environ soixante à soixante
et dix enfants, qui ont-un long et froid hiver devant eux à subir, sans espérance
pour Pavenir. Je sais que des cas de cette nature sont rarement du ressort du
bureau des commissaires, mais je pense que si Pétat de misère où se trouvent ces
pauvres orphelins était représenté au gouvernement, il accorderait quelque
chose pour les soulager. Cent -ou deux cents louis, bien distribués, feraient
beaucouppour leur soutien. . Lorsque -je serai sur les lieux, je ferai volontiers
tout ce qui sera nécessaire pour que ces dons soient bien répartis.

Ces faits sont à ma connaissance personnelle et non de simples oui-dire.
Espérant que la nature pressante des circonstancés me fera pardonner aux

yeux des commissaires la liberté que je prends de m'adresser ainsi à eux, j ai
lieu de croire qu'ils féront tout en leur pouvoir pour accorder un secours tempo.
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raire à ces pauvres veuves et orphelins, dnt les maris ou les pères ont été induits
à venir sur nos rivages dans l'espoir d'améliorer leur sort.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur des travaux publics,

T. A. BegIy, écuyer,
Secrétaire des travaux publics.

20 novembre 1854.

Messus,-J i reçu instrnction de vous informern-ue les commissaires
acceptent la remise de voîre contrai pour les travaux du canatde jonctioi.

M. Page doit se rendre immédiatement sur les lieux, dan' le but de choisir
tels plans, etc., qu'il pourra juger convenable.

(Signé,) T. A. BEG LY,
Secrétaire.

MM. Crawford et Milner,
Edwaxdsburg, C. O.

20 Novembre 1854.

MoNsrru,-La remise du contrat de messieurs Crawford et Milner pour
la construction du canal de jonction, ayant été acceptée par les commissaires,
j'ai reçu instruction de vous prier de vops.rendre sur les lieux aussitôt que pao-
sible, et d'adopter les mesures qui seront les plus propres ·à assurer la confection
de ces importants travaux, sous le plus court délai.

Vous êtes autorisé à entreprendre la confection des travaux.soit parun éta.
blissement sous le contrôle direct du département, soit en les donnant a contrat,
aux termes les plus favorables possibles et à des personnes d'une expérienes et:
d'une habileté incontestables et capables d'exécuter led ouvrages avec prompti-
tude et d'une manière satisfaisante.

En acceptant la remise du contrat, les commissaires sont convenus de prenfdre
des entrepreneurs, le matériel, les machines et instruments qui, dans votre opinion,
seront propres pour la continuation des travaux, et la valeur en sera estimée
par des arbitres de. chaque côté; mais dans le cas où vous trouverez qu'il le«
plus dans lintérêt public de finir ces ouvrages, ainsi que dit plus haut, vous còn-
viendrez alors avec l'entrepreneur qu'il devra prendre ce matériel, etc., suivant la
valeur payée par le département.

(Signé,) T. A. BEGTY,
Secrétaire.

John Page, écnyer,
Ingénieur en che.
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KINGSTON, C. O., 27 novembre 1854.

CHER MONIEU,-Voulez-vous me faire la faveur de dire â'M. Page que,.
suivant mes conventions avec vous, vous devez fourmr l'argent pour payer les
travailleurs, en par lui vous télégraphant le montant requis.

Mille louis, je pense, suffiront; lequel montant vous consentirez peut-être à
envoyer de suite à M; Page.

(Signé,) JOHN COUNTER.

Honorable J. Chabot,
Commissaire en chef des travaux publics, Québec.,

K-INxGsTON, 16 décem&e 1854.

reçu votre lettre du courant, me donnant instrucion de
préparer une démission formelle du contrat pour la construc-tion du -canai de
jonction laquelle doit être consentie par MM. Crawford et -Milier, les entrepre-
neurs.

M. Page auquel vous me, référez n'est pas encore arrivé à Kingston;.. cepen-
dant j'ai vu les entrepreneurs qui sont prêts à passer l'ac:e que. vous demandez.
Ils pensent cependant qu'on doit y insérer une clause les déchargeant, eux et
leurs cautions, de toute responsabilité à l'égard. du -contrat,-chose qui n'est point
contenue dan les instructions que vous m'avez envoyées. En l'absence-de M.
Page, j'ai cru qu'il était convenable de vous demander des instructions sur ce
point.

J'ai l'honneur d'êtie, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. J. BURROWES.

T. A. Begly, écuyer,
-Secrétaire.

KING ON, 19 décembre 854

Reçu de John Page, écuyer, ingénieur en chef du bureau des travauxpu-
llics,; un certificat pour un warrant en corformité de l'acte de la 9e Vict., chap. _37
pour la somme de deux mille dix-neuf' louis courant, étant le montant -rainte-

emant avancé -sur les ouvrages du canali de jonction ; lequel montant doit être ap.
proprié au paiement -des travailleurs et ouvriers employés avant cette date aux

'dits travaux .

J. COUNTER..,(signe,)
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CANAUX DE WILLIAMSBURGH.

ESIIMÀTION des progrès de louvrage fait etd« d's térianx foumis au canal de
· jonction, depuis les canaux d.s Galops jusqu'à ceux de la Pointe aux Iroquois

par Crawford et Milner, entrepreneurs, durant le moiq de novembre 1854.

du otal des ouvr.fa itsou matériaux
Ouvrages du contrat. Montant fournis par l'entrepr., à venir à

D e ucrip est depunle detna r ia r - - - être payé cette date, comp. dans ce Certifi.
ouvrages,~ enusl d-ne vert u de . Montant de,

certificat., Quan. prix Va en v tif Monan dea
tté. eur.e ertifica Quantité. Valeur. ce certificat

et du prem. -

.. d. s. d £ s. .£ s. d. s. d
Sec. 1, excavations en terre, v. c. .. O 0 :1¼ .. .. 127164 5960 16 3

Do bois équarri et calé, pied
linéaire ..... ..... ... 0 5 .. .. 117909 2702 1 '

Do- bois fouri, pied lin... .. 0 0 3 ... .. 000 62 10 0.
Do do chaque... 100 .. .. 5 50 0
Do do verges cub. .- 0 2 o .. 9129 912 18 0

. Do fer en barre, Ib. 0 0 4 .. .. 5721 95 ' 0
Sec. 2, excavations en terre, v. c. .. 0 1 0 .. .. 111368 5800 8 4

Do do. do ..... 2000 0 1 1 10868. ..6 E13000 04 3 4
Do maçonnerie à pierres per-

dues. sec..1 et 2, v. .cub. -1100 0. 2 0 110 0 E 18767 1876-14 0
Do- excavat.dausle-roo,v.e . . .. 435 05 0 0
Do bis fourni, pied lin.... .. 0 0 8
Do bômes et répaIat. aux ter-

rassemns. (voir e. d'ouv.) 105 2 6
Do .pompage.... .. 1034 O

Montant payé àl Bowie et Cassels . . . . . 041
.Montant avancé pour payer les

gages des travailleurs, etc.,
dont il doit être tenu compte. 1800 13

218 "68 21& 618

£201900 . . 2261.5 74

Nora-On ne paiera aucun ouvrage à moins qu'il. ne soit compris dais les estimations pur le mois
2dans lequel il a0té fait. .7 7

E.dwardsb1urgh, dix-huitième jour ded~écembre 1854.,

Je certifie que les estimations ci-dessus sont correctes.

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieùr des travaux publics,

£2019 0 0
Reçu-de sa majesté la-reine Victoria, représentée par les commissaires des tramux publics, un

ficat pour un warrant, en conformité de l'acte de la 9e Vic., chap. 37, pour la somme de deux mille et dix-
neuf louis courant, étant le montant dû ce jour, sur notre contrat pour les ouvrages ci-dessus, conforméineni
aux estimations ei.dessus.

.Signé en double, a Kingston, le dix-neuf décembre 1854.

(S AW1FRI mr MILNERI

Par leur procureur,

Témoin,

CEIS. W. JENKINS.

(Signé,) 3. 3. BUEROWES

A.. 1855~
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KnOSToNî 19 décembre 1854

oxsiEuR,-Relativeine-nt au sujet de votre lettre du .6 courant, concernaut.les
entrepreneurs du:eanal de jonction, je prends la-liberté de vous .informer que M.
Page, l'ingénieur en chef des travaux. est venu à Kingston depuis:que je vous ai
écrit, et qu'en me consultant avec, lui j'ai pupréparer les documents que vous dë-
mandiez; et après les avoir prépars, l'on apprit queM. Miluer avait quitté le
Canada où il ne doit pas reven ir, de sorte qu'en ne put avoir sa signature. Néan-
moins, corrme.à son départ il a'ait fait cession detous- ses droiis dans le dit
contrat à M. Counteret conîstitué son associé, M. Crawford, son procureur pour
régler les affaires de leur société, Crawford signa pour Milner,'et effectivement
toutes les parties intéressées, c'est-à-dire John Crawford, tant en son nom .que
pour Joseph Milner, John Counter, tani en sa nualité de cessionnaire de Milner
que: comme caution ,et John Fraser, l'autre caution, Passèrent, le dit jour, un acte
abandonnant à sa.majeste le contrat-du canal de jonction et déchargèant et exo-
nerant sa-majesté de.toutes responsabilités ultérieures quant aux dits travaux ou
la continuation d'iceux, et s'engagent à ne ironbler ni entraver le gouvernement
ni aucune. autre personne. à l'avenir dans l'achièvement d'iceux,:renonçant à
Toutes réclamations ultérieures, etc. Le pré-sent acte devra être aussi exécuté
par les .commis3aires des travaux publics, pour et au nom de sa majesté qui.dé-
charge et-exonère les enirepreneurs et leur cautions de-toutes responsabilités f -
tures résultant du entrait.

M. Page pense. que c'est là l'intention du département. Le dit acte, avec
les contrats originaires, est enlre les mains de M. Page qui est parti aujourd'hui
de Ki.îgston dans lebut d'assister à l'évaluation du inatériel, etc., et de terminer
cette transaction; c'est pour cela qu'il a cru essentiel d'avoir les documents par-
devers lui pour y référer.

TaiPlhonnu d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Signé,) J. J. BURROWES.

T. A. Begly, écuyer,
Secrétaire, département des travaux publics.

Conventions faites le dix-neuviène jour de décembre de l'année de Notre
Sei.gneur mil huit--cent cinquante-quatre, entre J. Page, in'génieur'en eliefdestra.
vaux publics, agissant aunom des commissaires des travaux publics, d'une *part,
et JohnCrawford, le. la cité de King.ston. constructeur, OJseph Miner, du même
lieu, -construct<%r, et John Counter, du même lieu, écuyer, d'autre part.

Attendu que le dit John Crawford efJoseph Milner se sont engagés'enverq sa
majesté la reine à faire certains travaux publics connus sous le nom de canal de
jonction'et que le (lit John Counwer est la caution. principale poir l'accomplis-
sement des dits travaux, et attendu que. les dits itavaux n'ont pas été terminés
et que les diîs-entrepreneurs,de- l'aseniiient- de leurs dites cautions, sont conve-
nus de se désister de leur dit contrat et d'en abandonner laccomplissement
ultéi-ieur,:et que sa majesté, représentée par les commissaires des travaux-publics,
est convenu' de recevoir les dits.travaux dans leur état actuel et·de prendre et
acheter des dites parties secondement mentionnées, sur le prix d'une évaluation
justeµ qi en sera faite, toute telle, partie du matériel, des marbities et outils paX
eux employés à- la construction des ouvrages qui seront, selon l'opinion du dit
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John Page; jugés propres et convenables pour la continuation et l'achèvement de
toute telle partie des 'dits travaux.qui se trouve encore à faire.

Et pour l'accomplissement du dit marché les dites parties à ces présentes
ont par icelles nommé-. William Patrick, de Prescott, -écuyer, M. P., Benjamin
Chaffey; de .Williarmsburg Ouest,' entrepreneur, et David Brown, de la cité de
Montréal, entrepreneur, comme évaluateurs pour estir"er la valeur de tout le maté-
riel, machines et outils. employés par les dites parties premièrement mentionnées,
pour la confection des dits ouvrages; laquelle évaluation devra se. faire non sui-
vant le coût originaire des dits articles, mais suivant leur valeur actuelle et
leur -propriété à' être employés pour Pachèvement des dits ouvrages, et. il est
convenu entre les dites. parties qu'elles s'en. rapporteront et tiendront mutuelle-
ment 'à cette évaluation, pourvu qu'elle soit faite par écrit et signée par les-
dits arbitres ou deux d'entre -eux, dans 'espace d'un mois de la date. de ces pré-
sentes et que. cette évaluation une foi' terminée, le dit John Page prendra et.
choisira entre- lès dits matériel, rachines-et outils ceux qu'il jugera convenables,
et ceux ainsi choisis' seront gardés et payés par sa, majesté- surle prix de la dite
évaluation..

En foi de quoi les dites parties ont, les' jour.et an ci-dessus premièrement
mentionnes, apposé à ces. présentes leurs seings et sceaux, (le dit Joseph Milner
étant représenté par son procureur J. Crawford.)

(Signé ) JOHN PAGE.
JOHN CRAWFORD.

JOHN MILNER. -

Par son procureur,

JOHN CRAWFORD.
OHN COUNTER.

Signé, scellé et exécuté en présence de

(Signé,) J. J; BURROWEs,
Tnos. KIRKPATRIC1.

Nous soussignés, nommés par un instrument scellé, en date à Kingston, du
19 décembre 1854, et signé par toutes. les dites parties, savoir, les' commissaires
des travaux publics d'une part, etles entrepreneurs du canal de jonction à Edwards-'.
burg .d'aùtre part, pour. évaluer et estimer tous les machines, outils, etc., des dits
entrepreneurs et par eux employés pour la construction du dit canal de 'jonction,
déclarons 'que nous avons visité les dits travaux. et' examiné les dites machines
et outils, etc., maintenant sur leslieux des dits travaux, et avons estimé et évalué
les dites machines et outils aux taux portés à la cédùle ëi-annexée, se montant en
tout à la somme de deux mille cent neuf -louis six' chelins et huit deniers cou-
rant.,

(Signé,) WILLIAM PATRICK.
BENJAMIN CHAFFE
DAVID BROWN.

Edwardsburg, 22 décembre 1854.
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Les frais d'évalùation devant être payés.par le gouvernement, vu les grandes perte.
souffertes par les entrepreneurs et leurs cautions.

Certifleat No. 10,885-B. Chaffey-2 voyages de Montiéal........ £ 8 10 O
8jours à 50s..,...........6.. 20 0 0

Certificat No. 10,886-D. Brown-Frais de voyage de Montréal.... 6 10 0
5 jours à 50s. ........... a 12-10 0

Certificat No 10,887-W. Patrick-Frais de voyage -de Prescott.... 2 10» 0
4jours à 50s.... ............ 10 0 0

£60 0 0

Edwardsburgh,

(Sign)

22 décembre 1854.

WILLIAM PATRICK..
BENJAMIN CHAFFEY..
DAVID BROWN.

A. 1855.
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EsTiMATioN et évaluation du Materiel, des machines, outils, etc., etc., employés
par les entrepreneurs du canal de jonction.

Description du matériel, des.machines, outils, etc., etc Quantité. Prix.

Qua&.
Neuf-.-Quai.No. 1-Chalands ppur la vase, part. infér., Pte. à Fraser-

Bois équarri, 10" x 1 0"gruche .. . ~pieds linéaires. 1100 44d.
Madriers de 2" .... ........ ....... M. F. B. K 3800 40s.
Clous, 14 par lb. ............................... b. 70 3 d

Partie inférieure, neuve-Quai No. 2-Chalands pour la pierre, partie
inférieure de la Pointe à Fraser-

Bois équarri, 11" x 11",pruche .. ........... pieds linéaires. 734 44d.
'Bois d'échantillon, 4 x 4, érable................. F. B. M 32 40s.
Madriers dé 2" . " " 3792 40.
Clous, 14 par lb......... ........................... I . .70 3 d.

Vieux-Quai No. 3.--Cbalands pour la vase, vis-à-vis la Fosse à Riley,
partie supérieure de la section:No. 2;Pointe à Fraser-

Bois équarri,.10" x.10", pruche.............pieds linéaires. '730 4d.

Vieux-Quai No. 4-Chalands pour la pierre près de la 1Pmpe-
Bois équarri, 10" x 10", pruehe ........... pieds linéaires . .560 4þ(.
Madriers ............................. M. ... F. B. M. 2070 40s.
Clous, 14 par lb... ................ ............. 30 d.

Viex-Quai No. 5--Chaland pour la vase, vis-a-vis la Fosse à Hoy,
au-dessus de la Pompe-

Boiséquarri, 10" x 10", pruche .... F. B. 4640 40.
Madriers.. ..................... ........... K F. B 40
Clous, 14 paglb..lb. 100 344.

Vieux-Quai No. 6-Chalands à vase, vis-à-vis le magas.de l'entrep.- -
Bois équàrri,.10" x 10", pruche.. .pieds linéaires. 330. 44d.
Madriers .................................. F. B. M 3872 40s.
Clous, 14 par lb............................. ..... b. 'il .

* QuailNo. 7-Pour de' la xierre, partie supérieure de la Pointe à
Fraser, pàrtie inférieure de la section No. 1-

Bois équarri, 10" x 10', pruche ........... pieds linéaires.
Madriers.......... ...................... M. F. B. K
Clous, .14 par .... .......... ..................

Quai N. 8-Chalands à vase, partie supérieure, Pointe à Nowlan-
Bois équarri, 11" x 11", pruche............pieds linéairesï
Madriers de2"... .......................... F. B. IL
Clous, 14 par lb........................

Pont flottant pour fouler la terre dans les caisses, partie supérieiure
de la; Pointe à Nowlan-

Bois équarri, pruhe ..................... pieds linéaires.
Madriers de. 2"............... .......... F. B. I
Fichese 14 Ibo. aux 100 ........................... lb.

340
2304

40

460
4640

80

100
2724

92

*4d.
409.
Sid.

44d.
40is.
3d.

4*d.
40s.
Sid.

Valeur

20 12 6
'7 12 O
1 0' 5.

£29 4'11

13 15 3
0 '1 3f
'711.8
1 0 5

£22 8 '[j

£1313 9

10 10 0
4 .2 9J
0 8 9429

£15. 1 6.

13,17 -6

1 9 2

£2A 12 3

17 14.10
1 1 10

£15 0 6

4 Il 2
0 11 8

12 6

£19 1

1815 0
S 8 11¾
1 S 10

£25 10 9j

A. 1855
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ESTIMATION et évaluationdu i matériel, des machiné-, outils, etc.-(Continnuation)

Description du matériel, des machines, outils,. etc., etc.

tQuais.-(Cnntinuation.)
Pont flottant à la Pointe aux Iroquois, terminus inférieur du canal-de

jûnction, construit en 1853, â enlever du chemin à Carleys-
Boià rond, cèdre .de moins de 1.2rrde diamètre. .pieds linéaires.
Pruche de rebut de 10"i x.12e'............. " "
Madriers, pin, de 2" ........................... K'.K F. B. M'
Clousi 14 par lb lbs.

Plateforme flottante-Pour construire des encaissements, partie infé-
rieure de la Pointe à Nowlân-

.Boiséquarri, 10" x 10i .................. pieds linéaires.
Bois d'échagtillon y compris les fiches et boulons.M. F. B. M.
Madriers, de', rr

Batiments.
Boutique ducharpentier-Constifuite en septembre 1854-Partie infé-

rieure de la Pointe.à Fraser-'
Dimensions 7 1 x 12 b. x 6 d.-Pente du toît; 6 pieds.

Bois d échantillon, 4" x 41r, érable...............dM. F.B. M.
Planches de pin................... .........
Un contrevent ............................... chaque.'
Porte ................ .........
Clous ......................... ............... lbs.
Cadenas, pentures, etc......... . ........ .... assortiment.
Ban,............. .........

Boutique. de forgeron- I36 x 16 b: x 8 h.-Vieille boutique trans-
portée de la partie supérieure de la Pointe à Fraser, et re-
construite en octobre 1854-

Bois .d'échantillon,. 4" x 4u, érable ...... ....... F. B. M.
1?lanches- de pin.............. .......... " "
Clous,' 14-par lb....lbs.
liriques ......... ..... par cent.
Pierre.verges cubiques.
Chassis, 1 de 1.0 et I de 8 verres, Dx 8;. . chaque.
Contrevent ... .................... .........
Gâches etcadenas ....... par assortiment.1

Maison de pompe, d'en bas-Pompe à vis et appentis en bois-Partie
inférieure de la Pointe à Fraser--

Bois'd'échiantillonà, 41t.x«4rr, érable .. .. .. .. .. .. . ... KFB.K
Planches de pin, pour un appenti et un canal d'écluse. "
Clous, 54 par lb.. .............. lb

Chantiers-Pour les journaliers.
Chantier No. 1-P--artie inférieure, Pte.. à ýFraser-Constr., aôût 1854.

Dimensios-28' 1. x 12' b. x 84/ h.-Pente du toît, 7 pieds.
Bîis d'échantillon, 4;t-x 4rr, érable........... .M.F. B. M.
Planches de pin ..
Clous 54 par l.............s.
Clanehe et pentures ................... par assortiment.

Neufs-Chantiers Nos. 2 et 3,.nemées que No. 1,-Construits en août
1854. ........ ............ . chaque.

Vieuxz-Chantier No. 4, vieux chant. réelamé par Stewart MeMillar-
-Dimensions-15 1. x 12 b x 7 b.-Pente du coiible 5- (au-dessus

des étables de l'entrepreneur.)
Bois d'échaztillon, 4" x 4e......... ........ .. F. B.K
Planches.;................................ "

Quantité.

1200.
500

14400
10

442.

2491.

4001

1

-10

560
3248f

30
300

4
.2J

482 )
1986 f

18

736
2556

25
1

2

496
1878

.555.,

2s.6d.
58.

7s. 6d

12s. 6d.

558.

Sid.
55.

10s. -

4s. 6d.
2e.

2s. 6d.

555.

Sid.

55s.

3jd.
2s. 6d.

55e.

5 19 9j
O 2 6
060 5 0
0 7 6
0 12 6

£7 7 O

10i9 5

0 82. 9
0 15 0
2 0 0

0 2 0-
0 2..6

6 15 9
0 53

0, 7 21
0 2 6

Prix. Valeur.

£ s. d

ld. 45 0 0
1d. 3 2 6
40s. 28 16 0
3 d 0 2 11

~£77 1 5

23d. 4 12 1

20s 2 910

£7 -1 il

1 -
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ESTImATIrO et évaluation du matériel, des machines, outils, ete.-(Continuation.)

Description du matériel, des.machines, outils, etc., et. Quantité. Prix. Valeur.

BmxxxTs.-(Contuauatioc.>

Vieux--Chantier No. 4..-(Continuation.)
Clous -... .......... . . ... *
Chassis, de 6 verres chaque
Pentures ....

ibe
.. .. ...... chaque.
.... par assortiment.

Neuf--Chantier No. 5-Au-dessus des. étables de l'entrepreneur-
Construit ei octobre 1854.

Dimensions.-24 1. x 12 b. x 8 4i.-Pente du toit, 7 pieds.
-Bois'd'échantillon, 4,' z 4"................~ P.B. M.~
Bureaux .... ..... " -.

.1ous,,54 par lbi. Ibo....... ..... .... • b.
Pentures en cuir. .......... .... ..... paire.
Gaches .... . .... .

crochet

Vieux-Chantier No. 6-Acheté de McCartlhy en novembre 1854.
Dimenions-12 z 12' 7.r.. .... .... somme ronde.

Vieux-Chantier No. 7-Acheté dé Coriigan en nov. 1854, au-dessue
. du magasin de l'entrepreneur, part. sup. de la Pte.à Fraser.

Dimensions.-35 x 15 m 7 ... .. ... somme ronde.

Neuf--Chantier No. 8-Construit, novembre 1854-Partie supérieure
de:la Pointe à Fraser.

Dimemions-12 x 18 x 7.
Bois d'échantillon *....... ..... .. M F. . M.
Bureaux...... ..... . ...
Clou. .... . .... ....... lbs.

Appentipour un Buggy--Partie supérieure de la Pointe à Fraser-
--Construit en 1854-Près du magasin de l'entrepreneur.

Dimensions-16': iI x 4
Bois d'échantillona .... P......... . B. M.
Bureaux .
Clous, 54 par16. .... .... . Ibo.
Cadenas.... .... .... ... .... ".
Pentures, to................... ....... paires.

Etables des entrepreneurs, partie inrérieure de la Pointe Fraser--
Bois équarri, pruche . -............. pied linéaire.

duiers de 2r .... ...... ....... F. B. M
Planches de . . "
Bois d'échantillon, pinet érabl
Clous,54parlh................ .... lb..
Pentures en cuir, crochets, gAcho. ..... assortimert
Cadena pour quatre portes........ .... .

NAOIE Vann, rorms m miMns roni Pue
Nachine à,vapeur de la force de 4 chevaux, sir l Through Cut

Pointe à Frmer, partie inférieur. ...... chaque.

q

e
1 mpesinia etien Pointe à Frss

l%èmpes à Mmi de 18' de portée et AUu.dsos ..

13

1

3201
210e

18
.2
2i

2720.
20

100?
560 f
*1
1

214
2124

10062
2560

*120
4,

1

3 d.

2s. Cd&

358.
5s. lSid.

1e. 6d.
Bd.
Bd.

55..
Sjd.
a5s.'

2&-d..2s.6d.

s. Od.

Su.
55s.
555.
Siad.

2Bs..6d

S. ronde

Sr.nde.

e- 9 0
0 26

£5 18 4j

6 1 ' I

0' 3 0..
0 0
0 0 8

£7 2 1

£3-0 0

£10 10 0

0 5 10

£M15 t

1 16 8j

0 2 *-
0 5

0 $

88 10 3.

1 15 ê
o 10

-£125 0 O.

£720 *'
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ESTIMATION et 6valuation du matériel,' des machines, outils, etc.-(Continuation.)

Description du mat4riel, des machines, outils, etc. Quantité. -Prix. Valeur.

VI iDu cnum DE ma Wr cRAs-Part. inférieure de la Pte. àFraer
Yo e du chemin de fer-Bois déchantillon,411 x 4, érable.M.i. B. M.

Traversea, pruches, etc. .... .... .... pied linéaire
Aiguille , . ... *. chaque.
Fer en barres•.... .... .... .... ub......................... ".

Chars-Aterres, avec boites .
A pierres ave plateforme .... . ..
]Palans pour déplacer les charssur la voiei

chaque.

DimensionS.. o. des boites.
Chalandsàterres-No.1-511. litb.2½d. .... 8.... chaque.

"2-38..12 2 .... 6.... "
3-48J 12 2¾ .\.,. 10... "
4-40 J2 -21 .... 8..... .

-5-44½ 12 21 ... 8.
"6-44 12 21 .. 1..
" * -40J 12 2¾ .. 8.

8--39 12 2t .... 8....
Chaslan à pierres--INo. 1-43J 11' 2 .

2-45 12 2j
3-41 11-12 . ....

" 4-43*1l* 2à ....
Corde pour chalands, etc. .... . .....

Enelumes ...............................
Soufflets.

Plaqueà vis....
Pinces .. .... ... .
Marteaux d'enclume de10 lbs.; chaque ....
Marteaux légers de 3 à- 4 lb. chaque
Barils ........ ..
Asaortiment de for4ts-pour lebois au.nombre de 3....
Boîte à forêts de 1 y f ... , .
Alésoirs,m6:méches .... ... .

Limes rudes et douces.... ... .
Poin ns d'acier .... . ....-. ....

Fred à .pourboulons envis
OumILs roUR FEREa LES CHEvAUX.

Rogne.pied........ ... ... ..
Marteau.......... ... . ....
Buttice ....
Pinces. .... .... ....
Couteau courbe
Selle ... .... ... .

ROgnpie ... ... e.. .... ....
Plateforme pour poser des bandages de roues .
Diablies pour l'embattages des roues .... .
Fers à cheval.,.................. ....
Fer de rebut ......... .... .... ....
Rogue-pied, neuf .... .
Tuyaux de gele .... .... ..

Iniais de b.é.d'inde .
Limes neuves.... ... ..- .. ...
Cornée pour le plomb pesant d Ibs.
Ane;pesant 51lb. . ... .......

chaque.

paires
caue.

4'.

complet.
"4

'"

chaque:
complet
chaque.

elbaque

"'

paire.
tonneaux

chaque.
longueur
-chaque.

. 4"

4500
S6

25000
308

.22
1

I *
i 4

1
416
2
4.

* 2
1'
*1

1

12
4
7

1
S
1
1
1
1

*2
33
2

.1

1'
'1

50s.

12a. 6d.
3 cents.
.3}d.

£7 10s.
£7 los.
£7 10s,.

£30

£22 10

S. ronde.

50s.

le.d

,I 70.

£5
25.
3S.

7s. 6d.
38.

3e. 9d.
7s. 6d.

2s, 6d.

2e. Cd.
5s.

1e. 3d.is. Cd

£6.

.7a. 6d.
32, 6d.
la.

7s..6d.
'la. 9d.

1.. Cd.
£5.

2s. d.la. Cd.

*25,.

£ a. d.
68 15 0
18 15 0

3 15 0
18710 O0

4 9 10

£283 4 10

165 0 0
7 10 '0

22 10 0

£195 0 O

240 0 0

90 0 0

12 10 0.

£342 10 0

5 0. 07.^0

5
1
2
o
0

0'
10
1
1

0o

0

2
-10

0'
.0

1

0
0
0
o
0
6
6
0'
0
6.
O
oo
B
3

.6
s
.6
so

6
6
o.

O% A oMUE %UFORGEnýf
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ESTIMATION et évaluation du matériel, des machines, outils, etc.-(Continuation.)

Description du matériel, des machines, outils, etc., etc. Quantité Prix. Valeur.

Outils dans la boutiqe duforgero.-Continuation.)
Une cloche, pesant 30 ib ................ .. Cnqne.
Huit marteaux d'enelume ................... .......... 1.
Six >mèches à miner ......... ........................
Langues de bouf, neuves ........................ chaque.
Chevilles de bois avecebout enfer................
Chevilles de bois................................
Chevilles de fer............ ........................ 1bs
Pieds de chèvre . ........
'Fer pour arracher la pierre .............. "

Fer en barresplat,quarrE'et rondacier, etc.,dans laboutiq. duforgeron.
Fer en barres, quarré et plat-.................................b.
Fer en barres, rond .. ......... ....... ............... "4
Acier ..................... ......................
Charbon, de forge.................Chaudrons.

Outils, instruments sur le bord du canäl, etc., etc.
Grands grattoirs ferrés .................. chaque.
Petits grattoirs ferrés ......... ..............
Bateaux pour la pierre ...........................
Boyards......................................
Traineaux pour la pierre .........................
Brouette ...............

Bois d'échantillon, 4" x.4", érable.............. ... M. F. B. M
Traverses de chenin de fer, de S' de long en parties préparées. "

Outils, instruments, etc.,; etc. dans 'le magasin de l'entrepreneur.
Chevilles pour chemins de fer ................... Ibs.
Poëles de cuisines ............................... ,..chaque
Boîte ........................ .............. .
Sel................................................. baril.
Borax .......................... ...... bs.
Balances ................. .................. assortiment
Coudes de tuyaux ............................... chaque.
Cuir, etc., pour pompes avis .... ..... pieds -linéaires.
Mors de bride...................................chaque
Chaines de licou_... ..
Poudre à miner...................... .... iba
Attaches pour ceintures ................. ......
Clous ............... ............................. :"
Pentures pour chars .................................
Etoupe. .............. ....... ....
Mèches de mine.............................pieds linéaires.
Seaux pour reau 'ý...,....... ..................... chaque.
Côté-de cuir pour ceintures.... ............... .
Romaines ..... ........................ ".
Dix cardes et trois étrilles............. .......... ensemble.
Buck saw ....... ehaque.
Baril à l'huile et tacet ...... ...... "

blesures de liquide.......... ....................
Trois poulies à violon et une simple .... '...,.... . .'
Clous de fer à cheval. .............. ................ Ibo
Deux 'euxet demi de boites à roues pour les waggons..;.... "
Deux uts de chaîne avec crochet..... .............. ;.... "
Manches de pies........ ......................... chaque.
Haches ............... ..........
Pelles ..
Trois chanes billot............... ................... Ibo.
Chassis de quatre verres, mais sans vitres,..............chaque.

1
28
20'
57
4

14
44'

899
37

2241
1629

105
'100-

2
2
4
5

60
400
113

10

1
1

83

12
120
15
2

42j
20

180
1.00

75
1000_

3
17
1

18.
'1
'1
2'

.4
83
40
24
47
2

72
85
4

50s.
4d.

1bd.
Bs. 6d.

Ss.
1s.
sd.
3d.
3d.

, Bd.
.ets.

10s.

60s.

la. 6d.
5s.

12a.- 6d.-
2. 6d.

50s.
50s.

4d.
£4

10e.
1.

80s.
1. 6d.

S. ronde.
7id,
le. d.

6d.
1.
ad.
ad."
6d.

le.
I.. 3d.
le. 9.

S. ronde..
2s 6d.

5s.
2. 6d.

108.

3d.'
.44

8d.

£ s. d.
2 10 0
0 9 4

.0 16 8
9 19 6
1 0 0
0 14 0
0 il, 0
4 19. 9
.0 9 8

£66 8' 8

28 0 $
16 5 9

50 0 0

£99 il 0&

o. 2 0
1 10 0
1, 5 «0
1 17 6

10 . O
i 0'0

£13-10 2

0 8 4
12 o 0

1 5: *
0.10 0
i 18 O
4 0 0
'0 18 0

27 10 0
0 9 4&
0 2 6

-1 0' 0
2 à 0,

2 1 S.
0 .8 0

089o 7 s-
0 2 6
0 4- 0
Ô 5 0
2 0 0-
0 10'. e
0 8; -ô
0 18 8e
0 100

18 10 0'
i 8' 4

48

£t88, 11ý 4

A. 1855.
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ESTIMATION et évaluation du matériel, des machines, outils, etc.-(Coninuaton.)

Description du matériel, des machines, outils, etc., ete. Quantité. Prix. Valeur.

CMavArx, saamas, vorTJaE, rO., irO, DAs ou rais nu riArau M
aularagNua.

Chevaux .... .. ....... .....
Harnais double. ... ........ ..
Harnais simple trait
Harnais siml e à charretto
Waggon do e ..
Vieux buggy .... ..
Vieux cutter ........... . . .

Cutter neuf..... ...
Coupe'paille......... .... .
Fourches afoin
Fumnier .. .. .. ..
Paloniera pour harnais double... ..
Palonniers- pour harnais simple..... ....
Palonniere pas ferrés... .... ....
Vieux saes .... .... ... .

,Couverturee pour les chevaux, neuves
Coutertures pour.les chevaux, vieilles .
sous-ventrières, neuves..,..... ....
Sous-ventrières, vieilles....
Sleigbs doubles. ....
Charrettes simples ....

chaque.
assortiment.

chaque.
4'

assortiment.

chaque.

if

Déduisez sur ce qus dessus-1 cheval, 1 vieux bUggy, 1 vieux cutter,
1 cutter neuf

liaison de pompe d'en haut et appenti pour une pompe à roues,
oMinte à Fraser--

Bois équarri, 1la x 1i, pruche .... .... pieds linéair.
.Bois d'éehantillon, plauches, madriers, pin .... K F. B. K
Clous, 54 par lb. .. ... .. .... ib.
Clous,'14parlb.. .... .... ..... ·....

Pompeâaroues, Pointe aPraser ................ ...

16
2
5

.6
1
*1
1
1
*1
2
2

16
8
7
8 .
V
6
9

1036
6832

68
46

Quai No. 1,-Channds pour la vase, partie inférieure dela'Pointe A Traser.
Do 2.-Chalands pour la pierre, do do . do.
Do 3.-Chalands pour la vase, part upér, seet. No. 2, Pte. à Fraser.
Do 4.-Channda our la pierre, e la Pompe,Pointe à Fraser..
Do 5.-Chalantis vase,v.la osseAHoy,au & delaPompe, Pt.aF.
Do 6.-Chalands à vase, vis-a-vis le magasi de l'entrepreneur
Do 1.-Pour-de la pierre, porte, P.'à Fraser, part, nér., sec. No. 1.
Do .- Partie supérieure ýe la Poi à Nowlan .

PontAottant uor fouler la terre dans les caisses, partie supérieure de la
Poionte w .,..·'.... .... ... .... ....

Pont -ottant à la Pointe aux lroquois, terminus infêr. du canal de jonction.
Plateforme flottante pour constiire des'encaissem., part. sup., P.à Nowlan.
Bontique du charpentier, construite 'en sept. 1854, parte inf. Pte. à Fraser.
Beutique du forgeron, construite en 1854; partie inférieure, Pointe à Fraser.
Maison de pompe d'en bas,cons, pour ponmpesavis, etc., part. inf., PA Fraser.
Chantier No. 1-Pour les jouraiers, construit. en août 1854, Pte. à raseir.
Chantiers No. 2 et 3-Pour les journaliers, cons. en août 1854, P. à Fraser.
Chantier No. 1-Pour les journaliers-Ancienne batiao . .

£15

son.'20s.

$11 5S.
25à.
10s.
£4
5e.

2s. 6d.
38. 94.
10e.

S.

2a. 6d.10e.
55.

2e. 1
60.
40;

441d.
405.
3d.

Valeur.

£ ed.
29 4 I1
22 8 7j
13 18 9
15 16j
24 12 3-
16 0 61
11 11 4'
19 i1 1

26 10 9k
77r l 5
1 111

14 6 8
7 1 0
9 10 103

19 1 9
6 18 4)

£ o. a .
240 0 0

6 0 0
50 0
10 10 0
il 6 0

010 0
4 0 0
0 5 0
0 6'10
0 7 a
1 0 0
1 10,0,
0 S 0
0 12 .0
4 0 0
1115 0
2 10 0

01V 6

S18 0 01
18 00

£32708 0

20 16 0

£306 13 0

019 10
0.18 1

£34 14 9

£125 0 0.

Valeur totale.

£ 1. ,

A. 1855.
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ESTIMATION et évaluation du matériel, des machines, outils, etC.-(Conlinuation.)

Chantier No. 5-Pour les journaliers, construit en octobre 1854 ........
Do 6-Pour les journaliers, acheté de McCarthey............
Do 7-Pour les journaliers, acheté de Corrigan ................
Do . 8-Pour les journaliers, construit en novembre 1854.........

Appentis pour buggy, partie supérieure de la Pointe à Fraser, visa-àvis L
magasin de l'entrepreneur ....................................

Etables de l'entrepreneur, partie inférieure de la Pointe à Fraser .........
Machine à va eur de la force de quatre chevaux, partie inférieure de la

Pointe à Frager' ............ ... ........................
Pompes à vis et entourages, partie inférieure de.la Pointe à Fraser.......
Pompes à main, partie inférieure de la Pointe. à Fraser ...............
Voie du chemin de. fer, partie inférieure de la Pointe à Fraser..........
Chars de chemin de fer, pour la terre et la pierre, et palans, partie Inférieur(

de la Pointe à Fraser ................................
Chalands pour terre-Nos. 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8, partie inférieure de la

Pointe à Fiaser ................ .........................
Chalands pour pierre-Nos. 1, 2, 3 et 4, et corde pour chalands, etc.......
Outils, etc., dans la boutique du forgeron...............................
Fer en barres, plat, quarré et rond, acier, 'etc., dans la boutique du forgeron.
Outils, et instruments sur le bord du canal, etc., etc.................
Outils et instruments dans le magasin deol'entrepreneur..............
Chevaux, harnais, voitures, etc., et..............................
Maison de Pompe d'en haut et appentis pour une pompe;à roues, Pointe i

Fraser ........................................
Machine à vapeur d'on haut, pompe à roues, Pointe à Fraser...........

Déduisez sur ce que dessus-i cheval, 1 vieux buggy, 1 vieux cutter, 1 nou.
veau cutter .............................

Montant total....................

A. 1855.

Valeur.

£ s. d.
7 2 1,
3 0 0

10 10 0
7 15 5

2 -4 1
47 6 34

125 0 0
25 ô 0
7. 10 0

283 4 10.

195 0 0'

342 10 0

66. 2 __3
99 il 04
13 10 2
83 17 4

327 8 0

34 14 9
.125, 0 0

..........

Valeur totale.

£ s. .

2130 1 8

20 15 0

2109 68
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EsTIMATION de l'ouvrage fait et des matériaux fournis sur le canal de jonctioD,
(townships d'Edwardsburgh et Matilda), par Crawford et Miler, entrepre-
neurs. Travaux eommencés le '12 janvier 1852, sous MM. Bowie et Cassels
-- transféréâ à MM. Crawford et Milner, 12 mai 1852-contrat abandonné en
novembres 1854.

Description de rouvrage. . Quantités. d otrat Montant.

See. No. 1..
Sec. No. 2..

Sec. No. 1...

Sem. No. 2..

Excavation dans la terre, et draguage, verges cubes.
Do . do do
Do dans le roc on caillour pétardés, do.

Muraille à pierres perdues, verges cubes.
Encaissement ou travaux à des jetées, pieds linéaires.
Pierre pour lest dans les do, verges cubes .........
Fer forgé dans les do, Ibs......................
Pôteaux posés, chaque........................
Pomper, somme ronde ....................
Réparations sur les bords de la Baie de Glasford et

à la Pointe à Nowlan, bôme de protection, enlève
ment des caisses, etc, etc.... .............. ..

Excavation faite par Bowie et Cassels, sur laquelle
a été retenu un percentage:-

25,956 verg. eub..excav. p. £882 6 74
25,956 do do à le. l297 16 0

£465 9 44
7,034 do- excavat. p.,.232 6 111
7,034 do do.Als.ld.381 0 2

£148 13 2*
Enlever et reposer une partie de la voie du chemin de

fer, devenue nécess. par la crue des eaux en 1852,
Enlever la pierre à la Pte.aux Iroquois, nov.'. 1853,

.ouvrage de 13 jours à 4s., 3 jours de hflulge, lis.
Boià fournis.pour des caisses, pieds linéaires ... ..
Ouvrage fait en nov. et dée.. après la-remise du con-

trat par consentement-voir la liste des.paiements.
Matériel,'chevaux, machines, outils, etc., -d'après le

jugement des'estimateurs,.en date à Edwardsburgh,
22 décembre 1854 ......................

Montant payé à Bowie et Cassels..............

127.993.31
136.031.70

485.63
19.143.69'

1 .8.511.00'
-9.157,09
5.934.0&

............
5.081.00

Montant total pour travaux,......... ............ ...

Montant des paiements antéiieurés.............£
Payé pour préparer les documents pour. l'extension

du temps pour compléter l'ouvrage.............

Total des paiements . ......

Montant dû. ...........

£s. d.

0 4 0
0 4 0

0 (b 5½
.0 2 0-

0 0 4001 o 0.

0O0

22695 '7 4

15 15 6

................................. .......

Daté à Edwardsburgh, le second jour de janvier 1865.

Je certifie par le présent que l'estimation ei-dessus est correct

(Signé,) JOHN
Ingénieur des trava

£
6399
7368

97
1914
2715
915

98
5

614

s. d.
13. .3

7 8
2 6
'7 4.

17 6à
14 2
18 2
01 0

100 0 0

410 6
Si 74 '111¾

.. 658 18 Q

2109 6 8
1064 13 li

... 25534 10 0

.. 22710 19 10

2823 10 2

e.

PAGE,
ux publics.

A. 1855.
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£2823 10 2

Reçu de.sa majesté la reine Victoria, représentée par les commissaires des travaux publies, un certt-

ficat .pour warrant, conformément à lAte 9e Viot., chap. 3, pour la-.somme de deux mille luit cent

vingt-trois louis.di: chelins deux deniers courant, étant toute la balance qui reste maintenant due, pour
parfait paiement de tous les travaux ci-dessus mentionnée, et de tous les travauxasur le canal de jonction
ou *U s'y rattachent faits par les entrepreneurs surnommés, on par John Ciounter, substitué à la place
'du dit Joseph Milner, et aussi pour la valeur de tout le matériel des ebevaux, machines et outils inain-

tenant employés sur les dits travaux, d'après l'évaluation faite en conformité d'un arrangement entre

John Iage, ingénieur en chef, et les dits Milner, Crawford et Counter, en date du 10 décembre 18&4.
Kingston, 3 janvier 1855,

(signé) J.CUTR
Pour lui-méme et comme substitué à la place de Joseph Milner

JOHN CRAWFORD,
Par ses procureurs JOSEPH MILNER,

CHS. W. JENKINS, et

Témoin,
(Signé,)

JOHN CRAWFORD.

JOHN PAGE.

M&NsUR -Dés la réception de votre lettre (No. 16,393) relativement àlan-
nulation du contrat pour les travaux du canal de jonction, je me suis rendu sur
les lieux, et j'ai pris les mesures nécessaires pour îerminer laffaire sans délai.

Pendant que le mesurage de Pouvrage était en progrès, je suis allé à Kigston
dans le but d'avoir une résiliation en forme exécutée par toutes les partes înté-
ressées.

Ce document.fut dressé et exécuté par J. J. Burrowes, écuyer, procureur, qui
dressa aussi lés cautionnements des soumissionnaires pour l'évaluation du maté-
riel, des outils, etc.,:et ces deux documents sont ci-inclus.

Par rapport au dernier de ces documents, on peut dire, d'après le mode
adopté par M. J. Côunter, la principale caution des entrepreneurs et leur ayant
cause, qu'il était plus prudent pour moi de soumettre Pévaluation à des évalua-
tours choisisr par les parties elles-mêmes que d'intervenir avec.les parties dans
cette besogne. Dans cette circonstance MM. Patrick, Cbaffey et Brown furent
nommés,, et, après avoir examiné en détail'le matériel, .les outils, etc., ils ont
évalué le tout à £2,109 6s 8d., ce qui, à mon avis, était juste et raisondable;
mais les frais de cette évaluation ne sont pas si judicieusement adjugés, car,
comme on le verra, ils sont tous chargés contre le département. Cependant, il
n'aurait pas été sage de ma part d'y objecter, attendu que la clôture de PestiMa
tion finale était encore pendante.

Avant d'émettre Pestimation du progrès des travaux en date du 18 décembre
(pour£20 19s.) on jugea à propos de prendre un reçu indiquant que Pargnt étai
donné pour payer les ouvriers. On en agit ainsi parce que Pargent qi avait été
payé au commencement de novembre, avait été employé autrement, de manière
que les ouvriers ne reçurent d'argent ni en octobre n en, novembre, et que plu-
sieurs d'entre eux eurent àsoufi&ir en conséquence. Ils sont maintenant tos

payée. L reçu et-lestimation en question sont ci-inclus.,
En préparant lestimation finale, j'ai:'donné au contrat une interprétation

libérale par rapport à tous 1e. items des travaux publics; en d'autres termeS a
alloué aux entrepreneurs tout ce que je pouvais justifier anprès des comrusa
et du public, savoir:-

e 1 Les excavations en terre ont étê allouées pour toute la quantité dé 'o-
vrage fait dans le prisme du canal, sans déduction pour la pierrè.

. TonoNTo, 6 janvder 1855.



18 Victoriæe.. A ppendice (E. ·E. E. E.) A .1855.

2. Toute la pierre employée dans les jetées et les murailles à pierres perdues
a été allouée au prix porté au contrat.

3. Le prix.porté au contrat pour pomper, moins £250, a,été alloué.
4. La somme de £100 a été allouée pour enlever et poser'de nouveau une

partie de la voie du chemin de fer endommagée parla crue des eaux en' 1852.
5. Pour réparations aux terrassments en 1852, bômes de protection, etc., la

somme de £144 1s. 6d. a été allouée.
6. La somme de £614 2s. 63d étant pour le montant retenu :sur l'excava-

tion' faite par MM. Bowie et Cassels, les entrepreneurs 'primitifs,. savoir, la diffé-
rence entre le prix alloué aux MM. Bowie et Cassels,-et le prix porté au contrat
de MM. Crawford et Milner, a été allouée.

7. La somme de £658,18s. a été allouée.pour payer les journalierset les atte-
lages employés sur le canal après le 10 de novembre, le jour que le contrat fut res- -
cindé; et, afin de rencontrer les dépenses 'des entrepreneurs et autres dépenses
contingentes après cette date à venir jusqu'au temps où la sentence des évalua-
leurs a' été rendue, la quantité d'excavation faite durant ce temps a été allouée
au prix porté au-contrat.

Après avoir ainsi mis sous les yeux les -commissaires les principaux items
de l'estimation finale faite en faveur de MM'Crawvford et Milner, i'evaluation du
matériel, etc.,- je prends respectueusement la liberté'de vous informer que je ferai
un rapport plus détaillé sur le -sujet aussitôt que lpermettront.

ai Phonneur d'être, monsieur,
Voire obéissant serviteur, '

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur des ravaux publics.

Documents inclus.
1. Copie de l'estimation du progrès, émise le 18 décembre 1854, et reçue..
2. Reçu de J. Counter, écuyer, se rattachant à ce que dessus.
3. Rescision du contrat. exécutée par tontes les parties.
4. Evaluation, cautionnements pour le matériel, etc.,..etc.'
5. Estimation finale émise.

(Signé,) J. PAGE.
T. A. Begly, écuyer,

Secrétaire des travaux publics.

EDWADSnRG, 18janvier 1855.
MoNSIEUr-Voulez-vous représenter ce qui suit au département des travaux

publics.
Le département ne sait probablement pas que les allemands qui so

tenant nourris par le gouvernement ont occupé ure bâtisse qui m'appartient,
contenant seize chambres, depuis'qu'ils sont arrives ici.' J'ai loué 'cette' bâtisse
depuis que le canal est commencé, moyennant seize piastres par mois, et je lai
fait assurer pour six cents piastres ;.'assurance est expirée le' 17. Je n'ai reçu
aicun loyer depuis qu'ils ont occupé cette bâtisse, et si elle 'était iaintenant-'
inoccupée je pourrais la louer pour la somme ci-dessus aux nombreux individus
qui sont au canal et qui ne -peuvent point trouver de logements. Lorsque les
allemands sont débarqués ici, la bâtisse était inoccupée et ils avaient à passer'
les nuits sous les arbres èt dans les champs. M. Baillargé vit cela, et ses senti-
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ments d'hümanité ordinaires lui suggérèrent, qu'a ee -un peu de réparations,
cette bâtisse les accomoderait. Je fis là, dépense d'une cinquantaine de piastres,
pour la, réparer, et ils l'ont occupée depuis. Comme ils ont besoin. d'abri aussi
bien que de nourriture, leý département verra de suite la nécessité qu'il y a de me
rémunérer pendant qu'ils l'occupent, ou de les en faire sortir, afin que je puisse
la louer à d'autres. , Si elle n'était pas occupée, je ne la, ferais pas -assurer, et si
elle prenait maintenant en feu, cela me feraitdommage..:Je vous ferairemarquer
que durantileur maladiè je leur ai procuré.des médecines,. et que jai aussi payé
pour des cercueils, pour lesquels .je nai:jamais re9u la moindre rémunération..
Je, pourrais référer le département à l'ingénieur ici, à qui ces faits sont bien
Connus.

e demeure, monsieur,
Voire très humble serviteur,

Sgné,) JAMES STORAH.

KINGsTON, 31janvier 1855.

CHER InONsIEURI-J'i oublié de prendre une copie de"' l'estimation finale
(que j'ai reçue de .M. Page) relativement au contrat de Crawford et Milner,
pour le canaide jonction; 'voudriez-vous avoir la complaisance de m'en faite te-*
nir une copie.

Je suis, cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN COUNTER,
(Signé,) par CHS. W. JENKINS.

T. A. Begley, écuyer,
Secrétaire, etc., etc., Québec.

BUREAU DES TRAVAUX PUBrIes
QUEBEC,-7 mai 1855.

MoNsiEuE,- Jai re u ordre de vous transmettre les documents ci-jOints Con-
ernant la pétition de Juhn Conter, de Kingston, (Nos. 25,041 et 25,841.)

Aussitôt la réception de votre premier et très satisfaisant rapport, Paffaire a
été mise devant son excellence le gouverneur générai en conseil, avec ui rapport
des èomnissaires des travaùx publies (que je vous' transmets avèe la présente.)
M. Counter a transmis une-réponse à votre explication, dans laquelle il:parait y
avoir beaucoup d'allégations ssés. J'aï done à vous prier de. 'examiner, soi-
gneusement et de dire quels sont les faits, de manière à dissiper toute fausse
impression' que' ces fausses allégations pourraient avoir donnée. Je vous prie de
répondre à cette lettre aussitôt que vous pourrez le faire.

(Signé,) T A. BEGLEY,
Secrétaire

John Page, écuyer,
Ingénieur en chef,

Montréal.,
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A son excellence Sir Ednund Head,. baronnet, gouverneur général de l'Amérique
Britannique du 'Nord, etc., etc., etc.

La pétition de John Counter,-de- lacité de Kington, écuyer,

REPRESENTE HUMBLENIENT:.,

'Que votre pétitionnaire est devenu Pune des cautions envers les honorables
commissaires des travaux publics en faveur des entrepreneurs du canal de jonc-
tion sur le St. Laurent, messieurs Crawford et Milner.

Que lorsque le contrat a été accepté,'.les -provisions et 'la main-d'oeuvre s'b-
tenaient et se sont obtenués pendant plusieurs années à des taux modérés et:uni-
formes, et que c'est sur ces taux que les entrepreneurs 'basèrent leurs calculs
lorsqu'ils soukthissionnèrent 'pour le contrat.

Que peu de temps après 'l'acceptation 'du contrat, une hausse con.sidérable
dans. le 'prix des produits' et du tiavait s'est fait sentir et a continué'de se faire
ainsi sentir jusqu'à ce que cé prix ait presque doublé.

Quecette hausse a occasionné un déficit considérable dans- les estimations
mensuelles faites par l'ingénieur local, basées sur les prix portés au.contrat.

Que nonobstant le déficit alarmant que les estimations mensuelles faisaient
voir, votre pétitionnaire a continué. de fournir ce qu'il fallait aux entrepreneurs
à venir jusqu'à la fin de 1853.'

Qu'à la fin-de 1853 les entrepreneurs devinrent si découragés qu'ils"aban-
donnèrent l'ouvrage, et que votre exposant entreprit'de le terminer nonobstant la
difficulté de rencontrer le déficit, convaincu que le gouveinement, avec l'autori-
sation du parlement, rembourserait la perle qu'il éprouverait en terminant Pou-
vrage.

Que pendant qu'il 'travaillait à l'exécution du contrat avec deux cent trente
hommes, le choléra se déclara parmi 'les ouvriers avec violence, et fut cause que
l'ouvrage fut 'abandonné.'

Que la dépense pour surveiller le travail de pompes, et les hommes qu'il a
fallu eniployer pour empêcher l'ouvrage déjà complété de se détériorer, a été un
fardeau considérable additionnel pour votre 'exposant.

Que 'la crainte de l'infection dans,le voisinage occasionna Pémission d'un
ordre par le bureau' local de santé pour.démolir tous les 'chantiers occupés ci-
devant, mais mainter.ant désertés par.les ouvriers.

Qu'avant de réôrganiser, votre pétitionnaire a eu à reconstruire des chantiers
à grands frais en remplacement de ceux qui avaient.été détruits.

Que votre pétitionnaire se voyant dans l'embarras, consulta et prit l'àvis qut,
lui fut donné de pétitionner les trois branches de -la législature pour avoir de
l'aide.

Qu'à sa pétition il fut répondu (du moins votre exposant l'a ainsi compris)
qu'il serait dédommagé'à cause des circonstances.

Que se reposant sur cette réponse, votre pétitionnaire, comme caution des
entrepreneurs à son grand détriment, fit en 'sorte -que louvrage fut réorganisé èt,
continua avec une·'nouvelle vigueur,' alors qu'il fut avisé par l'honorable co-in
missaire des travaux publics de faire résilier le contrat.

Que les entrepreneurs se conformèrent volontiers à cet avis, dans l'espérance
qu'en ce faisant il leur .serait fait bon du déficit quel qu'il fut.

Que votre pétitionnaire a été pendant un temps considérable résidant en la cité
de Kingston, et a acquis des propriétés pour une somme 'assez considérable'qti
se, trbuvent aujourd'hui 'hypothéquées par lui comme caution des entrepreneurs et
pour garantie de Pexécution' d'un contrat sans embarras pour le gouvernement.

Que la perte résultantdu contrat a été occasionnée par des circonstances contre
lesquelles aucun être humain n'aurait pu se protéger,, et què le môntant de cette"
perte est trop grand pour être supporté par votre pétitionnaire.
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Que votre pétitionnaire a toujours été prêt à aider tous ceux qui ont témoi-
gné de la disposition de.sPaider eux-mêmes, et en ce faisant.il a souvent éprouvé.
des pertés qu'il. était-en état de supporter, et c'est en obéissance à la même idée
que votre pétitionnaire s'est rendu.caution des entrepreneurs du canal de jonction.

Votre pétitionnaire expose que le montant dépensé est de.. £38,615 3 7
Que le montant reçu du département des travaux publics

est de................................... 24,469 16 5

Déficit ou perte... ............ -......... £14,145 7 2*

Du quel montant de quatorze mille cent quarante-cinq louis, sept chelins et
deux deniers, votre pétitionnaire demande à étre remboursé.

Et il ne cessera de prier.
(Signé,) J. COUNTER.

Québec, 22 février 1855.

MONTREAL, 22 mar8 1855.

dmodant ertain é gn t -dépêche télégraphicjue en date de ce jour
demandant certains renseignerents relatifs à la remise des deux dernières esti-.
mations sur le.contrat de Cravford et Milner pour le canal de. jonction.

Je .prends la liberté de vou référer à ma lettre du 6' javir, d'où il appert
qu'une estimation de progrès 'en' date du 18 décembre: 1854, a-.été émise le:même
jour à Kingston. que la remise légale du contrat et l'évaluation des obliga-
'tiopn en 'été exécutés. Sur l'avis de J. J. Burrowes, écuyer, procureur, ce. certi-
fàt ou estimó~a été montré aux parties dont le nom y est' inscrit savoir, M.
'Jenkins, procureur .des 'entrepreneurs, et leur représentant, -M. Counter; mais
comme Plestimé..précédent a ét,é appliqué à d'autres fins qu'au paiement des ou-
vriers',4je, n'ai pas cru. que j'étais justifiable de permettre qu'une somme aussi
considéràble fut appropriée de certe' manière, lorsque les hommes sorffraient de
ce qu'on' leur retenait ce qui leur était justement dû, sans faire un effort' pour'
leur fairobtenir'justice d'une manière ou d'une autre;. en conséquence j'insistai
sur ceque M., Counter me délivràt un reçu indiquant quélargent serait employé
de.' -cette rnière, attendu, u'avaidit précédemment que M. Jenkins était
"procureur" seulement pour. retirer' de Pargent pour lui et pour son usage (de
M.. Counter.)-, 'Tous ces procédés ont eu lieu en présence' de. M.'Burrows, M.
Crawford, entrepreneur,'M. Fraser, une dès cautions.

M. Counter, une des cautions,. représentant, etc.,, etc., M. Jenkins, procureur
des parties; M. .Kirkpatrick, je ne suis pas. bien' sûr du nom de ce dernier mon..
sieur,; quoiqu'il en sit, 'il était le conseiller légal de M. Crawford et a entre les
mrnains'.les papiers relatifs à toute la transaction entre MM. 'Crawford et Counter.

L'estiiné définiif fut également émis à Kingston sous la date qu'il porte
tous les items ayant préalablement été vérifiés avec M. Counter, et son procureur'
M. Jenkins, le 30 'décembre 1854,'et. de nouveau à Kingston le3 janvier 1855,
en' présence de MM. Crawford, Counter et Jenkins, qui ont tous exprimé subsé-
queminent leur satisfaction de la rnanière libérale :avec.laquelle ils avaient été
traités dans; 'le règlement et spécialement M. Crawford;' le reçu annexé à les.
timné a été préparé par. M. Burrowes,. et signé en double' en mua présence par
toutes les parties dont les noms y apparaissent; M. Crawford faisant rernaquer
en même temps 'qu'il avait.déjà signé un acte par lequel il se désaisissait de
tout droit à l'argent.

M. Jenkins et. 'M. Counter ont en tous les deux le certificat entre leurs mnains
mais M Counter 'fit remarquer que'M. Jenkins ferait mieux de le prendre afi
d'aller A la banque' le lendemain matin; il était alore sept heures du soir.
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Avec l'espoir que cette lettre contient les reniseignements que vous désirez,

Je suis, monsieur,
Votre. obéissant serviteur,

(Signé, JOHN.PAGE,
Ingénieur des travaux publics.

Thomas A. Begly, écuyer.
Secrétaire des travaux publics.

SONTREAL,: avT 1855
MoNsIEURt,-Suivant instructiois, j'ai l'honneur de 'soumettre les remarques

suivantes.sur la pétition de John Counter, êcuyer, relative à des pertes qu'il -pré!.
tend avoir éprouvéesdirectenent on indirectement à raison des travaux di canal
de jonction. Afin d'être mieux compris, je me propose, premièrement, de faire
allusion succincteinent aux différents allégués de la pétition, dans lPordre où ils
se présentent, en. suppléant aux- explications omises soit par inadvertance-ou.
autrement, et de terminer. par. une relation abrégée du mode adopté -pour con-
duire les opérations, du progrès, ètc., etc.

Premièrement,-'Le pétitionnaire expose qu'il 'est devenu une des cautions
de MM. Crawford et Milner, etc.,-etc., niais il-onet de dire, comme il aurait con-
venu de le faire dans un appel de ce genre "'sayoir" s'il était guidé par des.ino-
tifs d'amitié "seulement " ou s'il avait en vue des avantages pécuniaires ainsi
que les entrepreneurs l'ont toujours soutenu..

Secondement et T7roisi2ènement,-Que la main:d'oeuvre, les provisions, ete.,etc., étaient à bas prix, lorsque le "contrat" a éé pasé et qu'ils-ont subséquem
ment renchéri du double.

Ces allégués sont plus ou roins corrects, si lintention est de lès étendre à -

une période de plusieurs années; mais le 'pétitionnaire omet de faire allusion au
fait que l'ouvrage aurait. dû être complété dans le cours d'une année à-comptei
de la date de la passation du contrat, et il .négligé d'exposer les circonstances
particulières et la connaissance que devaient en avoir les parties relativement à
louvrage avant de passer le .contrat "savoir'" qu'il avait pritnitivernent été signé
et exécuté en partie par d'autres personnes qui, après en avoir: fait l'essai
avaient trouvé leurs prix insuffisants, et avaient très judicieusement offert de
remettre le contrat, offré qui, après une investigation complète, avait étéaceeptée.
par le département.

La soumission qui venait ensuite sur la liste êtant celle de MM. Crawford et
Milner, ils furent notifiés Idu fait, et ïvant' d'aller plus loin, informés que leur
prix.n'excédaient'que d'une bagatelle ceux des personnes qui la semaine précé--
dente avaient abandonné Pouvrage; enfin tous les. arguments furent employés-
pour les convaincre de la nature dispendieuse des matériaux à excaver et de Pin
suffisance de leurs prix. En examinant la localité, ils semblèrent d'abord hésiter.
mais- après une absence de *quelques jours M. Crawford revint et déclara quil
avait. consulté ses cautions, qui étaient des capitalistes, spécialement M.
Counter, qui lfe avait priés (Crawford et *Milner) de continuer attendu qu'ils
pourraient exécuterT'ouvrage et y faire de largent d'une manière ou d'une autre.

Ainsi, on^voit que les parties étaient bien prévenues à Pégard des prix, mais
qu'elles ont refusé de profiter de l'avis*. et en tant qu'il s'agit du taux de la main-
d'ouvre, des provisions, etc., il n'y -a-eu qu'une faible augmentation ou peut-être
nulle augmenfatiorr,éexcepté la:hausse ordinaire du prix du travail d'été sur.celui
du travail d'hiver, depuis le' jour où le contratft passé jusqu'au temps{(avril-
1853) où le canal aurait dû etre complété.
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4. Quant à linsuffisance des estimés de progrès, on peut dire que générale-
ment les entrepreneurs s!attendent à placer une partie -de' leur propre capital en .

bâtisses, outils, etc.,.et autrement, en commençant des ouvrages d'une certaine
importance; -mais néanmoins cëla.arrive spécialémrent lorsqu'il y a une retenue
de. 15 par cent sur la. valeur de l'ouvrage, ainsi qu'il est d'usage sous le départe- *'

ment des travaux publics.
5. et 6. Quant aux avances que le pétitionnaire prétend avoir faites et au fait

qu'il a subséquemment pris Pouvrage entre ses 'propres mains, même avec la
connaissance qu'il était indispensable de faire de nouveaux déboursés et de non-
velles pertes.

11 est extrêmement difficile en 'pareil cas d'imaginer que'quelqu'un pos§édant..
la moitié de la finesse que l'on attribue au pétitionnaire s'en rapporte; unique-
ment à urappui aussi peu..fond'éque la seule condescendance du gouvernernent,
sans pouvoir faire valoir de réclamations plus tangibles que des pertes subies'à
raison d'inexpérience." seulement," en· essayant de conduire une classë diffi-
cile' d'ouvrages, dont il ne savait, ni n'était suppose savoir rien, tandis que le
trafic du pavs'.souffrait de ce que les ouvrages étaient et avaient été retardés par
pure maladninistration: et que les fonds appropriés pour.leur prompt achèvement.
avaient été' mal employés, au poin qu'il est .nécessaire de s'adresser à la législa-
ture pour en obtenir la somme de £15,000 en sus de lévaluation primitive qui
aurait été amplement.. suffisante, si Pouvrage ·était tombé entre les mains de
bons. entrepreneurs.

7.. Pour une partie de deux cents cinquante hommes, lisez cent soixante et
quinze, chiffre qui comprend toutes les personnes employ.ées.à quelque titre que
ce soit au temps spécifié.

8. Les dépenses'.d'épuisement par lapompe auxquelles il est fait allusion
ont 'été complètement payées, et si le pétitiànnaire 'a jugé. nécessaire de, mettre.'
une garde sur une levée de terre, c'est'à coup .sûr la preière-fois à ma connais-
sance qu'une semblable précaution est adoptée.

9. et 10.. Les cabanes 'dont on. parle comme ayant été incendiées étaient.la
propriété des jour'aliers eux-mêmes. Celles qui furent construites (5' ou 6) ont
été avec tout le reste enlevées aux entrepreneurs et payées à leur pleine valeur.

1.1 et 12. Quant à' c que le,.pétitionnaire a été avisé de'.pétitionner la' légis-
lature, et de sa 'manière d'envisager comment sa pétition' a'été reçue. Les com-
missaires ainsi que 'les membres de ce corps sauront décider: si les conclusions
qu'il déduit sont correictes 'ou non. '

13 et 14. 'On vera si le pétitionaire a. agi comme caution des entrepreneurs,
ou pour lui-même, comme l'entrepreneur en-réorganisant un-personnel, en référant'
au document considéré comme la remise'légalè du contrat, duquel il résulte
ainsi que d'autres papiers ?y annexés, ét de la déclaration du pétitionnaire lui-
même, qu'il 'avait:quelque. temps auparavant acheté l'intérêt de Milner, et stl-
séquermment s'était fait transporter tout lintérêt de Milner, alors que;comme de
raison il (le pétitionnaire) devint le seul entrepreneur agissant eu toutes matières
pour son seul intérêt, ni lune ni-.Paute es parties originales n'inteivenant eni au-
cune manière~ excepté pour signer Pabandon du contrat et lestimé définitif à ma
demande.'

L'opinion légale obtenue étant que les actes' exécutés entre les parties eles-
mêmnes rendaient inutile la. signaturede Crawford et Milner.

En égard'à Pavis qu'on dit.avoir été donné par les commissaires relativémnnti
l'abandon du contrat. Il suffit de dire que le pétitionnaire désirait (si louvra'
était continué) étre payé des. dépenses' qui. seraient encoàiués à Paverdrns
égardau contrat ou autrement,-demande 'qi 'n pouvait' tre accueillie dans
aucunes ciro'stances, d'autant plus que 'ouvrage était entre les mains de er.
sonnes si peu' versées dans de semblabls matières qu'il étit dotteux qelles
pussent 'exécnter à quelque prix que ce fut.
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Néanmoins au lieu de faire faire P'abandon de louvrage ainsi qu'il le dit, le
pétitionnaire le fit lui-mêm deux heures après que la suggestion mentionnée-
eut été,faite sans qu'il y eût possibilité pour lui d'avoir l'occaàion de consulter
l'un ou laulre des entrepreneurs originaires.

15. Quant à ce que les biens du " pétitionnaire *sont en'péril à raison de
ce qu'il s'est porté caution poui les entrepreneurs."

Il peut être bon de référer. aux premier, treizième et·quatorzième paragraphes
de la lettre ; je pense qu'ils peuvent aider à décider s'il a agi dans la seule capa-
cité qu'il dit, ou comme un. associé devenant puissant au -point de se trouver le
seul entrepreneur; mais en admettant que:".ses biens soient en péril," ilne s'en
suit pas que les travaux du canal en soientla cause ; le pétitionnaire pouvait-être
et était sans doute engagé dans d'autres opérations, qui, si elles n'ont pas été
conduites avec plus de jugement, devaient-le plonger dans les embarras qu'il dé-
plore.

16. Dit "les pertes résultant du contrat'ont été cáusées parles circonstances
contre lesquelles n'aurait pu se mettre en garde anuée-npersonne."

Cela aurait pu être exact si la clause:suivante ait été ajoutée "qui cncon-
naissait pas ces ouvrages, et a manqué d'y donner -sa propre attentioni ou d?emn-
ployer d'autres personnes -ayant plus d'énergie et d'expérience qu'elle-même."

Si l'ouvrage avait été bien.conduit le tout aurait été-complété avant la hausse
du prix de la main-d'œuvre ou la venue de la maladie dont il est question. 

17. Quant à ce que le pétitionnaire ".est toujours-prêt à aider leb' autresà' on
peut dire que le rapport commun est qu'il-a examiné de près les c^oridon"au
-quelles il a généralement donné cette assistance; en.tout cas il n'a pas&ait preuve
d'une grande -libéralité envers les pauvres émigrés qu'il a mia sur les.travaux,
plusieurs d'entre eux sont morts. de maladie causée par- -le manque des cIoses --
nécessaires à la vie, sans: qu'aucuneffort ait -été fait pour leur procurer des ai-
nents ou uir abri, jusqu'à ce que le gouvernement prit l'affaire en mains et auto-

risi l'emploi-à cette fin d'une somme de £75-; il--est même' arrivé que les ou.e,
vriers qui travaillaient se sont vus retenir leurs gages pendant -des mois, malgré
qu'on tirait'constammfent- sur'la retenue pour pouvoir faire. face à cesî obligations.;
l'argent ainsi accordé a été souvent employé à d'autres fins, jusqu'à -ce qu'il fût
adopté des mesures pour contraindre jusqu'à un certain point à payer pour le
travail fait.

18. Bien. que-le pétitionnaire s'efforce tout le long de persuader qu'il n'a agi
que comme caution des entrepreneurs, cependant il conclut en demandant que la
somme:de £14,145 7s. 2d. lui soit payée sans.faire valoir aucun motif 1angiblé
qui serve de base à une demande aussi modeste, et sans faire au plus léger degré
allusion au traitement libéral qu'il a-déjà éprouv.

M'étant ainsi étendu un peu au long sur-les différents allégués du pétition-
naire, qui, sije ne me trompe pas, font voirs'il a agid'après des motifs intéressés
ou autrement, il me reste à soumettre quelques observations sur la manière dont les
ou vrages -ont été conduits, la*cause qui en a rendu l'abandon désirable, ét a- xa--
miner brièvement le règlement fait avec M. Coânter, approuvé dans son énsemble
par messieurs Crawford et Milner ; chacune de ces divisions sera, traitée à son
toursavoir:

-- L'ouvrage ayant été abandonné par les.premiers entrepreneurs, pour les rai.
onn'pr'e -pre mier et pi

sons déjà énoncées, avis que leur soumission venait- la première ensuite- sur la'-
liste* fut donné à messieurs Crawford et Milner, qui, après avoir examiné les-
lieux et avoir eu Pavantage de prendre l'avis de leurs cautions, prirent formelle-
nrent possession-de ce qui appartenait au canal, le 12 mai 1852,et commencèrent
les opérations le 17 mai avec .l'entënte formelle et distincte qu'ils prenaient lou-
vrage dans la condition où- il avait été laissé par les premiers entrepreneurs, et
qu'ils n'avaient rien à faire, directement ou indirecterment, avec les quantités ou
les taux payés pour Pouvrage déjà fait, etqu'ils devaient y-employer un nombre
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dou viers et y mettre une vigueur suffisante pour assurer l'achèvement complet
du canal, en avril 1853, conformérment à la 'teneur d'une spécification ou d'un
contrat alors soumis.

·Pendant les premiers mois ils montrèrent la' disposition de faire un effort vi-
goureux, mais linexpérience perça dans tous leurs mouvements dès le début.

Le choix de leurs conducteurs n'était pas judicieux,: les différentes bandes
d'ouvriers mal organiséeset toutes les branches de l'établissement indiquaient le
manque de connaissances pratiques.. Cependant ils, continuèrent à:progresser à
peu près bien jusqu'à 'la fin de. septembre 1852, alors que leurs efforts commen-
cèrent à se relâcher au moment même où ils auraient dû' redoubler; maia aucune
iemontrance ne pouvait réussir ou au moins ne réussit à les engager'à: augmenter
le nombre de leurs ouvriers à procédér' plus rapidement. Il faut cependant en
justice admettre que si les actes avaient marché du même pas que lés promesses,
'il y a longtemps que le public aurait'eù un' canal, et'que bien des résultats désa-
gréables auraient été évités. Les: travaux ont' été ainsi. traînés en' longueur'
jusqu'à ce-qu'il devint évident .qu'aucuneffort ne pourrait les faire terminer au'
temps fixé par-le contrat"(avril 1853). Les eaux du St. Laurent étant alors modé-
rément·élevées, et'paraissant'devoir continuer à l'être pendant ne. autre.année,
il fut décidé d'accorder ,aux»entrepreneurs (sur leur demande,) jusqu'au mois
d'avril' 1854. pour finir l'ouvrage.

Gétte indulgence, néanmoins, 'sembla produire. ue espècè de relàchement,
qui fit voir 'clairement 'qu'ils n'avaient aucunement la disposition de faire un
effort pour remplir 'même cette deuxième .convention. 'M. 'Crawford, alors entre
preneur gérant, fut souvent absent plusieurs semaines, même des 'mois entiers,

"les inspecteurs furent souvent changés, 'et chaque change ment semblait amener
avec lui une plus mauvaise administration, à tel point,'que dans tout le cours de
mon expérience je n'ai jamais vu.d'ouv'rage conduit d'une manière aussi peu ju-
dicieuse.

Dans le cours du printemps ou de l'été de 1853 Ge ne sais pas au juste,
mais l'acte 'de transport le dira) M. Crawford déclara que les travaux allaient
maintenant procéder'd'une 'manière plus. satisfaisante, attendu que M. Counter
'avait maintenant acquis un intérêt additionnel dans l'entreprise, ayant acheté la
part de M. Milnerd Néânmoins cette: prédiction ne fut pas réalisée ; les travaux
continuèrentà:traîner jusque vers l'automne, quand le nombre d'ouvriers dimi-
ana graduellement, et il ne fut rien'u presque rien fait durant l'hiver.

En avril 1854 MM. Crawford, Counter et Jenkins visitèrentune partie de l'ou-
vrage, se rendirent au bureaude.lingénieur, et.parlèrent de.l'affaire ; M. Crawford
fit remarquer qu'il avait cédé tousýses intérêts dans lecontrat à M. Counter, qui, à
l'avenir, exécuteraitlouvrage, et M. Jenkins, qui. agissait comme procureur pour
retirer l'argent, etc., insista fortement sur le sujet. en disant.:. faites :attention que
ce n'est pas John Crawford qui est maintenant Pentrepreneur, mais John Counter,
ét qu'il fait toujours ce qu'il dit.

'Bien 'aise 'de voir que Pouvrage était enfini tombé entre les mains d'un
homrme de lexactitude représentée par M. Jenkins, on fit autant que possible des
avances à mêèe la retenue,-etc., pour aider à atteindre un but aussi désirable; il
en résulta des progrès un peu plus rapides pendant quelque temps, mais le nombre
d'ouvriers continua à être peu considérable, et l'administration ne s'améliora1aucu-
nement.' Les affaires continuèrent ainsi jusque vers le milieu de juillet, quand il
se déclara une épidémie qui obligea de suspendre les travaux pendant quelques
semáinesi Quand la maladie commença à disparaftre, M. Counter fit des efforts
considérables -pour .engager un plus grand nombré d'hommes; àcette fin des

w4igrés allemands lui furent envoyés de Québec,. mais malheureusement Pen.
trepreneur oublia de leur préparer un abri ou des provisions-cette omission fla-
grante fut là cause de bien des misères. Les hommes n'étaient pas habitués à ce
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genre de travail, ce qui rendit leurs services à pelU près nuls, et le manque de pro-
visions et d'abri amena des maladies qui emportèrent plus de quarante personnes.
Les habitants de la localité se plaigniient dans les journaux et àutrement, et ce-
pendant rien ne fut fait pour les victimes jusqu'à· ce le gouvernement s'occupât
de leur position ainsi qu'on-l'a vu. En attendant. les travaux avançaient lente-
neat-;-M. Countet s'amusait à chercher detemps à autre des irrégularités dans le
contrat--recherche cependant.qui ne lui réussit pas beaucoup.'- Vers- l'automne,
il y avait deux mois que les*ouvriers n'avaient pas été payés, quoique'des estimés
mensuels réguliers eussent été- fournis. Cela fut -encore la cause de beaucoup de
misère et de mécontentemenf.

On voit par ce qui précède que les. arrangements étaient extrêmement défec-
tué tx, la direction peu judicieuse, l'entrepreneur sans expérience, et les ouvriers
mourants.de faim, et je puis dire que le commerce dut souffrir d'une manièr dé- -
plorable à raison des retards apportés alors et précédemment à l'exécution des
ouvrages; avec la. connaissance de ces faits -il devient de suite évident, que non
seulement la remisé du contrat était désirable mais que si elle était refusée, la'
confiscation devenait inévitable.

Quant. au règlernent fait lors de la remise du contrat, j'avoue franchement
que je suis incapable de donner de bonnés etT suffisantes raisons pour plusieurs
des items alloués, e>xcepté-pour le motif que j'agissais dans le but de donner une
interprétalion libérale dans les circonstances existantes et.d'empêcher u'aucune
réclamation ne put être'faite ou accueillie à Pavenir.q

Si l'on avait rendu stricte justice, aux termes du contrat, la confiscation du
-contrat s'en serait suivie au lieu' de l'acceptation de la remise du contrat. Il est
donc à espérer que le traitement libéral antérieur du gouvernement confirmera le
règlement plis que libéral déjà effectué.

En référant an contrat l'on verra: 
Li Que l'excavation de la terre partout, savoir, surface et- profondeur, est à

un prix uniforme,- auquel 'taux il a été accordé à l'entrepreneur,. nonobstant que
presque un quart du fonds' reste à creuser, dont la moitié des matériaux doivent'.
ètre transportés à une.-plus grande distance qu'aucune partie de l'excavation faite
précédemment; -en d'autres termes, les. tiavaux qui restent.à faire-coùteront le
double.de ce qui a déjà éé fait.

2. Le prix de l'excavation en roé solide a été alloué pour toutes les roches
qu'il a' été nécessaire de faire sauter' ou enlever de quelque autre manière; par
Pentreprise ce prix n'était accordé que pour les roches de deux pieds cubes.

v. c.
Suivant le dernier mode de mesurage il y avait.............. 90 25
Suivant le' premier, il y avait..... ..... 48563
3. La quantité.entière exiraite du prisme du canal a été allouée et payée

comme excavation de terre. Suivant 'le contrat, les roches' devaient étre dé-
dui'es quand elles étaient employées à faire le mur de blocage ou- pour remplir
les cages; il y a 55,415 verges cubes.

4. Le prix.de l'entreprise pour pomper P'au était £1500-plus·des deux
tiers de cet- ouvrage 'reste à -faire. -La somme de £1,250 a été' allouée.

5. La somme de-'£614 2s. 6 -d.. a été allouée' étant le montaiit retenu sur
lexcavation' supeïficielle faite par les premiersentrepreneurs, c'est-à-dire la dif-
férence entre le prix alloué à Bowie et Cassels et le prix de Pentreprise de Craw-
ford' et. Milner, :malgré que les entrepreneurs aient -été informés distinctement
avant d'exécuter aucun instrument légal qu'is n'avaient aucun droit, et qu'ils
ne 'devaient pas s'attendre au paiement d'aucun tel montant.

6. La somme de, £658 13s. a été allouée pour payer -les journaliers et voitures
louées employs sur Pouvrage après le 10 novémbré, jour où M. Counter a-offert
par une lettre de -faeié,l'abandont du contrat. La quantité entière d'excavation
faite après cette date a été-allouée pour- faire face aux dépenses des atIelages de
Peutrepieneur jusqu'ay tempù les estimateurs- ont rendu leur décision
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7. La totalité du matèriel des machines, outils, chevaux, chalands, chantiers
et toutes les autres choses se rattachant à l'ouvrage a. été enlevée des mains
de. lentrepreneur, e.t évaluée par des.estimateurs choisis mutuellement qui ont
alloué la sommé dè £2,1.09 6s. 8d.

Si l'ouvrage avait .été complété suivant la convention, la totalité du ma-
tériel, etc., serait restée entré .les mains' de' l'entrépreneur, et n'aurait pu être
vendue pour aucune autre. fin quelconque, à un cinquième de la valeur.qui a été
attribuée à cés.objets par les estimateurs.

Les montants ainsi payés, sanségard au contrat, sont .comme suit:
Pour matériel outils, etc., etc., soit les -trois quarts de ce

qui a été alloué.......... .... ........... £1582 0 0
" excavation du roc solide 395 à 4s. ............... 79 0 0
" do. '.,do alloué dans 1 'excavation 395 à 12J. 20 11 5
" section 1, roches allouées-.dans l'excavation 6,642

à 'Is.......................... ........... 2
" section 2 do do do 11,108 à is. Id., 60 13 8
" caisses do. do do 7,655 à lu 38215
" épuisementà la pompe ........ ............. 00 .
" montant retenu pour l'excavation superficielle faite

par les- entrepreneurs...... ................ 614 2 6î

Total.................. ....... £4012 4 6î

Ainsi l'on voit que les entrepreneurs ont reçu a somime de £4012 4s. 7d. en
@us, de la somme à 'laquelle. ils- avaient' le droit de. s'attendre .par le contrat,
outre- qië la partie de beaucoup la plus difficile et la plus» dispendieuse de
l'ouvrage reste encore,à faire, et 'qu'ils ontretardé l'ouvrage pendant trois ans.et
imposé à la province une dette. pour intérêt seulement de £5,400, et qu'ils on:t'-
retardé jusqu'à ce que.-la mnain-d'aiuvre se'-soit élevée tellement en valeur,-(tout en
laissant inachevée la' partie la plus dispendieuse) qu'il sera nécessaire de

adresserà la législature, ainsi -qu'il a été dit plus haut, pour en obtenir une.
nouvelle 'appropriation de £15,000 en sus de l'estimé original, constituant .1a"
sureioit de. dépeuse comme suit:

Appropriation devenue nécessaire.... ... £15,000 0 0
Intérêt de-£30,000 pendant3 ans... . .. .... 5,400 O 0
Montant gayé sans égard au contrat........ .. 4,012 0.0
Sn.rinteídance, etc., pendant trois ans à £550.........1650 0 0

Coût additionnel causé par les entrepreneurs.........£26,062 0 o

Formant une. somme presque égale à celle qu'ils avaient demandée en
premier lieu pour exécuter louvrage.

En conclusion je dois avouer que je suis incapable d'imaginer suivant quel
principe de droit, d'équité ou de sens commun, aucun homme ou corps d'hommes
pouvait s'attendre à recevoir une somme additionnelle pour de prétendues
pertes qu'aucun homrune pratique n'admettrait un' seul instant être survenues,
tandis que la partie qui réclame avait par pure mal administration causé à la
province une perte de £26,062, outre le tort fait au commerce du pays, 'spéciale-'
ment à ceux engagés dans le comierce :d'expédition et dans.la navigation.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre humble et obéissant serviteur

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur de travaux publice
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P. S.-Comme' se rattachant au sujet, je prends la liberté d'attirer votre
attention sur ma lettre du 2 octobre .1854, relative au fait de confier des travaux
importants à des mains inhabiles, à des prix au-dessous de leur valeur réelle.

(Signé,) J. PAGE.

Mémorandum des documents endossés.

1. Cédule des soumissions pour le canal de jonction.
2. Estimé de progrès émi; le 18 décembre 1854.
3. Pétition de J. Counter, écuyer.
4. Lettres de "J. Page, contenant l'abandon, etc., du contrat du canal de

jonction.

A son excellence le gouverneur général, etc., etc.

Le soussigné a l'honneur de faire le rapport suivant, pour l'information de
votre excellence, sur la pétition de John Couiter, écuyer, de Kingston, demandant
à être remboursé pour des pertes qu'il prétend avoir éprouvées à raison des
travaux du canal de jonction.

Qu'il ne peut découvrir aucun motif sur lequel M. Counter puisse se fonder
pour obtenir.une coinpensation. Le rapport ci-annexé de lingénieur en chef du
département, joint à d'autres renseigne ments obtenus de lassistant com-nissaire,
l'ont pleinement convaincu que les pertes qui -ont été éprouvées sont entièrement
dues à la mauvaise administration. de l'ouvrage; que si les travâux avaient été bien
conduits ils auraient été complétés avant qu'il fut survenu aucune. hausse dans
le prix de la main-d'ouvre ou des matériaux; qu'il a toute raison de croire que
M. Counter ne s'est pas porté caution de messieurs Crawford et ,Milner d'une,
manière désintéressée, ainsi *qu'on le prétend, mais que dès le début,' il devait,
suivant ses calculs, faire un bénéfice sur le contrat.

Que des sommes d'argent payées par ce département pour cet ouvrage, ont
été affectées à' l'exécution d'autres ouvrages dans les ènvirons de Kingston.

Que loin de pousser l'ouvrage avec vigueur, le cure-môle qui y était employé
en a été enlevé et placé sur l'autre ouvrage dont il a été question dans un temps
où il restait encore plusieurs mille yards a enlever.

Qu'on a fait preuve de la 'négligence la plus cruelle' envers un grand nombre
de malheureux émigrés allemands, que le pétitionùairea induits à monter au
lieu des travaux, dans l'espérance. d'y êtré bien logés, et de recevoir des gages
pour vivre avec lents familles.

Que la conduite du département, en acceptant la remise du contrat, lorsque
les.travaux étaient arrêtés, a-été favorable et libérale pour M. Counter à un degré.
qui peut à peine être justifié. 'Qu'en conséquence, il a été payé à M. Counter
une somme de plus de £4100, à laquelle il n'avait aucun juste droit queleonque,
suivant le contrat.,

Qu'un malde la nature la'plus sérieuse gagne du terrain tous les jours dans le
pays, savoir,' la concession d'ouvrages importants à des hommes inexpérimentés,
liés avec d'autres personnes nominalemen Icurs "cautions" mais ayant réellement
un percentage sur les recettes. Ces hommes font des souiissions pour des oun'
vrages à des prix insuffisants, se confiant sur ce qu'ils auront la chance d'obtenir
des extras ou sur quelque influence' olitique qui leur fera obtenir une compensa.
tion pour " pertes." Par ce moyen l'entrepreneurréellement honnête et capable
est exclu, et la province souffre finalement des pertes pécuniaires considérables,
comme dans ce cas pour plus de £2,000, indépendamment des avantages que
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l'on espère retirer par le fait que les ouvrages sont retardés pendant plusieurs
années.

Le soussigné désire attirer l'attention de votre excellence 'sur le rapport ci-
annexé de l'ingénieur qui contient des dét ails plus minutieux sur 1'àffaire en ques-
lion, qu'il est obligé dle représenter comme ne devant pas, à son avis, recevoir de
considération favorable ultérieure du gouvernement.

'Une soumission présentée par des'hommes riches, et à tous égards capables
d'exécuter Pouvrage dans le temps spécifié (avril 1853) n'elcédait que de £2,850
celle dont il s'agit dans ce que dessus.

Ces entrepreteurs procèdent maintenant à achéver l'ouvrage qui c la
province £23,000 de plus que si leur proposition avait eté acceptée, sans compter
qu'elle aura perdu pendant trois ans les avantages qu'elle espérait en retirer.

Respectueusement soumis.
(Signé,) F. LEMIEUX,

Commissaire en chef.
Département des travaux publics, 21 avril 1855.

Swonn's HOTEr,
QUEBEC, 21 avril 1855.,

MON CHER MoNSEUR,-J'ai pris la liberté de vous adresser la lettre ei-incluse
de' l'ex-membre de Stormont, frère du juge McLean; dansà'une affaire qui, je
peUse, a quelqu'anologie avec la mienne. J'ai aussi élé informé par l'honorable
M. Seyrnour que lorsqu'il était rmembre, -en 1853, u. M. Draper, entrepreneur-
sur le St. Laurent a été indemnisé pour des pertes de la même manière. Je ne
doute pas qu'il y 'en ait d'autres. Avecespoir que vous ferez bientôt .rapport
sur mon affaire,

Croyez-moi sincèrement votre etc., -

(Signé) J,. COUNTER.

L'honorable F. Lemieux,
Commissaire en chef des travaux publics.

SWODn's HOTEL,

QUEzEc, 19 gvril 1855.

CHER MoxsfEuR,-Vous m'avez demandé si, à ma connaissance, une aUgmen-
tation n'avait jamais été accordée aux entrepreneurs du canal de Cornwall Ba
réponse, je dois <lire qu'il Y a eu une augmentation dé trente-tirois et un tiers
pour cent ajoutée aux 'entreprises sur le canal de Cornwall; si je ne me trompe
pas,'..'est -en.1834, en conséquence du choléra et d'une hausse inattendue dans le
prix de tous les objets nécessaires à la vie... Cette mesure fut jugée préférablee
une suspension des travaux, qui sans cette avance aurait eu lieu en toute proba-
bilité. Je me souviens que la mesure fut parfaitement approuvée par le parle-
ment, et en <onséquence les travaux continuèrent. Cette avance fut autoisée r
les commissaires.

Je suis, cher monsieur,
Votre sincère, etc.,

(Signé,) ALEX. McLEANO
Co0unter, écuy er.
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SWORD' IOTEL,
QUEEEC, 8 mai 1855.

MoNsiEuR,-En accusant la réception 'de votre communication du 28 du mois
dernier, contenant les raisons qui ont fait que le gouverneur a rejeté la demande.
énoncée dans' ma pétition, je prends respectueusement la liberté de soumettre,
pour votre considération,. les réponses aux objections, et j'ai la-confiance que vous
les trouverez satisfaisantes.

Je prends. aussi la liberté de dire que j'ai tranfmis à son excellence un
double de ma pétition, signé par soixante-dix des:inembres de l'assemblée légis-
lative 1 .quila 1ec:mmandent à la.considération la plus favorable du gouverneur
général.

Le pétitionnaire espère que le document en question sera accueilli, et toute
l'affaire traitée. favorablement, vu qu'en comprenant l'automne dernier, j'ai -été
ci six rmois pour suivre cette affaire.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. COUNTER.
L'honorable G. E. Cartier,

Secrétaire provincial, etc.' etc., etc.

1 Parce que les pertes en question paraissent être dues à la mauvaise ad.
ninistration de l'ouvrage, qui, s'il eut été bie. administré, aurait été terminé

avant la hausse'dans les prix de la main-d'ouvre que vous avez alléguée comme
une raison -pour accueillir -votre .réclamation -Rep-Je suis convaincu que
c'est là une erreur parce que la première' année qu'ils ont commencé l'ouvrage,
c'était après la' faillite des. premiers entrepreneurs; 'un délai- considérable s'en
est suivi pour faire des préparatifs, mais une fois cormmencés, .on a engagé autant
d'hommes qu'on pouvait en employer, et d'après ce que j'ai entendu dire les tra-
vaux ont été poussés avec diligence; la seconde' année 'les eaux du St.- Lau-
rent se sont élevées à une hauteur inusitée et presque 'tous' les ouvriers ont été
employés.à empêcher les berges déjà faites de dégrader--ce 'qui équivalait à pres-
que tout 'le travail de la seconde· année, et ce qui cause une. perte sérieuse pour
les entrepreneurs., L'année suivante on a commencé à travailler aussitôt que les'
gelées l'ont permis et tous les hommes qui pouvaient' travailler avec avantage y
furent mis. Lorsque le choléra se déclara il y avait. 234 hommes 'à'l'euvre;
mais l'épidémie était. si violente que tous les. hommes' abandonnérent ainsi-que
lingénieur les travaux qui furent alors. susiendus pendant au moins deux rmois
et quandils furent repris en septembre' nous fûmes obligés.de prendre des émigrés
à Québec à grand frais parce que tous les hommes survivants nous laissaient et

- qu'il 'était impossible de leur 'persuader de reprendre leur ouvrage. Quant à lai
mauvaise adniniatrationdes travaux c'est la première connaissance que j'aie d'une
plainte contre John Fraser et moi-même; au contiaire 'quand' l'ingénieuren chef
s'est adressê, à John Fraser et à moi pour signer un renouvellement de l'entreprise
accordé par le bureau 'des travaux publics pour extention- de temps en -consé-
quence du grand retard' occasionné par la crue des eaux, on demanda à lingé-
nieur -en chef commejnt les choses marchaient; il a répondit- "très bien, les
hommes ont fait-tout ce qui pouvait être fait en vertu dtse irconstances existan!
tes, etje suis sûr que le. gouvernement .considèrera les pertes qui ont été éprou-
vées par la hausse e l'eau." Quand au- prix du travail, il est bien connu que
c'est une erreur attendu que la hausse a en lieu la même année où.le travail a
commencé. La main-d'ouvre et les prôvisions ont continué à augmentèr jus-
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quà ce que le gouvernement demanda la remise de l'entreprise; la déclaration
faite est donc, incorrecte, èar .il était absolument impossible que le travail fut
fait tel que dit-avant la hausse-du.pri 'x de la mai'n-d'œuvre etf des. provisions.

2. Parce que il y a raison, de croire que vous. n'étiez pas une caution des
intéressés (comme vous représentez que vous étiez) mais que vous avieï l'in.
tention -de tirer profit de l'entreprise?-Rép.-Je déclare de..la manière la plus
solennelle que. cet exposé est incorrect et sans aucun fondement J'ai cautionné.
pour M. Joseph Milner, sur des entreprises pour vingt ans et je n'ai jamais
reçu. unfarthing pour cette .cautioi soit directement on indirectement. J'ajou.
terai.que lorsque l'entreprise eut été conclue,:les entrepreneurs se sont adressés
à moi pour me demander d'être caution envers la -Ban4ue Commerciale; je
leur ai dit que je ne pouvais lefaire sans quelque rémunération; ils me répon.
dirent que bils réussissaient dans- l'entreprise ils n'auraient aucune objection à
me donner une compensation à lachèvement de leur entreprise.; rmais comme.
il n'y a pas eu de profit, nécessairement, je n'ai rien.reçu.

. Parce qu'il appert que:les sommes d'argent payées par le département des
travaux publics sur Pouvrage en question ont été:fôurnies .pour d'autres ouvrages
et qu'un tiers seulement du nombre d'hormes a été engagé?-Rép.-A certains
égards -on a droit; la liste de paie du mois d'octobre dernier g'est élevée à onze
cents louis ;. à raison du choléra d'autres réclamations pressantes existaient sur
le canal, et dans ce moment même.je réclamais au parlement une augmentation
des estimés; et lorsque P'honorable membre pour Peterboro faisait motion que
cette mêne pétition fut renvoyée à un comité de la chambre, l'honorable commis.
saire des.travaux publies exposa Pl'opirion que cette pétition ne ·fut -pas renvoyée
au dit comité et déclara en outre que des arrangements avaient été faits avec
M.Counter, et qu'en conséquence. des ditficultés extraordinaires que M. Counter
avait éprouvées, le gouvernement était disposé à régler libérablement avec lui.
Le lendemain du jour où cette déclaration fut. faite, je me suis présenté au
commissaire et lui ai demandé d'avoir la somme de cinq mille louis à compte
des avances considérables que j'avais faites; -il me repondit: vous les aurez, et
je. m'adressai à M. Bégley pour m'informer s'il y avait de la part des entrepre&.
neurs quelqu'autorité pour avoir des avances;, il' me -dit. qu'il n'y en avait
pas, la procuration mise entre les mains des entrepreneurs était en faveur de
M. Jenkins ; nous ne connaissons pas du tout M. Counter. comme ayant aucun
droit à recevoir de l'argent sur le contrat. Les commissaires ont dit que vous
devriez faire venir M. Jenkins ici et qu'il aurait l'avance,; j'ai télégra hé immé.
diaterrient à M. Jenkins; il est venu et à son arrivée nous sommes allés ensemble
chez le commissaire qui a dit alors:- je donnerai l'argent que j'ai promis, mais il
faudra que vous attendiez jusqu'à lundi, que mon assistant arrive; j'ai dit,
comme il y a des demandes pressante aux jonctions, donnez à M. Jenkins le
montant du mois d'octobre ponr les gages. Le commissaireda consenti,; Pestimé a
été fait et M. Jenkins a rega l'argent d'octobre se montant à un peu plus de onze
cents louis; le commissaire a dit que M. Jenkins faisait mieux de- laisser des
reçus en duplicata signés en blanc pour les cinq mille louis et vous les aurez la
semaine prochaine ; M. Jenkins s'en est allé ensuite avec l'honorable commissaire
dans le bureaudeM. Spragge, et des blancs furentsignés etlaissés chez cetofficier;
or quand l'assistant commissaire est arri ý,-je n'ai pas pu le voir pendant plu.
sieurs jours, et.étant très indisposé j'ai déinandé à l'honorable membre pour Peter-
boro de'voir M.. Killaly et de lui expliquer ce qui était arrivé et de lui demandeê
sa sanction'; il refusa positivement et lui conseilla de me persuader de remettre
le 'ontrat au gouvernemënt comme étant le, meilleur plan qu'on put suivre dans-.
les circonstances. Il vint me trouver et essayà de me persuader qu'il étaitmieux
de le faire et -de m'en fier au gouvernement, soutenant que le gouvernement avait
promis d'eaagir libéralement avec moiet que, comnme'e n'avais aucune réclama.
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tion légale mais seulement une espèce de droit'sur sa libéralité, je devais faire
.remise .de rpon contrat à sa. première demande; autrement -le gouvernement
pourrait soutenir, que le retard apporté à l'accomplissement de sôn désir de re
voir remettre le contrat quand il le désirait l'exonérait de sa. promesse. Eh bien
dis-je, je verrai d!abord le commissaire«en chef. Je lui ai dit.ce. qui était arrivé;
il en a été surpris; mais après avoir vu son assistant, il m'engagea à faire un
abandon. Je lui dis: si je le fais remplirez-vous votre promesse envers moi et re-
commanderez-vous que j'aie tout déficit qui se trouvera quand Pouvrage aura été
mesuré;. il répondit : tout ce qui manquera après que vous aurez eu le prix du
îmatériel, etc., de mesurage, je recommanderai que vous l'ayez. Je dis alors à
monsieur le commissaire:- ne pouvez-vous-pas me laisser avoir les cinq mille louis
pour lesquels vous avez des reçus en- blanc ; eh bien, répondit-il, si vous venez:
demain matin, j'y verrai; je lui dis que j'avais pris de forts engagements depuis
que la promesse avait été donnée ; que j'avais acheté du charbon et d'autres maté-
riaux, que j'avais engagé et fait monter 150 journalièrset *que j'avais payé leurs
-dépenses et que l'argent destiné aux gages d'octobre, qui sera payable le 15 de ce
rrnois, avait été affecté à d'autres -objets qu'au paiement des gages,-mais néanmoins
à des objets-lies.avec louvrage. Je me présentai le matin suivant et la réponse fut
que je ne pouvais pas avoir d'argent d'avance avant que le mesurage fut achevé;
c'est-la raison pourlaquelle les hommes nont pas reçu leurs gages du mois d'oc-
tobre. Quant au nombre d'hommes après que le fléau du choléra fut passé, il était
très difficile d'én avoir du tout.; et si nous n'avions pas été ainsi affligés, il n'y a
pas l'ombre de. doute,* en considérant: la manière:active 'avec laquelle le. canal
avait été commencé, qu'il aurait été achevé avant la fin de Pannée, si le choléra
n'était pas survenu.

4. Parce que Pacceptation dé la remise de ce contrat a 'été au plus haut
degré favorable et libérale. à votre égard, la somme de £4,000vous ayant été payée,
sans que .vous y eussiez aucun droit légal suivant la loi, et en dernier lieu, -parce
que la faillite des premiers entrepreneurs a causé à la province -une perte de plus
de £25,000, outre le tort fait au commerce par le non achèvement de Touvrage-
dans* la période limitée parS contrat ?--Réponse.-Je ne comprends comment
la remise du 'contrat m'est avantageuse ou 'favorable. Si la promesse eut été
remplie ou si l'on eut fait bon de ma perte, j'aurais. été relevé de. tout trouble;
rnais .comme les choses ont tourné, .'il est arrivé que ce que j'avais demandé a été
accordé à d'autres. Quand le choléra se' déclara en 1834,.les entrepreneurs du
canal Welland se sont trouvés placés précisémendans.la même position que-la.
rnienne; l'ouvrage fut entiérëment suspendu; 'il survint aussi une hausse.consi-'
dérable dans le prix des farines, les entrepreneurs furent ruinés.; les commis-
saires se saisirent de leur affaire et les. recommandèrent au parlement qui leur
accorda à tous une augmentation de' trente-trois et un tiers pour cent surleurs
estimations, avec effet rétroactif.. Si ia pétition avait été accueillie de la même'
manière: je me trouverais aujourd'hui 'dans une bonne position; mais ce sont
d'autres qui recueillent le fruit de mes demandes et qui reçoivent beaucoup plus
'que le double du prix .des premiers entrepreneurs.- J'ai appris qu'ils recevaient'
deux chelins et.sept deniers par-yard pour l'ouvrage pour .lequel les autres e
recevaient qu'un chèlin et un denier, et pour tous les autrestravaux en proportion.-
Or, si un'tiers de cette augmentation m'avait été accordée, avec effet rétroactif,
j'auais réparé toutes mes pertes, car le montant des verges creusées 'était d'en- -

viron 300,000 verges, et suivant le rapport de Pingénieur des travaux; il n'y avait
pas plus de 75,000 verges à faire. Quant aux £4,000 qu'on prétend m'avoir été..
payés sans que j'y eusse aucun droit -légal en vertu du co-tratje suis surpris que
quelqu'un eut pu faire une pareille assertion. Lors du mesurage 'définitif je n'ai
pas reçu un denier qui ne fut en conformité du contrat. A la vérité, les entre-
preneurs s'attendaient au moins au double de cette somme ; ils croiënt qu'on leur',
a fait- tort d'au moins cent mille verges; et. afin de les en convaincre, il fut en-
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tendú entre le ci-devant commissaire et moi que M. S. Keefer serait autorisé par
eux à assister au mesurage. Je télégraphai d'ici après l'acceptation.de la remise
du contrat,à MM. Crawford et Jenkins pour leur dire de se rendre à Brockville
et engager les services de M. 'Keefer, et je me-rendis avec lui aux. travaux ter-
minés.. A mon retour, je rn'appérçus' qu'il n.'était pas permis 'à M. Keefer de
procéder, attendu qu'aucune autorité à·cette fin ne lui avait été dnnnée'par le
bureau des travaux publics,.et l'ingénieur en chef se·refusa à ce quaucun autre
ingénieur examinât son ouvrage ou l'inspectât après lui. Voyant cette jalousie,".
et de l'avis de M. Keefer, nous dûmes nous dispenser de ses. services plus long-
temps, et prendre le mesurage que.lui, lingénieur. en chef, était disposé a nous
donner.. En conséquence les entrepreneurs pensent qu'ils n'ont pas obtenu:jus-
tice; les £4,000 dont il s'agit étaient pour mesurae, construction et matériel,
etc., et quand l'ingénieur.en chef eut obtenu ·la-sentence des arbities,-le choix de
deux sur trois desquel le sort lui avait.accordé (de sorte que toutse passait à sa..
façon)-lui, l'ingénieur en chef. moi-même et' M. Jenkins, examinâmes les dif-
férents montants, et plusieurs choses que les' entrepreneurs réclamaient dans la.
cédule comme extra, il n'en voulut rien accorder du tout., -i.je*mentionneraile
travail des pompes avec. des. hevaux, fonctionnant jour et nuit durant le temps
du choléra, à très grands frais. Je demandai à l'ingénieur en chef de m'en tenir
bon-sa réponse fut.: vous aurez -à vous adresser au' gouvernement pour des dé-
ficits considérables, et irdubitablement il me renverra votre demande pour que
je fasse un rapport.. Cela, avec le chol,éra,.et les fortes pertes. occasionnées par la
crue des eaux du St. Laurent l'année précédente, rme fournira l'occasion de faire
un rapport qui assure votre réussite. Maintenant, a légard des dernières raisons
pour rejeter nies réclamations, je crois avoir fait .voir d'une manière satisfaisante.
qu'aucun être. humain n'aurait pu prévoir les actes de la Providence ou s.e mettre
en garde contre eux ; et quelques fussent. les entrepreneurs, ces éventualités se
raient survenues vu la crue tout-à-fait inusitée des eaux du St. Laurent, le choléra,
la guerre et la, hausse au double duf prix des provisions et de la main-d'ouvre.
A raison seulement du' choléra, la çorporation de -Montréal -a avancé £,12,000
'aux entrepreneurs de l'aqueduc,-et même la compagnie.du grand-tronc de chemin
de fer demande l'aide. de la province par suite de causes imprévues. Après mon
arrivée dans cette cité, je me présentai: au ci-devant commissaire des travaux
publics, l'honoràble M. Chabot; après avoir la ma 'requête, .11 dit: j'y verrai, M.
Counter; en autant que vous êtes concerné, je vous aiderai;de tout mon pouvoir,
vous avez fait tout ce que vous avez.pu pour. remplir les vues du gouvernement,
et avez agi très honorablement sous tous les rapports; j'ai donc recommandé que
vous reçussiez £10,ooo du rontant. Je plaidai auprès de lhonorabléemonsieur,
lPinformant quelles .difficultés pécuniaires ces déboursés imprévus de ma pari
avaieat causées.. J'exprimai donc' l'espoir que s'il ne pouvait recormander la
compensation de ma perte entière, il ajouterait :encore £2,000 et pýorterait:la
sommé à £12,000. Bien, dit-il, nous verrons. Je fus aussi informé par un ho-
norable membre de la chambre qu'an 'cértain, M.-Draper, entrepreneur sur le St.
Laurent, a obtenu en 1863. une compensation d'environ vingt-cinq par cent sur le

"montant de son contrat (e conséquence 'de la hausse des gages) nonobstant
que le bureau des travaux 'publics eut fait rapport contre lui.

J'ai donc la confiance que votre honorable conseil, en considération de mes
réclamations, me rendra ample justice, et fera droit à m'a requête.

Et je ne cesserai de prier.
(Signé,) J. COUNTER.

MoNsUR,-ai lu attentivement la réponse ci-jointe de John Counter,
écuyer, aux raisons données à son excéllence le goaverneur général en conseil
pour ,refuser d'accueillir sa réclamation (de M. Counter) pour de prétendues
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pertes se rapportunt aux.travaux du canal de jonction, et je dois dire que ce troi-
sième appel du pétionnaire:a été. drésse avec beaucoup de finesse, bien qu'au
sacrifice, comme il- sera démontré ci-après, de certains principes considérés
comme sacrés par la, plupart des hommes. Comme de raison il faut tenir ùompte
des. souffrances que causent des griefs réels on imaginaires, mais ces priviléges
qu'on accorde -si yolontiers peuvent, dans certains cas, être étendus d'une manière
i justifiable:; qu'il en soit ainsi ou non relativement au sujet.qui'est de nouveau
soùs considération,' on peut l'inférer de lettres. précédentes et des observations
suiva tes sur les- allégués contenus dans sa réponse à laquelle il est fait allusion
ci-dessùs, chacun desquels attirera attention dans lPordre" où il"se trouve dans'
la requête ;-ils sont au nodibre de troissavoir':

'1. 'Le pétitionnaire dit; "' La première année qu'ils ont'pris le contrat succé-
dait à celle de lafaillite"des premiers entrepreneurs, et il s'en est' suivi un dé-
lai considérable pour faire les préparatifs, mais une fois commencés, les' travaux
ont été conduits avec diligence." '

En réponse, il n'est que de justice aux premiers entrepreneurs de dire qu'ils'
n'ont pas fait faillite, 'mais qu'après avoir fait l'essai de l'ouvrage pendant l'hi-
ver ils considérèrent que leurs prix étaient:insuffisarits et offrirent très prudemment
de remettre le contrat, non seulement pour. éviter de perdre définitivement niais
aussi afin, de permettre au gouvernement de reconcéder l'ouvrage avant que la
saison fut trop "avancée ; ils avaient fait 32,990, verges cubes d'excavation, et
reçu environ 7¾ par verge, 'ils avaient posé une partie de la voie ferré, s'étaient
fait délivrer une 'grande quantité de traverses et de bois d'érable, avaient cons-
truit des chars, et en réalité avaient fait tous'.les préparatifs et réuni le nombre
d'hommes nécessaires pour que l'ouvrage put êtrecontinué imrmédiatement du
moment qu'il aurait passé entre-les mains (les nouveaux entrepreneurs; 'de sorte
que messieurs Crawford et Miinér n'éprouvèrent ,aucun retard à commencer
Immédiatement, sauf que la crue des 'eaux du fleuve' rendit. nécessaire de. rele-
ver une. partie de la voie ferrée' posée par-Ies 'entrepreneurs et à la replacer à un
niveau plus élevé,' 'pération qui a pris quelques jours, et 'qu'on a dit avoir coû-
té £65 ; cet inconvenient et d'autres' encore ont motivé le paiement d'une somrme
de £100 dans l'estinié définitif.

Le fait que l'ouvrage avait été entre les mains. dautres personnes dont la
principale raison pour le xemettre était linsuffisance des prix, aurait certaine-
ment dû engager tout entrepreneur prudent à' hésiter à" s'en charger à ces -prix
excédant de très peu ceux du- premier entrepreneur; cépendant avec ce fait devant
eux, messieurs Crawfor-d et Milner après avoir délibérément examiné' la nature
des matériaux et la. localité dans une saison et dans un temps où tout pouvait
être vu, ont annoncé. l'intention 'de poursuivre les travaux et. dé les. parachever
le 1er avril 1853. Voir le contrat et le rapport. du 7' avril 1855, sur la pétition
numéro deux..

Par la lettré No. 1,' annexée, les entrepreneurs sont requis, le 9 août 1852,
de faire des.efforts, etc., etc.; ce qui prouve, que presque au:début des opérations
leur attention avait été attirée à la lenteur de-leur progrès.

Quant aux prétendues difficultés de la deuxième année (à laquelle- il serait
inutile de faire -allusion 'ici, si les parties avaient rempli les conditions de leur
contrat) savoir " presque tous les hommes ont été employés à empêcher les
"berges.déjà fournies d'être 'enlevées par les eaux;"

Il est parfaitement vrai que dans plusieurs.occasions, l'action de l'eauavait
brisé et détruitiles terrassementset par conséquent, il fallu les refaire; 'mais ceci au.
lieu, de donner l'ombre de réclamation aux entrepreneurs qui; par leur négligence
à revêtir en.'pierre la face .du terrassement,.e sont la véritable cause, devrait au
contraire constituer une grave accusation contre.les' entrepreneurs mnmes qui ont
manqué à remplir une condition essentielle du contratet sur laquelle leur atten-

n é portée 2 et 3 anneées.#ion avait éiotée dans la,saisonprécédente, (voir lettresNdXos.'2 eàanexées;),
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Mais même l'enlèvement du terrassement par lés.eaux, était à quelques égards
dans l'intérêt des entrepreneurs vu qu'il était à refaire, à même les excavations à
qu'il fallait -maintenant transporter.à une distance moindre. qu'à l'extrémité du
terrassement.

On nous dit que la troisième année "les travaux furent commencés aussitôt
" que la gelée le permit, et que l'on y mit -tous les hommes qui pouvaient y ira-
"vailler avec avantage ; ceci nous ramène comme de raison à 'été 'de 1854,
ou an.delà de Pépoque à laquelle pour la seconde fois les entrepreneurs avaient
manqué'à remplir li-ur contrat; 'cependant l'n cherche' inutilement à tirerpart
dès efforts qui ont été faits et qui en' réalité ont été moins grands que. ceux qui."
avaient été faits' lannée précédente, et.qui sont à peine.laàinoitié-de ceux de la
première année, ainsi qu'on peut le voir par'la quantité d'ouvragé fait,'et le rôle
tenu par le surveillant.

Que les choses allassent bien .dans l'intérêt de l'entrenreneur ou dans celui
dcu' pubic, c'est .ce qu'on ne dit pas ;[ dans tous les, cas, il faut admettre que la
imaladie fut cause que la principale. partie des travaux fut suspendue pour quel.
que temps, et c'est sur ceci principalement. que le. mémorialiste'fonde sa réclama-
ïio'n,. bien que,-par trop de complaisancë, le. gouvernement eut déjà consenti à
l'annulation de deux contrats et se fut montré prêt à en annuler un troisième.
Voici ce que dit le mémorialiste: "Quant.â la rmauvaise administration des tra
"vaux, c'est lapremière fois que j'en entends-parler-car lorsque ingénieur. en
"chef Vint nous trouver, John Fraser et moi, pour signer le nouveau contrat,. il
"lui fut demandé comment il trouvait que les choses allaient, et il répondit qu'il
"était très satisfait, etc.

D'après les détails donnés du temps et des circonstances.de la.convesat ion'
en question, n'imporre qi 'serait naturellement porté à eroire que lingénieur doit
avoir vu John Fraserét le méinorialiste, et.leür avoir parlé-; mais lorsqu'on saura
que le renouvellementdes cautionnements 'a eu lieu le- 28. nai '1853, et'que
'Alexander McEDonell; écuyer, avocat, de Williatnsburg Ouest, a préparé tonsles
papiers nécessaires, et à été à Kingston pour les faire' exécuter,-(voir'. lettre
No. 4, de M. McDonald, et lettres Nos. 5 et 6 envoyées aux entrepreneurs, et ci-
*anexées)-et que lingénieur n'a jamais rencontré le mémorialiste·avant le mois
de juillet 1852, lors de la passation du premier contrat, et qu'il nen a jamais
entendu parlér depuis, à venir jusqu au mois de juin 1854,-et qu'il n'a point ren-
contré John Fraser entre juillet- 185.et décembre 1854, cornme on le voit par. une
lettre de M. Fraser' (No '7, ei-annexée,) et <le plus, que lui, le dit ingénieur, n'a
êté à Kingston'en 1853qu'environ une heure, dans le moi's de novembre, et que
durant ce temps il n'a pas eu le plaisirde rencontrer les messieurs en question,-
quand .on saura tout cela, dis-je, on sera naturellement aussi surpris que je le suis
nai-mnêie que le mémorialiste ait été asez effronté pour faire une telle assertion
à Passemblée législative de cette province.

A Pégard de 'la hausse da'ns.les prix des 'ouvriers, dont pale le mémorialiste,
il suffira de dire qte' durant Phiver de 1852, lés premiers entrepreneurs ont payé
sur' le pied d trois chelins par. jour aux ouvriers, etdurant Pété, trois chelins et
denmi à quatre chelins; <lue l'hiver suivant les gages étaient encore à troi ehelits
par jour, et-que tout le inonde sait que les gages ne se sont élevés au-delà de ces-'
taux que vers le milieu de Pété de 1853. D'où il- résulte que 'sile canal eut été
fait dans le temps voulu par le contrat il eut' été.terminé'avant la hausse des
prix., Mais le mémorialiste- voudrait se faire 'payer d'après les taux applîcables
-a l'automne le 1853 et à l'été' de 1854, et derrande.compensation en conséquence,
corime' si le gouvernement n'eut pas"donné à léntrejrise 'l'uvrage par items,' o'

n'il ne dût point tenir compte de ce que louvrage devait' être terminé dans le
printemps de 1853; enfin comme si le gouvernement 'dt être satisfait tout 'de
même si les travaux étaient retardés jusqu'après 'le printempsde 1854'

2. Quant à savoir si le mémorialiste était une caution désintéressée on non,.
les parties elles-mêmes doivent le savoir mieux que qui que ce soit. Ce qu'il y a

U
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de bien certain, c'est que M. Crawford a répété plusieurs fois en ma présence que
le mémorialiste devait avoir vingt-éiîiq pour cent sur les profits résultant du con-
trat, et que Counter avait acheté. lés intérêts de:Milner et subgéquemment* ceux..
de Crawford-voir rapport en date du 7 avril 1855.

Etat à Ki.ngston en décembre -dernier, le mémorialiste, pour montrer tout
ce qu'il avait fait pour faire avancer l'ouvrage, dit qu'il avait payé £250 pour les'
intérêts de Milner dans le contrat; et quand,'en présence de M..Burrowes, avocat,
il fut question de savoir quelles étaient les parties qui auraient à signer un certain
acte, Milner ayant laissé leidroit, le mémorialiste dit qu'il avait certains docu-
ments.qiniferaient voir que ce.qu'il disait éiait correct, ët, envoya quelqu'un a
différents bureaux d'avocats pour les clercelr, mais pour une raison ou pour une

-aure,:il ne put se les procurer.;- dans tous. les cas, M. Crawford déclara qu?il'
n'avait signé que les, documents nécessaires pour clore la-transaction,' d'après
l'avis de son avocat, l'opinion légale obtenue étant que la signature du rmémo-
rialiste seule à uri reçu en plein était suffisante ; mais pour des circonstances .

qu'il n'est pas nécéssaire de mentionner ici, et qui transpirèrent lorsqu'un certain
règlement de; compte était pendant,.il fut considéré prudent d'avoir la signature
de -toutes les parties; Voilà pourquoi il se trouve un si grand' nombrede signa-
tures au certificat final.

3. Le inémorialiste adinet que l'argent payé sur l'estimation pour le -mois.
-d'octobre a été employé autrement qu'à payer les ouvriers, mais' il parte d'irré-
gularité, introduit une longue conversation qu'il prétend' avoir 'eu lieu entre lui. et
les conimissaires, et dont la seule' partie qui a eu lieu 'à ma connaissance. est
comme suit: 'estiinatiôn pour octobre 'se montait à £2814. mais le mémorialiste,
prétendait qu'il faudrait plus de £1100 pour payer les dépenses .courantes, les
commissaires désirant voir avancer l'ouvrage a cause des difficultés qu'il y avait
d'entrer dans le -canal des Iroquois et.d'en sortir, provenant .de ce que le.terras-
sement n'était pas terminé -t de la baisse des eaux de la riviè're,-ce qii occa-
sionnait de justes plaintes de la.part des expéditeurs et.autres. ·'Dans cette vue,
il vint me trouver et me dit qu'il serait bien. content si je voulais 'canceller IPesti-
mation pour £281 et en faire -une autre pour £ 1.100, si la chose était possible, afin
de mettre les entrepreneurs en état de payer leurs iormes étant iriformé, disait-
il, que tout le percentage, avait été avancé durant l'été, à Pexception de £476
je ne voulus point augmenter lestimation rien quéstion sans autorisation, mes ins-
truetions étant de me, guider sur le, contrat dans 'établissement des taux, avec
pouvoir de faire telles 'avances sur' le percentage retenu que' les: circonstances'
pourraient exiger ou que les commissaires pourraient autoriser. Là 'dessus le
commissaire en chef dit qu'il émettrait un certificat pour la somme de £400,-la-
quelle avec le percentage et lestimation se montèrait à ëelle de .£ 1157,-à être
employée uniquement a payer les hommes. ,

A Pégard de la conversation et de 'lentendement du. mémorialiste avyec le'
commissaire en chef, ou de la manière dont sa pétition a été reçue par le parle
ment, je ne puis en donner aucune information, mais je pense que- ce 'monsieur
et la chambre peuvent, abondamment parler pour eux-mêmes. A Pégard de la
remise du contrat qui aurait été recommandée par l'assistant commissaire, il eut
été certainement très difficile d'imaginer comment' celui qui aurait consulté:Pin.'
trêt du public aurait ii donner un.autre avis, car le' contrat avait été laissé de
côté pendant longtemps, et-iln'avait été fait aucun progrès dans les travaux qui
eut pu donner lespoir'que l'ouvrage eut pu être terminé, conduit comme il létait,
(Voir lettres de mnars 1854, et d'avril 1855.)

Le fait' est que voyant la manière dont les4zavax étaient. conduits, M.,
Crawford fut avisé dans l'hiver de 1853 de remetfre le contrat, ce qu'il paraissait
disposé à faire, et ce qu'il a regretté, a-t-il dit depuis,:de n'avoir pas fait pendant
qu'il pouvait le' faire, et avant que les arrérages, etc., eussent été payés au mé.
niorialiste, de' qui le dit Crawford ne s'attend pas à' recevoir un' seul sol.
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A l'égard de ceci, "que lé canal aurait été terminé avant la fin de l'annéew
ai le choléra në së fut point déclaré,", il suffirade référer au rôle du mois qui a.
précédé l'apparition du choléra; et à la quantité très limitée d'ouvrage fait durant
ce mois'et les mois précédents, pour faire voir a .n'importe. quellepersonn. le
moi drenent entendue dans ces sortes de choses que l'entrepreneur. était :inea-
pable d'achever l'ouvrage. dans. aucun temps donné.

Quatrièmement et dernièrement,-Le mémorialiste ne parait pas comprendre
comment l'acceptation de la. remise 'du contrat lui" était favorable, ".vu que 'ce
qu'il- demandait. avait été- accordé à"d'autres," et donne pour exemple l'assistance
accordée aux entrepreneurs du canal de Cornwall en' 1834. Il a. eependant été
malheureux dans le choix de son exemple, les deux cas "ne se ressemblant nul-
lement. Les parties en question ne se trouvaient pas avoir dépassé le temps fixé
par leur contrat pour terminer leur ouvrage,' mais furent visitées par le choléra
durant la première année de leurs opérations: et non seize mois après. le temps
fixé pour compléter leurs travaux, comme dans le cas du-mémorialiste,'tandis que
d'un auitre côté des travaux comme ceux surle canal de Cornwall étaient. quelque

--.'chose de nouveau. dans la provincé, et que des entrepreneurs:compétents étaient
alois plus rares qu'aujourd'hui.

Le mémorialiste- remarque ' que d'autres recueillent le fruit de ses demandes,
- attendu, qu'il est -informé -qu'ils -reçoivent plus que. le double -de ce que recevaient les

premiers entrepreneurs pour excavation en terre, et autres items d'ouvrages en propor-
tion."

C'est surprenant qu'il en soit arrivé enfin à un fait tangible. après avoir dépensé tant
de papier à écrire dans le vague.é

L'entrepreneur actuel reçoit plus que le double des prix portés au premier contrat,
c'est vrai ; mais, malheureusement pour lui et le public, il a à faire face à trois fois plus
de difficultés que les premiers entrepreneurs, qui n'avaient qu'à creuser dans la terre;
:tandis que l'entrép'reneur actuel est 'obligé: de'- creuser dans le roc solide, et à l'eau; de
plus, il a été obligé d'accepter pout.partie de son paiemeit une classe d'outils à peine
adaptés à l'ouvrage (appartenant 'ci.devant, 'aux premiers entrepreneurs), quelques, uns
desquels -il préfère jeter de* côte, et quelques autres. desquèls il aime mieux 'vendre h-
'perte, plutôt que de s'en servir. 'L'ouvrage mentionné.,et fait par votre' mémorialiste était
pairticulièrement d'unie bonne classe, et,' dan quelques. cas, de la meilleure description
d'excavation, une petite partie seulement du fonds ayant été faite, et le pompage, par. con-
séquent, ayant été très peu considérable; mais on doit .se';rappelei que la partie qui res-
tait .à faire.:était pareillement comprise dans le premier contrat, et que pour la faire le
taux était le même' que:pour la partie:facile'; "d'oi Il suit, que'si l'on se guidait' stricte.
ment d'après la justice dans le règlement de compté'avec le mémorialiste, on devrait faire
une réduction.poùr la 'partie la plus facile de louvrage qui luiia été payée comme si 'c'eut
été une partie difficile, afin de rencontreri les dépenses 'dditionnefles pour la partiela plus
difficile, comme ça été le 'cas pour messieurs Bowié et-Cassels, les premiers entrepreneurs
ur qui on a retenu la m de642s.'6d., "pôurlapayer au mémorialista. AU lieu,

cependant, d'adopter ce mode, le prix en plein porté'au·contrat a été'payé pour tout l'ou-
vrage fait à,venir jusqu'au temps de la remise du 'contrat, de sorteque 'le mémorialiste a
très mauvaise grtce d'établir une comparaison pour les prix maintenant. payés pour la
partie. la plus difficile de l'ouvrage, lorsque. le prix en plein porté au contrat lui a dé4
payé pourla partie la plus facile; mais en cela il a un but. "Si un tiers de ces avances
" m'eut été accordé..et qu'il m'eut été permis de reprendre le contrat, j'aurais recouvré
"toutes mes pertes."-Voilà 'ce qu'il dit. Faadrait autant' dire: donnez moi autant

eargent que j'en"veixn'importe-Pintérêt du public 'Un tel principe une fois admis, 05
pourrait se demander, jusqu'où conduira-t-il? A l'égard de la quantité d'ouvrage fait,'on
p.urra le voir en référant h. l'estimation finale, et le 'mémorialiste pourra revenir de son
étonnement "' de -ce que £4000 ont été payés- leiitrepreneur qui n'y avait aucun droit
"en vertu du contrat.'? Sa surprise pourrait duper ceux qui n'ont jamais vu ou entendir
diré comment sont préparés et exécutés les contrats, mais, pas'du tout ceux qui en con.
'aWisent quelque:chose. (Voir 'les détails 'donnéâ dans sne lettre du 7 avril.)

"Les entrepreneurs pensent avoiriété lésés d'a(oins cent mille verges." L'absur«
'dité de cet avancé a sa place avec beaucoup d'autres semblables, et a beaucoup d'ana
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fogie avec la conversation que le mémorialiste -prétend* avoir eue. avec l'ingénieur en chef,
dans une année -où ces deux personnes ne se sont nullemënt rencontrées. Les calculs
des quantités, etc., séront transmis.

Par- -apport à ce ue 'dit le mémorialiste que l'ingénieur en chef n'a pas voulu per
'mettre à M. Keefer ni à.aucun autre ingénieur de se mêler du règlement de l'affaire, etc.,
etc., je n'ai qu'àdire qu'à la fin de novembre 1854, S. 'Keefer, écuyer, vint me trouver et
me dit qu'il avait été« prié par.. M.. Counter :dé" venir au canal de 'jonction, mais qu'il ne
savait pas. pour.. quoi. .Après quelques moments de conversation sur différents sujets,
entre autres sur ce que: le gouvernement, acceptait la remise du -contrat, je-1ui 'qtrai (à
M. Keefer) mes instructions tou passation du ontt; en les lisan
ne comprends pas ce que veut M. -Counter, mais je suppose qu'il est comme quelques
autres qué j'ai rencontré, qu'il n'entend rien à ces sortes d'affaires. 'Ceci futautant que
je me le rappelle la substance de la conversation entre 'moi et'M. Keefer (voir lettre No. 8,
ci-annexée) où il dit que M. Counter l'informa que ses services ne. seraient pas requis, en
autant que sa réclamation' avait.été réglée. à:sa satisfaction (de Counter.)- -Si-cela vient à
l'appui de l'assertion du mémorialiste, je laisse à d'autres à en juger, aussi bien que de
savoir si j'aurais pu raisonnablement entrer dans les détails des affairès des autres, avec
quelqu'un qui ne m'aurait. pas montré d'autorisation de la part des entrepreneurs ou du
département des travaux publics. .

Si. les"entrepreneurs pensent qu'ils'n'ont pas obtenu justice, c'est qu'ils pensent d'une
façon et qu'ils disent :de l'autre. M. Crawford et le. mémorialiste lui-même ont exprimé
leur satisfaction'du traitement qu'ils ont reçu lors du règlement 'de compte.

Quant au premier, je suis convaincu qu'il'entendait dire ce qu'il a dit; mais quant à
l'autre j'avoue que je suis aussi 'embarrassé que l'était M. Keefer, lorsqu'il disait: je ne
comprends pas ce qu'il veut.,.

Voici encore un autre:allégué du mémorialiste: "L'ifgénieur en chef eut en sa
c. faveur la sentence des arbitres,- parce-qu'il en avait choisi deux lui-même sur trois (de
'sorte que, tout s'est fait seloin qu'il l'a voulu.)" -Les faits sont (eux-ch que n'ÿ avant
point de moyen de-'s'efitendre 'avc le mémorialiste sur la valeur du matériel, .et.. , i. fut
convenu de faire décider l'affaire par des arbitres dont deux au moins devaient cannaîitre
la valeur des articles sur lesquels ils avaient à décider ; dans ce but, "Benjamin Claffey,
'écuyer, fut nommé par moi, et William Patrick, écuyer, M. P. P.,. par le mémorialiste;
mais en apprenait de M- Patrick qu'il ne connaissait pas la valeur de cette classe d'effts,
j'insistai'à.ce que.le troisième arbitre en connut la valeur. Le memorialiste proposa de
tirer au sort pour le troisième,-ce qui fut convenu de. suite. Il mit troia noms, j'en mis
un, et le mémorialiste tira le 'nom. que j'avais mis, savoir,"-celui de David BroNvn, 'éuyer,
de Montréal. Les arbitres se réunirent, les cautionnements furent mis entre leuis mains,
nous nous rendîmes le- mémorialiste, les arbitres et moi sur les lieux des travaux, .et M.
Crawford s'yr trouva avec.nous la plus grande- partie du temps. .. Après que Tévaluation
eut été faite etla 'sentence prononcée, la 'valeur des articles fut payée sans -contredit, et
quant à l'assertion, -comme on le- piétend, que. tout fut fait selon mon vouloir, cepen-

:dant, je n'ai fait aucune remarque quand le 'mémorialiste' a passé aux .arbitic, avant
l'évaluation, un état exagéré* de la valeur des articles, ayant pleine confiance que les per-
sonnes qui avaient été choisies rendraient justice à toutes lesparties, comme je suis con-
vaincu qu'elles l'ont fait.

Quant. à- l'allégué que "l'ingénieur' en chef, le mémorialiste et M. Jenkins parcou-
rurent' les- différents montants eti les divers items que les entrepreneurs réclamaient
dans lacédule comme .cxtras,!' et:" relative au- pompage jour et nuit. avec des chevaux

" durant, letemps du chôléra, etc., etc.," 'je dois dire que chaqueitem' a.été accordé de.
suite à l'exception d'un seul,: pour l'enlévement 'de la pierre à la'ttte du canal des Iro-
quois, où.il 'se rencontrait une différence de dix louis. J'envoyai qùelqu'un chez le contre-"
maitre qui-était alors employé par" le mémorialiste, pour 'avoir le temps, et je m'assurai
qu'il correspondàit avec celui tenu par lecontre-maitre employé par ledépartement. 'Ce-
pendant, rien ne fut décidé par. rapport à cet item'jusqu.'à ce que nous vîmes M. iawford,
à Wellington, qui convint qu'il était correct 'comme tous les autres.

Tls étarit les faits;, je ne puis attribuer les assertions du mémoiialiste qu'à-son ima-
gination fertile,'.travaillant sous l'influence 'du désir de me faire croire "que lés commis-
I saires étaient très disposés à accorder beaucoup pour les ctra8," en réponse. à quoi il'.
fut informé qu'en creusant un canai et en faisant -un terrassement facile dans un endroit
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où la classe .de matériaux était bien connue et bien désignée, il n'y avait pas beaucoup
lieu d'accorder des extras, encore moins quand l'ouvrage n'avait pas été terminé comme
Il aurait dû l'être.

Ayant sous les yeux les procédés du méinorialiste depuis le commencement jusqu'à
la fin, et l'ayant entendu si souvent se vanter de son influence politique, e considérai
prudent de ne-pas clore-d'affaire avec lui complètement seul'; pour cette raison M. Bail-
largé fut prié d'être présent à l'entrevue où les. détails de l'estimation finale furent d'abord
examinés; et j'eus de plus la; prééaution de ne rien décider avant de me rendre, à King-'
ston pour deuxraisons, la.prmière pour connaître les vues.de M. Crawford par rapport b
Cette estimation, et la seconde pour donner à M. Crawford.l'occasion d'avoir son argent,.
s'il n'en était empêché par l'àcte, étant sous l'impression que si l'argent était réellement
perdu pour l'ouvrage, lui (M.'Crawford) était le perdant. Nonobstant les assertions par
le mémorialiste du contraire, M. Crawford se trouvait 'dans de telles circonstances qu'il
ne put se prévaloir de l'occasion qui lui êtait donnée; mais' il se déclara très satisfait da
traitement reçu, et sur la.demande qui lui fuit faite s'il connaissait d'autres iteins qui pussent
raisonnablement être accordés, ou si aucun de ceux de l'estimation pouvait être augmenté,
M. Crawford répondit que le. traitement était plus libéral qu'il ne l'aurait demandé; et
sur ce que le mémorialiste prétendait -que .£250 avaient été retenus sur la somme portée
au contrat pour le pompage, je répondis qu'attendu que plus des trois quarts, du pompage
restait.à faire, je ne pouvais point prendre sur moi d'en payer tout lé montant; et quani*
à ce que. le mémorialiste représente comme étant la réponse de l'ingénieur en chef à la
demande qui lui fut faite d'accorder une bonne somme pour le pompage, en cela il n'a fait
qu'attribuer ses. propres vues à l'ingénieur en chef,'et changer la seconde personne en la
première, et vice versd.

On nous dit' ".Lacorporation de Montréal a avancé £12,000 pour le choléra seulew
ment aux entrepreneurs de l'aqueduc." .Le public connait assez 'histoire de l'avance qui
nous a êté faite, pour savoir que ce que dit le mémorialiste est parfaitement absurde.

Vient ensuite une prétendue conversation entre le ci-devant:commissaire des travaux
publics et le mémorialiste,dans laquelle- le premiér est représenté comme ayant dit:- "En
"autant qu'il en a dépendu de*vous (le mémorialiste), vous avez assurément-tout fait poùr
"atteindre les vnes du gouvernemènt, et vous.avez à tous- égards agi très honorablement,.

"tc., etc;" maintenant, avectout le respect que j'ai pour le mémorialiste, je dois confesser
que je suis incapable de voir ou de savoir ce que le mémorialiste 'a fait pour atteindre les
vues du gouvernement à l'égard de l'ouvrage. en question, excepté: en faisant des pro
messes qu'il n'a jamais remplies au" meilleur de ma connaissance; 'bien loin de là, je pou.
rais citer plusieurs faits pour faire voir le contraire.

Ayant ainsi repassé en vue les divers allégués faits .par le mémorialiste, au risque
d,être considéré- comme ennuyant, je laisse* à d'autres à décider si les assertions ,ou
prétendues conversations du mémorialiste, bien qu'introduites habilement et avec une
certaine apparence de candeur, -ont 'le mérite d'être fondées- sur des faits. Les préten..
dpes pertes:et difficultés-sont toutes humblement endurées à la première personne, mo%'
ldanémorialiste; -mais les plaintes impies, le' mécontentement émanent à la troisième
pe'sonne, eux les entrepreneurs; o qui me parait évidemment être la condùite d'un
homme qui veut faire trouver du tort dans les autres, et qui cherche à s'élever au-dessus
d'eux, tout en s'appropriant.leurs dépouilles.

J'ai fait. voir dans le présent rapport, aussi bien que. dans les précédeits, 'que la
eholéra n'a fait son apparition que 16 mois après.que l'ouvrage aurait dê être terminé
d'après le premier contrat, et que quatre mois après qu'il aurait dû être terminé, d'après
le second contrat; mais, qùoiqué le commerce du pays ait' souffert et souffre encore plus
ou moins de ces délais inutiles, cependant nous voyons le mémorialiste ne pas paraiti*
a'appercevoir de cés faits, soumettre très habilement une réclamation fondée particulières
ment sur les efforts qu'il prétend avoir déployés dans l'été,dê 1854; et qui, qu'on le sabg
bien, consistent principalement, si non tout-à-fait,-en ce qu'il aurait travaillé à obtenir de
l'agent de émigrés la permission de faire débarquer au canal de jonction quelques émigrés
nouvellement arrivés, au lieu de les envoyer ailleurs. Que cette permission fut-accordée
est un fait bien connu dans le oisinage des travaux, aussi bien que le traitement que ces

migrés ont reçu.-( Voir ma lettre du 20 novembre 1854, demandant aux commissaires
si c'était possible,d'accorder quelque chose pour les besoinsles-plus pressants de ce
pauvres créatures, et lettres du 1er décembre 1854, et '12 janvier 1855, du secrétaire dw
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travaux publics à M. Baillargé, contenant £75 pour l'achat de provisions; aussi, une
1et tre du. 4 décembre 1854, publiée dans le Prescou' Telegrapk, signée par 19 habitante
rea3ectàbles d'Edwardsburg, et endossée par Vout 'Rebra,. interprète allemand, N. 9,
ci- nnexée.)

'Ces lettres, il me semble, font voir quelle-foi il faut ajouter aux assertions du·mémo-
ri ast; mais si elles ne peuvent- convaincre, on pourra mieux s'informer encore en
sa ressant aux veuves et orphelins qui ont survécu aux -terribles ravages de la maladie,
en endrée. par.la misère et. le. manque d'abri, qui a conduiftavant le temps les époux et
les pères 'au tombeau.

J'aurais tort, il me semble, de terminer.ce rapport sans m'arrêter plus longtemps sur
'é at des trfvaux, et sans donner mon opinion si les travaux ont souffert ou s'ils auraient
eu 1 à souffrir de la crue des eaux du'St.'Laurent, comme le mémorialiste le prétend.

En. référant à la carte, 'on verra que la ligne du- canal, à quelques exeptions. près,
s1 le cours de la rivière, et consiste principalement en un terrassement obtenu au moyen
de deux tiaÏchées'profondes, .l'une située vers.le"milieu, l'autre vers la partie supérieure
de l'ouvrage, -et au moyen d'autres creusements, dans les environs, ls terrassements:étant
faits en commençant. immédiatement aux extrémités dés tranchées,-et..se continuant au.
'delà A une hauteur uniforme au-dessus du niveau- de l'eau, et de manière à 'relier, 'une fois'
finies, 'deux sections séparées du canal pour en faire un tout; de -sorte que le niveau peut-
être maintenu 'indépendamment de la hausse ou de la baisse des eaux de la rivière..'

Pour mieux atteindre ce but,. et afin d'économiser dans la 'quantité des atériaut
.;éplacés, il fut inséré certaines 'conditions dans la spécification etle contrat; par exemple
le terrassement ne devait pas être élevé d'abord à sa hauteur dans les endroits où le fond
n'était pas suffisamment bas; il devait être élevé à sa hauteur ,plus' tard, et on devait
alors se -servir pour cela des matériaux provenant 'du. creusage et qui. partout étaient
d'une bonne qualité.

Mais la crue des eaux du St.,Laurenten 1852, rendit nécessaire -d'élever de suite le
terrassement à sa hauteur, 'et, pour permettre aux entrepreneurs de poser les 'rails d'un
chenmin de fer à -double voie,.aain de pouvoir 'transporter les matériaux de la tranchée
creusée à'la section inférieure; il fut fait aussi dans toute sa largeur. . Vers l'automne de
la même année, ·les entrepreneurs représentèrent que ce serait un avantage pour eux s'il
leur était permis:de creuser le fonds du '-canal dans les endroits oùil1 serait "possible de le
faire; ceci leur fut de suite permis pour'faciliter les travaux. .

Tels' sont les faits, et si je ne. me trompe, Ils font voir que la crue des eaux dont on
e plaint futplutôt un avantage qu'autrement'aux entrepreneurs, surtout si l'on considère

qu'elle.a obvié à la nécessité de faire le sominet' du terrassement avec les matériaux pro-
venant 'du fonds de l tranchée. La plainte du mémorialistei que a profondeur des-eaux
a augmenté les difficultés ou la dépense, est donc «absurde et complètement dénuée de. fo-'
dement aux. yeux. de tout homme qui a quelque expérience .dans ces sortes de matières.

'n terminant, je prends la liberté de revenir encore une fois sur l'inconvenance qu'il
a'de confier à des personnes incapables des travaux importants,. surtout lorsqu'elles ont

pour cautions des personnes qui. ne le sont 'que nominalement, et qi reçoivent réellement
un percentage su- les profits à faire. Ces sortes d'entrepreneurs font souvent, sciemment.
ou autrement, dès soumissions pour des prix insuffisants, comptant sur des extras qui leur
sont souvent payés au moyen d'influence politique 'de sorte que dans tous les cas ellesy
trouvent leur compte. 'Ce système, il est évident, non seulement nuit aux éntreprenurs
honnêtes et capables, mais entraîne encore des délais et à des -dépenses- extravagantes,
comme dans le cas maintenant devant nous.

A propos de cette ré'lamationjen'génétal Je saisis .la présente occasion pour déclarer
qudans mon Ohumble- opinion, la- décision à laquelle.-en ,est venue- son e xcellence le goa-

øorneur géaéral'en conseil, et qui a été comnuniquée au mémorialiste par une lettre et
date du28 ntimo;'est parfaitement'correcte.

J'ai.l'honneur d'être, monsieur,
'Votre obéissant serviteur

(Signé,) JOUN PAG
Ingénieur des travaux publics

'Thomas A..eegly, écuyer,
Becrétaire des travaux publics.
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(Copie.) aa&Du CANtL DE JONCTION
EDWAaBsUOaH, 9 ao* 1852.

MESSIEURs,-Par lestimé fait le 1er août, on verra que durant le mois d'août der-
nier on n'a excavé que 150,000 verges cubes de la tranchée principale située à l'extr6.
mité supérieure de la section. 2, ou en d'autres termes que:la quantité de l'ouvrage fat
sur cette section se montait à 30,000 verges cubiques.

L'estimé approximatif fait -voir que dans la tranchée profonde seuléeut Il y.a1
140,000 verges;cubes danasla coupe. Il est évident d'sprês cetxpesé que le pus granî
nombre de vos hommes devrait être concentré au point mentionné ci-dessus, alin de vous
mettre en état d'étendre et terminer la levée immédiatementaprès que la navigation de la
saison .aura été suspendue, de façon à ce .q<ue l'on puisse faire descendre l'eau par le
canalMathilda, pour faciliter durant l'hiver suivant, le creusement du chenail dans l
différentes: baies et -battures situées dans les deux sections de votre ouvrage.

Afin d'effeetuer cet objet avec quelque degré de certitude, il sera nécessaire que
30,000 'verges cubes soient mensuellement excav.ées, fransprtées et-déposées de.ma-
nlière à étendre la levée provenant de la tranchée en descendant, à l'extrrndté sipérieue
de la section No; 2; celà sera d'autant plus évident que vous copisdérez qudais enylI
trois mois et demi de cette date la·navigation sera close.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHNX PAGE,
Ingenieur

M.Crawford et Milner,
Entrepreneurs du canal des Iroquois.,

No. 2.

(Copie.) EBUEAU .DU CANAL DE JONCTION,
EDWA RDSBUR.OU, 14. llee 1852.

MESSBURs,-YouS naures gures manqu- d'observer .iue ,ceslevées n1aiitenan
voie de constructiou sont.emportées .par le vent et le flot qui s'elève dans le lac dans 1s
grands vents, et par les vagues qu'occasionnent les bateaux- à vapeur qui pesent.

Afin de 'se 'mettre. en garde -contre des réstats aussi peu satisfaisants,appe
votre attention à la clause de la spécification qui pourvoit à lä rotection de la berg

aussitôt qu'elle aura sà pente.par un mur de blocage," et j'espère que vous admettrez
pour -le présent et pour l'avenir la nécessité d'obéir-à la clause.ci-dessus In n

J'ai l'honner , ,messieurs,
Votre'obéissant'serviteur,

(Signé,) JOHN PAGES

MM. Crawford et Milner.

No.e3

(Copie.) BUR.EAU Du CANALè DE JoNcTiON,-
EDWARDSBURGu, 14 septembe 1852.

MIs88BURS,--4e:grends la liberté d'attirer' dei1oev0an votre- ttentiou sur Inéce-
sité pressante qu'il y a de faire-de plus -grands efforts pour -faire la muraille

perdues en dehors des divers terrassements.: sur vos-travau, afin deles
al'ction de l'eau, et contre les efet. destructeurs dé la glace durant l'hirp
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?ous prie donc de porter votre attention sur une lettre envoyée de ce bureau sur le même
sujet, et datée du 14 juillet 1852, dans laquelle.-sont -données les raisons pour en agir

Convaincu que vous prendrez les moyens de promouvoir l'objet en vue,
J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) JOHN PAGE,

ingénieur.
VM. Crawford et Milner,

Entrepreneurs de canal de jonction.

No. 4.

(Copie.) WILLIAMSBURG OUEST,
10 Mai 1855.

CHER MNsU,-En réponse à votre note du 9 du courant, j'ai à vous dire que Je
suis allé à Kingeton avec les documents qui ont rapport au délai pour terminer le canal
de jonction,.le 27 mai 1853, je crois. Je vis M. Counter 'le, lendemain, et fis exécuter
les actes. Vous n'étiez point présent, ne m'ayant point accompagné du tout.

Votre très sincère,

(Signé,) A. McDONNELL..
obnu Page, écuyer.

BUREAU DU CANAL DE LACHINE,-
MONTREAL, 23 avril 1853.

EssEuns,-Dans une lettre qui, vous fut adressée le 28 mars dernier vous étiez
informés que les commissaires des travaux publics avaient consenti à vous accorder un

autre anée de délai pour terminer le canal de jonction,, pourvu que vos cautions devina-
sent parties aux nouveaux arrangements, et que le contrat primitif fut mis entre les mains
d'Alexandre McDonail, écuyer, avocat, pour préparer les documents nécessaires pour
effectuer l'objet en vue.

Je prends la liberté de vous dire qu'il est absolument nécessaire de terminer raffaire
de suite, afin qu'il n'y ait pas d'interruption dans l'émission des estimations mensuelles,
autrement, si les paiements sont retardés, vous en serez- la cause, pour n'avoir point
donn6 votre attention aux informations contenues dans la présente lettre et la précédente.

Je suis, messieurs, etc.,: etc.

(Signé,) JOHN PAGE,
Ingénieur en chef.

KM. Crawford et Milner,
Fntrepreueurs du canal de jonction.

No. 6.

cop BUREAU DU CANAL Dp LAcmINEv
MONTREAL 28* mare 1853.

Messieurs,-En réponse à votre lettre informant le département des travaux pu-
qbles que vous ne pouvez point terminer le canal de jonction au temps fixé par le contrat,

demandant un délai ultérieur pour le terminer, je suis chargé de vous informer que Jes
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commissaires, après 'm~ûr examen du sujet, consentent à vous accorder un délai d'une
autre année pour complétèr vos travaux, et afin que l'affaire soit mieux arrangée,. le con-
trat primitif a été remis,à Alexandre McDonell, écuyer, avocat, de Williamsburg Ouest,
qui a reçu instruction de préparer les documents nécessaires pour prolonger le délai pour
terminer les travaux jusqu'au premier avril 1854.

Il est en conséquence à propos de faire exécuter cet acte le plus tôt possible, afin qu'il
ne s'en suive pas de délai dans l'émission des estimations mensuelles.

Les commissaires désirent que vous preniez immédiatement les moyens de pousser
vos travaux 4vec activité.

Je suis,.etc., etc.,

(Signb,) JOHN PAGE,
Ingénieur en chef.

Messieurs Crawford et Milner.

(Copie.) No. 7.

KINOSTON, 8 mai 1855.

CHER MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 8 courant, j'ai àvous dire que je ne
me rappelle pas vous avoir rencontré que lorsque le contrat'a été signé, et qu'au jour de
son annulation ønsuite.

Je suis, cher monsieur,
Votre très soumis,

(Signé,) JOHN FRASER.
John Page, écuyer

(Copie.) No. 8. -

GANANOQUE, 8, mai 1855.

CHER MoNsIEUR,-Je Saisis la première occasion qui se présente pour répondre W
votre note du 10 courant, dans laquelle vous dites que M. Counter allègue dans une pé
tition à la législature que vous n'avez. pas voulu me permettre d'agir pour lui dans le rè-
glement de l'affaire du canal de jonction, pour la raison que je n'étais point autorisé à
cela par le département des' travaux publics.

Je suis prêt à donner un démenti formel à cet avancé, car je puis affirmer que dans
votre entrevue avec moi vous n'avez rien dit qui'puisse' justifier cette assertion de la part
de M. Couniter.

Cet avancé me surprend, car je fus. informé plus tard par M. Counter que mes ser-
vices ne seraient pas requis, attendu que vous aviez réglé sa réclamation à sa satisfac-
tion.

Je suis, cher monsieur,
Votre très sincere,

(Signé) SAMUEL KEEFEB

Copie 1' o.9

A êditur ds "Prescot Telegraph.

EWAo8Duaa 4 déêcenbre 185.

Cana Ma'sIHUa-.Nous, les soussignés, uous trouvons dans la nécessité de faire un
appel an publie, par la voie de. votre journa en faveur d'environ deux cents 'pauvres
6migrés abandonnés parmi nous, dans cett&'mauvaise saison de 1*année, d'unô manière

x *
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ien peu humaine; par les personnes qui les ont fait venir ici. Les faits,.tels que repré-
sentés par l'interprête, sont ceux-ci:-Il dit que M. Counter ou son agent, engagea ces
pauvres malheureux il y a quelques. mois, à Québe, pourvyenir travailler pour lui au
canal de jonction ici, leur -représentant.que des chantiers et des abris étaient prêts à les
recevoir. ils sont venus en. conséquence, mais au lieu de trouver ces représentations cor-
rectes, une -grande partie de ces pauvres gens ont été obligés de coucher en plein air, à
tous les temps, -d'où en est.résulté- pour eux la mort.

Les autres sont maintenant sans emploi, quoiqu'on -leur:ait promis de l'ouvrage-jus-
qu'au premier de iai prochain, et*n'ont pour s'empêcher dé mourir de faim.quece que
leur donnent- les labitants-charitables du-village. Il est à désirer que le gouvernement
vienne immédiatement a leur secours. Si ceux qui:engagent.de-cette manière les 'pauyres
émigrés, ,et les laissent ensuite sans emploi après leur en avoir promis, peuvent le faire
impunément, il n'y a plus de sûreté du tout pou-r l'énigration

(Signé,) W. F. CATES, -

Coroner,
D. CLARKi
T. OLIVER,
W. S. AKIN, P. M.,
JAMES THOMPSON,
GEO. P. ANDERSON:
JOHN McCARTHARP
JAMES McCARTHER,
T. W. IRVING,
JOHN--ILRVING,
ALEX. MeMILLAN,
THOS. WADDELL,
CHAS. C. THOMPSÙN,
G. M. GATES,
K. McPHERSON,
ALEX, MeMILLAN.

Percepteur, Port I
- -. 1ANIEL AKIN,

ALLÀN CAMERON,
J. A. BAILEY.

Je soussigné, certifie que l'état qui précède est vrai en tous points.

~lgin,

-(Signé) VONT- REBRA,
Interprète allemand.

Le Toronto Globe- le Montreal Gazette, et le Quebec Morning Ckronicle sont priés
de reproduire l'état ci-dessus.

SwORD's HÔTEL, -

QUEà oc, 26 mai 1855.

MONSîEUR,--Jene pense* pas que les arguments introduitsxdans la réponse du bureau
des travaux publics.affectent aucunement ma demande, parce qu'ils se rapportent tous au
contrat, attendu que lorsque j'ai remis le contrat et signé & reçu accoutumé, c'était
avec l'entendement, avec les commissaires et l'ibgénieur er, chef, -que je n'adeeptais pas
ce règlement comme décharge- de ina réclamation, parce .que, lorsque, je n'adiressa
d'abord -:u gouvernement-pour avoir du. secours, j'eus la promesse -du -bureau des tra-
vaux publics, que .si je voulais terminer les travaux, -n'étant que caution et non entrepre-
neur, -mes pertes me seraient remboursées, et, de plus, que-pour me mettre en état de
terminer l'ouvrage, les estimations -mensuelles seraient faites de manière. à couvrir 'mes
déboursés, et avec- cette assurance de- la part du gouvenement, répétée par le com--
nissaire en chambre, je retirai 'ma motion pour un comité, et fus très content de teri-
ner l'ouvrage.

A. 1855.
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Le bureau des travaux publics, conformément à. l'entendement c-desss, ajoutar à
la première estimation suivante, savoir, pour le mois d'octobre, laquelle ne se montait
pas tout-à-fait à £300, la balance des arrérages, environ £400, et parce que ces deux
sommes réunies ne couvraient pas. la dépense qui se montait à plus de £1,100, il ajouta
£400 de plus, confirmant par là.l'arrangement en considératiôn duquel j'avais consenti à
retirer ma motion. pour un comité.

Le bureau des travaux publics, dès le. lendemain même, sur la demande que je lui
en fis,. me proinit une avance de £5000 à compte des pertes-qui devaient plus tard 8tro
payées en plein,. et telle était ma confiance dans le commissaire qu'après cette promesse
desa part et qu'après.avoirlaissé les reçus à son bureau, j'agis comme si jusse eu l'argeut
entre les mains, mais quel ne fut pas mon désappointement. Je poussais l'ouvrage aveS
activité sur cet entendement, alors que je fus. sollicité par le gouvernement de remettre
mon contrat, ce à quoi-je consentis volontiers, sur le renouvellement, de la part du gou-
vernement, de l'assurance que mes pertes me.seraient toutes remboursées; pourtant vous
pouvez voir. qu'avec l'arrangement:sus-mentionné il ne m'était d'aucun avantage de re-
mettre le contrat, cette assurance et cet arrangement sont la base de ma réclamation, et
je n'ai rien vu dans aucun des rapports de M. Page qui les affecte le moins du monde.

e suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

À l'honorable J. Â u Macdonald,
Procuregénéral,· Ouest,

Etc., etc.,

J. COUNTEE.

etc.

J

-I

j
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ÉTAT GÉNÉRAL z RAPPORT lmaS BAPT.MES, MARIAGES.,

COMTÉSa

QU"EC....

PAROISSES su r.a COTÉ NORD

nu

FLEUVE ST. LAURENT.

Notre.i ame de Québec.
Hôtel-Dieu...............
St. Roch de Québee.
Hôpital Gnral................
Sainte Fy..........a...;.
Ancienne Lorette.
Saint Ambroise.
Charlesbouig..................
Beaupot ... ..... .....
St. Dunstan et autres.lieux.......
Eglise edtropolitaine...........

ise StAnd..............
Chapelle St. Pierre.............
Chapelle des Mariniers..
Congrégation Militaire
Valeartier et Stonelam..

iMe de Chalmera............
Eime Wesleyenne............
Mi3slonnaire voyageur.........
Missuion.de Valeartier....
Hôpital de Marine...........

DtNOhINATIONS

RELIGIEUSES.

Catholique.
do
do
do .
do .
do ..

do.
do .......

do
Protestants Anglais.
Eglee d'Ecosse........
Protestante * paie.

do .o
do do

gliod'Eco.........
Pr-.erbytéenne ..........
Méthodiste ...........

ise d'A1etre. ...

Catholique.........

BAP-

Gar9on.

606

581

40'
26
47'
48
61

8
64
43
21
14
17

9|
21
38
4
8
8

1659

PORTNEUF..... Gronde . ... atolique*............... 84
D>edchamb'6ult . . 64
Cap Santé .... ............ do ... ........ 7
Ecureuil* ..... ... ... · do. .............. 1

* st: Raiuond... ........... do- ....... . 45
St e..... .. .. do . 86
Pointe aux Trembles...... do ...... 41
S Au ustin ....... do ............ 42
SLt.uCsi.................... 44
Ste. Catherine........ . do ....... 29

402

.~ q q

"i il
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TiS, mr DISTRICT bm QUÉBEC, pour nuée 1854

TÉKEs. SPULTURES. Total
I ~Total des Augmnen- Diminat-m -dese 

aue
Me& HMmetF atio. tion

56 1 7 51 1173 1079 94

22- 20 42 420* ~287 7 8 14 1 6 42
.. . 31851 29 28 . 0 91 5844 24 80 80 -

56 23 26 29 1 55
45 18 18 19 93 -.82 e . .

25 44 58 124 97 27,15 4 .- 4 23 9. 457 78 98 a1 121 15439 66 45 20 82 65 88
17 27 68 088
i1 4 15 8 25 28 2. .0
18 7 22 8 27 88 .. 1 g 17 3 14.........
87 1 20 24 58 44 1428' . 25 15 24 61 89 g
2 . 28 85 6 63

14 8 8 2 22 .67.
S .- 197 79 16 276.0........ 260

1630 889 1629 1293 .8289 2922 822 455

22 12 12- 1056 22 8469 24 28 25 -il 8 1044 25j 19 14 101 88 68

88 7 13 14 88 27 .632 10 8 - 5 68 1 55.
89 28 17 15 80 82 4882 21 26 17 74 48 8187 10 13 11 81 . .24 721 9 8 bo 14 6

8 146 152 128 749 275 474



PAROISES -COTÉ SUD

LOTBNIRE. 'St. Jean Désehaillons .. .
L 'tbinière.........
Ste. Croix ...............
ýSt.·,Antoinelde Tilly ......
St..Giles et autres lieux....
St. Sylvestre ... ............
Mission de St. Giles et lieux adjaéents.
St yvete.........

MgGANTIC. St-Ferdinand d'Halifax
St. Calixte (Somçrset>.4.........
Mission de Leeda.
Township de Leeds, &c ; .
Ste. Julie (Somerset)..
Mission de Leed. ...........

Catholique........iïu
de. ........•do

S do ........
do ....

. do . .. .

Eglise d....... r

Cathliqt
do

Eglise Pi
Congrégi

Eglis

* 54
*57

77
.89
50
78
31

481

ue .............. 781
...... . 67

resbytrienne..... 12
àton Wesléyenne. J 19

............. 42
Angleterre 15

228

© Orl0BA ùpdice' p FFF) 1~Vctrie.A eÀ&e (PF.F.V.) A. 1856

ÉTAT GÉNÉRAL ET RAPPORT DBAPTMES, MARIAGES

PAROISSES-smLE. COTt NORD

COMTÉSDaCOMTÉS.RELIGIEUSES..
FLEUVE ST. LAURENT,-ao

MONTMORENCY. 1'Ange Gardien.........12
Chteau Richer .. .......
Ste. Anne......................do25
St.Férol.......................
St. Joachim.....................do ..... 3
St. Laurent, lHe.d'Orléans.d........ o14
St. Jean, do..........do
St. François, do...........do ...... 10
St.Pierre, do. . ......... do

St.Famille, do .-.... do-..........21,

FA'.TNY . .St rhçois Petite RvIère .. Catholique .............. ....14.,Bue Saint Paul .do..................
Ste.Aeid M M....... 41

do...ATN 18
Ebolemen .......... doo........ . .

Catdoq. ... ....... 26
lanCoudres. do ............. 14

e......do . ............... 80
do................. 95

Tdouacetautdo.............. 2

Io .. . . . . 1

SfPULTURES, 1 A LEc DISTRCT DE QUÉBEC, ete ,-( mtin<uaa>.)

TÉMES. ~Z2 SpULTURES. Tota
Total des Augmen- Diminu.-

des arques.
baptêmes tation. tion.

Filles Hommes.IFe mmes. sépultur.

19 8 7 5 81 12 19
27 13 12 12 61 24-. .
14 12 -14 16 89 80 -9
18 8 6 5 41 :11 80
21. 13 18 12 54. 25 29
.141 9 2 il 28 18 15.,. ..............

i l 12 8- 51 2ù 81 ...............
i2 6 .21 9. . .
4 5 8 80 13, . 17~17 611 988 20 18

186 86, 88 89 -894 177 217..

14 10 6. 28 18 15..
64 35 84 37 147 71 169 7 3 78 10 68

12 a8 8 3-0 ' (i1 19
67, 25 25, 12 110 837 7.
24 16 4 11, 50 15 W
9-22 10 23 14·

92 42 '18 20 '172 83 139
28 23 13180' 35 -145.....

..9... 42 ..... 4

413 183 124 115 860 239 621

De FLEUVE St LAURENT.

50 11 14 25 - 104 89'.
71 20 . 21 21 128 42 86
51 29 24 18 128 42 -86 ..

-98 I 86 81 32 12 68 119.
46 12 15 13 ,1 96 28 68 ...
72 27 25 13 145 38 107
19 2 2 2 50 4 46

402 181 182 124 838 256 577

62 16 14 9 15 2812
63 23. 16 12 180 28 102
18 2. 8 . .0 8 2 7.
16 8 .. 85.... 85
8.6 6... .5 78 10 68

11 __ 2 il 26 2 24..
1 40 6 484 66 868

ýT.

--; 1 -- -



18 Victorioe. Appendice (F.F.F.F,) A. 1855.

ÉTAT GÉNÉRAL ET RAPPORT DEs BAPTÈMES, MARIAGES ET

PAROISSES SUR LE COT1 NORD BAP.
DgNOMINATIONS

COMTgS. . u- -
RELGIEUSES.

FLEUVE ST. LAURENT. Garçons.

DORCHESTER ... St. Nicolas.................Catholique........
St. Jean Chryostôme.............d ...........
St. Joseph l'ointe lIevy*...........do.60
Notre-Dame de la Victoire..........do187
St Henry... ..... .. do.70
St. Anee............d...o..
Ste Claire...............do.67
St. Isidore...........do........
Ste. Marie, Nouvelle Beauce . . do
St. Elzéar.....................do..6
St.François....... ........ do-.76
St.Joseph. . .......... ... do .69

St. Vital de Lambton, etc........... d
St. Bern:rd... . ......................
St..George Aubert Gallion...........86
*t Victor de.Tring............... .............. 89
Ste. 31 erite.....................d45
Ste. Hénéine................ do................. .28
St. Frcdrie .................... do5
St.Lambert.....................do 27
St.. tomuatld.................. .. d.17
Slisiion de la Pointe.Levy, etc.....glised10

Catholique......

jdo .....

VELL2CASSE..

L'ISLFT

Beiumout........................
St. Charles, Rivière Boyer.......
St. Gervis............
St. Michel...................
St. Vallier....................
Berthier .......
St. François, Rivière du Sud
St Lazare..............
St.Raphaèl ........

St. Pierre, Rivière du Sud...
St, Thomas o
Cap St. Ig. . ...
L' Is·.............,..
St. Jean, Port Joli.

St Roch desAulnet .....
le aux Gre ............ .
Grose lie ou St. Luc..

Catholique,...........
do ......

do.,
do
do ...... . . . .
do
do.
do
do

Catholique.............

do
do
do
do
dd
do

28
48
69
51
2%

* 17
32

50
55.

867

85
61

116
81
50
9
7

4se
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SÉPULTURSij, »a x. DISTRICT n QIUÉBEC, ete -- Co.,. nuago

ES SÊPULTURES.ot
Total de AiTotal

Filles Hommes. Femmes. : station

S 28 22 12 118 84 848 21 26 ' 124 47-57 25 55 311' 192
120 66 99 72 257 171 86..68 85 22 24 188 46 87
5 2 .24 37 92 41 51 .17 20 19 115 89 *54 18 13 18 12868. 2581 92085 21 188. 56 770 17 12 il 126 28 10855 14 17 11 28 1058 22 21 17 127 88 1871 18 14 y0 180 24 :42 4 18' 6 90 19 *1......35 A2 2 6 7:8.71 .55 5 8., 686 .5 94 11

10 4 72 14 5
4 15 8 62 1 4842 4 7 ........27 6 .7 ".54. 4 4:.......
10 6 .25 12 1810 8 18 20 ... *19 8 40. ..8 ~40 18.. ..27...

S 8 8 8 87...............
6 14 10 J91 79. 19 60...*..87 3 20 21 186 41 9

S 87 241 1716 Gj 88 88 *5.......28 9' 12 16I 45 28 5
89 1 16 5 7 30A6 41 .. ...... .

29 1 1 6 0 28 7

859 ,46 20 188 726 258 . 468........

. 1 58  14 44

95 86 20 88 176 83 1256 28 85 89 106 74 82

300..208 -4

484 1 -1 ,878 41 47-j
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i DISTRICT as QU±BEC.(Cngssat )

c o u re s.

LU B ,........1659" 16à30 889.
PORTNEUF ...... 402 146
MO4TMORENY.886 447, 418'. 183SAGUEN.Y 481. 402 1ai
1DTBIN1ElmE.

ELEc S228 206 E-61
1215 1131 415
867- 349

ISLET.. *............. ....... .48 434158

6896 5108 * 2209

Augmentation... .............. 6.

L.les.............

.... gme.t...o..total.....

Buuu.&u»u PaMARoIAGRS

Québec,.2$ Mars 1855.

Le gouverlernent do. Canada, Dt.

A iSuaEouGEa ~ Fisa, Protonotaire Conjoint de la

Pour faire lextrait de 105 registres de baptêmes, mariages et sépúltures pour le
PourlPéta tabulaire......sa..............................
Pour trois copies d'icelui pour les trois branches de la législature, à 20s ....

Total ... .....

G Geo. 4 chap. .

.Iébec, 28 Mara 855

18 Vietrio. Appendce ( FF)

RÉCAPTULATEON.

8ÉPULT31IS.

Ifolnies.. Femms

1629
152
.88

124
182
40,

458
120
195

1248
1238

89,
115
124
26

850
188
219

-p-

Tota

Bapt4i

328
74
89
86
838
484

288
72(
878

lde Totalde
Augmentto n DIminution. Remarques.

9 2922 822 45
9 275 474 •

4 177 217
089 621 . a

256 077
66 868

0 808 1541 I 8
6 258 468I

414 47...........
2988 2477 105.4 M15 6565 47

6896
6108

... . .2 9 8

BURROUGHS &FISET
P. CeS..

Cour Supérieure du Circuit du Bas-Canada.

District de QuébecàpourmPannée 1854, sa. chaque.. .26

.0...........**... 
. o

* . O see fe t 90 . *.6bbe *@ ***** *, ... q e e. * ,. .£3 0'

6ob 5, 34or 77.

S
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ÊTAT GÉNÉRAL DES BAPTMES, MARIAGES zrSPULTURES,

BAP'

CORTÉS. Pa R018 SE S

Gaiçons.

do Eg~sed Chrit., rotelanteépisop9.

MONTRÉAL ...... ontréal sE ie Paroissiale, catholique.............
do 1ita Général des SoeurGrises.........-.-..-.-...
do Eglise-cdu Christ, roteaute épiseopale .............. 6

do Garnison de Ste. uélène....................... 2
do Garnison de Montréal............................. 2
do Chapelle de St. George.'......................... 22

do Chapelle de la Trinité, protestante épiscopale, ou Eglise
d'Angleterre.................................1

do Eise $t. Tho:as, protestante épiscopale..............
do C pelle Ste. Anne. protestante épiscopale, Grifintown........
do Chapelle Ste. Marie, Courant Ste. Marie..................
do Société de l'Eglise Episcopale. pour Montréal......... 15
do Eglise St Paul, preebyténenne, ruè Ste. Héle6........20
do Egliee Ecossaise, rue St. Gabriel ;.........i...... 20

do Eglise St. André, Prebytérienne.................... 49

do Eglise Presbytérienne. faubour St. Laurent.... .
do Eg1ie Américainne presbyté enne, Grande rue Sait

.acquè-. .. ..................-.. ........
do Egilse Libre ou Presbytérienne, rue Côté. ... ........ 13

do ise Presbytérienne .-ançaise.........
do Eglise é.angélique Française...........................
do Congrégation Méthodiste Wesléyenne , Grande rue Saint

Jacques. .............................. 23
do Méthodistes Wesléyens. Circuit de Montré ,... 13

ldo Premiére EiseCongrégationnélle, rue St. Maurice..........
do Seconde glise Congr.égationnelle, rue Gosford.............
do Eglied'Associé&.Unis, rue Lgauchetière...... 10
do .s Baptist, rue Ste. Hélène..........
do Eglise Juive .......................
do Eglise.Unitaire......................
do Eglise Congrégationnelle de Zion.................

Lachine, Eglise Catholique......... -............. 9....
do Eglise d'Angleterre........................
do Eglise d'Ecosse .....................

St. Joachim de la Pointe Claire........................
Ste, Anne du .Bout de liele........................... 27

Ste. Géneviève................................ ..... 64
St. Laurent... ......... .............. "* .4
Sault:au Récollet...-......... ......................
St.Joseph de la Rivière des Prairies........ ..... '21
Pointe aux Trembles...................16
Longue Pointe, St. François d'Assise................ 16

Eglis Couégationnelfle dite Evarglique Française, Po.Mte2aux
W m >les . ... , ...... .. ..- .-.......- ••.

18 Victorioe. Appendice (F.F.F..) A.~1855.

FAITS DAns L tcDISTRICT DE MONTRÉAL, durant l'ànnée 1854.

TÉMES SÉPULTURES. Total Total
Augmen. Diminu-

..-.. d'augmen- de diminu. Remargues.
tation. tion.

Filles. Hommes. Femmes. tation. tion.

1826 585 1550 160 . . . 488 ... .........
4 .................... 5....... .... . ......

87 - 29 75 56 ....... 44 .. .........
3 ................. 1 4................. ..

11 - 1 28 6 .....--..........
19 j 26 80 21... . ... 1.. ............-

28- 24 15 18 10
........ ....... ........ .................... Pade retour

........ ........ ........ ........ ... ....... ... ..... .... do

14 15 9 4 1 ................ ...........
18 44 12 .16 6 .. ... .... ..... ...... 0 ...
16 10 10 14 12 ........ ....... .. . ...... ...........
27- . 27 44 1 s1. ........ .......... .......... ......

6 2 ' 2 ............. ........................

....... ........ .............................. Pa de retour
22 14 9 18 8 ....... ...... .......... ..........

...................... . .. ..... ,.. Pa#de retour
........... . ..... .............. .. ... do,

15 28 14 8 16........ ..... ... ....

12 21 16 12 ......... 8 .. .... ...
............. . ... .......... Pasde retour

1 .. ........
72 10 7 ....... ........ ..... . .......... ...

....Pnade retour
* 2. 8 3 7 .. . . . 8 ~... - . . - .. ... ,

3 5 5 6 87................................

12 4 10 13 ....... ...................
29 14 48 4Ô0 ........ 15 .......... .. ..... .....

... . ........ .P ade rhur48- 9 48 24
28 1e2 12 28 ....................................

44 13 41 36 •81 .. . ....... ..... ..
45 16 62 50 ........ 8 , .... .......... ...........
45 16 31 -42
18 10 28 17 ... ........ ...... . ...... . ...... ..
217 7 21 20 2 .. ..... .......... .......... ...........
28 4 20 e2 ........ .18 .... .. .. ....... ... ....... ,

.. . . 2. 1 . . .. , 2 .. . , ... ...... .. . , . .

1890 948 2176 2178 181 691........ 410 .........
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ETAT GENERAL DES BAPTÉMES, MARIAGES T

BAP-

COMTÉS. PAR OIS SE S.

Garçons.

VAUDREUIL... Vaudreuil, Catholique....................... .
le Perrot............................................ 14
Rigaud ............-................................. 68
Soulanges, paroisse des Cèdres.............................. 49
St. Ignace du Côteau du Lac.............................44
St. Polycarpe ......................... ........
Ste. Marthe...... .............................. 46
Côteau du Lac, Congrégation Episcopale ..................... 6
Vaudreuil, Protestante.... ...... ;......................13

Eglise d'Ecosse, Côte St. George.............................
St. CIt.............................................80

487

LAC DES DEUXcahiqe......... .....
MONTAGNES .. Mision du Lac des deux Montagnes........................ 28

St.,.Eustache,
* St. André'Argenteuil..........................59

St. Benoit........ ................................. 8
St.- Hermas ................................. .......... 49
Ste. Scholastique................................. 102
St. Raphnêl de l'Isle Biiard. .. ý..............................-19
St. Placide................................... .......... 40
Notrt-Dame de Pitié de Grenvile .................... 4«
St.AZotia..................................... 48
St. Colomban....o....n ........................... 28
St. Eustache,eaoise..re.bytèrienne.......................
S4Chute, d'OAdo.............................. 18
Synode associé de Egse Séparée, S.Estache............... .58.
Grenville et Chatham Presbytérienne........................50
Eteblse.n..t.de G e, Eg.d'Anleterr,Grenville............ 025Eglise n gation elle, Sa........................ . 9
St. André, Ecossa*ePresbytérienne.......................... 4
Eolise Presbytérienne du Canada..............................
Eglise Baptiste dans St. André............,................. 42
Congréaion Méthodiste Wesléyenne, dans...................te

Fortune, St .André.............................
Eglise Presbytérienne-Unie,La Chute......................

688

18 Victoriæe.

SÉPULTURES, nA:NS I DISTRICT m MONTRÉAL,etc.-(Continuation.)

TEMES.

Filles.

81
10
59
87
40

102
46

.7

'7.

44
40

478

18
1899

76
54
84

104
24
28
32
44
10
6

'54
24

2

1

85

661

m1-
25
5

SS8
14
12
28
28
8

17

13
8

7
86

16

31

12

18,

2.
1.

4

2

8

284

SÉPULTURES.

Hommes. Femmes.

46 45

10
42
88
29
54
24,
9

10

28
18

808

81
84.
10
44
27
15.

25
20

18 16'71 51
85 26
47 22
20 10
52 54
25 25
18 17
19 :3
28 22.

8 2
.5 4,

2 5

12 98
9 8
5 2

.2 .2

S1.

4 4

870 j298

Augmen-

tation.

66.8
54
14
45.

109
41
8
5

26
88

404 404

.12
74
78

.44
58

100.

84
42
23

18
.......

'84
82

2-

55

690

Total
Diminu-

d'augmen-
tion.

tation.

.. .. .. . . . . .

... . . . . .. .

.. . . . . . . . .

.. . . . . ..

... . . .. . . ..
. .. .....
. . ... . .

•.. . . . . . .

. :

.8

1 9

-. .. . .

...........

681... ..

Appeddie (F.F.F.F.) A.3855.

Total

de diii-

nution.

Remarques.

Pas de *retou*r

....-......

..........
Pas de retour

Pas de retour

L•i
.

.."...... .

1 1-1-Il--1-'Il-

-1-1 rp

404 404



18 Victorioe. Appendice (F.F.F.F.) A. 1855.

ÉTAT GÉNÉRAL DEs BAPTÉMES, MARIAGES r

BAP-

COMTÉS. PAROISSES.

Garçons.

TERREBONNE .'St. Jérôme .............................................. li1
Terrebonne.................................... .......... 45
Ste. Rose.....,.................................... 62
st. Vincent.de-Peul... .................................. 48
St. Martin, catholique ..................................... 92
Ste. Anne dcs Plaines .................................. 82'
Ste. Thérèse de Blainville, catholique......................... 74
St. Janvier du Pays Fin ....................... ... ........ 44
St. François de aes, (<loe Jésus)...................... .....; 25
St. Sauveur ..................................... 82
Ste. Thérèse de lainville, gise vangélique . ....... 4
Ste. Thérése, Presbytérienne eosaise..................... 5
Congrégation d'Associés-Unis de New Glasgow...........
St. Martin, Eglisie d'Angleterre.........................-A 8
Eglise d'Angleterre, New Glasgow et Kilkenny............, 7
Missionnnuiire de l'évlise protestante épiscopale pour les townships

de Cliffon, M ile Ise, Horan, Wentwortb, Lochaber, Portland,
et prisse St.dJérome, Côte St. Gabriel, Petite Nation, etc. ....

Ste. Soh. ................................... 21
Ste, Adle de laCirconcision..................................

625

LEINSTrR . St..Jacques.......................................... 94
L'Assonrtion...............................87
St. Sulpice...... ..........-......... 22
Rs.pentigny............. ...................... 36
Bienheureux Alphonse Rodriguez.......i.......6
St. Esprit ...................................... :.4
Lachenaie...........................................81
St. Henri de Mascouhe.............................
St. Roch.................................................
.St. Lin........................ .. ................... 95
Ste. Julienne ............. ...................... ...... 26
St. Patrice de Rawdon...................................... 28
Eglise d'Angleterre, Rawdon........................... .........
3Méthodiste Wesléyenne, Circuit de Rawdon.....................5
Congréeation Epis.enpale de Mascouche............... ..... 8

t i ..............................................
St. Calixte ................... ........................... 51

St lpone e iguoi............................... 86

711

......... 1-1 .. 22

18 Victorioe. Appendice (F.P.F.F.) A. 1855.

SÉPULTURES, DAS L. DISTRICT »z MONTRÉAL, etc.-(Continuation.)

TÉMES.

mlles.

100
46,
78-
42
78.
85
58
84.
19
47

4

2

80
87
15
24,
85'
44
18

66
64
79
22
40

* 8
4

29
à*
44

8.2
16
10
28
27
10
12

I 158
18
27
i1
15
4

le16
19
21
20

19.

SÉPULTURES,

Hommes .Femme&.

43
83
89
29
59
35
88
80
15
14

.........

15

852j

31
86
14
15
.5
27
14
29
48
39

9
- 17

1

9
16
17

54
29
44
87
46
25
80
20
6

12

4

. 4

10

321

42
88
i1
18
8

35
27
81
29
84

6

4
18
12
9

819 JI

Augmen-

tation.

114
29
52
24
65
7

64
28
23
78
8

.5
8

Diminu-

tion.

Total

d'augmen

tation.

-I

16

51<1

91
100

12
27

28
18
62
49

101
28
40

3
44
75
54

781

Total

de dimi-

nution.

Remarques.

........ ............

....... .. ....... ....

. . . . . . . . . . . . . . . .. . .

. . . . . . . . . . . . . . ..

. . . . . ... . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .

... . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pa» de retour
.. ...........

...........

Paà de retour

de retour

.1

..........

..........

. . . . . . . . . .

..... ..........
. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . .
.. . . . . . . . . . . * ' * * *Pas de retour

........ ..........

........ ...........
..........

...........

..........

. . . . . . .. . . .

. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . .. . .. . . .

. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . .

4- 1

.1

-2-.i 
i

1 - . 1
i-1 1

-1-11 1 - , 1 -1- 1-.........78.....



18 Vigtorioe. Appendice (F.F..F.F.) A. 1855

ÉTAT GÉNÉRAL DICS BAPTP MES, MARIAGESs m

COMTÉS.
P~RO1SSl?~S

BERT E R Berthier...... .- .-

St, Antoine de Lavaltrie -t*
St, Paul .de lavaltrie - - -
L. .or.ie. .--
St. Cuthbert--
Ste. Elzabeth -.. .
St. Thomaa... -.-
St. Uart4héleti de Dusablé..-.-.-.- . -.-

S. G.brie du Le askinongé........................
St. Ambroie de Kildare,........-. - . -

t.e du.Pad. . -. . -.
&t. (fanie de Daiffebout...... - -.-. -

St. Charies du VillOge d'Industrie . ..-.
St. Félix- de Valois..... ..... - -
St. Norbert de Berthier. ....-..-

RICHELWIU. St. Ours. ....... ...--
St. Denis ......-.. . ..... • .................
$t. Charles...-...-. . .............
Sorei, etique....-..............
Ste.iVitoire.....s.............

wr. ~ct~r!~t~ I

egie Cone tonnelle, Sorel . . .

. Hyacinrhe.- -.--.-
,Ju'de ... .. .. -. . . . . .. ..-. . . .

i-......................................
St. Hluge - -

St. Pie .......-.-
t Rosalîe ...

St. Simon.. - .-
St. Dominique - - .

Wad é t opald'Abbotsford, St. Paul dzYamaska.

g atin. .p.pale A bb .... -..

gg Evan gllque on con gré tonnlle de Et, Pie -

8iEM €'AgOtrre, St. llye.3 he

La .. n.ato .... ,--...-
St. Romuad de 'Farnham...

Ega. nte.teteFarnhan-
ste. Hêe....n-.e-

18 Victorio. Appindice (F.F.F.F.) A. 1S5

SEPVLTVRES, n s i. DISTRfCT4»m MONTRAL, ete.-(Cotinuatio.)

T&S. tcd SÉPULTURES. Totai Total.
< - 'Angzen- Dimin

dtugimenx- de diminu. Remarque.

F Rs.Hom.~ Te -a o, ion

39 15 18 25 49 .
87 16 82 19 S1
68M 25 28 22 9L
7. .24 58 51 . .

44 .. 18 .9 .
850 18 28 89 5»

60 9 12 16 9..
61 830 4 .

11.. .20 .24.55 18j 21>13 83

88 30 49 44 92 -. .
Bo 19 84 81 308 ..

80 4» 16 7 81

801 247 408 875 j 881 . 883

os 26 88 28 8..
59 2Û 21 3 6
88 10 14 17 il...

158 .. .9 19
86 16 20 28 37

.. . ..... .Pas deretour
128 34 47 53 ...

487' 11 491 25f 48 1ç* 2;~~ 1p oM.I1·
7 48 61 134 ..
89 10 2 8 89 .... . ... .*........ ...
72%.. .. 17 4 ...

174 47 ' 74. . .1..
67 26 58 .... 2.........0. ..
8 18 .6% M4.

87' ....... .. .. .........

28.1 . 1 8 .714 41 0 ....-

Pa deretour

Pas de retou2r
24%15.1......

.16 -$ 3 8 15 ,,,.. .... .. .... , s...
77 4 -.................

818 '25 5%' 422 812 5 ... .



18 Victorioe. Appendice (F..F.F.) A 1855.

ÉTAT GÉNÉRAL »us BAPTtMES, MARIAGES L-

COT . P A R OI S S E S.

Gatrçonea

ROUVILLE ,. .. Ste ffarie de Nfonnoir ......... ........... . 94
St. Jeain Baptiste de Rouville . ................... 56
St. Athalnse ......................
St. Hilaire de Rouville ............................... . .
Ste. ............... ............... ....... 27
St. Grégoire le Grand..,... . ............... 5%
St. Mai ina, Pointe Ol ....... ............... 25
St. George de Noyan ...... ........... ............. 108
Caldwell et Manoirm de Christie ..............
B1e Missisquoi. Eglise EensuISe ......................
"St. Atexandre (desservie de la psroie St. Athannse)...........
Cou'régtin Ediecopale de Christieville .............
MWe Wt4yenne, Clrenceville, ete.............
;Egise d'Angleterre, Circuit òe Chrstievme . . ...
Eg lise Protestante Episcopale de Sabrevois,...................4
Egline d'Angieterre et'dilande, Henryville...............

do o do Clareneeville............... 11
Eglise Baptiste, Ste. Marie de M2onnoir....,..............

~5

VERCUÈRES.. Verchères................ ...................
St. Antoine.. ...............................
V.rennea.. ............ ................

.Contreeur....... ............ ,......:,,...........41
Bel.......................................... .... 48
St.IUarc ............................. . .. 48
Ste. Jule.......... ...................... . .

860

CHIAMBLY .. Chaiably (St. Josepi de) ......... 56
Longueuil.......,......................... 19
Soudherville..................................8
St.Bruno ... ,............. .. 42

St.Lue ....... ;.................................. 11
St. Jean; Catholique ........................... "....... '
Méthodiste Wesléyenoe pour le Circut ae st. Jean 6
ChaLmby,liEdfAgleterre ................... ,... 0.St, Jean, do .. ....... o.......,... 1
Métho~diste Wealdyene pour le Ch t de Chanbly............ ,.....

881

-- 4..

Vetûro. Appendice (F.F.F.F.) A. .1855.

SÉPULTURES, »s LI*fgTRICT MONTRAL, etc.- ontnio.)

8 ( 22 3488 n 12 BA
1 65 330 69 ....

86321 87428 2..
32 .9 1 486 ci2

38 *.î...... . .....

* 806 119 221 188 806 8o&

58 21 85 38 46
112 52 97 -93 .41
52 18 44 48 l
88 18 20 1.0................

116 2S M5..7...
1........ 

3

.~}..7..ï.lu J........ .... I....
-.... .. .. ....-..... . .. .de retour

421 11 26 264. 254



18 Victorio. Appendice (F.F.F.F.) A. 1855.

ÉTAT GÉNÉRAL DEs BAPTÊMES, MARIAGES ET SÉPUL-

BAP-

COMTÉS. P A ROI SSES.

Garçons

JUNTINGDON ... St. Constant.................................. 89
Laprairie, Catholique................... ...........
Sault St. Louis......................................... 41'
Ste.Philomène ................. ........................
Chateauguay.....................................
St.Philippe...... ................................... 49
Blairfindie.... ........ .........
St. Edouard .................................. 58
St. prien............................ .............. 8
St. Valentin ................................. , 4
St. Remi,...................................
Paroisse de Sherrington...................................23
St. Jacques. le Mineur................................... 59
St.Bernard de LacoUe ................. *.... ...... 59
St..MichelArchan. . ............................... .
Laprairie, Eglise Angleterre ......... .......

do do Ecossaise .............. ...................
Odeltown, Méthodiste Wesleyenne.....................
eglise Congrégationelle Protestante française, Grande Ligne. 4
Méthodiste, Circuit d'Henryburg... . ........ .....

Congrégation Episcopalienne, Lacolle et lieux adjaéents............ 3
Seconde Eglise Presbytérienne, Huntingdon.................. 17
Congrégation Episcopalienne, Huntingdon...................... 8
Protestante, Grande' e de Lacadie ...........................
EgliseCongrégtionelle, Chateau-nay ...........................
Congrégation Eipiscopatienne, St. Rei........................ 9'
Congrégation Méthodiste Wesleyenne ....................... 17
Eglise Baptiste, Grande Ligne ................................
E,1ise de la Nouvelle Connexion Méthodite, Hnntingdon...... ........

898

BEAUHARNOIS St. Clément .............. ...............................
St. Timothée.......... ...................
Mission dèSt. Regis......................................
St. Anicet.................................................
St. Isidore.................................................
Ste. Martine.............................
St. Jean ChrysostoMe.'............... .....
St. Urbain................. ..............................
St. Malachie d'Ormstown et St. Patrice.d'HInchinbrooke.......
St. Louis de Gonzague de Beauharnois .......................
Sherrington et Mismon d'Hemmingford .......................

glise dAn1etere,=Circuit de Sherington...............
Hinchinbrook, Elise d'Angleterre ........................
Beauharnois, Eg1se d'Ecosae.........................
Ormstown, d do
Eglise Episcopsilenne Protestante, Chateauguay, Eglise d'Orms.

town, ....................................

97
101
26
40
47
66"
87
44
87
98
28

7
80

15

À

t

I

lA

3"

r

4

18 Victorie. Appendice (F.F.F.F.)

TURES, A]s LVj DISTRICT i MONTRÉAL, etc.-(Coninuaton.)

TÉME. o SÉPULTURES. Total
Augmen. Diminu- Total de

d'augmen- R-ttin tiouj. diminution.pilles. ommes. Femmes. tatmon.

52 16 82 29 80
74 22 57 4 48
42 15 83 29 21'88 14 20 18 67
42 18 80 27 29
42 1 87.. .2
56 14 84 22 46......... ...........
8 20 29 28 88
80 85 40 42 78
55 13 24 16 69
87 18 84 44 76
.20 8 5 3 10 80
29 il 24 28 .46 .
67 15 22 24 80 ..
49 20 54 42- 4 .-
i 8 4 . 2 12

11 5 .6 6 14- Pader
' .. . . .... .... .... ......

2 24 47.47 ..77

1 2......... .......... .. .... .....
8.6 2 82 49.76

014 10 2 9 2014 1 1 -64 17
..... .. . .... .. .* ... .. .... Pas de retour

.1 1 1 . 1 '. .. .... ............... ......... do
2 10 ................. 4 .

108 20-0 4

-.. . .. .. . .. - . .Pas de retour

872 '274 497 476 .777 '7,.... 77....

88 '8 . 8 70 87 .......... ...106 23 . 82 49' 76' . .... ..................~ 10 18 15. 26 ..... ....
9 .10 7 68 .... ... ..40 18 21 16 50 ........... .....58 20 42 46 86 ...

78 20 si ~.3. 94 .... ......

26' 10- il' .4 .. . . ..... . .. . .. .108 0 50 42 '104... ......4 6 85..... ..........
..... ....... .... Pas de retour

.... ... do.

.f'4 ......

A. 1855.



18 Vicorie. Appendice (F.F.F.F.) A. 1855.

ÉtAT GNL BAPTÈMES, MAR1AGES &

COMTÉS 
PAROISSES.

Gargons.

ACon 
ngol.fLeme 6p d<cos .e ord et aud, Georgetown n 2

ciln2utiilkliepaIit Hemingford...............
do d t Sherring. -.-.-..........

Presbytéene, e I........
..............................

s~1ie Ecosse. Dundeer.. ............
Egtisu Cng1égtioefie Seigneurie de Beanhrnoi-

Ciruit de Russe

esLi.ýe Presbytérienne As eoLe, Heminigfrd in- i1k

bo............................
~ ~gt d&Q<8~.............. ................

M 6t ô diste C ong r é t e, e, Ru stiaI l o ,ieu . - dja e - t . . . . . ... ..

Egiise 'eosse, Godmiannchester et.inchinbrook --

do emningford.......-.
River et Georgetown, Chaiteaitgluay.......... .

e Eoise Preytérie St. Los....................

gie deD rhni de lat Nouvette Connexion
osste2 Presby.érienne, Township de Hemmingte -

Eglise congrég.ationnele, st. Louis ...........-.............

1ISSISQJOI. lunham.(M n déNotre uame dey Anges de Stanbriâge. 6

ISte. Cror, Daua et autres Pcs (àliodi) . ..

corigyu 
ConuM dehdpatdeynbUrgCre

.St. Armaund, Est, Egie d'Anglterre.,.........
de uest, do dio ..

Duniam,.Nord, do do --........
d e' .4 .. do•....... -.....

Cien de DunhOIm, Nouvelle connexionl Méthodiïte -
SDeEgaa Soetise......... -

do , Bedtrd .. .-

do do 8d1 Manningville, et lieu, idjacent.

Citeuit de st 'Armand, Méthodiste Wesléyenne - ..-.-..9
do Dunha, d do...19

Phillipsburg, Egae Congtinonle1e ........... :•..

Eglise Episcleu Phile .... 1.............
St. Aanàd Egie .. 4

E glise £picopale, Graniby. -..

18 Victorie.

StPUiLTURES.

folmmes. Femmes

8 4

2 S
10 7

. .......

FlUes.

15
T

22

4

I

10

s

I

*719

.r

,8

6
8

Appendice (F&F.F.F.)

* 51 12

.

4»

3

5

.5

2-

A. 1855.

S~?ULTURES, ~r~a L1 DISTR[CT »~ MONTR~AL, etc.-(Con*irnwMon.)

SÉPULTURES. 
Tot4~I Total

Auguxen- 1 Diuiinu-

'-I

7

I

1
2

2

* 3,

1

*1

91

10
71

24

2
.r

.4

-. 1

131.2'
i

6

.2
24
s

1

Atgmen- Dion.

34
9

26

18

26 Y
23

3

86

10

25
14
10
30

.

-1
.-.-.

.1: ..::..::..:

... .. ..

.
.

s62r- .

Total

d'augmen.

taton,

.I

.-

de diminu- ROJDJJFqtWS.

Totn

. ..
..

1

Pas de àetour
do
do

Jj.-11.-i f.

1256 7 4...2..1 92...... .

it ont

Pas de retour

Pas de retour

Pas de retour

P>as de retour
do

Pas de retour
do

P. de.....

Paa de retour

Pas de retour

Pa..de...tou

391719 S806



18 Victoriæe. Appendice (F.F.F.F.) A. 1855. 18 Victorike. Appendice (F.F.F.F). AL 1865.

ÉTAT GÉNÉRAL iEs BAPTÊMES, MARIAGES, ETr SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT DE MONTRÉAL, etc.-(Coninuation.)

BAP-

COMTÉS., PAROIS S E S.

* - Gar9ons

STANSTEAD <... Stanstead, Nouvelle Connexion, Méthodiste, Circuit Nord
do Méthodiste Wesléyens, Circuit Sud...............

Stanstead, Eglise d'Angleterre............ ........ ,...... .

Circuit de Potton, N4ouvelle Connexion Méthodiste .....

Méthodiste Wesleyens Ciruitde Stastead. ...........
do do Circuit de la Congrégation de Wesleyvillee........

Circuit de )olton, Nouvelle Connexion Méthodiste...... ..

Eglise Protestante'Méthodiste, Barnston ............
Nouvelle Connexion Méthodiste,Canada-Est.................
Eglise Baptiste, Circuit de Potton ... .............. * . .

Mission du SacréCour de Jésus de Stanstead..........
do de St. Etienne de Bolton..... ................. 10

SHEFJORD .. ,... Shefford, Eglise d' ngleterre..... ...................... 5
do Circuit de MéthodistesaWesléyens..................15
do Nouvelle Connexion, Méthodiste.........

Brome, Con tion Episcopale. ........ .... ......

do . EgliseCongrégationnelle. Canada; ...............
Stukely, Nouvelle Connexion, Méthodiste................... 1
Eglise Presbytérenne du Canada................. .. ......

Congrégation Episcopale protestante du township de Farnham.....
Missione du township de Stukel ....... ................ 73

do del'eststownship de Granby et -autres................ 55
do du township de Milton..................54

S;.JeanBaptiste de Roxton (Mission)...................... 43
Eglise Epiecopale,-Brme et Sutton.... ....... 8
Eglise Episcopale, Stukely*........... ...... ..... . .. t 4
do Missionnaired'Abbotsford et.Rougemont...............

Eglise.Méthodiste nouvelle Connexion, Sutton .....
Eglise Episcopale, Milton-etfRoxton. ................. .

Mission de St. Valérien . ................ 4*

do de St. Joseph d'Ely ....... .. ;. .. ; .....

280

TÉMIES.

Filles:

3

18

21

.I9
2

8

3'

61
61
39
27
39

8

19..

214.

cri

.

- 3

11

- 3.

*18

10

15

11

.18

2

4

7'

94

SÉPULTURES.

hommes. Femme.

1.

~4**

.

i 'I

t.'

* 4.

,, i

Aungn3cn. Diminu-

dion.

. .. ...
........

-- Il d I

.5

2

13
17

2 1

3

'1

7

'2
.4

3.
22

8

.4
1i

4,
'2

27

i .3
9

3

6
100'
*73
48'

K56

.

7

2

Total

d'augmen-

tation.

Total

de diminu-

tion.

Remarques.

_ _- -. 11 - -

20

... .. ....

.... .. ..

... 

.. .

. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .

. . .. . . . . ..

. . . . . . . . . .

. . . . . . ... . .

. . . . . .. . . . .

r.
. . . . ..

. .... .. ..

. . . . . . ..

.

.. ~ ........

. -..-... I I 1-

343' 2 341 .I

Pas de retour
do

PaW de retour
do
do

Pas de retour
do
do

1'-

P>as de retonr
do
do

.........
Pas de retour
..........

...........

Pas de retour
do
do

.

4... 494444.'
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Appendice (F.F.F.F.) A. 1855.

DISTRICT Dr. MONTRÉAL.-( Contiànation.-,-RÉCAPITULATION

MCOMTÉS,

MONTRÉAL.........
VAIJDREUIL.
LAC DES DE XMONTAGES.
TERREBONNE , .·......-....
LEINSTER..... .................
BEaTHIER .....................
RIDHELIEU.....................
ST. HYACINTHE....................
1.OUVILLE.....................
VERCHÈRES .....................
CCHAMBLY.......................
HUNTINGDON....................
BEAUHAR'dNOIS,.................
MISSISQUOI...........................
STANSiTEAD....................
SHEFFORD ....................

PAROISSE S.

Hommes.

2053
487
683
-625
711
863
496
877
558
360
881
878
881
148

280

10237

Femmes.

1890
473
661
568
711
801
487
856
547
805
421,
872.

125
21

214

RECAPITULATION

PAROISSES.
C O M T É S. s NAISSANCES MARIAGES. SÉPULTURES

COrTÉ.

MONTRÊAL.............. ....... 3943 . 948 4853
VAUDREUIL...........................960 156 56
DEUX MONTAGNES.................. 1344 234 668
TERREBONNE.,......,................... 1188 158 678
1EINSTER.............................. .1422 190 641
BERTHIER ................... 1664 247 788
RICHELIEU .... .......... 983 196 501
ST.HYACINTHE..... 178 285 926
ROUVILLE ..... ............ 1100 142 498

BIM z&DU PROTONOTAIRE,
Montréal, 17 avril 1855.

18 Victorio.

7

VERCHÈRESL
CHA6LY6
TIUNTINGDON 802 151.- -
BEAUHARNOIS ·. 1750 59

IISSISQUOL .. 96...1
STANSTEAD7....··..271
8EFFORD :. . ... 15

427

.199038471 12460

Mo mzî CoF1qN &

MARIAGES.

948
156
284
158
190
247
196
285
142119
151
274
196

79

1494

3471

't>.

1VicOri Appendice (F.F.F.F.) A 1855.

DErETAT GENERALUr épour l'année 1854.

Augmenta- Diminu-
d'augmenta. de doail Remrque,.Homnies. Femmes.. 1n-2Remarques

t on tion.

2175 21 -
808 1 9441..4.4
870 293 404... .. ... . .852 821 516 g1322 I 69 8515
408 85 881 •81 .--

29 25 4881 ••- . 881-
5044282 482 ....- -269 224 812 5807 ...221 188 - 06 607.

285 264 254 802.497 ..76.1.258.•.
476 771' ... ..91 853 882 840,- 2 86 •

5 41, 208 192
75 27 20

466 . 8 62944 8072 ~R858 410

GENER LE*



J8 Victoria Appendice (F.F.F.F.) A. 1855. [8 Victoi-u. • Appendice (F.F.F.F.) A. 1855.

ÉTAT SUPPLÉMENTAIRE DEs BAPTÊMES,
1851. 1852 et 1853, pris des

MARIAGES, ET1 SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT DE MONTRÉAL, POUR LÉS ANNEES
Régistres déposés dans le Bureau du Protonotaire depuis le dernier retour pour l'année 1853.

BAP-

C O M T ÉS. PA ROI S S ES. >Année.

Garçons.

1 %ýTRÉL ... .. Eglise Baptiste, rue Ste. Hélêne, Cité de Montréal.«....1853.5

DEUX MONTAGNES. Eglise dAngleterre, Chatham............ .... 853 4

HIUNTINGDON . ... o... iongrégoAio Métodiste Wesléyenne, Hointindon4.., 83 4

BEAUIARNulS ..... Eglise 'resbytéricnne écossaiie du Canada,Buckingham 1853

MISSISQUOI.. Eglise Episeopale,.St..Armnund Est ......... . 18 .. 5
do. do ( ............. 1853.. 6.

Eglise Méthodiste Wesléyenne, Circuit de.' St,A 1r.mind 185î.. 18

STANSTEAD......, . Etienne de Bolton...........................18. 31'.

,S1EFFORD.........Notre-Dame de.Bonsecours, Snkey.............1853. 834
. glise , Episcopale protestante, Stukely ......... du. 4

BIniEAU DU PROTONOTAIRE,

Montréal, 17 avril 1855.

TÊMES. SÉPULTURES. Total Total
r rAugmen- D)iminu-

--- d'augmen de diminu- Remarques.
tation. lion.

lies flommes. Femmes. tation. tion

6.l.

19

1 ,

..9.

2

- ... . . . .

I t: i - i

3.................I *1
r ....I.&~...4

C)

7
8

6

25

10 .

.. . ... .. . .
......... ........

..... ...

........ . . .... ...

6.......... .....

.. t. r

MONK, COFFIN & PAPINEAU,
P.sC.

1 1 .



18 Victorioe Appendice (FiF.F.F.) A. 1855.
I

18 Victorio. Appendice (F.F.F..

SÉPULTURES DANS LE DISTRICT DE
pour l'année 1854.

ÉTAT GENÉRAL Er RAPPORT DEs BAPTÊMES, MARIAGES
TROIS RIVIÈRES,

BAP-

COMTES. , PAROISSES, SEIGNEURIES, TOWNSHIPS ou CITtS.

Garçons.

ST. MAURICE....

MASKINONGEÉ....

CHAMPLAIN .....

NICOLET .......

YAMASKA .......

Trois Rivières,. Catholique............................
do ' Eglis An ...............

do Congégation Wesleyenne. ................
do Presbytérienne. ....................

Pointe du Lae....................................
Yamichiche...:...................... .............
St. Bernabé ............................ .............

Maskinongé ................................
R.ivière du Loup ., ..... ........ .... .................
St. Léon ................................ ................
St. Paulin... . . ......................................
ste. Urule ............................... ....... ...
St. Didace .............. .............. ..............

Ste. Anne, près de Batiscan....... ......................
St. Frantiçois4-Xavier de Batiscan.......... ..............
Ste. Geneviève.................................. ..........
l'hamplain ......................................
Cap la Magdeleine........................................

St. Maurice..............................................
St. Stanislas.... ..................... . .. . . ..
St. Prosper......................................
St. Narcisse . .... .................................

Ste. Pierre .es Becquets...............................
Gentilly....................... .................
Ste. Gertrude,................. . ..................
Bécancour....................................
St. GrégOire.....................................
Nicolet, Catholique................................

do Protestant Episcopal..........................
Ste. Monique....................................
Blandford .......................................
St. Cêetm.......................................j

St, François, Mimion d'Abenni ..........................
St. David...... ......... ... ..........
Yamgska ............................ .............
St. François, Catholique. ........... ................. I

149
a

5
5

42
89
47

87
56
47
28
45
24

45
13
42
41
14.

.64
77
22
14

75
62
28
60
68
56
6

68
-18
24

5
81
57
52

de
Milles. H e mm dee&Cmaté.[ S.Femmes Population. Comté.

15 80 8'4 140
2 *.. ...... A-Les sépultures ex.
2 4 8 2eélent de neuf les1 .·· "a...a.2.

9 7. ~~597. a~sn.e89 41 82 89 10761 28 14 5 8089
76 28 44 36 89
59 20 24 16
47 12 21 19
81, 9 8 10 54
43. 18 18' 21

fl 4 4 8 2

41 24 -20 1 836
16 8 6
29 21 1 98
42 26 22 1412 1147
66 " 1.....-.....B--Les sépultures es.
70 15 20 22 82 eèdent de qutre 1kg
70 95 22 18 106 naissances.9 . 4'88
8 5 6 4 12

42 17 .81 16 ---- 408
61 27 22* 18
38 8 13 989
60 27 32 19 69
55 16 31. 18 9
24 27 31 82

8 8 2 2
62 19 25 29
9 6 .5 7

26 5 4. 1 9 94. 89
4 2 9684 .84 35 46

56 17 28 4668
4'I1115 I12

A. 1855.



18 Victorio. Appendice (F.F.F.F.) A. 1855. 18 Victoriæ. Appendice (F.F.F.F.) A. 1855.

. ÉT"AT GENÉRAL ET RETOUR DES BAPTÊMES, MARIAGES.

CO\lthÉS. PAROISSES, SE[GNEURIES, TOWNSHIPS ou CITÉ.S.

Garçons.

YA MA SK A .- (Colt-
linu LI't on.)

DRUMMOND ......

ARTHABASK\....

St r:iançois, gli.e Congrégationne........................

taZeirin..............................................'.
St. Tsomai de Pierrevilie,..............................

t. Guillaum e............................ ............
Srummoidvile, Ca hotique............................. 29

do Protestante Episupale ................... 13

fo . .......................... . ............ 4
t Norbert d'Arthabaska.

St. Cliiioih- do................ .................... 99-
209

BUREAU Du PROTONOTAIRE,
Trois-Rivières, 3 m ars 1855.

SÉPULTURES, DANS LE DISTRICT DEs TROIS RIVIÈRES etc.-(Cmtinuat.)

AN. . DUBERGER,



A wnotýangiI
A. 1855. 18 Victorio A ppendice (F.F.F.F.)

A. 1855.

TMEictoSioe.RRIAESr

ÉTAT GÉNÉRAL r RAP O1 E -

BAP

PAROSSES SEIGNEURIES TOWN-

SIPS o CITÉS.\ Garços

gdo3.854 . ONA.VETche Jmission catholique romamne. -

New Richmond, d 21
do do 47

C do 47
do église d'Anletere,.............

New-Richmond, églhse EEosse.......

rad Rivière, mission.catholique rom ne

.A.P .. Pere.......dodo .4
VilledDoug e g dAngleterr.
percé, 7miàiOnde l'église d6nle&e

pé o - - do

ide.Gaçé,do . d

fe2

SÉPULTURES, DANSLE DISTRICT DE GASPÊ, pour l'année 1854.

TÉMES. SÉPULTURES. Augmentation de la Total 6Psr
population cons-~I Auginen- RE~[ARQUE8.

I

Filles.

Y

23
61
2118

29
24.
15

33
3286

u~a

s

13
4.
9

12
9

18

I. 18

14

'i .
6"'

SÉPULTURES.

Hommes. Femmes.

14 * 19

3

5
10
2

13

14

2"

2.4
.4

4
2

T
5

10
o

.0

8

Augmentation de la

tatée sur la diff-
rence entre les1
baptemes et les
sepultures.42_

427

27
67

57
24

60
60-

5610
I6
6

tTotal par>

" Augmen.
tation de la
population.

831

216

122 79 ,6 7 r7
WILKIE & TREMI

~LAY,

-IL

REYLRQUES.
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